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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C i n q u i è m e chambre.— Prés idence de M. Eeckman. 

29 novembre 1883. 

l ' K O I T M A R I T I M E . S l ' R K S T A R I K S . — K K C K V A U I I . I T K . 

M A R C H A N D I S E S NON K M I U K Q U K K S . — D I M A N V I I K . — R E 

N O N C I A T I O N . 

L'action du capitaine, du chef de su testa ries, fonder sur le rclard 
dans la délivrance tir partir tics mai chttntlises à embarquer, nr 
peut être écarter stmx prétexte que le- capitaine a lui-tncine laissé 
ii quai des iiiiucliantlises tlélivrées en temps utile, s'il est con
stant qu'il ne les y a laissées qu'en vue <le l'arrimage et qu'il 
aurait pu embarquer tout dans le délai stipulé. 

Le capitaine, qui a renoncé à comprendre un tlimtinelie tlans la 
amputation tics jours tir stirrslarirs, ne peut revenir sur celte 
lenoneiation. 

I V A N M A E N E N E T C ' " C . I . E C A P I T A I N E H C T C H l . N S O N . 

AltitKT. — « Attendu que, suivant convention verbale avenue 
entre les appelants et l'intimé, le 12 juillet 1881, Van Maenen 
cl C.iP ont affrété le navire CJiarles II. Marshall, commande par le 
capitaine llutcliinson, pour le transport de 180 tonnes de ciment 
cl de i.'iO tonnes d'eaux minérales, réduites de commun accord à 
.'iOO lonnes, et se sont engages a meltre à la disposilion de 
l'intimé le long de son bord au moins 100 tonnes par jour; 

« Attendu qu'il est constant, et non dénié, que la livraison 
totale devait être achevée endéans le délai de .'> jours, a prendre 
cours le 2l> juillet 1881. pour linir le ¡¡0 du même mois : qu'à 
cette dernière date, les appelants n'avaient mis à quai que 
100 tonnes en tout, et que l'allège lltiltivia II. contenant le solde 
des eaux minérales, n'est arrivée à Anvers que le 31 juillet au 
soir ; 

« Attendu que Van Maenen et C,'1' soutiennent et offrent de 
prouver par témoins que, la surcslarie dont se plaint le capitaine 
llutcliinson ne leur est pas imputable, et que le préjudice qu'il 
aurait subi de ce chef provient des lenteurs qu'il a mises à 
embarquer les marchandises; 

n Attendu (pie la preuve offerte est recevable. niais qu'il n'y a 
pas lieu de l'accueillir, certains des faits cotés étant reconnus et 
ies autres étant irrelevants ou, dès à présent, conlrnuvés; 

« Attendu, en effet, qu'il est établi par les cléments de la cause, 
et notamment par les documents produits, que l'intimé, qui n'était 
pas obligé d'embarquer 100 tonnes par jour, aurait pu aisément 
dans le délai de slarie effectuer l'embarquement de tontes les 
marchandises des appelants, si elles avaient été mises à sa dispo
sition le long de sou bord dans le délai coirvemi; 

« Qu'il appert des connaissements que le 27 juillet il a 
embarqué 108 1/2 tonnes et le lendemain 151 tonnes, bien que 
les ouvriers chargeurs lussent en nombre insuffisant, ainsi que le 
constate une réclamation faite sans contradiction le 29 juillet: 

« Attendu, d'autre part, que l'intimé embarquait simultané
ment des marchandises appartenant à d'autres affréteurs, ce qu'il 
se fût vraisemblablement dispensé de l'aire si le chargement de 
Van Maenen et C ie avait réclamé tout son temps; 

u Attendu, au surplus, que la cargaison du navire se compo

sant de marchandises de densité différente, l'on s'explique facile
ment c[ii*i 1 élait nécessaire de l'aire un Iriage entre elles pour 
disposer convenablement l'arrimage; 

» Qu'il élait dès lors impossible de les placer à fond de cale, 
au fur et à mesure qu'elles étaient présentées; 

« Attendu que les appelants paraissent ne pas avoir tenu 
compte des exigences de l'arrimage, qu'ils ne pouvaient cepen
dant pas ignorer, puisque, malgré l'avis leur donné dès le i l ) jui l 
let (pie le capitaine désirait commencer par le ciment, il n'a été 
embarqué que .'i.'i tonnes de ciment le 27 juillet, 9 i tonnes 
le 28, et 28 tonnes le 29; d'où il est permis de conclure qu'ils 
n'ont pas jugé il propos de déférer au désir manifesté par l'intimé; 

ce Que sous ce rapport encore, ils sont mal fondés à l'accuser 
de lenteur ; 

« Attendu, en conséquence, que c'est h bon droit que le pre
mier juge a décidé que la clause pénale est encourue, mais que 
c'est ii lorl que, dans le calcul des frais de surestarie, i l a com
pris le dimanche 3 I juillet ; 

« Attendu que, pour ce jour, llutcliinson lui-même n'a pas 
réclamé d'indemnité, reconnaissant ainsi que le dimanche devait 
être exclu, ainsi que le constate un protêt fait à sa requête 
le 3 août 1881, et l'ajournement en date du 16 septembre suivant; 

« Qu'il n'est donc plus rece\ablc à revenir sur une reconnais
sance faite librement et itérativement. sous prétexte d'une erreur 
matérielle, dont la réalité n'est nullement justifiée, et consistant 
en ce que les exploits susvisés porteraient la date du 30 au lieu 
de celle du 31 juillet ; 

« Qu'à ce poinl de vue, il importe de remarquer que le protêt 
du 3 août, plus précis que la citation introductive d'instance, 
ajoute ii la dale du mois le nom du jour, c'est-à-dire samedi, ce 
qui rend toute erreur inadmissible; 

« Allendu, en outre, que s'il est vrai que, de l'aveu même de 
l'intimé, aucune indemnité n'est due pour le 30 juillet, dernier 
jour de planche, il n'en résulte pas nécessairement que la récla
mation abusivement faite pour ce jour provienne d'une simple 
erreur matérielle et que. comme telle, elle doive produire son 
effet pour le lendemain : 

« Attendu qu'il suit «les considérations qui précèdent (pie de la 
somme de fr. 2,834-17. montant des dommages-intérêts alloués 
du chef de surcslarie. il y a lieu de défalquer celle de fr. 708-5-t; 

« Allendu que la demande relative au fret sur le vide n'est pas 
contestée: 

«- Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, rejetant la preuve offerte, met à néant le jugement dont 
appel en tant qu'il a compris dans le calcul des jours de sures
tarie, le dimanche 31 juillet 1881, et en tant qu'il a condamné 
les appelants il la totalité des frais; entendant quant à ce, réduit 
les condamnations prononcées contre Van Maenen et C i e à 
IV. 2,2(ii-i() en principal, avec les intérêts judiciaires et aux trois 
quarts des frais de première instance ; les condamne aux trois 
quarts des dépens d'appel ; met un quart des frais des deux 
instances à charge de l'intimé... » (Du 29 novembre -1883. 
('laid. MM ,S

 K I I M . i ' i i ' .Aitu c GEORGES L E C I . E H C Q . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C i n q u i è m e chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

29 novembre 1883. 

C H E M I N D E l ' E R . — Œ U F S G E L E S . — R E S P O N S A B I L I T E . 



La gelée est un cas de force majeure qui n'engage la responsabilité 
du chemin de fer qu'autant que l'avarie résulte d'une faute ou 
du manque de soins auxquels l'administration est tenue par le 
contrat. 

Suivant le tarif commun franco-italien, pour les marchandises 
expédiées d'Italie en Belgique par la France, à petite vitesse et 
à prix réduit, les compagnies ne sont astreintes à aucun soin 
extraordinaire, mais seulement aux soins ordinaires que com
portent la forme du véhicule et la nature de la marchandise. 

Spécialement, ces compagnies ne repondent pas de la congélation 
des œufs expédiés par un froid exceptionnellement rigoureux. 

( D E I . L ' Y C K (',. 1 , ' É T A T B E L G E E T D I V E R S E S C O M P A G N I E S 

D E C H E M I N S D E F E R . ) 

Le 16 mars 1882, le t r ibuna l de commerce de Bruxelles 
avait rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les causes sont connexes, qu'il y a 
donc lieu d'en ordonner la jonction; 

« Au fond : 
« Sur la demande principale : 
« Attendu que le demandeur a fait assigner l'Ktat belge en 

payement de 10,000 francs de dommages-intérêts; 
« Qu'il fonde son action sur ce qu'une cargaison de 71,000 

(joufr, lui expédiée de Codogno (Italie), le 2 décembre 1879, est 
arrivée en gaie de Bruxelles le 17 décembre, complètement 
gelée; 

« Attendu que la gelée constitue un cas de force majeure; 
« Que, dès lors, les transporteurs ne sont pas responsables des 

avaries qui en sont la conséquence, à moins que le demandeur 
n'établisse de leur part des faits de faute qui engagent leur res
ponsabilité; 

« Attendu que, dans son exploit, le demandeur invoquait 
comme premier fait de faute le retard apporté dans le transport, 
mais qu'il est obligé de reconnaître que le transport était para
chevé a\ant l'expiration des délais réglementaires; 

« Attendu que, dans ses conclusions, le demandeur invoque 
encore comme faute le fait de la vérilicalion de la douane à la 
frontière, alors (pie lu lettre de voiture portait que le dédouane
ment devait se faire à Bruxelles; 

« Mais qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à ce moyen, la douane 
ayant l'obligation, d'après la loi, de vérifier les marchandises de 
la nature de celles transportées, au moment de leur entrée en 
Belgique, et le transporteur ne pouvant par suite encourir de ce 
chef aucune responsabilité ; 

« Attendu que le demandeur invoque comme troisième et qua
trième fait de faute : 

« 1° La circonstance que, lors de la visite de la douane, les 
agents de l'administration ont négligé de recouvrir les caisses de 
foin et de les remettre en l'état où elles se trouvaient avant celte 
visite ; 

« 2° La circonstance que, lors de la visite, une roulette d'une 
porte du wagon était sortie de ses gonds et que, par suite, le 
wagon n'a pas été complètement fermé; 

« Attendu que l'administration dénie ces deux circonstances; 
« Que si l'expert désigné en vertu de l'article 100 du code de 

commerce par le président de ce siège, a constaté l'élat dans 
lequel il a trouvé le wagon à la gare de l'entrepôt, rien ne prouve 
(pie le wagon ait voyage dans cet état depuis la visite de la 
douane ; 

« Que, du reste, le demandeur avoue qu'au moment du voyage 
en Belgique la gélé'e était très intense; 

« Qu'il est certain (pie c'est la gelée seule qui a causé l'avarie 
dont se plaint le demandeur, et qu'elle aurait causé celte avarie 
même en l'absence de toute faute de l'administration ; 

« Qu'en effet, i l est reconnu que la visite de la douane n'a 
porté que sur une caisse; que les autres caisses n'ont pas été 
déplacées ; 

« Que si donc l'avarie des œufs devait provenir des circon
stances imputées en faute à l'administration, elle n'aurait pas été 
générale; qu'elle aurait atteint seulement les caisses se trouvant 
près de la portière mal fermée, et non la plupart des autres caisses 
qui restaient protégées contre le froid par celles qui les entou
raient ; 

« Que la gelée de toutes les caisses, constatée par l'expert, 
démontre que ce n'est pas à ces circonstances qu'il faut imputer 
l'avarie, mais uniquement à l'intensité de la gelée; 

« Que, du reste, le demandeur s'attendait à la gelée de ses 
œufs, lorsqu'ils se trouvaient encore en route, ainsi que le prouve 
la communication qu'il faisait à l'administration dès le 11 décem
bre 1879; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que l'administration 
n'est pas responsable de la gelée des marchandises du demandeur; 

« Attendu, quant aux faits cotés en ordre subsidiaire par le 
demandeur, qu'il n'y a pas lieu de s'y arrêter; 

« Que le premier ne peut avoir aucune importance au point de 
vue de la solution du procès, ainsi qu'il vient d'être démontré 
ci-dessus ; 

« Que le second est irrélevant, le chef de station n'ayant pas 
le pouvoir d'engager l'administration ; 

« Sur les demandes en garantie : 
« Attendu que la demande principale étant rejetée, ces diverses 

demandes manquent également de base; 
« Par ces motifs, le Tribunal joint les causes; au fond : sur la 

demande principale, sans s'arrêter aux faits cotés en ordre sub
sidiaire par le demandeur, faits qui sont irrélevanls, déboute le 
demandeur de son action ; le condamne aux dépens, y compris 
ceux des divers appels en intervention ; sur la demande en garan
tie... (sans intérêt)... » (Du 16 mars 1882. — Tribunal de com
merce de Bruxelles. — Prés. M. V A N HU.MDEÉCK, président. 
Plaid. WMes

 S C A I I . Q I T N , L A P I E R R E , DOI .EZ et DE G R O U X . ) 

Sur l'appel de Deluyck, la Cour a rendu l ' a r r ê t sui
vant : 

A R R Ê T . — « Attendu que la marchandise a été expédiée de 
Codogno (Italie) le 2 décembre 1879; qu'elle est parvenue à 
lleer-Agimont (Belgique), le 15 du même mois, et que, le même 
jour, après l'accomplissement des formalités douanières, elle a 
été dirigée sur Namur, puis sur Bruxelles, où elle est arrivée le 
10, dans la soirée ; 

« Attendu que la marchandise a été mise à la disposition du 
destinataire le 17 décembre, au matin, plusieurs jours avant 
l'expiration du délai réglementaire endéans lequel l'administra
tion était tenue d'opérer le transport ; 

« Attendu que l'expédition comprenait 71 caisses, renfermant 
71,000 œufs, et une caisse contenant des salaisons; 

« Attendu que l'expert désigné conformément à l'aiticle 106 
du code de commerce pour vérifier l'état de la marchandise, a 
constaté, le 19 décembre, que les œufs étaient complètement 
gelés et perdus pour le commerce de détail ; 

« Attendu que la gelée est un cas de force majeure, qui ne 
peut engager la responsabilité des diverses compagnies de che
mins de 1er qui ont concouru au transport, que pour autant que 
l'avarie survenue soit le résultat d'une faute ou d'un manque de 
soins auxquels elles auraient été tenues d'après le contrat inter
venu entre les parties ; 

« Attendu que l'appelant ne relève aucune faute, aucun défaut 
de soins jusqu'à l'arrivée de la marchandise à lleer-Agimont, mais 
qu'il prétend aujourd'hui que, lors de la visite a la douane, la 
portière a été mal fermée et l'emballage dérangé et que ce sont 
ces circonstances, imputables à l'Ltal belge, qui ont causé la 
perte de la marchandise; 

« Attendu que les œufs ont été expédiés à petite vitesse, à prix 
réduit et aux conditions du tarif commun franco-italien pour les 
marchandises expédiées d'Italie en Belgique, en transitant à tra
vers la France par la voie de Modave à Givet; 

« Attendu que, d'après l'article 2 de ce tarif, les compagnies 
chargées du transport ne répondent pas des déchets et avaries de 
route; 

« Attendu que cette disposition, en même temps qu'elle exonère 
les compagnies du cas fortuit, démontre que, pour les marchan
dises expédiées à prix réduits, ces compagnies ne sont astreintes 
à aucun soin extraordinaire ou exceptionnel et qu'il leur suffit, 
pour être à l'abri de toute responsabilité, d'apporter à la garde 
des choses qui leur sont conliées les soins ordinaires que com
portent la forme du véhicule employé et la nature des objets 
expédiés; 

« Attendu que, dans l'espèce, le transport consistant en un 
certain nombre de caisses d'œufs, placées dans un wagon fermé 
et emballées par les soins de l'expéditeur, l'obligation du trans
porteur consistait uniquement à opérer le transport du wagon et 
à le mettre à la disposition du destinataire, avant l'expiration du 
délai réglementaire ; 

« Attendu, il est vrai, qu'à la station de Heer-Agimont, les 
plombs du wagon on dû être enlevés et le wagon visité par la 
douane; mais on demeure convaincu que cette visite n'a exercé 
aucune inlluence sur l'avarie de la marchandise, si l'on considère 
que le wagon est arrivé à Heer-Agimont le 15 décembre, que la 
douane n'a vérifié qu'une caisse, que sa visite n'a guèreduréqu'un 
quart d'heure, et que, le même jour, le wagon a été expédié pour 
Bruxelles, où i l est arrivé le lendemain soir; 

« Attendu, d'un autre côté, que les œufs avaient traversé anté
rieurement au 15 décembre le Mont-Cenis et la France, par un 
froid exceptionnellement rigoureux ; que la température la plus 
basse a été observée du 7 au 12 décembre; que, pendant cette 



période, la température minima dans la plaine a été, pour le cen
tre de la France, de 13 à io degrés an dessous de zéro, et pour 
la Belgique, de l(j degrés; que tous les éléments de la cause 
démontrent que les œufs étaient complètement gelés à leur arri
vée à Heer-Agimont, et que la visite de la douane n'a eu aucune 
influence sur la perte de la marchandise; que, s'il en était autre
ment, on ne s'expliquerait pas comment une portière mal fermée 
et l'emballage d'une caisse dérangé, en supposant les faits éta
blis, auraient pu déterminer la congélation des caisses placées au 
milieu et au fond du wagon, alors qu'elles se trouvaient protégées 
par les autres caisses, et par le foin dont elles restaient entourées; 

« Attendu, d'ailleurs, que, dès le 11 décembre 1879, l'appe
lant reconnaissait l'imprudence qu'il avait commise de se faire 
expédier a petite vitesse cl. par une température aussi rigoureuse 
une marchandise d'une nature aussi délicate que des œufs, en 
sollicitant un prompt transport, et en alléguant, pour justifier sa 
demande, que le moindre retard pouvait entraîner la congélation 
de la marchandise ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que les faits articulés 
ne sont pas relevants, et qu'ils sont en partie contredits par les 
éléments de la cause ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l'avis 
conforme de M . l'avocat général V A N Sc.nooit, sans s'arrêter aux 
faits posés par l'appelant et déclarés irrélevants, met l'appel 
principal à néant; dit en conséquence qu'il n'y a lieu à aucun 
recours contre les sociétés en cause ; condamne Delnyek à lotis 
les dépens d'appel vis-à-vis de l'Ktal belge, y compris les dépens 
auxquels la cour condamne l'Etat et chacune des sociétés deman
deresses en garantie vis-à-vis des appelés en garantie... » (Du 29 no
vembre 1883. - Plaid. MM'S

 E D M . P I C A R D , L A P I E K R E , V A N D I E V O E T 

et DE G R O U X . ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Schuermans, premier président . 

26 février 1884. 

E N T R E P R I S E D E T R A N S P O R T . — C H E M I N D E F E R . — A S S U 

R A N C E . — R E T A R D . -— C L A U S E P E N A L E . — P R E S C R I P T I O N . 

E N V O I F R A N C O . — R E C E P T I O N . — F I N D E N O N - R E C E V O I R . 

S'il est vrai que le, contrat d'assurance est subordonné à la preuve 
du préjudice subi et donne seulement lieu à indemnité à raison, 
de ce préjudice, rien ne fuit obstacle à ce que les parties stipulent 
le payement d'une somme déterminée, en cas de retard de trans
port par chemin de fer. 

Il y a lieu, en cette matière, d'après l'article 1156 du code civil, 
de rechercher la commune intention des parties et de s'arrêter 
au sens usuel, et non juridique, des expressions assurance et 
indemnité, et de rechercher si les contractants n'ont pas voulu 
(jarantir, par une clause pénale, la célérité du transport. 

Les actions contre l'entrepreneur de transport international com
mencé en Belgique, se prescrivent conformément à la loi belge. 

Quand les marchandises sont expédiées franco, on ne peut opposer 
à l'expéditeur la réception des marchandises par le destinataire 
comme une fin de non-recevoir contre l'entrepreneur de trans
port. 

( I . A C O M P A G N I E ni" C H E M I N D E F E U R H É N A N C . I U U X I I E E T D E H I . O N . ) 

M . B E L T J E N S , substitut du procureur g é n é r a l , a donné 
son avis de la m a n i è r e suivante : 

« Dans le cours des années 1871 et 1872, MM. lirixhe et C i e, 
commissionnaires-expéditeurs à Verviers, ont remis une certaine 
quantité de marchandises au chemin de fer de l'Etat pour être 
transportées en transit à Munich. 

Ils les avaient assurées contre les retards pour des sommes 
déterminées. 

Deux catégories d'envois de cette espèce étant arrivés à Munich 
en retard, Brixhe et C'e ont, par deux assignations distinctes, 
réclamé de l'Etat belge une somme de 9,400 francs et une autre 
de 5,100 francs. 

L'Etat belge a appelé en garantie la compagnie du chemin de 
fer Rhénan qui avait reçu les marchandises à Herbesthal en temps 
utile, et celle-ci a déclaré que les retards dont on se plaint sont 
le fait exclusif de la douane ; qu'elle ne pouvait dès lors en être 
rendue responsable. 

En présence de ce moyen de défense, vos arrêts du 28 juillet 
1877 ont admis les défendeurs, aujourd'hui appelants, à prouver 
par toute voie de droit que les retards dont se plaignent Brixhe 

et C'c ont eu pour cause unique l'accomplissement des formalités 
en douane. 

Les enquêtes ont eu lieu ; suivant nous, le jugement à quo les 
a sainement appréciées, en décidant que les appelants n'ont pas 
rapporté la preuve leur imposée par la cour. 

Voici ce que les enquêtes démontrent : 
1. C'est au chemin de fer à présenter les marchandises à la 

douane, sinon celle-ci ne s'en occupe pas; 
2. Les formalités en douane se font le jour même ou au plus 

tard le lendemain du jour où les marchandises ont été mises à sa 
disposition par l'administration du chemin de fer ; du moment 
où les wagons sont présentes à la douane, cette dernière remplit 
les formalités dans un délai qui ne dépasse pas 48 heures (voir 
les dépositions des 2 e, 3 e, 4 e , 5 e témoins de l'enquête directe et 
•1 e r de l'enquête contraire); 

3. Les 2 e et 4° témoins de l'enquête directe. MM. Hirsch, juge 
suppléant au tribunal de Mayence, et Vraneken, expéditeur à 
Cologne, disent qu'il est à leur connaissance que l'expédition 
A P C F, n° 4, de l'exploit introductif d'instance, a étésoumise 
à la douane le 14 décembre et que les formalités ont été remplies 
le lendemain; or, il s'agit là de marchandises remises avec retard 
aux destinataires ; 

4. Les témoins de l'enquête contraire affirment, il est vrai, 
qu'en 1871 et 1872, à cause de l'encombrement, les formalités en 
douane duraient 4, 5, G et inèineS jours; mais l'enquête n'établit 
pas si cet encombrement provenait de la négligence, des lenteurs 
des douaniers ou de la faute de l'administration du chemin de fer; 
l'enquête semble plutôt démontrer qu'à cause de l'encombrement 
qui régnait en 1871 et 1872 aux gares de Mayence et de Cologne, 
l'administration du chemin de fer ne parvenait à présenter les 
wagons à la douane qu'après un délai de 5, 0, 7 et même8jours; 
mais qu'une fois cette présentation faite, la douane remplissait 
les formalités promptement dans un délai de 48 heures. 

Observons au surplus que si l'encombrement est dû à l'exiguité 
des locaux de la douane, le fait n'en serait pas moins imputable 
à l'administration du chemin de fer, parce qu'au dire du 3 e témoin 
de l'enquête contraire, c'est à celte administration qu'incombe le 
devoir de fournir les locaux nécessaires U la douane; au chemin 
de 1er à démontrer que l'encombrement est le résultat d'un cas 
fortuit. 11 ne l'a pas fait. 

En résumé : 
.A. Les enquêtes n'établissent pas que les retards dont se plai

gnent les intimés ont eu pour cause unique l'accomplissement 
des formalités en douane; 

H. Deux témoins de l'enquête directe affirment qu'une partie 
des marchandises expédiées ont été vérifiées par la douane dans 
le délai de 24 heures; 

C. D'après une déclaration émanée de la direction supérieure 
du grand-duché de Hesse, huit expéditions litigieuses n'ont été à 
la disposition de la douane que pendant un délai de 48 heures; 
ces expéditions sont pourtant arrivées à destination avec des 
retards. La même administration affirme (pie la douane n'a com
mis aucune laute et n'a jamais retenu les marchandises plus de 
48 heures. 

Une chose est donc certaine : i l y a eu retard; l'administration 
du chemin de fer ne prouve pas que ce retard provient soit d'un 
cas fortuit, soit d'une faute imputable à la douane; dès lors, sui
vant la jurisprudence constante de la cour de cassation belge, 
l'administration du chemin de fer doit être déclarée responsable 
ou garante du préjudice causé par ce retard. 

Mais comme nous espérons le démontrer tantôt, pour que cette 
responsabilité ou garantie existe, (/ faut un retard ayant causé 
un dommage effectif. 

Itien qu'aucun dommage n'ait été prouvé par les demandeurs, 
le tribunal de commerce de Verviers, à la suite des enquêtes pré
rappelées, a, par deux jugements en date du 7 juillet 1881, con
damné l'Etat belge à payer aux intimés, dans la première affaire 
8,400 francs et dans la seconde affaire 4,800 francs; ces juge
ments condamnent la compagnie Rhénane à garantir l'Etat belge 
et réservent aux demandeurs le droit d'instruire sur le point de 
savoir si six autres des expéditions litigieuses sont arrivées à des
tination après les délais réglementaires. 

La compagnie du chemin de fer Rhénan et l'Etat belge ont 
interjeté appel de ces jugements. 

Ils soulèvent plusieurs moyens dans les conclusions prises 
devant la cour. 

En premier lieu, les appelants opposent la prescription annale 
visée par l'article 108 du code de commerce et le § 24 du règle
ment d'exploitation pour les chemins de for de la confédération 
de l'Allemagne du Nord. 

Cette fin de non-recevoir ne vise que la réclamation de la 
somme de 200 francs formant le premier chef de l'assignation du 
'25 mars 1873 (affaire des 5,100 francs). 



L'exception ne nous paraît pas fondée. 
A. Il est de jurisprudence et de doctrine constantes que la 

prescription de six mois ou d'un an dont parle l'article 1(18 du 
code de commerce, n'est applicable qu'à raison de la perle ou des 
avaries des marchandises. 

Cet article contient une dérogation aux règles de droit commun 
d'après lesquelles les actions, en général, se prescrivent par 
trente ans ; la prescription exceptionnelle de l'article 108 ne peut 
donc être étendue par voie d'analogie'au cas d'un dommage 
réclamé pour retard dont cet article ne parle pas. 

(Voir dans ce sens : cassation fr., 20 juillet 1859 D A I . I . O Z . 

1859, 1,307); Cassation fr., 10 mai 1876 ( S I K E Y - D E V I I . I . . , 1876,1, 
n 0 381); Bruxelles, 14 janvier 1861 ( B E I . U . ,)n>.. 1861, p. 157;; 
N A M I U , Cours de droit commercial, p. 368 et la noie ; J.-B. L A > C K -

M A N , Traité des transports par chemins de fer, n° s 587 et 588). 
B. Vainement les appelants soutiennent que l'article 25 du 

tarif anglo-franco-belge-bavarois-autrichien, du lOseplembre 1870, 
rend applicable au procès l'article 24 du règlement-loi allemand 
du 10 juin même année, aux termes duquel Içs réclamations de 
dommages-intérêts pour cause de retard sont prescrites au bout 
d'un an. 

Le contrat de transport ayant pris naissance à Verviers. est 
réglé par le tarif anglo-franco-belge prérappelé, approuvé par 
arrêté ministériel du 31 août 1870, lequel ne vise pas la pres
cription annale pour réclamation du chef de relard, et la compa
gnie du chemin de 1er Rhénan n'est pas fondée dans ce cas à 
invoquer ses règlements et les dispositions de lois allemandes. 

C'est ce qui a été jugé par deux arrêts de la cour d'appel de 
Bruxelles en dates des 5 mars 1878 et 26 mais I8S0 l!i:i.r,. J I I L . 
1878, p. 637 et 1880, p. 1160i. 

Les appelants opposent un second moyen, relatif, celui-ci, à 
tous les chefs des deux demandes. 

11 est basé sur ce que l'action contre le voilurier serait éteinte, 
aux termes des articles 105 du code de commerce et du !j 21 du 
règlement-loi allemand (lu 10 juin 1870, parce que le prix du 
transport ayant été payé, les destinataires ont reçu les marchan
dises sans protestation ni réserve. 

Cette fin de non-recevoir doit être repoussée : l'article 105 n'est 
pas applicable à l'espèce, parce que les marchandises ont élé 
expédiées franco, le prix a été payé par l'expéditeur avant le 
transport. 11 est de jurisprudence et de doctrine bien établies 
« que si l'article 105 déclare éteinte toute action contre le voilu-
« rier par la réception des objets transporté* et le payement du 
« prix de voilure, cette disposition, fondée uniquement sur la 
« renonciation tacite que la loi suppose de la pari du destinataire 
« au droit qui lui aurait appartenu de réclamer une indemnité, 
« n'est applicable que dans le cas où le payement a été opéré 
« après le transport, parce que ce payement seul implique 
« l'abandon de ses droits; que le payement effectué avant le 
« transport par l'expéditeur ne pouvant donner naissance à la 
« présomption, ne t'aurait motiver aucune déchéance. » 

« Le code, disait M. S A I X C T E I . E T T E , à la séance de la Chambre 
« des représentants du 5 décembre 1883 i Annules parlementaires, 
« p. 167), exige la simultanéité des deux actes, si bien qu'il n'y 
« a pas déchéance quand la marchandise est expédiée franche de 
« port. » 

(Cassation fr., 13 novembre 1867 (SIHKV. 1867, 1, 4201: 
Caen, 7 février 1S61 ( S I R E Ï , 1861, 11, 175); Cassation fr., \ dé
cembre 1871 (SiitKY, 1872, 1, 67i; Liège, 30 juin 1866 et 
8 avril 1865 (BEI.G. J ID . ,1867 , p. 131. et I ' A S I C , 1865, 11, 148) ; 

Cassation belge, 4 février 1870 ( l iEi . i i . .Il i>., 1870. pp. 261. 269, 
271. 272); . N A M I U , Cours de droit commercial, t. 1, p. 370 et 
A L A I Z E T , t. 11, n° 988). 

Quant au § 24 du règlement-loi allemand, il n'est pas appli
cable pour les raisons données tantôt. 

Ajoutons d'ailleurs que c'est avec raison que les intimés oppo
sent à cette lin de non-recevoir l'exception de chose jugée : la 
question a été définitivement tranchée parles jugements du tribunal 
de Verviers du 4 février 1875, que vos arrêts du 28 juillet 1877 
n'ont pas émendés quant à ce point, puisqu'ils ont ordonné les 
enquêtes ; ces arrêts, quant à cette fin de non-recevoir, sont non 
des décisions avant faire droit; mais définitives. 

Les appelants opposent une autre fin de non-recevoir générale, 
qui, celle-ci, nous paraît fondée et devoir entraîner la réforma-
lion des deux jugements soumis à votre appréciation. 

Elle est basée sur ce que, aux termes de l'article 15 du tarif 
international du 10 septembre 1870, l'assurance n'est due que si 
le dommage est prouvé. 

Les intimés ne justifient et n'offrent de justifier d'aucun dom
mage. 

Ils prétendent qu'en cas d'assurance, le moulant de la somme 
assurée est toujours dû, qu'il y ait ou non dommage. 

C'est ce que nous ne pouvons admettre. 
Nous ne concevons pas que des dommages-intérêts puissent 

être accordés en l'absence de tout dommage. L'article 13 du tarif 
international qui fait la loi des parties et les règles inscrites dans 
le code civil au chapitre 111 du titre des obligations s'opposent, 
pensons-nous, à pareille interprétation. 

L'article 13 du tarif international est intitulé : Indemnités en cas 
de têtard; i l est ainsi conçu : 

« Kn cas de retard provenant du fait des transporteurs, les 
« administrations accordent au maximum la remise de la moitié 
« du port si le délai est dépassé de quarante-huit heures, et la 
« remise du port entier si les délais sont défiasses de plus de 
ce quarante-huit heures. 

" Aucune indemnité ne sera payée si les destinataires ne justi-
« fient, par pièces authentiques, du dommage effectif qu'ils ont 
« éprouvé et, dans aucun cas, l'indemnité à servir ne peut dépas-
« ser ce dommage. 

« Toutefois, l'expéditeur peut s'assurer une indemnité plus 
« élevée en fixant à l'administration, au moment de l'expédition, 
« la somme à laquelle il évalue le préjudice qu'un retard de plus 
« de quarante-huit heures pourrait lui occasionner. 

« Dans ce cas il est perçu, etc. » 
Ainsi : a) Aux ternies du $ 2 de l'article, l'Indemnité n'est accor

dée que si le destinataire jusiifie d'un dommage effectif, et en 
aucun cas l'indemnité à servir ne pourra dépasser ce dommage ; 

b) Aux ternies du S 1" , l'indemnité en cas de non-assurance 
consistera dans la remise de la moitié du port si le délai est 
dépasse de quarante-huit heures, et dans-la remise du port entier 
si les délais sont dépassés de plus de quarante-huit heures: 

c) Le S 3 règle l'indemnité, c'esi-à-dire la réparation du dom-
mafie en cas d'assurance ; il stipule que l'expéditeur pourra s'as-
surer une indemnité plus élevée m fixant a l'administration, au 
moment de l'expédition, la somme à laquelle il évalue le préju
dice qu'un relard de plus de quarante-huit heures pourrait lui 
occasionnel'. 

Une indemnité plus élevée dit le $ 3, c'est-à-dire plus élevée 
que l'indenin té fixée au !j l ' 1 ' . plus élevée que la réparation con
sistant dans la remise soit de la moitié, soit de l'entièrelé du 
port, et non pas plus élevée que le dommage réellement éprouvé, 
puisque en aucun cas l'indemnité à servir ne peut dépasser ce 
dommage; l'assurance ayant pour but d'assurer une indemnité 
plus élevée qu'en cas de non assurance, il est certain que s'il n'y 
a pas de dommage, aucune indemnité n'est due. 

Si l'assurance donne droit à une indemnité plus élevée, c'est 
que l'on suppose qu'il y aura un dommage qui motivera l'indem
nité. 

(les mots « indemnité plus élevée » du S 3 ne peuvent dès lors 
signifier une indemnité supérieure à celle représentant le dom
mage soull'erl, puisque le second paragraphe énonce celle règle 
formelle qu'en aucun cas l'indemnité à servir ne pourra dépasser 
le dommage effectif. 

L'article 15 fixe dans son 5 L' r un maximum d'indemnité en 
cas de non assurance et dans son § 3 un maximum d'indemnité 
en cas d'assurance; dans ce dernier cas ce maximum consistera 
dans le chiffre fixé par l'assuré. 

Mais l'article ne dit pas qu'en cas de retard, ce maximum sera 
toujours dû : il ne sera dû que s'il représente réellement le chiffre 
du dommage éprouvé. 

Vainement on objecte que le !j 3 ne répète pas la nécessité de 
l'existence d'un dommage réel en cas d'assurance: celle condition 
est ecrile dans le jj 2 et dans les règles du droit commun inscrites 
aux articles I 134 à 1155 du code civil. 

Kn dernière analyse, l'article 15, d'après nous, signifie que 
l'expéditeur, s'il n'a pas pris une assurance contre le relard, ne 
pourra obtenir pour réparer le dommage prouvé, une indemnité 
plus {'"levée que celle fixée au § l " , quel que soit le dommage 
effectif; mais qu'en cas d'assurance, cette indemnité pourra être 
supérieure, si réellement le dommage est plus grand, sans toute
fois que cette indemnité puisse dépasser ni le montant du dom
mage effectif, ni le chiffre de la somme fixée dans l'assurance ; 
que dès lors aucune indemnité rie sera due s'il y a absence de 
dommage. 

C'est du reste ce que stipulent la plupart des livrets réglemen
taires. Ainsi l'article 65 du livret belge pour les transports inté
rieurs porte, alinéa 2 : « Les expéditeurs ont la faculté de fixer 
« l'indemnité à leur payer en cas de retard dans l'arrivée à desti-
« nation de la marchandise; » alinéa 3 : « Dans ces cas i l est 
« perçu en sus du prix..., etc.; » alinéa 10 : « En aucun cas, 
« l'indemnité ne peut excéder le dommage réellement éprouvé en 
« cas de perte, d'avarie ou de relard, et elle est le cas échéant 
ce réduite au montant de ce dommage. » (V. L A X C K M A X , pp. 338 
el 339.) 



Le § 25 du règlement-loi allemand du 10 juin 1870 por te : 
« L'indemnité à payer du chef de dommages qui sont la consé-
« quence de retard dans la livraison, dommages dont l'intéressé 
« devra faire la preuve, ne pourra excéder la moitié des frais de 
« transport pour un retard ne dépassant pas vingt-quatre heures, 
« et la totalité de ces frais pour un retard de plus de vingt-quatre 
« heures. Si l'expéditeurdésire s'assurerune indemnité plus forte, 
« il devra déclarer une somme déterminée représentant l'intérêt 
« qu'il attache à ce que ses marchandises arrivent à destination 
« en temps \oulu et inscrire cette somme à la lettre de voiture à 
« la rubrique à ce destinée. Cette déclaration, pour être valable, 
« devra ê t re inscrite en toutes lettres dans .la rubrique susdite et 
« ê t re visée par le bureau expéditeur. Dans le cas où l'expéditeur 
« a formellement déclaré, comme i l vient d'être dit, une somme 
« représentant l'intérêt qu'il attache à ce que ses marchandises 
'( soient livrées en temps opportun, le chemin de fer sera tenu de 
« lui rembourser les pertes qu'il pourra avoir subies, même si le 
« montant dépasse celui des frais de transport. Cette indemnité 
« ne pourra toutefois être supérieure au montant de la somme 
<i déclarée. » 

Eh bien! l'article 15 du tarif international, d'accord en ce point 
avec les règles du code civil, n'a fait que consacrer les mêmes 
principes; sans doute c'est ce tarif seul, et non l'article 65 du 
livret réglementaire belge, ni le ij 25 du règlement-loi allemand, 
qui forme la loi des parties; mais la valeur imlerprétalive de ces 
lieux derniers règlements ne doit pas nous échapper. 

Vainement on objecterait, qu'en cas d'assurance il s'agit de 
dommages-intérêts contractuels, d'un forfait d'indemnité réglé à 
l'avance ; que le retard dans l'exécution de l'obligation est une 
inexécution partielle de celle-ci; quelles lors, aux termes de l'arti
cle 11.'¡2 du code civil, la somme stipulée dans l'assurance est 
due sans qu'il y ait lieu d'établir le dommage, ni le montant de 
celui-ci. Sans doute, c'est avec raison que notre cour de cassation 
a décidé : « Que l'article H52 consacre un principe général, 
« applicable en matière de transports; que l'Etat a pu régler 
« d'avance et à forfait les conséquences de l'inexécution du con-
« trat dans les cas qui engagent sa responsabilité et qui supposent 
« l'existence d'une faute et que ce forfait ne peut cesser d'être 
« obligatoire par cela seul qu'une faute est constatée. )> Cassa
tion, 27 décembre 1877 (BEI.G. Juu., 1878, p. 39-i) ; V. aussi 
cassation, 18 octobre 1877 (PAS. , 1877, 1, 399). 

« Que les conditions contenues au tarif sous l'empire duquel 
« l'expédition du colis perdu avait eu lieu, forment entre l'Etat 
« exploitant le chemin de 1er et l'expéditeur des objets à trans
it porter, des conventions licites qui puisent leur légalité dans 
« l'article 1152 du code civil. » Cassât, belge, 19 novembre 
1874: 26 octobre 1877; 24 octobre 1878; 1-1 novembre 1878; 
9 janvier 1879 et 23 avril 1880 ( I Î E I . C . J U D . , 1878, pp. 868 et 
871; 1879, p. 29; 1878, p. 353; 1879, p. 788; P A S . , 1880, 1, 
132.) 

La cour de cassation dans ces divers arrêts statue sur des 
espèces où il y a dommage prouve', et où le dommage causé par 
suite d'avaries de marchandises non assurées était supérieur à 
l'indemnité stipulée dans les tarifs faisant la loi des parties. 

Mais il ne résulte pas de ces arrêts que si les marchandises 
ont été assurées pour retard, la somme assurée sera due lors 
même qu'il n'y aurait pas préjudice ou que celui-ci serait infé
rieur à celui évalué dans l'assurance inscrite dans la lettre de 
voiture. 

Pareil système, disons-nous, serait contraire aux règles for
melles inscrites dans le code civil au chapitre des obligations. 
En effet, la somme à laquelle le préjudice résultant du-retard est 
évaluée dans l'assurance, représente la somme destinée a réparer 
le préjudice souffert par ce retard ; c'est une indemnité, l'article 15 
!j 3 du tarif international le dit in terminis; qui dit indemnité dit 
réparation d'un dommage ; sans dommage, on ne conçoit pas 
d'actions en dommages-intérêts. ( L A U R E N T , t. XVI, n° 279. Com-
par. BoisTEL, p. 382.) 

L'objection tirée de l'article 1152 du code civil, et qui consiste 
à dire qu'il s'agit ici de dommages-intérêts contractuels, que le 
juge ne peut les modifier parties raisons d'équité, est réfutée par 
L A U R E N T , t . XVI, n° 301. « Si, dit L A U R E N T , ma convention enlève 
« aux tribunaux le droit d'en changer le chiffre, est-ce adiré qu'ils 
« n'aient point le droit d'apprécier si réellement des dommages-
« intérêts sont encourus? Le juge conserve le droit d'interpréter 
« la convention, cela n'est pas douteux ; il peut décider qu'il n'y 

(1) Voir dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1883, p . 1125, une dis
sertation dans laquelle on enseigne que l'assurance n'est pas une 
clause péna l e , qu ' i l s'agit d'indemniser non d'enrichir; que si 

« a pas lieu de prononcer des dommages-intérêts. » Conf. Lvon 
10 juin 1832 ( S I R E V - D E V I I X . , 1833, 11, 191.) 

11 faut donc, et de par les principes généraux et de par le texte 
de l'article 15, un dommage effectif, un dommage éprouvé. 

« Faut-il, dit L A U R E N T (t. XX, n° 391), faire exception à ces 
« principes dans le cas où l'administration du chemin de fer est 
« en retard de livrer une marchandise dont le transport lui était 
« confié. C'est une question de dommages-intérêts conventionnels 
« plutôt que de quasi-délit ; mais le principe est le même : pas de 
« dommages-intérêts sans dommage. » 

« Le retard, dit L A U R E N T (t. XXV, n° 518), est une inexécution 
« de la convention de transport, dont l'administration est res
te ponsable par cela seul que les trains sont en retard. C'est ce 
« retard qui ne donne lieu qu'à un dédommagement consistant 
« dans le remboursement du prix de transport. Il faut cependant 
« ajouter une condition : c'est que le relard doit être dommagea-
« ble. Tel est le droit commun; quand l'inexécution d'une obli-
« gation ne cause pas de dommage, il ne peut y avoir lieu à 
« dommages-intérêts. » La cour de cassation (Kejet, 8 août 1867, 
D A I . L O Z , Pér., 1868, 1, 30), l'a ainsi jugé et cela n'est pas dou
teux. 

D'ailleurs, la convention contenue dans l'article 13 du tarif 
international ne constitue pas le forfait de l'article 1152 du code 
civi l ; en effet, i l est non seulement stipulé dans l'article 15 que 
les compagnies de chemin de fer pourront être condamnées à 
payer; en cas d'assurance, la somme assurée, mais aussi qu'en 
aucun cas l'indemnité à servir ne peut dépasser le dommage réel
lement éprouvé par l'expéditeur. Celte convention, aux termes de 
l'article 1131, lie les parties et si aucun dommage n'est établi, 
aucune indemnité n'est due nonobstant l'assurance. (Comparez 
L A N C K . M A N , n° 486.) 

L'assurance permettra donc d'obtenir une indemnité plus forte 
que celle fixée dans les tarifs réglementaires, mais à la condition 
que le dommage éprouvé soit supérieur à cette fixation. 

Et i l ne suffira pas qu'il y ait un dommage quelconque pour 
que toute la somme soit due, parce que les articles 13 du tarif, 
1131 et 1149 du code civil, s'y opposent, parce qu'il est de 
principe que jamais l'assurance ne peut devenir une cause de 
bénéfice. 

« L'assurance, dit D A I . I . O Z (V° Assurance terrestre, n° s 2 et 3), 
« est essentiellement un contrat d'indemnité, c'est-à-dire qu'elle 
« ne peut devenir pour l'assuré un moyen de gagner ; elle le 
« couvre seulement des pertes que le sinistre fait éprouver. » 

Ces principes admis par la jurisprudence et la doctrine ont été 
consacrés dans notre loi du 11 juin 1874. 

« L'assurance, dit l'article I 0 1 ' de cette loi. est un contrat par 
« lequel l'assureur s'oblige, moyennant une prime, à indemniser 
« l'assuré des pertes ou dommages qu'éprouverait celui-ci par 
u suite de certains événements fortuits ou de force majeure (1).» 

S'expliquant sur l'assurance en cas de relard, M.Oux, ministre 
des travaux publics, lors de la récente discussion du contrat de 
transport, rappelait les principes qui la règlent et s'exprimait 
comme voici à la séance de la Chambre des représentants du 
G décembre 1883 (Annules, p. 179). 

« L'intéressé est libre de se réserver, quand il le veut, une 
« réparation aussi complète que possible du tort qui lui est causé. 
« Il lui suffit, moyennant le payement d'une taxe légère, de 
« déclarer, au moment de l'expédition, quel est son intérêt à la 
« livraison. L'intérêt de la livraison constitue une expression 
« empruntée aux décisions de la conférence de Berne. Elle est 
« destinée à passer désormais dans notre vocabulaire juridique. 

« En formulant cette évaluation lors de l'expédition, le particu
le lier se réserve le droit de réclamer dans ces limites le montant 
« du préjudice entier résultant soit du retard dans la livraison, 
« soit de la perte ou de l'avarie, quand bien même ce dommage 
u ne résulterait ni directement ni immédiatement de la faute 
« prouvée ou présumée, quand bien même cette conséquence 
« n'aurait pas pu être prévue par l'administration au moment du 
« contrat. La responsabilité du transporteur dépasse dès lors les 
« limites tracées par le code civil. 

« On payera une taxe supplémentaire, non pour être indemnisé 
« selon le droit commun, mais pour être indemnisé au delà des 
« limites du droit commun. Ainsi l'industriel dont l'établissement 
« aura chômé par suite de la non-arrivée d'une machine; l'artiste 
« qui n'aura pas su donner un concert parce que son instrument 
« aura été égaré; le commis-voyageur qui aura été privé de ses 

même le livret n'exprimait pas que l'indemnité ne peut dépasser 
le dommage réellement éprouvé, il devrait en être ainsi en vertu 
de la nature du pacte, qui est bien un contrat d'assurance. 
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« commissions par la perle de ses échantillons; chacun, en un 
« mot, aura droit, le cas échéant, à la réparation du tort éprouvé, 
« « la seule condition de justifier du montant du dommage. Celte 
« dernière preuve incombe à la partie lésée. En effet, i l est île 
« principe cpie le demandeur doit établir les faits sur lesquels il 
« hase son action. Celui qui allègue un préjudice est tenu d'en 
« démontrer l'existence. Nous rentrons de la sorte dansledomaine 
» du droit commun. 

« // est de règle aussi que jamais le contrat d'assurance ne peut 
« être une cause de gain pour l'assuré. 

« Or, sans vouloir assimiler complètement notre déclaration 
« d'intérêt à une assurance, nous ne méconnaîtrons point l'ana-
« logie qui règne dans les deux cas. L'expéditeur ne doit pas 
« trouver dans l'accident dont i l se plaint l'occasion de s'enrichir : 
« outre le manque de moralité d'une pareille thèse, i l faut conve-
« nir qu'elle prêterait le liane à des spéculations malhonnêtes 
« que l'administration a déjà signalées et qu'elle a eu beaucoup 
« de peine à déjouer. Car, remarquons qu'il est très facile au 
« particulier de citer et de prouver toutes les circonstances qui 
« influent sur la hauteur du dommage; il n'est presque pas pos-
« sible à l'administration de se livrer efficacement à la preuve 
« contraire. Rien de périlleux, rien d'aussi antijuridique qu'une 
« preuve négative. 

« Le chemin de fer est d'ailleurs absolument désarmé. 11 ne 
« connaît pas les parties, il ignore leurs affaires, i l n'a souvent 
« pas le moindre indice du but spécial de l'envoi, île l'usage 
« auquel la marchandise est destinée ; il n'a pas le droit de péné-
« trer dans rétablissement du demandeur, d'examiner ses livres, 
« de fouiller dans sa correspondance. Ce dernier a pour tout 
« devoir de formuler ses prétentions ; puis son rôle est de se 
« taire et de refuser toute explication ! 

« Comment veut-on dès lors que le chemin de fer prouve que 
« le dommage causé par le retard n'a pas atteint un montant fixé 
« à l'avance par l'unique volonté de l'expéditeur? » 

Objectera-t-on que la lettre de voiture contenait une clause 
pénale formelle et que la peine est due par le seul fait de l'inexé
cution du contrat? 

Nous avons déjà montré que dans le texte et l'esprit de l'ar
ticle iS du tarif international, il ne s'agit pas d'une clause pénale, 
mais d'une assurance, qui, en cas de dommage supérieur à celui 
évalué dans le 1ER § de l'article, permet d'indemniser plus com
plètement l'assuré. 

« Dans aucun cas, dit l'article l; ' i , l'indemnité à servir ne peut 
« dépasser le dommage. » 

D A L L O Z (V° Obligation, n° 1595) enseigne que la clause pénale, 
étant, aux termes de l'article 1229 du code civil, la compensation 
des dommages-intérêts que le créancier souffre dans l'inexécution 
de l'obligation principale, il s'ensuit qu'elle ne doit pas recevoir 
son application quand le créancier n'a souffert aucun préjudice. 

Dans un arrêt du 12 mars 1809 ( B K I . G . .lui)., 1869, p. 081 lia 
cour d'appel de Bruxelles décide que le juge qui peut, aux termes 
de l'article 1231 du code civil, modérer l'application d'une clause 
pénale lorsque l'obligation a été exécutée en partie, peut refuser 
d'appliquer la clause lorsqu'il n'est pas justiiié d'un dommage 
réel. 

Dans ce cas, dit l'arrêt, c'est au principe établi par l'arti
cle 1149 du code civil (pie le juge doit recourir ; or cet article ne 
permet d'accorder des dommages-intérêts que s'il y a dommage. 

C'est la consécration du principe : pas d'intérêt, pas d'action. 
Dira-t-on que les articles 97 et 10-1 du code de commerce in

diquent que l'indemnité est due par le seul fait du retard. Nous 
répondrons avec B O I S T E L , p. 382 : « Non, ces articles indiquent 
« seulement les faits générateurs des obligations, mais ils se 
« réfèrent aux principes généraux quant aux conditions géné-
« raies nécessaires pour que ces faits produisent des obligations. 
« Or, les conditions générales sont dans l'article 1382 qui exige 
« un dommage causé. L'article 104 dit qu'on a droit à une inilem-
« nité ; or qui dit indemnité dit réparation d'un dommage. L'ar-
« t.icle 97 parle de garantie : or on ne peut être garanti que contre 
« une perte. 11 n'y a plus chez nous d'actions pénales privées 
« attribuant à une partie une valeur qu'elle n'a pas perdue pour 
« punir l'autre partie coupable. » (Cassation, 8 août 1867 , D A L 

L O Z , Pér., 1868 , 1, 30 . ) 

D A L L O Z (V° Voituricr parchemin de fer. n° 426) et B O I S T E L . à 
la suite du passage que je viens de transcrire, sont d'une opinion 
contraire : ils enseignent qu'en cas d'assurance, l'indemnité est 
due pour le retard sans que le destinataire ou l'expéditeur ait à 
prouver un préjudice, à moins, ajoute D A L L O Z (V° Commission
naire, n° 360) , que l'indemnité fixée ne soit d'une exagération 
aussi outrée qu'évidente. 

L A N C K M A N partage notre manière de voir: « 11 est bien entendu, 
« dit-il p. 10 , que même en cas d'assurance, l'indemnité à payer, 

« soit du chef de perte ou avarie, soit du chef de relard, ne peut 
« être supérieure au dommage réellement causé. C'est très juste ; 
« l'assurance ne doit jamais être une source de lucre pour l'ex-
« péditeur ou le destinataire, au détriment de l'administration. 
<< « Nul ne peut s'enrichir au détriment d'aulrui. » La somme 
« assurée est donc, le cas échéant, réduite au montant du dom-
« mage réellement causé. » iVoir le même auteur, n° 486 , 
p. 34() et n° 348 . p. 417 . ) 

La dictinction faite par L A N C K M A N dans ce n° 548 n'est pas appli
cable à l'espèce, parce que l'article la du tarif international sti
pule qu'aucune indemnité ne sera due s'il n'est justifié d'un 
dommage. 

En résumé, il résulte de l'article 13 du tarif international que 
l'administration du chemin de fer fixe deux prix de transports : 
l'un pour le transport assuré, l'autre pour le transport non 
assuré. 

En l'absence d'assurance, la réparation ne peut dépasser les 
limites fixées dans le § 1 e r . 

L'indemnité n'est (lue que si le destinataire justifie d'un dom
mage effectif éprouvé et dans aucun cas l'indemnité ne pourra 
déliasser ce dommage. 

En cas d'assurance, l'assuré peut avoir droit à une indemnité 
supérieure à celle fixée dans le § 1ER, mais cette indemnité ne 
pourra dépasser le montant du dommage réellement éprouvé, ni 
être supérieure au chiffre de la somme assurée. 

Aucune indemnité ne sera due si on ne justitie d'un dommage 
effectif; cette règle est non seulement consacrée par la convention 
des parties, elle est inscrite dans les principes généraux du droit. 

Les intimés ne justifiant d'aucun dommage qui serait la suite 
des retards et n'offrant pas d'en justifier, leurs actions doivent 
être déclarées non fondées. » 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

AitliLT. « Sur le moyen de prescription opposé au premier 
chef de l'exploit iniroducli.f : 

« Attendu que le contrat a été passé en Belgique et qu'il est 
régi, pour les rapports entre l'Etat et les intimés, par l'article 108 
du code de commerce, et non par le règlement-loi de l'Allemagne 
du Nord, en date du 10 ju'u 1870; 

« Que, dès lors, on ne peut assimiler le cas de simple retard à 
ceux de perte ou d'avarie pour l'application de la prescription 
abrégée ; 

« Quant à la fin de non-recevoir tirée de l'article 105 du code 
de commerce : 

« Attendu que les marchandises ont été expédiées franco et 
que le payement des frais ayant précédé le transport, ne peut 
être considéré comme une renonciation de l'expéditeur à se pré
valoir des retards subis par ce transport; 

« Quanta l'exception tirée du préjudice à prouver ; 
ce Attendu que le tarif de septembre 1870 (art. I.'ii, en vigueur 

au moment du contrat, détermine les conditions de la convention 
entre l'Etat et les intimés: 

ce Attendu que d'après ce tarif, deux situations distinctes 
étaient réglées : 

ec 1° Colle où l'expéditeur ne prenait aucune précaution spé
ciale contre les retards dans le transport de la marchandise et où 
l'Etat s'engageait néanmoins, en cas de retard, à réduire le prix 
du transport, sans que jamais l'avantage accordé à l'expéditeur 
put excéder le préjudice subi; 

ec 2" Celle où l'expéditeur était admis à se faire traiter d'une 
manière plus favorable et à stipuler conditionnellement, en cas 
de retard, le payement d'une somme déterminée; 

ce Attendu qu'il résulte de la comparaison des textes que la 
clause relative à la réalité du préjudice concerne exclusivement 
la première de ces deux situations; 

ec Attendu que la deuxième est celle où les intimés se sont 
placés par les déclarations faites au moment de l'expédition des 
marchandises et par le payement de la somme de 1 p. c. fixée 
par le tarif de septembre 1870; 

« Attendu que telle a été l'interprétation de l'administration 
elle-même, puisque, ayant résolu en 1874 , c'est-à-dire depuis les 
faits du procès, de soumettre tous les contrats de garantie contre 
relard à la preuve du préjudice, elle a, en même temps, réduit 
de 8 0 p. c. la prime à payer; 

ec Attendu que pareil contrat, quels qu'en soient les termes, 
constitue non pas un contrat d'assurance proprement dit, où 
l'assuré a droit seulement à une indemnité, mais un engagement 
par l'Etat de payer en entier la somme stipulée au cas de relard ; 

ce Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, entendu 
M. B K L T J E X S , substitut du procureur général, en son avis en par
tie conforme, rejetant toutes conclusions contraires, joignant 



les causes et y luisant droit par un seul arrêt, confirme les juge
ments du tribunal de commerce de Verviers ; renvoie les parties 
devant ce tribunal pour être procédé en proséculion de cause; 
condamne la partie appelante aux dépens d'appel... » (Du 26 fé
vrier 1884. — Plaid. MM e s

 A R N T Z , du barreau de Bruxelles, c. 
BlA et C l . O C H E R E l ' X . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Grandjean, premier président . 

29 décembre 1883. 

P R E S S E . — I M P R I M E U R . D E C L A R A T I O N D" A U T E U R . 

P R E U V E A F A I R E . — P R O D U C T I O N D E S M A N U S C R I T S . 

A V E U . — I N S U F F I S A N C E . — F E M M E D E P A I L L E . - C O N 

T R A I N T E P A U C O R P S . — F O N C T I O N N A I R E P U B L I C . 

A C T E S D E L A V I E P U B L I Q U E E T D E L A V I E P R I V E E . 

P R E S C R I P T I O N . 

L'aveu de la personne mise en cause par l'imprimeur, comme 
étant l'auteur responsable d'articles publiés par la voie de la 
presse et ta production des prétendues minutes de ces arti
cles écrites et même signées de sa main, ne suffisent pas, en 
cas de contestation, pour faire considérer celte personne comme 
étant, dans le sens de la loi, l'auteur véritable des publications 
incriminées. 

Il en est ainsi, notamment, lorsqu'il existe des présomptions qui 
enlèvent toute vraisemblance à cet aveu et tout caractère d'au
thenticité à ces manuscrits, et s'il apparaît d'ailleurs que. le 
prétendu auteur des articles incriminés est une femme, échap
pant comme telle à la contrainte par corps, d'une inconduite 
notoire, et ayant déjà servi de prête-nom dans des circonstances 
semblables. 

Lorsque, dans un article incriminé du chef de calomnie et île diffa
mation, il y a des imputations ayant trait, à la f is, d des actes 
île la vie publique et de la vie privée d'un fonctionnaire, publie, 
les premiers sont couverts par la prescription annale, tandis 
que les seconds ne se prescrivent qu'après trois ans. 

( D E K O l ' C K ('.. S T E P M A N , D U E K M A E I , E T V A N C . K O M X G K . N . ) 

A K H È T . -•- « Sur le moyen accueilli par les premiers juives : 
« Attendu que le jugement dont esi appel a infligé grief à l'ap

pelant Jacques De Rouck, en décidant, malgré les proteslalions 
de celui-ci, que l'intimée Emma Duermael, épouse Van Groniii-
gen, est l'auteur des publications visées dans la requête introduc-
live d'inslance ; 

« Attendu que cette décision, motivée uniquement sur ce que 
Stepman a versé aux débats les prétendues minutes des publica
tions dont s'agit, minutes écrites et la plupart signées par Emma 
Duermael, manque de base et de justification; 

« Attendu que, d'après les articles 18 de la consli tut ion et 11 du 
décret du 20 juillet 1831, sainement interprétés, l'auteur respon
sable d'articles publiés par la voie de la presse n'est autre que la 
personne qui en a conçu la pensée et qui en a réuni ei coordonné 
les éléments, pour les livrer à la publicité; 

« Attendu que, ni de la production des manuscrits versés au 
procès, ni même de l'aveu d'Emma Diionnael, on ne saurait induire 
avec certitude que cette dernière est réellement, au sens de la loi, 
Tauleur des publications incriminées; 

K Qu'en effet, l'écriture d'Emma Duermael, bien que non con
testée, peut n'être, en soi, que l'indice de sa coopération pure
ment matérielle, ou bien, comme son aveu lui-même, le résultat 
d'un acte de complaisance tendant à dégager la responsabilité 
d'autrui ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'il a été formulé en conclusions par 
l'appelant et non méconnu d'autre part,que l'assignée en garantie 
est une personne absolument insolvable, d'une conduite el d'une 
moralité notoirement mauvaises et qui, dans une autre instance 
désignée avec offre de preuve, s'est également déclarée l'auteur 
d'articles diffamatoires contrairement à la vérité; 

« Que dès lors cette femme, outre qu'elle échappe a la con
trainte par corps, n'offre en réalité de garantie d'aucun genre, 
(piant à la responsabilité qu'elle s'attribue; 

« Attendu que l'appelant a signalé, de plus, sans rencontrer 
de contradiction sérieuse, les dissemblances qui existent entre les 
minutes produites et le texte des articles imprimés, de même que 
certaines locutions juridiques dont l'auteur s'est servi et qui n'ap
partiennent pas au langage d'une femme de la condition d'Emma 
Duermael ; 

u Attendu que les présomptions qui en découlent, jointes au 

peu de sincérité dont Stepman a fait preuve jusqu'ici dans le 
développement de ses moyens de défense, rendent éminemment 
suspecte l'exception qu'il invoque pour réclamer sa mise hors de 
cause, sur pied de l'article 11 du décret de 1831 ; 

« Que, dans ces circonstances, le récent aveu d'Emma Duermael 
étant dénué de valeur au procès, il échel, pour la Cour, de déci
der que l'intimé Stepman n'a pas atteint la preuve qui lui incom
bait sur le [joint en litige; 

« Que, de plus, et en conséquence du jugement interlocutoire 
du 0 décembre 1882, qui lui prescrivait de présenter simul et 
semel, dans les trois jours de la signification, tous ses moyens à 
rencontre de la demande, i l est aujourd'hui déchu de la faculté de 
se prévaloir du bénéfice du prédit article 11 ; 

« Attendu que Stepman a conclu, en dernier lieu, devant la 
cour, à ce que l'action de l'appelant soit déclarée prescrite, en 
vertu des articles 26 et 28 du code de procédure pénale du 17 avril 
1878 (combinés avec l'article 12 du décret sur la presse), parce 
qu'il s'est écoulé plus d'un an depuis la publication des attaques 
sur lesquelles la poursuite est fondée; 

« Attendu que la publication de ces attaques remonte aux 
30 avril, 4 juin et 23 juillet 1882, et que le cours de la prescrip
tion, successivement interrompu dans les délais de la loi, n'a été 
suspendu, depuis l'assignation, par aucun obstacle légal; 

« Attendu que la prescription dont l'intimé se prévaut peut être 
opposée en tout étal de cause et qu'elle lui est définitivement 
acquise ii l'égard des imputations dirigées contre l'appelant, à 
raison des faits relatifs à ses fonctions de commissaire de police 
de la commune de Eedeberg; 

» Mais attendu que, d'après l'exploit introductif d'instance, la 
demande comprend aussi l'indemnité réclamée du chef d'imputa
tions qualifiées de diffamatoires, ayant trait à des actes de la vie 
privee.de l'appelant et sujettes à la prescription ordinaire de trois 
ans, entre autres celles de vol d'une montre, de détournement d'ar
gent, d'extorsion d'acle, etc., etc. ; 

« Attendu, quant à la preuve offerte des faits imputés, qu'elle 
est inadmissible dans l'espèce, la poursuite des uns étant couverte 
par la prescription el la preuve des autres ne pouvant résulter 
que d'un jugement ou de tout autre acte authentique (art. 447 du 
code pénal) ; 

« Au fond : 
« Vu l'article 473 du code de procédure civile ; 
« Attendu que la matière du procès est disposée à recevoir une 

décision définitive sur le fond et que les premiers juges ont été à 
même d'y statuer; 

« Attendu que le journal intitulé : Orgaan van den vrijen Kie-
•.ersbond van Lcdeberg, paraissant tous les mois et dont l'intimé 
Stepman s'est reconnu l'imprimeur, a publié, en 1882, contre l'ap
pelant Jacques De lîouck, certains articles contenant des imputa-
lions diffamatoires el injurieuses de faits précis rentrant clans la 
vie privée et qui étaient de nature à porter l'atteinte la plus grave 
à son honneur et à l'exposer au mépris public ; 

u Qu'il se voit, en effet, des divers passages désignés par l'ap
pelant dans sa requête inlroductive, que l'auteur des articles lui 
imputait méchamment : 

u 1" De s'être fait remettre, à l'aide de contrainte, en vue de 
les anéantir ou de les supprimer, les livres et l'acte constitutif 
d'une société qu'il avait formée avec son neveu, le sieur Vande-
vyvere, en 1880 ou 1881, pour le commerce de charbons et 
d'avoir extorqué et fait disparaître les preuves de sa responsabilité 
dans une gestion d'affaires où ce dernier s'était rendu coupable 
de faux, en créant un grand nombre de fausses traites; 

« 2" D'avoir encore touché, depuis la mise en circulation de 
ces fausses traites, une somme de 4 à S,000 francs « des deniers 
« de la caisse sociale »; 

« 3° D'avoir, en vue de se rembourser d'une partie de ses 
avances dans l'association, soustrait une montre appartenant à 
son dit neveu, montre qu'il n'a restituée depuis qu'en apprenant 
qne M. l'avocat Sleyaert avait connaissance du vol ; 

« 4° D'avoir, étant attrait devant le tribunal de commerce, 
contraint par des menaces son adversaire à se désister; 

« ."i" D'avoir retenu et détourné une somme de 100 francs, qui 
lui avait été remise a l'occasion d'un enterrement, pour être dis
tribuée de la part de la famille aux agents de la police locale; 

« Attendu qu'il ressort de l'ensemble des éléments du procès 
que ces imputations, toutes gratuites et inspirées par l'unique 
dessein de nuire, sans même que la conduite de l'appelant y eût 
donné le moindre prétexte, ont causé à celui-ci un dommage 
moral et matériel considérable, dont la réparation lui est due et 
peut équitablement être arbitrée à la somme de 2,000 francs, 
non compris le coût des insertions et publications ci-après ordon
nées ; 

« Par ces motifs et de l'avis conforme de M. l'avocat général 
DE G A M O X D quant à la contrainte par corps, la Cour, écartant 
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tous moyens et conclusions contraires au présent arrêt et rejetant, 
comme frustratoires, toutes offres de preuves et demandes d'actes, 
reçoit l'appel et y faisant droit, infirme le jugement attaqué; 
émendant, déboute l'intimé Stepman de son recours en garantie 
contre Emma Duermael, épouse VanGroningen; prononce la mise 
hors de cause de cette dernière et de son mari ; maintient au 
procès le sieur Stepman, comme imprimeur responsable des 
articles incriminés ; et évoquant le fond, déclare l'action du sieur 
De Rouck éteinte par la prescription en ce qui touche les impu
tations dirigées contre lui à raison de ses fonctions ; proclame 
diffamatoires, injurieuses et dommageables pour l'appelant le sur
plus des faits imputés et publiés; condamne, de ce chef, l'intimé 
Stepman, par corps, à payer au sieur De Rouck, à titre de dom
mages-intérêts, la somme de 2 , 0 0 0 francs et à publier le présent 
arrêt, sous le titre de« Réparation judiciaire ». dans le plus pro
chain numéro ordinaire du journal susvisé, à peine de 50 francs 
par jour de retard, depuis l'omission d'insérer, après la mise en 
demeure jusqu'à l'insertion ; le condamne, en outre, à tous les 
dépens faits au cours des deux instances et sur lesquels i l n'a pas 
été statué définitivement jusqu'à ce jour ; autorise, de plus, l'ap
pelant à faire publier, sous la même rubrique, les motifs et le dis
positif de l'arrêt, aux frais de l'intimé, jusqu'à concurrence d'une 
somme de 5 0 0 francs, dans deux journaux de Gand, au choix de 
l'intéressé; dit que ces diverses condamnations pécuniaires seront 
recouvrables par la voie de la contrainte par corps, dont la durée, 
de tous chefs, est fixée à six mois; commet l'huissier audien-
cier Spanoghe, de résidence à Gand, pour la signification du com
mandement préalable à l'exercice de la contrainte par corps... » 
(Du 29 décembre 1883. — Plaid. M)l e s

 D A I W E et DE B A E T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sut* la question qui forme l'objet 
de la p r e m i è r e partie du sommaire, S C H U E R M A X S , Code 
de la presse, deuxième éd i t ion , t . I l , pp. 17 et suiv. 

V . aussi R é p e r t o i r e géné ra l d e l à jurisprudence belge, 
V°Pi-esse, aux. n° s 187, 197, 203, 207, 222, 223, 231 et 
233. 

V. encore J U R I S P R U D E N C E D E S T I U H U X A U X , t. I V , 
p. 1012, 1010 et 1024, et, enlin, Bruxelles, 30 avr i l 1881 
( B E L G . J U D . , 1881, p. 094); Lié»e, G juin 1 8 7 7 . B E L G . 

J U D . , 1877, p. 830). Comp. tr ibunal i leTerinonde, 24 mai 
1877 ( B E L G . J U D . , 1878, p. 587). 

COUR D'APPEL DE GAND. 
T r o i s i è m e chambre. — Prés idence de M. Tuncq. 

16 mai 1883. 

M I L I C E . — E X E M P T I O N P R O V I S O I R E . — A P P E L D U . M I L I C I E N 

C O N T R E S A P R O P R E E X E M P T I O N . — A D M I S S I B I L I T E . 

Est fonde l'appel d'un milicien contre la décision d'un conseil île 
milice qui l'exempte provisoirement du service militaire, lorsque 
le but cl. l'intérêt de l'appelant sont d'être désigné actuellement 
pour le service. 

P I E R R E C l . l ' P l ' E L E T V E l T E C l . l ï ' l ' E L . I 

A R R Ê T . — « Vu la décision du conseil de milice de l'arron
dissement de Saint-Nicolas, en date du 12 avril 1883, par laquelle 
Pierre Gluppel, milicien de la levée de 1882, de Saint-Nicolas, 
n° 75, du tirage reporté sur la liste de 1883 sous le n° 50, a élé 
exempté, pour un an, du service comme indispensable soutien 
de sa mère veuve ; 

« Vu l'appel dirigé contre celte décision par la veuve Gluppel, 
mère du milicien, ainsi que par le milicien lui-même ; 

« Attendu que cet appel est régulier en la forme: 
« Attendu qu'il appert du tableau modèle n" l ' i , qu'indépen

damment du milicien Gluppel, qui gagne 10 à 13 francs par 
semaine, la famille de celui-ci se compose de la mère veuve, 
âgée de 43 ans, qui s'occupe du ménage et ne gagne rien, du fils 
Elorimond, âgé de 17 ans, gagnant 5 francs par semaine, du fils 
François, âgé de 13 ans, gagnant 3 francs par semaine, et de trois 
autres enfants en bas âge; 

« Que cette famille ne possède ni rentes ni propriétés; qu'elle 
habite une maison louéeà raison de fr. 1-10 par semaine et garnie 
d'un mobilier évalué à 30 fr.; qu'enfin elle obtient, par semaine, 
du bureau de bienfaisance, une somme de 3 fr. et, en outre, A pains ; 

« Attendu qu'il appert de ces renseignements que la famille 
Cluppel ne parvient à pourvoir à sa nourriture et à son entretien 
qu'avec le concours du bureau de bienfaisance, et que si le mili

cien Cluppel contribue dans une certaine mesure à cet entretien, 
son salaire est néanmoins insuffisant pour l'affranchir d'un 
recours à la bienfaisance publique ; 

« Attendu que le réclamant allègue à l'appui de son appel qu'il 
est actuellement sans ouvrage; qu'il est plutôt une charge pour sa 
mère, et que celle-ci aurait, au moins, l'avantage de toucher 
mensuellement une somme de 10 francs s'il était désigné pour 
le service; que d'ailleurs, par suite de l'augmentation croissante 
du salaire de ses frères, il sera dans l'impossibilité de réclamer 
une exemption de service les années subséquentes ; 

« Attendu que la mère du réclamant demande également que 
son fils soit actuellement désigné pour le service; 

« Attendu que l'exemption provisoire du service à raison de 
l'état de fortune est établie dans l'intérêt exclusif de la famille du 
milicien ; 

« Attendu que les motifs invoqués par le réclamant permettent 
de croire que la famille Cluppel a intérêt à ce que le dit récla
mant soit actuellement désigné pour le service; 

« Attendu, au surplus, que l'exemption provisoire du service 
constitue un avantage auquel celui qui en profite doit pouvoir 
renoncer ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller V A N D E R H A E G H E N ainsi que l'avis de 11. l'avocat 
général I I E G A M O N D , met à néant la décision du conseil de milice 
relativement à Pierre Gluppel ; émendant, désigne celui-ci pour 
le service; frais à charge de l'Etal... » (Du 10 mai 1883.̂  

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Grandjean, premier prés ident . 

11 mai 1883 

M I L I C E . — E X E M P T I O N . — U N I Q U E D E S C E N D A N T L E G I T I M E . 

F I L S D ' U N E V E U V E R E M A R I E E A V E C U N V E U F A Y A N T U N 

F I L S . 

.t droit ii l'exemption, en qualité d'unique, descendant légitime, le 
fils d'une veuve épouse en secondes noces d'un veuf, qui a lui-
même retenu un fils, issu d'un mariage précédent. 

I D E B K A l l A N D E R E C . D E G U V S E . ) 

A R R Ê T . — « Vu la requête en due forme par laquelle le sieur 
Polydore De lirabandere, de la commune d'Ardoye, a déclaré, dans 
le délai légal, interjeter appel de la décision du conseil de milice 
de l'arrondissement de Thieli-Roulers, exemptant pour un an, 
comme enfant unique de parents non dans l'aisance, le nomme 
Henri Degryse, milicien de la levée de 1883, n" 23 de la liste du 
tirage du 31 e canton, de la même commune d'Ardoye ; 

« Attendu que l'appelant allègue que la famiile du milicien 
exempté comprend d'autres enfants; 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction administrative que la 
veuve Degryse, mère du dit milicien, a épousé en secondes noces 
le sieur Jean Lut Irez , qui était également veuf et avait retenu de 
son premier mariage le sieur Charles-Louis Luilrez; 

« Attendu que c'est ce dernier que l'appelant envisage comme 
étant l'un des enfants de l'épouse Luttrez ; 

« Attendu que Henri Degryse étant ainsi, dans le sens naturel 
et légal, l'unique descendant légitime de sa mère, a, partant, droit 
à l'exemption : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï, en audience publique, le rap
port de M. le conseiller V A N A L L E Y N N E S ainsi que l'avis de M. le 
premier avocat général GODDY.N , reçoit l'appel interjeté en cause 
et y statuant, le déclare non fondé; dit, en conséquence, que la 
décision du conseil de milice de l'arrondissement de Thielt-Rou
lers sortira ses pleins et entiers effets et condamne l'appelant 
aux dépens... » (Du 11 mai 1883.) 

+ 

ACTES OFFICIELS. 
J t S T I C E I I E l ' A I X . - J l O E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par 

arrêté royal du 5 février 1884, la démission de M. Drubbel, de 
ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du premier 
canton de Gand, est acceptée. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — • H U I S S I E R . - D É M I S S I O N . 

Par arrêté royal du 5 février 1881, la démission de 51. Leestmans, 
de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première instance 
séant à Turnhout, est acceptée. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
D e u x i è m e chambre. — Prés idence de M. Schloss. 

16 janvier 1884. 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — A C T I O N C O N C E R N A N T U N K 

U N I V E R S A L I T É . — É V A L U A T I O N . 

A défaut d'évaluation dans les conclusions de première instaure 
de l'action en partage et liquidation d'une succession, le juge
ment est rendu en dernier res'ort. 

( G A D I S S K l ' X ('.. G A D I S S E U X . ) 

M . C O L U N E T , avocat g ê n e r a i , a conclu de la m a n i è r e 
suivante devant la Cour : 

« L'intervention du ministère publie, dans le procès des héri
tiers Gadisseux n'est rerpiise «pie par un déclinatoire d'incompé
tence proposé par les intimés et fondé sur ce que le jugement 
frappé d'appel aurait été rendu en dernier ressort. A défaut de 
bases déterminées pour fixer l'évaluation légale, à détaul d'éva
luation présentée parles parties en temps utile, le litige ne sciait 
pas susceptible d'appel, aux termes de l'article 33 de la loi du 
25 mars 1876. 

Ce soutènement des intimes forme l'unique objet du débat 
actuel; les faits qui y oui donné lieu doivent être examinés au 
seul point de vue de la recevabilité de l'instance engagée devant 
la cour. 

Le sieur Jean-François Gadisseux est décédé à llardigny. lais
sant de nombreux héritiers légaux. L'un de ceux-ci, Jean-Nicolas 
Gadisseux, est avantagé par un testament olographe attribué au 
défunt. 

Quelques-uns des parents exhérédés par ces dispositions de 
dernière volonté ont prétendu qu'elles n'avaient pas été écrites 
entièrement de la main du testateur. Ils ont assigné le légataire et 
l"s autres héritiers en partage de la succession. 

Une vérification d'écriture ordonnée par le tribunal de Neuf-
château a donné raison aux demandeurs. Les premiers juges, 
adoptant les conclusions des experts et statuant au fond, ont 
i éclarô le testament nul. 

Cette décision a été frappée d'appel par l'héritier testamentaire. 
!1 soutient que l'action des intimés, demandeurs originaires, con
solant en une pétition d'hérédité, n'est pas susceptible d'évalua-
l'on. La valeur d'une succession, a-t-il dit, n'est connue qu'après 
: i liquidation ; il est donc impossible de l'évaluer avant la clô-
i ire de cette opération. 

Un autre motif qui, d'après l'appelant, doit faire écarter la fin 
•ic non-recevoir opposée à son recours, se déduit de ce que les 
demandeurs ont demandé le partage ou la licilation des immeu
bles de la succession. Ces immeubles, il est facile de les connaîlre 
au moyen d'un extrait du cadastre; dans ces conditions, l'art. 32, 
alinéa 1 e r , de notre nouveau code de procédure civile devient 
applicable; la fixation de la valeur du litige n'exige qu'une opé
ration arithmétique. 

Avant d'examiner la valeur de ces arguments, reprenons les 
termes de l'exploit introductif d'instance et des premières conclu
sions des parties qui, au vœu des articles 32, 33 et 36 de la loi 
du 23 mars 1870, ont dû qualifier l'action ou en déterminer l'im
portance. 

(L'honorable organe du ministère public donne ici lecture de 
l'assignation, des premières conclusions signifiées et des conclu
sions d'audience.) 

Puis il continue : 
Ces documents établissent : 
1° Que l'action des demandeurs était une pétition d'hérédité 

et avait pour objet tous les biens meubles et immeubles qui pou
vaient constituer la succession réclamée; 

2" Qu'aucun des biens revendiqués et dont on demandait le 
partage n'a été désigné individuellement, ni dans l'assignation, ni 
dans les conclurions ; 

3° Qu'aucun chiffre n'a été inscrit, ni dans les conclusions des 
parties, ni dans l'assignation, qu'on puisse considérer comme 
représentatif de la valeur du litige. 

Tous les législateurs qui ont réservé l'instance d'appel aux pro
cès d'une certaine importance ont cherché à déterminer cette 
importance au moyen de règles lixes d'évaluation. 

C'est multiplier les procès inutiles que d'établir des ressorts 
différents, sans exiger qui' les faits dont doivent dépendre les 
degrés de juridiction soient précisés d'avance et de façon à évi
ter toute discussion. 

La loi belge du 25 mais 1841 avait organisé dans ce but une 
série de dispositions insuffisantes. Son mode d'évaluer différem
ment les contestations immobilières par le chiffre du revenu des 
immeubles et les contestations mobilières par le capital représen
tant la valeur de l'objet en litige, rendait impossible l'évaluation 
îles actions mixtes. 

La commission de revision du code de procédure civile, qui a 
élaboré notre loi du 25 mars 1876, s'est inspirée de l'idée que les 
cours d'appel étaient occupées de procès insignifiants dont i l fal
lait les débarrasser. 

« Nous voyons tous les jours les cours d'appel saisies de pro
ie ces sans sérieuse importance, » disait M. A . A I X A K D dans son 
rapport présenté au nom de la commission (n" XL). 

Au n" XL1Y de ce même document, i l ajoutait : « Aujour-
« d'hui. en présence de l'article 18 de la loi de 1841, on n'éva-
« lue presque jamais les actions immobilières, et les tribunaux 
« acceptent cette flagrante violation de la loi ; toutes ces actions 
« restent ainsi indéterminées et sujettes à l'appel, malgré la modi-
« cité des intérêts en litige. » 

Il est inutile de multiplier les citations : vous relirez le rapport 
de M. A I . I . A R D et vous verrez que l'idée dominante des auteurs de 
notre nouvelle loi a été' d'écarter du prétoire des cours d'appel 
les litiges dont l'importance ne mérite pas le double degré de 
juridiction. Dans ce but. on a exigé que la valeur de l'action fût 
fixée dès l'origine du procès, soit par elle-même, soit au moyen 
d'une évaluation spéciale produite par les parties (n o s XLVI et 
XLIV du rapport de M. A I X A H D , art. 33). 

Il n'y a d'exception à l'évaluation obligatoire que pour les 
questions d'état et autres demandes principales qui ne sont pas 
susceptibles d'évaluation (art. 37). Celles-ci sont par leur nature 
sujettes ;i l'appel. 

Kn termes absolus, on peut dire qu'il est toujours possible 
d'évaluer approximativement l'objet d'un débat judiciaire. Dans 
la pensée du législateur, quelles sont donc les limites apportées 
ii la possibilité d'évaluer le litige? 

Le texte de l'article 36 cite un exemple d'action non sujette à 
évaluation. Ce sont celles concernant les questions d'état. Le rap
porteur, M. AiJ.AHi), en indique plusieurs autres: la demande de 
publicité h donner au jugement par la voie des journaux ou des 
affiches; la poursuite en excquatur d'un jugement étranger dans 
laquelle i l y a lieu d'examiner non seulement s'il a été rendu par 
un juge compétent, mais encore si les décisions qu'il renferme ne 



sont pas contraires à l'ordre public, h l'indépendance et à la sou
veraineté nationale fn° XL1X). 

Toutes ces contestations ont directement pour objet ou un acte 
de l'ordre moral qui échappe par lui-même à toute évaluation, 
ou un t'ait intimement lié à l'ordre public et social. 

La qualité d'associé, celle d'héritier ne rentrent pas dans ces 
catégories d'objets. En droit romain, l'héritier représentait la 
personne m ê m e du défunt ; cet élément moral formait son carac
tère essentiel, abstraction faite rie tout intérêt pécuniaire; aussi 
le distinguait-on soigneusement du légataire. L'ancienne jurispru
dence s'était inspirée des mêmes idées. Le code civil, au contraire, 
confond l'héritier et le légataire universel : c'est l'étendue de l'in
térêt dans la succession qui détermine l'étendue des droits et des 
obligations. La saisine est même attribuée au légataire universel, 
à l'exclusion des héritiers légitimes qui n'appartiennent à la caté
gorie des réservataires. La continuation de la personne du défunt 
est devenue un élément complètement accessoire de la succession, 
qui appartient plutôt à la procédure qu'au fond du droit. 

11 est toujours possible d'évaluer approximativement l'intérêt 
que présente une succession pour l'héritier ou pour le légataire. 
L'inventaire auquel celui-ci peut recourir lui fournira, à défaut 
d'autres procédés, les renseignements nécessaires à cet effet. 

La loi de -1841 était favorable au double degré de juridiction. 
Elle déclarait susceptibles d'appel toutes les actions d'une valeur 
indéterminée soit en elles-mêmes, soit par le fait des parties. 
Sous l'empire de cette législation, on discutait sur le point de 
savoir si la pétition d'hérédité et la réclamation de la qualité d'as
socié- étaient assujetties à l'évaluation exigée par les articles 15 
et 18 de la loi de compétence. Voyez AD.NET, n"5 6 9 4 et suivants. 

Les auteurs de la loi de 1876 ont cherché à restreindre l'appel 
aux cas où la valeur du litige était évidemment supérieure à celle 
du premier ressort. Ils ont déclaré jugés définitivement par les 
tribunaux de première instance, tous les procès d'une valeur indé
terminée à l'exception des demandes visées en l'article 36 . Ils ont 
critiqué vivement la loi de 1 8 4 1 . Ils ont manifesté d'une façon 
très claire leur opinion sur la possibilité et, par conséquent, 
sur l'obligation d'évaluer les actions en pétition d'hérédité et en 
partage. 

M. Ai.i.Aitn dit au n° XI : « Dans son discours de rentrée, en 1 8 4 1 , 
« M. RAIKF.M range au nombre des actions mixtes l'action en peti
te lion d'hérédité et l'action en partage de succession. Elles ont 
« trait, dit-il, a une tin i versa lile et, conséquemment, la loi 
« de 1841 ne s'y applique pas. Peut-être l'éminent magistrat 
« eùl-il dû se demander quel obstacle juridique existait à l'éva-
« luation dans le cas proposé. » 

Voyez aussi len" XLIV : « Si on avait (en 1841) adopté une règle 
<( uniforme pour les actions mobilières et pour celles qui con-
« cernaient îles immeubles, on eût évité les difficultés d'évalua-
« lion, notamment en matière de pétition d'hérédité. On aurait 
« donc pu évaluer ces actions. » 

L'importance d'une succession peut toujours être indiquée 
d'avance par celui qui la réclame, sous l'empire de notre nouvelle 
loi de compétence. Nous savons (pie celte évaluation peut être 
approximative, qu'une très grande latitude est laissée aux parties, 
que celles-ci ne courent plus le risque de voir leur adversaire leur 
infliger préjudice en les désintéressant par le payement de la 
somme indiquée par elles pour satisfaire au vœu de la loi. 

11 n'est pas plus difficile de fixer approximativement, avant la 
liquidation, l'importance d'une succession, que d'indiquer la valeur 
d'une servitude ou le montant du dommage souffert par suite 
de la mort d'un parent. Comme la pétition d'hérédité, ces actions 
sont indéterminées par leur nature, mais susceptibles d'évalua
tion. 

La jurisprudence interprète ainsi la loi du 25 mars 1876. Voyez 
notamment Liège, 1 0 août 1878. Conclusions de M . D E T R O Z (BELG. 

,Iut>., 1878, p. î 108.) 
L'interprétation de l'article 32 de la loi du 25 mars 1876 doit 

aussi attirer l'attention de la Cour dans le procès qui nous occupe. 
Pour que l'opération déterminée imposée par cet article soit 

possible, i l faut que la désignation des immeubles se trouve dans 
l'assignation ou tout au moins dans les premières conclusions. Si 
l'objet de litige n'a pas été précisé de cette façon , il est indéter
miné h défaut d'évaluation légale possible, et l'article 33 doit 
recevoir son application. 

La loi ne veut pas que le plaideur puisse à son gré rendre son 
procès susceptible d'appel, après qu'il a connu l'attitude de son 
adversaire et qu ' i l a pu préjuger l'issue du débat. Aussi l'évalua
tion, dans le cas où elle est nécessaire, et la détermination de 
l'objet du litige doivent avoir lieu au début de l'instance. En dis
posant dans son article 32 sur les contestations immobilières, 
le législateur de 1876 s'en est référé à la loi existante qu'il n'a
brogeait pas, ii l'article 64 du code de procédure civile, qui 

impose au demandetr en matière réelle ou mixte l'obligation de 
désigner dans son assignation les immeubles d'une façon spé
ciale. 

La mention que l'action a pour objet tout l'avoir immobilier 
d'une personne déterminée, ou tous les immeubles dépendant 
d'une succession, ne constitue pas une désignation suffisante. L'in
dividualité des immeubles indiqués par cette seule mention, doit 
donner lieu à une procédure contradictoire, incompatible avec 
la nécessité de déterminer le ressort d'une manière précise dès 
l'origine du litige. Les extraits du cadastre qu'on pourrait produire 
pour fixer l'objet de l'action ne constituent que des renseigne
ments et non une preuve. Ce sont des documents dressés sans l'in
tervention des intéressés et dont les inexactitudes donnent sou
vent lieu à des rectifications importantes en ce qui concerne les 
noms des propriétaires. 

Les points de droit dont la Cour nous paraît devoir faire l'ap
plication au procès existant entre les héritiers Gadisseux, peuvent 
se formuler ainsi : 

I o La pétition d'hérédité est une action dont la valeur est indé
terminée de sa nature, mais qui est susceptible d'évaluation. A 
défaut d'autres bases, i l y a lieu de l'évaluer conformément à l'ar
ticle 33 de la loi du 25 mars 1876 ; 

2° Pour que la valeur des immeubles réclamés en justice puisse 
se déterminer par la multiplication du revenu cadastral conformé
ment à l'article 32 de notre nouveau code de procédure civile, i l 
est indispensable que ces immeubles soient désignés d'une façon 
claire et précise dans l'assignation, ou tout au moins dans les pre
mières conclusions; 

Pour cette désignation, on ne peut s'en référer expressément ou 
tacitement, d'une façon générale, au cadastre qui, au point de vue 
de la propriété, ne forme point titre entre les parties. 

Nous estimons que le litige soumis à la Cour est resté indéter
miné à défaut d'évaluation; que les biens meubles et immeubles 
qui en font l'objet n'ont pas été désignés d'une façon précise, qui 
permette l'application dé l'article 32 du nouveau code de procé
dure civile. Ce n'est pas une action qui, à raison de son caractère 
essentiellement moral ou d'ordre public, emporte toujours le 
double degré de juridiction. 

Le recours de l'appelant nous parait donc non recevable, aux 
termes de l'article 33 de la loi du 23 mars 1876. » 

La Cour a rendu l ' a r rê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action intentée par les intimés a l'ap
pelant a pour objet, d'après l'exploit introductif d'instance et les 
conclusions prises devant le tribunal, le partage de la succession 
délaissée par Jean-François Gadisseux, et qu'elle porte sur l'en
semble de l'hérédité, c'est-à-dire sur une universalité juridique 
comprenant des meubles, des immeubles et des obligations; 

« Attendu qu'aucune des parties en cause n'ayant évalué le 
litige, i l s'agit de décider si, comme le soutiennent les intimés, 
l'appel est par la-même non recevable; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 33 de la loi du 25 mars 
1876, le litige doit être évalué dans l'exploit d'assignation ou, au 
plus tard, dans les premières conclusions, sinon le jugement sera 
en dernier ressort; 

« Attendu que cette règle, édictée dans des vues d'ordre public, 
à l'effet de restreindre l'appel lorsqu'il s'agit de causes peu impor
tantes, est générale et s'applique à toute demande dont la valeur 
ne peut être déterminée d'après les bases que la loi elle-même a 
fixées dans ses articles 26 et suivants ; 

« Attendu que l'on ne peut faire application au cas actuel de 
l'article 32 de la lo i , relatif aux contestations qui portent sur un 
ou plusieurs immeubles déterminés : que cette disposition con
cerne, en effet, les procès où s'agitent des questions de propriété 
ou de possession d'un ou plusieurs immeubles désignés d'une 
manière spéciale, soit dans l'assignation, soit dans les conclu
sions, et dont la valeur est, par le fait même, rigoureusement 
déterminée ; 

« Qu'ici, au contraire, la demande constitue une pétition d'hé
rédité ayant pour objet la masse des biens délaissés par le de cujus, 
sans aucune détermination relative à l'un ou l'autre des dits biens 
pris individuellement; 

« Attendu que l'appelant soutient vainement que le litige tombe 
sous l'application de l'article 36 de la loi précitée, parce que l'ac
tion serait indéterminée de sa nature, et partant non susceptible 
d'évaluation ; 

« Attendu, en effet, qu'il ressort clairement des travaux pré
paratoires, notamment du rapport de M . Allard, que le législa
teur de 1876 a voulu étendre l'obligation d'évaluer la demande 
à toutes les actions susceptibles d'être appréciées pécuniairement, 
et qu'il n'a, par exception, dispensé de cette règle que les ques
tions d'état, et autres contestations ayant directement pour objet 
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un fait de l'ordre moral ou qui touche à l'ordre public, lesquelles 
sont indéterminées de leur nature; 

« Attendu que l'action en pétition d'hérédité ou en partage ne 
peut être rangée dans cette dernière catégorie ; 

« Qu'elle porte essentiellement sur des intérêts pécuniaires, 
toujours susceptibles d'une évaluation au moins approximative; 

« Et que, dès lors, elle tombe sous l'empire du principe géné
ral suivant lequel les parties sont tenues de fixer la valeur du 
litige,à peine de voir le jugement rendu en dernier ressort; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. C O I . I . I N E T , 

avocat général, déclare l'appel non reccvable à défaut d'évalua
tion du litige, et condamne l'appelant aux dépens... » (Du 1 6 jan
vier 1884. '— Plaid. MM e s

 N E U J E A X et CORNESSE c. E M I L E D U P O N T . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Grandjean, premier prés ident . 

5 janvier 1884. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — A P 

P E L . — F I N D E N O N - R E C E V O I R . — D E M O L I T I O N E T 

E N L È V E M E N T D E S C O N S T R U C T I O N S . 

// ne peut résulter du fait de la démolition et de l'enlèvement des 
constructions par la partie expropriante, postérieurement à 
l'appel qu'elle a interjeté contre le jugement qui statue sur les 
indemnités, aucune fin de non-recevoir contre cet appel. 

( L A C O M P A G N I E I M M O B I L I È R E D E B E L G I Q U E C. V A N D E R C R U Y S S E N . ) 

A R R Ê T . •— « Sur la fin de non-recevoir opposée à l'appel, en ce 
que, postérieurement à cet appel, la société expropriante a fait 
démolir les maisons litigieuses et enlever tous les matériaux, met
tant ainsi la Cour dans l'impossibilité absolue de statuer sur le 
litige en connaissance de cause, privant par contre la partie 
intimée de tout moyen de justification de son appel incident par 
la voie d'une vue de lieux ou d'une nouvelle expertise, et portant, 
en sus, acte de virtuel acquiescement: 

« Attendu que l'article 12 de la loi du 17 avril 183.'i porte que, 
sur le vu de la signification faite à avoué ou à partie du certi
ficat constatant le dépôt à la caisse des consignations du montant 
de l'indemnité fixée par le tribunal, l'expropriant sera envoyé en 
possession par ordonnance du président, laquelle sera exécutoire 
provisoirement, nonobstant opposition ou appel et sans caution ; 

« Que l'article 17 de la même loi déclare tous les jugements 
rendus dans l'instruction de la procédure, exécutoires provisoi
rement, nonobstant opposition ou appel et sans caution ; 

« Que cet article ajoute même que la cour d'appel ne pourra, 
en aucun cas, accorder des défenses tendant à arrêter directe
ment ou indirectement l'exécution de ces jugements; 

« Attendu qu'il résulte de ces dispositions qu'en les édictant, 
le législateur s'est surtout préoccupé du principe de célérité qui 
domine la procédure et que, tout en réservant la voie d'appel, il 
n'a point voulu que celle-ci fût un obstacle à l'exécution des déci
sions du premier juge ; 

« Attendu qu'on ne conçoit du reste pas un envoi en posses
sion avec exécution provisoire, sans qu'on accorde à celui qui l'a 
obtenu le droit de procéder a cette exécution, tout en conservant 
la faculté de se pourvoir ultérieurement en appel, faculté que la 
loi lui réserve expressément ; 

« Au fond... (sans intérêt); 
« Par ces motifs, et ceux du premier juge qui ne sont pas con

traires à ceux du présent arrêt, la Cour, ouï M. l'avocat général 
D E G A M O N D en son avis conforme et les parlies en leurs moyens 
et conclusions, reçoit les appels tant incident que principal; con
firme le jugement à quo, sauf..., etc.; et écartant toutes fins et 
conclusions contraires dans lesquelles les parlies sont déclarées 
non fondées, fixe comme suit... » (Du 5 janvier 1884. — Plaid. 
M M C S C A L L I E R et B E G E R E M . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Grandjean, premier prés ident . 

21 juillet 1883. 

M I L I C E . — D I S P E N S E . — I N D I S P E N S A B L E S O U T I E N . 

M A R I A G E D ' U N F R E R E . — I N A D M I S S I B I L I T É . 

Les causes de dispense et d'exemption ne sont pas susceptibles d'être 
étendues. 

Il n'y a pas lieu à dispense, lorsqu'une famille vient à perdre son 
unique soutien, par suite du mariage de celui-ci. 

( B O N T I N C K . ) 

A R R Ê T . — « Vu la requête en date du 30 mai, par laquelle les 
parents du nommé Victor-Henri Bontinck (milicien de NVctteren, 
113/1882. incorporé au 7 e régiment d'artillerie, à Liège, 
n" 20370), demandent en sa faveur une exemption provisoire, 
comme étant leur indispensable soutien; 

ce Attendu qu'il résulte de l'état modèle n° 13, que1 depuis la 
désignation du milicien pour le service, aucun des membres de 
sa famille n'est décédé ni ne s'est trouvé en position d'être assi
milé aux membres de la famille décédés; qu'il est allégué, il csl 
vrai, que le frère du milicien, qui soutenait les parents, est venu 
à se marier et n'habite plus avec eux ; que ceux-ci ne sont plus 
ainsi en état de continuer le métier de boulanger, dont le produit 
constituait leur seule ressource ; 

« Mais attendu que les exemptions ou dispenses ne peuvent 
sous aucun prétexte être étendues paranalogic ; 

« Attendu que les conditions exigées par l'article 2'.) de la loi 
de milice n'étant point réunies, il n'y a pas lieu d'accueillir la 
demande ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit, ouï le rapport en séance 
publique de M. D E M E L L E N A U E , conseiller, ouï M . le substitut du 
procureur général C A L L I E R en son avis conforme, dit qu'il n'y a 
pas heu d'accueillir la demande; condamne les demandeurs aux 
dépens... » (Du 21 juillet 1883.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deux ième chambre. — Présidence de M. De Meren. 

27 juin 1883. 

M I L I C E . — R É F R A C T A I R E . — E R R E U R R E C O N N U E . 

Doit être assimilé aux miliciens dont il s'agit à l'article 22, le 
Belge, résidant depuis plusieurs années en Hollande, qui a été 
induit en erreur relativement à la nécessité de son inscription, 
par suite d'une déclaration erronée faite à ce sujet à d'autres 
miliciens de la même nationalité, par le. bourgmestre du lieu de 
sa résidence. 

( V A L E N T 1 N P L A D E T E T P H I L É M O N I ' L A D E T . ) 

A R U É T . — « Vu l'arrêt interlocutoire rendu en cause le 6 juin 
1883 et le procès-verbal d'enquête dressé par M. le juge de paix 
du canton de Caprycke le 19 juin suivant ; 

« Attendu qu'il est constaté par l'enquête ( l 1 ' 1 ' , 2'', .ï' et G'' té
moins) et par les pièces versées au procès que les appelants ont 
quille la Belgique le l " mai 1879 avec leurs parents pour aller 
s'établir définitivement à Schoondyke (Pays-Bas) ; 

« Attendu qu'il n'a pas été prouvé, comme les appelants l'ont 
allégué, que leur père serait allé, il y a trois ans, consulter le 
bourgmestre de Watervlict, feu M. Van lirussel, sur les obliga
tions que ses fils avaient à remplir pour la milice et «pie ce bourg
mestre lui aurait répondu que, puisqu'ils étaient allés s'établir 
définitivement en Hollande, ils n'étaient nullement obligés de par
ticiper au tirage au sort pour la milice; 

« Attendu qu'il est toutefois constaté, par les dépositions des 
3 e, 4 e et 6° témoins, qu'une pareille déclaration a été faite par le 
dit bourgmestre de Watervlict pour d'autres jeunes gens belges 
qui étaient allés demeurer en Hollande et notamment pour les 
nommés Alphonse Claeys et Benoni De Kesel ; 

« Qu'il s'en suit que l'allégation des appelants, en ce qui con
cerne le langage que le bourgmestre de Watervlict aurait tenu à 
leur père, acquiert ainsi un caractère de vraisemblance dont il y 
a lieu de tenir compte ; 

« Attendu qu'il est, en outre, établi par l'enquête (3° et 6 E té
moins) que l'aîné des appelants, qui aurait dû tirer au sort en 
1880, n'a pas été inscrit d'office par le bourgmestre et n'a jamais 
été inquiété jusqu'à ce jour du chef de non inscription ; 

» Attendu qu'en présence des circonstances susrelalées, i l y a 
lieu d'admettre que le défaut d'inscription doit être attribué à 
l'ignorance et à l'erreur des miliciens ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï, en audience publique, le rap
port de M . le conseiller M E C H E L Y N C K ainsi que les conclusions 
de M c

 V A N Z E L E pour les appelants et l'avis conforme de M. l'avo
cat général H Y N D E R I C K : vu les articles 12, £ . ' i . et 22 de la loi sur 



la milice, dit pour droit que Valentin-Cliarles Pladet et Philémon-
Constant Pladet sont assimilés aux miliciens dont i l s'agit à l'ar
ticle 22 de la loi sur la milice; met les frais à charge de l'Etat... » 
(Du 27 juin 1883.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Prés idence de M. Drugman, v ice -prés ident . 

20 févr ier 1884. 

F E M M E : B E L G E . — M A R I A G E A V E C U N É T R A N G E R . — V I -

D U I T É . — Q U A L I T É D E B E L G E . — R E C O U V R E M E N T D E 

P L E I N D R O I T . — C A U T I O N J U D I C A T U M S O L V I . • - J U G E 

M E N T . — P R O N O N C I A T I O N E N P R E S E N C E D E S A V O U E S . 

La femme,belge d'origine, mais devenue française par son mariage, 
qui réside en Belgique aumoment du décès de son mari, recouvre 
sa qualité de belge de plein droit, sans avoir besoin de faire lu 
déclaration qu'elle veut se fixer en Belgique. 

Quand un tribunal déclare non fondée lu demande de caution judi-
catum solvi, aucune disposition ne l'empêche d'ordonner aux 
parties de conclure immédiatement au fond, et de dire que le 
prononcé en présence, des avoués vaudra signification. 

( V E U V E S A D O X - C R U N E L L E C . D E W 1 T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demanderesse, belge d'origine, 
est devenue française par son mariage, mais qu'elle a recouvré sa 
qualité de belge par la mort de son mari, en vertu de l'article 19 du 
code civil ; 

« Attendu que la demanderesse a résidé en Belgique pondant 
son mariage, qu'elle résidait à Bruxelles à l'époque où elle est 
devenue veuve, et qu'elle a continué: il y résider depuis lors sans 
interruption; qu'elle n'avait donc pas besoin de faire la déclara
tion requise de la femme qui, devenue étrangère par suite de son 
mariage, réside à l'étranger et ne rentre en Belgique qu'après la 
mort de son mari ; 

« Attendu que la demande de caution doit donc être déclarée 
non fondée, et qu'aucune disposition n'empêche le tribunal d'or
donner aux parties de plaider immédiatement au fond ou de 
renvoyer la cause à cet effet à la première audience utile; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu Jl. D E I I O O N , substitut du 
procureur du roi, en son avis, déclare le défendeur M O U fondé en 
sa demande de caution; ordonne aux parties de plaider au tond; 
renvoie à cette lin la cause à l'audience du 2;> février ; déclare le 
jugement exécutoire par provision nonobstant appel et sans cau
tion ; dit que le prononcé du jugement en présence des avoués 
vaudra signification à avoué et à partie ; condamne le défendeur 
aux dépens de l'incident... » (Du 20 lévrier 1884. — Plaid. 
M M M J. V A N D E R L I N D E N et L E P O L T U E . ) 

O B S E R V A T I O N S . —• Sur la première, question : l'on/'., 
Bruxelles, l P r mars 1870 ( B E I . G . J U D . , 187I>, p. 412i, et 
1 0 février 1870 ( B E I . G . J U D . , 1870, p. 230) ; D A I . L O Z , 

Code civil annoté, a r t ic le 19, n " s 10, 11 , 12. 
Contra: L A U R E N T , t . 1"', n"M97. 
Sur la d e u x i è m e question : 11 en serait autrement du 

jugement qui ordonne à un demandeur é t r a n g e r de four
n i r l a caution judiaaluiii solvi. ( land, 1 e r j u i l l e t 1875 
( P A S I C R I S I E , 1870, 2, 9). 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Audience des r é f é r é s . — Siégeant : M. Ambroes, prés ident . 

30 mai 1883. 

I N V E N T A I R E . — H É R I T I E R S P R É S O M P T I F S . — L É G A T A I R E 

U N I V E R S E L . 

L'inventaire peut être requis par tous ceux qui ont droit de 
requérir l'apposition des scellés. L'existence d'un testament, 
même authentique, comportant un legs univetsel, n'est pas un 
obstacle à l'inventaire requis par l'héritier présomptif. 

( K E S T E N S E T C O N S O R T S C. M I C H E L . ) 

O R D O N N A N C E . — « Attendu que les scellés dont il s'agit au 
litige ont été apposés à la requête de Michel Kestens, époux de 
Marie-Constance Michel, sans opposition de la part de François 
Michel; que l'épouse Kestens est héritière du défunt Pierre Michel 

et que les époux Kestens sont créanciers du défunt, fondés en 
titres authentiques ; 

« Attendu que les époux Kestens, ayant qualité pour deman
der l'apposition des scellés, ont le droit d'en requérir la levée, 
conformément à l'article 930 du code de procédure ; 

« Attendu d'autre part que selon l'article 941, l'inventaire 
peut être requis par ceux qui ont droit de requérir la levée des 
scellés et qu'il résulte de l'article 931 du code de procédure, que 
l'inventaire se t'ait en présence du conjoint survivant, des pré
somptifs héritiers, de l'exécuteur testamentaire et des légataires 
universels ; 

« Attendu qu'il résulte de là que l'existence d'un testament 
comportant un legs universel, n'est pas un obstacle à l'inventaire 
requis par un héritier présomptif; 

« Attendu que la qualité de légataire universel dans le chef de 
François Michel n'est pas reconnue jusqu'ores, puisque les autres 
parties se sont réservé de contester le testament authentique 
invoqué ; 

« Par ces motifs, nous, J O S E P I I - H E N H I A M R R O E S , président du 
tribunal de première instance séant à Bruxelles, ordonnons qu'il 
sera passé outre à la confection de l'inventaire, commencé en la 
mortuaire de Pierre Michel et ce suivant les formes et dans les 
conditions tracées par l'article 943 du code de procédure civile ; 
condamnons l'opposant aux dépens... » (Du 30 mai 1883. 
Plaid. MMM

 Ju . iEX V A N D E R L I N D E N et H O U T E K I E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . - Gonf'., Bruxelles, 5 ju i l le t 1800 
( P A S I C , 1800, 2, p. 249 et les a u t o r i t é s c i tées en note) ; 
Bruxelles, 15 mars 1875 ( P A S I C , 1875, 2. 180 et la 
note.j Voi r aussi Oand, 12 j u i n 1875 ( B E L G . ' J U D . . , 1875, 
p. 1407) et Bruxelles, 11 jui l let 1870 ( P A S I C R I S I E , 1870, 
2, 418.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e chambre. — Prés idence de M. Van Moorsel. 

19 janvier 1884. 

D I V O R C E . — C A U S E S . — I V R O G N E R I E D E L ' É P O U S E , 

H A B I T U D E . 

Des faits habituels d'ivrognerie peuvent être outrageants pour 
l'honneur d'un mari et par suite motiver une demande en 
divorce. 

I B O L T E N S <:. D E S O I L . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur a fourni la preuve 
de la plupart des faits qu'il avait été admis à établir; 

« Qu'en effet, presque tous les témoins de l'enquête directe et 
le septième témoin de l'enquête contraire ont rapporté, à charge 
de la défenderesse, des faits habituels d'ivresse et les circon
stances relatées par ces témoins rendent ces faits outrageants 
pour l'honneur du mari...; 

K Attendu qu'à la vérité, l'enquête contraire révèle aussi quel
ques torts à charge du mari, mais que ceux-ci, quel que puisse 
être leur degré de gravité, ne peuvent cependant avoir pour effet 
de justifier la conduite persistante de la défenderesse, et d'enlever 
au demandeur le droit qu'il puise dans l'article 231 du code civil ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son rapport M. le juge 
] ) E COSTEH et en son avis conforme M. S I G A R T , juge suppléant 
faisant fonctions île procureur du roi, dit que le demandeur a fait 
la preuve lui imposée; en conséquence admet le divorce; autorise 
le demandeur à se retirer devant l'officier de l'état civil compé
tent pour le faire prononcer... » (Du 19 janvier 1884. — Plaid. 
MMCS

 SciioE.M'Ei.D c. T A V M A N S , lils.) 

TRIBUNAL CIVIL DE TURNHOUT. 
Présidence de M. Diercxsens. 

28 juin 1883. 

S É P A R A T I O N D E C O R P S . — E N S E M B L E D E F A I T S . — P E R T I 

N E N C E . — C A R A C T È R E I N J U R I E U X . — T O R T S R É C I P R O 

Q U E S . — A T T É N U A T I O N . — D E M A N D E R E C O N V E N T I O N 

N E L L E . — S I M P L E A C T E . — N O N - R E C E V A B I L I T É . — G A R D E 

P R O V I S O I R E D E S E N F A N T S . — P É R E . 

Sont pertinents au point de vue d'une demande en séparation de 
corps, les faits tendant à prouver dans leur ensemble que depuis 



un certain temps la femme nourrit des sentiments de mépris à 
l'égard de son mari, qu'elle lui adresse fréquemment des injures 
en présence de tiers, et pose des actes altentoires à l'honneur et 
à la dignité du mari. 

Ne revêt pas ce caractère'de pertinence une simple tracasserie non 
injurieuse. 

Les torts réciproques des énoux peuvent enlever aux faits sur 
lesquels le demandeur fonde son action le caractère de gravité 
nécessaire pour entraîner la séparation de corps. 

L'époux déjendeur est non recevable dans une demande en sépara
tion de corps introduite reconventionnellement par un simple 
acte au cours de l'instance principale. 

Pendant la procédure, il y a lieu de conserver provisoirement au 
père la garde d'un enfant issu du mariage, tant qu'il n'est pas 
démontré qu'il s'en est rendu indigne. 

( A N D U I E S C . 11IDTS, É P O U S E A N D R I E S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par exploit enregistré du 26 mars 
1883, le demandeur, après accomplissement de toutes les forma
lités prescrites par les articles 875 à 878 du code de procédure 
civile, a fait assigner son épouse Hosalie Kidts devant le tribunal 
pour entendre prononcer contre elle la séparation de corps et de 
biens ; 

« Attendu qu'il fonde son action sur des faits qui constituent 
d'après lui des injures graves à charge de la défenderesse, et que 
celle-ci, sans reconnaître l'existence de ces faits, soutientqu'en les 
supposant établis, ils n'ont ni la gravité ni la fréquence requises 
pour constituer une cause légale de séparation de corps, et qu'elle 
indique en outre des circonstances qui viendraient diminuer les 
torts qu'elle aurait pu avoir et atténuer le caractère injurieux des 
faits qui lui sont attribués ; 

« Attendu qu'elle conclut encore reconventionnellement à ce 
que la séparation de corps soit prononcée à son profit contre son 
mari, à raison d'autres faits constituant des injures graves et des 
sévices dont elle aurait été la victime, sollicite la garde de l'en
fant issu du mariage et réclame une provision ad litem pour sub
venir aux frais de l'instance; 

« Quant à la pertinence des faits cotés par le demandeur : 
« Attendu que si ces faits, renseignés tant dans l'exploit intro-

ductif d'instance que dans les conclusions signifiées des2l avril et 
19 mars dernier, pris isolément, ne sont pas tous de nature à 
faire considérer la vie commune comme impossible entre les 
époux, pris dans leur ensemble ils tendent à établir que la défen
deresse nourrit depuis plus d'un an des sentiments de mépris à 
l'égard de son mari; que fréquemment, en présence de témoins, 
elle lui adresse des injures verbales et pose des actes qu'il consi
dère comme attentoires à sa dignité et à son -honneur ; que ces 
faits viennent donc légitimer son action et que la preuve en doit 
être admise ; 

« Qu'il y a lieu d'excepter toutefois deux faits, le premier 
parce qu'il ne peut être considéré que comme une simple tracas
serie, et le second parce qu'il ne présente pas le caractère d'une 
injure personnelle au demandeur ; 

« Attendu qu'en admettant la défenderesse à la preuve con
traire, i l y a lieu de lui permettre de mettre en lumière les cir
constances qu'elle invoque comme atténuant les torts qu'elle 
aurait pu avoir, puisque ces circonstances, enlevant en tout ou en 
partie le caractère injurieux des faits invoqués contre elle, sont 
de nature à attaquer directement le fondement de l'action du 
demandeur ; 

« Quant à la demande reconvenlionnelle : 
« Attendu que le code de procédure civile impose, dans ses 

articles 875 à 878, à l'époux qui voudra se pourvoir en sépara
tion de corps, l'accomplissement de certaines formalités qui sont 
à bon droit considérées comme étant d'ordre public ; que ces 
articles sont venus modifier les principes établis par l'article 307 
du code civil pour l'intentement de l'action ; que vainement on ob
jecte que la demande produite incidemment est connexe ou iden
tique a l'action principale, et de nature a la mettre à néant; qu'en 
réalité elle constitue une demande nouvelle ayant le même objet 
que la première, mais qui ne peut se compenser avec elle, ni en 
diminuer la portée; 

« Qu'en présence des termes impératifs des articles susvisés, i l 
devient superflu-de rechercher quelle peut être l'utilité pratique 
d'une nouvelle tentative de conciliation ; 

« Attendu que la demande reconvcntionnellc doit donc être 
déclarée non recevable, les formalités de la présentation de la 
requête et de la conciliation devant le président n'ayant pas été 
accomplies par la défenderesse ; 

« Quant à la garde de l'enfant : 
« Attendu que le père, durant le mariage, exerce seul la puis

sance paternelle;que la défenderesse n'articule aucun fait précis 

pour établir qu'il aurait abusé des droits qu'elle lui confère, ou 
se serait rendu indigne de l'exercer; qu'il n'y a donc aucune raison 
de la lui enlever durant le cours de l'instance ; 

« Quant à la provision, etc (sans intérêt) : 
« Par ces motifs, le Tribunal, entendu le ministère public en 

la personne de M. E E C K M A N , substitut du procureur du roi, en ses 
conclusions conformes, admet le demandeur à prouver par toutes 
voies de droit : 1° etc. (sans intérêt) ; la preuve contraire réservée 
a la défenderesse, laquelle pourra spécialement établir par les 
mêmes voies :1° etc. (sans intérêt); la preuve contraire réservée au 
demandeur; déclare la défenderesse non recevable en sa demande 
reconventionnelle; dit qu'il n'y a pas lieu d'enlever au deman
deur durant la présente instance la garde des enfants issus du 
mariage... » (Du 28 juin 1883.) 

O B S E R V A T I O N S . — L ' app réc i a t i on des faits dans leur 
ensemble est un point constant en jurisprudence. 

La r éc ip roc i t é des tor ts a toujours é té admise comme 
une cause d ' a t t é n u a t i o n , en ce qu'elle en lève aux faits 
une partie de leur g r a v i t é . V . Bruxelles, 17 j u i n 1832 ; 
Bruxelles, 9 a o û t 1848 ( B E L G . J U D . , 1854, p. 4) ; B r u 
xelles, 7 novembre 1853 ( B E L G . J U D . , 1854, p. 1); 
Bruxelles, 5 mars 1854 ( B E L G . J U D . , 1854, p. 6981; 
Bruxelles, 19 décembre 1857 ( B E L G . J U D . , 1859,p. 1179) ; 
Gand, 18 d é c e m b r e 1873 ( B E L G . J U D . , 1875, p. 983). I l 
a toutefois é té j u g é que la r éc ip roc i t é des torts ne peut 
ê t r e prise en cons idé ra t ion lorsqu'i l s'agit d ' a d u l t è r e : 
Bruxelles, 11 novembre 1846 ( B E L G . J U D . , 1847, p . 479 
et la note). 

Quant à la reconvention, la question est c o n t r o v e r s é e . 
V . contra, L iège , 19 février 1874 ( P A S . , 1874, 2, 174, 
avec une note d ' au to r i t é s dans les deux sens). 

E n ce qu i concerne les enfants : V . sur l'extension de 
l 'art icle 269 du code c iv i l au cas de s é p a r a t i o n de corps : 
Bruxelles, 30 mai 1831 ; Bruxelles, 18 j u i l l e t 1848 
( B E L G . J U D . , 1848, p. 1590) ; Bruxelles, 26 j u i n 1849 
( B E L G . J U D . , 1849, p. 817). I l en est de m ê m e de l 'exten
sion des articles 302 et 303 du m ê m e code : Bruxelles, 
9 a o û t 1834; Bruxelles, 10 mai 1859 ( B E L G . J U D . , 

1859, p. 897); Gand, 18 d é c e m b r e 1873 ( B E L G . J U D . , 

1875, 983). D E M O L O M H I : , Séparation de <;orps, n° 509. 

JUSTICE DE PAIX DE DINANT. 

Siégeant : M. Incoul, juge de paix. 

10 avr i l et 26 juin 1883. 

L A P I N S . — D O M M A G E . — ' R E S P O N S A B I L I T E . — F A U T E . 

Si tout propriétaire de bois a la faculté d'y tenir ou d'y souf
frir des lapins, l'exercice île ce droit ne peut aller jusqu'à lui 
permettre de les y laisser se multiplier au point de porter 
atteinte au propriétaire voisin, en obligeant ces animaux nui
sibles à se répandre dans les terres voisines pour y chercher 
leur nourriture et en dévorer les fruits il leur naissance. 

Il suffit que cette cause de dommage existe, pour qu'on puisse lui 
imputer à faute de ne l'avoir ni prévenue, ni fait cesser. 

( T H É R A S S E C . B A I V Y E T C O N S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que Joseph Thérasse a intenté une 
action en dommages-intérêts aux défendeurs Baivy et consorts, 
pour dégâts causés à ses récoltes par les lapins provenant des 
bois de la commune de Bioul, dont les dits défendeurs sont loca
taires de la chasse ; 

« Attendu que le demandeur offre de prouver qu'il a exploité 
pendant l'année dernière un essart situé à Bioul, dont il s'agit au 
procès ; 

« Que s'il fait cette preuve, i l doit être reconnu comme pro
priétaire des récoltes qui croissaient sur cette terre, et que, par 
conséquent, i l a le droit en cette qualité et peu importe le titre 
en vertu duquel i l possède cette parcelle, de réclamer l'indemnité 
qui pourrait être due pour dégâts qui auraient été causés à ses 
récoltes par des lapins venus des chasses voisines; 

« Qu'il suit de là qu'il n'y a pas lieu, pour la recevabilité de 
l'action, d'ordonner la production des pièces demandées par les 
défendeurs ; 

« Attendu que, pour justifier ses conclusions en dommages-
intérêts, le demandeur a posé en fait, avec offre de preuve, que 



des dommages ont été causés à ses récoltes dans la terre dont 
s'agit qu'il exploite, par des lapins des bois communaux de Bioul 
dont la chasse appartient aux défendeurs ; 

« Attendu que la loi, en consacrant ce principe que chacun 
peut user de sa propriété comme bon lui semble, y a ajouté la 
défense à celui qui en use, de n'y rien faire, ni tolérer qui nuise 
à autrui ; 

« Attendu que comme conséquence de ce principe, si tout 
propriétaire de bois a la faculté d'y tenir ou d'y souffrir des 
lapins, l'exercice de ce droit ne peut aller jusqu'à lui permettre de 
les y laisser se multiplier au point de porter atteinte au proprié
taire voisin, en obligeant ces animaux nuisibles a se répandre dans 
les terres voisines pour y chercher leur nourriture et en dévorer 
les fruits à leur naissance; qu'il suffit que cette cause de dom
mage existe pour qu'on puisse lui imputer à faute de ne pas 
l'avoir ni prévenue, ni fait cesser; 

« Attendu que les faits posés par les défendeurs dans leurs 
conclusions subsidiaires avec offre de preuve, ne sont donc point 
de nature à fonder une exception péremptoire élisive de l'action ; 
que posés dans ce seul but, ils doivent être logiquement rejetés, 
sauf à les admettre en termes de preuve contraire aux faits posés 
par le demandeur, si les défendeurs les proposent dans cet ordre 
d'idées ; 

« Attendu que les faits proposés par le demandeur dans ses 
conclusions sont pertinents et relevants et que la preuve par 
témoins en est admissible ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions con
traires, déclare l'action du demandeur recevable ; et avant faire 
droit au fond, l'admetà prouver par toutes voies de droit, témoins 
compris, les laits repris dans ses conclusions; preuve contraire 
réservée aux défendeurs et notamment la preuve que les dégâts 
dont i l s'agit ont été faits par des lapins provenant d'autres bois 
que ceux de la commune de Bioul; fixe jour pour les enquêtes... ; 
réserve aux défendeurs leur recours contre les propriétaires des 
bois voisins ; surseoit à statuer sur la demande d'expertise des 
défendeurs jusqu'après les enquêtes; dépens réservés... » (Du 
10 avril 1883.) 

Aprè s les e n q u ê t e s , le juge de paix de Dinant a rendu 
le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — ce Attendu qu'il est prouvé par l'enquête qu'un 
dommage a été causé par des lapins à la récolte du demandeur; 

« Qu'il est constant que la terre où croissait cette récolte se 
trouve à proximité du bois communal de Bioul dont la chasse 
appartient aux défendeurs et qu'aucune autre propriété boisée ne 
l'entoure ; 

ce Attendu que les moyens exceptionnels élevés par les défen
deurs dans leurs conclusions du 27 février dernier, ont déjà été 
produits par eux devant ce tribunal et écartés par notre jugement 
interlocutoire du 10 avril dernier ; 

ce Attendu que les faits posés par les défendeurs dans leurs 
conclusions très subsidiaires avec offre de preuve ont été rejetés 
par notre susdit jugement, comme n'étant point de nature à for
mer une exception péremptoire élisive de l'action, sauf à les 
admettre en termes de preuve contraire aux faits posés par le 
demandeur, si les défendeurs les proposaient dans cet ordre 
d'idées ; 

c< Attendu que ces derniers n'ont pas même fait procéder à la 
contraire enquête ; 

« Attendu qu'il résulte de la déposition du témoin de l'enquête 
directe qu'il a évalué les dégâts causés par les lapins à la récolte 
dont s'agit, à la somme de 20 francs au minimum ; 

« Attendu que les défendeurs n'ont produit aucun moyen de 
preuve tendant à détruire ce témoignage ou à établir leur irres
ponsabilité ; qu'en conséquence il y a lieu de fixer à la dite 
somme de 20 francs le dommage imputable aux lapins des chasses 
des défendeurs et dont ces derniers sont responsables ; 

« Attendu que l'indemnité due de ce chef doit être portée au 
double ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoirement et 
en dernier ressort, rejetant toutes conclusions contraires des 
défendeurs, les condamne à payer au demandeur la somme de 
40 francs, à titre de double dommage pour dégâts causés à la 
récolte du demandeur par les lapins des chasses des défendeurs, 
aux intérêts judiciaires et aux dépens de l'instance; donne itéra-
tivement acte aux défendeurs de ce qu'ils ont déclaré n'assister à 
l'enquête et de ce qu'ils ne consentent à conclure au fond que 
sous réserve expresse de déférer le jugement interlocutoire à la 
cour de cassation, en même temps que le jugement définitif... » 
(Du 26 juin 1883.) 

I l y a pourvoi en cassation contre ces deux jugements. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Prés idence de M. Vanden Peereboom. 

11 février 1884. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — C O U R D ' A S S I S E S . — D E L I T 

C O N N E X E A U N C R I M E . 

Lorsqu'un fait constituant un délit est connexe à un fuit consti
tuant un crime, il peut être déféré en même temps à la connais
sance de la cour d'assises. 

( D E I . l l O N G E . ) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi, fondé sur la violation et la fausse 
application des lois sur la matière et notamment sur la violation 
du § l n r de l'article 299 du code d'instruction criminelle ; 

ce Considérant que, par arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, 
chambre des mises en accusation, en date du 29 décembre 1883, 
constatant qu'il y a des charges suffisantes, le demandeur a été 
renvoyé devant la cour d'assises de la province de Brabant : 

ce 1° Comme accusé d'avoir, à Bruxelles, dans la nuit du 21 au 
22 juillet 1883, soit en exécutant le crime, soit en coopérant di
rectement à son exécution, soit en prêtant pour l'exécution du 
crime une aide telle que, sans cette assistance, il n'eût pu être 
commis, soustrait frauduleusement à l'aide d'effraction, au préju
dice de Augustin Willcms, environ quatre-vingts montres en or 
ou en argent, une montre en cuivre, un lot de vieilles montres, 
des boites de montres et un porte-cigare en écume ; 

ce Et 2° Comme prévenu d'avoir, en outre, de connexité, 
rompu son ban d'expulsion, pour être, en 1883, rentré dans le 
royaume dont il avait été expulsé par arrêté royal du 30 janvier 
1882, lui régulièrement signifié le 8 février 1882; 

« Considérant qu'une demande en nullité ne peut être formée 
contre l'arrêt de renvoi à la cour d'assises que dans les trois cas 
déterminés par l'article 2JJ du code d'instruction criminelle ; 

« Considérant que les faits mis à charge du demandeur par le 
n° 1 e r sont prévus et punis comme crimes par les articles -167 et 
66 du code pénal ; 

« Considérant que le'fait imputé au demandeur par le n° 2 est 
prévu et puni, comme délit, par l'article 6 de la loi du 1 e r juillet 
1880, prorogée par celle du 2 janvier 1882, et que le dit fait, 
comme connexe aux autres faits imputés au demandeur par le 
n° 1 e r , a pu être déféré en même temps, en vertu des articles 226 
et 227 du code d'instruction criminelle, à la connaissance de la 
cour d'assises du Brabant ; 

ce Considérant, en outre, que le ministère public a été entendu 
et que l'arrêt a été rendu par le nombre de juges fixé par la loi ; 

ci Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E P A E P E en son 
rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat général, re
jette le pourvoi; condamne le demandeur aux dépens... » (Du 
I l février 1884.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TURNHOUT. 

Prés idence de M. Oiercxsens. 

1 e r f évr ier 1884-

C I M E T I È R E . — H Ô P I T A L . — - A U M Ô N I E R S E T R E L I G I E U S E S . 

C A R A C T È R E P R I V E . — I N H U M A T I O N . — P E N A L I T E . - C I R 

C O N S T A N C E S A T T É N U A N T E S . 

Est illégal l'établissement ou le maintien d'un cimetière dans les 
dépendances d'un hôpital, surtout si ce cimetière est réservé 
spécialement à l'inhumation des aumôniers et des religieuses du 
dit hôpital. 

Le fait qu'une servante et quelques pensionnaires laïques de l'éta
blissement y ont exceptionnellement été inhumés, ne lui donne 
pas un caractère public. 

Le bourgmestre qui ordonne une inhumation dans un tel cimetière 
contrevient au décret du 23 prairial an XII et encourt la peine 
établie par l'article 315 du code pénal. 

L'existence d'un usage immémorial et l'absence de toute intention 
de blâme, à la mémoire du défunt, constituent des circonstances 
atténuantes. 



(l .E P R O C U R E U R D U R O I C. V A N S C 1 I 0 U B R 0 E C K . ) 

J U G E M E N T . — « Vu les pièces de la procédure... ; 
« Attendu que '. J . Van Schoubroeck, bourgmestre d'Heren-

thals, a été cité devant le tribunal à la requête de M. le procureur 
du roi, comme prévenu d'avoir contrevenu aux lois et règlements 
relatifs aux lieux de sépulture; 

« Attendu... (sans intérêt); 
« Attendu qu'il est établi en fait, tant par l'instruction de la 

cause qui a eu lieu à l'audience du 25 janvier dernier que par les 
pièces produites parla défense, que, le 28 juillet 1883, le corps de 
la demoiselle Dois, sœur hospitalière desservant l'hôpital civil 
d'Herenthals, a été sur l'ordre exprès du prévenu inhumé dans un 
cimetière situé dans l'enclos de cet hôpital et attenant à la cha
pelle ou a l'église; 

« Qu'il existe à Herenthals un cimetière communal entourant 
l'église paroissiale et servant à l'inhumation de la généralité des 
habitants décéd.'s dans la commune, même de ceux décédés à 
l'hôpital civil ; 

« Que le cimetière qui a reçu le corps de M" e Bols a été jus
qu'à ce jour plus spécialement réservé à l'enterrement des sœurs 
hospitalières et de leur aumônier, puisque depuis plus de trente 
ans on ne mentionne, parmi toutes les autres personnes décédées 
dans l'établissement, que quatre qui y auraient été enterrées, sa
voir une servante et trois pensionnaires ; 

« Que le terrain de ce cimetière parait être la propriété des 
hospices civils d'Herenthals ; 

« Dans le droit : 
« Attendu que les cimetières, en exécution des décrets de na

tionalisation rendus par l'Assemblée constituante en 1789, sont 
devenus des lieux et établissements publics, placés directement 
sous la surveillance et l'autorité des administrations municipales, 
comme dépendances du domaine public communal ; 

« Que le service des inhumations tel qu'il se trouve organisé 
parle gouvernement de la République française (décret du 12 fri
maire an II) et par le décret impérial du 23 prairial an XII, est 
purement laïque ou civil et s'étend uniformément à toutes les 
personnes décédées dans une même commune; 

« Attendu que l'article 2 du décret de prairial précité, sauf les 
restrictions admises par les articles 14 et Ifi qui ne trouvent pas 
application dans la présente cause, assure à tous les citoyens, sans 
distinction aucune d'opinion, de croyance ou de profession, un 
droit égal de reposer après leur décès dans le terrain légalement 
consacré à l'inhumation des morts ; 

« Attendu que comme corollaire de ce droit, le bourgmestre, 
en exerçant sur les lieux de sépulture l'autorité, la police et la 
surveillance qui lui sont attribuées par l'article 16, est obligé de 
se conformer strictement à toutes les autres dispositions du dé
cret de prairial ; 

« Que cette interprétation, la seule qui soit compatible avec les 
principes de la constitution belge de 1831, s'est trouvée consacrée 
solennellement par une jurisprudence constante, tant des cours 
de Gand et de Bruxelles que de la cour de cassation, dont les dif
férents arrêts ont été rendus tous sur les réquisitions et conclu
sions conformes du ministère public ; 

« Qu'il est donc défendu, hors le cas spécial de l'article l u , et 
en supposant que les dispositions de cet article soient compati
bles avec l'article 14 de la constitution, non seulement d'établir 
des subdivisions dans les cimetières communaux, mais aussi 
d'établir ou de maintenir des champs de repos spécialement réser
vés à une catégorie de citoyens classés d'après leur profession ou 
leur qualité de membres d'une société ou d'une corporation reli
gieuse ou laïque (const., art. 6) ; 

« Attendu que la légalité du maintien d'un cimetière sur un 
terrain appartenant aux hospices civils pourrait, en outre, être 
sérieusement discutée, le décret de prairial ne reconnaissant 
l'existence que des cimetières communaux et des cimetières ap
partenant à des particuliers (art. 14 et 16), et la mission des hos
pices civils, personnes morales que législateur de l'an XII n'a pu 
confondre avec les particuliers, se trouvant strictement limitée 
par les lois qui règlent leur organisation ; 

« Attendu que le prévenu a donc iransgressé les prescriptions 
des articles 1, 2, 8 et 16 du décret du 23 prairial an XII et qu'il 
encourt la pénalité comminée par l'article 315 du code pénal, qui 
punit ceux qui auront contrevenu de quelque manière que ce soit 
aux lois et règlements relatifs aux lieux de sépulture (cass., 
21 février et 23 octobre 1882); 

« Attendu que le prévenu objecle en vain que le décret de 
prairial ne prohibe pas l'existence de plusieurs cimetières dans 
une même commune; que le cimetière dont i l est question n'est 
pas un cimetière particulier, mais qu'il doit être considéré comme 
un cimetière public, puisque, comme i l est indiqué ci-dessus, le 
terrain dans lequel a été déposé le corps de M" c Bols ne sert 

pas à l'inhumation de tous les habitants décèdes dans une même 
section ou un même périmètre de la commune d'Herenthals, ni 
même de tous ceux décédés à l'hôpital civil, et que le principe 
d'égalité de tous les citoyens devant la loi a donc été méconnu ; 

« Attendu que le prévenu oppose encore à tort qu'il serait 
interdit au bourgmestre, en l'absence de toute décision de l'auto
rité compétente, de décréter de son seul pouvoir la fermeture 
d'un cimetière existant de temps immémorial et qui, mieux peut-
être que le cimetière communal, répond aux exigences de l'hy
giène publique, puisque le tribunal n'a pas à décider du maintien, 
ou de la fermeture du cimetière de l'hôpital civil d'Herenthals, ni 
à juger si le cimetière communal se trouve établi conformément 
à ce qu'exigent les articles 2 et 3 du décret, ni même d'annuler la 
décision du bourgmestre quant à l'inhumation de la demoiselle 
Bols, toutes questions qui sont de la compétence du pouvoir ad
ministratif, mais bien d'apprécier comme infraction à la loi pénale 
lui dénoncée l'acte que le bourgmestre a posé en suite de sa déci
sion jugée illégale (cass. belge^ 21 février 1882) ; 

« Attendu que c'est sans plus de fondement qu'il excipe de sa 
bonne foi; qu'en effet, i l est en aveu d'avoir reçu par le Mémorial 
administratif de la province d'Anvers communication de la cir
culaire du ministre de l'intérieur du 6 avril 1882, relatant non 
seulement l'arrêt de la cour de cassation du 21 février 1882, mais 
aussi, d'après les Annales parlementaires, la discussion au Sénat 
dans la séance du 24 mars 1882 ; 

« Que le parquet a, le 26 juin 1880, appelé son attention sur 
l'illégalité de l'existence en sa commune d'un cimetière particu
lier et que si la lettre de M. le procureur du roi a pu laisser sub
sister un doute concernant les cimetières existant dans l'enceinte 
de l'hôpital et dans celui du béguinage, i l en est autrement de 
celles qu'il a reçu de ce magistrat les 16 et 20 février 1882 et qui 
concernaient l'inhumation dans le cimetière du béguinage de 
deux religieuses y décédées en 1881 ; que ces différentes commu
nications doivent être considérées comme de véritables avertis
sements et que l'erreur de fait, pas plus que celle de droit, n'est 
admissible ; 

« Attendu toutefois qu'il existe en faveur du prévenu des cir
constances très atténuantes, résultant de ce que des inhumations 
se sont faites de temps immémorial dans le cimetière de l'hôpital 
civil d'Herenthals, et de ce qu'on ne peut découvrir dans la cause 
aucune idée de violation de la liberté de conscience; 

« Par ces motifs, vu les articles 315, 266, 85 et 40 du code 
pénal, etc., le Tribunal condamne le nommé J. J. Van Schou
broeck à une amende de 10 fr... » (Du I e r février 1884. — Plaid. 
M 0

 V A N H A L . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Appel a é té in te r je té par le min is 
t è re public et par le p révenu . 

Les deux a r r ê t s c i tés de la cour de cassation sont re
produits dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , a n n é e 1882, 
pp. fiOOet 1425; las réqu is i to i res du m i n i s t è r e public, 
ainsi que les notes et observations du recueil, permettent 
de se rendre compte de l ' é ta t de la jurisprudence sur les 
diverses questions soulevées par la légis la t ion sur les 
c ime t i è res .—-La circulaire min is té r ie l le du 6 a v r i l 1882 
se trouve reproduite B E L G . J U D . , 1882, p. 1431 , 
note 13. 
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D E N B E R G , vol. I I . Batavia, imprimerie du gouvernement. 
(498 pages, in-8°.) 

Nous avons rendu compte déjà du premier volume de 
ce t r è s curieux manuel de jurisprudence, v ieux de six 
siècles et servant aujourd'hui encore de guide à certains 
t r ibunaux de Turquie et à des juges de Java et de Suma
t ra . ( B E L G . J U D . , 1883, p. 1053.) Le second volume t ra i te 
de divers contrats, des successions, des dispositions tes
tamentaires, du mariage, de la r épud ia t i on , etc. Nous 
y faisons encore quelques emprunts qui montreront que 
l 'auteur du Guide des zélés croyants peut subir avec 
avantage la comparaison avec ce que l 'on c o n n a î t des 
jurisconsultes occidentaux du X I I I E s ièc le . 

Au sujet de la tutelle, nous lisons, p. 23 : " Le tuteur 
» doit administrer les biens du mineur en bon p è r e de 
» f ami l l e ; c'est ainsi qu ' i l devra employer, dans les 



•i constructions, de l 'argi le et des briques cuites au feu, 
" mais non des briques cuites au soleil, ou du p l â t r e . I l 
•' ne vendra pas les immeubles, si ce n'est pour cause 
•> de nécess i té absolue ou d'un avantage év iden t ; mais 
•' i l peut a l i é n e r les meubles m ê m e par é c h a n g e ou à 
- c réd i t , si l ' i n t é r ê t du pupil le l'exige, quoique dans le 
•> cas de vente à c réd i t , i l doive toujours faire constater 
" l'acte par des t émoins et stipuler un nantissement. » 

En cas de r é so lu t i on de vente pour fai l l i te ou déconfi
tu re de l 'acheteur, >• lorsque la marchandise a subi un 
s. accroissement qui en est i n sépa rab l e , comme un ani-
- mal devenu plus gras ou un esclave ayant appris un 
« mét ie r , c'est le vendeur qui en profite en le revendi-
- quant ; mais lorsque l'accroissement a une existence 
•-. individuelle, comme les fruits des arbres et les petits 
- des animaux, c'est l'acheteur qui le garde et le ven-
•• deur ne peut revendiquer que la chose principale sans 
•> exiger r ien de plus. S'il s'agit du jeune enfant d'une 
» esclave, le vendeur a la faculté de le revendiquer avec 
» la m è r e , pourvu qu ' i l en paie la valeur; si cela ne l u i 
•> convient pas, i l faut vendre de nouveau la m è r e avec 
» l'enfant et resti tuer au vendeur le p r ix obtenu. « P . 1 2 . 
On veut donc p r é v e n i r la s épa ra t i on de la m è r e et de 
l'enfant. I l y a i c i la trace d'un sentiment d ' h u m a n i t é 
qui jusque dans notre siècle é ta i t c o m p l è t e m e n t ignoré 
des planteurs de la Louisiane ou de la Caroline du Sud, 
m a l g r é leur catholicisme. Le beau l ivre de M , u e B E E -
C H E R S T O W E , la Clef de la case de l'onde Tom, con
tient à cet é g a r d les documents les plus é loquen t s . (Voir 
3 E partie, chap. I I I , Séparatian des familles.) B O S S U E T , 

dans son Cinquième avertissement sur les lettres de 
M. Jurieu, é c r i t : « Le m a î t r e fait la l o i telle qu ' i l 
» veut, et l'esclave la reçoi t telle qu'on veut la l u i don-
" ner. . . L'esclave ne peut r i en contre personne, qu'au-
» tant qu' i l p l a î t à son m a î t r e : les lois disent qu ' i l n'a 
» point d ' é ta t , point de tè te , caput non habet, c ' es t -à-

dire que ce n'est pas une personne dans l 'Etat . Aucun 
» bien, aucun droi t ne peut s'attacher à l u i . I l n'a n i 
•> vo ix en jugement , n i action, n i force qu'autant que 

son m a î t r e le permet ; à plus forte raison n'en a- t - i l 
•> point contre son m a î t r e . •> Ces paroles éc r i t e s en 
plein siècle de Louis X I V sont plus cruelles pour les 
esclaves que celles de notre jurisconsulte musulman. 

Tra i tant du louage des animaux, le manuel porte : 
» Quand on loue un animal pour le monter, i l faut i n d i -
» quer le cavalier, soit en le p r é s e n t a n t au p r o p r i é t a i r e , 
» soit en l ' indiquant de sorte qu ' i l ne reste aucune 
» incerti tude quant à son iden t i t é . . . I l en est de m ê m e 
" de la m a n i è r e dont on montera l 'animal , c ' es t -à -d i re 

i l faut mentionner si l'on va l u i imposer une l i t i è r e , 
••> ou quelque autre fardeau, s'il y a l ieu . C'est pourquoi 

i l faut cons idé re r comme il légal le co.i trat où l 'on a 
•> s t ipulé seulement que l 'animal devra porter ce qu'on 
•> lui imposera, sans indiquer en quoi cela consiste; 

tandis que si r ien n'est convenu à cet é g a r d , on n'a 
pas le d ro i t de charger l 'animal de quoi que ce soit. » 

P . 1 5 6 . I l est aussi d i t qu' " i l faut stipuler le trajet 
•» quotidien, à moins qu ' i l n 'y ait sur le chemin des sta-
« tions fixes; car alors on est obligé de faire reposer la 
» bê te à ces stations, lors m ê m e qu ' i l n 'y aurai t aucune 
» stipulation à ce sujet. •> 

" Quand on loue un animal pour le monter, i l faut 
indiquer le cavalier. » Cette règ le ne manque pas de 

bon sens et fa i t songer à ces lignes de D I D E R O T : " Un 
» voi tur ier appe l é au couvent des Bernardins pour un 
» religieux q u i avait un voyage à faire, propose son 
- p r i x ; on a t opé ; i l demande à voi r la malle : elle é t a i t 
« à l 'ordinaire. Le lendemain, i l a r r ive avec ses che-
» vaux et sa chaise; on l u i l iv re la malle, i l l 'attache. 
" I l ouvre la p o r t i è r e ; i l attend que son moine vienne 
" se placer. I l ne l 'avait pas vu , ce moine; i l vient 
» enfin. Imaginez un colosse en longueur, largeur et 
" profondeur. A peine toute la place y suffisait-elle. A 

l'aspect de cette masse de chair monstrueuse, le v o i -
- tur ier s 'écr ie : Une autre fois, je me ferai montrer 

" le moine! « Nous nous demandons si le contrat 
n ' é t a i t point nu l pour erreur. A u moins, la j u r i s p r u 
dence musulmane eû t ex igé l 'exhibi t ion du moine au 
moment du contrat et ainsi elle e û t p r évenu ce que D I 
D E R O T appelle '• les faux jugements que nous portons 
» sur le p ré jugé , que la chose é t a n t c o m m u n é m e n t 
" comme nous l'attendons, elle ne sera point autre-
» ment. " 

" Quand deux personnes, respectivement appelées à 
" la succession l'une de l 'autre, pé r i s sen t ensemble dans 
- un naufrage ou dans l ' éc rou lement d'un édifice, ou 
- bien quand elles meurent dans l'absence, soit en m ê m e 
" temps, soit que l 'on ignore laquelle est morte la pre-

m i è r e , i l n'y a pas l ieu à succession entre elles, et les 
» biens de toutes les deux sont dévo lus de suite à leurs 
» autres h é r i t i e r s . » P . 2 4 4 . Ne di ra i t -on pas que 
l 'auteur, t rouvant dans la jurisprudence romaine des 
règles t rop compl iquées ou t rop subtiles, a é té avant 
tout p réoccupé de l 'idée de trancher toute difficulté par 
une règ le simple et d'une application toujours facile? 

" L'eau des canaux communs se distribue en p laçan t 
» des morceaux de bois le long des rives. Dans ces mor-

ceaux de bois on pratique des trous qui peuvent, soit 
ê t r e é g a u x entre eux, soit différer en proport ion des 

•> droits respectifs des ' cop ropr i é t a i r e s . Le partage de 
- l'eau, dans ce cas, peut avoir lieu aussi à tour de rô le , 
" en ver tu de conventions pa r t i cu l i è r e s entre les ayants 
» droi t . P . 1 8 1 . » Nous avons vu procéder à peu près 
ainsi pour les i r r igat ions dans la val lée de la Doire. 

Les p r é sompt ions du dro i t musulman relatives à la 
p a t e r n i t é sont inconnues dans notre légis lat ion. Lors-
» qu'un musulman libre déc la re qu'un enfant t r o u v é est 
" le sien, cette déc la ra t ion suffit pour l u i conférer le 
•' d ro i t d 'é lever l'enfant, par pré fé rence à toute autre 
- personne... Dans le cas ou deux personnes se dispute-

raient la p a t e r n i t é d'un enfant t r o u v é , la loi n'admet 
« aucune présompt ion en faveur du musulman sur l ' i n -
» fidèle, n i de l 'homme l ibre sur l'esclave. A défaut de 
« preuves, i l n'y a d'autre moyen pour éc la i rc i r la v é -
» r i t e , que d'avoir recours à un physionomiste pour 

indiquer le père de l'enfant. Celui que le physiono-
» miste indique comme le pè re doit ê t r e cons idéré 
» comme tel ; mais à défaut de physionomiste, ou si le 
•» physionomiste n'ose se prononcer, ou s'il déc la re que 
» l'enfant n'appartient à aucun des deux c o m p é t i t e u r s , 
» ou bien s'il trouve des indices de fi l iat ion par rapport 
- à tous les deux, l'enfant, dès qu ' i l a at teint sa majo-
•' r i te , doit l u i - m ê m e déc la re r vers laquelle de ces deux 
» personnes i l incline par son c a r a c t è r e . — Dans le cas, 
« enfin, où chaque partie prouverait la vér i té de son 
•< aveu de la p a t e r n i t é , les preuves a l léguées s'annulent 
•> r éc ip roquemen t . •> P . 2 1 8 . 

En Europe, nous ne connaissons que la rote de Rome 
qui a i t décidé des questions de filiation d ' après les t rai ts 
de ressemblance. V o i r les Questions médico-légales, 
de P A U L Z A C C H I A S , édi t . de 1 7 2 6 , t . I E R , p. 1 0 7 , c t ' t . I I I , 

p. 2 1 3 . Cet auteur défend cette jurisprudence contre 
l 'opinion de la plupart des jurisconsultes, parmi lesquels 
M E N O C H I U S , M A S C A R D U S , B A R T O L E , etc. <> F i t saepe, d i t 
•> un de ces auteurs, ut mulier cum extra legi t imum 
» thorum se a l te r i prost i tui t , metuens ne inopinato su-
- bitoque mar i t i in terventu opprimatur , ut fœtum edat 
» non adultero, sed mar i to prorsus similem. » 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE U E P A I X . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 1 février 
1884, M. Loppcns, juge de paix du deuxième canton de Bruges, 
est nommé juge de paix du troisième cariton d'Anvers. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 1 1 février 1883 , 

M. Stévenart, candidat notaire à Chaumont-Gistoux, est nommé 
notaire à la résidence de La Hulpe. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. BrvieNe*. 
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DROIT CIVIL. 

DE LA PROCÉDURE DES ACTES RESPECTUEUX. 

Une l'ouïe do controverses s:1 sont élevées sur la m a t i è r e 
des acles respectueux, mais un grand nombre des ques
tions qu'elle comporte, au point de vue du pur droit 
c i v i l , ne se discutent plus. 

Sur le ter ra in de la p rocédure au contraire, l'accord 
n'a pas encore pu s 'é tabl i r . Quand on consulte les recueils 
de jurisprudence, on est frappé du grand nombre de 
décis ions rendues en cette m a t i è r e . Mais ce qui est plus 
remarquable encore, c'est le peu de certitude qui r ègne 
d a n s é e s déc is ions , les contradictions qu'on rencontre 
entre les a r r ê t s et parfois m ê m e entre les diverses par
ties d'un m ê m e a r r ê t . 

Ces hés i t a t ions proviennent manifestement de l'absence 
de principes. La faute eu est au code c iv i l : i l est d'un 
laconisme e x a g é r é en ce qui concerne les actes respec
tueux. 

Toute la m a t i è r e t ient dans cinq articles et, les formes 
ne sont qu ' ébauchées dans l'un d'eux. I l faut donc t â c h e r 
de s u p p l é e r à cette concision excessive, é t ab l i r nette
ment les principes à appliquer et une fois ceux-ci posés, 
toutes les controverses se r é soud ron t d ' e l l es -mêmes . 

Le but du présent t r ava i l sera la d é m o n s t r a t i o n de ces 
principes. Pour y parvenir nous rechercherons d'abord 
les règles qui rég i ssa ien t autrefois les actes respectueux. 
Nous examinerons ensuite dans quelle mesure les r édac 
teurs du code, c iv i l se sont insp i rés de l'ancien droi t . 
Après cela nous nous demanderons à quelles règ les l'acte 
respectueux est soumis aujourd'hui, soit par les textes 
du code c i v i l , soit par d'autres lois auxquelles celui-ci 
se réfère implici tement . Ces principes é t ab l i s , i l sera 
facile d'en faire l 'application pure et simple à tous les 
points con t rove r sé s . 

Première p a r t i e . 

A N C I E N D R O I T . — D E S S O M M A T I O N S R E S P E C T U E U S E S . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Origine des sommations respectueuses. 

S O M M A I R E . 

1. Jusqu'en 1556,une liberté absolue règne en France en matière 
de mariage. 

2. Édit de lîi'iG sur le consentement a mariage et les sommations 
respectueuses. 

A. Ordonnance de 1579. 
4. Ordonnance de 1629. 

1 . L a formal i té des sommations respectueuses est 
d 'origine c o u t u m i è r e . Elle a pris naissance dans le dro i t 
coutumier et de là elle a passé dans le code c i v i l . Toute 

la t h é o r i e découle d'une ordonnance de Henri I I , de 
févr ier 1556. 

D'après le d ro i t romain , les enfants de famille, à quel
que âge qu'ils fussent a r r i v é s , ne pouvaient se mar i e r 
sans le consentement du pater familias à la puissance 
duquel ils é t a i en t soumis. Mais à la suite des invasions des 
barbares, cette puissance paternelle disparut. Elle é t a i t 
t rop contraire aux idées d ' indépendance des Germains 
pour pouvoir subsister. Les fils s'affranchirent c o m p l è 
tement de cette subordinat ion; les filles seules r e s t è r e n t 
soumises à la nécess i té d'obtenir le consentement de 
leurs parents pour contracter mariage. Ce n'est que 
d'elles qu ' i l est l'ait mention dans les capitulaires des 
rois francs : •• A l i t e r l eg i t imuni . . . non sit conjugium, 
•< nisi ab lus qui super f'œminam dominationom habere 
" videntur , u.ror pelaiur . Encore ces lois e l l e s -mêmes 
t ' imbôren t -e l l es en désué tude , et. probablement sous l ' i n 
fluence de l'Eglise qui r é p r o u v a i t la nécess i té de ce con
sentement, on en a r r i va à la l ibe r té absolue en m a t i è r e 
de mariage. 

2. Cette l iber té sans l imi te a longtemps été la r è g l e 
en France; on en trouve la preuve dans l e d i t de 1556 : 
•• Comme sur la plainte à nous faite des mariages qui 
•• journel lement , par une vo lon té charnelle, i nd i s c r è t e et 
•• d é s o r d o n n é e se contractent en notre royaume par les 
•> enfants de famille contra le vouloir et consentement 

de leurs père et m è r e . . . » On voi t par là que con t r a i 
rement au s y s t è m e romain , les mariages é t a i e n t vala
blement c o n t r a c t é s sans le consentement des parents. 
D.'s abus en é t a i en t r é su l t é s , des plaintes nombreuses 
s ' é t a ien t é levées , si bien que, en 1556, Henr i I I c ru t 
devoir rendre une ordonnance sur la m a t i è r e . 

Toutefois, i l ne lit pas du consentement des ascen
dants une condit ion de va l id i té du mariage. I l se borna 
à prononcer une peine contre les enfants qui manque
raient à la déférence due aux auteurs de leurs j ou r s , en 
ne demandant pas leur consentement. Cette peine est 
l ' ex l ié réda t ion : •• Avons di t , s t a t u é et o r d o n n é que les 
» enfants de famille ayant c o n t r a c t é et qui contracte-

ront c i - a p r è s mariages clandestins contre le g r é , v o u -
- lo i r et consentement de leurs pè res et m è r e s , puissent 
•' pour telle i r r é v é r e n c e , ingrat i tude, m é p r i s et contem-
•< nement de leurs dits pè r e s et m è r e s , transgression de 
» la loi de Dieu, ê t r e par leurs dits pè res et m è r e s et 
» chacun d'eux e x h é r é d é s et exclus de leurs succes-
» sions. •• 

I l faut donc que les enfants demandent l 'assentiment 
de leurs parents avant la cé léb ra t ion du mariage. Mais 
l 'obtention de celui-ci n'est point du tout une condi t ion 
de va l id i té de l 'union. L'enfant qui se marie sans ce con
sentement s'expose seulement à ê t r e e x h é r é d é . A p a r t i r 
d'un certain â g e , i l suffit m ê m e , pour é c h a p p e r à tou t 
reproche, qu ' i l l 'ai t d e m a n d é : >• n'entendons, continue 
•> l 'édi t , comprendre les mariages qui seront c o n t r a c t é s 
». par les fils e x c é d a n t l 'âge de30 ans et les filles ayant 
•> 25 ans passés et accomplis; pourvu qu'i ls se soient 
- mis en devoir de r o q u é r i r l'avis et conseil de leurs dits 



••• pères et m è r e s , et ne seront les dits enfants au d i t cas 
» tenus d'attendre leur consentement. » 

3 . L 'éd i t de 1556 fut conf i rmé par une seconde ordon
nance rendue peu de temps ap rè s par Henr i I I I . Celle-ci, 
da tée de ma i 1579, est connue sous le nom d'ordonnance 
de Blois, parce qu'elle é té a rendue sur les plaintes des 
Etats g é n é r a u x r é u n i s à Blois en novembre 1576. Elle 
prend des mesures contre les mariages clandestins, exige 
la publication de bans, la p résence de quatre t é m o i n s à 
la c é r é m o n i e , défend aux cu rés de c é l é b r e r le mariage 
des enfants de famille sans le consentement des pè res et 
mère s (art. 40). Elle maint ient les ordonnances p r é c é 
dentes contre les enfants qui se marient sans le consen
tement de leurs pè re s , m è r e s et tuteurs (art. 41). Elle 
commine des peines contre ceux qui auront s u b o r n é des 
fils et filles mineures de 25 ans(art. 42). Elle défend aux 
tuteurs de consentir au mariage sans le consentement 
des plus proches parents (art. 43) et aux notaires de rece
voir des promesses de mariage par paroles de p ré sen t 
(art. 44). A tout prendre, cette ordonnance n'est donc 
qu'une conf i rmat ion pure et simple de l 'édit d e H e n r i l l . 

1. Ces ordonnances veulent que les fils âgés de 30ans 
et les filles âgées de 25 ans r e q u i è r e n t - l 'avis et con-
•• seil » de leurs pè res et mère s avant de contracter 
mariage. C'est cette demande de conseil qu'on a dés ignée 
sous le nom de sommation respectueuse. 

Là se t rouve à l ' é t a t embryonnaire tout le s y s t è m e 
de notre code sur le consentement au mariage et les 
actes respectueux. J u s q u ' à un certain âge , i l faut que 
les enfants demandent et obtiennent le consentement des 
ascendants ; a p r è s cet âge , i l suffît qu'ils demandent leur 
conseil. La principale différence entre la lég is la t ion 
ancienne et la n ô t r e consiste dans la sanction. 

Encore cette sanction, qui à l 'origine é t a i t la m ê m e 
pour les enfants tenus de demander le consentement de 
leurs parents et pour ceux qui plus âgés ne devaient 
demander que leur conseil, ne tarda-t-ellc pas à devenir 
autre, et la si tuation fut tout à fait analogue à celle qui 
existe sous le code c i v i l . Le consentement fut exigé non 
plus seulement à peine d ' e x h é r é d a t i o n , mais à peine de 
nul l i té . L ' éd i t de 1556, i l est v r a i , ne comminai t pas 
cette peine ; mais la jurisprudence l ' in t roduis i t et elle 
finit par passer dans la l o i . 

D ' H E R I C O U R T ( I ) indique comment le changement s'est 
effectué. « Ceux de nos jurisconsultes qui paraissent les 
« mieux ins t rui ts sur cette m a t i è r e , d i t - i l , r éponden t 
•• qu 'à la v é r i t é nous n'avons point d'ordonnance qui a i t 

déc la ré directement les enfants de famille inhabiles à 
- contracter sans le consentement de leurs pè re s , m è r e s 
•> ou tu teurs ; mais que les dispositions des ordonnances 

sur les mariages des mineurs produisent directement 
- le m ê m e effet, en ce qu'elles condamnent, comme des 
- rapts de séduc t ion , les mariages qu'ils contractent 
» sans le consentement de leurs pères , de leurs m è r e s 
» ou de leurs tuteurs. C'est sur ce fondement que 
•• les Parlements d é c l a r e n t ces sortes de mariages 
" non valablement contractés. <> Et plus lo in : » En 
« France on déclare nuls les mariages cé lébrés par 
•> les mineurs sans le consentement de leurs pè re s , 
•> mères ou tuteurs, parce que le rapt de s éduc -
« tion y est r e g a r d é comme un e m p ê c h e m e n t d i r imant 
» du mariage, et que l 'on présume toujours que les 

mariages de cette nature sont des effets de la s éduc -
•> t ion. » 

Cette jurisprudence des parlements r e ç u t force légale 
par une ordonnance de 1629. L 'ar t ic le 169 dispose ainsi : 
« Avons r a p p e l é les ordonnances pour la puni t ion 
- du crime de rapt . E t ajoutant à icelles, voulons que 
» tous ceux qu i commettront rapt et e n l è v e m e n t de 
•> veuves, fils et filles é t a n t sous la puissance de pè res , 
- mères , tu teurs et parens, ou entreprendront de les 

1' I I ' H K U I C O L H T , Lois icclésiastiqucs. V. an. I I , n° 73. 

» suborner pour se marier , et qui auront a idé et favo-
" r i s é tels mariages, sans l'aveu et consentement de 
» leurs parents, tuteurs et autres qui les auront en 
» charge, soient punis, e t c . . Voulons. . . tels mariages 
" faits avec ceux qui auront enlevé les dites veuves, 

fils et filles, ê t r e déclarés nuls et de nul effet et va-
» leur , comme non valablement et l ég i t imemen t con-
" t r a c t é s . -

C H A P I T R E I L 

Des principes qui régissaient les sommations 
respectueuses. 

SECTION l r e . 

Exposé de la législation. 

S O M M A I R E . 

5. Déclaration du 26 novembre 1639 statuant que la demande 
de conseil doit être faite par écrit. 

6. Arrêt de règlement du Parlement de Paris, du (27 août 1692. 
7. Arrêt de règlement du Parlement de Toulouse, du 26 juin 1723. 

5. On a vu comment les sommations respectueuses 
ont pris naissance. Mais jusqu ' ic i l 'on n'a t r o u v é aucune 
disposition qui indique de quelle m a n i è r e doit se faire 
la demande de conseil prescrite aux enfants a r r i v é s à 
l 'âge de vingt-cinq ou de trente ans. I l faut descendre 
ju squ ' à Louis X I I I pour t rouver une disposition à cet 
é g a r d . C'est une déc la ra t ion du 26 novembre 1639 qu i , 
a p r è s avoir conf i rmé l'ordonnance de Blois sur les ma
riages clandestins, é t ab l i t des formes pour la demande 
de conseil qui doit ê t r e faite aux ascendants : " Enjoi-
•' gnons aux fils qui e x c è d e n t celui de v ingt -c inq , de 
•> r e q u é r i r par écrit l'avis et conseil de leurs pères et 
" m è r e s pour se marier . » La demande de conseil doit 
donc ê t r e cons t a t ée par éc r i t , mais l'ordonnance ne règ le 
aucun déta i l de la p r o c é d u r e . 

6. Le 27 a o û t 1692, le Parlement de Paris rendit un 
a r r ê t de r è g l e m e n t pour d é t e r m i n e r , - en attendant que 
" le ro i y pourvut, » certaines formal i tés à observer 
dans les sommations respectueuses. Mais le r o i n'y 
pourvut jamais, et le provisoire devint définitif. C'est 
cet a r r ê t qui est le siège de la m a t i è r e . C'est l u i qui est 
l'objet de tous les commentaires anciens, et c'est de lu i 
que les auteurs du code c i v i l se sont insp i rés . 

Les registres du Parlement le rapportent ainsi : Ce 
j o u r , les gens du ro i sont e n t r é s , et M e C h r é t i e n - F r a n 
çois de Lamoignon, avocat du d i t seigneur r o i . por tant 
la parole, ont d i t à la cour : >• qu'en examinant les 
•' causes qui ont été plaidées pendant ce Parlement 
•> concernant la va l id i té des mariages, i ls ont reconnu 
" qu'on rapporte souvent des sommations faites aux 
" pè res et m è r e s de consentir aux mariages de leurs 
« enfants, dont la foi est t r è s suspecte, quoique l ' impor-
» tance de ces actes soit t r è s grande; que cela vient de 
» ce que ces actes ne sont souvent a t t e s t é s que par un 
« sergent; qu'ils ont c ru qu'en attendant qu ' i l a i t plu 
» au r o i de faire les r è g l e m e n t s que ses sujets dés i r en t 
« pour e m p ê c h e r les mariages qui troublent et désho-
" norent les familles, l a cour ne d é s a p p r o u v e r a i t qu'ils 
" la suppliassent d'ordonner.. . , etc. « 

L a cour, faisant dro i t à cette réqu i s i t ion , disposa : 
que les fils et filles,, m ê m e les veuves qui voudront 

» faire sommer leurs pè r e s et m è r e s aux termes del 'or-
» donnance de consentir à leurs mariages, seront tenus, 
" à l 'avenir , d'en demander permission aux juges 

royaux des l ieux des domiciles des p è r e et mère , qui 
« seront tenus de la leur accorder sur r e q u ê t e , et que 
» les sommations seront faites en cette v i l l e de Paris 
» par deux notaires; et par tout ailleurs par deux no-
» taires royaux, ou un notaire roya l et deux t é m o i n s 
» domici l iés , qui signeront les sommations avec le 
" notaire, à peine de nu l l i t é . » 

7. On trouve encore un autre a r r ê t de r è g l e m e n t sur 
Ja m ê m e m a t i è r e . I l est du Parlement de Toulouse et 
porte la date du 26 j u i n 1723. I l dispose ainsi : •• L a 



•• cour, l'aisant dro i t sur les réquis i t ions faites par le 
- procureur généra l du r o i , a fait et fait inhibi t ions et 

défenses à tous fils de famille majeurs de trente ans, 
» et aux filles majeures de vingt-c inq ans, de contracter 
- mariage sans l 'approbation et consentement de leurs 
•< pères et m è r e s , s'ils en ont , ou sans avoir requis leur 
- consentement par trois actes r é i t é r é s , sous les peines 
» po r t ées par les ordonnances ; faisant défenses à tous 
" notaires de retenir aucuns contrats de mariage des 
>> fils et filles de famille qu ' i l ne leur apparaisse du con-
- sentement de leurs pères et m è r e s ou des trois actes 
•' à eux faits pour les r e q u é r i r d'y consentir, à peine de 

faux, puni t ion corporelle, etc. •• 
Cet a r r ê t se borne à fixer le nombre des sommations 

respectueuses que l ' a r r ê t de Paris avait négl igé de dé
terminer. Mais à la différence de celui-ci , — et le point 
m é r i t e d ' ê t re s i g n a l é , — i l ne pose aucune r èg l e spécia le 
de c o m p é t e n c e ; i l ne décide pas que les sommations 
devront ê t r e faites par des notaires. 

SECTION I I . 

Caractère juridique de la sommation respectueuse. 

S O M M A I R E . 

8. La sommation respectueuse, dans l'ancien droit, n'était qu'une 
signification. 

0. On peut tirer un premier argument en faveur de cette thèse 
du nom même de l'acte. 

10. Un deuxième argument résulte de la doctrine des auteurs et 
de la pratique suivie en ce qui concerne l'attribution de 
l'acte. 

11. Les formules des sommations respectueuses fournissent un 
troisième argument. Elles contenaient toutes les énonciations 
des exploits. 

12. La mention qu'on y trouve relativement à la comparution de 
l'enfant est indifférente. — Du reste, jamais sa présence ne 
fut requise à peine de nullité. 

13. De même, quoique la signature des parties soit une formalité 
d'acte notarié, la demande qui en est faite à l'ascendant est 
sans importance. — La signature est régulièrement refusée. 

14. On trouve i t i quatrième argument en faveur de notre thèse 
dans les règles sur le contrôle. — Les notifications faites par 
notaires étaient soumises à un double droit. 

15. Arrêt du conseil, du 1 e r septembre 1710, en ce sens. 
1G. Cette règle s'appliquait aux sommations respectueuses. 
17. Conclusion. 

8. On vient de voi r les seules dispositions que l 'on 
trouve dans l'ancien dro i t sur les sommations respec
tueuses. Quelle é t a i t , dans cet é t a t de lég is la t ion , la 
nature de ces actes? 

I l nous p a r a î t incontestable que c ' é t a ien t de v é r i t a 
bles significations. Aucun auteur, i l est v r a i , n'a songé 
à t ra i te r ex professo la p r o c é d u r e des sommations res
pectueuses. N é a n m o i n s , le nom que l ' a r r ê t de r è g l e m e n t 
et les auteurs donnent à l'acte, l ' appréc ia t ion qu'en font 
les commentateurs, la pratique suivie à son é g a r d et 
enfin les r èg les relatives au con t rô le , tout permet de 
conclure que les sommations respectueuses, quoique 
faites par des notaires, n ' é ta ien t en réa l i t é que des 
exploits. 

9. Que l'acte respectueux fût un exploi t , le nom m ê m e 
l ' indique. L'avocat du ro i et le Parlement de Paris l 'ap
pellent sommation respectueuse. Tous les auteurs l u i 
donnent le m ê m e nom. D E N I S A R T (2) le définit en disant 
qu ' " on appelle sommations respectueuses celles que 
•> les enfants sont tenus de faire à leurs pè res et m è r e s 
» à l'effet de pouvoir se marier sans leur consente-
" ment. » F E R R I È R E (3) aussi d i t que « les sommations 

(2) A N C I E N D E N I S A R T , V° Sommations respectueuses, n° 1. 
(3) F E R R I È R E , Dictionnaire de droit, V° Sommations respec

tueuses. 
(4) Commentaire anonyme sur le tarif du contrôle des actes et 

de l'insinuation, du 29 septembre 1722. Paris, 1766, art. 10. 
(ti) A N C I E N D E N I S A R T , V» Exploit, n" 1. 

» respectueuses sont des sommations que les enfants 
» sont tenus de faire à leurs pères et m è r e s , e t c . . •> 

Le commentaire anonyme sur le t a r i f du c o n t r ô l e est 
tout aussi c a t égo r ique (4) : " Ces actes qu'on nomme 
" sommations respectueuses doivent ê t r e faits par des 
" n o t a i r e s et sont soumis au con t rô l e des actes et au 
» con t rô l e des exploits, parce que toutes sommations 
•> faites et notifiées par des notaires aux parties sont 
- assujetties à ce double d r o i t . . . . <> 

I l s'agit donc bien ici d'une sommation notifiée à une 
personne. Or.un acte parei l est un exploi t . D E N I S A R T (5), 
en effet, d i t que le nom d'exploit se donne « à tous les 
» actes judiciaires et extrajudiciaires que signifient les 
" huissiers ou sergens; ainsi les sommations.. . , etc., 
•< sont des exploits. -

10. Ce c a r a c t è r e des sommations respectueuses avait 
apparu si clairement aux yeux de tous, qu 'à l 'origine 
elles é t a i e n t g é n é r a l e m e n t faites par des huissiers ou 
sergents. Si parfois aussi des notaires avaient é té char
gés de les notifier, c'est que dans les premiers temps la 
dé l imi ta t ion entre les a t t r ibut ions des notaires et des 
huissiers n ' é t a i t pas t r è s nette; on sait qu'elle ne s'est 
é tab l ie que peu à peu (6). Mais i l est cer ta in quête plus 
souvent ces significations é ta ien t faites par des sergents. 
Nous l'avons vu plus haut dans le r équ i s i t o i r e de l 'avo
cat du r o i . I l est v ra i q u ' à par t i r de 1092, dans le res
sort du Parlement de Paris, les notaires joui rent du 
dro i t exclusif de les faire. Mais dans le reste de la 
France, les huissiers c o n s e r v è r e n t toujours leur compé
tence et elle se main t in t j u s q u ' à la r évo lu t i on . B I G O T -

P R É A M E N E U le constate formellement dans l 'exposé des 
motifs p r é s e n t é au Corps législat if ; « Les actes respec-
« tueux, d i t - i l , ne devront plus ê t r e notifiés par des 
•> huissiers. <• E t le r é p e r t o i r e de G U Y O T (7), publié en 
1777, distingue encore entre le cas où la sommation est 
faite par un notaire et celui où c'est un huissier qui en 
est c h a r g é . Le code c i v i l a donc é t e n d u sans plus au 
pays tout entier, ce qui auparavant n ' é t a i t en vigueur 
que dans le ressort de Paris. 

Tout se borne donc à savoir quelle é t a i t la s i tuat ion 
sous l'empire de l ' a r r ê t de r è g l e m e n t de 1092. I l est 
certain que les auteurs cons idè ren t l ' a t t r ibu t ion qui fut 
dévolue aux notaires comme d é r o g a t o i r e au dro i t com
mun. " Comme les sommations respectueuses sont faites 
» par le m i n i s t è r e des notaires, d i t D E N I S A R T (8), et 
- qu'elles sont, cependant considérées comme des actes 
- extrajudiciaires qui sont du ministère des huis-
" siers, elles sont assujetties (en province) à un double 
" dro i t de con t rô l e , qui se paie, l 'un comme acte de no-

taire, l 'autre comme exploit . •> P I G E A T J (9) donne la 
m ê m e a p p r é c i a t i o n : d 'après l u i , <• les lois permettent 
•> d'employer les notaires, parce q u ' é t a n t au-dessus des 

huissiers..., l'usage de leur m i n i s t è r e est plus décent . « 
Ce mot permettent prouve à l u i seul que. dans la pen-
sé.e de P I G E A T J , i l s'agit ic i d'une exception, et que le 
m i n i s t è r e du notaire ne s'applique point naturellement 
à la sommation respectueuse. 

Mais pourquoi cette a t t r ibu t ion exceptionnelle a-t-
e l l e é t é faite? Est-ce pour abolir l'ancienne formal i té et 
la remplacer par une autre d'une nature différente? 
L ' a r r ê t de r è g l e m e n t , en m ê m e temps qu ' i l investissait 
les notaires du monopole des actes respectueux, a- t - i l 
voulu les dispenser de suivre les formes qui r é su l t en t de 
la nature de la sommation? De telle sorte que celle-ci 
aurai t é té un acte de formes arbi t raires , a b a n d o n n é au 
bon plaisir de l'officier. Telle n'a certainement pas é té 
l ' intention du Parlement de Paris. En confé ran t aux 

(6) A N C I E N D E N I S A R T , V° Notaire, n° 14. Nous reviendrons 
plus loin sur ce point. 

(7) Répertoire de G U Y O T , V° Contrôle, art. 10. 
(8) A N C I E N D E N I S A R T , V° Sommations respectueuses, n° 13. 
(9) P I G E A U , La procédure civile du Châtelet de Paris, V° Som

mations respectueuses. 



notaires cette a t t r i bu t ion exceptionnelle, son but a été 
d'entourer l'acte de plus de garanties de s incé r i t é , en 
même temps que de l u i donner un c a r a c t è r e plus respec
tueux. Mais i l n'a pas voulu — et i l n 'aurai t d'ailleurs 
pas pu — changer le c a r a c t è r e jur id ique de la somma
t ion. I l n'aurait jamais pu faire en sorle qu'elle cessâ t 
d 'ê t re un acte des t iné à frapper l'ascendant, à produire 
effet contre l u i . 

1 1 . Bien lo in que l ' a r r ê t de r è g l e m e n t ai t affranchi 
la sommation respectueuse de toute formal i té , nous 
avons la preuve qu'elle é t a i t assujettie à certaines for
mes. I l existe, en effet, des formules de ces actes et leur 
examen montre que ce n ' é t a i en t pas des actes n o t a r i é s 
ordinaires, tandis qu'au contraire on y rencontre toutes 
les formal i tés des exploits. Voici l'analyse d'une de ces 
formules (10 ) : 

D'abord, on y trouve l ' indication de la date; I ' A C T E 

débute pa rce mot : .< Aujourd 'hu i . . . , •• et ce j ou r est p ré 
cisé par la mention qu i se trouve plus bas : - l 'an m i l 
» sept cent, e t c . . •• 

Puis viennentles noms, p r é n o m s et domicile du r e q u é 
rant : " Le s ieurNico lasL . , m a î t r e de musique à Paris. . . » 

L'acte continue : <• fille de défunt J . B. L . , marchand 
bourgeois de Paris, et de damoiselle F r a n ç o i s e P., 

- jadis sa femme, à p r é s e n t sa veuve, demeurant à 
•< Paris, rue. . . , paroisse Saint. . . •• C'est la mention des 
nom. p r é n o m s et domicile de la personne à laquelle 
l 'exploit s'adresse. Ensuite le parlant à : >• s'est trans-
•• po r t ée en la maison de la dite damoiselle sa m è r e . . . , 
•< où é t a n t et parlant à sa personne. -• Puis la somma
tion m ê m e , c 'es t -à -d i re la demande adressée à la m è r e ; 
c'est le l ibellé de l 'exploit . 

Enfin l'acte se termine ainsi : - La dite damoiselle L . 
•' a refusé de signer les p ré sen te s et d'en recevoir 

copie. » C'est la mention relative à la pose de l 'exploit . 
F E R R I È R E ( 1 1 ) appelle spéc ia l emen t l 'attention des 

notaires sur ce dernier po in t ; i l leur recommande de 
laisser copie de l'acte à la personne à laquelle ils ont 
pa r lé et d'en faire mention. Est- i l besoin de faire remar
quer que c'est là une fo rmal i t é tout à fait p a r t i c u l i è r e 
aux significations? 

(10) La formule suivante est puisée dans C A S S A N , Parfait 
Notaire, p. 49S : 

Première sommation respectueuse par un fils a sa mère, de con
sentir à son mariage, portant consentement par elle audit 
mariage : 

« Aujourd'hui, en la présence et compagnie des conseillers du 
Roi, notaires du Chàtelet de Paris soussigné/., le sieur Nicolas L . . . , 
maître de musique à Paris, âgé de vingt-huit ans passes, fils de 
défunt J.-IL L . . . , marchand bourgeois de Paris et de damoiselle 
Françoise P..., jadis sa femme, à présent sa veuve, demeurant à 
Paris, rue..., paroisse Saint..., s'est transporté en la maison de 
ladite damoiselle sa mère, sise rue..., paroisse Saint..., où étant 
et parlant à sa personne, en réitérant plusieurs prières et suppli
cations verbales qu'il lui a ci-devunt faites, après s'être mis en 
tout devoir et respect, i l l'aurait requis et prié, et en tant que 
besoin serait, sommé et interpellé de vouloir bien donner son 
consentement au mariage qu'il entend et désire de contracter 
avec damoiselle Marguerite G..., fille majeure du défunt sieur 
G..., maître peintre à Pans, et damoiselle Marie B... , sa femme, 
à présent sa veuve, ses père et mère, laquelle damoiselle G... est 
une personne d'une réputation entière et un parti avantageux 
pour ledit sieur comparant; à quoi ladite damoiselle veuve L . . . a 
fait réponse qu'elle consent que ledit sieur son fils se marie avec 
ladite damoiselle G..., qu'elle n'a pas prétendu l'empêcher, mais 
qu'elle ne veut point signer le contrat ni être présente à la célé
bra.ion dudit mariage, ayant des raisons pour cela; dont et de 
quoi ledit sieur L. . . a demandé acte anxdits notaires qui lui ont 
octroyé le présent pour lui servir et valoir en teins et lieu que de 
raison, à Paris, en la demeure de ladite damoiselle veuve L. . . 
susdésignée, l'an mil sept cent..., le..., jour de..., à midi, 
ladite damoiselle veuve L. . . a refusé de signer les présentes et 
d'en recevoir copie. Lt ledit sieur L . . . a signé. » 

Voici une autre formule prise dans le Parlait Notaire de 
F E R R I È R E (revu par D E V I S M E ) , t. I , p. 247 : 

12. On voit donc que la sommation respectueuse con
tenait ton tes les formal i tés d 'un vé r i t ab l e exploit . Cepen
dant on y trouve aussi deux pa r t i cu l a r i t é s qui semblent 
la faire participer de la nature de l'acte reçu par notaire . 
Mais en réa l i t é ces énonc ia t ions n'avaient absolument 
aucune influence sur le c a r a c t è r e ju r id ique de l'acte. 

D'abord chaque formule p a r a î t supposer que l 'acte se 
faisait en présence de l'enfant r e q u é r a n t et que m ê m e i l 
y par lai t et devait le signer : •• Aujourd 'hui , en la pré-
•• sence des notaires.. . , le sieur Nicolas L . . . s'est trans-
» por té eu la maison de..., sa m è r e . . . , o ù . . . i l l 'aurai t 

requis et p r i é . . , , etc. Et le di t sieur L . a s igné . -> 
I l semble .qu'il y ai t là une partie comparante, donc 

un acte reçu par notaire. Mais i l n'en est r ien. Te l est 
le style de tous les exploits faits par des notaires. 

Ains i , dans la formule du p r o t ê t d ressé par notaire, 
et certes personne ne s'avisera de nier que le p ro tê t 
n o t a r i é soit uniquement un exploit , on vo i t le porteur 
qui veut faire constater le refus d'acceptation ou de 
payement accompagner le notaire et parler l u i - m ê m e . 
L'acte est tout à fait analogue à la sommation respec
tueuse (12). •• Aujourd'hui en la compagnie et avec les 
•> notaires, etc., demeurant à . . . , rue . . , paroisse de..., 
« s'est t r a n s p o r t é au domicile du d i t . . . , rue. . . , paroisse 

de..., parlant à, le d i t sieur... l u i a m o n t r é et p r é sen t é 
•• la let tre de change, dont co, ie est ci-dessus trans-
•• c i ' i te ; ce faisant le d i t . . . a s o m m é et in terpel lé le 
•• d i t . . . , pa r l an t comme di t , est d'accepter p r é s e n t e m e n t 
•• pour payer à son échéance la dite lettre de change, ce 
•< qu ' i l a refusé de faire; pour lequel refus le d i t . . . lui a 
•> déc la ré qu ' i l renvoyera la dite lettre de change sur les 
•• l ieux, prendra pareille somme de... y contenue, à 
•• change et re bauge de place en place, aux risques, 
- pér i l s , fortunes, dépens , dommages et i n t é r ê t s de qui 
•' i l appart iendra, et p r o t e s t é de tout ce qu'en pareil 
•• cas appar t ient ; et a i e d i t . . . requis acte de tout ce 
" que dessus aux di ts . . . , notaires, etc. •> 

Non seulement la mention relative; à la comparution 
du r e q u é r a n t est commune à tous les exploits laits par 
notaire et n'est qu'une mention de style, Riais en ce qui 
concerne spéc i a l emen t la sommation respectueuse, elle 

« Aujourd'hui, en la présence et compagnie des notaires sous
signés, Marie etc., fille majeure de vingt-cinq ans accomplis dès 
tel jour, demeurant etc., s'est transportée en la maison de etc., 
son père, auquel lieu étant et parlant à sa personne, ladite 
damoiselle étant en tout devoir et respect, continuant plusieurs 
prières et supplications verbales qu'elle a ci-devant faites, a 
d'abondant prie et requis ledit sieur son père de vouloir consen
tir à son mariage avec etc., qui est un parti favorable et avanta-
lageux pour elle; lequel a dit qu'il n'empêchait pas le mariage 
d'entre ladite damoiselle sa fille, mais qu'il avait des raisons 
particulières qui l'empêchaient de signer le contrat; qu'au sur
plus elle était maîtresse d'elle et qu'elle pouvait faire ce qu'il lui 
plaisait, étant majeure de vingt-cinq ans, dont ce que dessus, 
ladite damoiselle a requis acte auxdits notaires, qui lui ont 
octroyé ce présent pour lui servir et valoir en tems et lieu, ce 
que de raison. Fait à Paris, etc. » 

Quand le père ou la mère refuse à la première sommation de 
consentir au mariage, i l faut faire deux autres sommations diffé
rentes et en différents jours. 

Si les notaires ne trouvent pas le père ou la mère à qui ils 
doivent faire la sommation, ils font mention dans l'acte de la 
personne à laquelle ils ont parlé et de la réponse. Après quoi ils 
mettent : laquelle absence et réponse ladite damoiselle a pris 
pour refus, et a prolesté que sans se départir du profond respect 
qu'elle a pour ledit sieur son père, il sera passé outre à la célé
bration du mariage, dont elle a requis acte, etc. 

Ces deux formules présentent cette singularité que dans cha
cune d'elles l'ascendant répond qu'il ne fait pas opposition au 
mariage. Cependant les auteurs les donnent comme sommations 
respectueuses et non comme actes de consentement à mariage. 
Et c'est avec raison. Le consentement au mariage ne peut résul
ter que de la signature de l'ascendant. 

(11 ) F E R R I È R E , Parfait Notaire (revu par D E V I S M E ) . 1 .1 , p. 248 . 

(12) C A S S A S , Parfait Notaire, p. 415 . 



«•si, tout à fait indifférente. I l est certain que la p résence 
île l 'enfant n'y fut jamais requise à peine de nu l l i t é . 
A u contraire : - On prend toutes les p r é c a u t i o n s , d i t 
•• H O U A R O (13), pour que les parents soient absents, et 
•- presque jeûnais le notaire n'est accompagi ré des 
•• enfants. •• « 

En outre, les expressions m ê m e s dont se servent l 'ar
rê t de r è g l e m e n t et les auteurs qui le commentent, i n d i 
quent que la sommation n'est pas l 'œuvre de l 'enfant. 
L ' a r r ê t du Parlement de Paris, du 27 a o û t 1G92, s'ex
pr ime ainsi : Les fils et t i l les. . . qui voudront faire 
•' sommmer.. . •< Et plus loin : « Les sommations seront 
•' faites... par deux notaires... » 

F E R R I È R E ( 14 ) d i t que : <> Les notaires s ' é t an t t rans-
- p o r t é s dans la maison des père et m è r e doivent faire 
•• la sommation. . . •• 

Ces expressions d é m o n t r e n t que la sommation est 
vra iment l ' œ u v r e de -l'officier instrumentant . C'est le 
notaire seul qui ag i t ; c'est lu i qui parle et not i f ie ; i l ne 
se borne pas à dresser p rocès -verba l du fait d'un autre, 
c ' e s t -à -d i re de la demande de conseil que l'ait l 'enfant. 

On peut d'ailleurs s'expliquer la mention relative à 
la p r é s e n c e de l'enfant. Les formules de p r o t ê t s et de 
sommations respectueuses que nous possédons ont été 
faites par des notaires. Or ceux-ci , h a b i t u é s , dans tous 
les actes de leur m i n i s t è r e , à voir c o m p a r a î t r e les par
ties devant eux et à faire mention de cette comparu
t ion , ont inséré la même énonc ia t ion dans les sommations 
respectueuses. I ls ne se sont pas a p e r ç u s que la formule 
ordinaire ne pouvait s'y appliquer, la nature de l'acte 
é t a n t d i f f é ren te ; mais la force même des choses n'a pas 
t a r d é à l u i restituer son vé r i t ab l e c a r a c t è r e . 

1 3 . La seconde p a r t i c u l a r i t é que p r é s e n t e la formule 
de la sommation respectueuse, c'est qu'on y demande la 
signature de l'ascendant. 

Or, la signature de toutes les parties est une forma
l i té propre et essentielle aux actes n o t a r i é s . Tous ceux 
qui y figurent doivent les signer. Les actes no t a r i é s 
sont essentiellement des actes volontaires. •• Leconsen-
•< tement, d i t F E R R I È R E ( 1 5 ) . est la base et le fondement 
« de tous les contrats et autres actes qui se passent par 

devant notaires. 
C'est par la signature que les parties manifestent ce 

consentement. C'est par là qu'elles acceptent l'acte et se 
soumettent à la preuve qu ' i l doit pro luire contre elles. 
Aussi D E N I S A R T (16) range-t- i l au nombre des formal i tés 
dont l ' inobservation e n t r a î n e la nul l i té , la suivante : 
•• 3"Les parties, le notaire et les t é m o i n s doivent signer. 
" et le notaire en doit faire ment ion ; ou au moins le 

notaire doit faire mention que les parties ou les 
» t é m o i n s n'ont pu signer, de ce enquis. •• 

Le seul mo t i f pour lequel les parties puissent se dis
penser de signer est donc leur ignorance Dans ce cas, 
leur d é c l a r a t i o n de ne savoir signer équ ivau t à un con
sentement. Mais on ne conçoi t pas qu'elles refusent; si 
elles le font, l'acte est n u l ; ou p lu tô t i l faudrait dire qu ' i l 
n'y a pas d'acte. C'est ce que di t fort bien P I G E A U ( 17 ) , 

dans un passage où i l s'occupe de la dé l iv rance faite pat-
un notaire d'actes qu ' i l a r e ç u s . Le notaire ne peut en 
dé l i v r e r d ' expéd i t ion lorsque lasignature d'une des par
ties fait défaut , si.ee défaut de signature n'est pas sup
pléé par une d é c l a r a t i o n de la partie qu'elle n'a pu ou su 
s igner ; car » .jusqu'à sa perfection ce n'est pas à pro-
'• prement parler un acte, mais un projet qui n'a aucun 
» c a r a c t è r e d ' a u t h e n t i c i t é . -

I l est assez é t r a n g e que la formule de la sommation 
respectueuse contienne une demande de signature. Mais 

(13) H O U A R D , Dictionnaire, V° Sommation respectueuse. 

(14) F E R R I È R E , Parfait Notaire, t. 1, p. 2 4 7 . 

(15) F E R R I È R E , Purfail Notaire, t. I , p. 63 . 

(16) D E N I S A R T , V° Aile, n° 8. Voir dans le même sens : FER

R I È R E , Parfait NotaÌ7-e, 1.1, p. 65 . 

on aurai t to r t d'en conclure que l'aide fût soumis aux 
formes de l'acte n o t a r i é ordinaire. I l est bien év iden t que 
la signature n 'é ta i t pas ex igée comme c o i i d i i i u i de 
va l id i t é ; i l est même fort probable qu'en règ le g é n é r a l e 
elle é ta i t refusée. La formule réd igée en vue des néces 
s i tés de la pratique, et prévoyant , dès lors le cas le plus 
ordinaire , porte que l'ascendant n'a pas voulu donner 
sa signature. « L a dite damoiselle veuve L . a refusé do 
" signer les p r é s e n t e s . » 

Ma lg ré ce refus l'acte est valable. 
I l aurai t d'ailleurs é té impossible d'exiger l 'accomplis

sement de cette formal i té à peine de nu l l i t é . Ç ' a u i a i t é té 
faire d é p e n d r e la va l id i té de l'acte du caprice'de l'ascen
dant. 

On voi t par là combien i l est absurde de p r é t e n d r e 
que la sommation respectueuse est un acte n o t a r i é pro
prement di t . La signature de l'ascendant y serait tou
jours requise à peine de n u l l i t é ; en effet, i l se t rouve 
partie à l'acte, par cela seul que celui-ci rapporte sa r é 
ponse ou son refus de r é p o n d r e . Ains i , dans un exploi t , 
le notifié est certainement partie. 

M . Enfin, l 'on trouve encore un dernier argument en 
faveur de notre thèse dans les principes qui régissaient , 
le con t rô l e . On sait qu'autrefois comme aujourd'hui , les 
actes des huissiers et des notaires é i a i e n l soumis à un 
enregistrement qui s'appelait con t rô l e , et qu' i l y avai t 
un con t rô le des exploits et un con t rô l e des actes. Or, 
certains actes que faisaient les notaires é t a i e n t assujet
tis aux deux con t rô l e s : à celui des exploits parce qu'ils 
en avaient le c a r a c t è r e , à celui des actes parce qu ' i ls 
é t a i en t faits par un notaire! Ce sont, d i t D E N I S A R T ( 18 ) , 

•• les actes qui se notifient aux pa r t i e s . » B O S Q U E T , dans 
le Dictionnaire des domaines (11)), é tab l i t la m ê m e 
règ le . '• Les p ro t ê t s de lettres ou billets de change; les 
» d é c l a r a t i o n s , sommations, renonciations ; les lectures 
•• de contrat, les ventes de meubles et. autres actes pas-
» ses par les notaires, tabellions et. greffiers qu'ils noti-
" fient aux parties, encore qu'ils n'en laissent pas de 
•• copies, doivent ê t r e cont rô lés aux exploits, i ndépen-
- dainment qu'ils le soient aux actes, dans le temps et 
•> sous les peines por tées par les r èg l emen t s concernant 
- le c o n t r ô l e des exploits. •• 

1 5 . Différents a r r ê t s ont consacré ce principe. Nous 
nous bornerons à citer un a r r ê t du conseil du 1E R sep
tembre 1 7 1 0 . 11 est i n t é r e s s a n t , parce qu' i l fourni l 
l ' é ta t de la jurisprudence sur le con t rô le tles somma
tions faites par les notaires, et qu' i l indique les phases 
par lesquelles elle a passé . L ' a r r ê t est rendu sur la re
q u ê t e du fermier des droits de con t rô le des actes des 
notaires des géné ra l i t é s de Bordeaux et Pau. Le sup
pliant expose « qu'ayant fait faire des vér i f ica t ions chez 
» Guillaume Merle t et Gui liait me Yci tant, notaires royaux 
•• de la v i l le de Blaye, pour connoiMrc si leurs actes 
•• estoient con t ro l l é s , i l auroi t esté t r o u v é dans leurs 
- minutes plusieurs actes de sommation et opposition 
» par eux reçus qui n'estoient point con t ro l lés au con-
» t rol le des actes des notaires, mais seulement à celuy 
» des exploits, dont i l auroi t es té d ressé procez-ver-
- bal. ., etc. (20) » 

Donc, des sommations, c ' e s t -à -d i re des actes du m i 
n i s t è r e ordinaire des huissiers, faits exceptionnellement 
par îles notaires, n'avaient é té con t rô lés que'comme 
actes d'huissiers. Tel p a r a î t avoir é té le premier é t a t du 
dro i t . La solution qu ' i l consacrait semblait la plus lo
gique. Chaque acte é t a i t soumis uniquement au c o n t r ô l e 
des actes de m ê m e nature. C'est ce que les notaires 
poursuivis ne m a n q u è r e n t pas d'objecter : ils d e m a n d è -

(17) P I G E A U , La procédure civile du Châtclct de Paris, t. 1, 
p. 40 . 

(18) A N C I E N D E N I S A R T , V° Contrôle, et même sens, N O U V E A U 

D E N I S A R T , V Contrôle, § 2 , n° 12. , 
(19) B O S Q U E T , Dictionnaire des domaines, V " Notaires, § 2 2 . 
<20) Extrait des registres du Conseil d'Etat. 
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rent - d ' ê t r e d é c h a r g é s de (aire control ler au control le 
" des actes des notaires les actes par eux passés sujets 
" à not if icat ion, sur le fondement qu'aucun fermier 
•> des dits droits ne les avoit point l'ait payer, que les 
" huissiers de la dife v i l l e de Bordeaux et de la campa-
" gne, qui font ces sortes d'actes comme les notaires, 
« n'en ont jamais payé que le controlle des exploits, et 
" qu ' i l ne leur a point es té d e m a n d é de les faire con-

trol ler au controlle des actes des notaires; qu'ainsi 
" ces actes ou ces exploits estant les mêmes entre 
•' les mains des notaires comme en celles des huis-
•< siers, les notaires ne peuvent pas estre soumis à les 
- faire control ler au controlle des actes des notaires et 
•• à celuy des exploi ts ; que la p r é t e n t i o n du suppliant 
•• estait une nouveauté -

A quoi le fermier des droits du con t rô l e r épond i t que 
tous les actes des notaires de quelque qua l i t é qu'ils 

•> soient sans aucune exception esloient sujets au con-
» t rol le des actes des notaires; que quoyque cette dée i -
» sion g é n é r a l e fût suffisante, les difficultés que l'on 
" auroi t pu faire estaient levées par l 'ar t icle 132 du 
" t a r i f du v i n g t mars m i l sept cent hui t , qui explique 
" p réc i sémen t que les p r o t ê t s et tous autres actes -per-
» sonnels qui se sif/iii/ienl ou notifient pour les ma-
•• t i è res l a ïques , lorsqu'ils sont faits par les notaires, 
» doivent estre con t ro l lés au controlle des actes des no-
" taires, avant de pouvoir estre notifiés et con t ro l l é s au 
•> controlle des exploits. •• 

L ' a r r ê t donna to r t aux notaires : fait Sa Majes té 
" detfense t an t aux dits Venant et Merlet qu ' à tous les 
" autres notaires de dé l iv re r aucun des dits actes •-
(c 'es t -à-dire actes de p r o t ê t , sommations, en ipèchemens , 
protestations, et autres actes personnels sujets à no t i f i 
cation) " avant de les avoir fait controller aux bureaux 
» du controlle des actes des notaires, à peine de nu l l i t é 
» et de deux cens livres d'amende contre chacun des 
» contrevenans... •> 

A part i r de ce moment, la jurisprudence fut lixée et 
d'autres a r r ê t s vinrent encore confirmer la règ le é tab l ie 
en 1716. 

10. En r é s u m é , les actes volontaires r eçus par notaires 
n ' é t a i en t soumis qu 'à un seul droi t de con t rô l e , les actes 
contentieux qu'ils signifiaient é t a i en t f rappés d'un double 
dro i t . 

Reste donc à savoir quelle é t a i t la règ le suivie à 
l 'égard des sommations respectueuses. 11 n'est pas dou
teux qu'ils é t a i e n t assujettis aux deux con t rô l e s . D E N I -

S A R T (21), a p r è s avoir exposé que les notifications faites 
par notaires é t a i en t f rappées d'un double d ro i t , cite 
comme exemple les sommations respectueuses. Et a i l 
leurs encore, i l ajoute (22) : 

'• Comme les sommations respectueuses sont faites 
•> par le m i n i s t è r e des notaires, et qu'elles sont cepen-
•> dant des actes extrajudiciaires qui sont du m i n i s t è r e 
« des huissiers, elles sont assujetties (en province; à un 

double d ro i t de c o n t r ô l e , qui se paye;, l 'un comme 
- acte de nota i re , l 'autre comme exploi t . •• 

P I G E A U é g a l e m e n t dit » qu'on doit faire c o n t r ô l e r cet 
» acte comme acte d'huissier ; et dans les provinces oit 
.•> ceux des notaires sont assujettis au contrôle, i l est 
- sujet au double c o n t r ô l e , c ' e s t - à -d i r e à celui des actes 
•> d'huissiers et à celui des actes de notaires. •> 

Ainsi encore le Commentaire anonyme sur le tarif 
du contrôle des actes et de l'insinuation du 29 septem
bre 1722, publ ié à Paris en 1700, décide, en se fondant sur 
l ' a r r ê t du 1 e r septembre 1716, non que toute sommation 
quelconque est soumise au double con t rô le , mais (pie 
spéc ia lement la sommation respectueusey est assujettie. 
Vo ic i ce qu'on y l i t , à l 'ar t icle 10 ; 

« Acte de respect ou réqu i s i t ion . Lorsqu'un fils, âgé 

- de 30 ans, ou une i i l le , âgée de 25 ans, lie peuvent 
•> engager leurs pè re et m è r e à consentir à leur mariage, 
•' i ls eu r e q u i è r e n t par un acte public qui les met à 
•' couvert de l ' e x h é r é d a t i o n . -

- Ces actes qu'on nomme sommations respectueuses 
•• doivent ê t r e faits par des notaires et sont soumis au 
» contrôle des actes et au contrôte des exploits, parce 
" que toutes sommations faites et ~ notifiées par des 
» notaires aux parties sont assujetties à ce double d ro i t , 
•' suivant les r è g l e m e n t s et notamment a r r ê t s du con-
" seil du 1 e r septembre 171(5 et 28 mars 1721. » 

Enfin, le r é p e r t o i r e de G U Y O T (Paris, 1777) é m e t la 
m ê m e opinion. Au mot con t rô le , i l examine les différents 
articles du t a r i f de 1722, et à l 'ar t ic le X , qui t ra i te des 
actes de respect, on l i t : 

•• Cet ar t ic le n'est sujet à aucune autre observation 
•> que celle que nous avons laite sur l 'ar t icle V I I I . •> Or, 
à cet art icle V I I I , (il s'agit d'nbandonnement pour fait 
d'assurance ou grosse aventure) i l n'y a que cette seule 
phrase : - Ces actes peuvent ê t r e ind i f fé remment faits 
•' par un notaire ou par un huissier. Si c'est par un 
- notaire, le dro i t de con t rô le doit ê t r e pe rçu suivant 
•• le tarif , cl il est encore soumis au contrôle des 
" exploits. Si c'est par un huissier, i l n'est sujet qu'au 
* con t rô le des exploits. « 

17. De tout ce qui p récède , i l résul te à l 'évidence, que, 
dans l'ancien dro i t la sommation respectueuse é t a i t con
sidérée comme un vé r i t ab l e acte de notification fait par 
notaire et étai t soumis comme telle aux r èg l e s des 
exploits. 

(A continuer./ E U G È N E D A U G K , 

Avocat, à Ganil. 

_ ^ 
JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELCIQUE. 
Deux ième chambre. — Prés idence de M. Vanden Peereboom. 

11 févr ier 1884. 

V A G A B O N D A G E . — R É C I D I V E . — C O N D I T I O N S . 

Les principes généraux de la récidive en matière de contravention 
sont également applicables au vagabondage. 

En conséquence, pour qu'il y ait récidive, il faut que le contreve
nant du chef de vagabondage ait été condamné, dans les douze 
mois précédents, par le même tribunal. 

(i.E l ' U O C l ' R E l ' K UOI A U l l l ' X E l . L E S C . H O O S . ) 

AttitiiT. — (t Sur l'unique moyen du pourvoi, accusant la viola
tion des articles 9 de la constitution, I e r de la loi du G mars 1866, 
ôO.'i du code pénal de 1867 et la fausse application des articles 483 
du code pénal de 1810 et 4 de la loi du 3 avril 1848, en ce que 
le jugement attaqué prête au mot récidive dans la dite loi de 1866 
un sens spécial et restreint, différent du sens usuel de ce mot, et 
ce, en se fondant, non sur une définition légale applicable dans 
l'espèce, mais sur des fragments recueillis dans les travaux pré
paratoires ou dans les discussions d'une loi : 

« Considérant que, lors de la confection de la loi du 6 mars 
1866, le sens du mot récidive employé dans l'article l™, a été 
nettement expliqué, notamment au Sénat, par le ministre de la 
justice ; que ces explications n'ont pas rencontré la moindre con
tradiction et qu'elles démontrent clairement l'intention d'appli
quer au vagabondage les principes généraux de la récidive en 
matière de contravention; 

« Considérant qu'il importe peu que l'article 483 du code pénal 
de 1810 soit aujourd'hui abrogé, puisque, sur le point en litige, 
le code pénal de 1867 n'a pas innové ; 

« Considérant qu'on argumente, également à tort, de la cir-

( 2 1 ) A N C I E N D E M S A K T , V U Contrôle, et N C T V E A I : D E S I S A K T , 

V » Contrôle, tj 2 . n° 1 2 . 
( 2 2 1 A N C I E N 1>E.NISAUT, V° Sommation respectueuse. n° 1 3 . 



constance que l'article 565 du code pénal de 1867 a été t'ait uni
quement pour les contraventions prévues par ce code; qu'en 
effet, ce n'est pas en vertu de l'article 565 , pris isolément, (pie 
cet article régit le vagabondage, mais bien, comme il a été dit 
ci-dessus, à raison de la volonté manifestée formellement par le 
législateur de 1866 , d'adopter la disposition générale à laquelle 
les contraventions sont soumises; 

« Considérant, dès lors, qu'en refusant de prononcer les peines 
de la récidive, après avoir constaté qu'antérieurement à la pré
sente cause, le défendeur n'avait pas encore été condamné du 
chef de vagabondage par le tribunal de simple police de Molen-
beek-Saint-Jean, le jugement attaqué n'a ni violé, ni faussement 
appliqué aucun des textes cités à l'appui du pourvoi; 

« Considérant, d'ailleurs, que les formalités, soit substantielles, 
soit prescrites à peine de nullité, ont été observées et que la loi 
pénale a été justement appliquée au fait dont le demandeur a été 
légalement reconnu coupable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. lis conseiller CORNU, en son 
rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat général, re
jette le pourvoi... » (Du 11 février 1884.) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre le jugement que nous 
avons reprodui t ci-dessus, p. 172. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deux ième chambre. — Prés idence de M. Vanden Peereboom. 

18 février 1884. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — C I R C O N S T A N C E S A T T É N U A N 

T E S . — D É L I T T R A N S F O R M É E N C O N T R A V E N T I O N , 

P R E S C R I P T I O N . — D É L A I D E S I X M O I S . 

Lorsqu'un tribunal correctionnel, appelé à connaître d'un délit, 
admet l'existence, de circonstances atténuantes et ne condamne, 
qu'à une peine de simple, police, l'infraction devient une contra
vention et doit être rétjie, quant à la prescription. par les règles 
applicables aux contraventions. 

En conséquence, s'il s'est écoulé avant le jugement un délai de six 
mois sans acte d'instruction ou de poursuite, la prescrij'lion est 
acquise, et le jugement qui a condamné à une peine de police 
doit être cassé sans qu'il y ait lieu à renvoi. 

( D I E L K E N S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, pris delà violation de l'article 1ER, 

S i l , du code pénal, combiné avec l'article 85 du même code, et 
de l'article 23 du titre préliminaire du code de procédure pénale, 
en ce que le jugement attaqué, admettant l'existence de circon
stances atténuantes, n'a prononcé qu'une peine de police, pour 
punir une infraction qualifiée délit, qui est ainsi devenue une 
contravention; que le fait à raison duquel la poursuite a élé exer
cée, a été posé le 9 mai 1883 et que le premier acte de poursuit!! 
n'a été fait que le 1 7 novembre, alors que plus île six mois 
s'étaient écoulés-et que la prescription était acquise : 

« Attendu que le jugement dénoncé a déclaré le demandeur 
coupable d'avoir recelé, le 9 mai 1883, deux montres obtenues à 
l'aide d'un vol ; 

« Qu'il a admis en sa faveur des circonstances atténuantes et 
ne l'a condamné qu'à une peine de police; 

« Que le ministère public n'ayant pas interjeté appel, ce juge
ment a imprimé définitivement au fait déclaré constant le carac
tère d'une contravention; 

« Que, par suite, l'infraction dont i l s'agit était soumise à la 
prescription de six mois établie par l'article 23 du code de pro
cédure pénale; 

« Que le procès-verbal, ayant pour objet de recueillir les 
preuves de l'existence de cette infraction et la culpabilité de son 
auteur, a été dressé le 4 juin dernier; qu'il n'a été l'ait, dans le 
délai de six mois à compter du 9 mai 1883, aucun autre acte 
d'instruction, ni aucun acte de poursuite ; 

« Que le jugement attaqué a été prononcé le 1 8 décembre 1883 
et qu'à cette date la prescription était acquise; d'où i l suit qu'en 
prononçant une condamnation à charge du demandeur, ce juge
ment a contrevenu aux textes de loi cités à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C A S I E R en son 
rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat général, casse 
le jugement rendu en cause par le tribunal de Malines ; dit n'y 
avoir lieu à renvoi... » (Du 18 février 1884. ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e chambre. — Prés idence de M. Vanden Peereboom. 

18 févr ier 1884. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — O F F I C I E R D E P O L I C E J U D I 

C I A I R E . — E X E R C I C E D E S F O N C T I O N S . — G A R D E F O R E S 

T I E R . — P O U V O I R S D U J U G E D U F O N D . 

Le juge du fond, après avoir constaté qu'un garde forestier, pour
suivi pour avoir chassé sans permis de port d'armes de chasse, 
a commis ce délit dans un bois soumis à sa surveillance, peut 
en déduire que le prévenu a agi dans l'exercice de ses fonctions 
d'oljicier de police judiciaire. 

( C H A P E L I E R . ) 

A R R Ê T . •— « Sur l'unique moyen, pris de la violation et fausse 
interprétation des articles 4 7 9 et 483 du code d'instruction crimi
nelle, en ce que l'arrêt attaqué a décidé que Chapelier, garde 
forestier, devait être réputé avoir agi dans l'exercice de ses fonc
tions, par cela même qu'il se trouvait sur le territoire commis à 
sa surveillance lors de la perpétration du délit et qu'il était, en 
conséquence, justiciable de la cour d'appel, première chambre : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé constate en fait qu'il résulte de 
l'instruction que le demandeur est garde forestier 'de l'Etat ; qu'il 
a été trouvé, le 21 octobre 1883, chassant à l'aide de fusil, sans 
être muni d'un permis de port d'armes de chasse, dans le bois 
de Bande et que, de plus, ce bois communal est soumis à sa sur
veillance ; 

« Attendu qu'en déduisant de ces circonstances (pie le deman
deur doit être, parcela même, réputé avoir agi dans l'exercice de 
ses fonctions d'ollicier de police judiciaire, lorsqu'il a commis le 
fait délictueux mis à sa charge, la cour n'a contrevenu à aucun 
des textes invoqués par le pourvoi ; 

« Attendu, au surplus, (pic toutes les formalités, soit substan
tielles, soit prescrites à peine de nullité, ont été observées et que 
les peines prononcées contre les faits déclarés constants sont 
celles de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R R I S I E R D E 

M F . A I X T S A U T en son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , 

avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux 
frais...'» iDu 18 février 18841 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Prés idence de M. Vanden Peereboom. 

3 mars 1884. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — A P P E L F O R M E P A R L E M I N I S 

T E R E P U B L I C . — R É S E R V E D E I , ' A P P R O B A T I O N D U P R O 

C U R E U R G É N É R A L . — V A L I D I T É D E L ' A P P E L . 

Lorsqu'un procureur du roi interjette appel d'un jugement correc
tionnel en ajoutant les mots : « sous réserve de l'approbation 
« îles présentes par le procureur général, » celle, réserve est 
absolument sans portée, et l'appel a été valablement interjeté. 

( R O L A N D . ) 

A I I R È T . — « Sur l'unique moyen, pris de la violation des arti
cles 202 , 2(13 et 205 du code d'instruction criminelle, 6 et 7 de 
la loi du 1 " mai 1849 : 

« Attendu que le pouvoir d'appeler des jugements correction
nels appartient 'a la fois au ministère public près le tribunal qui a 
rendu le jugement et au ministère public près la cour d'appel 
qui doit connaître de l'appel (loi du l t ' 1 'mai 1849) ; 

« Attendu que ces pouvoirs leur sont personnels et s'exercent 
d'une manière indépendante, dans les délais qui leur sont respec
tivement assignés ; 

« Attendu que c'est en vertu de son droit propre que le pro
cureur du roi près le tribunal de Marche a fait au greffe de ce 
tribunal la déclaration du 22 juin 1883; 

« Attendu que l'appel, une fois déclaré, subsiste par lui-même 
et saisit la cour à ce point qu'il ne pourrait plus être rétracté par 
un désistement, soit du procureur du roi, soit du procureur 
général ; 

« Attendu que ces mots : « sous réserve de l'approbation des 
« présentes par le procureur général, » que contient la formule 
de l'appel, sont sans portée, puisque l'acte d'appeler ne peut être 
efficacement subordonné ni à l'approbation, ni à l'improbation 



du parquet d'appel; qu'on ne peut, en effet, admettre qu'une dé
claration accessoire et sans val'-ur légale anéantisse la déclaration 
principale et en détruise les effets juridiques ; qu'elle doit, par 
suite, être considérée comme non écrite; 

« Attendu que le demandeur soutient vainement que la réserve 
a porté sur l'existence même de l'appel, en ce qu'elle subordon
nait l'intention d'appeler à une condition qui ne s'est pas réalisée; 
qu'en effet, l'arrêt décide que le texte de l'acte s'oppose à ce qu'il 
soit ainsi interprété; que cette appréciation est souveraine et 
écliappe au contrôle de la cour de cassation; 

« Attendu, au surplus, que toutes les formalités, soit substan
tielles, soit prescrites à peine de nullité, ont été observées et que 
les peines appliquées sont celles de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R B I S I E K D E 

M É A U L T S A H T en son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , 

avocat général, rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux 
dépens... » (Du 3 mars 1884. — Plaid. M e

 L E J E U N E . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Prés idence de M. Vanden Peereboom. 

10 mars 1884. 

G A R D E C I V I Q U E . — I N S U B O R D I N A T I O N G R A V E . — P R O P O S 

O U T R A G E A N T S H O R S S E R V I C E . - S U P E R I E U R . — A R T I C L E 

D E J O U R N A L . 

Peut cire ilcclaré coupable d'insubordination grave, le garde civique 
qui, à l'occasion d'un service, dirige dans un journul des pro
pos outrageants contre, son chef. 

- D R E S S E . 1 

L<! conseil de discipline d e l à garde civique d'Ander-
lecht, sous la p r é s idence de M . C O E N R A E T S , jnjre de paix 
supp léan t . avai t rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est suffisamment prouvé que le 
sieur Hubert Dresse a, dans un article paru le I I novembre 1883, 
dans le journal intitulé le Réveil d'Antlcrlerht et sous la signature 
Un Bleu, dirigé contre le lieutenant-colonel chef de la garde, des 
propos outrageants, à l'occasion d'un service auquel il avait assisté 
le dimanche précédent, 4 novembre; 

« Attendu que ce fait constitue une insubordination grave 
justiciable du conseil de discipline; que la disposition de l'ar
ticle 89 de la loi du 8 mai 1848 implique, pour les gardes, le 
devoir d'obéir, en tout ce qui concerne le service, aux'ordres de 
leurs chefs et. par une conséquence nécessaire, l'obligation de 
s'abstenir, à l'occasion de ces ordres, de toute offense envers ceux 
dont ils émanent ; 

« Par ces motifs, le Conseil se déclare compétent; et statuant • 
au fond, par application des art. 87, 89, 93, 100, ij 3, de la loi 
du 8 mai 1848. 102 du code d'instruction criminelle, condamne 
Hubert Dresse a une amende de 30 francs et. à défaut de paiement, 
à cinq jours d'emprisonnement... »iDu 17 janvier 1884.— Plaid. 
I I e Cl.AES.) 

Pourvoi eu cassation par Dresse. 

• A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation : Violation de 
l'article 89 de la loi du 8 mai 1848. modifiée par celle du 13 jui l 
let 1853 et fausse application de l'article 93 de la même loi, en 
ce que le jugement attaqué a considéré les membres de la garde 
.civique comme astreints à des devoirs de respect et de subordi
nation envers leurs chefs en dehors de la durée du service : 

« Considérant que le jugement attaqué constate que le deman
deur a, dans un article paru le 11 novembre 1883 dans le journal 
intitulé: L ¡{eve.il d'Anderlecht et sous la signature Un Bleu, dirigé 
contre le lieutenant-colonel chef de la garde, des propos outra
geants à l'occasion d'un service auquel il avait assisté le dimanche 
précédent, 4 novembre; 

« Considérant que, suivant les articles 87 et 89 de la loi du 
8 mai 1848, modifiée par celle du 13 juillet 1853, tout garde qui 
assiste à un service doit obéir, comme le soldat dans l'armée; 

« Que ce devoir d'obéissance ne se réduit pas à l'exécution 
matérielle des ordres qu'il reçoit, mais comprend aussi le respect 
de ceux qui les donnent ; 

-.< Que no:amment, i l a le devoir de s'abstenir à leur égard de 
tout propos outrageant ; 

« Considérant que lié par ce devoir, né pendant le service, le 

garde ne peut, après le service, que réclamer devant le chef de 
corps ; 

c Considérant que l'esprit de la loi, non moins que son texte, 
commande cette interprétation ; 

« Qu'en effet, relever le garde de ce devoir après le service, 
lui permettre alors de s'attaquer impunément à son chef, à l'oc
casion du service, pourvu que l'attaque ne constitue pas une 
infraction à la loi pénale, ce serait, en y semant la discorde, 
compromettre l'institution de la garde civique; 

« Que certes telle n'a pas été la volonté du législateur; 
« Considérant qu'il suit de ce qui précède, qu'en qualifiant 

d'insubordi'iation grave le fait constaié à charge du demandeur et 
en lui appliquant de ce chef une des peine; couminées par l'ar
ticle 93 de la prédite loi, le jugement attaqué, loin d'avoir con
trevenu aux dispositions invoquées par le pourvoi, en a fait une 
juste application ; 

« Considérant, de plus, que la procédure est régulière; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E P A E P E en 

son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat général, 
rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux frais... » (Du 
10 mars 1884.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Prés idence de M. Vanden Peereboom. 

10 mars 1884. 

T R I B U N \ i : X M I L I T A I R E S . — C I R C O N S T A N C E S A T T E N U A N T E S . 

DÉGRADATION R E M P L A C E E P A R L ' I N C O R P O R A T I O N . 

Les tribunaux militaires peuvent, en admettant l'existence de cir
constances atténuantes, remplacer la peine de réclusion par un 
emprisonnement et celte de la dégradation par l'incorporation 
dans-une compagnie de correction. 

( G K N A R D . ) 

A R I I È T . — « Sur le moyen proposé, déduit de la violation de 
l'article 9 de la constitution et de la fausse application des art. 3, 
% 1, et 59, <j 4, du code pénal militaire, en ce que l'arrêt attaqué 
a prononcé, du chef de faux, une année d'incorporation dans une 
compagnie de correction comme peine accessoire : 

« Attendu que l'arrêt attaqué a reconnu le demandeur coupable 
de faux en écriture authentique et publique et a admis en sa fa
veur l'existence de circonstances atténuantes; 

« Attendu que le faux commis par un militaire entraîne à la 
fois la peine de la réclusion et celle de la dégradation militaire, 
aux termes des articles 196 du code pénal ordinaire et 3, § 1, du 
code pénal militaire; 

« Attendu que l'article 59 de ce dernier code, qui organise, en 
matière de circonstances atténuantes, un système complet et spé
cial aux infractions commises par des militaires, déclare que 
l'existence de ces circonstances permet de remplacer la peine de 
la réclusion par un emprisonnement, et celle de la dégradation par 
l'incorporation dans une compagnie de correction, lorsque l'in
culpé est d'un rang inférieur à celui d'officier; 

« D'où il suit qu'en condamnant le demandeur à trois mois 
d'emprisonnement et à une année d'incorporation, l'arrêt attaqué 
a fait une juste application de la loi pénale aux faits déclarés 
constants; 

« Et attendu que la procédure est régulière ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E L E C O U R T en 

son rapport et sur les conclusions de M. M É I . O T , avocat général, 
rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux dépens... » (Du 
10 mars 1884.) 

• 
ACTES OFFICIELS. 

Cocu D ' A P P E L . - C O N S E I L L E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal 
du 11 février 1884, M. Rolin. procureur du roi près le tribunal 
de première insiance séant à Mons, est nommé conseiller a la 
cour «l'appel séant à Bruxelles, en remplacement de M. Demeure, 
appelé à d'autres fonctions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R . — N O M I N A 

T I O N . Par arrêté royal du 20 février 1884, M. Cammaerts, docteur 
en droit, greffier du tribunal de commerce de Saint-Nicolas, est 
nommé greffier du tribunal de première instance séant à Namur, 
en remplacement de M. Fréson, décédé. 

Allianr'M T y p o e r a p h i f p m . r " ° a n 1 ( C h o u x . 37. & Rruxallftft 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
b!Z"™"LS ™ T E D E S TRIBUNAUX B E L G E S E T ÉTRANGERS. T o u t e r = r i o " s 

ALLEMAGNE.... \ . d'abonnements doivent 

HOLLANDE J U R I S P R U D E N C E . — L E G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . . " r * t ™ 
" ™ E U n . francs . a M " p A Y E N , avocat, 
FRANCE DEBATS JUDICIAIRES. 3, rue des Cultes, 3 . 
ITALIE / à Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnes ta remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — Il est rendu compte de tons les ouvrages relatifs an droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. De Longé, premier président . 

13 mars 1884. 

T R A N S C R I P T I O N . — D E M A N D E E N N U L L I T E . — A C T E N O N 

T R A N S C R I T . — I N S C R I P T I O N M A R G I N A L E . — F I N D E N O N -

R E C E V O I R . — C O N S T A T A T I O N S O U V E R A I N E . 

Est souveraine et échappe comme telle au contrôle de la cour de 
cassation, la constatation qu'une demande en nullité de donation 
d'immeubles était comprise dans l'action originaire et lui sert 
de fondement. 

L'evception. déduite du défaut de transcription aux hypothèques et 
du défaut d'inscription en marge île l'acte attaqué, d'une de
mande en nullité d'une donation d'immeubles, est d'ordre public 
et doit, au besoin être suppléée par le juge. 

Le défaut de transcription d'une, donation d'immeubles ns dispense 
pas de transcription la demande ayant pour objet l'annulation 
de cette, donation. 

Les demandes en annulation d'actes d'aliénation de. droits immo
biliers doivent indistinctement être transcrites, lors même que. 
ces actes, étant antérieurs à la loi du l-'i décembre 18.'il, n'ont, 
pas dû être transcrits, ou n'ont pas pu l'être. 

( L A V I L L E l l ' l S E O H E M C . L E IIAKON G I L L E S D E PÉLIEHY E l ' C O N S O U T S . ) 

Un a r r ê t e royal du 1 e r j u i l l e t 1880 remit à l 'adminis
t r a t i on communale d'Iseghem, confo rmémen t à l ' a r t i 
cle 40 de la lo i du 10 décembre 1801 sur les fondations 
d'enseignement, la fondation de Pé l i ehy-Van Huerne 
existant en cette vi l le (Etablissement des sœurs de 
Marie). Cet a r r ê t é visait un acte de donation faite au 
bureau de bienfaisance d'Iseghem, le 5 d é c e m b r e 1837, 
par M . le s é n a t e u r de Pé l i ehy -Van Huerne, tant en nom 
propre que comme fondé de pouvoir de M . Van Huerne, 
son b e a u - p è r e . Cet a r r ê t é fut notifié par les soins de 
l 'administrat ion communale à M . le baron Joseph de 
P é l i e h y , p r ê t r e , d i r i reant l ' é t ab l i s sement des s œ u r s de 
Marie . 

Le 13 novembre 1880, M . l ' abbé Joseph de Pél iehy 
donna assignation à la v i l l e d'Iseghem, par devant le 
Tr ibuna l c iv i l de Courtrai , pour entendre dire pour 
dro i t : 

1° Que lo requérant est propriétaire des immeubles décrits 
dans l'exploit et qu'en cette qualité il a seul droit d'en jouir et 
disposer comme de conseil; que spécialement la ville d'Iseghem 
n'a aucun droit quelconque sur les dits immeubles, de quelque 
chef que ce soit; 

'2° Que c'est contrairement au droit de propriété du requérant 
et sans aucun droit ni titre qu'un arrêté royal, en date du 
1 e r juillet 1880, a remis a la ville d'Iseghem ce qu'il appelle à 
tort la fondation de Pélichy-Van Huerne; 

Et 3° que la ville d'Iseghem est sans droit ni titre pour pré
tendre que le requérant serait tenu de remettre au secrétariat 

.communal les titres, registre-:, documents relatifs à ce que l'ar

rêté royal nomme il tort la fondation de Pélichy-Van Huerne, et 
de rendre un compte quelconque. En conséquence, s'entendre 
condamner, la ville d'Iseghem, pour avoir troublé le requérant 
dans ses possession et jouissance, i) lui payer la somme de 
15,000 francs ou toute autre à arbitrer par le tribunal, ainsi 
qu'aux frais et dépens du procès. 

Par jugement du 5 a o û t 1882, le Tr ibuna l c i v i l de 
Courtrai donna gain de cause à M . de Pé l i ehy , en déc la 
rant la donation du 5 d é c e m b r e 1837 nulle comme faite 
en ver tu de procuration donnée en une forme non au
thentique, et par le mot i f aussi que notification de l'ac
ceptation n ' é t a i t point cons ta tée en forme authentique; 
et le jugement consla'ait de plus qu' i l avait é té a r t i c u l é 
des faits de possession r éun i s san t les c a r a c t è r e s ex igés 
par la loi pour la prescription acquisitive de trente ans. 
En conséquence aussi, ce jugement déc l a r a i t nu l l ' a r r ê t é 
royal du 1 e r j u i l l e t 1880 ( B E L G . J U D . , 1882, p. 1116). 

La vi l le d'Iseghem, d 'après les instructions r e ç u e s de 
M. le gouverneur do la province, a p r è s avertissements 
et sons menace d.' la nomination d'un commissaire spé
cial , interjeta appel de ce jugement, et p r i t devant la 
Cour d'appel de Gand, 2 e chambre, les conclusions sui
vantes : 

<( Attendu que par jugement eu date du o août 1882, le tribu
nal de première instance de Courtrai a déclaré : 

•1° Nul et de nul effet l'acte de donation passé devant le notaire 
Coucke, de résidence à Iseghcm, le 5 décembre 1837 et, par 
suite, l'arrêté royal du I e r juillet 1880 sans effet, comme visant 
une donation inexistante; 

"2" Que l'auteur des intimés est propriétaire des biens décrits 
au dit acte, comme les ayant acquis par prescription trentenaire ; 

3° N'y avoir lieu d'allouer au dit auteur des intimés les dom
mages-intérêts par lui réclamés ; 

Attendu que cette décision est intervenue en suite d'une action 
introduite en justice par l'auteur des intimés, action ayant pour 
but de faire décider en sa faveur les points de droit et de fait 
ci-dessus visés dans le sens qu'ils sont tranchés par le jugement 
prérappelé ; 

Attendu que. mis en demeure sous menace d'envoi de com
missaires spéciaux, d'avoir à se pourvoir en appel contre cette 
décision, le conseil communal d'Iseghem vota, le 7 octobre der
nier, à l'unanimité de ses membres, une délibération aux termes 
de laquelle, après avoir constaté qu'il n'existe aucun motif pour 
la ville d'exercer ce recours qui ne peut avoir pour effet que de 
lui imposer le paiement de frais inutiles, le dit conseil communal 
proteste que ce n'est que contraint et forcé et pour échapper aux 
mesures coûteuses dont le menace l'autorité supérieure, qu'il se 
résigne à interjeter appel de la décision intervenue; 

Attendu que, dans ces conditions, pour ne pas se mettre en 
hostilité, d'une part, avec la conviction exprimée par l'unanimité 
des membres du conseil communal au sujet de l'inopportunité et 
du non fondement du présent appel, et, d'autre part, avec les 
injonctions leur adressées par l'autorité supérieure sous menace 
d'envoi de commissaires spéciaux, i l ne reste aux appelants, ès-
qualité qu'ils agissent, qu'à abandonner à l'appréciation et à la 
décision de la cour les questions de droit et de fait que soulève 
la présente instance ; 

Attendu que ces questions ont été posées et définies par l'au
torité supérieure elle-même dans les termes suivants : 

« La possession de M. Joseph de Péliehy ne paraît pas réunir 



" les qualités requises par la loi pour la possession acquisitive ; 
« de propriété et, (lès lors, celui-ci n'avait aucun droit pour de-
« mander l'annulation de la donation; 

« En outre, pour ce qui concerne la non observation de cer-
« laines formalités exigées d'après le jugement, pour que la dona-
« tion fût parfaite,'il importe de remarquer (pie le jugement a 1 

« tort de ne pas distinguer dans son système entre les deux doua- ! 
« teurs, toutes les formalités ayant été observées au moins pour I 
« l'un d'eux; » I 

Par ces motifs, les appelants, ès-qualité qu'ils agissent, décla- 1 
cent se référer à justice sur les questions de droit et de fait se 
rattachant aux deux premiers points tranchés par le jugement à 
(¡110, dont seuls i l a été relevé appel ; dépens comme de droit. » 

lie son cô té , la partie in t imée développa devant la cour 
les conclusions mot ivées qui se trouvent reproduites 
avec cons idé ra t ions à l 'appui dans la B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , 1883, p. 518. 

M . le substitut du procureur généra l I ' E N N E M A N sou
t in t que l 'act ion des demandeurs é ta i t non reeevable en 
l'absence de la preuve qu'elle eut été inscrite au bureau 
des h y p o t h è q u e s conformément à l 'art icle 3 de la loi 
h y p o t h é c a i r e , et transcrite en marge de la transcrip
tion de la donation. I l ' conclu t sur divers autres points 
du l i t ige comme i l est d i t B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1883, 
p. 521. 

La preuve fut ensuite versée au procès, de la non 
transcription de la donation d'i 5 d é c e m b r e 1837, et la 
cour repoussa le moyen tiré de ce que la demande en 
null i té de colle donation n'avait pas é té rendue publique, 
conformément au prescrit de l 'article :', de la loi hypo
théca i re . Et elle confirma le jugement en tant qu ' i l avait 
déclaré nuls l'acte de donation du 5 décembre 1837 et 
l ' a r r ê t é rov.nl du V jui l let 1880 I ' B F . L I ; . . lu i ) . . 1883, 
p. 525.) 

Le collège des bourgmestre et échevins de la vi l le 
d'Iseghem, sous la menace de la nomination d'un com
missaire spéc ia l , déféra cet a r r ê t à la cour de cassation. 
•• La vi l le d'Iseghem estime, disait, eel l ' -c i dans sa 
•• r equê te à la cour, que cette décision est jus te ; mais 
•• puisque l ' au to r i t é s u p é r i e u r e lu i impose une opinion 
•• d i f férente , elle se conforme aux ordres qu'elle reçoit 
- en reproduisant textuellement la formule du pourvoi 
•• qui lu i a é té transmise et qui le justifie par les moyens 
•' suivants... •• 

Le premier de ces moyens, le seul sur lequel la cour 
sup rême ait s t a t u é , é ta i t t i ré de la violat ion des art ides ;j 
et 8-1 de la loi du 10 décembre 1851 sur le r é g i m e liypo 
t h é c a i r e , combinés avec les articles U3U, 910 et n i 1 du 
code c i v i l , en ce que, pour dispenser les demandeurs de 
l'observation de la formal i té prescrite par l 'article ;! de 
la loi du 15 d é c e m b r e 1851 et pour h; déc la re r reco-
vable en son action, la cour, tout en disant que cette 
action avait pour objet l 'annulation ou la révoca t ion de 
droits r é s u l t a n t d'un acte soumis à la t ranscr ipt ion, et 
tout en constatant que cet acte n'avait pas «'-lé t ranscri t , 
a considéré le défaut de transcription de la donation 
comme dispensant de la t ranscript ion et de l'in.^i-ri]>iion 
marginale de la demande. 

Ce premier moyen é ta i t développé dans les termes sui
vants : 

« L'article 3 de la loi sur le régime hypothécaire est formel : 
il exige l'inscription en marge de la transcription de l'acte, pour 
toute demande qui tend à faire prononcer l'annulation de droits 
résultant d'actes, non pas ce transcrits, » mais « soumis à la trans
cription, » c'est-à-dire pour lesquels la transcription est. aux 
termes delà loi . obligatoire. 

11 n'y eût rien eu déplus simple connue expression, que de 
dire : « actes transcrits ». Pourquoi la loi dit-elle : actes soumis 
à la transcription? Pour signifier bien évidemment tous les actes 
que la loi soumet à cette formalité, qu'ils aient é|é transcrits déjà 
ou doivent encore l'être au moment où se produit la demande en 
révocation. 

L'esprit de la loi, le but évident du législateur sont d'accord 
avec cette interprétation du texte. Au moment où la demande en 
nullité se produit, l'acte peut n'avoir pas été transcrit par l'ac
quéreur, le délai que lui donne la loi pour l'accomplissement de 

cette formalité courant encore. Perinettra-t-on, dans ce cas, de 
ne pas transcrire la demande et de considérer l'article 3 comme 
lettre morte? Lnrsqu'orsiiite la transcription de l'acte aurait lieu, 
les tiers seraient trompés par l'absence de transcription au regis
tre de la demande en révocation de l'acte transcrit. D'autre part 
la trariscriptio!! imposée par l'article l'île la loi sur le régime 
hypothécaire peut avoir été omise, et l'a é t é en réalité pour grand 
nombre de litres d'acquisition d'uni; date antérieure. Et ces'actes 
peuvent devenir l'objet de demandes en nullité. Los demandes ne 
devront-elles j ) ; )s être transcrites? En ce cas un piège aurait été 
dressé en lS.'i I , par la loi nouvelle, aux tiers qui croyaient y trou
ver le moyeu de vérifier toute la situation immobilière d'Une per
sonne. Et le silence îles registres sur les demandes en annulation 
de droits immobiliers présenterait, sous le régime nouveau, un 
danger plus grand que.sous le légimc ancien,, en raison même des 
promesses de publicité; faites par le législateur et de la sécurité 
qu'on croit puiser dans les registres aux transcriptions. 

Aussi M A H T O I enseignait-il que la demande en annulation doit 
être transcrite aux registres, m ê m e lorsqu'elle frappe sur des actes 
antérieurs à la loi du 1(1 décembre IN.'il et qui n'ont pas été 
inscrits. 

Mais il y a plus. L'acte dont l'annulation est poursuivie , étant 
une donation d'immeubles, devait ê tre transcrit aux termes de 
l'article '.l.'i'.l du code civil. Cel le lr,in-ci'ipliou avait été un devoir 
imposé par la loi . et qui pouvait encore se l'aire lors de l'intente-
ment de la demande, qui pouvait m ê m e se faire depuis. Elles 
ailleurs enseignent que loute personne peut requérir la transcrip
tion d'une donation l'aile à un mineur .par conséquent aussi a un 
établissement public), si ses représentants légaux restent en défaut 
de le faire. l A r l . '.MO du code c iv i l . . « Si l'article, dit M. Coi\-
« llKl.isi.i:. enumère ici les maris, tuteurs. curateurs e| ailini-
" nistratoiirs. ce n'est pu- pour limiter le nombre des personnes 
« qui requerraient valablement l'accomplissement de la formalité, 
« mais pour désigner celles a qui l'obligation en est imposée. » 
iConf. PlHAYl'O.N, VIII, n" .'¡11.. 

Sans m ê m e rechercher s ' i l est au pouvoir de tiers de requérir 
la transcription au pmli l de mineurs ou au profil d'établissements 
publics, leurs représentants restant en défaut de le faire, il n'y a 
nul doute que le donateur l u i - m ê m e n'y soiI tenu, s'il attaque la 
donation par une action en nullité. L'article O-il du code c vil 
interdit, en elfe!, an donateur de se prévaloir du défaut d ' trans
cription. Pourquoi? l 'an e qu'il ne peut se prévaloir de ce que 
Ilfcl.Al'OliïK i, l'A.MUXï Ks l UAM.i-visKs appelle sa propre négligence. 
Or, il s'en prévaut dans h» système de l'arrêt pour se dispenser de 
l'inscription marginale de sa demande. En faisant transcrire les 
actes de donation cl d'acceptation, il salist'ail contraire simul
tanément au code c iv i l , article 'J-i'J et et il la loi hypothécaire 
lart. l ' ' ' - | et il est encore en mesure de satisfaire à l'article 3 de la 
même loi , en faisant faire la transcription marginale requise. 

Ou'oppose l'arrêt de la cour d'appel? 
L'arrêt reconnaît que la question dont s'agit, soulevée d'ollice 

par le ministère public, s'impose à l'examen de la cour: et en 
effet la formalité de l'article 3 de la loi hypothécaire é t a n t intro
duite dans l'iniérèl des tiers, est d'ordre public, et doit au besoin 
ê tre suppléée par le juge . 

Ensuite, pour recevoir la demande, quoique non inscrite en 
marge, l'arrêt invoque l'impossibilité de remplir cette formalité 
ii défaut de transcription de la donation. 

Celle impossibilité n'existe pas-, puisque le donateur peut faire 
transcrire la donation, et que le faisant, loin do contrevenir à la 
loi , il se conforme au vieil de celle-ci, ce qui est surtout vrai du 
cas où ¡1 s'agit de mineurs, ou. comme dans l'espèce, d'un établis
sement public qui leur est assimilé. 

Il est digne de remarque que la question tranchée par la cour 
:e produirait sous l'empire du code civil au sujet de la demande 
en révocation de donation pour cause d'ingratitude, au cas où la 
donation n'avait pas été transcrite, l'article 938 de ce code exi
geant précisément l'inscription marginale delà demande en révo
cation. Or, qu'enseignaient les auteurs? P I ' I I A X T O N , t. VIII , n°370, 
exigeait que le donateur lit transcrire l'acte de donation, et qu'il 
requit aussitôt transcription de l'extrait de sa demande en marge 
de cette transcription de la donation. Pouoi. isur l'art. 95•*i croit 
qu'il y a lieu de faire au conservateur une notification de la 
demande en révocation, avec sommation d'en transcrire l'extrait 
en marge de l'acte de donation, dans le cas où le donataire vien
drait à la requérir. Enlin Ton .UKit. n° 3-J.'i, indique une marche 
plus simple, adoptée par V A Z ' : I I . I . I Î n" l e c'est de faire faire l'ins
cription de la deman le sur le registre des transcriptions, sauf 
au conservateur à prendre ultérieurement le soin de faire les 
annotations nécessaires pour que cet le transcription de la demande 
soit mentionnée en marge de l'acte, si celui-ci est ensuite trans
crit au registre. Enfin Atiutv et ILu , dans la note 23 du 
§ 708 l't. 111. p. 166 de l'édition belge) se prononcent pour l'opi-
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i i ion de LILKAMU.N, eu s'appuyanl sur l 'opinion du Tribunat, rap- j 
portée par Lociu: (édition belge, t. Y. p. 2901. I 

L'opinion ([ni dispense le demandeur eu nullité de toute forma- | 
lile comme le fait l 'arrêt a t t aqué , au cas où l'acte n'a pas ele: 
transcrit, est donc généra lement c o n d a m n é par la doctrine. 

Vainement la cour dit-elle dans son arrêt que l ' intérêt des 
tiers ne commande pas l ' inscript ion de la demande, parce que 
l'acte de donation lu i -même ne peut pas être oppose: aux tiers 
aussi longtemps qu ' i l n'a pas clé transcrit. Ce raisonnement est 
e r roné , car l'acte de donation peut être transcrit pendant le pro
cès et les tiers qui auront traite avec le donataire et ignoré la j 
demande en nullité seront t rompés , l 'uis, i l ne s'agit pas d'oppo- j 
ser la donation à des tiers, comme le dit la cour : i l s'agit de tiers 
qui connaissant la donation, voyant le donataire en possession et . 
ne connaissant pas la demande en nul l i t é , traitent avec lui et j 
sont trompes! Le raisonnement de la cour lorsqu'on le redresse • 
et qu'on le r a m è n e aux é léments vrais de la question, se retourne j 
contre la solution de l 'arrêt . 11 est peimis aux fers de connaî t re 1 
l'acte d'acquisition autrement que par la Iranscription, de le con
naî t re avant transcription : c'est la demande eu annulation qui | 
leur sera ignorée comme non révélée par les registres des Lypu- ! 
thèquos . Après avoir pris connaissance des titres du donataire 
avec qui le tiers Iraite, i l sera rassuré , il aura pleine confiance, si 
les registres des hypothèques ne lu i révèlent a charge de ce dona
taire, ni al iénat ion consentie, ni inscription hypo:hécai re , ni 
demande en null i té . Kt cependant i l y aura une demande en nul
lité portée devant les tribunaux. I 

Qu'on nous dise donc si celle-ci rélroagiru au jour de la demande 
et fera tomber les a l iénat ions ou les hypothèques consenties par 
le défendeur , entre le jour de la demande et celui du jugement? 

S'il les l'ail tomber, le tiers qui a Irailé de bonne foi avec le 
donataire dans l'ignorance de l'action en nul l i té , sera victime, et 
la loi qui a organise'' le principe de la publicité' pour la propr ié té 
des immeubles, leur transmission el leurs charges, n'aura point 
atteint son but. 

Si le jugement qui accueille la demande non inscrite ne fait 
point tomber les actes d 'al iénat ion el de concession d 'hypothèque 
Consentie entre la demande et le jugement, par le défendeur , 
c'est dans ce cas le demandeur lui-même qui sera victime et qui 
pourra se trouver, après gain du procès , dans l ' impossibili té 
d 'exécuter le jugement obtenu. 

La circulaire ministér iel le du 23 janvier 1S.'>2 (MAI;TOI:, Ih/p., 
t. I , n" LIS) fournit les moyens de faire l ' inscription de la 
demande eu null i lé quand l'acte lui-même n'a pas été transcrit, 
précisément parce'que celle solution est la seule qui se concilie 
avec les dispositions ele la loi sur le rég ime hypothécai re , el qui 
évite tous les inconvénients el les dangers pour les tiers, que 
nous venons de signaler. » 

Le pourvoi faisait valoir d'autres moyens sur lesquels 
la Cour n'a pas eu à se prononcer. 

Les défendeurs soutenaient dans leur r éponse au pour
voi , que la cour, en disant dans l ' a r r ê t a t t a q u é qu'une 
demainle en null i té de la donation de ls:',7 était comprise 
dans l 'action in terné . ' , avait, méconnu la foi due à un 
acte authentique, l 'exploit d'ajournement, et violé les 
articles 1317 et 1319 du code c i v i l . 

I ls soutenaient éga lemeni que l 'art icle 3 de la loi du 
l ô décembre! 1X51 ne vise que les deinaneles •• tendant à 
•• l'aire prononcer l 'annulation de droits r é su l t an t 
•• d'actes soumis à la transoript ion - , et ne peut s ' é tendre 
aux. actions en r e v e n d i c a t i o n , d û t - o n . pour y tr iompher, 
é c a r t e r de p r é t e n d u s actes translatifs qu'on viendrait à 
y opposer. Toute action en revendication implique en ce 
sens ht méconna i s sance de tous les actes que l'on p ré 
tendrait en avoir ébranle'' la base, c'est-a-dire le dro i t 
de p rop r i é t é . Mais personne n'en conclura que toute 
action en revendication doive ê t r e transcri te sous le 
p r é t e x t e qu ' i l peut a r r iver q u ' à tor t ou à raison, le défen
deur cherche à y opposer certains actes valables, annu
lables ou m ê m e inexistants, translatifs du droit île 
p r o p r i é t é et élisils de la demande (Comp. Cass. belge, 
28 j u i n LSG7, I Î K I . G . J r o . , 18H7, p. 1025). 

Au fond, la partie défenderesse au pourvoi signalait 
que la fin de non-recevoir t i rée élu défaut de t ranscrip
t ion de la demainle, n'avait pas é té opposée par la v i l le 
d'Iseghem. L'exception devait-elle ê t r e suppléée d'ollice ? 

La vi l le invoquait l 'opinionde la commission du S é n a t , 
disant dans son rapport (voir D K L E K E C Q U E , n" 5'.)) que 
l'omission de la formal i té de l 'ar t ic le 3 de la loi sur le 

r é g i m e h y p o t h é c a i r e doit faire n a î t r e une l ia ueno i i -
•• recevoir que le juge peut suppléer d'oflicc, sans que 
•• la loi doive lui en donner e x p r e s s é m e n t le pouvoir. 
Si la loi a entendu laisser au juge la faculté d ' app réc i e r 
si l ' in térê t des tiers exige qu' i l prononce une l in de non-
recevoir l'ondée sur une simple omission de forme, 
é t r a n g è r e au fond, sa sentence ne saurait ê t r e c e n s u r é e 
à raison de l'usage qu ' i l aura i t fait de cette facul té . 

La partie défenderesse . soutena i t ensuite que la trans
cr ip t ion p réa lab le de l'acte emportant a l i é n a t i o n de droits 
immobiliers, é t a i t une condition exigée pour l'observa
tion de la f i rma l i t é prescrite par l 'ar t . 3 de la lo i sur le 
r é g i m e h y p o t h é c a i r e . Or, l'acte de donation du 5 d é c e m b r e 
1837 n'a pas é té t ranscri t , et i l ne pouvait m ê m e point 
l 'ê t re à défaut de procurat ion de donner dressée en forme 
authentique, et de notification, en cette forme, de l'ac
ceptation Cet ar t ic le 3, enlin, ne doit s'appliquer qu'en 
ce qui concerne les actes dont la t ranscr ipt ion a é té 
o rdonnée par cette loi du 15 décembre 1851 e l l e - m ê m e : 
i l n'est pas permis d ' é t endre les exigences de celle-ci. Le 
code c iv i l ne connaissait point cette publ ic i té donnée 
aux demandes en annulat ion d'actes-dont i l prescrivait 
la t ranscr ipt ion. Le défaut de t ranscript ion peut, aux 
termes de l 'ar t icle U l i du code c i v i l , ê t r e opposé par 
lotîtes personnes ayant i n t é r ê t . Comment la confiance 
d'un tiers a c q u é r e u r ou c r éanc i e r aurait-el le pu ê t r e 
t r ompée par le défaut de transcription? Comment surtout 
l 'eùl-elle été'' dans l 'espèce actuelle, où à ce vice s 'enjoi
gnaient tant d'autres qui rendaient tout au moins sus
pecte l'existence m ê m e d'un droit? Comment l ' eû t -e l le 
('•lé, alors que le bénéficiaire de l'acte é t a i t un é t ab l i s se 
ment public, ne pouvant ni a l i éne r , n i h y p o t h é q u e r sans 
rempli r des formal i tés qui eussent fait éc l a t e r les vices 
du t i t re et, p r évenu les tiers? 

Enfin, à supposer que l 'article 3 de la loi du 5 d é c e m 
bre 1851 d û t ê t r e app l iqué dans l 'espèce, i l n'est pas 
prouve que la sanction de son inobservation soit telle
ment rigoureuse qu'elle entraine, la cassation des juge
ments rendus à la suite d'une p rocédure e n t a c h é e de ce 
vice. Les lois prescrivent aux juges plus d'une r è g l e 
dont la viola t ion n ' en t r a îne pas la nu l l i t é . (Comparez 
ar t . 115 de la loi du 18 j u i n 1869.) Souvent le r e m è d e 
serait pire que le mal et n'aurait d'autre effet que de 
prolonger les p rocès et d'augmenter les frais. 

Sur les conclusions conformes de M . le premier avo
cat généra l M E S D A C I I D E T E R K I E L E , la Cour a p rononcé 
l ' a r rê t suivant : 

A I I I I K T . — « Sar le premier moyen du pourvoi : Violation des 
articles :î et 81 de la loi du 16 décembre I8;il sur le régime 
hypothécaire, combinés avec les articles 930, 040, 941 élu code 
civil et violation de ce dernier article, en ce épie l'arrêt attaqué a 
reçu une action tendant à l'annulation d'une donation soumise à 
la transcription, sans que les formalités de: l'inscription de cette 
demande aieul été observées, par le motif erroné que l'acte lui-
même n'ayant pas été transcrit, la elile formalité cessait d'être 
possible et obligatoire, el en ce e[ue le dit arrêt a admis, par là, 
les héritiers du donateur à se prévaloir élu défaut de transcription 
de la donation : 

ei Considérant que, d'après l'arrêt attaqué, la demande en nul
lité de la donation du ;> décembre 1837 est comprise dans l'action 
intentée par le demandeur originaire et qu'elle sert en réalilé île 
fondement à cette action ; 

« Que cette constatation et celte appréciation souveraines, non 
contestées d'ailleurs par le pourvoi, doivent être tenues pour 
vraies par toutes les parties en cause devant la cour do cassation; 

et Considérant que le juge du fond reconnaît en outre comme 
constant que la Iranscription de l'acte de donation prérappelé, 
obligatoire avant la loi hypothécaire en vertu de l'article 939 du 
code civil, n'a pas eu lieu et que l'inscription de la demande en 
nullité n'a pas été faite : 

« Considérant que celle dernière formalité est d'ordre public; 
epie la cour d'appel, à la supposer exigée légalement dans les 
i'irconslani-es de la cause, avait le droit d'appliquer, même d'of
fice, l'exception déduite de ce qu'elle n'a pas été accomplie; 

« Qu'il importe, dès lors, d'examiner si le défaut de transcrip
tion d'une donation de droits immobiliers dispense d'inscriplion 
la demande ayant son annulation pour objet; 



« Considérant que l'article 3 de la loi du 16 décembre 1851 
est général; qu'il désigne par les mots actes soumis à la trans
cription le genre d'actes qui, par leur caractère et par la nature 
des droits qu'ils confèrent, sont assujettis à être transcrits; que 
ce texte comprend le cas où l'on poursuit la résolution de ces 
actes, même s'ils sont antérieurs à la loi nouvelle; qu'en eft'et, 
l'omission de l'inscription prescrite engendre une exception ; que 
cette inscription se rattacbe, dès lors, à la procédure, en consti
tue une des formes et qu'il est de règle que celles-ci sont régies 
par la loi en vigueur au moment où l'action est introduite ; 

« Qu'il en résulte que les demandes en annulation d'actes 
d'aliénation passés sous l'empire du code civil qui, comme tels, 
n'ont pas dû être transcrits, qui souvent ne peuvent pas l'être, pai 
exemple ceux formés sous signature privée, devront néanmoins 
être soumises à la règle de l'article 3 ; 

« Qu'à la vérité, cette situation met le demandeur dans l'im
possibilité de faire opérer, conformément à la lettre de cette dis
position, qui prévoit le cas le plus fréquent, une inscription mar
ginale proprement dite; mais qu'elle ne crée aucun: obstacle à ce 
que la publicité de l'action, but essentiel du législateur, soit 
obtenue et assurée par une réquisition adressée au conservateur 
des hypothèques, d'inscrire l'extrait de la demande sur le registre 
des transcriptions; 

« Considérant que cette marche doit être suivie toutes les fois 
que la transcription a été omise pour quelque cause que ce soit ; 

« Considérant que ces deux formalités, indépendantes l'une de 
l'autre, protègent des intérêts différents; que, par l'inscription 
de la demande, le législateur a voulu particulièrement averti]' les 
tiers du danger qu'ils courent, s'ils traitent pendant une instance 
judiciaire avec un propriétaire dont les droits sont contestés : 
que ce péril existe, que le titre soit ou non antérieur à la nouvelle 
loi hypothécaire; qu'il existe encore si, avant la demande, le titre 
n'a pas été transcrit; qu'en effet, il peut l'être après et jusqu'au 
jugement; que le tiers, qui ne verra alors figurer sur le registre 
des transcriptions aucune mention marginale, laissé dans l'igno
rance de l'action, sera entraîné dans une sécurité trompeuse sans 
avoir commis aucune faute; 

« Considérant que le régime d'une publicité absolue, établi 
par la loi du 16 décembre 1851, doit s'appliquer à tous les faits 
qui se passent sous son empire, aussi bien par conséquent à toutes 
les demandes judiciaires intentées, qu'à toutes les conventions 
consenties depuis sa publication; 

« D'où i l suit que la démande formée par le baron Cillés de 
Pélichy devait être inscrite; que, faute de l'avoir été, elle ne 
pouvait être reçue en justice, et qu'en jugeant le contraire, la 
cour d'appel de Gand a contrevenu aux articles 3 et 84 de la loi 
hypothécaire ; 

« Considérant que la décision qui met hors de cause les héri
tiers de l'abbé Joseph Gilles de Pélichy n'a été l'objet d'aucun 
recours; 

« Par ces motifs et sans qu'il y ait lieu d'examiner les autres 
moyens du pourvoi, la Cour, ouï M . le conseiller B O L U A K D en son 
rapport et sur les conclusions de Jl. M E S D A C U D E T E R K I E I . E , pre
mier avocat général, casse l'arrêt rendu par la cour d'appel de 
Gand entre la ville d'iseghem et le baron Alexandre Gilles de Pé
lichy ; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres 
de la dite cour et que mention en sera faite en marge de l'arrêt 
par partie annulé ; renvoie la cause et les parties devant la cour 
d'appel de Liège; condamne le dit défendeur aux cinq sixièmes 
des dépens île l'instance en cassation et de l'arrêt annulé; et en 
ce qui concerne les cinq premiers défendeurs, rejette le pourvoi : 
condamne la demanderesse à une indemnité de 150 francs et au 
sixième des frais... » (Du 13 mars 1884. — Plaid. MMCS

 I ÎF .ER-

N A E R T c. B I I . A L T et D E L A N T S H E E I Œ . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Comp. : M A R T O U , Hi/potli., t . I E R , 

n° 138, et H I P P . C A S I E R , Etudes et commentaires sur 
la nouvelle loi hypothécaire, n o s 70 à 73. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Prés idence de M. Vanden Peereboom. 

18 février 1884. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — P R E S I D E N T . — C O N D I T I O N S 

D ' É L I G I B I L I T É . — P O U V O I R S D E L A C O U R D ' A P P E L E N 

C A S D E R É C L A M A T I O N . — D I R E C T E U R D E S O C I É T É A N O 

N Y M E . — Q U A L I T É D E C O M M E R Ç A N T . 

Si le président d'un tribunal de commerce ne peut être choisi que 

parmi les juges ou anciens juges, cette condition spéciale, 
garantie nouvelle que la loi accorde aux justiciables, ne le dis
pense pas des conditions générales qui sont exigées par la loi 
pour pouvoir cire élu membre d'un tribunal de commerce. 

En conséquence il ne suffit pas, pour être éligible, d'invoquer qu'on 
a déjà été élu et institué juge ou président d'un tribunal de com
merce. La cour d'appel saisie d'une réclamation doit vérifier 
notamment si le candidat élu est commerçant ou ancien com
merçant. 

Le directeur d'une société anonyme n'est pas un commerçant. 

( S E R R I Y S C. A V E D Y C K . ) 

Le pourvoi é ta i t d i r igé contre l ' a r r ê t de la cour 
d'appel de Bruxelles, que nous avons reprodui t supra, 
p. 209. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, pris de la fausse application 
et violation de l'article 35 de la loi du 18 juin 1869 et de la vio
lation des articles îii, 53 et 54 de la dite loi, les dits articles 52 
et 53 modifiés par 1 article 3. n° 2, de la loi du 30 juillet 1881, 
en ce que la cour d'appel a porté sa vérification sur d'au
tres conditions que celles qu'énonce la loi pour l'éligibilité du 
président d'un tribunal de commerce : 

« Attendu que si le président d'un tribunal de commerce ne 
peut être choisi que parmi les juges ou les anciens juges, cette 
condition spéciale est, comme le dit le rapport du tribun G I L I . E T , 

une garantie nouvelle que la loi accorde aux parties: 
« Qu'elle ne le dispense pas des conditions générales qui sont 

exigées par la loi pour pouvoir être élu membre d'un tribunal de 
commerce ; 

« Attendu que l'article i l i des lois électorales charge les cours 
d'appel de statuer sur les réclamations tendant à faire annuler, 
pour irrégularité grave, l'élection des membres des tribunaux de 
commerce ; 

« Que la capacité légale du demandeur étant contestée, la cour 
avait l'obligation de vérifier s'il réunit toutes les conditions d'éli
gibilité énoncées par l'article 35 de la loi du 18 juin 1869; 

« Attendu qu'il importe peu que dans les années 1879, 1880 
et 1881, le demandeur ait été successivement élu et institué juge 
suppléant, juge et président du tribunal de commerce de Lou-
vain ; 

« Qu'à la vérité, la députation permanente cl le roi n'ont pu 
admettre qu'il avait été régulièrement élu qu'en lui attribuant 
la qualité de commerçant ou d'ancien commerçant qui n'était 
pas contestée; mais qu'il est impossible d'en induire qu'il existe 
actuellement en faveur du demandeur une présomption légale de 
possession de cette qualité, excluant toute vérification nouvelle et 
toute preuve contraire; que pareille présomption ne résulte 
d'aucune loi ; 

« Que si le contrôle exercé à cette époque par l'autorité com
pétente a uns à l'abri de toute contestation les titres en vertu 
desquels il a exercé les fonctions temporaires qui lui avaient été 
conférées, ce fait n'implique pas la validité du mandat nouveau 
que lui a donné l'élection de 1883; 

« Que c'est donc à bon droit que la cour ne s'est pas bornée à 
vérifier si le demandeur a la qualité de juge ou d'ancien juge et 
que, loin de contrevenir aux textes de loi cités à l'appui de ce 
moyen, l'arrêt dénoncé! en a fait une juste application ; 

« Sur le deuxième moyen, pris de la violation de l'article 35, 
§ I , de la loi du 18 juin 1869, de l'article l" de l'ancien code de 
commerce, de l'article P'r de la loi du 15 décembre 187̂ 2 et de la 
fausse application et violation de l'article 2 de la dite loi, et de 
l'article 53 de la loi du 18 mai 1873, en ce que la cour d'appel a 
décidé qu'un administrateur directeur d'une société anonyme 
n'était pas et n'est pas commerçant, soit d'après l'ancien code de 
commerce, soit d'après le nouveau code; 

« Attendu que le demandeur est non recevable à s'attribuer, 
dans la présente instance, la qualité d'administrateur de la société 
anonyme : la Banque de la Dyle ; qu'il est constaté souveraine
ment par l'arrêt attaqué qu'il n'a jamais exercé que la profession 
d'avocat jusqu'au moment où i l a acquis et exercé uniquement 
celle de directeur de cette société, qui est commerciale; 

« Qu'il résulte de l'article 53 de la loi du 18 mai 1873, que le 
directeur d'une société anonyme est un agent délégué pour la 
gestion journalière des affaires de la société et chargé de la repré
sentation de la société; que cette disposition n'a pas innové 
quant aux attributions des directeurs de sociétés anonymes; 
qu'elle n'a fait que consacrer, comme le porte le rapport de 
M . P I K M E Z , une faculté dont la pratique avait toujours usé ; 

« Qu'il résulte, d'ailleurs, des constatations de l'arrêt que les 
fonctions exercées par le demandeur sont celles qui sont définies 
par l'article 53 précité ; 



« Qu'en décidant dans cet état des faits qu'il n'a pas la qualité 
de commerçant ou d'ancien commerçant, l'arrêt dénoncé' n'a 
contrevenu à aucune des dispositions légales invoquées; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C A S I E R en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É I . O T , avocat général, rejette 
le pourvoi ; condamne le demandeur aux liais... » (Du 1 8 février 
1 8 8 4 . — Plaid. M M " D I M M E R e. E D M . P I C A R D . ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
T r o i s i è m e chambre. — Prés idence de M. Lecocq. 

29 févr ier 1884. 

M I N E S . — P R O P R I É T A I R E D E L A S U R F A C E . — E X P L O I T A N T . 

E A U . — P U I T S . — R U I S S E A U . — T A R I S S E M E N T . — V O I 

S I N A G E IMMÉDIAT. — T R A V A U X . — C A U S E D U D O M M A G E . 

Dans le silence de la lui des mines, la propriété minière reste sou
mise au droit commun pour le règlement de, ses rapports avec 
les propriétaires de la surface. 

Spécialement, l'exploitant gui, par ses travaux conduits régulière
ment, coupe des veines d'eau et assèche sait un puits, suit un 
ruisseau, dans un fiouls que son exploitation ne louche pas, 
n'est tenu à indemnité que si la loi de 1810 contient sous ce 
rapport une dérogation au droit commun. 

En supposant que l'article 15 de la loi de 1810 s'applique au taris
sement des eaux, le concessionnaire n'est tenu à responsabilité 
de ce chef que si les travaux qui l'ont provoqué sont dans le 
voisinage immédiat du fonds oit le tarissement s'est produit. 

Pour mesurer la distance et déterminer s'il y a voisinage immé
diat, il faut tenir compte uniquement des travaux qui sont la 
cause du dommage. 

Une distance de 695 mètres entre l'extrémité de ces travaux et la 
partie, la plus rapprochée du ruisseau tari, ne constitue, pas le. 
voisinage immédiat, alors surtout qu'il y a des fonds intermé
diaires appartenant à d'autres propriétaires. 

<I,A S O C I É T É DE VÉDRIN G . W I E I . M A E K E R S E T C O M P A G N I E . ) 

Le t r ibunal c iv i l de Namur avait rendu le jugement 
qui suit , quant au point j u g é par la cour : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'en droit, la mine concessible, 
malgré toutes les transactions faites avec l'empereur Napoléon l 1 ' 1 ' 
lors de là discussion de là loi du 21 avril 1810, est restée en 
principe, avant la concession, une chose publique placée hors du 
commerce et dépendant du domaine public ; 

« Que cette vérité résulte de l'article 5 de la loi de 1810, qui 
défend a quiconque d'exploiter une mine sans l'octroi d'une 
concession; qu'il s'en suit que la concession dont la mine est sus
ceptible ne confère au concessionnaire que le droit d'exploiter la 
mine avec les obligations imposées par la loi de la concession; 
que parmi ces obligations forcées, se range celle de payer toute 
cause de dommage privatif on réel souffert par tout propriétaire 
de la surface, notamment celle de l'indemniser du tarissement 
des eaux, comme le prouve la discussion de l'article 15 de la loi 
du 20 avril 1810 et l'octroi de la concession faite à la partie 
défenderesse ; 

« Qu'en conséquence, le concessionnaire de la mine ne peut 
se dire, dans l'espèce, propriétaire des veines alimentaires des 
sources qui se trouvent dans le périmètre de sa concession et 
invoquer le principe feci, sed jure feei, constitutif du jus fodiendi 
faisant l'objet des articles 544 et 542 du code civil ; 

« Que ces veines alimentaires relèvent exclusivement du droit 
public, qui a voulu sauvegarder l'intégralité des droits de jouis
sance actuelle des propriétés du sol placé au-dessus de l'exploi
tation, ou dans le voisinage, sans aucune distinction ; 

« Que c'est pour avoir méconnu ces principes si simples qu'une 
controverse a surgi tout récemment dans la jurisprudence, sur le 
point de savoir si la responsabilité du concessionnaire de la mine 
peut venir à différer selon que ses travaux touchent ou non au 
tréfond du- sol superliciairc qui comporte les eaux taries ; 

« Attendu, quant à la question de voisinage, que cette ques
tion uniquement de fait ne peut se mesurer à une étendue exacte 
de quelques mètres; 

« Que le voisinage s'entend d'une distance des travaux miniers 
capable d'affecter les eaux de la surface et que pareille question 
de fait est uniquement du domaine de l'expertise... » 

Appel par la société de Vedr in . 

A R R Ê T . — « Attendu que la partie intimée, propriétaire d'une 

usine à fabriquer le papier, située a ï>ainl-Servais. sur le ruisseau 
le Houyoux, réclame des dommages-intérêts évalues à 950,000 fr., 
à la société de Védrin, dont les travaux miniers l'auraient privée, 
pendant l'année 1876 et postérieurement, des eaux qui lui sont 
indispensables pour l'exploitation de son usine: 

« Qu'elle n'a jamais articulé (pie la société de Védrin n'aurait 
pas conduit ses travaux selon les règles de l'art et se serait 
emparée des eaux souterraines en dehors des nécessités de son 
exploitation; mais qu'elle se borne à soutenir que les travaux 
miniers et les épuisements opérés par cette société ont eu pour 
résultat l'abattement des eaux souterraines, la diminution du 
volume d'eau qui alimentait le ruisseau et la déperdition des eaux 
dont elle avait l'usage; qu'elle lui a ainsi occasionné un préjudice 
dont elle lui doit réparation; 

« Attendu, en fait, que les travaux miniers de la société de 
Védrin ne s'étendent pas sous la propriété de la partie intimée, 
ni sous les eaux du Houyoux; qu'il résulte de l'examen des plans 
versés au dossier, que l'extrémité de ses travaux est à une dis
tance de 095 mènes du ruisseau, à l'endroit où ils se rapprochent 
le plus de celui-ci, et qu'elle se trouve à une distance beaucoup 
plus considérable des fontaines du Chat et de Saint-lîerthuin, de 
la papeterie, et de la partie du ru'sseau que l'on prétend avoir 
été fréquemment à sec. avant 1876 et qui est située en amont de 
la vanne construite au-dessus de cet établissement: qu'en outre, 
il n'est pas dénié (pièces travaux sont séparés de la papeterie et 
des fends sur lesquels coule le ruisseau dont il s'agit, par des 
immeubles appartenant à d'autres propriétaires ; 

« Attendu, en droit, que la propriété de la mine constitue une 
propriété distincte de celle de la surface, soumise à une législation 
spéciale qui détermine les conditions de son existence, ses droits 
et ses obligations, ainsi que les règles à suivre dans ses rapports 
avec ses voisins du sous-sol et de la surface; qu'il a été reconnu, 
lors des discussions qui ont précédé l'adoption de la loi du 
21 avril 1810, que le législateur s'en était référé, pour le règle
ment des intérêts particuliers, aux dispositions du droit commun 
dans le cas de silence de la loi spéciale et exceptionnelle qu'il 
édictait; ce qui faisait dire à R É G N A I E T D E S A I N T - J E A N D ' A N G E I . Y , 

dans son expose des motifs au Corps Législatif, le 13 avril 1810 : 
« La loi sur les mines renvoyant au droit commun sur toutes les 
« règles des intérêts particuliers, on est débarrassé, pour sa 
« rédaction, de toutes les difficultés que présentaient les excep
te tiens multipliées et l'action de la juridiction administrative »; 
ipie cette opinion, qui n'a pas rencontré de contradicteurs, était 
confirmée par M . tu'. C I R A H M N , lorsqu'il disait plus énergiquement 
encore : 

« La propriété des mines sera régie par le droit commun, 
a comme loutes les propriétés: « 

« Qu'il suit de là que l'exploitant des mines qui, par, ses tra
vaux conduits régulièrement, coupe des veines d'eau et assèche, 
soit le puits de son voisin, soit un ruisseau dont celui-ci a l'usage, 
ne peut lui devoir une indemnité, dans le cas où il ne touche pas 
sa propriété, (pie si la loi de 1810, modifiant en cette matière les 
rapports de voisinage, contient une dérogation au principe de 
droit commun, qui reconnaît à chacun le droit de tarir l'eau des 
propriétés voisines, par des travaux effectués sur son propre 
fonds ; 

« Qu'il n'existe à cet égard, dans la loi précitée, aucun texte 
formel et décisif; mais qu'on prétend induire celle dérogation de 
la disposition de l'article 15, qui, dans le cas de travaux à faire 
sous des maisons ou lieux d'habitation, sous d'autres exploita
tions ou dans leur voisinage immédiat, impose à l'exploitant 
l'obligation de donner caution de payer toute indemnité en cas 
d'accident ; 

« Attendu qu'en supposant que cet article, interprété d'après 
les observations échangées au Conseil d'Etat, puisse recevoir une 
interprétation aussi extensive, i l en résumerait uniquement que le 
concessionnaire de la mine est tenu de la réparation du préjudice 
causé par le tarissement des eaux de la surface, dans le cas seule
ment où les travaux qui les ont taries sont dans leur voisinage 
immédiat ; 

« Attendu que, dans la pensée du législateur, ces mots ne 
peuvent s'entendre d'une distance quelconque capable d'affecter 
les eaux de la surface; qu'ainsi compris, ils n'auraient aucun 
sens, puisqu'il y aurait obligation de donner caution et de payer 
une indemnité chaque fois que le tarissement des eaux pourrait 
être imputé aux travaux, quelle que soit leur distance; que, si 
l'on compare l'observation faite par l'empereur à la séance du 
Conseil d'Etat du 13 janvier 1810 et les expressions dont il se 
servait, avec celles qui ont été introduites sans discussion ulté
rieure dans le texte de la loi, on en doit inférer que les rédacteurs 
de l'article 15 ont cédé à la pensée de restreindre le voisinage 
dans un intérêt public, pour ne pas imposer au concessionnaire 



une charge trop onéreuse, qui rendrait difficile, shon impossible, i 
l'exploitation des richesses souterraines ; 

« Que les mots « voisinage immédiat » ne peuvent dès lors 
signifier qu'un voisinage très proche, selon l'expression de la cour 
de cassation dans son arrêt du l'J février 1880; 

« Attendu que cette proximité n'existe pas dans l'espèce, en I 
présence des constatations de fait énoncées au début du présent ! 
arrêt ; | 

« Que, pour échapper à cette conséquence, la partie intimée I 
invoque l'existence d'une galerie d'écoulement qui aboutit au | 
ruisseau en aval de son établissement, et argumente du peu de j 
distance existant entre la papeterie et l'embouchure de cette 
galerie ; ! 

« Attendu que celle-ci n'exerce aucune influence sur la déper
dition des eaux; que son seul office consiste à recevoir les eaux j 
drainées dans le bassin hydrographique, pour les déverser dans le ' 
ruisseau ; que son point de départ est plus éloigné de la propriété ! 
de la partie intimée que l'extrémité des travaux, qui seuls sont I 
la cause du dommage, et que. si sou embouchure, c'est-à-dire 
l'endroit où elle rejette les eaux à la surface, en est plus rappro
chée, cette embouchure seule ne peut être prise en considération 
pour déterminer le voisinage immédiat, selon les termes et l'es
prit de la disposition de l'article 15 précite; 

« Attendu enfin que l'acte de concession, eu édictant la prohi- I 
bition de nuire aux eaux utiles de la surface, n'impose pas au 
concessionnaire une obligation illimitée, mais ne fait que repro
duire, en s'y conformant, l'article 15, interprété dans le sens de 
son applicabilité aux eaux de la surface, eu tant qu'elles se 
trouvent dans le voisinage immédiat des travaux qui les tarissent ; 
qu'il suit des considérations qui précèdent ([lie l'action n'est pas 
fondée ; 

« Que cette solution dispense de l'examen des prétentions de 
l'intervenant ; 

« Par ces motifs, la Cour donne acte à la société intimée de 
l'assignation en reprise d'instance dirigée contre la Société de ! 
Védrin, en liquidation, par exploit de l'huissier Guillaume, de 
Namur, en date du 31 octobre dernier, et de la reprise de cette 
instance notifiée par acte du palais du I li janvier suivant; ordonne 
l'insertion aux qualités île la cause de la partie Del Marmol; 
réforme le jugement dont est appel; dit l'action non -fondée; 
condamne lu partie intimée (Société Ed. Wielmaekers et G1') aux 
dépens de première instance et d'appel vis-à-vis de toutes les 
parties... » (Du 29 février 188-1-. — Plaid. MM''" M r . - u i E i i . r o i -
V I L L E et C L O C I I E R E L ' X . I 

O B S E R V A T I O N S . — Voi r , sut' l ' importante question 
t r a i t é e dans cet a r r ê t : Lié-çe, 14 d é c e m b r e 1807 ( B E L G . | 

J U D . , 1808, pp. 33S et 4SI) ; cass. belge, 1 février 1809 
( B E L G . J U D . , 1809, p. 305,; Bruxelles, 30 j anv ie r 1871 
( B E L G . J U D . , 1871, p. 0091; Cass. belge, 30 mai 1872 
( B E L G . J U D , 1872, p. 8331: Lierre, 11 décembre 1878 
( B E L G . J U D . , 1879, p. 07 et la note); cass. belge, 19 ((-- '• 
v r i e r 1880 ( B E L G . , J U D . , 1880, p. 232 . \ 

On remarquera que, dans l ' a r rê t r a p p o r t é ci-dessin, 
la cour de Liège ne s'est pas p rononcée , en principe, sur 
l ' i n t e rp ré t a t i on qui doit ê t r e <U muée a l a r t . 15 de la. loi ! 
des mines, lorsque le dommage cause aux p r o p r i é t a i r e s i 
de la surface consiste dans le tarissement des eaux. 

Les a r r ê t s de cette cour, du 1 1 d V 'tnbre 1807 et du I 
11 décembre 1878, ont expressémen t décidé que, m ê m e ' 
dans le cas de voisinage imméd ia t , l 'art icle 15 n'est pas 
applicable aux eaux de la surface. Cette i n t e r p r é t a t i o n 
a é té consac rée par le premier a r r ê t de la cour de cassa- , 
t i on . du 4 févr ier 1809. ! 

L ' a r r ê t de la cour de Bruxelles, du 30 janvier 1871, i 
et celui d e l à cour de cassation-, du 30 m a i 1872. ont. au ; 

contraire, décidé que le tarissement des eaux rentre 1 

dans la disposition de cet article. ! 

Dans l 'espèce ci-dessus jugée , la cour de Liège a j 
pensé que, cette d e r n i è r e i n t e r p r é t a t i o n fût-elle la 
vraie, encore ne pourra i t -on admettre la r e sponsab i l i t é j 
de l 'exploitant que s'il y a voisinage imméd ia t . 

.Mais, en posant le principe que le d ro i t commun est j 
appicable en m a t i è r e de mines lorsque la loi spéciale ne ! 
contient [tas de dé roga t ion expresse, la cour de Liège 
repousse la t h é o r i e qui tend à faire cons idé re r la mine 
comme une p rop r i é t é s u b o r d o n n é e à celle de la surface 
et à la soumettre, comme telle, à un r é g i m e spécial . Si 
la doctrine de cet a r r ê t est fondée, la question si vive

ment c o n t r o v e r s é e , sur laquelle la cour d,- c . v : ion 
s'est p rononcée en sens contraire par ses a r r ê t s «i • 18 i!» 
et de 1872, devra -être déso rma i s résolue uniquement 
p a r l e texte et l'esprit de l 'article 1 5 de la loi île 1 8 1 0 . 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
P r e m i è r e et t r o i s i è m e chambres réun ies . — Présidence de M. Dauw. 

4 juillet 1883. 

P R E S S A . — M É D E C I N D E L E G U E . — C A R A C T E R E P U B L I C . 

O U T R A G E . — P R E S C R I P T I O N . 

Le médecin, délégué par l'officier de l'état civil à l'effet de remplir 
les devoirs prescrits pur l'article 77 du code civil, agit dans un 
caractère public. 

L'action du chef de calomnie- ou d'injure dirigée contre un méde
cin il raison de faits pour lesquels il aurait agi en cette qua
lité, est soumise à la prescription de tans mois. 

Avant de faire droit sur le moyen tic prescription opposé il une telle 
uetitni. le juge doit admettre le défendeur à la preuve de la délé
gation dont il- s'agit. 

W A U G N I K S c. S C l l l t E V E . N S . • 

La cour d'appel de Liège , saisie comme cour de renvoi 
en suite de l 'arrêt, de la cour de cassation du 2 8 j u i l 
let 1 8 8 2 ( B E I . G . J U D . , 1 8 8 2 , p. 1 0 1 0 , a s t a t u é dans les 
ternies suivants : 

A il il E T . — « Vu l'arrêt de la cour de cassation du 28 juillet 1882; 
« Attendu que l'action de l'intime esl basée spécialement sur 

un article inséré dans le journal le Toiienuisien du 2b' septem
bre 1880; 

« Attendu que cet article renferme l'imputation d'un fait précis, 
à savoir, que l'intime aurait donné des b.Lois d'inhumation pour 
des vivants ; 

et Attendu que l'appela1;: conclut à ce que l'action soit déclarée 
prescrite, par l'application des articles 12 du décret du 21 jui l 
let 1831 et 28, !j 2, de la loi du 17 avril 1878, la poursuite ayant 
été' interrompue pendant plus de trois mois, et plus d'une année 
s'élant d'ailleurs écoulée depuis le jour où l'infraction poursuivie 
a été commise ; 

« Attendu que l'imputation incriminée est relative aux devoirs 
prescrits par l'article 77 du code civil, lequel dispose qu'aucune 
inhumation ne peut être faite sans une autorisation de l'officier 
de l'état civil, qui ne peut la délivrer qu'après s'être transporté 
auprès delà personne décédée, pour s'assurer du décès; 

« Que l'appelant allègue que le docteur Schrevens esl délégué 
par l'officier de l'étal civil il l'elfet de remplir les formalités exi
gées par la dite disposition, pour les indigents qu'il traite en 
qualité de médecin du bureau de bienfaisance: 

« Attendu, en droit, que la prescription établie par l'article 12 
du décret s'applique aux calomnies et injures dirigées contre 
toute personne ayant agi dans un caractère public, et que doit 
être considéré comme agissant dans ce caractère le médecin 
délégué par l'officier de l'étal civil pour constater les décès: que 
ces principes n'ont pas été contestés par l'intimé devant la cour; 

« Attendu que celui-ci reconnaît qu'il est médecin du bureau 
de bienfaisance ii Tournai, mais qu'il nie avoir reçu aucune délé
gation de l'officier de l'étal civil, il l'elfet de remplir les devoirs 
prescrits par l'article 77 du code civi l ; qu'il y a lieu, en consé
quence, d'ordonner des devoirs de preuve: 

« Par ces motifs, la Cour, M. le procureur général E R X S T entendu 
et de son avis, sans avoir égard à toutes conclusions contraires des 
parties, avant de statuer sur le moyen de prescription opposé par 
l'appelant, admet celui-ci à prouve • par toutes voies de droit, 
nolammeut par témoins : 

« l " Que lorsqu'un pauvre vient il décéder, l'intimé est chargé 
par l'officier de l'état civil de remplir les devoirs prescrits par 
l'article 77 du code civil, c'est-à-dire qu'il délivre les certificats 
constatant le décès et le permis d'inhumation ; 

« 2° Que c'est seulement le médecin des pauvres qui, à Tour
nai, est chargé de remplir ces devoirs: 

« Admet, d'autre part, l'intimé à établir, sous forme de preuve 
contraire : 

« 1° fju'il n'a reçu de l'officier de l'état civil de Tournai 
aucune délégation pour remplir les devoirs prescrits par l'article 77 
du code civil, et qu'il n'est pas chargé par cet officier de rem
plir les dits devoirs: 



ic 2° Que les permis d'inhumation se délivrent, il Tournai, 
ronronnement à la loi, exclusivement par l'officier de l'élat civil, 
pour tous les ciloyens, indigents on non: 

« 3" Qu'il n'y a pas à Tournai de service spécial de vérification 
des d é c è s , organisé par une délégation de l'ollicier de l'élat civil, 
ni pour les personnes secourues par le bureau de bienfaisance, 
ni pour d'autres ; 

« 4" Que l'ollicier de l'élat civil à Tournai délivre les permis 
d'inhumation sous sa responsabilité, sans aucune délégation : 

« 5" Qu'aucun médecin n'a mission de vérifier les décès à 
Tournai au nom de l'autorité' compétente: 

ic G" Que le bureau de bienfaisance ne délègue aucun de ses 
médecins pour remplir les devoirs prescrits par l'article 77 du 
code civil: 

" Délègue M. le président du tribunal de Tournai pour pro
céder aux enquêtes: dit qu'elles seront commencées dans le mois 
de la signification à avoué du présent arrêt ; réserve les 
dépens..." » iDu 4 juillet 1883. — Plaid. MM0S

 B O N N E V I E , O . V N I . E I I . 

tous deux du barreau de Bruxelles, et lit P O N T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Y . l ' a r r ê t suivant. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

P r e m i è r e et t r o i s i è m e chambres réun ies . — Présidence de M. Lecocq. 

31 décembre 1883. 

A P P E L I N C I D E N T . — A C Q U I E S C E M E N T . 

Xcul pas reeeviible l'appel incident formé par l'intimé qui a conclu 
purement cl sinifdcment a lu confirmation du jugement. 

• ' W A R U N I L S C. S C H U K V K N S . i 

L'appelant n'ayanl pas procédé à l ' enquête ordonné»; 
par l ' a r rê t do la cour r a p p o r t é ci-dessus, l'affaire a é té 
r a m e n é e à l'audience; l ' in t imé a formé appel incident, 
et a conclu à une majoration do l ' indemni té qui lu i avait 
é té a l louée par les premiers juges. 

Aiu'.rr. — « Attendu que l'appelant n'a pas administré la 
preuve à laquelle il a été admis, et que le litige n'a plus pour 
objet que l'appréciation des imputations donl se plaint l'inlinieel 
de l'indemnité qui lui est due: 

« Allendu, quant au caractère des imputations, que celles-ci 
oui été sainement appréciées par les premiers juges ; qu'elles sont 
injurieuses ci dommageables, el doivent entraîner la réparation 
du préjudice causé : 

« Quant à l'appel incident : 
« Attendu que l'intimé a conclu purement et simplement 

devant cette cour il la confirmation du jugement donl appel avait 
été interjelé par YVargnics: que les tenues de celte conclusion, 
[irise par lui alors que l'enquête ordonnée par la cour était solli
citée, témoigne clairement de sa volonté d'acquiescer au jugement 
dans les termes où il a été rendu : qu'il n'a formule aucune 
espèce de résene et ne peut, dès lors, être recevable dans l'appel 
incident qu'il a relevé' postérieurement par acte du palais du 
20 novembre 1883 ; 

« Parées motifs e| ceux des premiers juges, la Cour, ouï M. le 
procureur général I ' . I INST eu son avis, dit l'appel incidenl non rece
vable: continue le jugement dont est appel; condamne l'appelant 
aux dépens, sauf ceux sur lesquels la •cour de cassation a statué... » 
(Du 31 décembre 1883.-• Plaid. M M " D I P O N T c. I ' O . M . I n i . 
avoué. ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . C A R K É - C I I A U V E A I : , n" 1576; 

Liège , S l évr ie r 1873 ( H E M ; , .lut) , 1 8 7 3 , p. 1300.i 

JURIDICTION CRIMINELLE 

COUR CE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Prés idence rte M. Vanden Peereboom. 

25 février. 1884. 

G A R D E C I V I Q U E . — R A P P O R T OU P R O C E S - V E R B A L . 

F O R C E P R O B A N T E . — R E C I D I V E . — F A C U L T E L A I S S E E 

A U C O N S E I L D E N E PAS D O U B L E R L A P E I N E . 

Les rapports nu procès-verbaux, eu matière de garde civique, font 
foi de leur contenu jusqu'à preuve contraire. En conséquence, 
il»it clre cassé le jugement par lequel un conseil de discipline île 
la gaule civique acquitte un inculpé, en se bornant à dire qu'à 
sou égard le conseil est apaisé et que les faits de la prévention ne 
sont pas suffisamment établis. 

Lorsqu'un garde est en état de récidive, le conseil a la faculté el 
non le devoir de prononcer une peine supérieure. 

( L E C A P I T A I N E R A P P O R T E U R P R È S I .E C O N S E I L D E DISCIPLINE D E L A 

(iAKDE C I V I Q U E IIP. T O U R N A I C. D I B R I N F A I T E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — (t Vu A. le pourvoi formé contre le jugement contra
dictoire,du 10 novembre 1883, par lequel le conseil de discipline 
de la garde civique de Tournai acquitte ,Iean-f!aptiste Dubrunfaut 
de la prévention mise à sa charge d'avoir manqué à l'exercice du 
7 octobre 1883 ; 

« Le dit pourvoi fondé sur la violation de l'article l(i du règle
ment intérieur de la garde civique de Tournai, en ce que le pré
venu n'a pas fait constater par le médecin de service de la garde 
la maladie dont il prétendait être atteint : 

« Vu II. les pourvois formés contre les jugements contradictoires 
du 19 novembre 1883, par lesquels le même conseil de discipline 
acquitte l'.uymond Van Sprangli. Jules Derousseau, Charles l?ara 
el Aîné liai' de la prévention mise à leur charge d'avoir manqué 
à l'exercice du 7 octobre 1883; 

« Les dits pourvois fondés sur la violation de l'article 87 de la 
loi sur la garde civique, en ce que les défendeurs ont été acquit-
lés, bien qu'ils n'aient établi devant le conseil de discipline 
aucun motit d'empêchement légitime ou de force majeure, et sur 
la violation de l'article 97 de la constitution, en ce (pie les juge
ments dénonces qui méconnaissent la foi due aux procès-verbaux 
ne sont pas motivés : 

« Vu ('.. le pourvoi forme contre le jugement du 19 novembre 
1883. par lequel le même conseil de discipline acquitte Victor De 
Oambrv. détaillant, de la prévenlion mise il sa charge d'avoir 
manqué à l'exercice du 7 octobre 1883; 

« Le dit pourvoi fondé sur les mêmes moyens que ceux invo
qués il l'appui des pourvois repris ci-dessus sub lut. Il et, en 
outre, sur ce que le dit garde a été acquitté, quoique défaillant, 
el sans spécifier les motifs : 

« Considérant que suivant l'article 99 do la loi du 8 mai 1848-
13 juillet 18.'i3, les rapports ou procès-verbaux font foi de leur 
contenu jusqu'à preuve, contraire ; 

« Considérant que des rapports constatent que les défendeurs 
ont manqué à l'exercice du 7 octobre 1883 : 

« Considérant que les jugements qui les acquittent n'invoquent 
aucun fait qui les disculpe : 

« Qu'ils se bornent à dire qu'à leur égard le conseil est apaisé, 
(pie les failsde la prévenlion ne sont pas suffisamment établis; 

« Considérant qu'il y a donc, contravention à l'article 99 pré-
cile : 

« Vu [). le pourvoi formé contre le jugement contradictoire du 
19 novembre 1SS3, par lequel le prédit conseil de discipline n'a 
prononcé conlre Paul Cregorius que la peine de la réprimande, 
alors que ce garde, se Irouvant en élal de récidive, avait déjà été 
condamné le '27 août 1883, pour avoir manqué à l'exercice, à une 
amende de 4 francs ; 

« Le dit pourvoi esl fondé sur la fausse application de l'art. 93 
de la prédite loi et, au surplus, sur les mêmes moyens que ceux 
invoqués il l'appui des pourvois repris sub litt. R; 

« Considérani que le jugement attaqué déclare que le l'ait mis 
îi charge du défendeur, savoir d'avoir manqué à l'exercice du 
7 oclobre 1S83, est suffisamment établi et le condamne, de ce 
chef, à la réprimande avec mise il l'ordre ; 

« Que, parlant, le jugement est motivé au vieil de la loi el ne 
méconnaît pas la foi due au rapport conslalant la contravention; 

« Considérani que si, comme leconslale le jugement dénoncé, 
le défendeur était en état de récidive, l'article 93 de la loi du 
8 mai 1848-13 juillet 1853 ne faisait pas un devoir au conseil de 
discipline de prononcer une peine supérieure à celle que le garde 
avait déjà encourue ; 

« Que cel article lui en donnait seulement la faculté; 
« Considérant qu'il s'ensuit que le jugement attaqué n'a con

trevenu à aucune loi; 
« Considérant, en outre, que la procédure est régulière ; 
« Par ces motifs, la Cour,ouï M . le conseiller D E P A E P E en son 

rapport et sur les conclusions de 11. J I E I . O T . avocat général, casse 
les jugements du 19 novembre 1883, '-ar lesquels le conseil de 
discipline de la garde civique de Tournai acquitte Jean-Baptiste 
Dubrunfaut. Raymond Van Sprangli, Jules Derousseau, Charles 
Bara, Aîné Bar et Victor De Cambry de la prévention mise à leur 
charge 'd'avoir manqué a l'exercice du 7 oclobre 1883 : renvoie 



la cause devant le même conseil composé d'autres juges, confor
mément à l'article 102 de la loi du 8 mai 1848-13 juillet 1853; 
condamne les défendeurs aux dépens de ces décisions et de l'in
stance en cassation; rejette le pourvoi formé contre le jugement 
du 19 novembre 1883, par lequel Paul Gregorins est condamné à 
la peine de la réprimande avec mise à l'ordre... bu 25 février 
1884.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deux ième chambre. — Prés idence de M. Vanden Peereboom. 

25 février 1884. 

A R T D E G U É R I R . — P H A R M A C I E N . — MÉDICAMENTS 

M A N Q U A N T S . — I N F R A C T I O N S D I S T I N C T E S . 

Lorsqu'un pharmacien n'a pas dans son officine ou dépôt tous les 
médicaments indiqués dans les listes dressées parla commission 
médicale provinciale, il commet autant de contraventions qu'il 
y a de médicaments manquants. 

(1.K P R O C U R E U R G É N É R A L P R E S L A C O C U D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

C . D E I . 1 I A Y E . ) 

A R R Ê T . — « Considérant que Ilelbaye est poursuivi comme 
ayant contrevenu, le 2 avril 1883. à l'article 3 de la loi du 9 juil
let 1858, pour n'avoir pas eu dans son oflirine ou dépôt sept des 
médicaments indiqués dans les listes dressées par la commission 
médicale provinciale et approuvées parle ministre de l'intérieur; 

« Considérant que, par jugement du.G octobre 1883, le tribu- j 
nal correctionnel de Louvain, statuant en degré d'appel, s'esi | 
déclaré incompétent par le motif que la prévention aurait pour 1 

objet une infraction unique, laquelle étant punie d'une amende ' 
de sept fois 5 francs, soit 35 francs, constituerait un délit, tandis 
que la cour d'appel de Bruxelles, chambre des appels de police i 
correctionnelle, par arrêt du 19 février 1884, a décidé qu'il y i 
avait, dans l'espèce, autant d'infractions que de médicaments 
non conservés en quantité requise, et que chacune n'étant frap
pée que d'une peine de 5 francs, le tribunal correctionnel ('•lait j 
incompétent; I 

« Considérant que ces deux décisions sont contradictoires, ! 
qu'il n'existe contre elles aucun recours et qu'elles créent un con
flit qui entrave le cours de la justice: 

« Considérant que la prévention ci-dessus libellée consiste 
réellement en sept infractions, punies d'une amende de 5 francs 
chacune; qu'à cet égard, les auteurs de la loi du 9 juillet 1858 se 
sont expliqués catégoriquement dans le texte même de l'article 3, 
O Ù ils disent en termes formels que l'amende est « de 5 francs 
« pour chaque infraction ; » et qu'ils obéissent encore à la même 
pensée dans l'article 10, puisque l'emprisonnement subsidiaire 
qu'ils autorisent dans le cas mentionné à l'article 3 est un empri- ! 
sonnement de simple police; • 

« Considérant qu'il n'est pas permis de distinguer selon (pie le ; 
pharmacien n'aurait jamais eu les médicaments dans sou officine, • 
ou que, se les étant procurés, i l les aurait débités complètement I 
l'un après l'autre et aurait négligé successivement de les renou- j 
vêler; qu'en effet, cette distinction ne trouve aucun appui dans 
la lettre même de la disposition qu'il s'agit d'appliquer et qu'elle I 
n'en trouve pas davantage dans l'esprit de cette disposition : la I 
négligence étant également grave dans l'une et l'autre hypothèse, 
de même que les conséquences qu'elle peut amener ; j 

« Considérant qu'il n'y a pas non plus à tirer argument de la ! 
maxime d'après laquelle « en général, le nombre des infractions I 
« n'est pas supérieur au nombre des faits, » par la raison que le 
fait par lequel se manifeste ici l'infraction consiste dans une I 
omission; que cette omission se rencontre autant de fois qu'il y 
a de médicaments constatés manquants par le juge du fond, et ! 
que, dès lors, i l n'y a pas plus d'infractions que de faits ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R N I L en son 
rapport et sur les conclusions de 11. J I É I . O T , avocat général, sans 
avoir égard au jugement rendu sur la prédite prévention par le 
tribunal correctionnel de Louvain, le 6 octobre 1883, lequel juge
ment est tenu pour nul et non avenu, renvoie la cause devant le 
tribunal correctionnel de Nivelles pour être statué sur l'appel 
dirigé par le ministère public contre le jugement d'acquittement 
rendu sur la dite prévention, le 5 juin 1883, par le tribunal de 
police du canton de Bruxelles... » (Pu 25 février 1884.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. - Présidence de M. Vanden Peereboom. 

3 mars 1884. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — C O N D A M N A T I O N P A R D E F A U T . 

O P P O S I T I O N . — D É L A I . — C A L C U L D E L A D I S T A N C E . 

Le tahleau des distances dressé par les arrêtés royaux du 18 juin 
1853 et du 8 avril 1870 H'a été fait que pour le règlement des 
frais de justice. 

En conséquence, la cour d'appel apprécie souverainement s'il 
existe, entre le domicile d'un condamné et la ville où siège la 
cour, une distance île plus de cinq myriamètres, nécessaire 
pour prolonger le délai d'opposition à un arrêt de condamnation 
par défaut. 

I J A C O B S . P È R E E T F I L S . ) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi fondé sur les moyens invoqués 
devant la cour d'appel de Liège en faveur de la recevabilité .de 
l'opposition et sur tous autres moyens à faire \aloir ultérieure
ment ; 

«• Considérant que la cour d'appel de Liège, chambre des appels 
de police correctionnelle, a prononcé le 12 décembre 1883, par 
défaut, une condamnation contre les demandeurs; 

« Que l'arrêt leur a été régulièrement signifié le 28 du même 
mois; 

« Que ce n'est que le 3 janvier suivant qu'ils ont formé oppo
sition à l'exécution de l'arrêt et notifié leur opposition au minis
tère public ; 

« Qu'aussi l'arrêt attaqué déclare qu'elle n'a fias été faite dans 
les cinq jouis de la signification de l'arrêt rendu par défaut; 

« Considérant que les demandeurs prétendent que, pour faire 
utilement opposition, ils avaient en outre un jour par cinq 
myriamètres, en vertu de l'article 187 du code d'instruction cri
minelle, la distance par chemin de fer entre Zonhoven, lieu de leur 
domicile, et Liège, étant de 50 kilomètres suivant le tableau 
dressé en exécution des articles 8t) et 87 de l'arrêté royal du 
18 juin 1853 et approuvé par arrêté royal du 8 avril 1870; 

« Considérant (pie ce tableau des dislances n'a été fait que 
pour le règlement des frais de justice; 

« Que, par conséquent, si ce tableau fixe la distance entre 
Zonhoven et Liège à 50 kilomètres par chemin de fer et seule
ment à 45 kilomètres par la voie ordinaire, l'arrêt attaqué ne 
devait pas donner la préférence au chiffre le plus élevé ; qu'il 
aurait pu même ne prendre ni l'un ni l'autre; 

« Que, pour le calcul des distances, le juge n'étant pas lié dans 
l'espèce par aucune disposition légale, l'arrêt attaqué, en tant 
qu'il constate que la dislance entre Zonhoven et Liège n'est que 
de 45 kilomètres, échappe au contrôle de la cour de cassation ; 

« Considérant que de cette conslalation souveraine, l'arrêt 
attaqué a déduit, par une juste application de l'article 187 pré
cité, que faute d'avoir été faite dans les cinq jours de la significa
tion de l'arrêt, l'opposition n'est pas recevable: 

« Considérant, de plus, que la procédure est régulière et 
qu'aux faits légalement reconnus constants, la loi pénale a été 
justemenl appliquée ; 

« Parées molifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE P A K P E en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat général, 
rejette le pourvoi et condamne les demandeurs aux frais... » (Du 
3 mars 1884.) 

ACTES OFFICIELS. 

. N O T A R I A T . — . N O M I N A T I O N S . Par arrêtés royaux du 20 février 
1884, M. Jlast, candidat notaire à Garni, est nommé notaire à la 
résidence d'Olsene, en remplacement de 31. Van den Kynde, 
démissionnaire ; 

31. Pusscmier, notaire à Loo-ten-Hulle, est nommé en la même 
qualité à la résidence d'Aeltre, en remplacement de 31. Goeminne, 
décédé ; 

31. Devvindt, notaire à .Moorsel, est nommé en la même qualité 
à la résidence d'Alost, en remplacement de 31. 3Iicbiels, décédé ; 

31. Vander Smissen, candidat notaire à L'ccle, est nommé 
notaire à la résidence de 3Ioorsel ; 

31. Bellemans, candidat notaire à Saint-Nicolas, est nommé 
notaire à cette résidence, en remplacement de 31. Goossens, 
décédé. 
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DROIT CIVIL. 

DE U PROCÉDURE DES ACTES RESPECTUEUX 

Suite ('). 

Deuxième p a r t i e . 

L E G I S L A T I O N I N T E R M E D I A I R E E T T R A V A U X P R E P A R A T O I R E S 

D U C O D E C I V I L . 

§ 1 E R . Législation intermédiaire. 

S O M M A I R E . 

18. Abrogation ries sommations respectueuses. 

1 8 . L ' a s semblée légis la t ive porta les 2 0 - 2 5 septembre 
1 7 9 2 , un d é c r e t •• d é t e r m i n a n t le mode de constater 
- l 'é ta t c i v i l des.citoyens ... Dans son t i t r e I V , ce déc re t 
s'occupe du mariage, et la section I 1 ' 0 de ce t i t re traite 
des « qua l i t é s et conditions requises pour pouvoir con-
.. t racter mariage ... Les dispositions de cette section 
qui concernent notre m a t i è r e se rédu i sen t à peu de chose. 
Ce sont les suivantes : 

A r t . 2 . Toute personne sera majeure à v ing t -u : i ans 
accomplis. 

A r t . 3 . Les mineurs ne pourront ê t r e m a r i é s sans le 
consentement de leurs père ou m è r e ou parents, ou vo i 
sins, ainsi qu ' i l va ê t r e d i t . . . 

Par ces deux articles les sommations respectueuses 
é t a i en t ab rogées . 

A par t i r de v ingt et un ans , les fils et les filles pou
vaient se marier l ibrement sans devoir se soumettre à 
aucune formal i té envers qui que ce soit. 

Le l ég i s la teur de 1 7 9 2 a j u g é que le majeur doit ê t r e 
m a î t r e de ses actions et que toute entrave qui a pour 
l i u l , non d ' empêche r la cé léb ra t ion du mariage, mais 
seulement de la retarder, ne peut q u ' ê t r e une cause 
d'inutiles froissements. 

8' 2 . Tracau.r préparatoire. 

S O M M A I R E . 

19. Rétablissement des sommations respectueuses. 
20 . Projet de la section de législation réglant la matière. 
2 1 . Son insertion dans le code. 
2 2 . Sens du célèbre passage des travaux préparatoires : « cet acte 

« n'aura ni la dénomination, ni les formes judiciaires. » 
23 . Le rapport de G I M . E T prouve qu'on a maintenu les anciennes 

formes. 

19. Le projet de code c i v i l p ré sen té au Conseil d'Etat 
ne contenait qu 'un seul ar t ic le sur la m a t i è r e . I l é ta i t 

('] V. ci-dessus, p. 337. 

ainsi conçu : Les enfants de famille majeurs ne sont 
•' point dispensés de demander, par un acte respec-
•• tueux et formel, le consentement île leur p è r e et de 
•- leur m è r e , ou celui de leurs a ïeuls et a ï eu les , lorsque 
- leur pè re et leur m è r e sont décédés ou dans l ' impossi-
•. bi l i té de manifester leur vo lon té . •< 

Cette disposition frappe par son laconisme. E t une 
chose non moins remarquable, c'est la formule m ê m e 
dont elle se sert : les enfants de famille majeurs ne sont 
pjoint dispensés. On n 'é tab l i t pas un principe en ces 
termes ; on emploie p lu tô t semblable r édac t i on lorsqu'on 
abroge une innovation pour revenir à l'ancien é t a t de 
choses. Cet art icle à lu i seul indique déjà un refour à 
l'ancien dro i t . 

2 0 . Suivons maintenant l 'art icle et voyons ce q u ' i l est 
devenu. 

Dans la séance du Conseil d'Etat du 2 1 pluviôse an X I I , 
B I G O T - P R É A M E N E U p r é s e n t a deux projets de loi de s t i né s 
à rég le r l 'application du principe. 

Les deux projets , é laborés l 'un par le grand juge 
ministre de la jus t ice , l 'autre par la section de légis la
t ion, ne p r é s e n t a i e n t g u è r e de différence sensible. La 
sanction seule é t a i t autre : le premier projet frappait 
d'une p"ine le ministre du culte et l 'oflicier de l ' é ta t c iv i l 
qui cé lébra ien t un mariage sans que les actes respec
tueux eussent é té fai ts ; au contraire, le second frappait 
l 'oflicier de l ' é ta t c i v i l seul. 

C'est ce dernier projet qui a passé dans le code. 
Voici ses principales dispositions : 

•• A r t . 2 . La demande de conseil sera lai te par acte 
•' respectueux que deux notaires, ou un notaire ass is té 

de deux t é m o i n s , notifieront à celui ou ceux des ascen-
•' dants désignés en l 'ar t icle p récéden t , en faisant men-
•• t ion de la réponse dans le p rocès -verba l qui sera s igné 
•• des notaires, des t émoins et de l'ascendant. En cas de 
•• refus de ce dernier, i l en sera fait ment ion. 

•- A r t . 3 . Depuis l 'âge de 2 5 ans accomplis pour les 
•- fils et de 2 1 ans accomplis pour les filles, j u s q u ' à l 'âge 
•• de 3 0 ans accomplis pour les uns et les autres, si, 
•• sur un premier acte respectueux, le conseil de l'ascen-
•• dant n'est pas pour le mariage , i l sera fa i t , a p r è s le 
•• délai d'un mois , un second acte respectueux; s i , sur 
•• ce second acte, l'ascendant insiste encore, i l pourra 
•• ê t r e un mois a p r è s passé outre au mariage. 

•• A r t . 1. Aprè s l 'âge de 3 0 ans pour les fils et pour 
•• les tilles, la demande de conseil sera faite par t in seul 
•• acte respectueux, et si le conseil de l'ascendant n'est 
•• pas pour le mariage, i l pourra ê t r e un mois a p r è s 
•• passé outre au mariage. 

" A r t . 5 . Les dispositions des art icles p r é c é d e n t s 
•• sont applicables aux enfants naturels l é g a l e m e n t 
•• reconnus. » 

Enfin les articles 0 et 7 é tab l i ssent des p é n a l i t é s 
contre les officiers de l ' é t a t c ivi l " qui auraient cé lébré 
•• un mariage sans que le consentement des ascendants 
•• eut été obtenu, ou les actes respectueux notif iés . :> 



2 1 . Ce sont ces dispositions qui , plus ou moins modi 
fiées, sont devenues les articles 152 à 158 du code c i v i l . 

Cependant, leur in terca la t ion dans le code donna lieu 
à une assez vive discussion. Beaucoup de membres y 
é t a i en t opposés par la crainte de d é t r u i r e l 'harmonie de 
l 'œuvre l ég i s l a t ive . A u cours de la discussion, T R E I L -

H A R D émi t l 'avis qu'elles pourraient trouver place dans 
le code de p r o c é d u r e c ivi le , dont la seconde partie con
cernait les p r o c é d u r e s extraordinaires. Personne ne 
combattit cette opinion. 

Aux yeux des conseillers d 'Etat, l ' idée que les forma
li tés des actes respectueux sont du domaine de la p rocé 
dure n'avait donc r ien de si choquant : elle leur parais
sait au contra i re toute naturelle. Si n é a n m o i n s le projet 
fut inséré dans le code c i v i l , c'est que — comme C A M B A -

C É R È S le fit remarquer — i l é t a i t encore temps de l 'y 
introduire sans d é r a n g e r l 'harmonie de celui-ci, puisqu' i l 
faudrait une l o i pour en coordonner les divers t i t res et 
donner une s é r i e unique aux articles. 

C'est dans cet ordre d ' idées seul que rentrent les argu
ments qu'on l i t va lo i r en faveur de l ' insertion du projet 
dans le code. 

22. I l y a un autre passage des t ravaux p r é p a r a t o i r e s 
que l'on ne peut passer sous silence, parce que tous 
les commentateurs ont voulu en t i r e r des consé 
quences qu ' i l ne comporte pas. 

Lorsqu' i l s'agit de savoir dans quelles formes on fera 
l'acte respectueux, la plupart des auteurs é c a r t e n t a 

•priori les r è g l e s du code de p rocédu re . Cet acte, disent-
ils, é t a n t un acte de soumission et de respect, ne doit pas 
se faire dans la forme des exploits. Et ils ne manquent 
jamais de c i ter les paroles suivantes t i r ées de l ' exposé 
des motifs fai t par B I G O T - P R E A M E N E U au Corps légis
l a t i f : » Cet acte n'aura n i la d é n o m i n a t i o n , n i les formes 
•• judiciaires. •> Ce membre de phrase ainsi isolé j tarai t 
avoir une importance qu ' i l n'a pas en réa l i t é . Pour saisir 
toute la pensée de l 'orateur, i l faut examiner le passage 
dans son ensemble. Vo ic i ce qu'on y l i t : <• I l é t a i t impor-
- tant de donner à ces actes la forme la plus respec-
•> tueuse et d ' év i t e r l ' impression toujours fâcheuse que 
» fait le m i n i s t è r e des officiers publics c h a r g é s d 'exé-
- cuter les actes r igoureux de la justice. Les actes res-
- pectueux ne devront plus ê t r e notifiés par des huis-
» siers; on employera les notaires. Ce sont les officiers 
•' publics dépos i t a i r e s des secrets des familles, ceux 
•' dont elles r é c l a m e n t habituellement le min i s t è r e pour 
•' régler amiablement tous leurs i n t é r ê t s . On doit év i t e r 
- l'expression m ê m e de sommation qui dés igne mal un 
•> acte de soumission et de respect... •• Toutes ces consi
d é r a t i o n s , P E R R I È R E (1) et P I G E A U (2) les avaient déjà 
fait valoir dans l'ancien droi t pour just i f ier l ' a t t r ibu t ion 
de l'acte aux notaires. 

Le rapport continue : <> Cet acte n'aura n i la dénomi-
na t ion , n i les formes judiciaires. •> Cela s ignif ie- t - i l 

qu'on veuil le le soustraire aux formal i tés ordinaires, 
c 'es t-à-dire à celles du code de p r o c é d u r e ? Ce serait 
imputer à B I G O T une erreur gross iè re . Ce serait l 'accu
ser d'avoir confondu le c a r a c t è r e contentieux d'un acte 
avec le c a r a c t è r e jud ic ia i re . Comme s'il n ' é t a i t pas évi
dent qu'un acte contentieux peut è i r e en m ê m e temps 
extrajudiciaire. 

(1) F E K R I È R E , Dictionnaire de droit, V " Sommation respec
tueuse et Parfait Solaire, t. I , p. 2 4 7 . « Ces sommations, dit-il, 
« n'étant pas un acte judiciaire, mais un acte de respect et de 
« soumission, qui doit se faire dans toute l'honnêteté possible, 
« elles se doivent faire par notaire et non par des huissiers. » 

( 2 ) P I G E A U , de son côté, (la Procédure civile du Chàtelet de ! 
Paris, V o Sommation respectueuse), présente des considérations 
analogues : « Les lois permettent d'employer les notaires parce 
« qu'étant au-dessus des huissiers, étant conciliateurs par état et 
« ministres de paix, l'usage de leur ministère est plus décent,et 
« plus propre à rapprocher les parties que celui des huissiers. » 

Il est assez piquant de constater que déjà dans l'ancien droit, j 

Confusion, soit, d i ra- t -on p e u t - ê t r e , mais elle a é té 
faite ; le l ég i s l a t eu r a voulu affranchir l'acte respectueux 
des formes des significations, et c'est par erreur qu ' i l 
s'est servi de l'expression formes judiciaires ». Pas 
du tout . Nous savons en quoi consiste cette suppression 
des formés judiciaires à laquelle i l est fait allusion ; le 
m ê m e rapport de B I G O T - P R É A M E N E U l ' indique quelques 
lignes plus haut. On se rappelle que l ' a r r ê t de r è g l e m e n t 
du Parlement de Paris imposait aux enfants qui vou
laient faire notifier des sommations respectueuses, l ' ob l i 
gat ion d'en demander la permission par r e q u ê t e p r é s e n 
tée aux juges royaux. I l fal lai t donc une ordonnance 
pour ê t r e a u t o r i s é à les faire. .Mais comme les juges 
é t a i e n t tenus d'accorder l 'autorisation, cette formal i té 
en définit ive é t a i t superflue. Aussi B I G O Ï - P U É A M E N E U , 

a p r è s l 'avoir r appe l ée , d i t - i l qu'elle n'a paru « n i ut i le , 
" n i convenable. I l vaut mieux ne m ê l e r à ces actes 
» aucune forme judiciaire ••. Voi là les formes que 
l 'on a voulu év i t e r . Et i c i , en effet, i l s'agit bien de 
formes judiciaires, puisque le t r ibunal in terv ient . Mais 
de là à conclure qu'on ne puisse soumettre! les actes 
respectueux aux règ les des exploits, i l y a lo in , puisque 
les exploits ne sont pas n é c e s s a i r e m e n t des actes j u d i 
ciaires, et que dès lors les formal i tés du code de p r o c é 
dure ne sont pas fo rcément des formes judiciaires (3). 

Le passage c i té fait donc simplement allusion à la 
suppression de l 'autorisation p réa lab le accordée par les 
juges royaux, autorisation qui n ' é t a i t qu'une vaine for
ma l i t é . 

23. Non seulement on ne peut pas conclure des t ra 
vaux p r é p a r a t o i r e s que les r é d a c t e u r s du code ont 
entendu affranchir l'acte respectueux de toute forme, 
mais on y trouve m ê m e la preuve qu'ils ont voulu 
suivre, et qu'ils ont effectivement c o n s a c r é , sur ce point, 
les anciens principes. 

Cela est cons t a t é en termes formels dans le rappor t p ré 
sen té par (tii.LET au Tr ibuna l , dans la séance du 19 ven
tosean X I I (4i. •- A i n s i , d i t G I I . I . E T , on a établ i les formes 
•' des sommations respectueuses. Déjà ces formes se 
•> trouvaient t r a c é e s dans deux a r r ê t s de r è g l e m e n t , 
" l 'un du Parlement de Paris, l 'autre du Parlement de 
•• Toulouse, du 20 j u i n 1723 (;">;. On tes a suivies en 
•• statuant que le m i n i s t è r e du notaire pourra i t ê t r e seul 
•> employé à ces sortes d'actes. Mais au surplus, ils se 
- feront dé so rma i s avec une gradation de dé la i et une 

s impl ic i té de procédure qu i distinguent avantageitse-
ment le projet d'avec l'ancienne jurisprudence. » 
Le rapport de GiLLETii'indiquepas en quoi consistent 

cette gradat ion de délai et cette s impl ic i té de p r o c é d u r e . 
Mais on peut facilement l ' induire de la comparaison du 
projet de code c i v i l avec l'ancien d ro i t . Quant au dé la i , 
anciennement aucun intervalle n ' é t a i t prescrit entre les 
actes; le code ordonne de renouveler ceux-ci de mois en 
mois : c'est la gradation de délai . Quant aux formes, le 
code a s u p p r i m é la nécessi té de la r equê t e p réa l ab l e 
p r é sen t ée aux juges et de la permission o c t r o y é e par 
ceux-ci; c'est la s impl ic i té de p r o c é d u r e . A part donc 
ces deux modifications qu'indique G I L L E T , on a suivi les 
anciennes formes. Les auteurs du code, i l est v r a i , déc la 
rent qu'ils les ont simplif iées; mais ils n'ont en aucune 
façon voulu les supprimer. 

Or, les formes anciennes é ta ient celles des signifiea-

on avait présenté presque littéralement les mêmes arguments que 
les rédacteurs du code civil, en faveur de l'attribution exclusive 
de l'acte aux notaires. Personne n'en avait tiré la conclusion que 
veulent en induire les auteurs modernes ! 

( 3 ) Cf. G O I ' R O N ' - B O I S V E R T , Revue du Xotariat, 1 8 6 5 , n° 1 0 8 7 . 

( 4 ) L O C R É , La législation civile, t. I V , p. 509. 

(5) C'est par erreur que C I I . E E T cite l'arrêt de règlement du 
Parlement de Toulouse, comme traçant les formes des somma
tions respectueuses ; cet arrêt se borne à en fixer le nombre, que 
l'arrêt du Parlement rie Paris avait négligé de déterminer. Voir 
supra, n° 6 . 



lions. Un devra donc encore suivre les principes qui 
rég issen t les significations. Et puisque le code c i v i l a 
négl igé de développer en les spécifiant les formal i tés 
qu ' i l faudrait observer, nous appliquerons les règles 
généra les (0) qui r é s u l t e n t de la qua l i t é de l'oflicier 
instrumentant et de la nature de l'acte. 

Troisième part ie . 

Des actes respectueux en droit moderne. 

2 1 . Sous le nom d'acte respectueux, on désigne deux 
choses distinctes. L 'ar t ic le 1 5 1 du code c iv i l oblige les 
enfants de famille parvenus à la ma jo r i t é spéciale fixée 
par l 'ar t ic le 1 4 8 (c ' es t -à -d i re vingt-cinq ans pour les 
fils, v ingt et un pour les filles), à demander le conseil de 
leurs pè r e et m è r e avant de contracter mariage. 
Dans un premier sens, on appelle acte respectueux 
cette demande m ê m e . On désigne par là la d é m a r c h e 
faite a u p r è s des ascendants. Dans le second sens, qui est 
le sens le plus f réquent , oh appelle acte respectueux 
l 'écr i t qui constate cette d é m a r c h e . C'est alors le procès-
verbal que dresse le notaire de la demande de conseil 
prescrite par l 'ar t ic le 1 5 1 . Cette dist inct ion résu l t e des 
articles 1 5 1 et 1 5 4 . Dans le premier, i l est question de 
la demande ; dans le second, de l'acte qui la constate. 
Elle est aussi ind iquée par B I G O T - P R É A M E X E U dans les 
travaux p r é p a r a t o i r e s , lorsqu'i l d i t : « Cet acte n'aura 

n i la d é n o m i n a t i o n , n i les formes judiciaires: i l sera 
•> seulement nécessa i re (pie son existence soit cons t a t ée 
•• par un p r o c è s - v e r b a l . L 'orateur distingue donc 
entre l'acte, la d é m a r c h e , et l 'écri t qui la prouve. 

On verra toujours facilement dans le cours de ce qui 
va suivre dans quel sens l'expression est employée , sans 
qu ' i l soit nécessa i re de l ' indiquer e x p r e s s é m e n t . 

Qui doit assister à la demande de conseil? Combien 
d'actes faut- i l pour la constater? Voilà deux questions 
fondamentales qui doivent ê t r e réso lues avant qu ' i l soit 
possible d'entamer l 'é tude des règles à appliquer dans 
l 'un ou l 'autre cas. Ces controverses t r a n c h é e s , nous 
examinerons les conditions de va l id i té auxquelles doivent 
satisfaire ces actes ou cet acte unique. 

T I T R E 1 . 

Des personnes qui doivent être présentes à l'acte 
respectueux et du nombre d'actes qui doivent être 
dressés. 

S O M M A I R E . 

!j I e 1 ' . Des personnes qui doivent être présentes h l'acte 
respectueux. 

25. Il faut la présence de deux notaires ou d'un notaire et de 
deux témoins. 

26. Mais l'enfant ne doit pas assister à la notification. 
27. Ni s'y faire représenter par un mandataire. 
28. 11 ne peut être contraint à avoir une entrevue avec l'ascen

dant. 

jj 2 . Du nombre d'actes qui doivent être dressés. 

29. Distinction généralement admise. 
30. Dans tous les cas, i l ne faut qu'un seul acte. 
31. Critique d'une objection du Dictionnaire du droit d'enregis

trement. 
32. Un arrêt de la cour de Toulouse décide que l'expression 

« l'acte respectueux sera notifié » suppose deux actes dis
tincts. 

33. Critique de l'arrêt. L'expression « notifier un acte » ne sup
pose pas nécessairement deux écrits. 

3-i. Exemple tiré de la signification d'appel. 
35. Le premier acte constitue un mandat donné par l'enfant au 

notaire. 

(6) Trib. civ. Cliarleroi, 2 9 juillet 1 8 7 1 ( P A S I C , 1 8 7 2 , I I I , 1 0 7 ) . 

( 7 ) A I X A R D , Moniteur du notar. et de t'enreg., 1 8 7 1 , p. 2 3 5 . 

1 8 ) A U B R Y et lUt;, Cours de droit civil français, t. V , p. 8 5 , 

note 21. 

30. Il est donc inutile, le notaire n'ayant pas besoin d 'uni - pro
curation authentique. 

37. Par sa seule déclaration, son mandat est prouvé jusqu'à 
désaveu. — Mais non jusqu'à inscription de faux. 

38. Critique d'une opinion de D A I X O Z . 

39. Conclusion. 

§ 1 E R . Des personnes qui doivent être présentes à 
l'acte respectueux. 

2 5 . Qui se p r é s e n t e r a chez l'ascendant pour faire la 
demande de conseil? D ' a p r è s l 'ar t ic le 1 5 4 , l'acte est 
notifié par deux notaires ou par un notaire ass i s t é de 
deux t émoins . I l faudra donc la p résence de l'officier 
instrumentant , ainsi que du notaire en second ou des 
t émoins . 

Un dissentiment s'est fait jour en France sur le poin t 
de savoir si le second notaire ou les t émo ins doivent 
ê t r e p ré sen t s à la notification. Dans ce pays, d ' a p r è s un 
usage i n v é t é r é , ceux-ci n ' intervenaient pas à la r é c e p 
t ion des actes no t a r i é s . I ls se bornaient à les signer 
a p r è s coup, m a l g r é la disposition de l 'article 9 de la l o i 
de ventôse an X I . Une lo i i n t e r p r é t a t i v e du 2 1 j u i n 1 8 4 3 
confirma cette pratique, autorisant ainsi les notaires, 
selon l'expression de M . A L L ' A R D (7) , à commettre dans 
leurs actes de vé r i t ab le s faux. Cette lo i ne fit que peu 
d'exceptions, au nombre desquelles ne figurent pas les 
actes respectueux. 

Du silence de la lo i à cet é g a r d est née une cont ro
verse qui divise les meilleurs auteurs. M M . A U B R Y et 
R A U (8)-décident que la présence réel le du second notaire 
ou des t é m o i n s est requise à la notif ication. M . D E M O -

L O M B E ( 9 ) , au contra i re , soutient qu'elle n'est pas 
indispensable. 

Cette controverse ne p résen te aucun i n t é r ê t en Bel 
gique. Les notaires n'y ont jamais é té d ispensés de suivre 
les prescriptions léga les . 

2 0 . L'enfant r e q u é r a n t do i t - i l accompagner le nota i re , 
faut-il qu ' i l soit p r é s e n t à la d é m a r c h e ? Le doute est né 
d'un passage de P O T I I I E R (10 ) . « La forme dans laquelle 
" les enfants peuvent r equé r i r ce consentement, d i t - i l , 

est que l'enfant doit se transporter en personne 
-> dans la maison de ses pè re et m è r e , et r e q u é r i r leur 
•• consentement au mariage qu ' i l se propose de con-
" t racter avec une telle personne, de laquelle r é q u i s i -
" t ion i l doit se faire donner acte par deux notaires, ou 
» un notaire et deux t émoins , qu ' i l doit à cet effet mener 
-. avec l u i . •' 

L a p résence de l'enfant n'est c o m m a n d é e n i par les 
textes de la l o i , n i par les principes. Elle n'est pas 
imposée par les textes : L 'ar t ic le 1 5 1 dit que l'enfant 
doit demander le conseil de ses pè re et m è r e , par un 
acte respectueux et formel, et l 'ar t ic le 1 5 1 c o m p l è t e le 
premier en disposant que cet acte doit ê t r e notifié par 
deux notaires. Mais pas un seul art icle ne décide que 
l'enfant doive ê t r e p résen t à la sig tifieation. Ce silence 
est concluant. Dans l'ancien dro i t m ê m e , d'ail leurs, 
I I O U A R D constatait avec regret que l'on prenait toutes 
sortes de p récau t ions pour que les parents fussent 
absents lors des sommations, et que presque jamais le 
notaire n ' é t a i t a c c o m p a g n é des enfants (11) . Le lég i s la 
teur connaissait cette pra t ique , i l avait entendu ces 
plaintes ; s'il avait voulu rendre la p résence de l 'enfant 
obligatoire, i l l ' aurai t certainement exigée en termes 
formels. I l ne l 'a pas fa i t ; au contraire , l 'ar t icle 1 5 4 
semble p r é s u m e r l'absence du r e q u é r a n t . Pourquoi , en 
effet, prescrire que la r éponse de l'ascendant soit consi
gnée dans le p rocès -verba l du notaire? Si l'entant l'ac
compagne, i l entendra l u i - m ê m e la r éponse , et cette 
mention n'aura aucune ut i l i té . 

(9) D E M O I . O M B E , Cours de code Napoléon, t. I I I , n° 77. 

(10) P O T H I E R , Traité des personnes, tit. I V , sect. 11. 

111 Hot'Alli). Y" Sommaliiin respectueuse. 



La nécess i té de la p résence de l'enfant ne r é su l t e pas 
davantage des principes. On ne peut dire qu'elle est 
commandée par le c a r a c t è r e respectueux que doit avoir 
l'acte, lo in de là : le prestige de l ' au tor i t é paternelle ne 
pourra que gagner à év i t e r les scènes fâcheuses que pro
voque le contact de parents et d'enfants en désaccord . 
Ce point n'est pas s é r i e u s e m e n t discutable ( 1 2 ) . 

27. Puisque l 'on ne peut exiger que l'enfant assiste à 
la notification, à plus forte raison ne doi t - i l pas s'y l'aire 
remplacer par un mandataire spécial (13). I l n'est pas 
nécessaire que le notaire soit a c c o m p a g n é d'autres per
sonnes que celles que la loi indique : ie notaire en second 
ou les t é m o i n s . 

28. Le r e q u é r a n t ne doit pas se p r é s e n t e r avec le 
notaire à la notif icat ion. Mais ne pour ra i t - i l au inoins 
ê t r e contraint à avoir une entrevue avec l'ascendant qui 
en manifeste le dés i r ? M . D E M O L O M B E (14) admet l'affir
mative, à condi t ion que l'ascendant demande s incè r e 
ment l 'entrevue et que l'enfant n 'ait pas de m o t i f r a i 
sonnable de la déc l ine r . Sans compter la difficulté qu ' i l 
y aurait pour le t r ibuna l à a p p r é c i e r ces questions 
intimes, i l faut r e c o n n a î t r e qu ' i l n'a pas un pareil pou
vo i r . En somme, quand l'entrevue aurait-elle lieu? Lors 
de la notif ication des actes respectueux? Mais M . D E M O -

L O M B E enseigne lu i -même que la p résence de l'enfant n 'y 
est pas requise par la l o i . Dès lors, sur quoi l'ascendant 
se fonderait-il pour l 'exiger? Ou bien serait-ce dans 
l 'intervalle des divers actes? Qu'on montre le texte qui 
Justine cette p r é t e n t i o n ! Ce n'est certes pas l 'art icle 371 
du code c i v i l , c o m p l è t e m e n t é t r a n g e r à la question et 
qui n 'établi t en faveur des pères et m è r e s qu'un droi t 
honorifique d é p o u r v u de sanction (15). . 

§ 2. Du nombre d'actes qui doivent <'•(re
dressés. 

29. La p r é s e n c e de l'enfant à la notification n'est pas 
requise; i l est v r a i qu'elle n'est pas non plus défendue. 
Rien ne l 'oblige à accompagner le notaire, r ien ne l'en 
empêche . Mais s ' i l le fait , sa p résence ne peut avoir 
aucun effet; pas plus que n'en aurait celle d'une per
sonne qui, faisant signifier un exploit, accompagnerait 
l'huissier c h a r g é de la signification. 

Cependant, le c ro i ra i t -on , dans la doctrine g é n é r a l e 
ment admise comme dans la pratique, ce fait purement 
accidentel influe sur l'essence de l'acte respectueux. La 
question s'est posée de savoir1 comment doit se faire la 
demande de conseil, si c'est par un seul acte ou par 
deux actes s é p a r é s . D 'après la pratique no ta r i a l e , 

(12) En ce sens : Rouen, 6 mars 1806 ( S I R E Y , 180«, 11, 104) ; 
Bordeaux, 22 mai 1800 ( S I R E Y , 1807, I I , 768) ; cass., 4 novembre 
1807 ( S I R E Y , 1808, 1, 57); Douai, 22 avril 1810 ( S I R E Y , 1820, 11, 

1016); Bruxelles, 27 janvier 1825 ( P A S . , 1827, p. 37): Douai, 
8 janvier 1828 i S I R E Y . 1828, I I , 185): Lié«e. 10 décembre 1828 
( P A S . , 1828, p. 370) ; Paris, 26 avril 1836 ' (SIREY, 1836, 11, 238); 
J O U R N A L , n» 802; Douai, 17 mai, 1835 ( S I R E Y , 1836, 11, 44): 
Toulouse. 27 novembre 1861 ( S I R E Y , 1863. 11, 67); Munit, du 
Not., n" 798; M E R L I N , Képert., V ° Sommation respectueuse, S 3; 
Quest. de droit, V " Acte respectueux, S 3, quest, IX: T O U I . I . I E R , 

Le droit civil français, t. I , n° 549; D E . M O L O M R E , Cours de code 
Napoléon, t. 111, n° 71 ; L A U R E N T , Principes de droit civil, t. I l , 
n° 331 ; A U B R Y et R A U , Cours de droit civil français, t. V, 
p. 85; DE.VIANTE, Cours de code civil, t. I , 'n° iïibis; A R X T Z , 

Cours de droit, civil français, t. I , n° 298; A L L E M A N D , DU ma
riage, t. 1, n° 236; C H A R D O N . Traite des trois puissances, I I e part., 
i l " 246, 2°; D A L I . O Z , Bépert., Y" Muriage, n° 149. 

¡13) D E M O L O M B E , Cours de code Sapoleon, t. I I I , n° 72; A L B R Y 

et R A U , Cours de, droit civil français, t. Y, p. 85 ; D A L I . O Z , Rép., 
V » Mariage, n° 150: Douai, 27 mai 1835 ( S I R E Y , 1836, I I , 44). 
Cimlrà : Douai, 8 janvier 1828 ( S I R E Y , 1828, I I , 183). 

(14) D E M O L O M B E , Cours de code Napoléon, t. I I I , n° 73, i . f. 
(15) Différents arrêts ont décidé que les tribunaux ne peuvent 

imposer ii l'enfant une entrevue personnelle avec ses ascendants 
avant de statuer sur l'opposition formée par ceux-ci. Trib. civ. de 
la Seine, 30 mai 1876 (Revue du Notariat et de l'Enregistrement, 
1877, n°5331. p. 190 ; Journal de l'Enreg. et du Notai:,r." I3010J; 

a p p r o u v é e par la plupart des auteurs, on é tabl i t une 
dis t inct ion. 

Lorsque l'enfant accompagne le notaire au domicile 
de l'ascendant, on décide qu ' i l ne faut qu'un seul acte 
dressé par le notaire à ce domicile. Dans le cas con
t ra i re , on soutient qu ' i l faut deux actes : l 'un , qu'on 
appelle acte respectueux, est dressé chez le no ta i re ; 
l 'autre, auquel on donne le nom d'acte de not i f icat ion, 
consiste dans la signification du premier acte, par le 
notaire, à l'ascendant ( 1 6 ) . 

C'est donc une circonstance tout à fait indifférente et 
non p révue par le l ég i s la teur , qui v ient à changer le 
c a r a c t è r e ju r id ique de l'acte prescrit par l 'ar t ic le 151. 

30. Ce sys t ème de la division en deux actes doit ê t r e 
r epoussé . R O L L A N D D E V I L L A R O U E S (17) et M , D E M O 

L O M B E (18) ont c o m m e n c é par le mettre en doute. 
>• P e u t - ê t r e n é a n m o i n s pourrai t-on d i re , ajoute ce 
dernier, a p r è s avoir ense igné l 'opinion g é n é r a l e m e n t 
r eçue , <• que, dans tous les cas, l'acte respectueux l u i -
- m ê m e ne consiste, en r éa l i t é , que dans la d é m a r c h e 
•' du notaire a u p r è s de l'ascendant et dans le p r o c è s -
- verbal qui en est dressé et dont copie lu i est la issée . 
•• L'acte d'abord réd igé dans l ' é tude , sur la réquis i t ion 
•< de l'enfant, cet acte, é t r a n g e r à l'ascendant, n'est-il 
•' pas autre chose qu'un mandat donné par l'enfant au 
•• notaire? •• 

Ce qui paraissait à M . D E M O L O M B E une p robab i l i t é est. 
devenu une certitude, g r â c e à la d é m o n s t r a t i o n si p r é 
cise qu'en a p résen tée M . L A U R E N T ( 1 9 ) . Nous ne pou
vons mieux faire que de t ranscrire ses paroles : 

Qu'est-ce (pie l'acte respectueux ? L 'ar t ic le 1 5 1 nous 
•• le d i t . C'est l'enfant qui demande conseil à ses ascen-
•• dants. Comment cela se fait-il? Par un acte respec-
•' tueux et formel. Qui réd ige cet acte? Le no ta i re : 
•• c'est lui qui le notifie, d i t l 'article 1 5 4 , et qui en dresse 
« p rocès -ve rba l . Qu'est-ce que notifier l'acte respec-
•• tueux? C'est demander le conseil de l'ascendant au 
- nom de l'enfant. La demande de conseil est donc de 
•• l'essence de l'acte respectueux; le p rocès -ve rba l n'est 
•• requis que pour constater que le conseil a é té d e m a n d é . 
•• Tout se passe par conséquen t au domicile de l'ascen-
- dant. I l y a une contradiction dans l 'opinion con-
•• t ra i re . Quand l'enfant est p ré sen t , on se contente 
•• d'un acte. Or, l'enfant est toujours p r é s e n t , soit en 
•• personne, soit r e p r é s e n t é par le notaire. Pour ê t r e 
•• logique, i l faudrait toujours exiger deux actes. Cela 
-• serait absurde quand l'enfant se p r é sen t e en personne 
•• pour demander conseil. La chose est tout aussi 

Paris, 12 juin 1877 (Revue du Not. et. de l'Enreg., 1877, n" 5492. 
p. 859); Liège, 3 mars 1866 ( B E L G . Je»., 1866, p. 426). 

(16) A L B R Y et R A U , Cours de droit civil français, t. Y. p. 87: 
C H A R D O N , Traite des trois puissances, 111' part., n° 246: 
R I T G E E I I T S , Commentaire de la loi du 25 ventôse, an XI, 2''édit., 
t. I , n" 192«; Dictionnaire du Notariat, Y° Actes respectueux. 
S 4 : Formulaire raisonne du Notariat, p. 89 : P A N D E C T E S B E L G E S , 

Y" Acte, respectueux, n o s 44 à 48; Toulouse, 2 février 1830 
( S I R E Y , 1830, 11, 177);Lvon, 31 décembre 1831 ( S I R E Y , 1832, I I , 
267); Trib. civ. deMons,\f> avril 1851 ( B E L G . J U D . , 1851, p. 639; 
Journal de l'Enreg. et du Notar., n° 5513; Moniteur, n° 213); 
deux auteurs, MM. D E M O L O M B E (Cours de code Napoléon, t. I I I , 
n° 75) et A L L E M A N D (Du mariage, t. I , n° 237), tout en inclinant 
vers ce système, ne sont pas très catégoriques. Un autre, au 
contraire, soutient qu'il faut toujours deux actes, alors même 
que l'enfant accompagne le notaire ( G O U R O N - B O I S V E R T , Revue du 
Notar., n° 1087, année 1865, p. 268). 

(17) R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , Répert. du Notar., V ° Acte res
pectueux, n" 33. 

(18) D E M O L O M B E , Cours de code Napoléon, t. I I I , n° 75. 
(19) L A U R E N T , Principes de droit civil, t. I I , n° 329. V. aussi 

en ce sens : D A L L O Z , Répert., Y 0 Mariage, n° 152; Douai, 
27 mai 1835 ( S I R E Y , 1836, I I , 44; Journal de l'Enreg. et du 
Notai:, n°615); Angers ou Orléans, 3 juin1871 ( S I R E Y , 1871,11. 
144; Journ.de l'Enreg., n° 11879); Paris, 12 juin 1877 (Moni
teur, n» 1612; J O U R N A L , n" 13479). 
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377 . LA BELGIQTJ] 

•• absurde quand l'entant se p résen te par l'organe du 
- notaire. •• 

3 1 . Cependant le Dictionnaire des droits d'enregis
trement (20) essaie de ré fu ter l 'objection soulevée par 
M . D E M O L O M B E . '• L a réqu i s i t ion , d i t - i l , n'est autre que 
•> l'acte prévu par l 'ar t ic le 151 du code c i v i l , c 'es t -à-
» dire l'acte respectueux lu i -même et non un mandat ; 
•> tandis que la notification est l'acte p r é v u par l 'ar-
" ticle 154 et n'est que la notification de l'acte respec-
» tueux et le p rocès -verba l de la r éponse . Cette 
opinion est inadmissible. Prenons la formule de l'acte 
respectueux te l qu'on le passe en pratique, dans l 'é tude 
du notaire : nous demeurerons convaincu que cette 
d é m a r c h e ne répond en rien à l ' idée de la sommation 
respectueuse. L'acte constale que •. 

- Far devant tel notaire, 
" A comparu : 

•• M . . . , etc. Lequel a déc la ré qu ' i l supplie respec-
•• tueusement ses père et m è r e de l u i donner leur con-
•> seil sur le mariage qu ' i l se propose de contracter avec 
•' la demoiselle X . . . , etc. 

•> R e q u é r a n t M e . . . , notaire souss igné , de p rocéde r , 
- dans le plus court délai possible à la notification du 
' p ré sen t acte respectueux. 

•• Fa i t en l ' é tude du notaire souss igné , etc. (21). » 
Voi là ce qui serait, dans ce sys t ème , l'acte respectueux 

p r é v u par l 'article 151 du code c iv i l . Cet ar t ic le d i t : 
•• Les enfants de famil le . . . sont tenus de demander par 
•• un acte respectueux et formel le conseil de leur père 
•• et m è r e . •« I l indique en quoi consiste l'acte respec
tueux : c'est une demande de conseil ad ressée aux pè re 
et m è r e . L 'a r t ic le 151 ne parle m ê m e pas du notaire. 
Or, dans la formule, l'enfant ne s'adresse en aucune 
façon à ses parents, i l s'adresse uniquement au notaire. 
L'acte passé dans la pratique chez le notaire ne rempl i t 
donc pas le v œ u de la loi ; la demande qu ' i l relate n'est 
pas faite aux personnes à qui elle doit l ' ê t r e , d ' après 
l 'art icle 151. On ne peut dire que la '• réquis i t ion n'est 
•» autre que l'acte p révu par l 'art icle 151, - puisque 
celui-ci ne p t r l e pas d'une pareille réqu is i t ion . I l se 
borne à poser le principe, à savoir, la nécess i té pour 
l'enfant majeur quant au mariage de demander le con
seil de ses ascendants. Et c'est l 'art icle 154 seulement 
qui mentionne l ' intervention des notaires; c'est l u i qu i , 
mettant en œ u v r e le principe posé par l 'art icle 151, 
décide que la demande de conseil consistera dans une 
notification faite par deux notaires ou un notaire et deux 
t émoins . 

En r é sumé , d'une part , l 'art icle 151 dit que les enfants 
de famille sont tenus, avant de contracter mariage, de 
demander par un acte respectueux et formel le conseil 
de leur père et de leur m è r e : donc la sommation res
pectueuse consiste dans une demande de conseil ad re s sée 
aux parents. I c i i l est question de la d é m a r c h e m ê m e . 
Et , d'autre part , l 'art icle 151, t ra i tant de l 'écr i t des t iné 
à la constater, décide que l'acte respectueux sera notifié 
par deux notaires, etc.; donc la d é m a r c h e de l 'ar t . 151 
est en réa l i t é une notification faite par notaires. C'est 
dire qu ' i l n'y a qu'un seul éc r i t , le p rocès -ve rba l de 
notification. 

32. Chose s ingu l i è re , les textes m ê m e s d'où découle 
la preuve que l'acte respectueux est un acte unique, 
paraissent avoir indui t en erreur les partisans de l 'opi
nion contraire et les avoir a m e n é s à en exiger deux. I ls 
se sont mépr i s sur le langage de la l o i . Dans les a r t i 
cles 151 à 153, le code pose le principe de la nécess i té 
d'une demande de conseil pour certains enfants à l ' égard 
de certains ascendants, et qualifie cette demande d'acte 

(-20) Dictionnaire îles droits d'enregistrement, 3 E édit., V" Acte 
respectueux, n° 1 3 , S 2 . 

( 2 1 ) Formulaire général des actes notariés, par C H O T T E A U et 
B A S T I N É , t. I O R , p. 3. 
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respectueux, l 'uis, l 'ar t ic le 154 dispose que celui-ci sera 
notifié par deux notaires, etc. Us ont induit de là qu ' i l 
devait y avoir deux actes : l 'un qualifié d'acte respec
tueux, l 'autre appe lé acte de notif ication, qui consiste à 
é t a b l i r la notif ication du premier. 

Cette thèse a é té soutenue devant la cour de Toulouse. 
De l 'art icle 154 du code c i v i l , disait-on, i l r é su l t e év i 
demment que l'acte respecteux est distinct et s é p a r é de 
l'acte de notif icat ion, car la seule idée de notif ication 
suppose une chose à not i f ie r ; et comme un p rocès -
verbal doit constater cette notification que la lo i com
mande, i l est évident que ce p rocès -ve rba l est un acte 
et que la demande respectueuse en est un autre. La 
cour a a d o p t é ce s y s t è m e : " Attendu que l 'opposition 

formée par la dame V . . . au mariage de son (ils a îné 
» avec la fille R . . . ne pouvait ê t r e levée que par un 
•' acte respectueux où le fils aura i t d e m a n d é conseil à 

sa m è r e ; que cet acte devait ensuite ê t r e notifié à la 
" dame V . . . par deux notaires ou un notaire et deux 
- t é m o i n s ; qu ' i l faut donc deux actes : celui constatant 
» l'acte respectueux et celui de notif icat ion de cet 

acte ¡22). •> 

33. L'erreur est manifeste. Sans doute, quand la lo i se 
sen t ie l'expression : notifier un acte, elle peut compren
dre par là deux écr i t s distincts. 11 en est notamment ainsi 
de la notif icat ion d'un acte d 'avoué à avoué . Dans ce cas 
i l y a deux actes : l 'un é m a n e de la partie r e p r é s e n t é e par 
son a v o u é ; l 'autre, é m a n a n t de l'huissier audiencier, est 
la signification do celui-ci . Mais i l n'en est pas toujours 
ainsi . Notifier un acte, dans le langage de la p r o c é d u r e , 
signifie porter un jugement, un acte ou un fait (23) à la 
connaissance d'une personne par l ' i n t e r m é d i a i r e d'un 
officier public Celui-ci dresse un procès -verba l dans 
lequel i l constate l'accomplissement de la d é m a r c h e dont 
i l a é té c h a r g é . Lors donc qu ' i l s'agit de la notif icat ion 
d'un jugement, de conclusions, etc, i l y a sans doute 
deux éc r i t s : l 'un qui est signifié à la partie adverse, 
l 'autre qui sert à prouver l'accomplissement de cette 
formal i té . Mais lorsqu'on porte un fait à la connaissance 
d'une personne, le p rocès -ve rba l des t iné à constater que 
ce l'ait a é té signifié à l ' in té ressé , q u o i q u ' é t a n t un acte 
unique, est n é a n m o i n s un acte notifié. 

34. Ainsi lorsque l 'article 45G du code de p r o c é d u r e 
civi le d i t : l'acte d'appel sera signifié, i l serait tou t à 
fait e r r o n é de distinguer là deux actes : un acte d'appel 
et un acte de signification ; i l est bien certain qu ' i l n'y 
en a qu'un seul. L'expression appartient au langage 
technique et veuf simplement dire : i l sera p o r t é à la 
connaissance de l ' in t imé, par un acte, que l'appelant 
interjette appel du jugement rendu contre l u i . 

35. Au fond, cette question, de savoir de combien 
d'actes se compose la demande respectueuse, se r é s o u t 
en une autre, éga l emen t t r è s c o n t r o v e r s é e : Le notaire 
a - t - i l besoin d'une procuration authentique pour notif ier 
l'acte respectueux? On ne conçoi t m ê m e que dans ce 
cas la nécess i té de deux actes. En r éa l i t é , le premier ne 
serait, comme D E M O L O M B E l 'avait déjà pressenti, qu'un 
mandat donné par l'enfant au notaire dans la forme 
authentique; et le second serait la notif ication de ce 
mandat à l'ascendant. 

« Non, répond M . G O U R O N - B O I S V E R T , l'acte d'abord 
réd igé dans l 'étude n'est pas un mandat donné par 

•• l'enfant au notaire. » Et pourquoi? Parce que « si le 
" notaire é ta i t mandataire, i l ne pourra i t plus ins t ru -
•> menter. C'est là un point constant et sur lequel i l ne 
•> peut y avoir la plus légère discussion. « Ce point est 
cependant discutable. L 'ar t ic le 8 de la lo i de ven tô se 
défend au notaire de recevoir un acte qui contient quel-

(22i Toulouse, 2 février 1830 (SiuKY, 1830, I I , 177). 

(23) BiociiE, Dictionnaire de procédure, V" Signification. 



que disposition en sa faveur. Dr le mandat de notifier un 
acte respectueux est-il une disposition en faveur du 
notaire? L'objection de cet auteur, d'ailleurs, se retourne 
contre son propre s y s t è m e . Ce n'est pas nous, en effet, 
qui exigeons deux actes. Et que serait alors ce premier 
acte que M . G O U R O N - B O I S V E R T déc la re obligatoire dans 
tous les cas? Ce ne peut ê t r e qu'un mandat. Ceci est te l 
lement v ra i qu ' i l est bien forcé lu i -même de le recon
n a î t r e ; et i l le fait quelques ligues plus haut : •• Décom-
- posons, d i t - i l , cet ensemble, qu i , lorsqu ' i l est parfait , 
•' constitue l'acte respectueux. D'abord, nous trouvons 
•' réquisition de l'enfant au notaire, premier fait qui 
•> doit ê t r e c o n s t a t é . Par un acte a s s u r é m e n t , etc. - Le 
premier acte constate donc la réquisition qu'adresse 
l'enfant au notaire pour le faire agir, c ' es t -à -d i re le 
iiiàndat qu ' i l lu i donne de p rocéder à la notification (24!. 

3 6 . .Mais le notaire n'a nullement besoin d'un pouvoir 
authentique. Le notaire ic i remplace l'huissier : or, la 
loi n'exige pas de celui qui charge un huissier de faire 
une signification, par exemple de notifier un congé , un 
appel, etc., qu ' i l commence par r éd ige r chez l 'ollicier 
min is té r ie l , un acte constatant le mandat donné , acte 
qui serait le congé ou l'appel el que l'huissier i ra i t ensuite 
signifier à l ' in té ressé . N o n ; sur une simple réquis i t ion 
l'huissier se transporte chez celte personne et pose son 
exploit, c ' e s t - à -d i r e l'ait c o n n a î t r e que son r e q u é r a n t 
donne congé ou appelle du jugement. Quand l'huissier, 
officier min i s t é r i e l , déc la re agir en vertu du pouvoir qui 
l u i a été donné par son mandant, cette déc l a r a t i on fait 
foi par e l l e - m ê m e . Pour renverser la preuve qui en 
résu l te i l faut recourir au désaveu . 

Or, le notaire fait ic i fonction d'officier minis té r ie l ; 
et par conséquen t lorsque, se p résen tan t chez l'ascen
dant, i l déc la re agir au nom de l'enfant, foi e*l due à 
cette déc l a r a t i on j u s q u ' à désaveu . •• A (tendu, dit un a r r ê t , 
•' qu'un notaire é tan t officier public n'est pas tenu de 
•• justifier d'un mandat qu ' i l aurai t p réa lab lement reçu 
•• pour rempl i r un acte de son min i s t è re de la nature 
•• dont i l est question; que la p ré sompt ion est en faveur 
•• dos officiers min i s t é r i e l s , et qu'i ls sont censés , lors-
-• qu'ils remplissent les fonctions qui leur s o n t a l t r i b u é o s 
~ par la l o i , avoir r eçu les pouvoirs suffisants pour pro-

(241 G O U R O N - B O I S V E R T , Revue du Xatar. el de l'Enreq.. 1865. 
n» 1087. 

(25) Douai, 27 mai 183.'! ( S I R K V , 183b, 11, 44; J O I T Î X A I . , 

n" Glu). Cet arrêt semble bien, d'après les expressions qu'il 
emploie, admettre que le notaire est cru jusqu'à désaveu : mais 
il ne s'en explique pas formellement. D'autres arrêts sont encore 
moins expliciles et se bornent à dire que l'officier n'a pas besoin 
d'un mandat authentique. Bruxelles, 26 décembre 1812, 21) mars 
1820, 27 janvier 1827 ; Liège. 10décembre 1828: Liège. 23décem
bre 1829 I . P A S I C , à leurs dates); Gand. 29 décembre 1854 
( B E I . C . Jeu., 1855, p. 128). Même sens : Ait.vrz, Cours de droit 
civil français, t. I . n° 298; G I I A I U I O N . Traité des trois puis
sances, 11" part., n" 246. . ' i " : Kl T C . I . E U I S , Coin m en t. de la loi du 
25 ventôse an XI, 2" éd., t. I , n" 192, c. I I . « Le notaire ne doit 
« pas justifier aux ascendants, en faisant sa notification, qu'il 
« a reçu à ce sujet un pouvoir spécial de l'enfant. » 11 est 
assez difficile toutefois de concilier ce que dit ici cet auteur 
avec ce qu'on lit quelques lignes plus bas : « Nous ne pouvons 
« qu'approuver un jugement de Mous du 5 avril 1851 (Moniteur, 
ic 1851, p. 162 ; Joi'UNAl., 5513i, d'où il résulte que renonciation 
« faite par un notaire, dans un procès-verbal de notification, 
« qu'il se présente au nom de l'enfant pour obtenir le consenle-
« ment de ses père et mère, ne constitue pas un acte valable, si 
<c l'enfant n'a pas assisté au moins à l'acte respectueux. » Ce 
jugement part de l'idée que l'acte respectueux suppose nécessai
rement deux ai" les : « Attendu qu'il résulte de la combinaison des 
« articles 151 et 154 du code civil que deux formalités essen
ce tielles sont requises pour la validité des actes respectueux : 
« 1° la demande de conseil...; 2" la notification de cette 
« demande...; Attendu qu'il se voit de l'acte respectueux dont 
« s'agit, qu'il a été non seulement notifié, mais aussi fait par le 
« notaire instrumentant; que cet. acte ne pourrait donc être con-
« sidéré comme émanant de là demoiselle R... qu'autant qu'il 
« fût prouvé qu'il en avait reçu mandat à cet effet, » On voit ici 

•< céder aux actes qui sont dans leurs a l i r ihut ions •• <27)i. 

3 7 . L a déc la ra t ion du notaire qu ' i l agit au nom de 
l'enfant, doit , disons-nous, ê t r e tenue pour s incère jus
qu 'à désaveu ( 2 6 ) . On appelle ainsi * une action qui 
» appartient à toute partie qui p r é t end qu'un officier 
» minis tér ie l n'a point eu commission d'occuper ou 
-• d'instrumenter pour elle, ou qu ' i l a excédé les bornes 
•' de son pouvoir •• ( 2 7 ) ; son but est d'obtenir l 'annula
tion des actes faits par cet officier. 

Cependant, certains auteurs, al lant plus lo in , pensent 
que l 'attestation que le notaire fait l u i -même de son 
mandat •- est authentique et doit dès lors suffire - ( 2 8 ) . 
Elle ferait donc foi j u squ ' à inscript ion de faux et non pas 
simplement j u squ ' à désaveu . 

L a question n'offre pas une grande importance pra
tique. Elle suppose néces sa i r emen t que l'enfant veuille 
poursuivre l'officier public en d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour 
sa d é m a r c h e ind i sc rè te ; alors seulement i l a i n t é r ê t à 
prouver qu'il ne l u i a pas donné mandat. Pour faire 
cette preuve, l 'action en désaveu suffit. Sans doute, à la 
r igueur, i l faudrait dire que le notaire é t a n t officier 
public impr ime l ' au then t i c i t é à l 'attestation qu ' i l fait de 
son mandat. 11 déc la re qu'une partie l u i a donné com
mission, comme i l constate que les parties ont comparu 
devant l u i . Mais cet argument prouve-trop; i l est appl i 
cable é g a l e m e n t à l 'huissier; celui-ci aussi serait donc 
cru j u s q u ' à inscription de faux, et non j u s q u ' à désaveu . 
P e u t - ê t r e cette décis ion, app l iquée à l'huissier, serait-
elle la plus jur id ique . L'huissier aussi est officier public; 
d 'attache donc; l ' a u t h e n t i c i t é à ses déc l a ra t ions . Toute
fois la doctrine et la jurisprudence se prononcent unani
mement on sens contraire, et décident que l'huissier n'est 
cru que jusqu ' à désaveu . Voici les arguments qu'on l'ail 
valoir en faveur de ce s y s t è m e . Le code de p r o c é d u r e 
ne soumet pas expressément les huissiers au désaveu , on 
le r econna î t . Dans tout le t i t r e X ' V I I l i l n'est question 
que des avoués . Mais 1 • but de ce t i t re est d'organiser 
l 'action, non de d é t e r m i n e r les personnes à qui elle s'ap
plique. Cotte ques t ion- là est traditionnelle. Et •• i l n'est 
•• pas à croire que le l ég i s l a t eu r ait entendu s ' é ca r t e r 
•> des anciens principes suivant lesquels l'huissier pou-
•• va i l ê t r e éga l emen t désavoué •• ( 2 0 ) . Cette opinion. 

à quelle étrange confusion aboutit ce système de la nécessité de 
deux actes. Partant de cette idée, le tribunal décide que n'émane 
pas de la fille l'acte dans lequel le notaire déclare qu'à la requête 
de cette fille il demande conseil. 

r26) A L L E M A N D , DU Mariage, t. I . n" 237 : ItowÉUE, Cours de 
compél. et de procéit. civ., t. 11, p. 143; B I O C I I E , Diction, de 
procéd., V" Désaveu. n " 5 4 : Bruxelles, 22 mai 1878 (Moniteur, 
n° I6G3: Journal île l'Enreg. et du Sotur., n° 13791: P A S K ; . , 

1879, I I , '.11; R E L U , . l in . , 1878, p. 1317) : « La déclaration que 
« fait un notaire de sa mission, y lit-on, est suffisante comme 
« celle que fait un huissier. » 

r i7 : C A I I R É - C U A U V E A U , Les lids de la procédure, t. I I I , p. 247. 
(28i D E M O L O . M I Î E , Cours de code Sapoléon, t. 111, n° 72. V. aussi 

L A U R E N T , Principes de droit civil, t. I I , n° 330; M E R L I N , Ouest, 
de droit, V" .4(7« respectueux, § 3. quesl. 10: D A L L O Z , Répert., 
V" Mariage, n" 153. MM. Ai'iutv cl R A U , tout en décidant que les 
notaires « n'ont pas besoin d'administrer une preuve écrite des 
« pouvoirs qu'ils ont reçus », sont muets sur le point de savoir 
quelle est la foi attachée à leur attestation. Mais ils renvoient à 
M E R L I N et à D E M O L O M R E et adoptent donc leur opinion. Certains 
auteurs paraissent ne pas s'être rendu compte de la différence 
qu'il y aurait entre la foi attachée jusqu'à inscription de faux à 
la déclaration de l'officier instrumentant et celle qui ne subsiste
rait que jusqu'à désaveu. Les auteurs des P A N D E C T E S B E L G E S , 

V° Acte respectueux, n° 58, après avoir dit que « la déclaration 
« qu'il (le notaire) l'ait de sa mission a force probante, comme 
« celle que fait l'huissier, etc.. » cite immédiatement M. L A U 

R E N T . Or, la déclaration de l'huissier l'ail foi jusqu'à désaveu et 
M . L A U R E N T attache à celle du notaire la force authentique. 
M. A M I A I T ) sur R U T G E E R T S commet la même confusion dans ses 
citations. (Comment, sur la loi or g. du 25 ventôse an XI, t. 1, 
n° 192, c. 11, note 5). 

(29) B O N N I E R , Eléments de procédure civile, n° 813. Même 
sens : M E R L I N . Répertoire, V" Désaveu, n° 9 : C A R R É - C H A U V E A U . 



ajoute-t-on, est consac rée par les t ravaux p r é p a r a t o i r e s . 
L'assimilation des huissiers et des avoués a é té r appe l ée 
dans les observations de la section de légis la t ion du 
Tr ibuna t . 

Ces arguments ne nous semblent pas sans r ép l ique , eu 
é g a r d surtout au c a r a c t è r e public de l 'huissier. En ce 
qui concerne l'ancien droi t , la règle n 'é ta i t pas aussi 
certaine qu'on p a r a î t le croire : l 'action en désaveu 
n ' é t a i t pas universellement admise contre les huissiers. 
C'é ta i t , i l est v ra i , l 'opinion de P O T I I I K R (Du mandat, 
1 2 8 et 1 2 9 ) . Mais un auteur de procédure! d'une grande 
a u t o r i t é , R O D I E R ( 3 0 ) , é t a i t d'avis contraire . Selon l u i , 
•• l 'huissier en est cru en ce qui concerne sa charge, 

quand i l d i t dans son exploit avoir ass igné quelqu'un.. . 
•• On ne peut emporter la fui de cet exploit que par la 
•' voie de l ' inscript ion en-taux.. . Cette maxime a lieu 
•• tant contre le demandeur que contre le défendeur , 
•' c ' e s t -à -d i re que tout comme le défendeur ne peut pas 
•• dire qu ' i l n'a pas é té ass igné quand l 'exploi t le porte, à 
•• moins de prouver le faux, le .demandeur ne peut pas 
•• dire non plus qu ' i l n'a pas fait assigner le défendeur , 
-• sans prendre la m ê m e voie de faux; i l n'en est pas 
•' qui t te par le désaveu -•. R O O I E R cons idère cette théo
rie comme la plus r é p a n d u e . Quant aux t ravaux p répa 
ratoires, on peut, citer la dél ini t ion restr ict ive que le 
t r ibun P E R R I N donnait de l 'action en désaveu . •• ("est 
•' celle, d isa i t - i l , qui appartient à la partie dont ïaroué 
" a excédé les pouvoirs et compromis les i n t é r ê t s . -

Quoi qu ' i l en soit au point de vue de la t héo r i e pure, 
en pratique, l 'opinion unanime, l'ondée sur la t radi t ion, 
admet l 'action en désaveu à l ' égard des huissiers. Dès 
lors, i l faut néces sa i r emen t décider (pie les notaires 
également, y sont sujets quand ils signifient des actes 
respectueux. Ils font en ce cas fonctions d'ofliciers 
min i s t é r i e l s . I l serait il logique d'attacher dans un cas 
plus de force que dans l'autre à la déc l a ra t ion que fait 
l 'auteur d'une notification d'avoir r e çu pouvoir pour y 
p rocéde r . 

3 8 . Si certains auteurs attachent une force probante 
t rop grande à la déc la ra t ion du notaire, un autre, au 
contraire, ne lu i en donne aucune (31) . 11 décide que, 
•- dans aucun cas, l 'action en désaveu n'est admissible à 
•• l ' égard des notaires •-. Et i l n'est pas m ê m e néces sa i r e 
de recourir à une pareille action contre le notaire qui 
notifie, sans mandat, un p r o t ê t ou un acte respectueux. 
C'est une erreur. Le notaire, dans ce cas. fait fonctions 
d'huissier : i l doit donc se trouver dans la m ê m e situa
t ion que celui-c i . Aussi cette opinion de D A I . I . O Z est-elle 
res tée isolée ¡32) . Elle est, au surplus, en contradict ion 
avec ce qu ' i l dit ailleurs. Kn t ra i t an t de l'acte respec
tueux (33) i l décide •• qu' i l suffit que des officiers publics, 

tels que les notaires, attestent que l'acte se fait au 
•• nom de l'enfant, pour que les parents doivent ajouter 
•' foi à cette énonc ia t ion qui est authentique ••. I c i 
l 'attestation du notaire fait foi j u squ ' à inscript ion de 
faux, là elle n'eu l'ail, aucune! 

3 9 . L'acte respectueux est donc un acte unique, un 
acte de notif ication, que le notaire va faire à l'ascendant, 
comme un huissier i r a i t faire une signification. Le no
taire déc la re à l'ascendant que l'entant demande conseil 
sur le mariage qu'i l se propose de contracter et i l dresse 
u n p rocès -verba l pour é t ab l i r celte d é m a r c h e ; tout 
comme l'huissier fait savoir que son r e q u é r a n t appelle 
d'un jugement rendu en laveur du notifié et laisse éga
lement un acte qui constate celte signification. 

(A continuer.* K U G È N E D . U : G E , 

Avocat à Gami. 

Les lois de la procéd., t. 111. CCXC1V; B I O C H E , Dictionn. de 
procéd., Y ° Désaveu, n° 52; R O D I K H E , Cours de. compét. et de 
jirocéd. civ., t. 11, p. 143. 

(30) R O D I E R , Questions sur l'ordon. de Louis XIV, tit. 11, 
art. XVI, S.1' observation. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Grandjean, premier p rés ident . 

23 février 1884. 

T E S T A M E N T C O N J O N C T I F . — : T E S T A M E N T O L O G R A P H E . 

S U B S T I T U T I O N P R O H I B E E . — U S U F R U I T . 

Quand les dispositions de dernière volonté de deux personnes, en 
la (orme olographe, peuvent-elles former le testament conjonclif 
prohibé par l'article 008 du code civil? 

Y a-t-il testament conjonctif lorsque chaque testateur écrit et date 
ce qui est l'expression de sa volonté, et lorsque sur une même 
paye les dispositions de l'une personne sont précédées et suivies 
de celles de l'autre, de manière à les rendre, matériellement insé
parables'.' 

Le legs dont il est dit qu'il ne pourra s'exécuter qu'après le décès 
d'un des héritiers que le testament désigne, doit se comprendre' 
comme constituant, an profil de cet héritier, un legs d'usufruit, 
et au profit du légataire un legs de nue-propriété ; et non point 
comme un legs de pleine propriété dont l'exécution est retardée 
)iis(ju'à ce décès, cl impliquant une obligation de. garder et de 
rendre, grevant les héritiers qui recueillent l'universalité de la 
succession. 

Ce legs ne constitue donc pas une substitution prohibée. 

( I ) K J O X ( I U E E T CONSORTS C . Y E I t C A l ' T E R E N E T C O N S O R T S . I 

Dispositions de d e r n i è r e volonté de deux soeurs 
béguines d ressées , sur une m ê m e page; d ' éc r i tu re , en la 
forme suivante : 

(Traduction). « Moi, Caroline Meyndrickx, je yeux qu'après nia 
« mort, mon lot, tel que je l'ai hérité de mes parents, soit allri-
« bué pour le tout à ma sœur Dominique, ou au cas de prédé-
« ces à ses enfants. Fait à Garni, le 10 janvier 1850. 

« C A R O L I N E U E Ï N D R I G K X . » 

u Moi, Marie-Caroline llcyndrickx, je veux qu'après ma mort. 
« mon lot, tel que je l'ai hérité de mes parents, soit attribué pour 
« le tout à ma sœur Prudence Heyndrickx, ou au cas de prédécès 
« à ses enfants. l'ait à Gand, le 10 janvier 1850. 

« M A R I E - C A R O L I N E I I K Y N M U C K X . » 

« Ceci ne peut s'exécuter qu'après la mort de ma sœur béguine, 
« Marie-Caroline Heyndrickx, et quiconque s'oppose à ma volonté 
ce doit être exclu du nombre de mes héritiers et ne pourra rien 
« recueillir, l'ait à Gand, ce 10 janvier 1850. 

« C A R O L I N E H E Y N D R I C K X . » 

Marie-Caroline survi t à Caroline, et le p rocès surg i t 
a p r è s le décès de la survivante. 

Les appelants, h é r i t i e r s l égaux de Caroline Heyn
d r i c k x , soutiennent, en premier l i eu , que les disposi
tions de celle-ci du 1 0 j anvier 1 8 5 0 , dans lesquelles sont 
e n c a d r é e s celles de Marie-Caroline, forment dans l'en
semble le testament conjonctif de deux personnes par 
le môme acte, en la seule forme en laquelle i l est pos
sible de faire un te l testament, tout en observant le 
prescrit de la lo i sur le testament olographe, quant à 
l ' éc r i tu re et à la signature. Ils soutiennent donc qu ' i l y 
a nul l i té aux ternies de l 'article 9 0 8 du code c i v i l . 

Ils soutiennent en second lieu que le legs est nul 
comme é t a n t une substitution p roh ibée . Aucun usufruit , 
en effet, n'est donné à Marie-Caroline Heyndr ickx . Le 
mot usufruit n'est pas dans son testament, dont les 
deux parties de la m ê m e date ne fout qu'un t ou t ; i l n'y 
a rien non plus qui indique la chose, à défaut du nom. 
Mais à la mor t de Marie-Caroline, qui est, l'une des h é r i 
t i è r e s de la testatrice, la part de celle-ci dans la succes-

(31) D A I . I . O Z , Report., V» Désaveu, n" 21. 

(32) Contra : R O D I È R E , Cours de compét. et de procéd. civ., 
t. I l , p. 143; BIOCHE,Dic t i onn . de procéd., V U Désaveu, n" 54. 

(331 D A L L O / . , Réprrt., V» Mariage, n" 153. 



sion de ses p è r e et m è r e , laquelle par t aura dû ê t r e con
servée , passera à Dominique Heyndr ickx . I l y a donc 
pour les h é r i t i e r s l é g a u x , quant à cette par t ou pour 
les biens qu i la composent, obligation de conserver et 
de rendre, c ' e s t -à -d i re une substitution dans l e sens de 
l 'article 896 du code c i v i l . I l importe peu d'ailleurs, pour 
la uu l l i t é de la substi tution, que la charge de conserver 
et de rendre g r è v e un h é r i t i e r i n s t i t ué ou , comme dans 
l 'espèce, des h é r i t i e r s cib intestat. (Voir L A U R E N T , Prin
cipes de droit civil, X I V , n° 397). 

Les moyens opposés par les i n t imés ont é té consa
crés par l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que les appelants fondent principalement 
leur appel sur ce que le testament de Caroline Heyndrickx, base 
de l'action des demandeurs, serait nul comme testament con-
jonc tif et, en tous cas, comme contenant une substitution pro
hibée ; 

« Attendu que ni l'un , ni l'autre de ces moyens ne sauraient 
élre accueillis; 

« Attendu, en effet, que l'article 968 du code civil n'a d'autre 
portée que celle de prohiber les testaments de deux ou plusieurs 
personnes faits dans le même acte, c'est-à-dire la commixtion de 
leurs volontés dans un même contexte ; 

« Que quels qu'aient été les enseignements, assez diffus d'ail
leurs, des anciens auteurs au sujet des testaments mutuels, 
l'idée du législateur moderne ressort clairement des termes 
mêmes de la loi ; 

« Que cela est si vrai que, dans la thèse de la partie appelante, 
les mots « dans le même acte, » qui se trouvent dans le texte de 
l'article susvisé, n'ont plus aucun sens raisonnable; 

« Que cependant ces mots sont d'autant plus importants, qu'on, 
ne les trouve ni dans l'ordonnonce de 1735, ni dans les commen
taires de l'ancien droit; 1 

« Qu'apparaissant ainsi pour la première fois dans l'œuvre du 
code civil, i l déterminent et précisent nettement le sens d'une 
disposition qui, toute exceptionnelle de sa nature, ne saurait être 
étendue au delà de ses termes ; 

« Attendu que les testaments de Caroline Heyndrickx et de 
Marie-Caroline Heyndrickx, quoique écrits sur la même feuille de 
papier et l'un à la suite de l'autre, sont des actes complètement 
distincts; 

« Que chacun d'eux est écrit, daté et signé par la testatrice 
qu'il concerne et forme par lui-même un tout indépendant et 
complet, à telle enseigne qu'on conçoit aisément la nullité de 
l'un en même temps que la parfaite validité de l'autre; 

« Attendu que le but de l'ordonnance de 1735, en proscrivant 
les testaments mutuels, a été avant tout de sauvegarder la liberté 
du testateur ; 

« Que telle a été également l'intention du législateur du code 
civil lequel, au dire de B I G O T - P R É A M E N E U , n'a fait que maintenir 
et expliquer la règle établie par l'ordonnance susdite ; 

« Attendu que le mode de tester employé par Caroline Heyn
drickx et par sa sœur n'a en rien entravé: la liberté de l'une 
d'elles ; 

« Que chaque testatrice restait maîtresse absolue de révoquer 
le testament fait par elle ou d'apporter à l'expression de sa der
nière volonté telle modification qu'elle croirait convenable; 

« Attendu qu'on objecte vainement que, si les testatrices étaient 
venues à décéder dans des arrondissements différents, le dépôt 
de chaque testament conformément à la loi eût été impossible ; 

« Que, d'abord, lesdeux testaments n'étaient pas d'une manière 
absolue matériellement inséparables (1), et que, l'eussent-ils été, 
l'inconvénient signalé n'eût prouvé que l'existence d'une lacune 
dans la loi, celle-ci n'ayant statué que pour les cas ordinaires: 

« Attendu qu'une corrélation n'apparaît, ni dans les textes, ni 
dans les travaux préparatoires entre l'article 968 du code civil et 
l'article 1007 du même code, et que l'hypothèse toute gratuite 
d'une relation semblable ne saurait certes suffire à modifier le 
sens de la prohibition légale, telle qu'elle résulte des considéra
tions ci-dessus développées ; 

« Attendu que la partie appelante n'est pas mieux fondée à pré
tendre que le testament de Caroline Heyndrickx renferme une 
substitution prohibée; 

« Attendu que toute disposition semblable suppose nécessaire
ment la donation ou le legs de la propriété au profit de l'institué, 

avec charge pour celui-ci de conserver le bien qui fait l'objet de 
la libéralité et de le rendre à sa mort au gratifié en second ordre; 

« Attendu que c'est à bon droit que le premier juge déclare 
que la volonté de Caroline Heyndrickx a été de transmettre à sa 
sœur Marie-Caroline, non la pleine propriété, mais l'usufruit des 
biens légués dans son testament ; 

« Qu'il advient, en effet, peu vraisemblable qu'après avoir 
institué, sans réserve aucune, sa sœur Dominique ou les enfants 
de celle-ci, la testatrice ait tout à coup, le même jour, sans motif 
apparent, entendu revenir sur cette détermination et donner, par 
un simple codicille, à sa sœur Marie-Caroline la pleine propriété 
des biens dont elle venait de disposer ; 

« Qu'on comprend aisément, au contraire, qu'après réflexion 
elle ait voulu réserver l'usufruit de ses biens à celle-ci, béguine 
comme elle et vivant avec elle de leurs revenus mis en commun : 

« Que l'intention d'assurer après la mort, à cette sœur plus 
jeune qu'elle, l'aisance dont elles jouissaient, explique tout natu
rellement la disposition codicillaire; 

« Attendu qu'on ne saurait tirer argument de l'absence d'une 
clause de dispense, soit à l'état exigé par l'article 600 du code 
civil, soit de l'inventaire prescrit par l'article 601 du même code; 

« Que si ces clauses sont de style dans les actes notariés con
tenant constitution d'usufruit, on les rencontre rarement dans les 
testaments olographes, surtout quand ceux-ci revêtent la forme 
naïve du testament de Caroline Heyndrickx; 

« Attendu qu'il faut en dire autant de la circonstance que les 
mots « usufruit, jouissance » ou autres semblables ne se ren
contrent pas dans le testament dont s'agit au litige; 

« Que ce silence s'explique parfaitement par l'ignorance de la 
testatrice, personne de condition modeste et nullement au cou
rant du langage juridique; 

« Attendu que de ce qui précède découle la preuve que, tant 
au point de vue de la substitution prohibée qu'à celui du testa
ment conjonctif, l'appel interjeté est dénué de tout fondement; 

« Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux du premier 
juge, la Cour, vu les pièces, ouï les parties en leurs moyens et 
conclusions, reçoit l'appel et y statuant, toutes fins et conclusions 
contraires écartées, confirme le jugement à qiio et condamne la 
partie appelante aux frais de l'instance d'appel... » (Du 23 février 
1884. - Plaid. MM'* A I . I Î . H O I . I N et An. Du Boise. I I ' E T . H O U N G N E . Ï 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L U E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R - A D J O I N T S U R N U M É 

R A I R E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 20 février 1884, M. Dhont, 
employé au greffe du tribunal de première instance séant à Gand, 
est nommé greffier-adjoint surnuméraire au même tribunal, en 
remplacement de M. Vcrwée, appelé à d'autres fonctions. 

T R I B U N A L OE P R E M I È R E I N S T A N C E . A V O U É . N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 20 février 1884, 31. Mathieu, avocat à Nivelles, 
est nommé avoué près le tribunal de première instance séant en 
celte ville, en remplacement de M. Dupuis, appelé à d'autres 
fonctions. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 20 février 1884, 
la démission de M. Gislain, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Nil-Saint-Vincent-Saint-Martin, est acceptée. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . H U I S S I E R . D É M I S S I O N . 

Par arrêté royal du 22 février 1884, la démission de M. Vander-
donck, de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première 
instance séant à Tongres, est acceptée. 

J U S T I C E I>E P A I X . — J U G E . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 
26 février 1884, la démission de M. Tytgadt, de ses fonctions de 
juge de paix du canton de Zele, est acceptée. 

M. Tytgadt est admis à l'éméritat et autorisé à conserver le titre 
honorifique de ses fonctions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 28 février 1884, M. Van Havermact, can
didat huissier, commis au greffe de la cour d'appel de Gand, est 
nommé huissier près le tribunal de première instance séant en 
cette ville, en remplacement de M. Van Wacsberghe, décédé. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N S . Par arrêtés royaux du 1 e r mars 1.884 : 
La démission de M. Van Mons, de ses fondions de notaire à la 

résidence de Bruxelles, est acceptée; 
La démission de M. Lepoivre, de ses fonctions de notaire à la 

résidence de Baudour, est acceptée. 

(1) Comp. B E L G . J U D . , 1871, p. 1370, arrêt du 12 août 1871. Alliance Typopr&phiqiie. rue aux Choux. 37. à HruxallA* 
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DROIT PÉNAL. 

Falsification des denrées propres à l'alimentation. 

H O M M E S E T B Ê T E S . 

CONFECTION VICIEUSE DE LA LOI. 

Nous avons, aux articles 500 et 501 du code péna l 
belge, un remarquable exemple de confection vicieuse 
d'une loi péna le . Quelque sens qu'on y doive attacher, 
soit celui de punir la seule falsification de d e n r é e s ou de 
boissons des t inées à l 'al imentation de l'homme, soit de 
puni r é g a l e m e n t la falsification des den rées qui servent à 
nou r r i r les animaux, i l est i n t é r e s s a n t de rechercher 
comment cette question est née et par quelles c ircon
stances un texte sur lequel on dispute et dont l ' i n te rpré 
ta t ion reste embarrassante, a pris la place de disposi
tions dont le sens n ' é ta i t douteux pour personne. Cette 
recherche nous donnera en m ê m e temps les moyens de 
r é s o u d r e la question cpie nous venons de formuler. 

Jamais la légis la t ion pénale n 'avait p ro t égé de m ê m e 
bê tes et personnes, par des dispositions communes com-
minant les m ê m e s peines pour ce qui pouvait nuire aux 
unes ou aux autres, lorsque parut, le 17 mars 1856, la 
lo i réprimant la falsification des substances alimen
taires. La pensée ne pouvait donc venir à personne 
que, parce que l 'homme n ' é t a i t pas m e n t i o n n é dans cet 
in t i tu lé , celui-ci a n n o n ç â t des textes communs à toute 
falsification de substances des t inées à l 'a l imentat ion, 
soit des bê tes , soit de l 'homme. La loi d'ailleurs ne 
p r é s e n t a i t en aucune de ses dispositions r ien qui p e r m î t 
d'y donner cette extension; au contraire une disposi
t ion t r è s claire restreignait les mots denrées ou sub
stances alimentaires aux seules substances servant 
aux besoins de l 'homme. A l 'a r t . 9 , i l é t a i t di t : - Les 
•» comestibles, boissons, d e n r é e s ou substances alimen-
" taires falsifiées, qui seront t r o u v é s en la possession 
•• des coupables, seront saisis et confisqués. — S'ils 
- peuvent servir à un usage alimentaire, ils seront mis 
•• à la disposition du bureau de bienfaisance où le dél i t a 
•• é té commis. . . - L 'on n'a pas songé à donner, dans la 
seconde proposition de cet art icle, au mot alimentaire, 
un sens différent de celui qu ' i l a dans le premier; cet 
usage alimentaire, qui d é t e r m i n e la dis tr ibut ion aux 
indigents, ne peut s'entendre que de l 'al imentation de 
ceux à qui doit se faire la d is t r ibut ion. On ne va pas 
ordonner la dis t r ibut ion aux indigents, de farine de féve-
rolles et de tourteaux de graine de l i n falsifiés, bons à 
n o u r r i r des chevaux et des bœufs . 

C'est aussi ce que le minis t re de la justice avait d i t 
dans le cours des déba t s parlementaires. M . C O O M A N S 

avai t fait cette question : <• Défendrez-vous de falsifier des 
» d e n r é e s alimentaires pour les chevaux, pour les bê tes à 
- cornes? Je vous en supplie, messieurs, ne poussez pas 
- aussi lo in que cela votre sollicitude pour la s a n t é 
•• publique. » Et M . V I S A R T avait d i t : « Je ne puis pas 

ê t r e d'accord avec l'honorable M . C O O M A N S concer-
nant un i n t é r ê t d'un ordre infér ieur à celui qui nous 

" occupe, ne pouvant pas ê t r e confondu dans une m ê m e 
» l o i , mais qui m é r i t e aussi votre sollicitude : ce sont 
•> les sophistications des den rées à l'usage de l ' ag r i cu l -
•' t i tre et celle des engrais; la falsification des tourteaux 
- et du guano, par exemple.. . •< Le ministre r é p o n d i t : 
•• L'honorable M . C O O M A N S et a p r è s l u i l 'honorable 
" M . V I S A R T ont d e m a n d é si la lo i serait applicable aux 
- denrées servant à la nour r i tu re des bestiaux. Je crois 
•< pouvoir r é p o n d r e n é g a t i v e m e n t . La lo i est faite pour 
•> e m p ê c h e r la falsification des denrées servant à la 
- nourr i ture de l 'homme : cela r é su l t e de l'ensemble de 
» la l o i , cela résu l t e des termes des articles 1 et 2, cela 
" r é su l t e des rapports de la section centrale et de la 
» déc la ra t ion que je fais ici au nom du Gouvernement. <• 
(Séance du 26 févr ier 1856.) 

Les mots denrées alimentaires, substances alimen
taires, avaient donc, sous l'empire de la loi du 17 mars 
1856, un sens certain et nettement défini qui leur est 
r e s t é jusqu'au j o u r de la promulgation du nouveau code 
péna l . Nous rechercherons t a n t ô t s'ils l 'ont c o n s e r v é 
sous l'empire de ce code. 

Une s ingu l i è r e erreur fut commise par la commission 
qui p r é p a r a le projet de code péna l nouveau, ou tout au 
moins par le savant rapporteur de cette commission. On 
décida de reprendre, dans ce projet, la loi tout r é c e m 
ment votée sur les falsifications de den rées al imentaires, 
et le rapporteur, . M . J.-J. H A U S , qui n'avait pas a s s i s t é 
aux discussions et qui ne donnait g u è r e de temps sans 
doute à la lecture des Annales parlementaires, pa r t i t 
de l ' idée que la lo i du 17 mars 1856 p r é v o y a i t la falsi
fication de substances des t inées à la nour r i tu re des bêtes 
comme celle des aliments de l 'homme. Rencontrant 
dans l 'ar t ic le 1 de cette loi les mots denrées ou sub
stances alimentaires quelconques destinées à être 
rendues, i l vou lu t , pour plus de préc is ion et nullement 
pour changer le sens n i la p o r t é e de la l o i , remplacer 
cette expression quelconques par ce qu ' i l c royai t en 
ê t r e l ' équ iva len t en termes plus clairs, plus saisissants. 
On l i t donc dans son rapport : «• Art ic les 5 9 3 à 5 9 8 . Ces 
•' articles reproduisent, avec de légères modifications, 
•• les principales dispositions de la lo i du 17 mars 
•• 1856 (1). Aux mots substances alimentaires quel-
« conques, la commission propose de substituer les 
•> mots substances servant à la nourriture des 
« hommes ou des animaux. « 

(1) Les Annales parlementaires, 18o8-.f>9, p. 1289, portent 
17 mai 1846, sans doute par erreur d'impression. M. N Y P E I . S 

( I I I , p. 504) a 17 mai 18.S6, par une correction incomplète. 



C'étai t la c r é a t i o n d'un délit inconnu ju sque - l à , qui 
glissait de l a plume du rapporteur à son insu, et alors 
qu ' i l croyai t ne point innover. Tous ceux qui ont connu 
le savant cr iminal is te qui écr ivai t ces lignes, seront 
convaincus qu ' i l n 'é ta i t pas homme à proposer un délit 
nouveau sans essayer de justif ier soigneusement l ' inno
vation. I l eû t m ê m e recu lé devant la conséc ra t i on , dans 
un projet de l o i , d'une idée qu ' i l eû t sue contraire aux 
déc la ra t ions r é c e n t e s d'un ministre devant les chambres, 
confirmées par le vote de la l o i . Si le rapporteur n'ap
pelle l ' in t roduct ion ries animaux dans le texte de la 
loi sur les falsifications, qu'une modification //•(/ère, 
c'est é v i d e m m e n t parce qu ' i l c roya i t qu'elle é t a i t toute 
en t i è r e dans les expressions et reproduisait en meil leur 
langage ce que le l ég i s l a t eu r avait voulu et ce (pie disait 
l a l o i . 

C'est donc à un accident, à une ignorance l i l est 
permis de n 'avoir pas l u les Annales ]jarleme)t/rii,-e.s\ 
c'est, en un mot , à une erreur manifeste qu'on doit que 
le projet dont les Chambres furent saisies en 1858, punit , 
à la différence de la loi qui é t a i t en vigueur, la falsifi
cation de substances exclusivement des t inées à la nour
r i t u r e des animaux. 

L ' innovat ion du projet avait cela d ' é t r a n g e et de 
vicieux en la l'orme que les mêmes expressions de sub
stances ou den rées alimentaires y variaient de sens. 
Ains i , tandis que le rapporteur, parlant des articles 593 
à 598 qui forment un ensemble, avertissait que les.v/rfr-
stances serrant à la nourriture des liommes et des 
animaux é t a i e n t pour la commission l 'équivalent de 
substances alimentaires quelconques; tandis que dans 
la réa l i té i l employait alternativement et en quelque 
sorte indi f féremment l'une et l 'autre expression aux 
articles 593 et 594 du (trojel, déjà il. avait eu, aux a r t i 
cles 535 et 530 du m ê m e projet, des <- substances a/i-
•< mentaires pouvant a l t é r e r la s a n t é , •• dans un cha
pi t re ayant (tour in t i tu l é : •• De quelques autres dél i ts 

contre les personnes. •• I l ne s 'étai t donc pas agi , 
cette p r e m i è r e fois, n i de l 'a l imentat ion ni de la s an t é 
des bêtes. Et la commission retombait à l 'artiele 598 de 
son projet, e m p r u n t é textuellement à la loi du 17 mars 
1856, dans un second emploi du mot a/imodaire en 
son premier sens, c ' e s t -à -d i re par rapport à l 'homme, 
lorsqu'elle y prescrivait la distr ibut ion des den rées fal
sifiées pouvant encore servir à un usage a/imodaire, 
aux indigents recueillis dans les hospices ou secourus 
par les bureaux de bienfaisance. 

L ' i n t e r p r é t a t i o n e r r o n é e que la commission, par l 'or 
gane de son rappor teur , avait donnée à la loi du 
17 mars 1856 et qui é ta i t (tassée dans le projet de code, 
avait-elle au moins le m é r i t e de r é p o n d r e à un besoin 
vé r i t ab l e et de combler convenablement une lacune de 
la lo i péna le ? 

Nullement. I l n 'y avait plus à p révo i r le cas où un 
acheteur de d e n r é e s des t inées à n o u r r i r du béta i l , est 
t r o m p é par la falsification, le cas où celle-ci s'est pra t i 
quée à son insu et à son d é t r i m e n t , où l 'on a a c h e t é 
comme pure de tout mé lange une d e n r é e qui se trouve 
falsifiée. I l y a pour ce fait les peines du délit de t rom
perie sur la nature de toutes marchandises (2,i. 

Reste donc le seul cas où l'acheteur c o n n a î t la falsi
fication et où , d'ordinaire, i l en t ient compte dans la 
fixation du p r i x . Aucun déli t , en ce cas, n'a é té commis 
à son pré jud ice : volenti non fit injuria. Pourquoi le 
fait est-il n é a n m o i n s puni lorsqu'i l s'agit d'aliments de 
l'homme? Dans l ' i n t é r ê t de la san té publique; en d'au
tres termes, parce que la lo i a cons idéré l ' in té rê t du 
t iers , du futur consommateur qui sera vic t ime, à un 
d e g r é plus ou moins grand, de la falsification. Mais si 
ce consommateur est un animal, la po-it ion est-elle 

encore la m ê m e , et convient-i l (l'on est toujours r a m e n é 
à cette question), convient- i l de p r o t é g e r les animaux 
comme les personnes? 

I l semble que la commission ou le rapporteur se soit 
dit : •• Que du p lâ t r e soit mêlé à de la farine de froment, 
•• ou à de la farine de graine de l i n , i l ne faut y voi r 
•• qu'un m ê m e dél i t , puisqu'il s'agit, dans les deux cas, 
•• de farine et de p l â t r e . Et que l'homme mange ce 
•• p l â t r e à son insu, ou que ce soit une bête à cornes qui 
•• l'avale dans sa nourr i ture , i l y a dans les deux cas 
" al imentat ion vicieuse ou t roub lée , et la différence de 
" l 'homme à la bê te ne touche pas à l'essence du fait et 
-• ne doit ê t r e [irise en cons idé ra t ion que pour la peine à 
•' appliquer. Le maximum, un an de prison et 1,000 fr. 
- d'amende, pourra ê t r e at teint s'il s'agit d'aliments 
" de l'homme, et l 'on pourra descendre au min imum, 
•• 50 francs d'amende, si la falsification n'a porto que 
•• sur la nourr i ture de bestiaux. •• 

De m ê m e l'on pourrai t , d ' après ce sys t ème , compren
dre les blessures volontaires aux bêtes et aux personnes 
dans une seule disposition, laissant aux juges le soin, 
pour la fixation de la peine, de poser la circonstance 
que l'acte do c r u a u t é a été commis sur un homme ou sur 
un animal . 

Nous venons de voir comment les animaux sont e n t r é s 
dans le texte du projet : par un accident. Y sont-ils 
res tés? Gui, quelque temps, sans a t t i re r l 'attention n i 
provoquer de réflexion. Puis, ils disparaissent par un 
autre accident. De deux articles du projet voté à la 
Chambre, la commission du Séna t fait un article, d'une 
rédac t ion plus simple, et l'on n'y (tarie (tins que de den
rées ou boissons propres à l 'a l imentat ion, sans mention 
d'hommes ni d'animaux. M . M C I . I . A F A I L L E , à la séance 
du 1e'1' mai 1860. exprime la crainte que cela ne soif [tas 
sullisant. M . I I ' A N K T I I A N le rassure. •- A quoi bon, d i t - i l , 
•• celte addition : des hommes et des animaux? Propres 
•• à l 'al imentation : ces mots ne sont-ils [tas suffisants? •• 
C'est ce texte de sa commission qui [tasse au Séna t , et 
qu'ensuite, sans observation aucune, la Chambre des 
r e p r é s e n t a n t s adopte le "26 lévr ie r 1867. La Chambre, 
devant un texte où i l n 'é ta i t point par lé d'animaux, 
grands ni .petits, se rappelait-elle encore que les an i 
maux sans dist inction devaient ê t r e compris , selon 
. M M . M A C S , I I ' A N K T I I A N , I / E L L A F A I L L E , dans la pro
tection du l ég i s l a t eu r contre la falsification des a l i 
ments, qu'ils y devaient ê t r e compris à l 'égal des per
sonnes, contrairement à ce que le gouvernement et 
e l l e -même avaient décidé on 1856? 

I l est permis d'en douter, d'autant (tins qu'elle vota 
déf ini t ivement , vers le même temps,l 'ar t icle 561, 2"et 3", 
du code pénal , qui traite du débi t , sans intention frau
duleuse, de denrées ml substances alimentaires gâ tées , 
corrompues ou falsifiées, et proscrit de les mettre à la 
disposition des hospices ou du bureau de bienfaisance, 
selon les besoins de ces é t a b l i s s e m e n t s , s'ils peuvent 
encore servir à un usage alimentaire. Or, une telle dis
position, encore une fois, ne peut s'entendre que d'ali
ments de l 'homme, é t a n t (irise à la lo i du 17 mars 1856 
qui ne s'applique qu ' à ces aliments. Est- i l admissible 
que les m ê m e s expressions aient eu pour les m ê m e s légis
lateurs à peu de temps d' intervalle (3| deux sens diffé
rents, dans les articles 500 et 561 ? Est- i l admissible 
aussi (jne des textes à peu (très identiques aient c h a n g é 
de sens par une seconde promulgat ion dans le code de 
1867, lorsqu'ils é t a i e n t déjà en vigueur comme partie de 
la loi du 17 mars 1856? 

Pour comprendre les animaux dans la m ê m e protec
tion que les personnes, si extraordinaire et si excessive 
que lut celte i dée , i l eut fallu encore l 'exprimer et dire 
quels animaux é t a i en t appelés à ce pr iv i l ège . En effet, 
tous ceux que l'homme a r é d u i t s à l ' é ta t de domes t i c i t é 

(2) Comp. : articles 423 du code pénal de 1S10 et 4,'¡S du 
code pénal de 1867. 

:>i 2(i février 1807 el 10 mai 1867. 



reçoivent de l u i leur nour r i tu re , depuis les chevaux, et 
les bœufs,. jusqu'aux poulets de basse-cour el aux oiseaux 
en cage. Le l ég i s l a t eu r é t a i t dans la n é c e s s i i é d e d i r e j u s -
qu'où s 'é tendai t sa protection du moment qu ' i l ne la res
treignait pas aux personnes. M . V I S V R T avait émis une 
idée judicieuse eu disant que la sophistication des tour
teaux touchait à un in térê t d'un ordre infér ieur •• à 
celui de la s an t é publique, tout en r é c l a m a n t des 
mesures contre cette sophistication, et en enveloppant 
et assimilant dans ses r éc l ama t ions la falsilication 
des tourteaux pour bêles a cornes et celle du guano. En 
cela i l avait vu plus juste que le rappor teur , M . H A I S , 

qui met la falsilication des tourteaux sur la môme l igne, 
non pas que celle du guano, mais que. celle du pain. 

En somme, que reste-t-il en laveur de l ' i n t e rp ré t a t ion 
qui a t t r ibue ;'e l 'art icle ,")()() du code péna l ce sens de 
comprendre les aliments des t inés aux animaux? L 'expl i 
cation de M . H A U S peut ê t r e écartée», puisqu'elle é t a i t 
née d'une erreur, et que les expressions auxquelles elle se 
rat tachait , ont disparu. Et quant aux paroles échangées 
au Séna t entre M M . D E L I . A F A I L L E et D ' A N E T I I A N , paroles 
assimilant les aliments des t inés aux animaux aux a l i 
ments de l 'homme, elles n'ont rien à nos veux de décisif, 
m a l g r é l ' importance que la jurisprudence y attache i l . 
La p r e m i è r e règ le qui domine toute légis la t ion péna le , 
c'est que la loi qui punit n'est obligatoire q u ' a p r è s pro
mulgation et publication. Les discussions parlementaires 
peuvent bien, en m a t i è r e péna le , servir à fixer le sens 
d'un texte obscur; elles sont sans valeur pour modifier, 
d é t o u r n e r de son sens naturel un texte c la i r . Plusieurs 
fois dans le code pénal , le mot alimentaire est, e m p l o \ é 
pour la seule al imentation de l 'homme ; le justiciable qui 
l i t à l 'ar t ic le 500 une loi claire et préc ise , d'un sens 
conforme à toutes les traditions du d r o i t , où bêtes et 
hommes n'ont jamais é té confondus, ne peut pas ê t r e en 
faute pour n'avoir pas soupçonné qu' i l fallait avant, tout 
consulter les Annales parlementaires, ou pour n'y 
avoir poinl poussé suflisamtnent lo in ses recherches, 
parmi les mi l l ie rs de pages consac rées à la discussion 
du code péna l , j u s q u ' à découvr i r la r éponse donnée par 
M . D ' A N E T I I A N à M . D E I . L A F A I L L E . Ces paroles n'ont-
elles pas échappé en quelque sortes à M . X Y P E L S l u i -
m ê m e , qui a é tud ié les déba t s parlementaires du code 
péna l avec plus de soin que personne, et qui dans le 
commentaire des articles 500 à 503 II I I I , p. 10, 
de sa Législation criminelle-, omet de renvoyer le 
lecteur à la séance du Séna t , du l " r niai 180t> (t. V I I , 
n" 8 1 , p. 7 15). On pourrai t presque dire, puisque nous 
sommes au chapitre des falsifications, que c'est falsifier 
le texte de la l o i , que c'est, le corrompre que de substi
tuer, pour l 'article 500, en raison de ces quelques 
paroles perdues dans les Anna/es, un sens igno ré el 
c a c h é , à celui q u ' a n n o n ç a i t le texte p r o m u l g u é , d'accord 
avec les t radi t ions. Les discussions de la loi peuvent 
constituer une l u m i è r e pour ceux qui la doivent obser
ver, mais point un g u e t - à - p e n s . X. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. De Longé, premier prés ident . 

20 mars 1884. 

R E S P O N S A B I L I T É . — L A P I N S . P R O P R I E T A I R E . — F A U T E . 

Le propriétaire d'un bois autre qu'une, garenne n'est pas respon-

(4) Comparez Bruxelles, 17 octobre 1878: cassation belge, 
2 d é c e m b r e 1878. 

,v«Wi! de plein droit des dégâts causes aux récoltes voisines pur 
les lapins qui habitent ce. bois. Il n'est responsable que si on 
peut lui imputer une faute ou négligence. 

Eu conséquence, tltiil cire cassé le jugement qui le condamne à des 
dommtiijes-intércls sans relever à sa charge aucun fait qui 
implique une faute. 

(RA1VY E T C O N S O R T S C T I I É R A S S E . ) 

Par exploit de l'huissier Valentin, de Namur , en date 
du 20 octobre 1882, Joseph T h é r a s s e a fait assigner 
Baivy et consorts devant M . le juge de paix de Dinant , 
aux lins de s'entendre condamner solidairement à l u i 
payer la somme de 50 francs, montant du double dom
mage causé à ses réco l tes par les lapins qui se trouvaient 
dans les bois des c i tés . 

Baivy et consorts r épond i r en t par des conclusions qui 
tendaient à faire rejeter la demande parce qu'aucune 
faute n ' é t a i t a r t i cu l ée ni p iouvée à leur charge. Ils 
offrirent en ordre subsidiaire, d 'é tabl i r par une sér ie de 
faits qu'ils avaient employé tous les moyens possibles 
pour a r r iver ;e la destruction des lapins. 

lit) juge de paix, sans s ' a r r ê t e r à la preuve offerte et 
sans constater une faute ou une négl igence dans le chef 
des ci tés, admit le demandeur à prouver par t émo ins la 
réa l i té et le montant du dommage. Aprè s l 'enquête , i l 
condamna Baivy et consorts à payer à T h é r a s s e une 
somme de 10 francs. Nous avons r a p p o r t é ces deux 
jugements, sitjjra, p. 3ii0. 

Les demandeurs en cassation se sont pourvus contre 
ces deux jugements. Ils invoquent la v iola t ion et la 
fausse application des articles 1382, 1383 et 1385 du 
code c i v i l , e l de l 'article 7 de la loi du 28 février 1882 
sur la chasse. Le juge nous a c o n d a m n é s , disent-ils, par 
l 'unique mot i f que le dommage é ta i t causé par des lapins 
venant d'un bois dont nous avions la chasse. Cela ne 
sull i t lias. I l fallait constater que nous é t ions en faute. 
Le juge aurai t dû, tout au moins, nous admettre à 
prouver qu' i l n'y avait aucune négl igence de notre part . 
Les lapins ne sont la p rop r i é t é de personne. I l ne s'agit 
pas d'animaux placés sous notre garde;. L'art icle 1385 
n'est donc pas applicable et les articles 1382 et 1383 .ie 
le sont pas non plus, parce que leur application exige 
qu ' i l y ait faute et que le juge du fond n'a r ien cons t a t é 
à cet éga rd . 

Les demandeurs invoquaient les a u t o r i t é s suivantes : 
L A U R E N T , Principes de droit cicil, t . X X , u" 038. et 
les a u t o r i t é s qu ' i l cite;; cass. fr-, 22 j u i n 1870 ( D A L L O Z , 

l V ' i ' . , 1870, I , -108); 21 a o û t 1871 ( D A L L O Z , P é r . , 1871, 
1, 112); 7 novembre 1881 et 1"'' mars 1882 ( D A L L O Z , 

P é r . , 1883, I , 81 et 17tb; tribunal de Namur , 5 février 
1874 ( P A S . , 1875, I I I , 101, et lits a u t o r i t é s c i tées <!ii 
note;; t r ibunal de Dinant, 2',»juin 1875 ( P A S . , 1875, 111, 
337!; t r ibunal de Bruxelles, ' 5 aoû t 1870 ( P A S . , 1877, 
I I I , 273). 

L'article 7 ele; la loi du 28 février 18S2, disaient encore 
les demandeurs, repose sur le; m ê m e principe que l 'ar
ticle 1382 du code c i v i l . Les discussions d é m o n t r e n t 
qu ' i l faut qu ' i l y ait faule pour que la responsabi l i té du 
p r o p r i é t a i r e soit e n g a g é e . M . Patcrnostre, membre de 
la Chambre, avait p ré sen té un amendement tondant à 
é t ab l i r une p résompt ion de faute dans le chef du pro
p r i é t a i r e d'un bois garn i de lapins. Cet amendement fut 
combattu par la section centrale et r e t i r é par son auteur 
dans la séance du 23 novembre 1881. 

Aucun m é m o i r e en réponse ne fut produit par les 
défendeurs . 

A R R Ê T . -— « Sur l'unique moyen de cassation, tiré de la viola
tion cl de la fausse application des articles 1382, 1383 et 1385 
du code civil et de l'article 7 de la loi élu 28 février 1882, en ce 
que les jugements attaqués ont déclaré les demandeurs respon
sables du dommage causé aux récoltes du défendeur, par le seul 
motif qu'ils ont le droit de citasse élans les bois ele lîioul, sans 
constater dans leur chef une faute ou une négligence et en reje
tant même les conclusions par lesepiellcs ils demandaient a 
établir qu'ils avaient fait tout ce qui était possible pour détruire 
les lapins : 



« Attendu qu'il résulte des décisions attaquées que les bois 
de Bioul ne sont point une garenne ; 

« Attendu que le gibier n'appartient à personne avant d'être 
capturé; que l'article 1385 du code civil n'est donc pas applicable 
aux faits de la cause; 

« Attendu que les articles 138:2 et 1383 exigent une faute dans 
le chef de celui qui a causé le dommage ; que le juge du fond n'a 
pas constaté l'existence de cet élément essentiel de la responsa
bilité qu'il a fait peser sur les demandeurs ; qu'il a même rejeté 
les conclusions par lesquelles ces derniers offraient de prouver 
qu'ils avaient tout essayé pour empêcher le séjour des lapins ou 
leur multiplication dans les bois de Bioul ; 

« Attendu que l'article 7 de la loi du 28 février 1882 n'a pas 
dérogé aux principes des articles 1382 et 1383 du code civil ; que 
les discussions qui ont précédé l'adoption de cet article le 
démontrent clairement ; 

« Attendu qu'en condamnant les demandeurs à des dommages-
intérêts sans constater qu'il y avait faute de leur part, les juge
ments attaqués ont contrevenu'aux textes cités au pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E M E U R E en son 
rapport et sur les conclusions de 51. M E S D A C H D E T E R K I E I . E , 

premier avocat général, casse et annule les jugements rendus par 
le juge de paix du canton de Dinant, les 10 avril et 26 juin 1883 ; 
renvoie la cause et les parties devant le juge de paix du canton 
de Philippeville; condamne le défendeur aux dépens, tant de 
l'instance en cassation que des jugements annulés... » (Du 
20 mars 1 8 8 4 . — Plaid. M»I e s

 D E M O T et P A U I . G I L B E R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf., outre les a u t o r i t é s c i tées 
ci-dessus : Cass. belge, 2 j u i l l e t 1874 ( B E I . G . J U D . , 

1874, p. 951). 
Sur les discussions auxquelles a d o n n é lieu l 'article 7 

de la loi sur la chasse du 28 février 1882, voir S E R V A I S , 

Commentaire de la loi sur la chasse, n o s 80,95 et 108. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

Deux ième chambre. — Prés idence de M. Schloss. 

28 novembre 1883. 

E N C L A V E . — A L I É N A T I O N P A R T I E L L E . — P A S S A G E . 

L I M I T E D U D R O I T . — U S A G E . — S A I S O N . — É P O Q U E 

F I X E . — D R O I T D U P R O P R I E T A I R E . | — R E S T R I C T I O N . 

P R E U V E I N A D M I S S I B L E . — I N D E M N I T E D U E . — F I X A 

T I O N . 

Lorsque l'enclave est le résultat du partage ou de l'aliénation par
tielle d'un immeuble qui avait accès à la voie publique, le nou
veau propriétaire de la portion enclavée a le droit de réclamer, 
sans indemnité, un passage sur lu partie non enclavée du même 
immeuble. 

Cette servitude doit, quant à son étendue, répondre aux besoins de 
la parcelle enclavée. 

La servilwle de passage pour cause d'enclave n'a d'autres limites 
que celles que comporte l'exploitation de l'héritage enclavé. 

L'usage établi dans les campagnes de ne passer qu'en temps de 
saison exclusivement, ne peut donc restreindre le droit du pro
priétaire enclavé. 

La demande de prouver un tel usage ne peut pas être admise. 
Seulement, dans ce cas, l'indemnité « allouer au propriétaire du 

fonds assujetti doit comprendre le trouble apporté à la bonne 
culture de son fonds. 

( Z I Y I M E R M A N X , V E U V E D E J A R D I N , E T C O N S O R T S C . T A N C H E . ) 

T a n c r é demandait, pour déf ruc tuer une terre, une ser
vitude de passage en tous temps et saisons sur une par
celle appartenant à la veuve Dejardin et consorts, dans 
les circonstances de fait r a p p o r t é e s dans le jugement 
ci-dessous. 

Les défendeurs avaient subsidiairement conclu à ê t r e 
au to r i sés à prouver par t émoins : 

• l u Que l'usage des lieux, à Goé, ne permet de passer avec de 
l'engrais que du 1 e r novembre au 15 avril; 

2° Que, toujours d'après cet usage, on ne peut passer que fin 
juin à lin juillet, quand le foin est bon a faucher; 

3° Qu'enfin, du 17 septembre à la mi-novembre seulement, on 
peut passer avec les vaches pour pâturer et consommer le regain, 

sinon passer uniquement pour récoller le regain et le trans
porter ; 

4° Que Zimmermann, ni par conséquent Tancré ni Dejardin ne 
pouvaient passer qu'aux époques indiquées ci-dessus dans les 
terres n t s 376 et 380, appartenant à Peutat et Dandrimont. 

Le Tr ibuna l c iv i l de Verviers . sous la p ré s idence de 
M . M A S I U S , rendit le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur est propriétaire 
d'une terre située en lieu dit Honorés champs, commune de Goé, 
n° 398«, et réclame, pour défructuer et faire valoir cette 
terre, une servitude de passage en tous temps et saisons sur la 
parcelle de terre n° A06b, appartenant aux défendeurs ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que les deux fonds n'en for
maient autrefois qu'un seul, cultivé comme prairie par les époux 
Zimmermann-Delhaes, auxquels il appartenait; 

« Attendu que cette prairie était enclavée et n'avait accès au 
chemin de Goe à Pieiresse que par un passage à travers les par
celles 380 et 376, appartenant respectivement à Dandrimont et 
à Peutat; 

« Attendu que Tancré et Dejardin, héritiers avec d'autres per
sonnes des époux Zimmermann-Delhaes, ont fait de la prairie 
deux lots n o s 398« et 406/). qu'ils ont exposés en vente pour 
sortir d'indivision: que Tancré s'est rendu adjudicataire le 27 jan
vier 1865 du n u 398« et Dejardin du n" 400è ; 

« Attendu que la division, ainsi opérée, a eu pour résulter de 
priver la prairie de Tancré, n" 398«, d'un accès direct à la prairie 
n" 380, appartenant à Dandrimont, par laquelle s'exerce le pas
sage qui mène à la voie publique; 

« Attendu que les défendeurs reconnaissent que leurs fonds 
est grevé, à cause de cette situation, d'une servitude de passage 
destinée a relier les fonds du demandeur à la parcelle de Dandri
mont, mais prétendent que le demandeur ne peut en user qu'avec 
certaines réserves dont il sera parlé ci-après ; 

« Attendu qu'il est de doctrine et de jurisprudence que lorsque 
l'enclave est le résultat du partage ou de l'aliénation partielle 
d'un immeuble qui, dans son intégrité, avait accès à la voie 
publique ou jouissait d'une servitude de passage qui permettait 
d'arriver à celle-ci, le copartageant ou l'acquéreur qui est devenu 
propriétaire de la portion enclavée, a, en vertu d'une convention 
tacite, le droit de réclamer un passage sur la partie non enclavée 
du même immeuble ( A E B K Y et M A L ' , t. I I I , pp. 28 et 29 et note 20; 
DriîANTON, Servitudes, n ° i 2 0 ; DEMOI .O .MDE, Servitudes, n o s602 et 
606; ; 

« Attendu qu'il est également admis qu'en l'absence de toute 
stipulation sur le prix, ce passage doit être fourni sans indemnité 
( L A U R E N T , t. VIII , n" 95 ; D L R A M O N , loco cítalo); 

« Attendu que les parties ne s'étant pas expliquées au cas 
actuel sur tout ce qui concernait la servitude à laquelle serait 
soumise la parcelle n° 406/;, il faut décider, par application des 
principes qui précèdent, non seulement que cette servitude est 
due gratuitement, eu égard au mode de jouissance du fonds lors 
de la vente, mais qu'elle doit de plus, quant à son étendue, répon
dre aux besoins de la parcelle n" 398, acquise par Tancré; 

« Atten.lu que les défendeurs objectent à tort, pour écarter 
cette conséquence, que le demandeur ne peut passer sur la terre 
406/Î que dans les mêmes conditions d'époque où i l le peut sur 
les terres 379 et 380, appartenant à Peutat et U Dandrimont, 
c'est-à-dire en temps de saison exclusivement ; 

« Attendu qu'une telle restriction, outre qu'elle méconnaît 
l'intention des parties, est encore contraire aux articles 682 et 

. suivants du code civi l ; qu'en effet la servitude de passage pour 
cause d'enclave n'a d'autres limites que celles que comporte l'ex
ploitation de l'héritage enclavé ; 

« Attendu qu'il suit de là : 1" qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter 
à l'usage allégué par les défendeurs, puisque cet usage, en le sup
posant établi, ne saurait prévaloir contre la volonté du législa
teur; 2° que Tancré de même que Dejardin auront toujours le 
droit, pour défructuer leurs parcelles, de traverser les fonds con-
tigus de Peutat et Dandrimont, sauf à payer à ces derniers, s'il y 
échet, une indemnité pour le dommage causé; 

« Attendu qu'en présence de ces considérations, la demande 
de preuve sollicitée en ordre subsidiaire doit être rejetée, les faits 
cotés qui sont d'ailleurs déniés par le demandeur, n'étant ni per
tinents ni concluants ; 

« Attendu que le dommage souffert par Tancré peut être éva
lué ex aiquo et bono à 75 francs ; 

« Par ces motifs, de l'avis conforme de M . L E V O Z , substitut du 
procureur du roi, et repoussant toutes conclusions contraires au 
présent jugement, dit et déclare que le demandeur a droit à un 
passage en tous temps pour l'exploitation de sa parcelle d'Hono
rés champs sur la parcelle sise au même lieu et appartenant aux 



détendeurs ; t'ait défense aux défendeurs de troubler à l'avenir 
l'exercice de ce droit, à peine de 10 francs de dommages-intérêts 
par chaque infraction ; les condamne à 7o francs de dommages-
intérêts pour le passé, aux intérêts légaux et aux dépens... » (Du 
9 mai 1883. — Plaid. MMM

 L O S L E Y E R et H E R L A . ) 

Appel par la veuve Dejardin et consorts. 
M . C O L L I N E T , avocat g é n é r a l , a conclu de la m a n i è r e 

suivante : 

« La question que soulève ce procès est celle de savoir quelle 
est l'étendue du droit de passage créé par l'article 682 du code 
civil, en faveur du propriétaire dont le fonds est enclavé. 

Ce droit peut-il être réglé d'une façon uniforme par les usages 
locaux, ou bien n'a-l-d d'autres limites que les nécessités de l'ex
ploitation de l'héritage enclavé et l'obligation de s'exercer sans 
dommage inutile? 

Dans la succession des époux Zimmermann-Delhaes, se trouvait 
une prairie qui, sans accès direct à la voie publique, était cultivée 
au moyen d'un passage à travers des terrains appartenant à Peutat 
et à Dandrimont. 

Pour liquider cette succession on vendit la prairie dont il s'agit 
en deux lots : le premier, contigu aux fonds Dandrimont et Peutat 
déjà grevés du droit de passage, fut acquis par Dejardin, auteur 
des appelants; Tañeré, l'intimé, se rendit adjudicataire du second 
lot, qui ainsi se trouva séparé par le premier des terrains Peutat 
et Dandrimont, par lesquels devait se faire son exploitation. 

La conséquence de cette disposition des lieux est que le pre
mier lot, possédé par les héritiers Dejardin, doit au second, appar
tenant à Tañeré, la servitude créée par les articles 682 et suivants 
du code civil, afin de permettre au propriétaire d'user du passage 
créé antérieurement sur les terrains Dandrimont et Peutat au profit 
de la prairie Zimmennann. 

Jusqu'en 1881, les voisins Tañeré et Dejardin parurent vivre en 
bonne intelligence; la culture du terrain Tañeré se fit sans donner 
lieu à des réclamations. Le 2 mai 1881, la discussion qui a donné 
lieu au litige actuel se manifesta sous la forme d'un procès-verbal 
que Dejardin fit dresser contre les ouvriers de Tañeré. Ceux-ci, 
pour se rendre au terrain de leur maître, avaient traversé avec 
un tombereau chargé de fumier, le lot du plaignant et aussi une 
terre appartenant à Dandrimont, différente de celle qui était 
grevée de la servitude de passage. 

Tañeré ne revendique aucun droit sur ce dernier immeuble de 
Dandrimont. Le l'ait de ses ouvriers sous ce rapport est étranger 
au litige. Mais i l n'en est pas de même du terrain Dejardin. 'l'an
cré, cité devant le tribunal de police, en suite du procès-verbal du 
2 mai 1881, a prétendu que le passage de ses ouvriers sur le fonds 
appartenant à Dejardin, avait eu lieu en vertu d'une servitude 
légale et a reclamé son renvoi a fins civiles. 

Le tribunal a accueilli cette demande, et Tañeré s'est empressé 
de saisir la juridiction compétente. 

Les héritiers Dejardin ont interjeté appel de ce jugement. 
Devant la cour, ils reproduisent leurs conclusions de première 

instance; ils offrent d'établir par témoins l'existence à Goé de 
certains usages locaux qui règlent les servitudes de passage et en 
limitent l'exercice. Pour appuyer leurs conclusions, ils soutiennent 
que le passage qui grève les terrains Dandrimont et Peutat au 
profit des parcelles litigieuses est soumis aux mêmes restrictions 
des usages locaux. 11 en résulte, selon les appelants, qu'une ser
vitude plus étendue sur leur fonds serait sans utilité aucune pour 
l'intimé, puisqu'il ne peut arriver à la voie publique qu'en tra
versant les propriétés Peutat et Dandrimont, et que le passage 
qu'il a sur ces terrains commande celui qu'il réclame actuel
lement. 

La preuve postulée par les appelants ne nous paraît ni perti
nente, ni admissible. 

La servitude de passage organisée par les articles 682 et sui
vants du code civil, a été établie pour assurer l'exploitation du 
fonds enclavé, quel que soit le mode de cette exploitation. De ce 
que le fonds n'a pas d'issue directe à la voie publique, et de ce 
qu'il doit être desservi par un passage sur le terrain voisin, i l n'en 
résulte pas pour le propriétaire l'obligation de n'apporter aucune 
modification à son héritage, ni sous le rapport de la culture, ni 
sous le rapport de l'aménagement. 

L'article 2. t. I , section première de la loi du 26 septembre-
6 octobre 1791 a proclamé, au profit des propriétaires, « la liberté 
« de varier à leur gré la culture et l'exploitation de leurs terres, 
« de conserver à leur gré leurs récoltes, et de disposer de toutes 
« les productions de leur propriété dans l'intérieur du royaume 
« et au dehors, sans préjudiciel- au droit d'autrui et en se confor-
« niant aux lois. » Les articles 682 et suivants du code civil, 
n'ont apporté aucune restriction à cette liberté pour les proprié
taires des fonds enclavés. 

Les termes généraux de l'article 682 et l'exposé des niotils de 
B E R L I E R montrent que les rédacteurs du code civil ont voulu assu
rer à toutes les parties du sol et notamment aux terrains privés 
d'issue directe à la voirie, une exploitation aussi productive et 
une liberté aussi grande que possible. 

Le propriétaire d'un fonds enclavé peut donc en changer la 
forme, y bâtir, y ouvrir une carrière, y établir une briqueterie ; il 
peut en modifier le mode de culture, y semer telles céréales qu'il 
lui plaît, y planter du bois, le transformer en prairie, apporter à 
son exploitation tous les perfectionnements indiqués par le pro
grès. 11 n'est pas permis au possesseur du terrain assujetti au pas
sage, de s'opposer à l'aggravation de la servitude résultant de ces 
changements. Son droit se borne à réclamer une augmentation 
d'indemnité, lorsque l'indemnité est due, c'est-à-dire lorsque 
l'enclave ne provient pas de la division de son terrain et du ter
rain actuellement enclavé, tous deux réunis autrefois en un seul 
ensemble. ( L A U R E N T , t. V I I I , n o s

 89 et 9 0 , p. 1 1 3 ; S O L Ó N , Servi
tudes, n o s

 329 et suivants ;.Rép. de F A V A R D - D E - L A N G L A D E , \"Servi-
tttdes, sect. 2 , § 7, n o s 3 ; cass. française, 8 juin 1 8 3 6 ; Agen, 
1 8 juin 1823 ( J O L R N . D U P A L A I S , à leurs dates); Bruxelles, 2 2 mars 
1 8 1 7 ( P A S I C R I S I K , 1817 , p. 330) . 

Les appelants soutiennent qu'à défaut de convention expresse 
intervenue au moment de la division des terrains, à défaut de 
texte précis dans la loi, l'étendue de la servitude de passage due 
à Tañeré doit se fixer d'après un usage local uniforme et dont 
l'application doit se faire indépendamment des nécessités parti
culières du mode d'exploitation adopté par le propriétaire du 
fonds dominant. 

Nous croyons avoir démontré que cette prétention est manifes
tement contraire au texte, aux travaux préparatoires de la loi et 
à l'interprétation que lui ont donnée la jurisprudence et la doc
trine. 

A l'appui de leurs prétentions, les appelants ont invoqué un 
argument qui, à premier examen, paraît décisif. 

La servitude de passage de l'article 682 du code civil, ont-ils 
dit, est toujours limitée par l'utilité que le fonds dominant peut 
en retirer. Or, le passage dû à Tañeré sur notre terrain est com
mandé par le passage que nous avons nous-mêmes à travers les 
fonds de Dandrimont et de Peutat. La servitude que l'enclave 
crée au profit de Tañeré ne peut donc être plus étendue que celle 
qui grèveuandriniont et Peutat. 

Toute celte argumentation est sans réplique; mais le moyen 
vient échouer sur la question de preuve. 

Les héritiers Dejardin offrent de prouver par témoins que le 
droit de passage sur les héritages Peutat et Dandrimont est affecté, 
et quant aux saisons et quant au mode d'exercice, do restrictions 
identiques à celles que l'usage local cité plus haut a établies. 

Cette preuve n'est pas admissible. 
Ou bien la servitude de passage sur les terres Peutat et Dan

drimont procède d'une convention qui l'a précisée, ou bien i l 
résulte uniquement de l'état d'enclave dans lequel se trouvait 
l'ancien terrain Zimmermann-Delhaes, divisé entre Tancré et 
Dejardin. 

Dans celte dernière hypothèse, la preuve sollicitée ne peut 
avoir plus d'effets en ce qui concerne le passage sur les terrains 
Peutat et Dandrimont, qu'en ce qui concerne celui dont i l s'agit 
au procès. L'article 682 du code civil les régit tous les deux et en 
détermine l'étendue. 

Si au contraire les relations de voisinage entre Dandrimont et 
Peutat d'une part, et les auteurs ou ayants cause des parties, au 
procès de l'autre, avaient été réglées par un contrat, les appelants 
auraient dû rapporter le texte de cette convention, car la preuve 
testimoniale n'en peut être reçue. 

Si l'acte avait été présenté, la cour aurait alors eu à l'inter
préter, à examiner s'il ne constituait pas un règlement de l'in
demnité due au propriétaire du fonds servant, règlement qui, 
d'après les principes sur le passage en cas d'enclave, est toujours 
sujet à revision. 

A défaut d'avoir produit un contrat semblable, nous estimons 
que les héritiers Dejardin doivent être déboutés de leur appel. » 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que les motifs donnés par les premiers 
juges, que la cour déclare adopter, justifient suffisamment le rejet 
des conclusions tant principales que subsidiaires des appelants; 

« Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard à la demande de 
preuve de ces derniers, entendu M . l'avocat général C O L L I N E T en 
son avis conforme, met l'appel à néant; confirme le jugement à 
quu et condamne les appelants aux dépens d'appel... » (Du 
28 novembre 1883 . —Plaid. M M E S N E U J E A N c. V I C T O R R O B E R T . ) 



COUR D'APPEL DE GAND. 

2" chambre. — 2<" section. — Prés idence de M. Mechelynck, conseiller. 

17 mars 1884. 

ÉLECTEURS C A P A G I T A I R E S . — P R O D U C T I O N D E S D O C U M E N T S 

QUI J U S T I F I E N T L E U R D R O I T . — D E L A I . 

Le délai accordé par l'article 32 de la loi du 24 août 1883 aux 
électeurs capacitaires inscrits, pour produire les documents qui 
justifient leur droit contesté, n'a pas été modifié par la disposi
tion transitoire de l'article 41, litt. A, § 14, de la même loi. 

^ V E R S L L ' Y S C . VANDE.N B E R G H E . ) 

A R R Ê T . — « Vu la requête adressée à la cour et reçue le 
30 novembre 1883 au commissariat de l'arrondissement, Bruges-
Ostende, requête notifiée le 28 du même mois à l'intéressé et 
par laquelle le demandeur Versluys réclame contre l'inscription 
du nom du défendeur Vanden Berglie sur la liste des électeurs 
capacitaires de Bruges : 

« Attendu que ledroit du défendeur d'être porté sur la liste des 
électeurs capacitaires est formellement contesté ; qu'il y avait donc 
lieu pour lui de remettre ou envoyer les documents propres à en 
justifier, au commissariat d'arrondissement, dans la quinzaine de 
la signification du recours (art. 32 de la loi du 24 août 1883) ; 

«'Attendu que le défendeur n'a produit les documents dont il 
entend faire usage à cette lin que le 29 décembre, soit trente et 
un jours après la signification du recours, c'est-à-dire à un moment 
où i l était forclos de les produire; 
. « Attendu qu'il est inexact de dire qu'il a été dérogé à la dis

position de l'article 32, ci-dessus invoqué, de la loi du 24 août 
1883, par l'article 44 de la même loi ; 

« Attendu qu'en édictant l'article 41, le législateur, dans le 
but de parer à l'impossibilité où se seraient trouvés les inté
ressés d'observer, pour la première année, les délais de procé
dure réglés à date fixe par les lois électorales combinées, s'est 
borné à'abréger transitoirement les seuls délais déterminés pal
les articles 43, 50, 63 et 61 de ces lois, et avançant les dates y 
fixées, sans modifier en rien les délais dont le ilies a quo est 
variable, l'observation de ces derniers ne pouvant présenter 
aucune difficulté dans la pratique; 

« Attendu que parmi ces derniers délais, celui que l'article 32 
précité accorde au défendeur pour la production des documents 
justificatifs de son titre à l'électoral capacitaire, n'a pas plus été 
modifié par l'article 41. que les délais d'affichage, d'intervention 
et de'notification des articles 64 et 65 des lois électorales coor
données ; 

« Attendu que pour.soutenir le contraire, le défendeur argu
mente en vain de l'article 41, litt. A, § 4, de la même lo i : qu'en 
effet, sauf la fixation du jour, qui y esi modifiée, ce Sj 4 est conçu 
dans les mêmes termes que le Jj 2 de l'article 67 des lois ('lee-
torales coordonnées, lequel ne fera pour les années suivantes, 
ainsi que le défendeur est obligé de le reconnaître, aucun obstacle 
à l'application de l'article 32 dont s'agit; 

« Attendu que l'opinion soutenue par le défendeur, laquelle 
ne peut s'appuyer sur le texte invoque, comme il vient d'être 
démontré, ni sur rien des travaux préparatoires, et dont on ne 
devine pas les motifs, est de plus inadmissible à raison des con
séquences qui en découlent ; 

« Attendu, en effet, que pour favoriser l'action populaire et 
eu égard à l'impossibilité où se trouve le tiers de se renseigner 
sur la teneur de documents justificatifs du droit de l'électeur 
inscrit et dont cet électeur seul est détenteur, la loi, par l'art. 32, 
a obligé ce dernier à mettre les dits documents à la disposition 
du requérant, au moins quinze jours avant l'expiration du délai 
accordé à celui-ci pour déposer ses conclusions et les pièces dont 
il entend faire usage (art. 63, § 2, et 67 des lois électorales 
coordonnées), c'est-à-dire pendant un temps que le législateur a 
jugé nécessaire pour que le requérant puisse prendre connais
sance des dits documents et recueillir les renseignements et 
pièces nécessaires pour les combattre, s'il y a lieu; tandis que 
dans le système du défendeur, l'électeur inscrit aurait, pour la 
présente année, la faculté de ne déposer les documents justifi
catifs de son droit qu'un mois après que le dit requérant aurait 
dû, à peine de forclusion, déposer les pièces dont i l entend faire 
usage, et ses écrits de conclusions ; 

« Attendu d'après cela que ceux qui exercent l'action popu
laire seraient obligés de formuler et de justifier par pièces, à jour 
fixe, à peine de forclusion, tous leurs griefs contre des documents 
dont ils n'auront connaissance qu'un mois plus tard, et ce à une 
époque de mise en vigueur d'un droit nouveau, alors qu'il serait 
rationnel d'accorder à l'action populaire des faveurs exception
nelles, à raison de ce que, par son influence, elle peut prévenir 

l'acquisition indue de présomptions favorables résultant d'une 
inscription antérieure ; 

« Attendu que ces conclusions sont évidemment contraires au 
but et à l'esprit de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller D ' I I O N T , et vu les conclusions des parties, fai
sant droit, dit que le nom du défendeur Vanden Berglie, Henri, 
sera rayé de la liste des électeurs capacitaires de Bruges: con
damne le défendeur aux dépens... » (Du 17 mars 1884.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LOUVAIN. 

Présidence de M. Henot. 

15 mars 1884. 

C O M M I S S A I R E S P E C I A L . — C O M M U N E . — N O M I N A T I O N C O N 

T E S T E E . — C O M P É T E N C E . 

La députation permanente a compétence pour nommer un commis
saire spécial destiné à remplacer et à représenter en justice un 
collège échevinal qui, chargé d'exécuter un arrêté royal par 
lequel la gestion d'une fondation d'enseignement est attribuée à 
l'administration communale, ne se défend point dans l'instance 
intentée par un tiers pour se faire attribuer les biens de la fon
dation. 

El celte nomination étant émanée d'un pouvoir compétent, le tri
bunal devant lequel le commissaire spécial intervient en la sus
dite instance, est sans compétence pour annuler la nomination 
de ce commissaire spécial, comme le tiers est sans intérêt et par
lant sans qualité pour la critiquer. 

Il y a lieu de mettre hors de cause une administration publique 
qui a été remplacée par un commissaire spécial intervenant au 
débat. 

Ordre doit être en ce cas donné à l'administration mise, hors de 
cause, de remettre tous ibicumenls relatifs à la fondation et à 
l'action engagée, au commissaire s écial qui la remplace. 

( | , K C O M T E D E M E K O D E ('.. L E S IUH.it G M E S T K E E T K C H K V I N S o 'EVER-

H E R G H E T C. A l . l ' l l . I .HItOV. C O M M I S S A I R E S P É C I A L . ) 

Action de M . Werner , comte de Mérode, membre du 
S é n a t de France {partie Michiels), c o n t r ô l a commune 
d'Everbergh (partie Jacobs). 

La défenderesse , r ep résen tée par son collège des bourg
mestre et écbevins , se réfère à justice. 

Nominat ion d'un commissaire spécial , M . A. Leroy, 
pour r e p r é s e n t e r la commune et poursuivre l ' exécu
t ion de l ' a r rê té royal du 20 novembre 1883, qui remet à 
l 'administrat ion communale d'Everbergh la gestion d'une 
fondation d'enseignement. 

Intervent ion du commissaire spécial dans l'instance 
(partie De Coster). 

Les parties en cause se r é u n i s s e n t pour lu i contester 
sa q u a l i t é . 

J U G E M E N T . — « Attendu que la partie De Coster est intervenue 
dans l'instance dirigée par le demandeur comte de Mérode, partie 
Michiels, contre la commune d'Everbergh, partie Jacobs, préten
dant représenter la dite commune à l'exclusion de son collège 
des bourgmestre et écbevins et que le tribunal a ordonné que 
l'incident soit vidé avant d'aborder le fond; 

« Attendu que la partie De Coster fonde sa demande incidente 
sur ce que la commune d'Everbergh étant, malgré deux avertis
sements successifs constatés par la correspondance, restée en 
défaut d'exécuter l'arrêté royal du 20 avril 1883, réorganisant la 
fondation d'enseignemenl primaire créée par M" , c la comtesse de 
Spangen, douairière de Mérode, auteur du demandeur principal, 
le sieur Leroy a été , par arrêté de la députation permanente 
du lirabant, en date du 20 no\ ombre 1883, nommé commissaire 
spécial, aux fins de poursuivre, au lieu et place de l'administra
tion communale d'Everbergh (conseil communal et collège), 
l'exécution de l'arrêté royal du 20 avril 1883 et de prendre dans 
ce but toutes les mesures nécessaires ; 

« Attendu que la partie Jacobs. défenderesse à l'incident, 
dénie au commissaire spécial qualité pour représenter la com
mune ef que la partie Michiels conclut dans le même sens ; 

« Attendu que le pouvoir judiciaire est incompétent pour juger 
les différends administratifs de la commune avec l'autorité supé
rieure ; qu'il ne lui appartient donc pas d'apprécier ni l'oppor
tunité, ni la régularité de la nomination du commissaire spécial 
imposé à la commune ; 
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« Attendu que son rôle en eette matière se borne a vérifier si 
le commissaire spécial a été nommé par une autorité ayant com
pétence à cet effet et s'il a agi dans la limite de ses attributions; 

« Attendu que ces points ne sauraient être sérieusement con
testés, puisque, d'une part, l'article 88 de la loi communale donne 
compétence, il la députation permanente pour nommer un com
missaire spécial aux autorités communales, lesquelles se consti
tuent du conseil communal et du collège éclieviual; et que, d'autre 
part, l'intervention du commissaire spécial dans l'instance dirigée 
contre l'arrêté du 20 avril IS83 (instance dans laquelle la com
mune ne se détend pas, ou. ce qui revient au même, s'en réfère 
à justice, en déclarant qu'elle se considère comme n'ayant aucun 
droit aux biens litigieux!, rentre directement dans ses attribu
tions, qui consistent à mettre cet arrêté royal à exécution ; 

« Attendu que le commissaire spécial agissant au lieu et place 
de la commune, le demandeur au principal pouvait lui opposer tous 
les moyens et exceptions qu'il eût pu opposer à la commune elle-
même; que, par conséquent, i l est sans intérêt et partant sans 
qualité pour critiquer sa nomination ; 

« Attendu, en toute hypothèse, qu'aucun droit particulier, soit 
civil, soit politique, n'ayant été lésé, le pouvoir judiciaire est 
incompétent pour connaître de la légalité de cette nomination; 

» Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . V A X DKN H O V E , substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, statuant entre toutes' 
les parties, les déboute de toutes conclusions plus amples ou 
contraires ; dit pour droit que la commune d'Kvcrbcrgh est repré
sentée au litige par M . Alphonse Leroy, commissaire spécial; 
que le collège écbevinal est sans titre ni qualité pour demeurer 
au procès ; ordonne à la partie Jacobs de remettre à la partie l)o 
Coster toutes les pièces, titres, documents et actes relatifs à la 
fondation ou à la donation de Spangen de Jlérode et à l'action de 
la partie llichiels; dit que. le présent jugement sera exécutoire 
nonobstant appel et sans caution; condamne la partie Jacobs aux 
frais de l'instance, sauf les frais de la partie Michiels qui restent 
ii charge de cette dernière... » (Du 15 mars 1881.) 

O B S E R V A T I O N S . — Comp. : Gand, 4 ju in 1881, fonda-
lion de Beerst ( B K I . G . J U > . . 1881, p. 787), et 11 a o û t 
1881 ( B K I . G . J U D . , 1881, p. 1163); C H . D E G R O X C K E L , 

Essai sur P institution des commissaires spéciaux. 
Bruxelles, 1881, p. 87. 

TRIBUNAL CIVIL DE HUY. 
Prés idence de M. Honlet, juge. 

12 juillet 1883. 
D I S T I L L E R I E . — T R A V A U X I N T E R R O M P U S . K O R C K M A J E U R E . 

D E C H A R G E D U D R O I T . — C O N D I T I O N S . 

Quanti, pur eux fortui1 ou de faire majeure, le distallaleur doit 
interrompre le couru de ses travaux, il obtient décharné du droit 
en raison du nombre île jours pendant lesquels tous les travaux 
de la distillerie ont été interrompus. 

Pour que cette remise du droit d'accise soit accordée, il n'est pas 
nécessaire que les cuves aient cessé de contenir des matières 
macérées : il suffit (pue le distillateur ait dû interrompre le 
cours de ses travaux, par suite de cas fortuit ou de force majeure. 

( L A S O C I É T É E N C O M M A N D I T E S I M P L E I I . S, S l ' I t I N G U E L C . L E 

M I N I S T R E DES F I N A N C E S . ) 

J U G E M E N T . — « Dans le droit : 
« Y a-t-il lieu, avant de faire droit au fond, d'admettre la 

demanderesse a prouver par témoins les faits par elle articulés? 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 17 de la loi du 27 juin 1842, 

quand, par cas fortuit ou de force majeure, le distillateur doit 
interrompre le cours de ses travaux, i l obtient décharge du droit, 
en raison du nombre de jours pendant lesquels tous les travaux 
de la distillerie auront été suspendus, sans que néanmoins on 
scinde l'impôt pour le jour commencé: 

« Attendu que les parties sont d'accord pour reconnaître que, 
par suite de l'inondation du mois de décembre 1880. la distil
lerie de la demanderesse, située rue Godelet. à lluy, a été envahie 
par l'eau et que, pendant la journée du 22 de ce mois, les ouvriers 
ont cessé de travailler dans l'usine à cause de cet événement 
(acte du palais signilié par le défendeur le 7 mai 1883); 

« Qu'il s'agit de rechercher si cette situatici! a constitué l'in
terruption des travaux exigée par l'article 17 pour qu'il y ait lieu 
ii décharge du droit ; 

« Que l'Etat soutient la négative, en se fondant sur ce que, 
malgré l'inondation, les cuves n'ont pas cessé de contenir les 
matières macérées et que celles-ci ont été distillées ultérieure
ment : 

« Attendu que la demanderesse soutient au contraire que le 
cours de ses travaux a été interrompu et articule avec offre de 
preuve : 

« 1" Que si tout travail n'eut pas clé interrompu par suite de 
l'inondation, les cuves de l'usine dont i l s'agit, macérées le 
21 décembre, eussent été distillées le lendemain 22 décembre; 

« 2" Que de nouveau macérées le 22, elles eussent été distil
lées le lendemain 23; 

« 3° Qu'ainsi la demanderesse, par suite de l'inondation, a été 
privée du bénéfice d'une distillation; 

« Attendu qu'il s'agit de rechercher lequel de ces deux sys
tèmes est conforme à la loi et d'apprécier par là même la perti
nence des faits dont la preuve est postulée en ordre subsidiaire 
par la demanderesse ; 

« Attendu que l'article 17 de la loi du 17 juin 1842 ne prescrit 
nullement,- pour que la remise du droit d'accise soit accordée au 
distillateur, que les cuves de son usine aient cessé de contenir 
des matières macérées; qu'il suffit que le distillateur ait dû inter
rompre le cours de ses travaux par suite de cas fortuit ou de force 
majeure ; 

« Attendu que les mots « l'interruption de tous les travaux » 
de l'article 17 susmentionné doivent s'interpréter raisonnablement 
et conformément à l'esprit de la loi ; que par ces mots le législa
teur n'a évidemment eu en vue qu'un travail, qu'une fermentation 
normale et volontaire et nullement une fermentation anormale 
qui s'opère contre le gré du distillateur, qui lui est plutôt préju
diciable qu'avantageuse et qui n'est elle-même que la conséquence 
du cas fortuit ou de la force majeure qui a amené l'interruption 
du cours des travaux et a empêché la décharge des cuves ; 

« Que la loi de 1842, modifiée par celle du 20 décembre 1851, 
en offre un exemple frappant d'interprétation qui s'applique par-
failement à l'espèce actuelle, en disposant, dans ses articles 2 et 3, 
qu'aucun impôt n'est du pour les jours de dimanche et. de fête 
légale, lorsque le distillateur aura stipulé dans sa déclaration 
qu'il prétend n'opérer pendant les dits jours aucun travail de 
trempe, de macération ou de réfrigération de matières, ni aucun 
travail de distillation ou de rectification; 

« Que cet article, qui recèle le véritable esprit de la loi, 
permet donc le travail de fermentation en exemption du droit, 
lorsqu'il existe une espèce de force majeure provenant d'une cause 
religieuse ; 

« Que s'il en est ainsi dans le cas où ses convictions reli
gieuses obligent le distillateur a s'abstenir de tout travail pendant 
les jours fériés, a plus forte raison doit-il en être de même lorsque 
des événements d'ordre matériel mettent un obstacle invincible 
à la continuation du cours de ses travaux, à l'exception du tra
vail de fermentation qui est l'œuvre de la matière et s'opère 
malgré lui ; 

« Attendu d'ailleurs que dans le système des lois de 1842, 
1851 et 1853, le droit d'accise est établi surune double base : 

« 1° Sur la contenance des vaisseaux déclarés pour les mises 
en macération ; 

« 2" Sur la quantité des matières qu'on met macérer et fer
menter dans l'espace de vingt-quatre heures; 

(c Que, d'après ces lois, le travail régulier, normal, qui sert de 
critérium à la perception de l'impôt, est donc celui qui s'accom
plit dans l'espace de vingt-quaire heures ; 

« Attendu que c'est d'un travail régulier qu'il s'agissait lors-
qu'est survenue l'inondation qui a arrêté les travaux, le distilla
teur n'ayant pu jprévoir une crue aussi extraordinaire des eaux 
de la Meuse; 

« Attendu que les diverses opérations d'une distillerie ne sont 
pas indépendantes les unes des autres, qu'elles se coordonnent 
entre elles de manière à ce qu'elles se suivent dans l'ordre et le 
temps voulu pour l'achèvement du travail en vingt-quatre heures, 
de telle sorte que, lorsque l'une d'elles vient à être entravée par un 
cas de force majeure, elle réagit nécessairement sur les autres et 
entraîne forcément l'interruption du cours régulier des travaux 
tels qu'ils sont envisagés par les lois sur la matière pour donner 
lieu à la décharge du droit ; 

« Attendu, en effet, que des dispositions semblables à l'ar
ticle 17 de la loi de 1842 existaient déjà dans les lois antérieures 
des 26 août 1822 et 18 juillet 1833; que l'article 36 de la loi 
de 1822 portait : « qu'en cas d'accident aux alambics, cuves de 
« macération ou autres vaisseaux, ou à l'usine, de manière à ce 
« que le cours des ébullitions de matières macérées soit inter-
« rompu ou retardé, le distillateur, qui voudra obtenir que son 
« compte soit déchargé de ce chef, sera tenu d'en faire la décla-
« ration au contrôleur, etc.; » 

« Qu'on lit dans le mémoire explicatif qui accompagnait cette 
loi : « des accidents tels qu'une crevasse dans les fonds des 
« alambics, une explosion pendant la rectification, un incendie 



« enfin peuvent arrêter les opérations; le distillateur qui setrou-
« vera dans ce cas a droit d'avoir de ce chef une décharge, etc.; » 

« Attendu que le système préconisé par le défendeur aboutit à 
cette conséquence inadmissible que, en supposant que l'inonda
tion eût duré huit jours ou plus, la demanderesse eût été tenue 
de payer l'impôt quand même, parce que ses cuves à fermenta
tion étaient restées pleines de matières dont elle n'avait pu opérer 
la décharge par suite de l'inondation; 

« Attendu que la loi de 1 8 5 1 ne subordonne la remise des 
droits à la condition que les vaisseaux soient restés momentané
ment hors d'usage que lorsqu'il s'agit d'une interruption partielle 
et non d'une interruption totale des travaux ; 

« Attendu que la circulaire du 23 mars 1859, dont argumente 
le défendeur, ajoute à la loi, laquelle n'exige pas que les matières 
aient été données en nourriture au bétail ou qu'elles aient été 
jetées dans les immondices ; que ces conditions, auxquelles la dite 
circulaire soumet la décharge du droit, sont contraires aux inté
rêts du trésor comme aux intérêts des distillateurs, et ne peuvent 
exercer aucune influence sur le point de savoir si, antérieure
ment, tous les travaux d'une distillerie ont ou n'ont pas été inter
rompus ; 

«. Attendu qu'aux termes de l'article 6 de la loi du 20 décem
bre 1 8 5 1 , « en cas d'interruption partielle des travaux, le ministre 
« des finances peut accorder la remise des droits pour les vais-
« seaux, momentanément hors d'usage, pendant les jours res-
« tant à courir suivant la déclaration, s'il reconnaît que cette 
« interruption a été occasionnée par des causes indépendantes de 
« la volonté des distillateurs ; » 

« Que cette disposition révèle une fois de plus l'esprit de la 
loi en cette matière et énonce clairement que l'interruption qui 
donne lieu à la décharge du droit est celle qui tient à des causes 
indépendantes de la volonté du fabricant; 

« Attendu que les trois faits dont la demanderesse sollicite la 
preuve tendent a établir, d'une part, que les matières contenues 
dans les cuves à fermentation dans la journée du 22 décembre 
n'étaient pas des matières dont la fermentation était seulement 
commencée et se poursuivait, mais bien des matières dont la fer
mentation était achevée et qui étaient mûres pour la distillation; 
et, d'autre part, que l'entrave apportée par l'inondation au travail 
de distillation qui, régulièrement, devait s'effectuer le 2 2 décem
bre, a mis la demanderesse dans l'impossibilité de renouveler les 
matières dans ses vaisseaux à macération le 22 décembre et de 
distiller celles-ci le 23 décembre; que, partant, la demanderesse 
a dû subir une interruption ou suspension de tous les travaux de 
sa distillerie, dans le sens que l'article 1 7 attache à ces mots ; 

« Attendu que ces trois faits, en les supposant prouvés, seraient 
de nature à exercer une grande influence sur la solution du 
litige ; 

« Attendu qu'il suit de ce précède que les faits dont la deman
deresse offre de fournir la preuve sont pertinents et admissibles ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . G R É G O I R E , substitut fai
sant fonctions de procureur du roi, en son avis conforme, avant 
de faire droit au fond, admet la demanderesse à prouver par toutes 
les voies de droit, témoins compris : 

« 1 ° Que si tout travail n'eût pas été interrompu par suite de 
l'inondation, les cuves de l'usine dont d s'agit, macérées le 
2 1 décembre, eussent été distillées le lendemain 22 décembre; 

« 2° Que de nouveau macérées le 22 , elles eussent été distil
lées le lendemain 23 ; 

« 3° Qu'ainsi la demanderesse, par suite de l'inondation, a été 
privée du bénéfice d'une distillation ; commet M. le juge 
P R E U D ' H O M M E pour recevoir les enquêtes; réserve les dépens..."'» 
(Du 1 2 juillet 1883. ) 

I l y a pourvoi en cassation contre ce jugement. 

TRIBUNAL CIVIL DE FURNES. 
Prés idence de M. Van Grave. 

22 mars 1884. 
D I S C I P L I N E N O T A R I A L E . — I N T E R E T D U N O T A I R E . — P E R 

S O N N E I N T E R P O S É E . — I N D É L I C A T E S S E . — E N G A G E M E N T 

T É M É R A I R E . 

Les notaires ne peuvent recevoir aucun acte dans lequel ils se trou
vent intéressés soient directement, soit indirectement. 

Le notaire, chargé de faire un placement de fonds, qui avance ces 
fonds à ses risques et périls et reçoit un acte de prêt hypothécaire 
dans lequel son clerc stipule au nom de celui qui a confié les 
fonds au notaire, contrevient à la prohibition de l'article 8 de 
ta loi du 25 ventôse an XI, surtout lorsque le prétendu créan
cier n'est intervenu en rien, ne connaît même pas le débiteur et 

ignore le placement fait en son nom, et que l'hypothèque doit 
garantir des intérêts antérieurs à la remise des fonds au 
notaire. 

Constitue un acte d'indélicatesse qui rend le notaire passible d'une 
peine disciplinaire, le fuit de prendre un engagement qu'il sait 
ne pas pouvoir tenir, et d'obtenir ainsi l'adhésion d'un héritier 
à un acte de liquidation et sa signature. 

( E E M I N I S T È R E P l ' B M C C . L E N O T A I R E C . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu, en ce qui concerne le premier chef 
de prévention, qu'il est de principe comme de jurisprudence non 
contestée, qu'il est interdit au notaire de recevoir des actes dans 
lesquels i l serait intéressé directement ou indirectement ou qui 
contiendraient des dispositions en sa faveur; 

« Attendu qu'il est établi au procès que le sieur Jean Simoens 
a chargé le notaire C... de faire des placements de fonds moyen
nant hypothèque ; qu'à cet effet, i l lui a remis le 27 janvier 
1882 , une somme de 4 , 0 0 0 francs et le 25 décembre de la même 
année une somme de 3 , 0 0 0 francs; que dans un acte de prêt 
passé avec constitution d hypothèque devant le dit notaire, le 
1 8 mai 1882, Auguste Vierval a reconnu qu'une somme de 
3 , 0 0 0 francs lui avait été prêtée par Simoens; 

« Que celui-ci n'est pas intervenu à l'acte, mais qu'il y a été 
représenté par le clerc du notaire C...; que Simoens n'a pas été 
consulté au sujet de ce placement ; qu'il ne connaissait pas Auguste 
Vierval et n';:vait jamais traité avec lui ; qu'il n'a donné aucun 
mandat au clerc et que ce n'est que plus tard que le notaire C... 
a dit à Simoens qu'il avait avancé 3 ,000 francs à Vierval sur 
hypothèque; qu'enfin Simoens a déclaré à l'audience du 1 2 jan
vier dernier qu'il considérait le notaire comme responsable du 
placement fait à ses risques et périls : « In mijn gedacht was de 
« notaris responsabel ; het was hij die het verbes had moeten 
« ondergaen ; » 

« Attendu que l'ensemble de ces faits démontre que le notaire 
a, dans l'acte du 1 8 mai 1882, stipulé pour lui-même par personne 
interposée; que s'il pouvait exister quelque doute, i l serait levé 
par cette circonstance que le premier capital n'a été remis au 
notaire que le 27 janvier 1882, tandis que l'acte d'hypothèque 
porte que Vierval se reconnaît débiteur des intérêts à compter 
du 2 juillet 1881 ; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent qu'en 
recevant l'acte du 1 8 mai 1882, le notaire C... a contrevenu à 
l'article 8 de la loi du 25 ventôse an X I et a manqué aux devoirs 
de sa charge ; 

« En ce qui concerne le deuxième chef de prévention : 
« Attendu qu'il est avoué par le notaire lui-même et établi par 

les pièces de la procédure que, lors de la liquidation d'une suc
cession dans laquelle Auguste Vierval était intéressé, celui-ci fit 
de la remise de sa part aux mains de son frère une condition de 
son adhésion à l'acte et de sa signature; que le cité, de son côté, 
prétendait ne pas s'en dessaisir; que M . le juge de paix de..., 
pour mettre fin à une liquidation qui traînait depuis longtemps, 
s'offrit comme dépositaire des fonds litigieux; que cette proposi
tion fut acceptée par Vierval et par le cité; mais qu'à peine la 
signature de l'acte obtenue, le notaire C... sorti1, de la salle et 
alla prévenir l'huissier P..., en suite d'une demande lui faite 
antérieurement par celui-ci, que le moment opportun était arrivé 
pour faire la saisie dont le dit huissier avait été chargé par un 
tiers ; 

« Attendu qu'en admettant que ce soit un tiers qui ait donné 
l'ordre de saisir, il était du devoir du notaire de déclarer qu'une 
saisie devant être pratiquée entre ses mains, il se voyait obligé 
de refuser les propositions du juge de paix; qu'en acceptant 
l'offre de ce magistrat, i l a manqué aux règles ordinaires de la 
délicatesse et de la loyauté ; 

« Attendu qu'eu égard aux antécédents du notaire C... et au 
peu de gravité des faits qui lui sont reprochés, i l n'y a lieu de lui 
appliquer que l'une des peines disciplinaires comminées par l'ar
ticle 1 0 de l'arrêté du 2 nivôse an X I I : 

« Vu les articles 1 0 précité, 8 et 53 de la loi du 25 ventôse 
an X I , etc.; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit au réquisitoire de 
M . V A N I S E G H E M , procureur du roi, prononce contre le notaire C... 
la peine de la censure simple... » (Du 2 2 mars 1884 . — Plaid. 
M" J O Y E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . clans le sens du jugement qui 
p récède , l ' a r t . 1 2 de l'ordonnance f rançaise du 4 1 2 j a n 
vier 1 8 4 3 ; les circulaires du ministre de la just ice du 
8 févr ier 1 8 6 2 et du 1 1 novembre 1 8 7 8 ; D A L L O Z , R é p . , 
V Notaire, n o s

 3 7 0 , 3 9 6 , 7 7 2 ; R U T G E E R T S , n° 2 9 6 ; 

B A S T I N É , n° 1 0 0 ; R E V . P R A T . D U N O T . , 1 8 8 4 , p . 4 8 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e chambre. — Prés idence de M. Terlinden. 

9 janvier 1884 

O P P O S I T I O N A P A R T A G E . — C R É A N C I E R D ' U N C O H E R I T I E R . 

A C T E S E M P O R T A N T O P P O S I T I O N . — P A R T A G E F R A U D U 

L E U X . — P A R T A G E S I M U L É . 

L'opposition que le créancier d'un cohéritier peut faire au partage, 
en vertu de l'article 882 du code civil, peut être indirecte et 
résulter d'actes judiciaires ou extrajudiciaires qui, sans avoir 
cet objet, ont eu pour résultat d'avertir tes copartageants de la 
prétention du créancier de faire valoir ses droits sur la pari de 
son débiteur. 

Une action en partage intentée par un créancier, ou par le cura
teur à sa faillite, au nom du débiteur, vaut opposition dans le 
sens du dit article 882, alors même qu'elle est formée après l'acte 
de partage, mais avant la transcription exigée par ï'article I e r 

de ta Un hypothécaire du 10 décembre 1851 pour la translation 
vis-à-vis des tiers des droits réels immobiliers. (Opinion con
traire dans le réquisitoire.) 

Indépendamment de toute opposition, le créancier est recreable à 
attaquer tin acte de partage, comme (ait en fraude de ses droits. 

H peut l'attaquer également comme entaché de simulation. (Ces 
deux derniers points sont résolus seulement dans le réquisi
toire.) 

( F A I L L I T E MANHEIM E T C C . D E i a . E I l C Q E T L A Z A R E S . I 

M . l'avocat general S T A E S a donné son avis en ces 
ternies : 

c< 1. L'acte du 28 janvier 1882, qualifié d'acte de liquidation et 
partage de la communauté Declerrq-Lazarus et de la succession 
de l'épouse Declercq. est attaqué par l'appelant de trois chefs : 

I o Parce qu'il a été procédé h cet acte sans qu'il y eût été pré
sent ou appelé, bien qu'en vertu de l'article 882 du code civil, il 
s'y fût porté opposant, comme créancier de Declercq, l'un des 
copartageants, pour la somme principale de fr. 32,386-0(5, selon 
un arrêt de cette cour du 31 mai 1881 ; 

2" Parce que ce partage, en le considérant comme sérieux, 
serait fait en fraude de la créance de l'appelant; 

3° Parce que, en réalité, i l ne serait qu'un partage simulé. 
2. Au premier moyen, les intimés répondent en contestant le 

fait de l'opposition. 11 n'y a pus eu, en effet, d'acte direct d'oppo
sition; mais comme, pour l'oppostion, la loi ne prescrit aucune 
forme déterminée, il s'agit de savoir si certains actes émanés de 
l'appelant ne doivent pas être considérés comme emportant vir
tuellement opposition au partage dans le sens de l'article 882. 

M. L A U R E N T (1) adopte la règle formulée par la cour d'appel de 
Pau, arrêt du 3 février 18a?) (2), qu'il doit suffire que le créan
cier ait manifesté, par des actes ou des poursuites, aux divers 
copartageants, ses droits sur les biens indivis, et son intention 

(1) Principes, t. X, n° 527. 
(2) D A L L O Z , pér., 1861, I I , 14 (2 r a e espèce' 

de les exercer sur la part de son débiteur. Ces', en effet, une 
simple question de bonne foi chez.les copartageants; ont-ils dû 
se considérer, à raison d'un 'ou plusieurs actes émanés d'un 
créancier, comme mis en demeure de compter avec son droit? i l 
faudra décider (pie l'opposition existait. 11 n'importe que le 
créancier si! soit on non rendu lui-même un compte exact de la 
portée de ces actes. C'est la subjectivité des copartageants plutôt 
que celle du créancier qui est à considérer. Dans l'espèce, il 
ne nous parait pas douteux que le curateur a perdu de vue lares-
source que lui offrait l'article 882. Sans cela, justement inquiet, 
comme il l'était, d'employer tous les moyens légaux d'assurer 
la rentrée de la créance, il eût certainement mis cette ressource 
en œuvre, de manière à ce qu'aucune contestation ne fût pos
sible. Mais si, indépendamment de son intention précise, certains 
faits, dont il est l'auteur, ont dû avoir sur l'esprit des coparta
geants l'effet d'une opposition, rien ne doit empêcher que, plus 
tard, il en tire la conséquence juridique que d'abord il n'avait 
pas aperçue. 

3. Or, (|ue voyons-nous? Par exploits des 25 et 27 juillet 1881, 
en exécution de l'arrêt de condamnation prérappelé, l'appelant 
fait saisir les meubles et objets mobiliers garnissant la maison de 
lioitsfort et compris dans la masse à partager. Incontestablement, 
vis-à-vis du débiteur lui-même, qui détenait le mobilier saisi, la 
saisie exprimait nettement l'intention de faire valoir la créance 
sur sa pari héréditaire. Si donc il fallait se ranger à la jurispru
dence de la cour- d'appel de Paris, qui se contente d'une opposi
tion signifiée au débiteur lui-même, par le motif qu'il est censé 
en avoir donné connaissance aux autres héritiers , arrêt du 
15 mars 1800 (3), i l faudrait considérer le seul fait de cette saisie 
comme emportant opposition au partage. Mais la présomption 
que le débiteur saisi donnera nécessairement connaissance de la 
saisie à ses cohéritiers, n'est-elle pas quelque peu hasardée? Et 
ne se conçoit-il pas, à la rigueur, que le débiteur leur en laisse 
ignorer l'existence , de même qu'il ne faut pas absolument 
repousser l'hypothèse qu'il ne les avertisse pas d'une, opposition 
régulière? I.e fait seul de la saisie nous semble donc d'autant 
plus insuffisant, que le droit consacré par l'article 882 est un 
droit exceptionnel, non susceptible d'extension. Mais si l'opposi
tion, expresse ou virtuelle, signifiée au débiteur seul, ne peut 
être admise comme satisfaisant à l'article 882, i l en est autrement 
quand cette opposition est dénoncée aux cohéritiers. M. L A U 

R E N T (-1) apprécie de cette sorte une saisie-arrêt pratiquée sur un 
débiteur de la succession. 11 suppose une dénonciation par le 
créancier lui-même. Mais nous ne voyons pas qu'il ne doive pas 
en être également ainsi lorsque le fait a été porté à la connais
sance de ses futurs copartageants par le débiteur. L'hésitation 
légitime qu'on peut éprouver à admettre la présomption de la 
cour de Paris cède alors devant la preuve. Eh bien! c'est ce qui 
se rencontre dans d'espèce. 

Declercq, le débiteur, a averti Félix Lazarus et Rosalie Laza-
rus, veuve Patnriaux, ses cohéritiers, de la saisie mobilière prati
quée par le curateur à la faillite Manheim et Ce. En effet, à la 
date du 25 août suivant, les dits Félix et Rosalie Lazarus font 
signifier au curateur un exploit d'opposition à la vente des meu
bles et effets saisis. Déjà, par exploit du 26 juillet 1880, Declercq, 
assigné en rapport à la masse, avait appelé en cause ses cohéri
tiers. Ceux-ci, selon l'exploit, y étaient directement intéressés, 
puisqu'en cas de condamnation, c'était une dette de la commu-

(3) D A L L O Z , Pér.. 1861, I I , 14. 

(41 Loc. cit. 



naulé dont la moitié constituait toute la succession rie la de 
aijus. Les héritiers légaux connaissaient donc dès longtemps la 
réclamation. Ils n'ont pu ignorer l'arrêt intervenu: et voici que 
Declercq, de même que sur l'action du curateur i l les avait 
appelés en cause, leur fait connaître la saisie, qu'ils s'empressent 
de contrecarrer par leur opposition à la vente! Dans ces condi
tions, nous n'hésitons pas h dire (pie des actes et poursuites du 
curateur, quelles qu'aient pu être les visées précises de celui-ci, 
ont eu la conséquence, pour reprendre la formule de la cour de 
Pau et de M. L A U R E N T , de « manifester aux divers copartageanls 
« les droits du créancier sur les biens indivis, et son intention 
T de les exercer sur la part de son débiteur. » 11 nous paraît 
indifférent de savoir quelle suite judiciaire cet appel en cause et 
cette opposition ont rei;ue. Ils attestent que tous les cohéritiers 
ont été dûment avertis de la mainmise du créancier sur la part 
héréditaire du débiteur; et cela suffit. 

4. Si la Cour adopte cet avis, le procès est jugé. Le partage, 
auquel l'appelant n'a été ni présent, ni appelé, n'est pas, comme 
il le dit par erreur, inexistant vis-à-vis de lu i : mais il suffit qu'il 
en demande la nullité pour que celle-ci doive être prononcée (5) ; 
le préjudice n'étant, d'ailleurs, ni contestable, ni contesté. 

5. Nous ne croirions pas pourtant avoir rempli notre tâche, si 
nous ne rencontrions également les questions subsidiaires que 
soulève le procès. 

6. La première est celle qui résulte de l'action en partage 
intentée par le curateur à la date du 1 e r mars 1882. Il ne nous 
semble pas contestable, et les intimés eux-mêmes ne le contestent 
pas, qu'une action en partage, comme l'ont jugé notamment la 
cour d'appel de Bruxelles (0) et la cour de cassation de t'rance(7), 
vaut comme une opposition aux termes de l'article 882. Il n'y 
aurait donc aucune difficulté si l'action, dans l'espère, avait été 
antérieure h la date du partage litigieux; niais elle n'est anté
rieure qu'à la transcription du partage, laquelle n'a eu lieu que 
le 6 mars 1882. 

Sans trancher la question controversée de savoir si, en vertu 
de l'article -l0' de la loi hypothécaire, le défaut de transcription 
est opposable par les créanciers chirographaires, nous pensons 
(pie l'affirmative ne pourrait s'appliquer en matière de partage. 

Lorsqu'au moment de l'acte, aucune opposition n'est faite, les 
héritiers ont le droit de procéder au partage, et Vexistence- de ce 
partage (ce qui est autre chose que la translation d'un droit réel 
immobilier déterminé) ne peut plus être compromise par un acte 
ultérieur d'opposition. Ainsi le veut l'article 882. Il faut seulement 
pour que l'acte d'opposiiion doive être repoussé comme tardif, 
que l'acte de partage ait acquis date certaine; et dans l'espèce i l 
s'agit d'un acte authentique. 

7. La seconde question subsidiaire dérive de l'article 1167 du 
code civil. Abstraction faite de l'opposition au partage, l'appelant 
argue de nullité l'acte du 28 janvier 1882 comme l'ait en fraude 
de ses droits. 

8. En l'ait, la fraude est indéniable. Certes, comme l'a fait 
remarquer la partie intimée, i l s'est écoulé un long intervalle, 
entre l'assignation donnée par le curateur à Declercq (23 mars 
1880) et lepartage (28 janvier 1882). Ce n'est pas le temps, j'en 
conviens, qui a manqué au curateur d'éviter toute contestation 
possible en faisant au partage futur une opposition directe et 
expresse. Mais la fraude est un moyen extrême. On n'y a généra
lement pas recours tant qu'on a l'espoir de n'en avoir pas besoin. 
Un procès s'engageait; le résultat pouvait en paraître douteux. 
Nous voyons même, dans cette procédure antérieure, Declercq se 
prétendre, en ordre principal, créancier devant le tribunal de 
fr. 90.238-36, devant la cour de fr. 40,097-52. On ne désespérait 
donc pas d'une issue favorable du procès; et tant (pie cet espoir 
subsistait, i l n'était que naturel qu'on ne songeât pas à soustraire, 
par un acte frauduleux, ses biens à la poursuite. N'oublions pas, 
d'autre pari, que Declercq était âgé de soixante-quinze ans. Indé
pendamment de l'éventualité du gain du procès, il y avait là 
encore un motif de ne pas se presser pour une machination dont 
Declercq devait être le bénéficiaire. Aussi, après l'arrêt de la Cour, 
vint la procédure en cassation; et ce ne fut que lorsque cette der
nière procédure fut sur le point de recevoir sa solution, lorsqu'on 

(h) V. L A U R E N T , Principes, t. X, n° 534. 

(6) 7 août 1871 ( B E L G . J U D . , 1872, p. 402j. 

(7) 29 juillet 1867 ( D A L L O Z . Pér., 1868, 34). 

(8) Cass. fr., 9 juillet 1866 ( D A L L O Z , Pér.. 1, 369); 17 février 
1874 ( D A L L O Z , Pér., I , 281); Douai, 7 juin 1848 ( D A L L O Z , Pér., 
1849, I I , 194); 13 décembre 1851 ( D A L L O Z , Pér., 1854, V, 540); 
Limoges, 15 avril 1856 ( D A L L O Z , Pér., 1857, I I , 21); Lvon, 
9 juin 1876 ( D A L L O Z , Pér., 1878, I I , 215); Paris, 10 août 1877 
I D A L L O Z , Pér., 1879, I I , 172); Hennés, 28 juin 1878 ( D A L L O Z , 

était au bout des voies légales, qu'on s'est décidé à entrer dans 
la voie anti-légale, et a recourir à la fraude, logiquement comme 
moralement le dernier des moyens. 

C'est alors qu'on voit apparaître : t7 décembre 1881, la procu
ration à Mosselman de vendre à tel prix et conditions que le man
dataire avisera, la propriété de Mons, et les quatre créances 
hypothécaires, d'un import total de 8,300 fr., aux prix, charges, 
clauses et conditions que le mandataire jugera convenables ; 10 jan
vier 1882, la vente par Declercq, Kélix La/arus et liosalie Lazarus, 
de la propriété de Mons, avec les loyers à percevoir depuis le 
l l ' r mai précédent, au prix de 18,000 francs que M. Mosselman 
encaisse seul, porte l'acte, à titre d'imputation sur les droits en 
propriété à revenir à son mandant du chef de la liquidation de 
communauté ayant existé entre lui et sa défunte épouse; 13 jan
vier 1882, vente de trois des créances hypothécaires, dont Mos
selman, selon les actes, encore une fois, encaisse seul le prix; 
25 janvier 1882, mainlevée de la quatrième créance hypothécaire, 
import 3,000 francs, dont on avait obtenu le remboursement. 
Vient le partage lui-même, dans le détail duquel, après les plai
doiries que la Cour a entendues, je crois pouvoir me dispenser 
d'entrer bien axant, et dont le résultat fut d'atttribuer à Declercq 
trois catégories de valeurs : d'abord des valeurs déjà consommées, 
puis des valeurs fictives (créance et dépôt prétendus chez Man-
heim et C le», enfin des valeurs insaisissables, en sorte que l'arrêt 
de la Cour du 31 mai 1881 dut rester sans pouvoir s'exécuter, 
entre les mains du curateur, à qui Declercq vient dire à votre 
barre « qu'il a les poches pleines d'argent ». 

Tout cela est couronné par la cession de l'usufruit Declercq au 
notaire exécuteur testamentaire et par les hypothèques d'un 
import total de 41,675 francs, dont sont ensuite grevés les immeu
bles attribués à Declercq pour la somme de 42,500 francs. 

9. Vaincus par l'évidence du fait, les héritiers légaux qui, en 
première instance, avaient, paraît-il, présenté une défense com
mune avec Declercq, ont abandonné celui-ci en plaidoirie devant 
la cour. 

Comme la fraude prévue par l'article 1167 est la fraude 
bilatérale, c'est-à-dire pratiquée par les deux parties, ils semblent 
passer condamnât ion quant à Declercq ; mais nous, disent-ils, où 
est la preuve de notre complicité? La preuve de leur complicité, 
elle est dans la connaissance parfaite que, beau-frère et belle-
su.'ur de Declercq, appelés en cause par lui contre l'action du 
curateur, auteurs de l'opposition revendicatoire des meubles 
saisis, ils avaient des affaires de Declercq, dont les droits dans 
les communauté et succession dont s'agit constituaient tout l'avoir, 
et spécialement de la poursuite dont il était l'objet. Lt remarquez 
que la complicité civile consiste dans le seul fait de donner sciem
ment son consentement à un acte frauduleux. 

10. Il n'importe aussi que les héritiers légaux ont agi par 
mandataire. En admettant, ce qui est difficile, que ce mandataire 
n'ait été qu'un instrument inconscient, i l est inadmissible que les 
héritiers aient ignore, eux, le but poursuivi à l'aide de ce manda
taire. Dès ce moment, c'est la fraude du mandant lui-même. Que 
si vous supposez ('gaiement l'intention mauvaise dans le chef du 
mandataire, dont la fraude remonte au mandant, l'applicabilité 
de l'article 1167 ne ferait (pie s'en accentuer de plus près. 

I 1. L'hypothèse subsidiaire de la non-existence, dans l'espèce, 
d'une opposition à partage comporte une question de droit qui 
divise profondément la doctrine et la jurisprudence. C'est celle 
de savoir si le créancier qui n'a pas fait opposition au partage, 
dans les termes de l'article 882 du code civil, qui, partant, n'a 
été ni présent, ni appelé à l'acte, est encore recevable à attaquer 
celui-ci du chef de fraude. 

La négative a de puissants étais. C'est la jurisprudence de la 
cour de cassation de franco et d'un grand nombre de cours 
d'appel françaises (8). C'est aussi la doctrine de la grande majo
rité des auteurs, parmi lesquels, en première ligne pour la Bel
gique, il faut citer M. L A U R E N T (9). Notre cour de cassation, que 
je sache, n'a pas été appelée à se prononcer sur ce point. Mais 
deux arrêts delà cour d'appel de Bruxelles des 27 juillet 1855 (10) 
et 16 juillet 1874 ( 11), et un arrêt de la cour d'appel de Gand du 
25 janvier 1856 (12), ont décidé le contraire. Nous tenons que 

Pér., 1879, I I , 147); Nancy, 12 février 1877 ( D A L L O Z , Pér., 1879, 
I I , 215). 

(9) Principes, t. I I , n o s 537 et suiv. 
(10) P A S . , 1856, 178; B E L G . J U D . , 1856, p. 801. 

(11) B E L G . Jun.. 1874, p. 980. 

(12) P A S . , 181: B E L G . J U D . . 212 et 803. V. aussi Tribunal de 
Namur. 22 juillet J878 (PAS. , 1879,111,7); Grenoble, 1er juin 
1850 ( D A L L O Z , Pér., 1854, V, 5401; Lyon. 17 février -1854 ( D A L 

L O Z , Pér., 11. 224); Besançon, 8 février 1855 ( D A L L O Z , Pér.. I I , 
51V; Amiens. 17 mars 1869 ( D A L L O Z , Pér., 1874, V, 364). 



c'est ici c|ii'est la vérité juridique. 11 est inadmissible h priori que I 
le législateur ait voulu, dans un cas donné, tolérer la fraude. 
L'article 1 1 6 7 proclame un principe de morale qui ne souffre pas 
de dérogation. On dit, dans l'autre opinion, que le législateur a j 
voulu assurer la stabilité.des partages, stabilité qui importe tant j 
au repos des familles. Le repos de familles de fraudeurs? De 
familles qui se sont entendues pour pratiquer le vol civil? Ces 
familles-là ne sont dignes d'aucun intérêt. Mais les droits des 
tiers? Ils ne sont ni plus ni moins exposés par l'annulation d'un 
partage que par l'annulation d'autres actes qui ont servi de point 
de départ à leur acquisition. Aussi tout le monde est d'accord que 
l'article -H67 conserve son plein empire à l'égard de tout partage 
autre que celui d'une succession ou d'une communauté conju
gale ( 1 3 ) . Le législateur s'est placé à un autre point de vue : i l 
s'est dit qu'il valait mieux, quand cela était possible, prévenir la 
fraude (pue d'avoir à la réprimer; que le partage d'une succession 
était un acte d'une nature spéciale : d'une part, merveilleusement 
propice à la fraude par les combinaisons dont il est susceptible 
et par la difficulté d'en saisir la trame doleuse; d'autre part, à 
cause de la notoriété ordinaire du l'ait qui y donne ouverture, se 
prêtant mieux que tout autre acte de la vie civile à l'intervention 
préventive des créanciers.'11 a donc disposé, au titre des Succes
sions, que « les créanciers d'un copartageant, pour éviter que le. 
« partage ne soit fait en fraude de leurs droits, peuvent s'opposer 
« a ce qu'il y soit procédé hors de leur présence et ont le droit 
« d'y intervenir. » Comme c'est une faveur qu'on leur accorde, 
par dérogation au droit commun qui est l'article 1 1 6 7 , on met à 
leur charge les frais de leur intervention. Fuis vient la sanction, 
et ici une rédaction vicieuse a donné lieu à l'opinion que nous 
croyons devoir combattre. Au lieu de dire : « Ils pourront atta-
« quer le partage, s'il est procédé sans eux et au préjudice d'une 
« opposition qu'ils auraient formée,» le texte porto : « Mais ils ne 
« peuvent attaquer un partage consommé, à moins toutefois qu'il 
« n'y ait été procédé sans eux et au préjudice d'une opposition 
« qu'ils avaient formée. » 

Nous disons que la rédaction est vicieuse. Prise à la lettre, en 
effet, elle consacrerait une énormilé. Sans motif sérieux, nous 
l'avons vu, de déroger au principe de l'article 1 1 6 7 , elle implique
rait que même un partage manifestement, frauduleux, résultat de 
machinations perverses de la part de toutes les parties, devrait 
être respecté par le créancier qui n'aurait pas pris le soin d'inter
venir à ses frais. Singulière charge, qui serait gratuitement 
imposée à la créance ! Puis, le créancier peut avoir ignoré le l'ait 
qui a donné lieu au partage. Sans doute, le plus souvent i l le 
connaîtra, nous le constations nous-même il y a un instant. 
Cependant i l peut arriver qu'il l'ignore. C'est \yn homme qui vit 
dans l'isolement, il est absent, malade, l'ouverture de la succes
sion a eu lieu au loin. Des hommes malhonnêtes vont-ils pouvoir 
le dépouiller à son insu? Et quand, après le partage consommé, 
il aura découvert la fraude et qu'il intentera une action en nullité, 
ce créancier sera-t-il éconduit avec ces mots : « Vous n'aviez qu'à 
« faire opposition au partage ! » Ce serait une dérision. 

La doctrine que nous combattons admet un tempérament pour 
le cas où il serait établi (pie les héritiers ont mis une précipitation 
frauduleuse à procéder au partage, afin d'empêcher les créanciers 
de former opposition et d'intervenir. Celle décision, dit M. L A U 

R E N T , est fondée en raison et en équité ( 1 4 ) . Mais la raison et 
l'équité n'exigent-elles pas, au même titre, quand, sans précipitation 
frauduleuse de la pari des héritiers, le créancier a été, par une 
cause quelconque, dans l'impossibilité d'agir? Et pourquoi cette 
fraude spéciale de la précipitation doleuse doit-elle faire plier 
la rigueur du texte, plus que la lraude concertée sur le fond 
même de l'acte de paitage? Eera-t-on plier une seconde fois le 
texte dans les cas de simple impossibilité, en mettant gratuite
ment encore à la'charge du créancier lésé, le fardeau d'une 
preuve difficile? D A I . L O Z qui repousse en principe l'action en 
nullité, finit par l'admettre contre tout partage, hormis le par
tage judiciaire ( 1 5 ) . C'est-à-dire que l'admissibilité de l'action en 
nullité sera, en fait, la règle, et la non-admissibilité, la très grande 
exception. Mais alors que deviennent et la prétendue implacabi-
lité du texte et le repos des familles et le droit des tiers, qui, 
d'après les adversaires, commandaient si impérieusement de 
sacrifier le droit du créancier? Le repos des familles et le droit 
des tiers sont mal à propos invoqués, nous l'avons vu. Cn docu
ment irrécusable des travaux préparatoires, confirmant les raisons 
que nous venons de déduire, vient heureusement atiester que le 
texte, qui a mal rendu la pensée du législateur, ne l'est pas moins. 

( 1 3 ) Arrêt précité de la cour de cassation de France du 9 juil
let 1 8 6 6 . 

(14) Loc. cit., n° 540. V. aussi-l'arrêt précité de Limoges, 
15 avril 1856. 

C'est l'exposé des motifs même de l'article par le conseiller d'Etat 
et orateur du gouvernement, T R E I L H A R D , à la séance du Corps 
législatif du 1 9 germinal an XI. Les créanciers, dit-il, dont l'in
térêt ne peut être révoqué en doute, peuvent s'opposer, pour la 
conservation de leurs droits, à ce que ie partage soit fait hors de 
leur présence; mais ils ne peuvent attaquer un partage (ah sans 
fraude, en leur absence, à moins qu'il n'y eût été procédé au pré
judice d'une opposition qu'ils auraient formée. C'est notre thèse, 
sans discussion possible. Et les mots sans fraude sont soulignés 
dans le texte tel que L O C R É le rapporte ( 1 6 ) . Après cela, i l est 
permis, pensons-nous, de donner à l'absence des mots sans fraude 
dans le texte et du projet et de la loi, cette explication, qu'ils n'y 
ont pas été insérés, parce qu'un législateur honnête ne pouvant 
jamais sanctionner la fraude, la chose allait de soi. Seulement on 
ne s'est pas aperçu que l'omission des mots sans fraude rendait la 
rédaction défectueuse, en ce que les termes de la loi devenaient 
trop absolus. 

Mais voici qu'on objecte le texte de l'article 1 1 6 7 lui-même. 
Après avoir posé le principe du droit des créanciers d'attaquer 

les actes faits par leur débiteur en fraude de leurs droits, l'ar
ticle 1 1 6 7 , dans un second alinéa, ajoute : « Ils (les créanciers; 
« doivent néanmoins, quant à leurs droits énoncés au titre des 
« successions pt au litre du contrat de mariaye et des droits res-
u pectifs des époux, an conformer aux règles qui y sont prescrites.» 
Voici, dit-on, l'article 1 1 6 7 qui, à l'alinéa 2 , renvoie à l'art. 8 8 2 , 
comme à une restriction au droit accordé aux créanciers par l'ali
néa P ' R . Et, chose remarquable, il se trouve que l'argument se 
renforce, à son tour, d'un passage des travaux préliminaires. 
B I G O T - P R É A M K N E I : , faisant, en la même qualité que T I I E I L H A K D 

pour.le titre des Successions, l'exposé des motifs du titre des Obli
gations, dans la séance du Corps législatif du 6 pluviôse an XII , 
s'exprima ainsi au sujet de l'article 1 1 6 7 : « 11 faut encore, pour 
« cpie les contrats ne puissent nuire aux tierces personnes, que 
« les créanciers aient le droit d'attaquer en leur nom les actes 
« faits en fraude de leurs droits. » Puis i l ajoute : « On n'a cepen-
« dant pas voulu que des créanciers pussent troubler le repos des 
<t familles, en attaquant comme frauduleux certains actes qui sont 
« nécessaires, actes qu'ils ne sont point censés avoir ignorés, et 
« dans lesquels on leur donne seulement le droit d'intervenir 
« pour y défendre leurs droits. Ces cas sont prévus dans le code 
« civil. Tel est celui d'un cohéritier dont les créanciers peuvent 
« s'opposer à ce qu'il soit procédé hors leur présence au partage 
« des biens de la succession qu'il recueille, et y intervenir à 
« leurs frais, mais sans avoir le droit d'attaquer ce partage lors-
« qu'il est consommé, à moins qu'on eût procédé sans égard à 
« une opposition qu'il aurait formée » ( 1 7 ) . 

11 faut le reconnaître, les paroles de B I G O T - P R É A M E N E U ne sont 
pas moins formelles, en sens contraire, que celles de T R E I I . H A R D . 

Il faut opter entre les deux. Or, nous observons : 
1" tlue, à propos de l'article 1 1 6 7 , B I G O T - P R É A M E N E I ; fait, en 

réalité, un commentaire de l'article 8 8 2 , et que, dans l'interpré
tation d'une loi, entre un commentaire et l'exposé des motifs, il 
est rationnel de donner la préférence à l'exposé des motifs; 

2 " Que le commentaire de B I G O T laisse subsister toutes les cri
tiques que nous avons formulées plus haut, tandis que l'exposé 
des motifs de ' J ' R K I M I A R D , en en montrant implicitement le bien 
fondé, les fait s'évanouir: 

3 ° Que, pris en lui-même et en tant (pie se rapportant directe
ment à l'article 1 1 6 7 , l'exposé de B I G O T - P R É A M E N E U est manifes-
menl défectueux. En effet, il dit (pie l'alinéa 2 vise certains actes 
dans lesquels les créanciers n'auraient que le droit d'intervenir. 
Puis, il cite, comme exemple, le cas de l'article 8 8 2 . Cependant, 
de lous les articles qui composent les deux titres Des successions 
et Du contrat du mariage, auxquels renvoie l'alinéa, l'article 8 8 2 
est, en réalité, le seul dont le texte prête à cette limitation du 
droit des créanciers. A part cet article, en prenant le texte à sa 
lettre si critiquable, il n'en est pas un seul qui puisse être consi
déré comme portant atteinte au droit lui-même des créanciers. On 
trouve des dispositions qui réglementent l'exercice du droit; et 
l'article 1 1 6 7 , remarquons-le, ne parle que de règles, auxquelles 
les créanciers ont à se conformer. Au lilre Des successions, on 
rencontre l'article 7 8 8 , qui accorde aux créanciers de celui qui 
renonce au préjudice de leurs droits, la faculté d'accepter la suc
cession en son lieu et place, mais seulement en se faisant à cet 
effet autoriser par justice. On rencontre encore l'article 8 0 9 , qui 
porte que les créanciers opposants au compte de l'héritier bénéfi
ciaire devront se présenter avant l'apurement du compte et le 

(15) Note 4 sous l'arrêt précité de la cour de cassation de France, 
du 17 février 1874. 

( 1 6 ) Tome X, éd. fr., p. 2 0 1 . 
(17) L O C R É , t. XII , éd. fr., p. 337. 



payement du reliquat; que s'ils se présentent après, ils n'auront de 
recours que contre les légataires ; que dans l'un et l'autre cas, le 
recours se prescrit par le laps de trois ans, à compter du jour de 
l'apurement et du payement. Au titre Du contrat de ma riuijc, à l'arti
cle 1464, on trouve une disposition analogue à celle de l'article 788, 
pour la renonciation que la femme ou ses héritiers auraient faite 
à la communauté, en fraude des droits des créanciers. On y trouve 
aussi une autre disposition, article 1447, qui apparaît comme 
une critique amère du système des adversaires et spécialement 
de l'exposé de B I G O T - P R É A M E N E U . 11 dispose que les créanciers du 
mari peuvent se pourvoir contre la séparation de biens prononcée 
et même exécutée en fraude de leurs droits ; qu'ils peuvent même 
intervenir dans l'instance sur la demande en séparation pour la 
contester. Les créanciers n'ont donc pas ici seulement que le 
droit d'intervenir, ils ont le droit de se pourvoir contre la sépara
tion prononcée et exécutée, alors même qu'ils ont jugé à propos 
de ne pas user de leur droit d'intervenir dans l'instance ! Vous le 
voyez, i l n'y a aucun état a faire de l'expose de B I G O T - P R É A M E N E L ' . 

Ce n'est qu'une observation inconsidérée qui ne saurait prévaloir 
contre les paroles de T H E I L H A R D , paroles si sages et si conformes 
aux principes. Que si l'on veut que l'article 1167 ait, entre autres 
dispositions, visé également l'article 882, ce ne peut être qu'en 
attribuant à ce dernier article le sens que lui donne l'opinion que 
nous défendons, sens analogue à l'article 1447, .-avoir : faculté 
d'intervenir au partage, présomption de fraude contre le partage 
fait au préjudice du créancier et auquel il aurait été procédé; sans 
lui et au mépris d'une opposition qu'il aurait formée; mais si le 
créancier n'est pas dans le cas d'invoquer le bénéfice de cette 
présomption, droit toujours réservé, en faisant la preuve de la 
fraude, de faire annuler le partage, quelque consommé qu'il soit. 

12. Itcste la troisième question subsidiaire. En supposant que 
la procédure antérieure au partage ou à sa transcription ne vaille 
pas opposition; en admettant que, dans cette hypothèse, le créan
cier ne soit pas recevable à demander l'annulation de l'acte 
comme fait en fraude de ses droits, l'appelant soutient que, 
dans le fait, le partage du 22 janvier 1882 n'est qu'un partage 
simulé. 

Ici, pas de discussion en droit. Lorsque le partage n'est que 
simulé, i l n'y a pas de partage, il n'y en a qu'une ombre, l'indi
vision n'a pas cessé, i l y aurait une sorte de contradiction dans 
les termes a exiger une opposition à ce qui n'est qu'un simulacre, 
et ne doit, comme tel, avoir aucun effet juridique (18). 

Selon M. L A U R E N T , la simulation et la fraude se confondent 
même lorsque les héritiers n'ont eu d'autre but que de soustraire 
à l'action des créanciers la plus grande partie des biens échus à 
leur débiteur. « Quel est, dit l'auteur, l'objet essentiel du par
ce tage? C'est de distribuer les biens du défunt entre tous les 
« ayants droit. Si, au lieu de les distribuer, on les cache, on les 
« détourne, ce n'est plus un partage. Il y a fraude si l'on veut, 
« mais la fraude a pour effet un acte qui n'a que l'apparence d'un 
« partage; les biens que l'on a cherché à soustraire à l'action 
« des créanciers restent indivis, le partage n'est pas fait, il reste 
« à faire... » 

Cette appréciation est trop absolue. On conçoit aisément que 
des copartageants. tout en voulant faire un partage réel, s'enten
dent pour frustrer les créanciers de l'un d'eux, en'ne mettant dans 
le lot de celui-ci que des valeurs qu'il pourra aisément soustraire 
à une saisie. Dans ce cas, i l y aurait fraude sans qu'il y eût 
simulation. Mais i l se peut aussi que ses copartageants. en vue 
de rendre inefficaces des poursuites dont l'un d'eux est l'objet, 
ne fassent à celui-ci, en tout ou en partie, qu'une attribution 
apparente, c'est-à-dire de valeurs, ou bien qu'en réalité i l ne 
recueille pas, et qu'il faut alors supposer également insaisissa
bles, ou bien qui, en réalité, ne sont que des valeurs fictives. 
Dans ce cas, i l y a simulation et simulation frauduleuse. 

C'estcequi,ànotreavis,a eu lieu dans l'espèce; et c'est en vue 
de simplifier la démonstration du fondement de cette apprécia
tion, que nous nous sommes placé d'abord exclusivement au 
point de vue de la fraude proprement dite. 

Vous êtes déjà édifiés maintenant sur le but de l'acte litigieux, 
but qui a été atteint. 11 ne s'agit plus que de poursuivre l'examen 
des moyens employés. I l est un fait qui, pour moi. s'oppose 
invinciblement à ce que vous considériez le partage comme sin
cère: c'est l'attribution que Declercq s'est laissé faire, pour une 
somme de fr. 30,781-47, des droits prétendus de la communauté 
contre la maison Manheim et Dandoy. 30,000 francs sur 91,000 
qui formait la part de Declercq dans la communauté! 

Nous savons aujourd'hui que cette valeur se réduit à zéro. 

118) L A U R E N T , Principes, t. X, n° o39. 

On a compris que cette attribution eût ele une absurdité après 
la déclaration de la faillite Manheim et Ci(l (juin 1878), après le 
jugement du 14 août 1880 et l'arrêt du 31 mai 1881. Le partage 
n'ayant lieu que le 28 janvier 1882, voici comment la difficulté 
fut résolue : « Ces valeurs, porte l'acte, ont été attribuées et 
« abandonnées à M. Declercq, qui le reconnaît, pour cette valeur, 
« peu de temps après la clôture d'inventaire (juin 1877). Notam-
« ment en ce qui concerne le compte Manheim et Dandoy et les 
« valeurs déposées chez ces messieurs, M. Declercq déclare et 
« reconnaît que l'attribution lui en a été faite à sa demande, et 
« qu'en se la faisant attribuer à valoir sur sa moitié de la «om
it niunaulé, il a formellement pris pour son compte toutes les 
« conséquences bonnes ou mauvaises à en résulter, de quelque 
« nature qu'elles puissent être et pour quelque cause que ce soit, 
« même antérieure au décès de M""-' Declercq et sans recours 
« contre les héritiers de madame, ni par eux, ce qui est ici 
« reconnu. » 

Voici donc. Declercq qui, un an avant la faillite Manheim et C'°, 
aurait eu en quelque sorte l'intuition des vicissitudes auxquelles 
ses droits prétendus dans la maison Manheim et C i e étaient 
exposés ! 11 se serait empressé, par uneconvention avec les héri
tiers de sa femme, et à forfait, de prendre l'affaire pour lui, pertes 
et gains! Et nous savons combien ses chances de gain étaient 
sérieuses. Mais si pareille convention a eu lieu, elle était, ce 
semble, assez importante pour qu'il en fût tenu un écrit. Eh 
bien, non ! L'est une convention verbale abandonnée à la magna
nimité de Declercq ! Dans la déclaration de succession déposée le 
13 décembre 1877, où les droits prétendus.de Declercq à charge 
de Manheim sont spécifiés, pas de trace de la convention alléguée 
dans l'acte de partage, comme intervenue peu de temps après 
l'inventaire. 

11 y a mieux. Cette allégation, Declercq lui-même s'était 
chargé de la démentir à l'avance. Il est assigné par le curateur 
Manheim et C'1'à la date du l " septembre 1878; un jugement 
interlocutoire intervient, un rapport d'expertise est déposé. Ce 
rapport est défavorable à Declercq; et que fait celui-ci? Par 
exploit du 26 juillet 1880, il appelle en cause Félix Lazarus et 
liosalie Lazarus, héritiers de sa femme! I l les assigne aux fins 
d'intervenir dans la cause et d'entendre dire que la décision leur 
sera commune, qu'ils sont tenus de contribuer par moitié dans le 
montant des condamnations qui pourraient intervenir contre lui 
dans la cause: conclusions fondées sur ce que les époux De'clercq-
Lazarus étaient communs en biens, sur ce que, si l'action du 
curateur à la faillite Manhein était reconnue fondée, la créance 
qui en résulterait serait à charge de la communauté. Que devient, 
en présence de cette assignation, le forfait Manheim. soi-disant 
datant de l'époque de l'inventaire? De l'aveu de Declercq lui-
même, aveu que les auteurs du pseudo-acte de partage ont perdu 
de vue, ce forfait n'est qu'une invention. Qu'est-ce à dire? C'est 
que, à moins de folie, Declercq a dû se ménager une compensa
tion secrète. Dès lors, tout, est dit : l'acte qu'on nous présente ne 
contient pas le véritable arrangement intervenu. 

Considérez, après cela, que le mandataire de Declercq, celui 
qui reçoit, soi-disant pour Declercq, l'argent provenu de la réa
lisation de la propriété de lions et des créances hypothécaires, 
celui qui lui remettra cet argent lors de la passation de l'acte, est 
le clerc du notaire, — dès longtemps l'homme de confiance des 
époux Declercq et des héritiers Lazarus,— du notaire devant qui 
se jiassent la plupart des actes accessoires à l'acte principal que 
nous discutons. Considérez que ce notaire, exécuteur testamen
taire de la de cujus, est dans le même acte investi par les héri
tiers de la gestion des biens de la succession pendant la vie de 
Declercq, gestion qu'il ne pouvait accepter cependant qu'en vio
lant le testament qu'il était chargé d'exécuter, puisque la testa
trice prescrivait que, dans l'année de son décès, les biens fussent 
réalisés, pour les fonds nécessaires au payement des sommes 
léguées être placés en inscription au grand-livre de la dette 
publique de Belgique. Considérez qu'au lieu de cela encore, ce 
singulier exécuteur testamentaire, non content, en se présentant 
comme acheteur de l'usufruit de Declercq, d'avoir directement con
tribué à frustrer l'appelant de ses droits, a fait ou laissé prendre 
hypothèque sur les immeubles de la succession. Considérez enfin 
que le prétendu acte de partage constate que Declercq continue à 
habiter la propriété de Boitsfort, qu'il conserve les meubles meu
blants qui la garnissent, bien que cette propriété et ces meubles 
aient été soigneusement mis dans le lot des héritiers qui, eux, 
restent dans l'indivision ; et vous demeurerez, je pense, con
vaincus comme moi que la combinaison a consisté à laisser 
Declercq, pendant le peu de temps qui le séparait de la tombe, 
jouir en paix des biens de la communauté, sans que ses créan
ciers, et spécialement l'appelant, pussent l'inquiéter, et sauf par 
les héritiers à recueillir ensuite et tout naturellement, à la mort 
prochaine de Declercq, dans la possession de qui i l ne se serait 



trouvé quo dos valeurs insignifiantes, l'intégralité de ces mêmes 
biens de la communauté. 

Quant à l'offre de preuve faite par l'appelant, j'estime que 
le premier et le troisième fait sont déjà sullisammcnl établis par 
l'acte litigieux iui-inéme. Le deuxième fait n'est pas aciuiis dès à 
présent. 11 est parfaitement, relevant. Si la cour, avant de statuer 
définitivement, désirait qu'il fut également vérifié, je me rallierais 
d'avance à cette mesure, tout en estimant qu'en supposant l'in
succès de cette preuve, l'acte litigieux n'en devrait pas moins 
être annulé connue entaché de fraude et de simulation. 

Par voie de conséquence, en ce qui concerne les légataires, je 
me rallie également à la conclusion de la partie appelante... » 

La Cour a rendu l 'arrêt, qui suit : 

A K I I É T . - « Sur la fin de non-recevoir soulevée contre la 
demande et basée sur ce que, faute de s'être opposé à ce qu'il fût 
procédé, hors de sa présence, au partage de la communauté 
Iteelercq-Lazarus, le curateur ne pourrait pas attaquer l'acte du 
28 janvier 1882, même en prétendant qu'il a été frauduleusement 
concerté pour rendre irrécouvrable la créance de la faillite Man-
heim et Dandoy à charge de Declercq : 

« Attendu que, a supposer que l'interprétation des articles 882 
et 1167, 8 2, du code civil doive conduire il faire reconnaître, 
chez le législateur, l'intention de donner à la fraude el au dol une 
sorte de consécration légale, pour punir un créancier d'avoir été 
négligent, sans même distinguer les cas où il ne se serait pas 
trouvé en situation d'agir, encore faudrail-il dire que, dans la 
cause, celte déchéance exorbitante n'a pas été encourue; 

« Attendu, en effet, que s'il n'y a pas eu de la part du curateur 
une opposition directe et formelle, néanmoins des actes judi
ciaires et extrajudiciaires, notifiés ou communiqués entre par
ties, ont eu pour résultai de mettre les copartageants de Declercq, 
comme celui-ci même, dans l'obligation de ne rien faire au sujet 
du partage à l'insu du créancier; 

« Qu'à défaut d'indication, dans l'article 882, sur la forme et 
les conditions que doit présenter l'acte d'opposition, ou doit tenir 
pour certain qu'il esl satisfait au vœu de la loi, lorsque les copar
tageants ont eu connaissance des prétentions du créancier de l'un 
d'entr'eux et des actes d'exécution commencés par lui sur les 
objets de l'indivision ; 

« Attendu que l'intention du curateur n'a jamais pu être un 
instant douteuse pour Iteclercq, en présence : l"de la saisie du 
mobilier de la communauté, faite entre ses mains, à la requête 
de l'appelant, les 2ù' et 27 juillet 1881 ; 2" des commandements 
préalables à la saisie immobilière, contenant état détaillé des 
immeubles communs de Roitsfoiï et d'ixelles, et transcrits à la 
conservation des hypothèques de Bruxelles, les ,'i septembre, 
2 novembre 1881 el '.) janvier 1882; 

« Attendu que, de leur coté, Félix et Rosalie Lazarus oui connu 
les poursuites intentées et suivies par l'appelant contre Declercq : 
•1° par l'instance en garantie que ce dernier forma contre eux le 
2(3 juillet 1880, en la dénonçant au curateur, à l'effet de l'aire dire 
par justice que si l'action de celui-ci était reconnue fondée, la 
créance à en résulter serait à charge de la communauté; 2" par la 
saisie du mobilierfaite par l'appelant, bien qu'elle ne leur ait pas 
été notifiée, puisqu'ils y ont répondu par une revendication de ce 
mobilier comme leur appartenant en commun et par une demande 
de mainlevée, double action à laquelle ils ne paraissent avoir 
donné aucune suite; •)" par la transcription des commande
ments prérappelés, bien qu'ils aient été notifiés à Declercq seul ; 
que si ces actes peuvent être tenus pour inopérants, en ce 
qui concerne la saisie des immeubles, parce que ceux-ci étaient 
indivis, tout au moins ne peut-on leur refuser l'effet que la loi 
présume ressortir de la transcription, c'est-à-dire publicité à 
l'égard des tiers et, parlant, à l'égard des copartageants du débi
teur ; -1" enfin, et surabondamment, par l'action en liquidation et 
partage que leur intenta le curateur le l n i ' mars 1883, avant la 
transcription de l'acte du 28 janvier; 

« Que si cette action peut être repoussée par l'exception per
sonnelle à Declercq, parce qu'elle met en mouvement un droit 
dont celui-ci semble s'être dépossédé, cependant on doit toujours 
voir dans l'exploit qui l'a formée un acte équivalant à l'opposition 
de l'article 882, survenu à une époque où le partage, n'étant pas 
transcrit, n'existait pas à l'égard des liers ; 

« Attendu qu'il faut remarquer, en outre, que dans leur action 
revendicatoire du 23 août 1881, Félix et Rosalie Lazarus se disaient 
héritiers sous bénéfice d'inventaire, se présentant ainsi au cura
teur comme de simples administrateurs de la succession de leur 
sœur, comptables, envers les créanciers, de son avoir et parlant, 
de la liquidation de la communauté qui devait être le point de 
départ de leur gestion ; 

>< Attendu que l'ensemble de ces faits et circonstances autorisait 

l'appelant à croire qu'il ne sérail pas procède à celle liquidation 
à son insu et qu'il n'était pas tenu de recourir à un exploit d'op
position, puisque des actes équivalents avaient formé un lien 
suffisant entre les copartageants el lui ; 

« Que la fin de non-recevoir n'est donc pas justifiée : 
« Au fond : 
« Attendu que l'acte en forme de partage reçu par i l e Sigart, 

notaire à Mons, le 28 janvier 1882, a eu pour but manifeste et 
pour conséquence de rendre l'intimé Declercq insaisissable dans 
ses biens meubles et immeubles, et de soustraire à l'exécution des 
condamnations prononcées -contre lui, par l'arrêt de celle Cour 
en date du 31 mai 1881, son avoir composé exclusivement, d'après 
ce qui a été reconnu ou tout au inoins non contredit, de sa moi
tié dans la communauté; 

« Attendu qu'il faut signaler d'abord comme préliminaires du 
partage, les opérations faites par Declercq et les héritiers de sa 
femme, du 10 au 2ô janvier 1882: 

« 1° Vente d'un immeuble de la communauté sis à Mons, fan-
bourg Saint-Lazare, pour le prix de 18,000 francs, dont quittance 
dans l'acte: 

« 2° Vente de trois créances hypothécaires d'un imporl total 
de ,'i,300 francs, pour un prix égal au capital, plus le prorata des 
intérêts courus, le tout payé comptant; 

« 3° Acceptation du remboursement et acte de mainlevée de 
l'inscription prise pour sûreté d'une quatrième créance hypothé
caire de l'import de 3,000 francs; 

« Attendu que ces divers actes ont ou pour résultat de substi
tuer à des biens impartagcables en eux-mêmes, une somme de 
26,300 francs en espèces, susceptible d'être distribuée par moitié 
ou de servir au payement des dettes et charges communes el des 
frais de la liquidation; 

« Que cependant, tandis qu'on laisse impayée plus de la moitié 
des dettes chirographaircs cl que les héritiers légaux fournissent, 
à ce qu'ils prétendent, l'r. 6,312-lo sur le montant de ses dettes, 
s'élevant en totalité à l,'i,800 francs, on voit Declercq encaisser 
à lui seul la susdite somme de 26,300 francs, au moment même 
des ventes, avant que l'acte de partage ne soit dressé, et ce « à 
« titre d'imputation sur les droits à lui revenir » du chef de la 
communauté ; 

« Qu'à cet empressement suspect, qui révèle la crainte de 
quelque saisie-arrêt, fominiéraliou des attires valeurs mises dans 
le lot de Declercq achève de donner son véritable caractère el 
montre la connivence! de copartageants; 

« Que ce lot comprend en effet, outre une minime somme de 
120 francs, inventoriée dans la mortuaire, en juin 1877 : I " des 
titres au porteur, faciles à réaliser ou à dissimuler, estimes 
fr. 4.711-25; 2° une partie de vins, de denrées et de linges, dont 
il avait l'usage depuis quatre ans et demi el évaluée à fr. 2,726-.'J8; 
3" le solde créditeur prétendu du compte courant chez Manheim 
et Daudoy, irrécouvrable autrement qu'en dividendes de faillite, 
soit fr. 411-47 centimes: 4" la créance, à charge des mêmes, 
résultant d'un dépôt fait entre leurs mains, en 187.'i et 1876, 
c'est-à-dire pendant la communauté, de certains titres et valeurs, 
disparus avec les dépositaires.et formant un total 2.'i,370 francs; 

« Qu'à la vérité, les intimés objectent que Declercq, par un 
accord verbal intervenu entre eux et lui, peu de temps après 
l'inventaire, s'était fait attribuer lout ce qui concernait le compte 
et le dépôt chez Manheim et Dandoy et avait pris à sa charge 
toutes les conséquences bonnes ou mauvaises à en résulter, s'in
terdisant loul recours de ce chef contre les héritiers do sa femme; 
mais que, outre qu'il paraît, étrange qu'une convention de cette 
nature et de cette importance n'ait pas été fixée par écrit et se 
trouve entièrement dénuée de preuve jusqu'au 28 janvier 1882, 
il resterait à expliquer comment Declercq, au mépris de cette 
convention, prétendument sollicitée par lui, a appelé les héritiers 
Lazarus en garantie, trois ans après la clôture de l'inventaire, 
dans le procès quo lui faisait le curateur; 

« Attendu qu'au surplus les attributions en immeubles et la 
répartition des dettes entre les copartageants montrent de plus 
près encore les préoccupations auxquelles ont obéi les comparants 
a l'acte incriminé; 

« Qu'en effet, Declercq reçoit pour sa part une maison sise à 
Ixellcs, rue Cotfart, el la moitié indivise dans une autre maison, 
située rue du Conseil, au même lieu, le tout cstimé42,o00 francs; 

« Qu'à première vue, cet avoir immobilier paraît sérieux et de 
nature il servir de base à des poursuites de la part de l'appelant, 
mais qu'il faut noter qu'au moment du partage i l était déjà grevé 
des charges suivantes : 

« 1° 20,000 francs en principal résultant d'un emprunt fait 
par Declercq, le 11 octobre 1877, avec, affectation hypothécaire 
sur la moitié des deux maisons en pleine propriété et sur l'antre 
moitié en usufruit ; 



« 2" o,8"l traites dus par Declcrcq, suivant acte de M e Martha, 
notaire à Bruxelles, en date du 30 avril 1881, avec hypothèque 
sur les mêmes maisons et dans les mêmes termes : 

« Qu'il restait cependant, sur ces deux immeubles, une valeur 
libre d'environ 1,000 francs, mais qu'aussitôt une clause du par
tage impose à Declcrcq l'obligation de dégrever les immeubles 
attribués il ses copartageants, des hypothèques qui pèsent sur 
eux pour un total de 15,800 francs et stipule qu'inscription sera 
prise d'office sur le lot immobilier de Declcrcq pour garantie de 
cette obligation ; 

« Que cette inscription fut prise, en effet, aux termes de l'ar
ticle 35 de la loi du 10 décembre 1851, en considérant la dite 
somme de 15,800 francs comme une soulte due par Dcclercq ; 
que de son côté celui-ci, tenu personnellement des dettes chiro-
graphaires de la communauté, déclarées s'élever à 15,800 francs, 
ne stipule aucune sûreté ni garantie de la part des héritiers 
légaux à charge de qui incombe le partage, les assigne et se con
tente de l'engagement pris par ses copartageants qui disent en 
avoir fait les fonds à concurrence de fr. 6,312-15; 

« Qu'ainsi le lot de Declcrcq se trouve formé définitivement de 
valeurs fictives (compte de Manhein et Dandoyj pour environ 
30,800 francs ; d'écus et de titres au porteur insaissisables en 
fait pour 32,000 francs, de 2,720 francs d'objets de consomma
tion, en parties disparus par l'usage qu'il en avait fait depuis 
quatre ans et demi, et enfin de 42,500 francs en immeubles, 
grevés à concurrence de 41,671 francs; 

« Attendu qu'il faut rapprocher ce résultat d'un autre acte 
intervenu le 28,janvier 1882, par lequel Declcrcq vend préten
dument à l'exécuteur testamentaire choisi par sa femme, pour 
une somme de 12,000 francs quittancée dans l'acte, ses droits 
d'usufruit sur les legs compris dans le testament de la défunte; 

« Que si cet acte est étranger au partage, bien qu'il ait donni'' 
à l'exécuteur testamentaire une qualité nouvelle pour y intervenir 
et y stipuler en son nom, cependant on ne peut les séparer l'un 
de l'autre, parce qu'ils se complètent et s'éclairent mutuellement 
et que leur rapprochement l'ait mieux ressortir les intentions 
dont Declcrcq était animé; 

« Qu'enfin les agissements de toutes les parties intimées rela
tivement à l'usufruit laissé à Declcrcq. montrent leur accord pour 
exécuter les legs à la plus grande facilité de celui-ci et sans tenir 
compte des volontés de la défunte ; 

« Qu'en effet, celle-ci avait prescrit que, dans l'année de son 
décès, des mesures seraient prises par son exécuteur testamen
taire pour la réalisation des fonds nécessaires au payement des 
legs, consistant tous en sommes d'argent, « soit en inscriptions 
« au grand-livre de la dette publique de Belgique, au profit de 
« chacun des légataires pour la nue-propriété de la somme 
« léguée cl au profil de son mari pour l'usufruit de ces sommes 
« sa vie durant; » 

« Qu'aucune mesure de ce genre ne fut prise, sans doute afin 
d'éviter les difficultés qu'elle aurait apportées à Declcrcq dans la 
prompte et discrète négociation de son usufruit ; 

« Attendu que toutes ces considérations démontrent que la 
demande, de nullité de partage litigieux est bien fondée, sans 
qu'il faille rechercher de plus près si Declcrcq, nonobstant la 
prétendue vente de son usufruit, ne continue pas à jouir des 
biens meubles et immeubles portés dans le lot des héritiers de 
sa femme; 

« En ce qui concerne les légataires ; 
« Attendu (pie l'appelant conclut, en tout étal de cause, à la 

nullité de l'hypothèque que Félix et Rosalie l.a/.aïus, héritiers et 
légataires, ont cru devoir s'accorderà eux-mêmes sur leurs biens 
pour sûreté des sommes qu'ils se doivent; 

« Que de semblables stipulations paraissent dénuées de portée 
juridique, mais qu'il n'y a pas lieu d'examiner ce moyen de nul
lité qui ne rentre pas dans l'action telle qu'elle est intentée et sur 
lequel onnesauratt statuer sans sortir des limites de la demande; 

« Attendu que, de leur côté, les légataires soutiennent à tort 
que l'action du curateur en nullité du partage ne renferme pas 
virtuellement une demande de résolution de leur hypothèque ; 
qu'il est de principe, au contraire, que le droit du concédant 
venant à disparaître, le droit concédé ne saurait continuer de 
subsister ; 

« Attendu que, cependant, vu l'effet purement déclaratif du 
partage, i l n'est pas rigoureusement exact de soutenir que la nul
lité d'un tel acte entraîne la résolution des droits des coparta
geants; que ces droits cessent seulement d'être fixés sur certains 
objets de l'indivision, pour être restitués sur l'ensemble de celle-ci, 
comme si elle n'avait jamais cessé d'exister; 

« Qu'en conséquence, les hypothèques accordées par certains 
copropriétaires demeurent simplement en suspens, comme dans 
tous les cas d'indivision, jusqu'à ce que l'issue du partage à 

intervenir en détermine la validité ou la nullité, selon que le 
concédant recevra ou non, dans son lot, l'immeubls qu'il avait 
voulu en charger; 

« Attendu qu'il n'y a donc pas lieu d'accueillir, eu ce point, 
les conclusions principales de I appelant, sauf à lui donner acte 
de ses réserves, tant à l'égard des héritiers que contre les léga
taires ; 

« Attendu que ceux-ci, de leur côté, prétendent s'assimiler à 
des légataires payés et interdire tout recours contre eux à l'appe
lant, parce qu'il n'aurait pas demandé la séparation des patri
moines ; 

« Attendu que ce débat est étranger à la cause dont l'objet est 
la nullité du partage avec les effets légaux à en résulter; 

« Qu'il suffit, à cet égard, de donner également acte aux léga-
gataiies de ce qu'ils se réservent tous leurs droits; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de prononcer la mise hors de 
cause, ainsi qu'ils y concluent; 

« Qu'en ce qui concerne pareille demande laite au nom de 
l'intimé Dubois, assigné comme s'étant porté fort pour les inti
més Julien et Flore Legrand, (die ne saurait non plus être 
accueillie, la ratification des actes qu'il a posés n'étant ni allé
guée par lui, ni reconnue par aucun des intéressés; 

ce Dar ces motifs, la Cour, ouï M. S T A E S , avocat général, en 
son avis conforme, déboulant les parties de toutes conclusions à 
ce contraires et leur donnant acte de leurs réserves, quant à tous 
leurs droits à exercer dans la liquidation de communauté et suc
cession à intervenir, met à néant le jugement dont est appel ; 
entendant, déclare nul et de nul effet, vis-à-vis de l'appelant, qua-
litate qmi, l'acte en forme du partage intervenu entre les intimés 
le 28 janvier 1882. par devant le notaire Aug. Sigart à Mons; 
dit que la constitution d'hypothèque faite à la suite du dit acte, 
sur certains des biens prétendument divisés, ne peut valoir (pie 
dans les termes d'une hypothèque concédée par un coproprié
taire pendant l'indivision; condamne les intimés aux dépens des 
deux instances... » iDu 0 janvier 1884. — Plaid. M M . M A Y K I I C. 

D I ' V I V I E H et D E V I O T . I 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Prés idence de M. Vanden Peereboom. 

3 mars 1 8 8 4 . 

C I M E T I È R E . — D I V I S I O N l ' A l i C U L T E S . — S I G N E M A T E 

R I E L D E DÉLIMITATION. — D E L I T . — B O U R G M E S T R E . 

C O N D A M N A T I O N . — COMPÉTENCE D U P O U V O I R J U D I 

C I A I R E . 

La division des cimetières n'est autorisée, que dans les communes 
où l'on professe plusieurs cultes ; par suite, dans les autres 
communes, il est interdit virtuellement d'inhumer dans un 
compartiment qui aurait été séparé du cimetière commun de 
manière à faire une. distinction fondée sur la différence des opi
nions religieuses. 

Il importe peu que le compartiment soit on ne soit pus marqué par 
un signe matériel de délimitation, tel qu'une haie. 

Le bourgmestre qui contrevient à cette défense commet un délit 
et doit être traduit devant les tribunaux répressifs. Vainement 
prétendrait-il qu'il a agi en vertu des droits île police qui lui 
compétent comme bourgmestre : en le condamnant, le pouvoir 
judiciaire n'empiète nullement sur les attributions de l'autorité 
administrative. 

( H O E F X A G E I . S . I 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen : Fausse interprétation des 
articles 2, 15, 17 du décret du 23 prairial an X I I et 315 du code 
pénal, en ce que l'arrêt dénoncé applique ces articles, alors qu'il 
n'existe dans le cimetière de Turnhout aucun indice matériel de 
séparation : 

« Considérant que l'article 15 précité n'autorise la division 
des cimetières (pie dans les communes où l'on professe plusieurs 
cultes ; que, par suite, dans les autres communes, i l est interdit 
virtuellement d'inhumer dans un compartiment qui aurait été 
séparé du cimetière commun de manière à faire une distinction 
fondée sur la différence des opinions religieuses et que,d'après le 
but même de cette interdiction, i l importe peu que le comparti
ment soit ou ne soit pas marqué par un signe matériel de délimi
tation ; 



« Considérant qu'il est constaté dans l'arrêt d'abord qu'un seul 
culte est professé à Turnhout, puis que l'inhumation incriminée a 
eu lieu dans une partie du cimetière exclue à dessein de la béné
diction religieuse et servant à la sépulture des personnes qui 
meurent en dehors de l'Eglise catholique ; 

« Que cette partie a reçu la qualification injurieuse de « coin 
« des réprouvés » ; 

« Qu'on n'y avait enterré précédemment que les enfants morts 
sans baptême et un suicidé et qu'elle a conservé sa destination 
spéciale, bien que la haie qui la séparait du terrain bénit ait été 
arrachée ; 

« Considérant qu'il résulte de là que le demandeur a contre
venu au dit article lu du décret sur les sépultures et que, par 
conséquent, i l tombe sous le coup de la disposition générale de 
l'article 315 du code pénal; 

« Sur le second moyen : Violation des articles 25, 29, 30 de la 
constitution et 90 n" 4 de la loi communale de 1836, modifiée 
par la loi du 30 juin 1842, en ce que la décision attaquée porte 
atteinte aux droits de police appartenant au demandeur comme 
bourgmestre et constitue une immixtion du pouvoir judiciaire 
dans les prérogatives du pouvoir administratif: 

« Considérant que le demandeur, quoique bourgmestre et 
agissant en vertu des droits de police qui lui compétent en cette 
qualité, n'en a pas moins commis un délit, ainsi qu'il vient d'être 
démontré et qu'il faut nécessairement en conclure : 

« D'abord, que le demandeur est responsable, de ce chef, non 
seulement adminislrativement, mais encore au point de vue pénal; 

« Et ensuite, que c'est à l'autorité judiciaire à prononcer la 
peine comminée par la loi et que, par là, cette autorité n'empiète 
en aucune façon sur les attributions de l'autorité administrative ; 

« Considérant qu'au surplus les formalités soit substantielles, 
soit prescrites à peine de nullité ont été observées el que la loi 
pénale a été justement appliquée au fait légalement déclaré con
stant; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C O R N U , en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat général, rejette 
le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais... » (Du 3 mars 
1884. — Plaid. W V. J A C O B S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . l ' a r r ê t suivant. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Prés idence de M. Vanden Peereboom. 

3 mars 1884. 

C I M E T I È R E . — D I V I S I O N P A R C U L T E S . S E N S D U . M O T 

C U L T E S . 

Dans les communes oii un seul culte ayant des rites solennels et 
publics, est professe, il est interdit de diviser le cimetière d'après 
la dilference des opinions philosophiques et religieuses. (Art. 15 
du décret du 23 prairial an Ml) . 

( J U L E S D E B U U I . E T . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : Violation et fausse applica
tion des articles-2 et 15 du décret du 23 prairial an XII, en ce que 
la décision attaquée restreint le mot cultes, de ce dernier article, 
aux cultes ayant des rites solennels et publics, au lieu d'entendre 
par là les opinions philosophiques et religieuses et qu'elle enlève 
à l'inhumation son caractère religieux : 

« Considérant que la cour d'appel donne au mot culte son véri
table sens ; 

« Que la preuve en ressort à l'évidence du texte comme de 
l'esprit de l'article 15 : du texle, puisqu'il parle de cultes pro
fossés; de l'esprit, parce que cet article a été dicté par des consi
dérations de police, en vue d'obvier aux désordres que les 
cérémonies simultanées de cultes différents pourraient occa
sionner ; 

« Considérant, dès lors, que même dans les communes où plu
sieurs cultes sont professés, les opinions religieuses qui ne se 
traduisent point par la pratique d'un culte, ne sont pas prises en 
considération et qu'à fortiori, dans celles où un seul culte est 
professé, il est interdit de diviser le cimetière d'après la différence 
des dites opinions; d'où i l suit que l'arrêt dénoncé laisse à l 'in
humation le caractère que la loi lui reconnaît; 

« Considérant qu'au surplus la procédure est régulière et 
qu'aux faits déclarés constants, la loi pénale a été justement 
appliquée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R N I L en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat général, rejette 
le pourvoi; condamne le demandeur aux frais... » (Du 3 mars 
1884. — Plaid. M" A. D E I Î E C K E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . l ' a r r ê t qui p récède . 

COUR DE CASSATION OE BELGIQUE. 
Deux ième chambre. — Prés idence de M Vanden Peereboom. 

24 mars 1884. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — D E L I T C O M M I S P A R U N 

M A G I S T R A T . — C O M P É T E N C E D E L A C O U R D ' A P P E L . 

I N S T R U C T I O N P R É A L A B L E . — I N T E R V E N T I O N D E L A 

C H A M B R E D E S M I S E S E N A C C U S A T I O N . 

L'intervention de la chambre des mises en accusation n'est pas 
nécessaire aux fins de saisir la cour d'appel d'une poursuite 
correctionnelle contre un des magistrats désignés ci l'article 479 
du code d'instruction criminelle. 

Cette intervention n'est pas nécessaire, même s'il y a eu instruc
tion préalable : au procureur général seul appartient le droit 
d'apprécier l'opportunité des poursuites. 

( L E P R O C U R E U R G É N É R A I , A G A N D C . K E R V Y N E T C O N S O R T S . ) 

A I I R È T . — « Vu le pourvoi; 
« Attendu que le l c p octobre 1883, le premier président de la 

cour d'appel de Gand, déférant à un réquisitoire, du procureur 
général, a délégué un membre de la cour pour instruire à charge 
de Kervyn, juge de paix, et de Van Issacker, cultivateur à Hoog-
lede, du chef de délit de chasse commis le 8 septembre; 

« Qu'après l'achèvement de cette information, le procureur 
général, sans soumettre les pièces à la chambre des mises en 
accusation, a fait citer directement les deux prévenus avec un 
troisième contre lequel il n'avait pas été instruit, devant la pre
mière chambre de la cour, laquelle, par l'arrêt attaqué, s'est 
déclarée irrégulièrement saisie quant aux deux premiers pré
venus en l'absence d'un arrêt de la chambre des mises en accu
sation, et, par suite, incompétente quant au troisième ; 

« Que le pourvoi soulève donc la question de savoir si, d'après 
l'article 479 du code d'instruction criminelle, l'intervention de 
la chambre des mises en accusation est, nécessaire aux fins de 
saisir la cour d'appel d'une poursuite correctionnelle contre l'un 
des magistrats qu'il désigne, lorsqu'il v a eu instruction préa
lable; 

« Attendu que l'article 479 donne au procureur général seul 
le droit de faire citer le magistrat délinquant devant la cour 
d'appel et à celle-ci la compétence exclusive pour le juger; 

« Qu'il résulte des termes impératifs de cette disposition qu'au 
procureur général seul aussi appartient le droit d'apprécier 
l'opportunité des poursuites, ce qui exclut la nécessité de l'inter
vention de la chambre des mises en accusation pour en saisir la 
cour d'appel ; 

« Que lorsqu'il le juge utile, le procureur général peut, i l est 
vrai, avant de faire citer le magistrat, requérir une information 
préalable, selon les formes tracées par l'article 480, afin de 
s'éclairer sur la nature et l'importance des charges qui peuvent 
exister contre l'inculpé ; 

« Mais que cette mesure, que l'article 502 justifie en l'absence 
de toute disposition contraire, ne saurait priver le procureur 
général, une fois l'instruction terminée, de la prérogative que 
lui confère l'article 479, d'être seul eu droit de saisir la juridic
tion compétente ; 

« Que l'on invoque vainement l'article 502 pour justifier 
l'intervention obligée de la chambre des mises en accusation, 
puisque l'article 479 a précisément pour but de déroger aux 
formes ordinaires de procéder tracées par le code quant aux délits 
correctionnels, sous le double rapport du droit de poursuite contre 
le magistrat inculpé et de la compétence de la juridiction qui 
doit le juger; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède, que la cour d'appel 
de Gand, ayant été régulièrement et légalement saisie par la 
citation donnée aux trois défendeurs à la requête du procureur 
général, l'arrêt attaqué a contrevenu à l'article 479 du code 
d'instruction criminelle ; 

« Par ces motifs, la Couf, ouï M. le conseiller D E L E C O U R T 

en son rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat géné
ral, casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Gand ; 



ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres de 
la dite cour et que mention en sera faite en marge de la décision 
annulée ; l'envoie la cause devant la première chambre de la 
cour d'appel de Bruxelles, pour être statué par suite de la citation 
du 11 décembre 1883: condamne les défendeurs aux dépens tant 
de la décision annulée que de l'instance en cassation... » (Du 
24 mars 1884.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf., Cassation, 23 j u i l l e t 1883 
( B E I . G . J U D . , 1883, pp. 892 et 1071 et la note sous l ' a r r ê t 
de Liège.i 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COKIfflERCE D'ANVERS. 
P r e m i è r e chambre. — Présidence de M. Van Geetruyen. 

12 janvier 1883. 

T R A N S P O R T . — E T A T B E L G E . — R É C É P I S S É . — V A L E U R 

P R O B A N T E . 

L'Etal belge ne, peut contester l'elficacité et ta valeur probante des 
récépissés émanant d'un île ses agents et attestant formellement 
la remise, pour un transport, d'une certaine quantité de mar
chandises. 

( J A N S S E N S C. Wl.NS E T J A N S S E N S C. 1 , ' É T A I B E I . U E . ) 

J U G E M E N T . — « Vu l'exploit de sommation et de citation du 
demandeur Janssens. en date du 27 juin 1881, enregistré, tendant 
à voir condamner le défendeur principal Wins au paiement de la 
somme de fr. 5,490-39, prétenduemenl due pour vente et livrai
son de deux cents sacs froment d'Amérique à cent kilos net, à 
27 francs les cent kilos, frais de protêt, d'enregistrement et de 
retour ; 

« Attendu que le défendeur Wins a payé au demandeur à 
compte de sa créance la somme de fr. 4.087-50, valeur de cent 
cinquante sacs froment ; 

« Que l'action principale de ce dernier se trouve, dès lors, 
réduite au paiement de fr. 1,402-89. soit 1,302-50, valeur de cin
quante sacs, plus fr. 40-31) montant des frais précités; 

« Vu l'exploit d'appel en intervention du même demandeur 
Janssens, en date du 5 décembre 1881. enregistré, citant l'Etat 
belge défendeur en intervention, aux lins de prendre dans la cause 
pendante entre Janssens et Wins telle conclusion que de conseil 
et se voir condamner à payer au demandeur la somme de 
fr. 1,31)2-50, valeur des derniers cinquante sacs, pour le cas où il 
serait décidé que le sieur Wins n'est pas tenu de les payer et tous 
les Irais accessoires, suites de son fait; 

« Attendu qu'il va lieu de joindre les deux actions dont s'agit 
comme connexes ii la demande des parties ; 

« Attendu qu'il est suffisamment établi que le défendeur Wins 
n'a reçu de l'administration des chemins de fer, chargée du trans
port de la marchandise expédiée parle demandeur, que cent cin
quante sacs ; 

« Que, cependant, tout porte à croire que la dite administra
tion avait à lui remettre deux cents sacs: 

« Qu'en ellét, il est. reconnu en fait, entre parties, que l'ache
teur Wins a reçu facture à cette dernière quantité; 

a Que la traite tirée sur lui par son vendeur se rapportait à 
deux cents sacs: 

« Que le récépissé du chemin de 1er délivré à l'agent du deman
deur portail aussi deux cents sacs froment, avec indication du 
poids de vingt mille kilogrammes; 

« Que c'est également cette (piantile qui a fait l'objet d'un 
mesurage des oude Reêedigile meters en ivegers; 

« Attendu que l'Etat est mal venu à se dégager de toute res
ponsabilité, alors qu'il doit reconnaître qu'un document émanant 
d'un de ses propres agents atteste formellement la remise des 
deux cents sacs au transport ; 

« Que le récépissé constitue une reconnaissance dont le deman
deur peut certainement se prévaloir, alors surtout qu'il est con
stant que les récépissés de l'espèce portent, imprimée au bas, la 
mention que le bulletin dont s'agit doit être reproduit en cas de 
réclamation, ce qui est tout à l'ait caractéristique; 

« Attendu (pie le défendeur en intervention est mal venu à 
dire que ce récépissé est sans valeur; que la mention précitée 
prouve au contraire d'une manière topique qu'aux yeux de l'Etat, 
le récépissé constitue de sa part rengagement ; 

« Que les indications différentes de la lettre de voiture remise 
au chemin de 1er ne sauraient dans l'espèce prévaloir contre une 
reconnaissance nette et précise émanant de ce dernier; 

« Qu'au surplus, il est constant (pie dans la pratique commer
ciale, la lettre de voiture est presque généralement remise par l'ex
péditeur avant tout chargement ; 

« Qu'elle ne prouve donc pas un chargement effectif, mais l'in
tention de charger ; 

« Que le récépissé, au contraire, n'est remis qu'après la con
statation du chargement et prouve, à lui seul, qu'il a été 
chargé ; 

« Attendu qu'il est inadmissible que l'administration des che
mins de fer délivre aveuglément des récépissés de marchandises 
qu'elle accepte au transport et dont elle est conséquemment res
ponsable ; 

« Que peu importe, dans l'espèce, de savoir à quoi peut être 
due la disparition des cinquante sacs qui n'ont pas été remis au 
destinataire Wins; 

« Qu'il est indifférent aussi de savoir sur quels wagons le 
défendeur en intervention a chargé la marchandise; 

« Que les éléments de la cause, et notamment la propre recon
naissance do l'Etat belge, fait présumer que le demandeur Jans
sens a remis au transport deux cents sac.-- froment dont le voitu-
rier, l'administration des chemins de fer, est responsable ; 

« Attendu que l'Etal est d'autant plus mal venu à contester l'cf
licacite et la valeur probante des récépissés qu'il délivre, qu'il 
fait lui-même de la reproduction des dits récépissés une condition 
essentielle de l'examen des réclamations ultérieures des expédi
teurs, de l'accueil de toute contestation qui pourrait se pro
duire: 

« Que les termes catégoriques du récépissé ne laissent aucun 
doute à cet égard : « ce bulletin doit, être reproduit en cas de 
« réclamation », ce qui prouve que pour l'administration, les 
réclamations doivent être basées sur les récépissés qu'elle a 
délivrés ; 

« Attendu qu'il ressort suffisamment des considérations qui 
précèdent, que le défendeur principal Wins, en acquittant au 
demandeur Janssens le prix des cent cinquante sacs, soit 
fr. 4,087-50, lui a payé tout ce qu'il a reçu ; 

« Qu'il est reconnu, d'autre part, qu'il a payé les frais de trans
port relatifs à cette expédition; 

« Que le destinataire s'étant acquitté dans les limites indi
quées, l'action du demandeur pour le surplus, en tant que diri
gée contre lui, vient à tomber; 

« Attendu que l'Etat belge, défendeur en intervention, doit être 
déclaré responsable du manquant de cinquante sacs délivrés en 
moins au destinataire Wins et, par suite, de toutes les consé
quences qu'a entraînées la perte des dits sucs pour le-demandeur 
Janssens, notamment des frais de protêt et de retour de sa traite, 
de ses frais de procès contre le destinataire Wins et des frais de 
l'action en intervention dirigée contre l'administration des che
mins de 1er; 

« Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et conclusions 
contraires, faisant droit, joint les causes reprises ci-dessus; et sta
tuant par un seul et même jugement, me! le défendeur Wins hors 
de cause, sans frais ; condamne l'Etat belge, défendeur en inter
vention, à payer au demandeur Janssens, pour les causes susénon-
cées, la somme de fr. 1,402 89; le condamne en outre aux inté
rêts judiciaires et aux dépens des deux instances ; déclare le 
jugement exécutoire nonobstant appel et sans caution... » (Du 
12 janvier 1883.) 

L ' É t a t belge s'est vainement pourvu en cassation 
contre ce jugement. V. l ' a r r ê t de rejet ci-dessous, p. 423. 

+ 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de NI. De Longé, premier président . 

27 mars 1884. 

E N R E G I S T R E M E N T . — D R O I T P R O P O R T I O N N E L . — B A S E . 

V A L E U R . — D É C L A R A T I O N E S T I M A T I V E . — N O T A I R E . 

.4 défaut par les parties d'avoir déterminé la valeur des immeu
bles faisant l'objet de leurs stipulations, les notaires, pour les 
actes passés devant eu.v, sont tenus de la déclarer au moment 
de l'enregistrement à peine d'amende (art. 1 6 , 2 8 , 2 9 , 3 3 , loi 
du 2 2 frimaire an VII). 

Semblable déclaration lie les parties au même titre que celle qui 
émane d'elles. 

1 1 , ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N U I X I S T R E M E N T C. D E COOItEBYTER.) 

Pourvoi contre un jugement du t r ibuna l de p r e m i è r e 
instance de Gand, jugeant en degré d'appel, du 19 a v r i l 
1882 ( B E L G . J U D . , 1883, p. 102). 

M . le premier avocat géné ra l M E S D A C H D E T E R K I E L E 

a combattu le pourvoi en ces termes : 

« La solution de ce procès est subordonnée à l'application de 
deux règles primordiales en matière d'enregistrement, savoir : 
1" que le droit proportionnel est assis sur les valeurs (loi du 
2 2 frim. an VU, art. 4 ) ; 2 ° que la détermination de ces valeurs 
est abandonnée à la discrétion des parties; l'administration s'in
terdit de la faire et, si elle y intervient, ce n'est qu'à titre de con
trôle. 

Quand le prix est exprimé dans l'acte, et c'est le cas le plus 
fréquent, nulle difficulté ; le droit s'établit d'après les bases indi
quées par les articles 1 4 et 1 5 . 

Dans le cas contraire, l'article 16 impose aux parties l'obliga
tion d'y suppléer, avant l'enregistrement, par une déclaration 
estimative certifiée et signée au pied de l'acte. 

C'est là plus qu'une faculté, c'est une obligation légale : seront 
tenues, dit le texte. La loi commande, elle veut être obéie; sa 
prescription tient à l'ordre public, c'est d'impôts qu'il s'agit; et 
si elle ne commine pas de sanction pénale en cas d'infraction, 
la désobéissance des parties n'en a pas moins le caractère d'une 
faute soumise au droit commun et dont les conséquences civiles 
pourront, dans la suite, réfléchir contre elles, à l'occasion du 
règlement définitif du droit. 

Un long débat s'agite autour de cette expression : les parties, 
dans l'article 1 6 . Faut-il y comprendre le notaire, au moins dans 
ses rapports avec l'administration fiscale? Nous ne saurions le 

( 1 ) R O E D E R E R , OEuvrcs complètes, t. V, p. 5 5 7 . Théorie des 
contributions foncière et mobilière établies-par l'Assemblée con
stituante en 1 7 9 1 . 

« Pour reconnaître les propriétés évidentes ou les signes des 
« propriétés non apparentes, la loi n'emploie pas un œil trop 
« actif, trop inquisitif; elle invile les citoyens à déclarer eux-
« mêmes les propriétés qu'ils ne peuvent cacher et les signes 

penser; celte extension, [dus embarrassante quo/commode, n'est 
même d'aucun secours pour l'application de la loi" sainement 
entendue. Le mot parties a un sens bien défini dans le langage 
juridique; toujours il s'est entendu de ceux qui prennent un 
intérêt dans une négociation, qui stipulent ou promettent, à l'ex
clusion de l'officier public, organe désintéressé de la puissance 
publique, chargé de donner à la volonté des contractants la 
l'orme qu'elle comporte. 11 en était ainsi dans le décret sur l'en
registrement des 5 - 1 9 décembre 1 7 9 0 qui a précédé la loi exis
tante; de même que l'article 1 6 , il exigeait une déclaration de 
valeur. 

Art. 5 . « A l'égard des actes portant transmission de propriété 
« ou d'usufruit, à litre gratuit, des partages de biens meubles, 
« échanges et autres litres qui ne comporteront pas de prix, le 
c< droit d'enregistrement sera réglé pour les propriétés mobi-
« Hères et les immeubles fictifs, d'après la déclaration estimative 
« des parties. 

« Les contractants auront pendant une année, à compter du 
« jour de l'enregistrement, la faculté de faire leur déclaration de 
« la vraie valeur des objets qu'ils auront omis d'estimer; le 
« droit sera réduit dans la proportion de cette évaluation. » 

Art. 9 . « Il (/c notaire) sera contraint ... à payer deux fois le 
« montant des droits, dont l'une sera à sa charge, l'autre à celle 
« des contractants. » 

Art. Mi. « Les notaires, les greffiers, les huissiers et les par
ti tics seront tenus de payer les droits dans tous les cas. » 

Rien n'indique qu'en portant la loi de l'an VII . le législateur 
ait eu la pensée d'attribuer ii des expressions identiques, relati
vement à la même matière, un sens nouveau différent. 

Dans l'article 1 6 , la loi ne s'adresse qu'aux parties: seules elles 
ont intérêt à ce que l'estimation ne soit pas excessive; en consé
quence, c'est à elles de la fournir en vertu du principe général en 
matière de contributions, (pie c'est au redevable it se cotiser lui-
même et ii dénoncer à l'administration l'existence des facultés 
sujettes à imposition (art. 2 , l i l l . c, loi du 1 2 juillet 1 8 2 1 ; art. 8 9 , 
loi du 2 8 juin 1 8 2 2 : « Ceen aanslag zal voorlaan plaats bebben, 
« dan die bet gevolg is van y.ijnen eigen opgave. » Exposé des 
motifs de la loi du 12juillet 1 8 2 1 ; NOOIIDZIEK, llandclingcn, enz., 
1 8 2 0 - 1 8 2 1 ; Hijlugen, p. 7 4 2 . 2 E col.) ( 1 ) . 

Ainsi de l'importateur, du brasseur, du distillateur (loi du 2 7 juin 
1 8 4 2 , art. 14 ) , de l'officier public procédant à une vente publique 
d'objets mobiliers (loi du 2 2 pluviôse an I I , art. 2 ) , etc., etc. 

La disposition de l'article 1 0 est générale, elle, embrasse tous 
les actes qui ne contiennent pas de détermination de sommes ou 
valeurs, sans égard à la forme qu'ils revêtent, aussi bien les sous-
seings privés (pie les authentiques et si, pour ces derniers, 
il était entré dans les vues du législateur d'étendre l'obligation 
également aux notaires, l'expression ne lui manquait pas pour le 
manifester; mais point, cet article est étranger à ces officiers pu
blics, dont bientôt nous discuterons les devoirs ; pour le moment, 
c'est aux parties que la loi s'adresse et aux parties seules, à raison 
de l'intérêt qu'elles y ont. 

« qu'ils ne peuvent cacher des propriétés qu'ils pourraient tenir 
« secrètes. Elle les engage à la fidélité par la douce compression 
« de l'opinion publique, par les regards des membres de la même 
« cité, des voisins, etc. Elle autorise la censure réciproque des 
ce citoyens sur les déclarations infidèles, et quand cette censure 
« ou la notoriété accuse l'inexactitude incivique d'une déclara-
cc tion, elle en ordonne la vérification authentique. » 



Et si elle emploie la terminaison plurielle, dont à tort on s'est 
prévalu et (pie, d'ailleurs, i l lui eût été difficile de ne pas consa
crer, ce n'est pas dans un sens différent de celui qu'elle attribue 
à cette expression dans d'autres dispositions du même texte, no
tamment dans l'article 31. 

Mais l'abstention, par les parties, de la déclaration exigée, ne 
fera pas cependant que l'acte ne soit enregistré et le droit ac
quitté; c'est l'objet du titre V, dont l'intitulé porte : « Du paie-
« ment des droits et de ceux qui doivent les acquitter. » Puis, 
immédiatement, l'article 28 formule avec une grande netteté le 
principe fondamental du paiement des droits avant l'enregistre
ment. D'abord payer, la formalité viendra ensuite; c'est encore 
là un des caractères inhérents aux taxes publiques, d'emporter 
toujours provision au profit du trésor. — Pas de paiement du 
droit, pas d'enregistrement. 

L'article 28 prend soin d'ajouter, ce qui n'est pas moins essen
tiel : « aux taux et quotités réglés par la présente: » et comme 
le droit est assis sur les valeurs (art. 4). i l faut de toute néces
sité, à peine de n'être pas, que cette valeur soit déterminée. Ici 
la déclaration s'impose par la volonté inipérative de la loi : <• Nul 
" ne pourra en atténuer ni différer le paiement... pour quelque... 
« motif que ce soit. » (Art. 28.) Kt si jamais la maxime : « Qui 
« veut la fin veut les moyens, » a quelque force et valeur en 
bonne logique, i l faut le reconnaître, c'est bien dans le cas pré
sent. 

Nous ne saurions, en conséquence, partager le sentiment de la 
cour de cassation de La Haye, dans ses arrêts des 17 janvier et 
11 avril 1827 fJrnisp. DES P A Y S - B A S , I . Y I I , pp. 2.'i et I28i, où elle 
décide que la déclaration estimative ne peut être exigée du no
taire. — Elle ne peut l'être assurément de par l'article 16; mais 
elle doit l'être incontestablement, de par les articles 28 et 20 (2). 
Cet article 20 commande, en effet, que : « les droits des actes à 
« enregistrer seront acquittés... parles notaires, pour les actes 
•< passés devant eux. » 

Ici la loi, laissant de coté les parties, ne \eut plus connaître 
que le notaire, c'est à lui qu'elle s'en prend, c'est lui seul qu'elle 
tient pour obligé. Les fonds sont verses directement de ses mains 
dans celles du receveur; le droit est dû sur l'acte, c'est cet acte 
qu'il faut présenter à la formalité, et comme le notaire en est dé
tenteur, qu'il lui est même interdit do s'en dessaisir, l'interven
tion des parties est rendue impossible. 

La loi se fait ainsi du notaire un auxiliaire dont elle réclame 
l'assistance, pour l'accomplissement de ses lins: c'est là une des 
mesures visées par le considérant qui la précède et déclarées par 
elle propres à assurer la perception des revenus du trésor. Fonc
tionnaire public, i l concourt à l'exécution de la loi et les intéres
sés ne sauraient se faire un grief d'une déclaration donnée en 
dehors d'eux et sans eux, dès là qu'ils sont en faute ; mis en 
demeure, ils n'ont pu ignorer que la loi n'en suivrait pas moins 
son cours et que. à leur défaut, l'officier public, investi de leur 
confiance et commis par eux, ne pourrait se dispenser d'en taire 
une à leur place. Ce qui fait que leur silence équivaut à un con
sentement : « qui lacet consent ire viiletur. » — Non pas que nous 
entrevoyons là l'existence d'un mandat consensuel ou légal; mais, 
faute par eux d'exercer leur prérogative, l'obligation change de 
main, elle se déplace pour se porter sur la tête du notaire, comme 
une conséquence naturelle et légitime de la transaction qu'il a 
authentiquée et qui réclame ce complément. Et comme l'obliga
tion lui est personnelle et directe, c'est moins l'intérêt de ses 
commettants qu'il poursuit que le sien propre: la formalité le 
concerne au prix de sa responsabilité, elle devient sa chose, son 
affaire: débiteur envers le trésor, c'est sa dette qu'il va acquitter. 

Partie déclarante, partie payante et éventuellement partie suc
combante (art. 63), il n'a pas seulement qualité pour répéter, en 
son propre nom, les droits indûment perçus cas.s.. 14 juillet 
1832), mais il encourt personnellement toutes les sévérités de la 
loi, s'il n'a pas fait enregistrer son acte dans le délai prescrit: à 
peine d'amende, dit l'article 33 ; et qui dit amende, dit faute. 

\i) Tel était aussi le système de l'administration de l'enregis
trement en 1827 et c'est pour rétablir l'économie de la loi trou
blée par ces deux décisions, qu'elle a lait consacrer, dans la 
Néerlande, par une loi nouvelle du 16 juin 1832, le droit pour le 
notaire de suppléer la déclaration des parties. 

« Artikel 16 der wet van den 22 frim. jaar V I I wordt door de 
« volgende bepalingen vervangee. 

« Wanneer de sommen of waarden niet zyn uitgedrukt in eene 
« akte of een vonnis, welke tot de h"ffing van het evenredig regt 
" aanleiding geven, zullen de partyen of contractanten verpligt 
« zyn zulks aan den voet der akte. voor derzelver registratie, by 

manquement à une obligation légale; sans recours, ajoute la loi, 
contre les parties, relativement à cet objet. 

Obligé envers le trésor, i l n'en est cependant pas tenu en défi
nitive ; différence essentielle entre l'obligation de payer et la 
contribution effective, marquée par l'article 31. La loi "suppose, 
dans son article 30, l'éventualité où les officiers publics, aux 
ternies des dispositions précédentes, auraient fait pour les parties 
l'avance des droits et, pour lors, elle leur permet de prendre exé
cutoire du juge de paix pour leur remboursement. On reconnaît 
ici le caractère indirect de cet impôt, dont le propre est d'être dû 
plutôt par une chose, ou à raison d'une chose, que par un contri
buable dénommé ; et le notaire, s'il n'a pas de provision, est tenu 
d'en faire l'avance. 

« L'idée d'associer les officiers publics à la perception du droit 
« d'enregistrement, a dit CRÉTETdans son rapport au Conseil des 
« anciens sur la loi du 22 frimaire an Vi l , en les rendant person-
« nellement responsables, n'est pas nouvelle, mais elle n'avait 
« encore point été aussi bien déterminée que par la loi pro-
« posée. 

« Les notaires ont élevé à cet égard des réclamations pres-
• « santés ; ils auraient désiré d'être affranchis d'une condition qui 
« les expose à des avances quelquefois hasardées et à exercer 
« vis-à-vis de leurs clients des fonctions de rigueur qui répugnent 
« à la nature de leur ministère. 

« Ces objections, qui ne reposent que sur des convenances, ne 
« sauraient balancer la raison d'Etat, ou plutôt l'intérêt évident de 
« ses finances; sans celte mesure, la perception de la contribu-
« lion serait éparse dans une immense multitude d'actes qui 
« échappent aux recherches les pins dispendieuses et que la 
« prescription couvrirait lot ou tard ; il est donc très utile et nul-
« lemenl injuste d'exiger des notaires et autres officiers publics 
« leur responsabilité personnelle, pour les actes qu'ils auront 
K passés ; mais j | était juste aussi de leur accorder, ainsi que cela 
« est statué par la résolution, la subrogation à l'action nationale 
.< pour obtenir le remboursement de leurs avances. » 

Le notaire, s'il n'a pas pris la précaution de couvrir sa respon
sabilité, fait donc l'avance du droit d'enregistrement comme celle 
du timbre, aulre impôt indirect, il l'égal de l'huissier pour les 
actes de son ministère (4). 

Liant en son pouvoir d'exiger, au moment, de l'acte et avant la 
signature de la partie à la charge de laquelle le payement des 
frais a été stipulé, la consignation entre ses mains d'une somme 
suffisante pour y satisfaire, dès le moment que les parties se sont 
relirées de son étude sans faire celle consignation, i l a assumé 
sur lui l'obligation d'en faire l'avance (Nîmes, 14 mai 1813; 
Bourges, 20 août 1823). A la différence des greffiers qui n'ont 
pas eu la même faculté el qui peuvent ne pas connaître les parties 
«Art. 37). 

Faisant application de ces principes à la cause présente, nous 
constatons avec le jugement attaqué que l'acte a été présenté à 
l'enregistrement dans le délai légal, sous offre de la somme néces
saire pour en acquitter les droits d'après la déclaration estimative 
cerliliée et signée au bas de l'acte parle notaire défendeur. Il en 
résulte que l'administration a été mise à même de donner la for
malité d'après une base déterminée, el si, dans la suite, la per
ception qui s'en est suivie venait il être jugée insuffisante, le 
complément en pouvait être exigé des parties. De celle manière, 
tous les intérêts se trouvaient sauvegardés et la loi recevait son 
exécution; en conséquence, l'officier public avait réalisé tout ce 
que l'on était en droit d'exiger de lui ; nulle faute ne pouvant lui 
être imputée, la contrainte n'avait pas de raison d'être, et c'est 
avec raison que le juge lui a refusé tout effet. 

La loi a été respectée, nous concluons au rejet... » 

La Cour a rendu l ' a r rê t suivant : 

A R R Ê T . « Sur l'unique moyen de cassation, accusant la vio
lation des articles 16. 20 et 33 de la loi du 22 frimaire an VII el 
la fausse application de l'article 1984 du code civil : 

« eene deugdelijk verklaarde en onderteekende opgave, aan le 
« vullen. 

« By aldien de akte in authentieken vorm is opgemaakt, zal de 
« opeuhare ambtcnaar, die dezelve gosteld heeft of ter registratie 
« aanbiedt, die opgave, in de plaats van de partyen of contrac-
« tanten, kunnen doen. » 

C'est ainsi que la puissance législative rétablit l'intégrité de ses 
décrets, quand les décisions de l'autorité judiciaire s'en écartent 
trop ouvertement. 

(4) Cass., 26 mai 1807 ( M E R L I N , Rép., V O 'Enregistrement, 
p. -1941; 3 novembre 1810 ( M K R I . L V . Hép.. V O Enregistrement, 
p. 491)': 12 juin 1834 et 24 juin 1840. 
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« Attend» que la législation tiscale a crée, pour certains fonc
tionnaires et officiers publics, un ordre de droits et de devoirs 
particuliers, soumis à des règles spéciales; qu'en matière d'enre
gistrement notamment, la pensée du législateur de l'an VII, net
tement délinie par Crelet dans son rapport au Conseil des anciens, 
a été « d'associer les officiels publics à la perception de l'impôt. 
« en les rendant personnellement responsables; » qu'a coté de 
cette responsabilité personnelle exigée « dans l'intérêt évident des 
« linances de l'Etat, » i l leur est donné un recours, qualifié de 
« subrogation à l'action nationale ; » 

« Attendu qu'aux termes des articles 20, 28 et 29 de la loi du 
22 frimaire, les notaires doivent soumettre à l'enregistrement les 
actes passés devant eux, dans le délai de dix ou de quinze jours, 
et payer, avant l'enregistrement, les droits qu'ils sont personnel
lement obligés d'acquitter suivant le taux et les quotités réglés par 
l'article 69 ; 

« Que s'ils ont l'ait cette avance de leurs deniers, l'article 30 
les autorise à prendre un exécutoire du juge de paix pour leur 
remboursement; 

« Que l'article 33 leur impose, lorsqu'ils n'ont pas fait enre
gistrer leurs actes dans les délais prescrits, personnellement el à 
titre d'amende, le payement d'une somme de 50 francs, si l'acte 
était soumis à un droit fixe, ou d'une somme égale au montant du 
droit, s'il est passible d'un droit proportionnel, sans recoins 
contre les parties, sauf pour ces droits seulement ; 

« Attendu qu'il résulte de ces textes, non moins que des paroles 
de Crétet, que le notaire est, vis-à-vis du fisc, débiteur direct et 
personnel de l'impôt; que son obligation, bien quo portant sur 
un même objet, est distincte de celle de la partie ; qu'elle est cor
rélative à l'obligation de faire enregistrer les actes qu'il reçoit, et 
que, à raison de l'indivisibilité qui les lie, elles sont l'une et 
l'autre garanties par la même sanction pénale ; 

« Attendu que le droit proportionnel esl assis sur les valeurs; 
qu'il se perçoit, ou sur les sommes el valeurs exprimées dans 
l'acte ou, si elles n'ont pas été déterminées, sur celles résultant 
d'une déclaration estimative, certifiée et signée, que les parties 
sont tenues de faire, avant l'enregistrement, au pied de l'acte; 

« Attendu que celles-ci n'obéissant pas à ces prescriptions, les 
notaires ne sont pas, par là, affranchis de la responsabilité qui 
leur incombe ; 

« Que cette responsabilité leur est imposée par la loi sans dis
tinction aucune, et que le but qu'elle voulait atteindre— le recou
vrement certain et facile de l'impôt —- ne comportait en effet 
aucune exception ; 

« Qu'ils restent astreints à faire enregistrer dans les délais lé
gaux même les actes dans lesquels les valeurs n'ont pas été décla
rées et estimées conformément à l'article 16 ; 

« Qu'ils ne peuvent, d'autre part, requérir l'enregistrement 
sans offrir au préalable de solder le droit; 

« Attendu qu'il faut dès lors que l'acte présenté réunisse, non 
seulement les conditions d'un contrat au point de vue du droit 
civil, mais encore les éléments qui seuls permettent la fixation et 
la perception immédiate de l'impôt; 

« Qu'à défaut de valeurs exprimées dans l'acte, ce dernier doit 
porter au pied de l'acte les valeurs déclarées ; 

« Attendu qu'il résulte nécessairement de cet ensemble de 
règles que si, au moment de l'enregistrement, la déclaration esti
mative n'a pas été faite, il y est suppléé par le notaire substitué 
alors aux contractants dans le droit et l'obligation de faire celte 
déclaration, comme i l l'est dans celle d'acquitter à leur décharge 
les droits dont ils sont tenus; 

« Attendu qu'il ne se concevrait pas que l'inobservation de la 
loi par les uns entraînât pour l'autre une pénalité à laquelle il 
n'aurait nul moyen de se soustraire; que si par une déclaration 
exagérée ou notablement inférieure à la valeur réelle, pouvant 
ainsi donner lieu à une demande d'expertise, les intérêts des 
premiers peuvent être lésés ou compromis, le préjudice qu'ils 
souffrent, résultat d'une transgression de la loi, ne doit pas être 
pris en considération ; 

« Attendu qu'ils ne peuvent répudier la déclaration faite par 
le notaire, bien que celui-ci ne soit pas compris dans le mot 
parties de l'article 16 et qu'il n'agisse pas en qualité de manda
taire légal ; 

« Que c'est là une dérogation au droit commun qui se justifie 
par les exigences propres au droit fiscal, d'après lesquelles la 
liquidation et la perception des droits proportionnels ont néces
sairement pour base une déclaration qui lie également les deux 
coobligôs de l'administration, le contractant et le notaire, quel que 
soit celui dont elle émane; 

« Attendu que le jugement dénoncé constate souverainement 
quo l'acte dont i l s'est agi au procès a été présenté au bureau de 
l'enregistrement, dans le délai légal, avec offre de la somme né

cessaire pour en acquitter les droits, d'après la déclaration esti
mative certifiée et signée par le notaire instrumentant; 

« Qu'en déclarant dans ces circonstances, même en dehors 
d'un mandat conventionnel dont l'existence n'était pas alléguée, 
que le défaut d'enregistrement n'était pas imputable au défen
deur, et en annulant par suite la contrainte décernée contre lui. 
le dit jugement n'a pas dans son dispositif contrevenu aux textes 
invoqués ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller H Y N D E R I C K en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. le premier 
avocat général M E S D A C H D E T E R K I E I . E , rejette... » (Du '27 mars 
1884. — Plaid. 31)1" I . E J E L X E , ORTS et A . Di: Dois, ce dernier du 
barreau de Gand. I 

O B S E R V A T I O N S . — V . s u r la question : C H A M P I O N N I È R E 

et R I G A I ' I ) , t. I V , n° 3207; B A S T I N É , Droits d'enregis
trement, n° 83; P O N T , sur l 'article 1999 du code c i v i l , 
n u 1090. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. De Longé, premier président . 

6 m a r s 1884. 

P O U R V O I E N C A S S A T I O N . — 1,01 R E L A T I V E A L A C O N C E S 

S I O N D ' U N C H E M I N D E E E R . — F A U S S E I N T E R P R É T A T I O N . 

N O N - R E C E V A B I L I T É D U P O U R V O I . 

La loi (¡111 règle les conditions de la concession d'un chemin de fer 
ne concerne que des intérêts priées et la fausse interprétation 
ou la violation de ses dispositions ne donne point ouverture au 
recours en cassation. 

i l . A S O C I É T É ANONYME 1>L C I I E M I X DE F E R D E M A I . I X E S 

A T E i i x E i z i . N c. L ' É T A T R E L U E . ) 

Le jugement du t r ibuna l de Termonde et l ' a r r ê t 
a t t a q u é , reproduits B E L O . J U D . , 1883, p. 582, font suffi
samment c o n n a î t r e les faits. 

AituÉT. — « Sur les trois moyens de cassation réunis : 
« Premier moyen : Violation et fausse application des art. 1133, 

131.') et ll).')2 du code c i \ i l , en ce que l'arrêt dénoncé accorde des 
intérêts à .'S p. c. l'an, du chef du retard dans l'exécution d'une 
obligation qui se bornait au payement d'une certaine somme et 
ce, avant toute demande et en dehors des cas où la loi fait courir 
les intérêts de plein droit; violation, en outre, des articles 1134. 
1101. 1102, 1370, 1371 du code civil, de la loi du 27 mai 1868 
et de l'arrêté royal du 16 juin suivant, en ce que l'arrêt affirme 
l'existence d'une obligation qui n'a sa base ni dans la convention, 
ni dans la loi : 

<f Deuxième moyeu : Violation on fuisse application des arti
cles 2244 et 2277 du code civil, en ce que l'arrêt a refusé d'ap
pliquer la prescription quinquennale à la partie des intérêts 
réclamés dépassant ceux des cinq dernières années antérieures à 
la demande introductive d'instance, et a vu un fait interruptif de 
la prescription, quant aux intérêts, dans la demande de la somme 
principale : 

« Troisième moyen : Violation des articles 1350 et 1352 du 
code civil, en ce que l'arrêt a méconnu la force de la chose jugée 
par l'arrêt de la cour de Gand du 29 juin 1876, en allouant des 
intérêts moratoires que la dite décision avait virtuellement 
abjugés, aussi bien dans l'hypothèse où l'Etat les aurait réclamés 
que dans l'hypothèse contraire : 

<( Considérant que la loi du 27 mai 1868 et l'arrêté royal du 
16 juin suivant, en tant qu'ils règlent les conditions de la conces
sion du chemin de fer de Malines à Terncuzen, ne concernent 
que des intérêts privés ; 

« Que la fausse interprétation ou la violation de leurs disposi
tions ne donnent point ouverture au recours en cassation; 

<t Considérant que l'arrêt attaqué déclare quo l'article 1153 du 
code, civil, où il s'agit d'intérêts moratoires ou judiciaires, est 
sans application dans l'espèce; 

« Que, pour condamner la demanderesse du chef de l'usage 
foncier des stations de Malines et de Hombeek, au payement d'une 
somme équivalente à 5 p. c. par an du capital de 70,260 francs 
qu'elle aurait dù acquitter avant son entrée en jouissance des 
dites stations, l'arrêt se fonde sur la convention qui liait les 
parties et, en outre, sur la nature de l'engagement contracté par 
le débiteur ; 

« Qu'il interprète la convention dans son article 17, en ce 
sens que la demanderesse s'obligeait à payer à l'Etat les intérêts 



du capital stipulé, si le versement n'en était pas effectué au terme 
convenu ; 

« Mais que, déterminant le sens qu'il attribue à cette expres
sion, i l déclare que ces intérêts ont le caractère d'une indemnité 
corrélative de la cojouissance des stations et formant le complé
ment du prix qui. pour une durée de quatre-vingt-dix ans, n'avait 
été primitivement capitalisé au chiffre de 7 0 , 2 ( 3 0 francs que sous 
la condition expresse d'un payement anticipant'; 

« Considérant que l'arrêt a statué ainsi par une interprétation 
des conventions et une appréciation des faits de la cause qui 
rentrent dans le domaine souverain du juge du fond; 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède que les trois moyens 
manquent de base en fait ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B E C K E K S en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E E E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne la demande
resse aux dépens et à l'indemnité de 1 5 0 francs envers le défen
deur... » (Du 6 mars 1 8 8 4 . — P l . MM™ B E E R N A E R T C . L E J E U N E . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. De Longé, premier président . 

28 février 1884. 

T R A N S P O R T D E M A R C H A N D I S E S . — C H E M I N D E F E R D E 

L ' É T A T . — L E T T R E D E V O I T U R E . — R É C É P I S S É D E 

C H A R G E M E N T . — F O R C E P R O B A N T E . 

D'après le livret réglementaire contenant les conditions générales 
du transport des marchandises par les chemins de fer de l'Etat, 
le récépissé du chargement remis par l'ndminislruliun des che
mins de l'Elut il un expéditeur,peut, comme la lettre de voiture, 
être invoqué à l'effet d'établir la nature et lu quantité des mar
chandises reçues au transport et d'engager la responsabilité de 
l'Etat. 

Le juge du fond apprécie souverainement les dispositions du livret 
réglementaire. 

( L ' É T A T B E L G E C. JANSSENS.J 

Le défendeur a p r é t e n d u avoir conlié aux chemins de 
fer de l 'Etat , à l'adresse d'un sieur Wins , deux cents 
sacs de froment. W i n s n'a reçu que cent cinquante sacs 
et la let tre de voi ture ne mentionne que cette q u a n t i t é . 
D'autre part , le récépissé dé l ivré au défendeur par l 'ad
minis t ra t ion porte deux cents sacs. 

L 'E ta t a soutenu que le récépissé ne constitue qu'une 
pièce de comptab i l i t é et que la lettre de voi ture , ins t ru
ment du contrat de transport, doit seule ê t r e prise en 
cons idéra t ion . 

Le défendeur s'est fondé non seulement sur le r écé 
pissé, mais sur tous les é léments de la cause pour main
tenir que deux cents sacs ont é té r e çus au transport . 

Le jugement a t t a q u é admet que l 'Etat a r eçu deux 
cents sacs au transport . I l se fonde sur la facture adres
sée à W i n s , sur la t rai te t racée sur l u i , sur le récépissé 
dél ivré par le chemin de fer, sur la concordance de la 
q u a n t i t é m e n t i o n n é e au récépissé avec le poids c o n s t a t é 
par unmesurage de certains mesureurs etpeseurs, sur 
la valeur probante du récépissé qui porte i m p r i m é s les 
mots : " Ce bul le t in doi t ê t r e reproduit en cas de récla-
•> mation », sur la pratique commerciale de laquelle i l 
résu l te que la let tre de voiture est remise avant tout 
chargement et ne prouve que l ' intent ion de charger, 
tandis que le récépissé est dél ivré par l 'E ta t a p r è s le 
chargement et prouve par suite que celui-ci a eu l ieu. 

Sur le pourvoi de l 'Etat belge, la Cour a rendu l ' a r r ê t 
suivant : 

A R R Ê T . — « S u r l'unique moyen du pourvoi,déduit de la viola
tion de l'article 9 7 de la constitution et des articles 1 1 3 4 , 1 9 8 9 
et 1 9 9 8 du code civil : 

« Attendu que, pour justifier la violation de l'article 1 1 3 4 du 
code civil et de la foi due au contrat, ainsi que la violation des 
articles 1 9 8 9 et 1 9 9 8 relatifs aux pouvoirs du mandataire, le 
demandeur soutient que, d'après le livret réglementaire contenant 
les conditions générales du transport des marchandises par les 
chemins de fer de l'Etat, la lettre de voiture seule, à l'exclusion 
de tous autres documents, notamment du récépissé de charge

ment remis par l'adminisU'ation à l'expéditeur, peut être invo
quée à l'effet d'établir la nature et la quantité des marchandises 
reçues au transport et d'engager la responsabilité de l'Etat ; 

« Attendu que, loin d'admettre ce soutènement, le jugement 
attaqué décide souverainement en fait, par interprétation du 
document même invoqué par le demandeur, que le récépissé de 
chargement est délivré à l'expéditeur par les agents de l'Etat, en 
vertu d'une des dispositions du livret réglementaire; qu'il con
state le chargement effectif de la marchandise et constitue l'en
gagement de l'administration des chemins de fer envers l'expédi
teur ; 

« Que de là i l résulte qu'en prenant égard au récépissé de 
chargement pour déterminer l'objet réel du contrat et la respon
sabilité de l'Etat, le jugement attaqué, qui est motivé, n'a pu con
trevenir aux dispositions légales invoquées par le demandeur ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller V A N B E R C H E M en 
son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur à l'indemnité de 1 5 0 francs envers le défendeur et aux 
dépens... » (Du 2 8 février 1 8 8 4 . — Plaid. M M E S L K J E U N E et 
0 . L A N D R I E N C . P I C A R D . ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Schuermans, premier président . 

26 décembre 1883. 

D É L I T . — P R E S C R I P T I O N . — A C T I O N C I V I L E . — Q U E S T I O N 

T R A N S I T O I R E . 

L'action civile du chef de délit est éteinte <i l'expiration du double 
terme île trois ans pour intenter l'action et pour interrompre la 
prescription. (Art. 2 1 de la loi du 1 7 avril 1 8 5 8 ) . 

En eus de modification à la loi, la prescription se règle d'après la 
législation la plus juvoruble au prévenu. 

( L A V E U V E T H O U . M S I N C. L A V E U V E G O D Y . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant ayant eu la jambe brisée 
le 9 avril 1 8 7 7 , attribue ce fait à l'intimée et lui a intenté de ce 
chef une action en dommages-intérêts; 

« Attendu que cette demande constitue une action civile pour 
infraction à la loi pénale et que l'intimée oppose aujourd'hui la 
prescription établie par l'article 2 2 de la loi du 1 7 avril 4 8 7 8 ; 

« Attendu que la prescription, en matière répressive et en cas 
de changement de législation, se règle par la loi la plus favorable 
au prévenu, ici le défendeur sur l'action civile; 

« Attendu que l'appelante, pour écarter l'exception proposée, 
soutient qu'il s'agit d'un crime de tentative de meurtre, prescrip
tible seulement par les délais de l'article 2 1 de la même lo i ; 

« Attendu que pour fonder ce système, il faudrait que l'inten
tion de donner la mort fût établie, ce qui n'existe pas dans la 
cause ; 

ce Attendu, dès lors, qu'il peut s'agir seulement d'une préven
tion de coups et blessures dans les termes des articles 4 0 0 ou 4 2 0 
du code pénal, comme la demanderesse avait elle-même apprécié 
les faits de la cause dans l'exploit inlroductif ; 

« Attendu que plus de six ans se sont écoulés depuis le fait 
qui a donné lieu à l'action ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . D E T R O Z , 

premier avocat général, déclare l'action prescrite... » (Du 2 6 dé
cembre 1883.—Plaid . M M C S D E L I È G E et H A N S S E N S . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E . 

Présidence de M. Polain, v ice-président . 

21 novembre 1883. 

P R E S S E . — L I B E R T É D E D I S C U S S I O N . — P U B L I C I T E . — I N 

S T R U C T I O N J U D I C I A I R E . — P R É V E N U . — A R R E S T A T I O N . 

D É L I T . — Q U A S I - D É L I T . — Q U A L I F I C A T I O N D E L ' A C T I O N . 

Est licite le compte rendu des actes judiciaires, pourvu qu'il soit 
fait sans intention malveillante, et qu'il annonce également les 
résultats favorables aux prévenus. 

l'ne action en réparation du préjudice causé par une diffamation 
ou une injure peut être rectifiée, même d'office, et examinée au 
point de vue seulement de la faute quasi-délictueuse. 



( P É T E R S G. I . E J O U R N A L D E L I È G E , L A M E U S E , E T L A G A Z E T T E 

D E L I È G E . ) 

Les faits qui ont donné naissance à l 'action sont les 
suivants : A u mois de mars, la police a r r ê t a un sieur 
P é t e r s , ex-ouvrier peintre à L iège , sous la p réven t ion 
d'escroqueries commises au pré judice de divers négo
ciants. Après une instruct ion assez longue, la chambre 
du conseil rendi t en faveur de P é t e r s , qui avait é té mis 
en l ibe r té quelques jours ap rè s son arrestation, une 
ordonnance de non-lieu. 

Les journaux poursuivis r a p p o r t è r e n t l 'arrestation 
du sieur P é t e r s en indiquant les faits mis à sa charge et 
sur lesquels se fondait la p r éven t i on . Plus ta rd , i ls 
firent c o n n a î t r e l'issue des poursuites d i r igées contre 
cet individu et la décision de la chambre du conseil. 

Le sieur P é t e r s v i t dans le r éc i t de ses démêlés avec 
la justice, m a t i è r e à p r o c è s et intenta une action par 
laquelle i l r é c l a m a i t au Journal de Liège, à la Meuse 
et à l a Gazette de Liège, la publication du jugement à 
in tervenir sous la rubrique de « r é p a r a t i o n judic ia i re , •> 
l ' insert ion du m ê m e jugement dans cinq journaux à son 
choix et enfin une somme de 20,000 francs à t i t re do 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

Ces conclusions é t a i en t fondées sur ce que les articles 
poursuivis é t a i e n t diffamatoires et in jur ieux. 

L'act ion, telle qu'elle é t a i t i n t en t ée , faisait n a î t r e 
diverses questions. La presse a-t-elle le dro i t de rendre 
compte des poursuites judiciaires d i r igées contre un 
citoyen? A-t -e l le le dro i t d'exposer et de qualifier les 
faits qui ont just i f ié cette mesure? En agissant de la 
sorte, le publiciste peut-il se rendre coupable du dél i t 
de diffamation et d'injure? 

Puis, en supposant réso lue cette p r e m i è r e question et 
en é c a r t a n t le c a r a c t è r e dé l i c tueux des articles, pou
va i t - i l y avoir lieu contre le journal à une condamnation 
à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s basée sur l 'ar t ic le 1882 du code 
c iv i l? A ce point de vue, le demandeur peut- i l modifier 
le fondement de son action et, au cours des déba t s , trans
former l 'action en r é p a r a t i o n du dél i t de presse, en une 
act ion fondée sur la responsabi l i t é r é s u l t a n t de la faute, 
du quasi-dél i t? 

Les trois journaux défendeurs au procès soutenaient 
que la presse avait le d ro i t incontestable de s'occuper 
de faits du genre de ceux r ep rochés au demandeur, 
comme de tous faits i n t é r e s s a n t le public ; que celui-ci 
devait ê t r e mis en garde contre les m a n œ u v r e s de spé 
culateurs scrupuleux dont i l é t a i t exposé chaque j o u r à 
ê t r e la vic t ime. 

M . le substitut D E M A R T E A U , dans ses conclusions, 
avait admis ce s y s t è m e et reconnu le droi t de la presse. 
I l s 'exprimait sur ce point de la m a n i è r e suivante : 

« La presse, disait-il dans son réquisitoire, aurait-elle dépassé 
son droit en annonçant l'arrestation du demandeur et en men
tionnant les faits qu'on lui imputait? Non, certes, l'ensemble de 
nos lois et de notre organisation politique tend à entourer de la 
publicité la plus étendue les actes du pouvoir judiciaire et de 
tous les agents qui lui prêtent leur concours. Cette publicité est 
la garantie la plus efficace des citoyens. Elle les protège en sou
mettant d'une façon incessante l'administration de la justice au 
contrôle de la nation tout entière. 

L'arbitraire et la prévarication ne sont guère possibles là où 
ils devraient s'exercer sous les yeux de tous. Quelle garantie plus 
sérieuse pourrait trouver la liberté individuelle que la publicité 
donnée aux arrestations? Défendre à la presse d'annoncer des 
faits de l'espèce, ce serait, sous prétexte de ménager l'honneur 
des citoyens, les exposer à tous les abus des temps anciens. 
Interdire aux journaux de parler d'une instruction ouverte, ce 
serait rendre illusoires les dispositions constitutionnelles sur la 
publicité des actes de l'autorité judiciaire. 

Ce n'est pas, en effet, le public de hasard amené par des cir
constances fortuites aux débats des affaires criminelles, qui peut 
exercer le plus utilement le contrôle que le législateur a eu 
en vue. 

La garantie n'est efficace que si les préambules du drame judi
ciaire ont reçu eux-mêmes quelque publicité. Sinon la machine 

judiciaire fonctionnerait sous les yeux d'un public incapable d'en 
apprécier les actes. 

Dès qu'une instruction est ouverte, il faut donc reconnaître à 
la presse le droit d'en annoncer la nouvelle, en nommant les 
personnes mises en prévention et en spécifiant les faits leur 
imputés. Par là, le journaliste ne rend pas un jugement préalable, 
i l se contente d'indiquer la matière sur laquelle portera la déci
sion de la justice. La conséquence de cette publication doit être 
considérée comme favorable à tous, puisqu'elle réalise de la façon 
la plus efficace l'appel au contrôle de la nation sur les actes du 
pouvoir judiciaire. » 

Les défendeurs soutenaient en outre, c o n f o r m é m e n t 
à certains articles publiés par la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

1876, p. 625, que, puisqu'on ne rencontrai t dans les 
articles i nc r iminés n i diffamation, n i injure, et que l'ac
t ion se fondait uniquement sur le c a r a c t è r e dé l i c tueux 
des dits articles, les conclusions du demandeur devaient 
ê t r e re je tées de piano sans qu ' i l l u i fût permis de con
clure, au cours du débaf, à une condamnation du chef de 
quasi -dél i t et sans que le t r ibuna l e û t à rechercher s ' i l 
y avait eu faute dans l 'espèce. 

Sur cette seconde question, le t r ibunal s'est ra l l ié à 
l 'opinion émise par M . S C I I U E R M A N S , dans son Code de 
la presse (2 e éd i t . , t . I I , pp. 26 et suiv.), et, tout en 
repoussant les p r é t e n t i o n s du demandeur, a admis le 
d r o i t , pour le t r ibuna l saisi d'un p rocès de presse, 
d'examiner la demande tant au point de vue de la r épa 
ra t ion du dél i t que sous le rapport de la r esponsab i l i t é 
d é r i v a n t de l 'article 1382 du code c i v i l . 

I l r é su l t e , en effet, des principes sur la m a t i è r e , que 
les règ les sur la prescription et la preuve sont d'ordre 
public; qu ' i l n 'appartient en aucune façon aux parties 
de les esquiver en qualifiant d ' a l léga t ion simplement 
dommageable ce qui est en réa l i t é une calomnie; enfin, 
qu ' i l est toujours loisible pour le demandeur, et m ê m e 
obligatoire pour le juge de redresser d'office l ' énoncé de 
l 'action. 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur poursuit la répara
tion du préjudice que lui a causé la publication, par le Journal 
de Liège, d'un article commençant par ces mots : « La police de 
« la deuxième division du Sud » et finissant par ceux-ci : « domi-
» cile fictif; » 

« Attendu que le demandeur prétend que cet article, qui a 
paru les 10 et 11 mars dernier, est souverainement injurieux et 
diffamatoire; 

« Attendu que, pour savoir si, dans l'espèce, i l y a injure ou 
diffamation, i l y a lieu de recourir à la définition que le code 
pénal donne de ces délits : qu'il est de principe, en elfet, que 
l'action en réparation d'une infraction est subordonnée aux mêmes 
conditions que l'action publique; 

« Attendu que le délit de diffamation ou d'injure suppose 
nécessairement que l'agent a agi avec méchanceté et dans l'inten
tion de nuire (art. 443 et 448 du code pénal) ; 

« Attendu que cet élément essentiel de l'infraction fait défaut 
dans l'espèce; 

« Qu'il n'a pas été contesté en effet,quola personnalité du deman
deur était complètement inconnue du défendeur : d'où i l suit que 
dernier n'a jamais pu avoir d'intention malveillante à l'égard de 
Péters ; 

« Attendu au surplus qu'il résulte de l'ensemble de l'article 
incrimine que son auteur, loin de vouloir diffamer ou injurier le 
demandeur, a eu simplement pour but de faire connaître au 
public les poursuites répressives dont ce dernier avait été 
l'objet ; 

« Attendu, en conséquence, que l'action n'est pas fondée 
en tant qu'elle est basée sur les délits de diffamation ou d'injure; 

« Attendu qu'il reste à rechercher d'office si la responsabilité 
du défendeur n'est, pas engagée en vertu de l'article 1382 du code 
civil ; 

« Attendu qu'on alléguerait en vain que l'action étant fondée 
sur la diffamation et l'injure, le Tribunal ne peut, sans statuer 
ultra petita, décider le point de savoir si l'article incriminé ne 
constitue pas un quasi-délit ; 

« Que la demande a uniquement pour objet la réparation du 
préjudice causé par la publication litigieuse; 

« Que les délits de diffamation ou d'injure sur lesquels l'assi
gnation est basée constituent simplement des moyens à l'appui de 
l'action en dommages-intérêts; 



K Qu'il en résulte que le Tribunal, en recherchant si la respon
sabilité du défendeur n'est pas engagée en vertu de l'article 1382, 
ne change pas l'objet de la demande, mais se borne à suppléer 
un moyen de droit omis par les parties. (Arrêt de la cour de cas
sation du 26 décembre 1868, B E L G . JUD. ' , 1869, p. 180) ; 

« Attendu que le demandeur n'a pas contesté qu'il avait été 
arrêté sous prévention de diverses escroqueries et que l'instruc
tion s'est terminée par une ordonnance de non-lieu; 

« Attendu que dans l'article incriminé, le défendeur s'est borné 
k signaler le fait de l'arrestation de Péters et à exposer les détails 
de l'a prévention ; 

u Attendu qu'en publiant ces faits, qui à cette époque étaient 
rigoureusement exacts et qui émanaient de l'autorité judiciaire, le 
défendeur a simplement usé de son droit et ne peut encourir de 
ce chef aucune responsabilité; 

« Qu'il résulte en effet des articles 18, 96 et 97 de la constitu
tion et 449 du code pénal, que l'éditeur d'un journal a le droit de 
publier, non seulement les décisions rendues par l'autorité judi
ciaire, mais encore les actes de poursuite exercés contre les 
citoyens, du moment qu'il est guidé uniquement par le désir de 
mettre ses lecteurs au courant de tout ce qui intéresse l'ordre et 
la sécurité publics; 

« Attendu que l'action du demandeur est d'autant moins fon
dée que le défendeur s'est empressé de publier spontanément l'or
donnance de non-lieu aussitôt que cette décision a été rendue; 

« Attendu que c'est à tort que le demandeur prétend que le 
défendeur a abusé de son droit en accompagnant de commen
taires le fait de son arrestation et en le dépeignant comme ayant 
réellement commis des escroqueries qui faisaient l'objet de la 
prévention ; 

« Que la lecture de l'article incriminé démontre que ce grief 
n'est pas fondé ; 

« Qu'en effet, le défendeur s'est borné à publier le fait de l'ar
restation et les détails de la prévention (faits qui ne sont pas 
déniés par le demandeur), mais qu'il ne résulte pas de celte lec
ture que l'auteur de l'article aurait voulu anticiper sur l'instruc
tion et considérer le demandeur comme coupable, alors qu'il 
n'était en réalité que prévenu ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï SI. D E M A R T E A U , substitut du 
procureur du roi, en son avis, déboute le demandeur de son 
action et le condamne aux dépens... » (Même décision en cause 
de la Meuse et de la Gazette de Liège). (Du 21 novembre 1883. 
Plaid. MM e s

 S C H I N D E I . E R et L E J E L N E C. P O L R E T , B O B E R T et Coit-
X E S S E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voyez S C H U E R M A N S , Code de la 
presse ( 2 E éd i t . ) , t . I , p. 1 2 6 , sur la publ ic i té des actes 
judiciaires, et notamment des instructions en m a t i è r e 
répress ive . 

TRIBUNAL CIVIL DE VERVIERS 
Prés idence de M. De Maslus. 

2 avr i l 1884. 

C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . — D E F E N D E U R C O M M E R Ç A N T . 

R E S P O N S A B I L I T É . — M E U N I E R . — P R É J U D I C E . — R É P A 

R A T I O N . 

L'action intentée contre un meunier, commerçant, par un voisin, 
en réparation du dommage causé par les trépidations et la mau
vaise installation de ses machines, est de la compétence du tri
bunal de commerce. 

La circonstance que les machines sont immeubles par destination 
ne change rien à la solution ci-dessus. 

( H E R N A V C . L E M A I R E . ) 

M . P H O L I E N , subst i tut du procureur du r o i , a donné 
son avis dans les termes suivants ; 

« M. Lemaire et la dame Hernav sont deux propriétaires voi
sins. 

Le premier est meunier commerçant, et i l a établi, en vertu 
d'autorisations administratives , des machines et appareils dans 
son immeuble pour y exercer son industrie. 

M" e Hernay se plaint des trépidations et des désagréments de 
toute espèce qui sont occasionnés par les installations de son voi
sin Lemaire. 

Elle l'a assigné devant votre juridiction afin de le faire con
damner à exécuter certains changements à la disposition de ses 
machines et à lui payer des dommages-intérêts. 

Un premier jugement est intervenue dans cette all'aire le 16 mai 
1883 : i l décide que le propriétaire, même pourvu d'autorisations 
administratives pour exercer son industrie, ne peut jouir de sa 
chose de manière à léser son voisin et l'empêcher de jouir de son 
fonds. 

Le même jugement admet toutefois que le voisin ne peut se 
plaindre que pour autant que l'incommodité dépasse évidemment 
la mesure des obligations communes du voisinage. 

Enfin i l nomme des experts pour rechercher si les inconvé
nients occasionnés par le voisinage de Lemaire sont excessifs, si 
l'on a contrevenu aux arrêtés d'autorisation et quelles mesures il 
y a lieu d'ordonner pour faire cesser le dommage. 

Le rapport d'experts est déposé. 
Mais depuis ce dépôt, Lemaire soulève l'incompétence du 

tribunal civil parce qu'il est commerçant ( N A . M L R , n° 6f) et que le 
quasi-délit dont on se plaint résulte de l'exercice de son com
merce. 

Donc le tribunal de commerce serait seul compétent en vertu 
de l'article 2 in fine de la loi du lo décembre 1872. 

J'estime que l'exception d'incompétence n'est pas fondée. 
Je reconnais tout d'abord avec tout le monde que l'article 2 de 

la loi de 1872 in fine est venu singulièrement élargir, notamment 
en matière de quasi-délits, le cercle des attributions des tribunaux 
de commerce , tel qu'il avait été défini par l'article 632, § avant 
dernier, du code de 1808 ( N A M U K , n o s 103 et suiv.). 

Je pense même que la jurisprudence a une tendance à donner 
au tribunal de commerce une compétence d'attribution plus 
considérable que celle que le législateur de 1872 a voulu lui 
octroyer. 

Mais malgré tout, le juge civil reste compétent dans l'espèce 
actuelle. 

En effet, i l est vrai que toute obligation de commerçant est pré
sumée commerciale, mais la présomption est juris tantum et elle 
peut être renversée non seulement par la preuve, mais même par 
la présomption contraire ( N A M U I , n" 106;. 

Or, il résulte de l'énumération limitative desactes de commerce 
faite par la loi de 1872, que le commerçant, en tant qu'il jouit ou 
use de l'immeuble dans lequel il exerce son commerce, ne pose 
pas d'acte de commerce. 

Du chef de cet usage ou de cette jouissance, il est justiciable 
des tribunaux civils. 

Ainsi, les achats d'immeubles pour les revendre ou pour les 
louer, les spéculations en immeubles ne sont pas des actes de 
commerce. Les immeubles ne sont pas considérés par le législateur 
comme des marchandises. (Voir N A . M I ' H , n o s 39 et 59 ; voir aussi 
P A S I C , 1883, 3, 263; P A S I C , 1883, 3, 46; P A S I C . , 1883, 3, 144. 

V° Acte de commerce, n° 267. Contra : Hep. de la jurisprudence 
belge, n o s 252 et 254. — Voir aussi comme touchant la question 
mêmes tables. n o s 257 et 262, au même mot). 

Le commerçant qui achète un immeuble pour y exercer son 
industrie ou son commerce pose un acte civil et les actions à 
intenter contre lui , du chef de ce contrat de vente, seront de la 
compétence du tribunal civil. 

Donc malgré la disposition de l'article 2 in fine de la loi de 
1872, qui répute acte de commerce « toutes obligations de com
ic merçants, » sans distinguer si elles résultent de contrats ou de 
délits, ou de quasi-contrats ou quasi-délits, nous nous trouvons 
en présence d'un contrat fait par un commerçant, pour son com
merce et ce contrat reste un acte civil. 

Autre exemple : L'n commerçant loue un immeuble pour y 
exercer son commerce. U loue une usine avec le matériel, les 
machines immeubles par destination : tout le monde est d'accord 
pour dire que cette location d'immeuble faite dans l'intérêt du 
commerce par un commerçant est un acte civil, malgré la géné
ralité des termes de l'article 2. in fine, de la loi de 1872. 

Donc les actions à intenter contre ce commerçant par le bailleur 
du chef de cette location seraient de votre compétence et nulle
ment de celle du juge consulaire. ( N A M U R , n° 60, et jugement 
de Courtrai du 1 e r mai 1883, P A S I C , 1883, 3, 176). 

Ainsi, je suppose que le bailleur intente contre le commerçant 
locataire de son immeuble une action en dommages-intérêts basée 
sur ce que ce locataire a détérioré l'immeuble en y exerçant son 
commerce, l'action sera une action civile ; on admet malgré la 
généralité des termes de l'article 2, in fine, qui s'applique aux 
contrats comme aux délits, que l'obligation contractée par le 
commerçant pour l'exercice de son commerce et qui consiste à 
louer l'immeuble pour s'y installer, est une obligation civile. Or, 
si la jouissance parun commerçant de l'immeuble où i l est installé 
comme locataire est un acte civil vis-à-vis du bailleur, pourquoi 
cette même jouissance serait-elle un acte commercial vis-à-vis des 
tiers? 

Pourquoi l'action intentée contre un commerçant par son bail-



leur du chef de l'abus de jouissance de l'immeuble loué serait-elle 
civile, tandis que l'action intentée par un tiers, par un voisin 
contre ce commerçant propriétaire ou locataire, du chef d'abus 
de jouissance de l'immeuble où il est installé, serait commerciale? 

Quel texte permet cette distinction? 
Quel texte accorde au tribunal de commerce une compétence 

plus étendue en matière de délits ou quasi-délits qu'en matière 
de contrats? — Aucun, car le même texte (art. 2, § dernier) s'ap
plique aux uns comme aux autres. 

De toutes ces prémisses je tire la conséquence que « les actions 
« qui ont pour objet la manière dont un commerçant jouit de 
« l'immeuble dans lequel il est installé, soit comme propriétaire, 
« soit comme locataire, sont de la compétence du tribunal civil, 
« sans distinguer si elles sont intentées par le bailleur ou par un 
« tiers. » 

La jouissance par un commerçant de l'immeuble où i l est 
installé n'est pas un acte de commerce. 

Or, quelle est l'action actuelle? 
M " E Hernay se plaint de ce que Lemaire jouit de son immeu

ble à lui, d'une manière illégale, contraire aux articles 537 et 544 
du code civil; car les machines sont immeubles par destination 
(art. 524, c. c ) . 

Elle prétend qu'il contrevient à l'arrêté d'autorisation d'établir 
ses machines. 

Elle prétend qu'il a, contrairement à l'article 662 et à l'ar
ticle 652, § 2, du code civil, fait reposer certains ouvrages dans 
le mur mitoyen. 

Elle prétend qu'il a contrevenu aux obligations imposées par la 
loi (art. 1370 du c. c.) aux propriétaires voisins. 

L'action actuelle se base en dernière analyse non seulement sur 
l'article 1382 du code civil, mais encore sur toutes les dispositions 
citées ci-dessus. 

L'action a pour but non seulement des dommages-intérêts, 
mais encore l'exécution de certains ouvrages à effectuer par 
Lemaire à ses immeubles par nature ou par destination. 

Dans ces circonstances et sans nous occuper du fond de l'affaire, 
nous estimons que vous êtes compétents pour connaître de la 
présente action. » 

Le Tr ibuna l a s t a t u é comme suit : 

J U G E M E N T . — « Vu le jugement interlocutoire du 16 mai 1883 
elle rapport d'expertise dressé en exécution de ce jugement; 

« Sur l'exception d'incompétence soulevée par le défendeur : 
« Attendu que la demanderesse, alléguant que sa maison est 

sujette à des trépidations produites du rez-de-chaussée au grenier, 
le jour et la nuit, par suite de la mauvaise disposition des machines 
du défendeur ou de toute autre cause dont i l est responsable, 
réclame des dommages-intérêts pour le préjudice souffert et con
clut à ce que le défendeur soit condamné à faire disparaître ses 
machines ou à faire les travaux qui seraient jugés nécessaires 
pour empêcher à l'avenir ces trépidations ; 

« Attendu que la compétence se détermine par la nature de 
l'engagement du défendeur (art. 13, loi du 25 mars 1876) et qu'il 
n'est nullement contesté dans l'espèce que celui-ci est commer
çant; 

« Attendu que la loi répute actes de commerce toutes obliga
tions des commerçants,à moins qu'il ne soit prouvé qu'elles aient 
une cause étrangère au commerce (art. 2, § dernier, de la loi du 
15 décembre 1872); qu'il n'y a pas à distinguer entre les obliga
tions dérivant de contrats, et celles résultant de quasi-contrats, 
de délits et quasi-délits ( N A M U R , n 0 5 104 et 105); 

'< Attendu que le fait dommageable imputé au défendeur con
siste en ce qu'il aurait donné à ses machines industrielles une 
installation défectueuse, créant de graves inconvénients pour la 
demanderesse, lors de la mise en mouvement de ces machines ; 

« Attendu que le fait de l'installation et de la mise en mouve
ment des machines a été et est encore posé par le défendeur, non 
seulement à l'occasion de son commerce, mais dans l'exercice et 
pour l'exercice de ce commerce; que, dans ces circonstances, i l 
est impossible de soutenir «pie les réparations qui seraient dues 
du chef de ce quasi-délit auraient une cause étrangère au com
merce ; 

« Attendu que la circonstance que les machines seraient deve
nues immeubles par destination et que l'acte reproché au défen
deur constituerait ainsi un abus d'undroit immobilier de propriété, 
ne peut changer en rien la nature de l'obligation dérivant du fait 
dommageable, lequel est évidemment posé dans un but de spécu
lation, mais en dehors des conditions légales, si les inconvénients 
dont se plaint la demanderesse sont réels ; 

» Qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter non plus au fait que les 
machines prendraient appui au mur mitoyen, puisque l'action, 
telle qu'elle est libellée dans l'exploit introductif d'instance, ne se 

fonde nullement sur les prohibitions édictées par l'article 662 du 
code civil, mais exclusivement sur les termes de l'article 1382 de 
ce code; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . P H O L I E N , substitut du 
procureur du roi, en son avis contraire, et sans avoir égard à 
toutes autres conclusions, se déclare incompétent pour connaître 
de la présente action; condamne la demanderesse aux dépens... » 
(Du 2 avril 1884. — Plaid. M M " B O N J E A N et H E B I . A . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la question : Comparez Nivelles, 
1 5 févr ier 1 8 7 5 ( P A S I C , 1 8 7 6 , 3 , 1 4 1 ) . Ce jugement se 
prononce dans un sens contraire , mais l 'espèce n'est pas 
la m ê m e . — La jurisprudence n'est pas bien fixée sur ce 
qu ' i l faut entendre par quas i -dé l i t commercial . Vo i r 
CI.OES et B O N J E A N , Dissertation, t . X X V I I I , p. 9 G 2 , et 
comparez Anvers, 1 8 février 1 8 8 1 ( P A S I C , 1 8 8 1 , 3 , 2 0 4 ) ; 
Liège , 2 8 d é c e m b r e 1 8 8 1 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 3 , p. 1 4 9 ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Prés idence de M. Vanden Peereboom. 

25 mars 1884. 

INSTRUCTION C R I M I N E L L E . — TÉMOINS A DECHARGE. 

REFUS DE LES E N T E N D R E . — D E M A N D E P U R E M E N T 

V E R B A L E . — JUGEMENT E N DUE FORME. 

Les tribunaux ne sont pas tenus de procéder à l'audition deman
dée par un prévenu de témoins à décharge. 

Si la demande n'a été que verbale, ils ne doivent pas y répondre 
par un jugement en due forme. 

( D O R P E . ) 

A R R Ê T . — « Sur les deux moyens réunis : Violation de l'ar
ticle 408 du code d'instruction criminelle, en ce que la cour 
militaire a omis ou refusé de prononcer sur une demande de 
l'accusé, ou, tout au moins, de l'article 97 de la constitution, en 
ce que sa décision n'est pas motivée: 

« Considérant que la cour n'était pas tenue de procéder à l'au
dition demandée par l'accusé de témoins à décharge; qu'elle a 
statué implicitement sur ce point en ne s'y arrêtant pas et que, 
la demande n'ayant été que verbale, la cour n'avait pas à y 
répondre par un arrêt en due forme; d'où i l suit qu'il n'a été 
contrevenu à aucune des dispositions invoquées ; 

« Considérant, au surplus, que la procédure est régulière et 
qu'aux faits légalement déclarés constants, la loi pénale a été 
justement appliquée; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C O R M L en son 
rapport et sur les conclusions de M . M È I . O T , avocat général, 
rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux frais... » (Du 
25 mars 1884. — Plaid. M C H O Y O I S . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Prés idence de M. Vanden Peereboom. 

25 mars 1884. 

INSTRUCTION C R I M I N E L L E . — POURVOI E N CASSATION. 

A R R Ê T PREPARATOIRE E T D ' INSTRUCTION. -— N O N -

R E C E V A B I L I T É . 

Le recours en cassation contre les arrêts préparatoires et d'in
struction n'est ouvert qu'après l'arrêt définitif. 

L'expression « arrêts préparatoires et d'instruction » est générale 
et comprend tous arrêts autres que ceux qui vident le débat et 
mettent fin à la poursuite; n'est donc pas recevable le pourvoi 
contre un arrêt qui a déclaré qu'un témoin cité à la requête du 
prévenu ne serait pas entendu. 

( V A N D E N B R A N D E N . ) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi et l'article 416 du code d'instruc
tion criminelle ; 



« Attendu qu'aux termes de cette disposition, le recours en 
cassation contre les arrêts préparatoires et d'instruction n'est 
ouvert qu'après le jugement ou l'arrêt définitif et qu'il n'est fait 
d'exception à cette règle que pour les jugements ou arrêts rendus 
sur la compétence ; 

« Attendu que l'expression « arrêts préparatoires et d'instruc
tion » est générale et comprend tous arrêts ou jugements autres 
que ceux qui vident le débat et mettent fin à la poursuite ; 

« Que, de ce qui précède, i l résulte que l'arrêt attaqué, qui a 
déclaré que Louis Hoste, témoin cité a la requête du demandeur, 
ne serait pas entendu, tombe sous l'application du § 1 de l'ar
ticle 416 précité; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller P R O T I N en son 
rapport et sur les conclusions de M . M E L O T , avocat général, déclare 
le pourvoi non recevable ; condamne le demandeur aux dépens... » 
(Du 25 mars 1884.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Schuermans, premier président . 

1 e r a v r i l 1884. 

ÉCHEV1N. — P O L I C E J U D I C I A I R E . — P O L I C E A D M I N I S T R A 

T I V E . — C O U R D ' A P P E L . — P R E M I È R E C H A M B R E . 

C O M P É T E N C E . 

La première chambre de la cour d'appel n'a compétence vis-à-vis 
des bourgmestres ou deséchevins chargés de la police judiciaire, 
que pour les délits commis par eux dans l'exercice de leurs 
fondions de police judiciaire. 

( L E P R O C U R E U R G É N É R A L A L I È G E C . S T R U M E L I . E . ) 

A propos d'un enterrement c i v i l , le cu ré de Champion 
retenait le drap mortuaire , que l 'administrat ion commu
nale p r é t e n d a i t l u i appartenir . 

L ' é c h e v i n S t r u m e l l e , faisant fonctions de bourgmestre, 
é ta i t p révenu de bris de c l ô t u r e et de violat ion de domi
cile, pour s ' ê t re in t rodu i t dans la maison du c u r é par 
des moyens violents, à l'effet d'y rechercher le drap 
mortuaire . 

La chambre du conseil du t r ibuna l de Marche, sur le 
réqu is i to i re conforme du procureur du r o i , se d é c l a r a 
incompé ten te , parce que le fait l u i parut devoir ê t r e 
déféré à la p r e m i è r e chambre de la Cour. 

L'ordonnance ne fut pas f rappée d'opposition et la 
p r e m i è r e chambre de la Cour vient à son tour de se 
d é c l a r e r i n c o m p é t e n t e . D'où nécessi té d'un r è g l e m e n t de 
juges. 

A R R Ê T . — « Attendu que le code de brumaire an IV distingue 
la police administrative de la police judiciaire, celle-là créée pour 
prévenir les délits, celle-ci pour en rassembler les preuves et en 
livrer les auteurs aux tribunaux ; 

« Attendu que, les faits de la prévention ont été commis à 
l'occasion d'un drap mortuaire dont le curé était détenteur, et 
non pour constater un délit dont ce dernier se serait rendu cou
pable; 

» D'où i l résulte que le prévenu Strumelle, lors des dits faits, 
était dans l'exercice de ses fonctions non judiciaires, mais bien 
administratives, et que la première chambre de la cour n'est pas 
compétente pour en connaître ; 

« Par ces motifs, la Cour, sur le réquisitoire de M . le premier 
avocat général D E T R O Z , se déclare incompétente... » (Du 1 e r avril 
1884.) 

COUR D'APPEL DE CAND. 
T r o i s i è m e chambre. — Prés idence de M. Tuncq. 

18 février 1884. 

C H A S S E . — P L A I N T E . — P R O P R I E T A I R E I N D I V I S . — L O C A 

T A I R E D E L A C H A S S E . 

Lorsqu'un des copropriétaires indivis a cédé le droit de chasse à 
un tiers sans le concours de ses copropriétaires, il n'est plus 
habile à porter plainte du chef d'un délit de chasse commis sur 
le bien commun. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C E T D E M . C . H . ) 

H . a chassé avec l 'autorisat ion d'un des c o p r o p r i é t a i 
res indiv is sur une pièce de ter re appartenant aux frères 
De M . Un autre c o p r o p r i é t a i r e a acco rdé un bai l de 
chasse à De P. sans le concours de ses c o p r o p r i é t a i r e s . 
I l a po r t é plainte à charge de H . , du chef d'avoir chassé 
sur le t e r ra in d 'autrui sans le consentement des p r o p r i é 
taires. 

Le t r ibuna l corectionnel de Furnes a a c q u i t t é H . en 
se basant sur la bonne fo i . 

Sur appel du procureur du r o i et de la part ie c ivi le , 
la Cour a s t a t u é en ces termes : 

A R R Ê T (Traduction). — « Attendu que la partie civile De M . , 

qui a porté plainte, le 8 octobre,1883, à raison du délit de chasse 
commis le 2 octobre 1883 sur les terres des enfants De M., avait 
cédé son droit de chasse le 29 août 1883 à De P., par acte enre
gistré le 2 octobre 1883; 

« Par ces motifs, la Cour meta néant le jugement dont appel 
et,entendant,déclare la poursuite non recevable... »(Du 18 février 
1883. — Plaid. M M E S A N D R I E S et L I G Y . I 

OBSERVATIONS. — I l est de doctrine et de j u r i s p r u 
dence certaines aujourd'hui que le c o p r o p r i é t a i r e indivis 
d'une pièce de terre ne peut pas concéder le dro i t de 
chasse sans le consentement de ses c o p r o p r i é t a i r e s ; 
qu'en conséquence , celui auquel un bail de chasse a é té 
consenti dans ces conditions, n'a pas qua l i t é pour porter 
plainte. B O N J E A N , t . I , n "74 ; t. I I I , n° 122; cass. belge, 
2 févr ier 1852 ( B E L G . J U D . , 1852, p. 1380); L iège , 7 fé
vr ie r 1873 ( P A S I C , 1873, 2, 100); Gand, 7 novembre et 
4 d é c e m b r e 187G ( B E L G . J U D . , 1877, p. 336). 

D'autre part , i l a é té j u g é , con fo rmémen t à l 'opinion 
des auteurs, qu'un seul des c o p r o p r i é t a i r e s indivis peut 
valablement, sans le concours de ses' co ïn té ressés , porter 
plainte à raison d'un dél i t de chasse commis sur la pro
pr ié té commune. Bruxelles, 15 décembre 1854 ( B E L G . 
J U D . , 1858, p. 1541); L iège , 7 février 1873 (BELG. J U D . , 
1873, p. 542); cassation belge, 12 j u i n 1876(BELG. J U D . . 
1876, p. 827); B O N J E A N , t . I I , n° 54. 

L ' a r r ê t qui p récède nous p a r a î t s 'ê t re mis en contra
dict ion avec ces principes. Puisque la cession faite par 
un seul c o p r o p r i é t a i r e est nulle et qu'elle ne confère pas 
au cessionnaire le d ro i t de porter plainte, n'est-il pas 
manifeste que le dro i t de plainte continue à appartenir 
au cédan t ? S'il en é t a i t autrement, le p r o p r i é t a i r e d'une 
part indivise ne j o u i r a i t plus de la garantie que les a r t i 
cles 4 et 26 de la l o i sur la chasse ont é tab l ie en sa faveur ; 
et les p r o p r i é t a i r e s des autres parts pourraient l ib re 
ment disposer de la chasse au mépr i s du dro i t de leur 
co ïn té resse . 

Ajoutons, en ce qui concerne la décis ion rendue par 
le t r ibuna l de Furnes, que l 'autorisation de chasser 
a c c o r d é e par quelques-uns des c o p r o p r i é t a i r e s indivis ne 
peut pas servir de base à l 'exception dédu i t e de la bonne 
foi. Bruxelles, 15 d é c e m b r e 1854 (cité); L iège , 11 j a n 
vier 1845 (BELG. J U D . , 1845, p. 526); 10 d é c e m b r e 1845 
( B E L G . J U D , 1846, p. 283); Gand, 7 novembre et 4 dé 
cembre 1876 (cités). 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S . — N O M I N A T I O N S . Par arrêtés royaux 
du 3 mars 1884, M . De Dryver, avocat à Gand, est nommé juge de 
paix du canton de Nazareth, en remplacement de M . De Backer, 
décédé. 

M . De Potter, avocat à Gand, est nommé juge de paix du can
ton de Zele, en remplacement de M . Tytgadt, démissionnaire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — D É M I S S I O N . 

Par arrêté royal du 3 mars 1884, pris conformément à l'article 15 
du décret du 14 juin 1813, démission de ses fonctions d'huissier 
près le tribunal de première ins'ance séant à Anvers est donnée 
à M . Peeters. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 3 7 , Bruxelles. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT 

BELGIQUE 25 francs, 

ALLEMAGNE. . . . \ 
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FRANCE j 30 francs. 
ITALIE / 

G A Z E T T E DES TRIBUNAUX B E L G E S E T ÉTRANGERS, 
J U R I S P R U D E N C E , - L E G I S L A T I O N . — DOCTRINE.— N O T A R I A T . 

D É B A T S JUDICIAIRES. 

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées 

à M. P A Y E N , avocat, 
3, rue des Cultes, 3, 

à Bruxelles. 

Les réclamations doivent ftre faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

DROIT CIVIL. 

D E L A PROCÉDURE DES A C T E S R E S P E C T U E U X , 

Suit,: C). 

T I T R E I I . 

DES CONDITIONS DE V A L I D I T É DES ACTES RESPECTUEUX. 

40. I l nous faut maintenant d é t e r m i n e r à quelles 
règ les est soumis l'acte respectueux tel que nous l'avons 
défini . On peut diviser les conditions requises pour sa 
va l id i té en deux ca tégor ies : les unes concernent le fond 
m ê m e de l'acte, les autres se rapportent p lu tô t aux for
mal i t é s à observer. 

S O M M A I R E . 

4t . Division de la section, 

CHAPITRE I " . 

CAPACITÉ 1)1" R E Q U É R A N T . 

42. Le requérant doit être capable de contracter mariage. 
43. Aussi la veuve ne peut-elle faire notifier des actes respec

tueux pendant le délai de viduité. 
44. Ce prodigue sous conseil judiciaire est capable. 
45. L'acte doit être l'expression de la libre volonté de l'enfant. 

Mais le seul fait de la cohabitation avec le futur conjoint 
ne prouve pas cette absence de liberté. 

40. D'autres faits plus précis peuvent faire annuler l'acte. 
47. M. Ai . i .Aitn n'admet pas cette cause de nullité. — Critique de 

son opinion. 
48. Les tribunaux ne peuvent, sous prétexte de sauvegarde}- la 

liberté de l'enfant, lui assigner une résidence déter
minée. 

49. I l n'est pas permis de faire des conventions sur cet objet. 

CHAPITRE I I . 

CAPACITÉ 1)1: F E T E R C O N J O I N T . 

50. Le futur conjoint doit être capable de se marier. 
51. S'il n'a pas l'âge légal ou s'il est parent du requérant et qu'il 

n'ait pas obtenu de dispense, l'acte respectueux est nul. 
52. Quid dans le cas où l'empêchement résulte de l'absence de 

consentement des ascendants du futur? 

CHAPITRE I I I . 

D E S ÉNONCIATIONS D E FOND D E I . ' A C . T E R E S P E C T U E U X . 

§ 1 e r . Du caractère respectueux de l'acte. 

53. L'acte doit être empreint de déférence. 
54. C'est là une question de l'ail. — Exemples. 
55. Même sujet. 
56. Il n'y a aucune irrévérence, quand l'enfant donne au notaire 

une procuration générale de notifier tous les actes res
pectueux. 

57. Le requérant peut, demander le consentement de ses ascen
dants au lieu de demander leur conseil. 

5 2. Du caractère formel de l'acte. 

58. L'acte doit contenir une demande formelle de conseil. 
59. Il doit indiquer la personne avec qui le mariage est projeté. 

S 5. Réponse des ascendants. 

60. Il doit mentionner la réponse des parents. 
61. Quand il est notifié an père et a la mère, i) doit indiquer la 

réponse de chacun. 
62. Mais les motifs t|i> la réponse ne doivent pas être indiqués. 
63. L'acte ne doit contenir aucune autre énonciation que celles 

que la loi exige. 

SECTION I . 

Du fond, de l'acte respectueux. 
11. Les conditions de fond que doit r é u n i r l'acte 

respectueux pour ê t r e valable, découlen t , les unes des 
principes g é n é r a u x , les autres de dispositions expresses 
du code c i v i l . 

Elles concerneni, soit la capac i t é des parties, soif les 
énonc ia t ions de l'acte. 

C H A P I T R E I . 

CAPACITÉ DU REQUÉRANT. 

42. La p r e m i è r e condition qui dér ive de l'essence 
m é m o de l'acte, est que l'enfant r e q u é r a n t soit capable. 
Quelle est cette c a p a c i t é ? Celle qui est ex igée pour le 
mariage. I l faut qu'aucun e m p ê c h e m e n t , soit d i r iman t , 
soit prohibi t i f , ne s'oppose dans le chef de l'enfant à la 
cé lébra t ion du maritime. Spéc ia l emen t , le r e q u é r a n t doit 
avoir at teint la major i t é ex igée pour que le consente
ment des parents ne soit plus une condition sine quâ 
non de l 'union. Cette ma jo r i t é est ind iquée par l 'ar
ticle 148. 

Le lils devra ê t r e âgé de vingt-cinq ans accomplis, la 
l i l le de vingt-et-un ans r évo lus . L'enfant ne pourra i t 
faire notifier des actes respectueux au moment où i l 
approche de cette l imi te d ' â g e , dans l'espoir de gagner 
du temps et de se marier dès qu ' i l aura accompli sa 
v ing t - c inqu ième ou sa v ing t -e t -un ièn io a n n é e . 

L 'ar t ic le K ) l , en effet, décide formellement que les 
enfants de famille, ayant atteint la majorité fixée par 
l 'art icle 118, sont tenus de demander conseil par un 
acte respect ueux. Ils ne peuvent donc notifier l'acte 
qu'au moment où ils ont at teint cette major i t é . La lo i 
veut qu ' ap rè s ê t r e a r r i v é s à cet âge , i ls réf léchissent 
encore pendant le temps qu'elle indique, avant de pou
v o i r se marier . 

48. Le principe de la capac i t é admis, i l faut dire, 
contrairement à un a r r ê t de la cour de Paris (1), que la 

Sol. et de l'Iùire.ij., 1873. u" 4278, p. 196; J O U R N A L , n° 11933; 
Moniteur. n° 1360). 



veuve ne peut p rocéde r aux actes respectueux pendant 
le délai de v idu i té de d ix mois qu'elle doit laisser s 'écou
ler avant de pouvoir contracter un second mariage. 
Cette décis ion peut p a r a î t r e sévère . Mais si l 'on admet 
que l'enfant doit ê t r e capable de se marier pour pouvoir 
faire notifier des actes respectueux, et on ne peut 
s é r i eu semen t le contester, —' i l faut aller jusqu'au bout 
et les annuler dès qu ' i l existe une cause quelconque 
d ' i ncapac i t é . 

I l serait en effet tout à fait a rbi t ra i re de distinguer 
entre les diverses i ncapac i t é s . 

44. Un jugement du t r ibuna l de la Seine a décidé que 
le prodigue, pourvu d'un conseil jud ic ia i re n'a pas 
besoin de l'assistance de celui-ci pour faire not i l ior à 
ses parents des actes respectueux (2). Cela va de soi. 

L ' i n c a p a c i t é qui r é su l t e de la dation d'un conseil j u d i 
ciaire est restreinte à certaines actes é n u m é r é s dans la 
lo i : en dehors de ces actes, la personne sous cou.-cil 
demeure pleinement capable. 

45. Outre la capac i t é géné ra l e quant au mariage, une 
autre condit ion est requise pour que l'enfant puisse faire 
notifier des actes respectueux : c'est qu ' i l ne subisse 
aucune contrainte. Pour ê t r e valable, l'acte respectueux, 
comme tout autre acte, doit ê t r e l'expression do la l ibre 
volonté de celui qui le fai t ; c'est le droi t commun. 

Mais l'absence de l i be l l é , pour ê t r e une cause de nul
l i t é , • devrait ê t r e é t ab l i e ; on ne pourra i t la p r é s u m e r . 
Aussi faut- i l rejeter la doctrine de la cour de Montpel
l ier (3) qui de ce seul fait qu'une fille a qu i t t é la maison 
paternelle pour se rendre au domicile de celui qu'elle 
veut épouser , conclut •- qu'elle a r enoncé a toute l iber té 
•< par l'ascendant qu'elle a laissé prendre sur sa v o l o n t é , -
et annule en conséquence les actes respectueux qu'elle 
avait fait signifier. De quelle l ibe r té s 'agit-i l ici? De la 
l iber té individuelle, de la faculté d'aller et de venir? Pas 
le moins du monde, on n 'a l lègue aucun fait de séques
t ra t ion . On se borne à invoquer' l'ascendant que le futur 
é p o u x a pris sur l 'esprit de la fil le. Mais cet ascendant; 
en supposant qu ' i l soif une cause de nul l i t é , devrait 
encore ê t r e p rouvé et c'est ce qu'on ne fait pas. On se 
contente de le p r é s u m e r , de l ' induire de ce que les futurs 
époux habitent la m ê m e maison; comme s i , lorsque la 
passion est exc i tée , l 'empire que l 'un des fiancés exerce 
sur l 'esprit de l 'autre dépendai t de la maison qu'ils 
habitent ! 

D'ailleurs, n'est-il pas admis que le simple ascendant 
que l 'on prend sur la vo lonté d'une personne, ce que 
dans l'ancien droi t on appelait le rapt de séduct ion , n'est 
pas une cause d'annulation du mariage ? (f) Comment 
donc deviendrait- i l un mot i f de nul l i t é des actes respec
tueux, qui n'en sont qu'un simple p r é l i m i n a i r e ? 11 ne 
faudrait invalider ceux-ci que si la cohabitation é ta i t 
a c c o m p a g n é e de violences physiques, telles que la sé
questration, ou de violences morales, c ' e s t -à -d i re de 
menaces. 

Aussi la doctrine de la cour de Montpellier e-t-elle 
presque unanimement repousséo <5;. 

(2) Trib. piv. Seine, 3 décembre 18<î'.i ilmiilnur, n» 1191). 
(3) Montpellier, 31 décembre 1821 ( S I R E Y , 1822, I I , 2-18). 
(4) L Â C H E N T , Principes de droit civil, t. I l , i r 301. 
(5) Se prononcent dans le même sens que la cour de Montpel

lier : Aix, 6 janvier 1824 (SIREY ,1825. I l , 32(ii ; Trib. civ. Seine. 
10 juillet 1847 ( S I I I K Y , 1847. I l , 527). 

Au contraire se prononcent contre : Bruxelles, la février 1815 
I P A S I C , 1815, p. 311); Paris, 26 avril 1836 ( S I R E Y , 1836, I I . 
238; Journal de. ÏEnretj.et du Sol.,n" 802^Douai. 27 mai 1835 
( S I R E Y , 1836, I I , 44; J O U R N A L , n° 615); l'aris. 1(1 septembre 
1847 ( S I R E Y , 1847, I I , 327); Bruxelles, 11 juin 1860 P A S I C , I860, 
p. 254; J O U R N A L , n" 8569; Moniteur. n" 709); Aix, 5 janvier 
1874 (Revue da Solar, cl de l'Knreij.. 1874. n» 4629, p. 430; 
J O U R N A L , n° 12502; Moniteur, n" 1435: l'aris, 26 septembre 
1878 ( S I R E Y , 1878, 11, 325; Moniteur, n" 1699: J O U R N A L . 

n°I3832). L'acte serait également valable si. au lieu de se retirer 

•16. La simple cohabitation ne prouve pas à elle seule 
le défaut de l ibe r té de l'enfant. Mais si les parents a l lé 
guaient des faits p réc i s de contrainte, les t r ibunaux 
pourraient en admettre la preuve et prononcer la nul l i té 
des actes respectueux notifiés dans do pareilles condi
tions !<)). 

17. M . A L L A R D 7; parait rejeter d'une m a n i è r e abso
lue l 'annulation de l'acte respectueux pour défaut de 
l ibe r t é de l'enfant. Selon l u i , ce ne serait jamais là une 
cause de nul l i té . <• On ne peut pas davantage, d i t - i l , 
•• rechercher dans des circonstances e x t r i n s è q u e s des 

faits de nature à l'aire penser qu ' i l (l'enfant) agi t sous 
•> la pression d'un tiers ; sa l iber té est p r é sumée e n t i è r e ; 
•• lui seul d'ailleurs aurai! plus lard le droit de se 
•• plaindre, s ' i l avait é té o p p r i m é . Tel est le principe 
•' généra l sur les vices du consentement. » 

Le principe généra l (pie M . A I . I . A U D invoque est sans 
application i c i . La nul l i té r é su l t an t des vices de consen
tement est relative, c'est un principe év ident en m a t i è r e 
de conventions, mais i l n'existe que pour la m a t i è r e des 
conventions. C'est au l ivre I I I , t i t re I I I , Des contrats 
ou îles oblii/ations conreutinnnellcs, dans les a r t i 
cles 1 1 1 7 et 1 3 0 1 , que l a ' r è g l e est pwséo. Si l 'art icle 1 8 0 
applique le même principe au mariage, c'est que le 
mariage est un contrat ; l imi tée aux conventions, la r èg le 
de la null i té relative se conçoit 'parfaitement. Le contrat 
suppose le concours de consentement des deux part ies; 
si l'une n'a consenti que contrainte et forcée, elle n'est 
pas obligée valablement; mais l 'autre partie, qui a 
manifes té sa volonté en toute l iber té , a donné une a d h é 
sion inattaquable : l 'obligation qu'elle a c o n t r a c t é e est 
régu l iè re . On ne conçoit pas sur quoi elle se fonderait 
pour la c r i t iquer ; l 'action en nul l i té ne peut appartenir 
q u ' à la partie v io lentée . 

En m a t i è r e d'actes respectueux, rien de pareil . L'as
cendant ici n'est pas partie à un contrat ; i l est partie à 
une notification, la partie notifiée. L'acte est d i r igé con
tre lui ; c'est contre lui qu ' i l doit produire effet; son but 
est de soustraire l'enfant à la puissance paternel le; 
pour qu'il puisse atteindre ce bu l . il faut qu' i l é m a n e de 
la vo lonté l ibre de l'enfant : si celui-ci agit sous la pres
sion d'un tiers, l'acte n'exprime pas vraiment sa vo lon té ; 
l'ascendant doit donc avoir le droit de le repousser 
comme insuffisant à rempl i r le vœu de la l o i . 

D'ailleurs, la nu l l i t é de l'acte respectueux a-t-ello é té 
é tabl ie dans l ' intérêt seul de l'enfant ? En aucune façon. 
Cotte d é m a r c h e lu i est imposée par la lo i , non pour son 
avantage exclusif, mais en m ê m e temps et surtout, pour 
celui de ses ascendants. C'est un droi t que la loi leur 
accorde, le droit d 'ê t re consu l t é s sur la consti tut ion de 
la nouvelle famille, et d ' empêche r autant que possible le 
lils d'y introduire contre leur g r é un membre nouveau. 

Puisque le mariage est des t iné à ('tendre les rameaux 
•• de la famille - , disait C I I J . K T au Corps législatif, •• et 
•• que par lu i les pères voient n a î t r e d j leurs enfants un 
•• nouvel ordre de descendants, n'eM-il pas juste qu'ils 
- ne demeurent pas é t r a n g e r s à ce contrat, de (pli dépend 
•• le sort de leur pos té r i t é? •• 

chez son futur conjoint, c'était chez les parents de celui-ci que 
l'enfant requérant s'était retiré. V. en ce sens : Agen, 27 aofii 
1829 ( S I R E Y , 1832, I I , 298): Amiens, 18 janvier 1840 ( S I R E Y , 

1841, H , 549 ; J O U R N A L , n° 2461): Amiens,'8 juin 1809 ( S I R E Y . 

1870, I I , 100); Gand, 2 mai 1883 ( J O U R N A L , n" 14809). 

La cour décide même que l'acte est valable, quoique « le futur 
« ('poux et la famille de celui-ci aient pris quelques précaution : 

« pour éviter que l'appelant et sa famille ne se missent en rap-
« port direct avec l'intimée, » s'il n'est pas établi que « ces pr. -
« cautions n'auraient pas été' prises avec le plein consentement 
« de l'intimée. » 

(i) I . . V I R E N T . Principes de droit civil, t. I l , n" 339; Gand, 
27 décembre 1850 ( B E L C . Jun.. 1852. p. 970: J O U R N A L , n" 4937. 

(7) A I . I . A R D , dans un article publié par le Moniteur du Sot., 
1871. n- 1268. 



Si l'on refusait aux parents le droit d'invoquer la nu l 
lité d'actes respectueux faits sous l'empire de la con
trainte, i l en r é s u l t e r a i t que jamais cette cause île 
nu l l i t é ne serait proposée. En eflol. on ne comprend pas 
comment l'enfant, pourrai t s'en préva lo i r . C'est l u i seul, 
d i t M . A i , L A R D , qui aurait plus tard le droit.de se pla in
dre. Mais pourquoi poursuivrai t - i l l 'annulation des actes 
ainsi faits? Avan t le mariage? On conçoit que ceux qui 
veulent l ' empêche r choisissent cette voie. Mais l'enfant 
l u i -même n'y a aucun i n t é r ê t ; car s'il renonce au ma
riage, i l n'a pas besoin de faire annuler des actes qu ' i l 
ne compte plus invoquer! Que si par les mots : plus 
'•• tard •> M . A L L A R D entend que l'enfant peut se plaindre 
a p r è s la c é l é b r a t i o n de l 'union, sa décision est e r r o n é e , 
car.le défaut d'actes respectueux n'est pas une cause de 
nu l l i t é de mariage (8) . 

48. L'absence prouvée de l ibe r t é permet l 'annulat ion 
des actes respectueux. La l iber té est une condition de 
droi t commun : elle doit toujours exister. Mais cette 
condit ion n'est pas spéc ia lement expr imée dans le code à 
l 'égard de la demande respectueuse. Aussi faut- i l s'en 
tenir strictement à ce qui est exigé par les principes 
g é n é r a u x , et on ne pourrait, sous p ré tex te de l iber té , 
voulo i r que l'enfant satisfasse à d'autres conditions, se 
soumette à des d é m a r c h e s que la loi ne lui impose pas. 
11 ne faut pas ê t r e plus rigoureux que le l ég i s l a t eu r l u i -
m ê m e . Tout ce qu'on veut demander en plus que la loi 
constitue une i l légal i té . 

Ains i , dans un a r rê t déjà c i té , la cour de Montpel l ier , 
a p r è s avoir p r é s u m é que la fille qui's'est r e t i r ée chez 
son futur conjoint a perdu tonte indépendance , ajoute : 

- At tendu qu ' i l est conforme à la décence que Marie 
L . quitte le domicile oit elle est, retenue pour se ret i -

•' rer dans celui que ses père e l ' n i è r e indiqueront . . . , 
•' ordonne.. . qu'elle sera tenue de quit ter le domicile du 
•• d i t M . et de se retirer dans celui qui lu i sera désigné 
•• par ses pè r e et m è r e . -• Ceci est tout, simplement un 
excès de pouvoir . Eh sans doute, la cour a raison au 
point de vue de la décence, mais au point de vue du 
dro i t? En ver tu de quel principe ordonne-t-ello à une 
fille majeure de se re t i rer dans une maison que ses 
parents l u i indiqueront? Que devient ic i la l ibe r té i n d i 
viduelle? Le majeur a la pleine et e n t i è r e disposition 
de sa personne comme do ses biens, i l peut se choisir 
un domicile et s 'é tabl i r où bon lui semble; i l a le droit 
de faire de sa l ibe r t é un usage contraire à la décence 
aussi longtemps qu ' i l n'enfreint aucune l o i . 

Ceci est trop é l émen ta i r e pour qu'on y insiste ( 0 ) . 
4 9 . Mais si le tr ibunal ne peut assigner à l'enfant une 

rés idence d é t e r m i n é e , faut- i l au moins admettre une 
autre h y p o t h è s e présentée par M . DE.MOI.OMBK d û ) , t 'ne 
fille consent à se retirer pendant un certain temps dans 
un couvent pour y receveur les conseils de son p è r e . 
Cette convention, d 'après le savant auteur, serait obl i 
gatoire, et i l ne pourrai t ê t r e passé outre au mariage 

(8) Le môme auteur, dans une note au bas du passage prérap
pelé, accuse M. L A U R E N T de contradiction sur celte question, 
parce qu'il approuve un arrêt de la cour de Gand (27 décembre 
4850), qui admet la nullité des actes respectueux lorsque le 
requérant n'est pas libre. D'après M. A I . I . A I I D , i l y aurait contra
diction entre les n"s 333 et 331), t. 11, des Principes île droit 
civil. On se demande en vain en quoi elle consiste. Dans le n" 353, 
M. L A U R E N T décide que les tribunaux n'ont pas le droit, sous 
prétexte de sauvegarder la liberté de l'enfant, de lui assigner une 
résidence déterminée. Puis il ajoute : « Si l'enfant n'est réello-
« ment pas libre, que l'on attaque l'acte et que l'on prouve le 
« défaut de liberté: le tribunal pourra l'annuler. » Au n" 331) 
il applique cette restriction qu'il avait posée et se range à l'avis 
de la cour de Gand. 

(9) Aussi la théorie de la cour de Montpellier est-elle généra
lement repoussée : Bruxelles, 18 juillet 1808 ( S I R E Y , 1809, 11, 
85); cassation, 8 décembre I85G (Moniteur, n"536; SIREY ,1857 , 
1, 89; J O U R N A L , n° 7710) cassant un autre arrêt de Montpellier 
du 29 avril 1850. Dans l'espèce cependant, des circonstances de 

avant l 'expirat ion du délai convenu. Dans le m ê m e ordre 
d' idées, mais d'une m a n i è r e plus généra le , M . A L L A R D ( 1 1 ) 
admet que si des actes respectueux é t a i en t en t achés do 
quelque cause de nul l i té , r ien n ' e m p ê c h e r a i t les parties 
(le d é t e r m i n e r certaines conditions moyennant lesquelles 
les actes i r r égu l i e r s sort iraient leurs effets. Les parents 
ne seraient plus, en ce cas, recevables à se p r éva lo i r 
d'une nul l i té couverte par leur consentement. 

De pareilles conventionssonttout à fait inadmissibles. 
Comme le di t fort bien M. L A U R E N T ( 1 2 ) , en ré fu tan t 
l 'opinion de M . DF.MOLOMBE '• le mariage n'est-il pas 
" d'ordre public? Et les particuliers sont-ils libres de 
- dé roge r par leurs conventions aux lois qui in té ressen t 
•' l 'ordre public et les bonnes m œ u r s ? » 

Les actes respectueux, formal i té tendante au mariage, 
part icipent du c a r a c t è r e de ce contrat . D'autre part 
encore, ces actes i n t é r e s sen t la puissance paternelle, 
qu i , elle aussi, est d'ordre public. I l n'est donc pas per
mis de faire des stipulations sur cette m a t i è r e . Que dire 
de la théor ie de M . A L L A R D ? La nul l i t é des actes respec
tueux serait, couverte par le consentement des parents? 
Mais aucun consentement ne peut couvr i r une nul l i t é 
d'ordre public. On perd encore de vue dans cette t h é o r i e 
que les ascendants i.e sont pas m ê m e liés par le consen
tement qu'ils ont, donné au mariage. J u s q u ' à la cé lébra 
tion ils demeurent toujours libres de le re t i re r . Et ils 
seraient i r r é v o c a b l e m e n t encha înés par l ' adhés ion qu'ils 
ont donnée à voir des actes respectueux i r r é g u l i e r s 
sor t i r leurs effets! En somme, pour que l'enfant puisse 
se marier , i l faut qu ' i l rapporte soit le consentement de 
ses parents, soit: des actes respectueux valables. Dans 
l 'espèce, i l ne peut produire ni l 'un n i l 'autre. I l invoque 
seulement une convention que la loi ne r e c o n n a î t pas, 
et, par conséquen t , l'ascendant conserve pleinement le 
dro i t d'opposer la nu l l i t é des sommations respectueuses 
et d'exiger que de nouvelles demandes l u i soient adres
sées. 

C H A P I T R E I I . 

CAPACITÉ DU F U T U R C O N J O I N T . 

5 0 . •• La lo i , d i t M . A L L A R D (13) , suppose néces sa i r e -
-' nient que la personne avec laquelle le mariage est 
" proje té j o u i t de toute sa capac i t é . •< 

L'opinion du savant professeur est parfaitement j u r i 
dique, et quoique cette condition ne soit pas é tabl ie 
e x p r e s s é m e n t par le code, le futur conjoint devra ê t r e 
aussi capable que le r e q u é r a n t l u i - m ê m e ; i l faudra que 
dans son chef non plus, aucun obstacle, ni d i r iman t n i 
prohibi t i f , ne s'oppose à l 'union. 

L'acte respectueux n'est qu'une d e r n i è r e formal i té 
imposée à l'enfant majeur avant de contracter mariage: 
elle tend à y parveni r ; elle suppose donc qu ' i l est pos-
sibleet que le refus des ascendants est le dernier obstacle 
qui reste à lever. Cela est si vra i que si ce refus vient à 
cesser, on peut p rocéder i m m é d i a t e m e n t à la c é l é b r a -

fait très graves militaient en faveur de l'arrêt. 11 s'agissait d'une 
tille qui avait été enlevée pendant sa minorité et séquestrée. 
Arrivée à sa majorité, elle notifie des actes respectueux à son 
père à l'effet de contracter mariage avec le ravisseur. La cour 
ordonne qu'elle se retire pendant trois mois dans une maison 
tierce. Gel arrêt a été cassé et avec, raison. Tout ce que la cour 
pouvait taire, c'était d'annuler les actes respectueux, la séques
tration prouvant la contrainte; mais elle ne pouvait ordonner 
celte mesure extralégale. (.Sic M E R L I N , Questions de droit, 
V" 4(7c respectueux, Sj 3, question XIV; D E M O L O . M B E , Cours de 
code Sapoléon, t. 111, n" 73; L A U R E N T , Principes de droit civil, 
t. 11, n" 333; A L L E M A N D , DU mariage, t. I , n" 239. 

(10) D E M O L O . M B E , Cours de code Napoléon, t. I I I , n" 74; D A L L O Z , 

Répertoire, V° Mariage, n" 107. 

( I l i A L L A R D , dans l'article précité. Monit. du Nolar., année 
1871.' n" 1208, p. 202. 

(12) L A U R E N T , Principes de droit civil, t. 11, n" 333, i . f. 

(13) A L L A R D . Monit. du Sut.. 1871. n" 1208, p. 201. 
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t ion de l 'union 114. En outre, l 'art icle 152 dit que 
- l'acte sur lequel i l n'y aurait |>as de consentement au 
•> mariage sera r e n o u v e l é . . . « I l suppose» donc que le 
consentement puisse ê t r e donné lors de la notification ; 
et comment pour ra i t - i l l ' ê t re , si le mariage est impos
sible? Quel effet un consentement pareil pou r r a i t - i l 
produire? 

On peut se placer à un autre point de vue encore. 
L'acte respectueux est une demande de conseil. Or on 
ne peut demander conseil sur une chose (pie l 'on ne peut 
faire. La l o i , en imposant cette d é m a r c h e , n'a pas 
entendu admettre qu'elle p o r t â t sur une chose impos
sible; elle ne peut cons idérer connue valable une 
demande de conseil que l'enfant ferait sur une union 
qu 'e l l e -même prohibe. 1 1 n'est pas permis de se servir 
d'une formal i té l éga le pour atteindre un but contraire à 
la lo i . 

Objectera-t-on que la demande de conseil peut porter 
sur un mariage futur et éventue l , sur un mariage qui 
pourra ê t r e con t r ac t é quand l ' empêchement aura dis
paru? Mais la demande doit ê t re formelle; elle ne doit 
ê t r e subordonnée à aucune condi t ion : elle doit donc 
porter sur un mariage actuel. Au surplus, si l'on admet 
que le conseil ne doit pas nécessa i rement porter sur un 
mariage possible /tic et nitnc, on aboutit aux consé
quences les plus absurdes. Car une fois e n t r é dans cette 
voie, i l faut pousser jusqu'au bout; rien ne s'opposerait 
alors à ce qu'un enfant notifie des actes respectueux 
pour demander l'avis de son père sur le mariage qu ' i l se 
propose de contracter avec une femme encore engagée 
dans les liens d'une p récéden te union 1 On peut p révo i r 
aussi que cet e m p ê c h e m e n t d i s p a r a î t r a , si la personne 
mar i ée devient veuve ou obtient le divorce? 

I l faudrait donc poser le principe généra l que toutes 
les fois que le mariage est impossible à raison de l ' inca
paci té de l 'un des futurs époux , l'acte respectueux l'est, 
éga l emen t . 

51 . Par application de ce principe, i l faudrait annuler 
les actes respectueux faits par un fils majeur de v ing t -
cinq ans, si à l 'époque où ils ont é té faits, ht personne 
avec qui i l dés i re contracter mariage n'avait pas atteint 
l 'âge légal (15). Le jeune homme, dit fort bien M . A I . I . A K D , 
devrait rapporter une dispense d 'âge accordée à sa 
fiancée. 

De m ê m e , si le futur conjoint é ta i t beau-frère ou belle-
s œ u r , oncle ou tante de l'enfant r e q u é r a n t , celui-ci ne 
pourrait notifier des actes respectueux avait! l 'obtention 
d'une dispense. Jusque l à , sa d é m a r c h e tendrait à 
demander conseil sur une chose qu' i l n'a pas le droit de 
faire, et l'ascendant pour ra i t lu i dire : •• Je vous r épon-
•' (Irai quand le mariage sera devenu possible. •• 

52. Cette règ le doit cependant souffrir une restr ict ion 
qui résul te de la nature m ê m e des choses. Elle n'est, pas 
applicable à l ' empêchement qui dé r ive du défaut de 
consentement de la part des parents du futur conjoint. 

(14i A C B R Y et K A U , Cours de droit civil fnniçtiis, t. V, p. '.)(). 
(15) V. Al 'RUY et It.vr, Cours de droit civil français, t. V, 

p. 85. Mais ces auteurs ne justifient pas leur dérision. Us se 
bornent à citer un arrêt de la cour de Montpellier fort mal 
motivé. Montpellier. 12 avril 18(V.I i S I R E Y , 1809, i l . 202: Moni
teur, n" 1 1 5 9 ; Revue du Sot. et de l'Enreg., 1809, i r 2493; Journal 
de l'Enreg. et du Mot., n" 10941). La cour a annulé des actes res
pectueux faits dans ces conditions, parce qu'elle, a vu dans la 
notification anticipée un manque de respect envers l'ascendant : 

« Attendu, dit-elle, que Mignonat fils n'a eu d'autre but, en 
« demandant conseil à son père avant l'époque fixée pour son 
« mariage, que d'utiliser le temps de manière à être prêt le jour 
« même que celle époque serait arrivée; attendu que cette 
« manière d'agir n'annonçait que trop que c'était une simple 
« formalité qu'il remplissait, et qu'inébranlable dans >a volonté, 
« i l en poursuivrait la réalisation malgré les plus sages conseils : 
« attendu que le respect ne doit pas être seulement dans les 
« termes de l'acte, etc. » 

fa cour voit donc une irrévérence dans ce fait que le lils a eu 

' A la r igueur, i l y a là un obstacle, ('("pendant, l'ascen
dant ne pourrai t l'opposer au r e q u é r a n t et exiger qu ' i l 

; rapporte le consentement des parents de sa fiancée. 
í L'enfant lui répondra i t victorieusement : ••• Cette ques-

•> t i on - l à A mis est complè t emen t é t r a n g è r e . Vous ne 
pouvez vous ingé re r dans l'exercice d'un dro i t qui 

- appartient exclusivement à une autre famille. » ¡Nul, 
I en effet, n'est fondé à exciper du dro i t d 'autrui . I l est, 

du reste, impossible de savoir avec certitude si , oui ou 
non, les parents du futur conjoint consentent au mariage. 
En supposant m ê m e que le r e q u é r a n t rapporte un acte 
de consentement, la preuve qui en r é su l t e r a i t serait 
encore i n o p é r a n t e . Car le consentement é t a n t essen
tiellement révocable , pourrait se trouver déjà r e t i r é au 
moment de la notification des actes respectueux, peut-
ê t r e m ê m e à l 'insu du r e q u é r a n t . Enfin, exiger Une 
pareille condition pour la val id i té des actes respectueux, 
c'est se mettre dans une si tuation sans issue lorsque 
les deux futurs époux doivent, avoir recours à cette 
d é m a r c h e . A celui qui prendrait les devants, l'ascendant 
objecterait : Votre fiancé n'a pas le consentement de 
ses parents. Et si, pour parer à cet obstacle, celui-ci 
faisait adresser une demande de conseil à ses ascen
dants, ces derniers tiendraient le m ê m e langage. 

On ne peut dire que cette décision soit en contradic
tion avec celles qui p r é c è d e n t , que l'ascendant ne 
devrait pas avoir non plus le droi t d'opposer le défaut 
de dispense en cas d ' impuber l é , de p a r e n t é ou d'al
liance. 11 y a une différence entre les deux h y p o t h è s e s . 
Dans la p r e m i è r e , i l y a une incapac i t é certaine, qui ne 
peut ê t r e levée (pie par un acte de l ' au tor i t é publ ique; 
dans la seconde, ¡I n'y a qu'une incapac i t é éven tue l l e , 
qui dépend de la seule volonté , d'un simple part icul ier . 

C H A P I T R E I I I . 

1>KS K .NOXCIATIONS 1)10 FO.NI) 1)10 LACTTO R E S P E C T U E U X . 

S l ' 1 . Du caractère res/ieclueux tic l'acte. 

53. Etre respectueux, tel est le premier c a r a c t è r e 
que doit p r é s e n t e r l'acte. C'est l'expression m ê m e dont 
se sert la l o i , le terme consac ré pour le dés igner (Ar t . 151 
du code c iv ib . I l est donc certain que l'acte serait nu l 
s'il eonlonait des expressions i r r évé renc i euses . Mais i l 
ne faut pas s'attacher trop rigoureusement à un seul 
mot, i l convient toujours de cons idé re r l'ensemble de 
l'acte. 

5-1. Ains i , i l a été j u g é avec raison que, quoique la loi 
ai l aboli l'ancienne expression de sommation respec
tueuse pour la remplacer par un terme moins blessant, 
l 'emploi de ce mot sommation ne suffit pas à l u i seul 
pour invalider l'acte, alors surtout qu ' i l est a c c o m p a g n é 
de marques de déférence : dans l 'espèce, le fils, a p r è s 
avoir sommé ses parents, [tro tes la i t de son respect et 
faisait de t r è s humbles supplications (10). 

« pour but d'utiliser le temps de manière à être prêt le jour 
« même «pie le mariage sera possible. » On ne peul pas dire 
cependant que ce désir soit par lui-même un manque de défé
rence. Aussi ne va-t-elle pas jusque là. Mais elle y découvre une 
intention irrespectueuse : l'enfant a témoigné, en agissant ainsi, 
qu'il est décidé « à ne tenir aucun compte des plus sages con-
« seils. » On ne voit pas bien par quel raisonnement la cour 
arrive à celle conclusion. Comme si l'on ne pouvait pas aussi 
bien tenir compte des conseils que l'on reçoit sur un mariage 
futur, plus ou moins éloigné, que de ceux qu'on reçoit sur un 
mariage imminent. En tous cas. le fait de s'y prendre à temps et 
de demander le conseil d'avance, n'indique pas le moins du 
monde l'intenlion de n'en pas tenir compte. I l ne constitue donc 
aucun manque de respect. Il y a d'autant plus lieu de s'étonner 
de l'effort que la cour a dû l'aire pour découvrir cette cause de 
nullité, (pie le motif juridique tiré de l'incapacité se présentait 
si naturellement ! 

( I G J Itouen, 0 mars 1 8 0 0 ( S I R E Y , 1 8 0 ( 5 , 1 1 , 1 0 4 ) ; cassation, 
4 novembre 1 8 0 7 ( S I R E Y . 1 8 0 8 . 1, 5 7 ) : M E R L I N , Répertoire, 



Si , au contraire , le mot sommation é t a i t a c c o m p a g n é 
d'autres marques d ' i r r é v é r e n c e , i l faudrait annuler 
l'acte. C'est le sort qu'a subi une demande respectueuse 
dans laquelle une jeune l i l le , a p r è s avoir s o m m é ses 
parents (17), ajoutait que s'ils persistaient dans leur 
refus, >• elle agirai t de même et comme s'ils avaient 
" donné leur consentement ••. 

La décis ion de la cour doit avoir é té e n t r a î n é e par 
cette d e r n i è r e circonstance bien plus que par l 'emploi 
du mot sommation. Déc la re r qu'en cas de refus on n'en 
tiendra aucun compte, c'est manquer de respect au plus 
haut point, c'est braver l ' au tor i té paternelle et la tour
ner en dér i s ion . Sans doute, l'enfant a le dro i t de se 
marier contre le g r é de ses parents, et cette demande 
de conseil qui l u i est imposée n'est qu'une formal i té ten
dant à aboutir n é a n m o i n s au mariage. Au fond, r ien 
n'est plus irrespectueux que ces p ré t e ndus actes respec
tueux, puisque c'est une m a n i è r e dé tou rnée pour l'enfant 
de dire : je me marierai m a l g r é vous. Seulement i l doit 
garder ses réf lexions pour lu i ; i l doit sauver les appa
rences; i l peut ê t r e décidé à ne tenir aucun compte des 
avis qu ' i l r e ç o i t , ce n'est pas manquer de respect. Mais 
i l ne peut pas le d i r e ; là commence l ' i r r évé rence ! 

55. C'est la manifestation de cette intention a r r ê t é e 
d'avance de ne tenir aucun compte des avis qu'on rece
vra , qui donne à l'acte un c a r a c t è r e irrespectueux. Aussi 
n'y a - t - i l aucune! nu l l i t é si lors d'une seconde d é m a r c h e , 
l'enfant déc la re seulement ê t r e dans la ferme réso lu t ion 
de ne point abandonner son projet de mariage (18). 
Dans ce cas, i l t émoigne que les conseils qu ' i l a recuis sur 
le premier acte respectueux n'ont pas modifié sa réso lu 
t ion , ce qui est parfaitement licite et convenable. 

5(>. On a a n n u l é des actes respectueux faits en ver tu 
d'une procuration générait! donnée par l'enfant au 
notaire, de notif ier tous actes respectueux. Une pareille 
m a n i è r e d'agir, d ' après divers a r r ê t s , est i r r é v é r e n c i e u s e . 
L'enfant aurai t d û , à la suite de chaque d é m a r c h e , 
attendre le conseil de son pè re pour déc ider si une nou
velle demande devait ê t r e faite, et renouveler alors la 
procurat ion. En la donnant à l 'avance, i l a manifes té 
formellement l ' in tent ion de ne tenir aucun compte des 
conseils paternels; c'est là manquer de respect aux 
auteurs de ses jours (19). 

Ces décis ions paraissent t rès sévères . A vra i dire, la 
question sera toujours une question de fait. I l faudra 
voi r si dans la m a n i è r e d'agir de l'enfant i l y a la mani
festation d'une intention irrespectueuse. Et i l ne suffît 
pas qu'une pareille pensée existe chez l 'enfant; personne 
n ' a i e droi t de souder ses sentiments int imes; ce n'est 
que s'il les révè le qu' i l manque aux exigences du 
code. 

.Mais ce manquement à la loi du respect ne résu l te pas 
du seul (ait de donner une procurat ion unique pour faire 
no t i l i c r les actes respectueux. On ne peut pas exiger que 

V" Sommation respectueuse, n" 3 ; D E M O L O M I I K , Cours de code 
Sapoléon, I . 111, ir 1

 7 8 ; L A U R E N T , Principes de droit civil, t. 11, 

u° 338 ; R U T G E E I I T S , Commentaire de la loi du 25 ventôse an XI, 

t. I , n" 1 9 1 ; A L L E M A N D , Du mariage, t. 1, n° 240 . 

(17) S I K E Y , 1805, 11, 1 8 5 ; A L L E M A N D , DU mariage, t. 1, 

n" 2 4 0 ; R U T G E E I I T S , Commentaire de la loi du 25 ventôse an XI, 

t. I , n" 1 9 1 . ' 

(18) Cassation, 24 décembre 1807 ( S I R E Y , 1807, 1 ,1048) . 

(19) Bruxelles, 3 avril 1823 ( S I R E Y , 1825 , I I , 3 7 5 ) ; Rouen, 
17 mars 1828 ( S I R E Y , 1828, I I , 1 1 9 ) ; Douai, 8 janvier 1828 

( S I U E Y , 1828 , I I , 185). 

(20) Caen, 24 février 1827 et 1 1 avril 1822 ( S I U E Y , 1828 , I I , 
5 1 ) ; Paris, 20 novembre 1870 ( S I U E Y , 1877 , 11, 1 1 1 ; J O U R N A L , 

n° 1 3 1 8 4 ; Moniteur, n" 15(51) ; Bourges, 1 4 mai 1878 ( S I R E Y , 

1 8 7 8 , 1 1 , 2 1 5 ; J O U R N A L , n° 13653 ; Moniteur, n° 1638) ; L A U R E N T , 

Principes de droit civil, t. 11, n° 3 3 7 , ' § 3 ; M E R L I N , Quest, de 
droit, V° Sommation respectueuse, § 3, quest. 1 9 ; A L L E M A N D , DU 

mariage, t. I , n° 2 3 8 ; R U T G E E I I T S , Commentaire de la loi du 
25 ventôse an XI, t. I , n" 191 , C, note 3. 

l'enfant passe une nouvelle procuration au notaire pour 
chaque acte qu ' i l s'agit de notifier. Aucun texte ne lu i 
impose cette obligat ion. Bien plus, i l n'a pas m ê m e 
besoin de passer p rocura t ion , e t , on l'a vu , un simple 
mandat verbal est suffisant. Que si n é a n m o i n s l'enfant a 
fait dresser un acte authentique pour constater ce man
dat , i l n'y a pas la moindre i r r é v é r e n c e envers les 
parents, à donner au notaire la mission de notifier tous 
les actes respectueux. L'enfant agit de la sorte pour 
év i t e r les frais de plusieurs actes n o t a r i é s que la pra
tique habituelle occasionne et n'indique aucunement 
par là qu ' i l ne t iendra pas compte des conseils paternels, 
car le mandat qu ' i l a donné est toujours r évocab le . Du 
moment qu ' i l renonce à son pro je t , i l l u i suffit d'en 
aver t i r son mandataire (20j ; r ien ne l ' empêche de se 
rendre aux v œ u x de ses parents. 

57. U n mot encore pour terminer avec le c a r a c t è r e 
respectueux que doit p r é s e n t e r l'acte. I l est bien évi
dent que t rop de respect ne peut nu i re : aussi divers 
a r r ê t s (21) ont-i ls décidé, avec raison, que l'acte est 
valable quand au lieu de se servir de l'expression con
seil, l'enfant a employé le mot consentement. La 
demande de consentement est imposée aux mineurs : 
elle implique un l ien de subordination plus é t r o i t ; elle 
suppose donc une déférence plus grande que la simple 
demande de conseil à laquelle le majeur est tenu. Au 
surplus, la loi ne prescrit pas de termes sacramentels. 

On comprend à peine qu ' i l a i t fallu plusieurs a r r ê t s 
pour é t ab l i r ce point si simple. Mais une chose plus 
é t o n n a n t e encore, c'est de vo i r un auteur (22) soutenir 
que l 'emploi du mot consentement ne sudit pas et que 
d ' a p r è s la jurisprudence belge « la demande de conseil 
" semble requise à peine de nu l l i t é , " de le voi r m ê m e 
citer à l 'appui de cette assertion des jugements qui ne 
contiennent r ien de semblable. 

§ 2. Du caractère formel de l'acte. 

58. L'acte doit ê t r e formel. L 'a r t ic le 151 déc ide que 
ies enfants de famille sont tenus de demander par un 
acte respectueux et formel le conseil de leur pè r e et de 
leur m è r e . I l taut d'abord , é v i d e m m e n t , une demande 
ad res sée aux parents (23). Quand l'enfant a encore ses 
deux parents, le conseil doit ê t r e d e m a n d é à la m è r e 
comme au pè re . I l ne suffirait pas que le notaire s'adresse 
à celui-ci - tant en son nom qu'en celui de sa femme " (24). 
Ce ne serait pas là not i l ic r un acte respectueux à la 
m è r e . I l faut en outre que la demande soit préc ise , 
non a m b i g u ë . L'enfant ne peut pas se servir de termes 
h y p o t h é t i q u e s , consulter ses parents sur un mariage 
q u ' é v e n t u e l l e m e n t i l pourra i t contracter ; i l doi t i nd i 
quer c a t é g o r i q u e m e n t quelle est son intent ion. 

59. L'acte tout entier doit ê t r e clair et p réc i s . I l doit 
ê t r e tel qu ' i l ne laisse aucun doute dans l 'esprit de l'as
cendant. De là ré su l t e de toute nécessi té pour l'enfant 

( 2 1 ) Cassât.. 24 décembre 1807 ( S I R E Y , 1807, I , 1048) ; 

Bruxelles, 15 février 1 8 1 5 ( I ' A S I C , 1815, p. 3 1 1 ) ; Toulouse, 
27 juin et 21 juillet 1821 ( S I U E Y , 1822, 11, 9 8 ) ; Bruxelles, 
4 novembre 1824 ( P A S I C , 1824 , p. 2 1 5 ) ; Amiens, 8 avril 1825 

( S I R E Y , 1825, I I , 425 ) . Même sens : D E M O L O M B E : Cours de code 
Sapoléon, t. I l l , n° 7 8 ; A U B R Y et R A U , Cours de droit civil fran
çais, t. V , p. 8 6 , note 25 . Contrii : Bruxelles, 3 mai 1 8 1 5 ( P A S I C , 

1815, p. 368) . 

(22) R U T G E E I I T S , Commentaire de la loi du 25 ventôse an XI, 

t. I , n° 1 9 1 . V . aussi jugements et auteurs cités en note. Les 
jugements sont étrangers h la question. Quant a B E L T J E N S et aux 
P Â N D E C T E S B E L G E S , ils décidant que l'acte doit contenir une 
demande de conseil, ce qui est évident, puisque c'est en cela qu'il 
consiste. Mais c'est la demande qui est essentielle, non l'emploi 
du mot conseil. 

(23) Trib. civ. Bruxelles, 1 2 février 1857 ( B E L G . J U D . , 1857, 

p. 2 6 2 ; Moniteur, n° 5 1 4 ) ; A R N T Z , Commentaire du droit civil 
français, t. I , n° 2 9 8 . 

(24) Douai, 25 janvier 1 8 1 5 ( S I R E Y , 1816, I I , 114) . 



l 'obligation d'indiquer la personne avec laquelle i l dés i re 
contracte!' mariage. Cela est si év ident que la loi n'exige 
pas e x p r e s s é m e n t cette mention. 

De ce silence de la l o i , r é su l t e qu'aucune condit ion 
n'est imposée à l 'enfant quant à la m a n i è r e dont i l doi t 
faire conna î t r e son lu tu r conjoint ; aucune énonc ia t ion 
n'est prescrite et on ne pourra i t en exiger spéc ia l emen t 
aucune, comme condit ion de va l id i té . I l sulîi t que l'as
cendant ne puisse ê t r e indui t en erreur sur l ' iden t i t é de 
la personne qui est dés ignée dans l'acte. Ainsi les parents 
ne seraient pas fondés à exiger, sous peine de nul l i t é , 
que l'acte indique la date de la naissance ou la profes
sion de la personne que l'enfant veut épouse r (25) , n i les 
noms de ses p è r e et m è r e ( 2 0 ) . De m ê m e une mention 
inexacte du domicile (27) du futur époux , ou une erreur 
dans ses p r é n o m s (28 ) sont insuffisantes pour e n t r a î n e r 
l 'annulation de l'acte respectueux. Pourvu é v i d e m m e n t 
qu ' i l ne soit pas possible de se tromper sur l ' individua- • 
l i té de la personne inexactement dés ignée . 

§ 3. Réponse des ascendants. 

GO. I l ne suffit pas qu ' i l y ai t une demande de con
seil ; i l faut en outre que le conseil donné parvienne à la 
connaissance de l'enfant. Aussi l 'ar t icle 1 5 1 du code 
c i v i l exige-t-il que dans le p rocès -ve rba l , i l soit fait 
mention de la r é p o n s e . Mais i l faut prendre garde de 
s'abuser sur la por tée de cet ar t icle 1 5 1 . Certains 
auteurs en ont t i ré des conséquences qu ' i l ne comporte 
pas. Ils exigent que l'acte respectueux soit notifié à la 
personne m é m o de l'ascendant, ou du inoins, disent-ils, 
i l doit ê t r e p r o u v é que le notaire a fait toutes les 
d é m a r c h e s nécessa i r e s à cet effet et a é té dans l ' impos
sibili té de le trouver. J u s q u ' à quel point cette impossi
bil i té doit-elle ê t r e é tabl ie pour que la notification puisse 
valablement ê t r e faite à domicile, c'est ce qu'on exami
nera en t ra i tan t de la notification. Toujours est-il 
qu'aucun auteur ne va j u s q u ' à soutenir que l'acte doive 
n é c e s s a i r e m e n t , dans tous les cas, ê t r e notifié à la per
sonne même : sinon i l d é p e n d r a i t du mauvais vouloir de 
l'ascendant de rendre le mariage impossible. La disposi
t ion de l 'article 1 5 1 doit donc s'entendre en ce sens que 
l'acte contiendra la réponse lorsqu'il en aura été donné-
une, c 'est-à-dire lorsque le notaire aura pa r lé à l'ascen
dant. 

6 1 . Quand l'acte respectueux est notifié au pè r e et à 
la m è r e , i l doit mentionner l'a réponse de chacun d'eux. 
Aussi a - t - i l é té j ugé nul s'il porte que l'ascendant a 
déclaré r é p o n d r e •• tant pour lui que pour sa femme. » ( 2 0 
La nul l i té dé r ive de l'essence m ê m e de l'acte : c'est une 
demande de conseil, et le code exige formellement que 
le p rocès -verba l contienne la réponse . Cette' exigence 
vient à cesser lorsque le notaire n'a pu parler à l'ascen
dant, mais alors i l faut que le p r o c è s - v e r b a l relate 
cette circonstance afin qu'elle tienne lieu de réponse . 
On ne peut objecter, comme on le taisait dans l 'espèce, 
que l 'opinion du pè r e est p r épondé ran t e pour la conclu
sion du mariage, que l'avis de la m è r e est inut i le . Si , 
m a l g r é cette p r é p o n d é r a n c e . le code exige qu'on demande 

( 2 5 ) Trib. civ. Seine, 2 7 août 1864 et Paris, 1 6 janvier i8i»5 
(Moniteur. n " 9 7 7 ; Revue du Xutar. et de l'Enreg., 1 8 6 5 . n" 1 LIS; 
Journal de l'Enreg. et du Xotar., n" 1 0 0 5 2 ; ; G-and, 2 9 décembre 
1 8 5 4 (Item. Jn>., 1 8 5 5 , p. 1 2 8 ) . Contra : K L T I . K E R T S , Commen
taire de la loi du 2 5 ventôse an XI, t. I , n" 1 9 0 , 2". 

( 2 0 ) Trib. civ. Seine, 3 décembre 1 8 7 4 ; (Moniteur, n° 1 4 6 2 : 
Revue, n ° 4 9 3 7 ; J O U R N A L , n° 1 2 6 2 2 ) . Contra : U U T G E E R T S , ibid.. 
t. 1, n» 1 9 6 , 4 " . 

( 2 7 ; Aix, 5 janv. 1 8 7 4 (Moniteur, n" 1 4 3 5 ; Revue, n° 4 6 2 9 : 

J O U R N A L , n° 1 2 5 0 2 ) Trib. civ. Seine, 8 mars 1 8 8 1 , Moniteur. 
n" 1 8 1 9 ; Revue, n° 6 2 9 1 ; J O U R N A L , année 1 8 8 1 . p. 3 8 6 . 

( 2 8 ) Le tribunal de Gand (Trib. civ. Gand, 1 7 juillet 1 8 7 3 : 
P A S K : . , 1 8 7 3 , p. 2 6 0 ; J O U R N A L , n" 1 2 1 6 1 ) a décide' le contraire 
et annulé un acte respectueux dans lequel le futur époux était 
désigné sous le nom de Théophile-Dominique Martou. alors qu'il 

conseil au pè re et a la m è r e , i l faut (pie l'avis de chacun 
soit cons t a t é dans l'acte. Et i l ne suflit pas que le père 
déc l a r e r é p o n d r e pour lui et pour sa femme, sans que le 
notaire ai t m ê m e - d e m a n d é à celle-ci son conseil. Tou
tefois, i l en serait autrement si le notaire constatait 
dans son p rocès -ve rba l qu ' i l a fait la demande en p r é 
sence de la mè re . Dans ce cas, lorsque le père déc la re 
parler tant pour lu i que pour sa femme, sans que celle-ci 
proteste, elle s'approprie, par son silence, les paroles 
de son m a r i , et en réa l i t é i l y a réponse de la m è r e . 

0 2 . Si la réponse des ascendants doit ê t r e men t ionnée 
dans l'acte, ce sentit ajoute)' à la loi d'exiger que les 
motifs y figurent é g a l e m e n t . Ceux-ci ne sont pas de 
l'essence de l'acte. Le projet p r i m i t i f adopté par le Con
seil d'Etat ne portait m ê m e pas qu ' i l serait fait mention 
de la r éponse . Ce fut la section de légis la t ion du T r i 
bunal qui proposa l 'addition d'un passage ainsi conçu : 
- I l sera fait mention de la r éponse ou du mot i f pour 
•• lequel on n'a point r épondu . ~ Ce dernier membre de 
phrase a disparu. Et voici comment H K . O T - P K K A M E N K I " , 
dans l 'exposé des motifs, jus t i f ia i t l 'addition pro
posée (30) : •• I l sera seulement nécessa i re que son exis-
« tence (de l'acte; soit cons t a t ée par un p r o c è s - v e r b a l , 
» qui d'ailleurs u/jj/rcune si le consentement est 
•• donné. Mais en ordonnant de faire mention de la 
•' r éponse , on n'a pas entendu que les père et mère dont 
•• l 'avis serait contraire au mariage, fussent obl igés 

d'en donner les motifs. La déc la ra t ion de ne vouloir 
» r é p o n d r e sera e l le -même une réponse suffisante pour 
" manifester la vo lon té . - Kt i l continuait en disant 
que si les parents ne sont pas obligés de motiver leur 
refus lorsque leur consentement est indispensable au 
mariage, •• à plus forte raison les père et m è r e doivent-ils 
•' ê t r e d ispensés d'exposer les m tifs de leur réponse , 
« lorsqu'elle n'a d'elle! que de suspendre pendant un 
- temps l imi té la cé lébra t ion du mariage. - Tout ce qu ' i l 
importe! donc de s.'-.voir, dans «l'un comme dans l'autre 
cas, c'est si, oui ou non, l'ascendant est favorable au 
mariage. 

Les parents ne s'expliquent pas sur les causes de leur 
refus. Ils n'y sont pas forcés ; pas de difiiculté. Mais, 
s'ils en énoncent les motifs, le notaire est-il obligé' do 
les acter? A notre avis. non. Que le notaire mentionne 
le plus c o m p l è t e m e n t possible dans son p rocès -ve rba l 
ce ip i i s'est passé chez les parents, rien de mieux. Mais 
si le p rocès -verba l se borne à exprimer que le pè re est 
hostile au mariage sans ajouter pour quel motif , ou ne 
pourrai t t i rer de ce silence aucune cause de nu l l i t é . La 
lo i , en effet, prescrit bien qu ' i l sera l'ait mention de la 
/•é/ionse, mais non des ,noltfs de la r éponse . D'ailleurs, 
en l'ait, décider que le notaire est obl igé, à peine de nul 
l i té, d'acter tout ce que dit l'ascendant, serait donner à 
celui-ci un pouvoir exorbitant. Où s ' a r r è t e r a i t - i l i On 
comprend que la loi s'en soit r a p p o r t é e au tact de 
l 'o/licier min i s t é r i e l el l u i ai t reconnu un certain pou
voi r d ' appréc ia t ion . I l é n o n c e r a ce qu ' i l c ro i ra devoir 
é n o n c e r . A plus forte raison ne pourra- t - i l ê t r e contraint 
à acter les paroles du père , lorsque celui-ci donne des 

s'appelait Théophile-Damien Marlou. Le seul énoncé de la déci
sion sutfit à prouver combien peu elie est fondée. 

La cour de Bruxelles, au contraire, a décidé avec infiniment 
de raison qu'était valable l'acte respectueux notifié par un fils, 
dans lequel figuraient toutes les énonciations désirables pour 
faire connaître la future, énonciations corroborées par l'acte de 
naissance de celle-ci, bien que lé père contestât la sincérité de 
cet acte de naissance (Bruxelles, 2 9 mai 1 8 4 3 , P A S I C , 1 8 4 3 . 

p. 1 5 9 : B E L G . Jun., 1 8 4 3 , p. 9 4 7 ) . Cela est d'évidence. Puis
que cette personne avait une possession d'état conforme à son 
acte de naissance, le père ne pouvait même la lui contester; à 
plus forte raison ne pouvait-il dire qu'on ne lui faisait pas con
naître suffisamment la personne. 

( 2 9 ) Douai, 2 5 janvier 1 8 1 5 ( S I R E V . 1 8 1 6 , I I . 1 1 4 ) . 

3(! Séance du Corps législatif du 1 7 ventôse an X I I iLocuÉ, 
Législation civile, t. IV, p. 5 9 1 ! . 



mol ils do nature à hlesser les convenances publiques et 
le d ro i t îles personnes i : ! l i . I l sullira de constater le 
refus du pè re , puisqu'il y a une réponse satisfaisante 
aux yeux de la loi lorsque l'on sait si le consentement 
est donné . 

t i l i . Telles sont les diverses énonc ia i ions de fond que 
doit contenir l'acte respectueux, o n ne pourrait en exi 
ger d'autres à peine de nul l i té . Ce serait, en ed'et, se 
montrer plus rigoureux que la loi et c r ée r des nul l i tés 
qu'elle ignore. Par application de ce principe : 

1° L'acte respectueux ne doit pas contenir la mention 
que la réponse a é té c o m m u n i q u é e à l'enfant (;$2i. 11 est 
à supposer d'ailleurs que, lorsqu'i l lait noti i ier un nou
vel acte respectueux, i l a eu connaissance de la réponse 
faite sur Tacle p récéden t ; car s'il n 'avait pas eu com
munication du refus de l'ascendant, i l ne lui ferait pas 
adresser une nouvelle demande; 

2" I l ne faut pas davantage! que l'acte respectueux 
renferme l'olfre par le fils de recevoir ses ascendants et 
d'entendre personnellement leurs observations (.'SI5) ; 

•i" Enfin, i l n'est pas nécessa i re d'indiquer d'avance 
aux parents le j o u r et l'heure où l 'on se p r é s e n t e r a 
pour notifier l'acte respectueux, ni de leur faire faire 
une sommation de se trouver à leur domicile en ce 
moment (.'¡41. 

(A suierc. i Eco. D A U G E . 

Avocat à Cand. 

JURIDICTION CIVILE. 

TRIBUNAL CIVIL OE GMD. 
P r e m i è r e chambre. — Présidence de M. Sautois. 

2 janvier 1884 

DONATION. — ALIÉNATION A FONDS PERDU OU A CHARGE 
DR RENTIC VIAGÈRE. — PORTION DISDoNIHI.K. - - RAP
PORT. — S';0CESSII!LE EN LIGNE DIRECTE. 

L'aliénalioi. il charge, tic rente viagère, on a l'omis perdu, d'une 
somme d'argent ait futur gendre cl à sa future épouse par les 
père, et mère de celle-ci, ne constitue ptdnl, quant à la part du 
futur gendre, un acte it titre gratuit (ait tut profit d'un succes-
sible en ligne directe. 

En conséquence, celle somme ne doit pas. pour cette part, cire 
imputée sur la portion disponible. 

La circonstance que l'aliénation u été faite en vue du mariage tpui 
a suivi, ne suffit point pour faire décider qu'il g a eu donation 
indirecte au profit de la future épouse. 

( I ) K M A K K T E 1 . A E K E E T C O N S O K T S C . L E S E P O U X V E U S T U A E T E . i 

J U G E M E N T . — « Vu l'acte de liquidation dressé par le notaire 
De Wilde, à Gand, le 24 avril 1883; 

« Vu les autres pièces du procès; 
« Attendu que l'article 018 du code civil n'est applicable que 

lorsque les biens aliénés à charge de rente viagère ou à fonds 
perdu, ont été cèdes à un successible en ligne directe; 

« Attendu (pie Désiré Versiraele n'est point le successible des 
père et mère de sa femme, Marie-Colette De Maertelaere. et qu'à 
l'époque où a eu lieu l'aliénation de la valeur de 8,0(10 francs 
qui fait l'objet du différend, à savoir le 15 juillet 1870, il n'était 
pas même encore marié à Marie-Colette De Maertelaere; 

(31) Trib. civ. Seine, 4 août 1871 {Moniteur, n" 1292); Trib. 
civ. Seine, 23 novembre 1872 et Paris. 10 décembre 1872 I S I U E Ï , 
1872, I I , 295; Moniteur, n° 1347; Journal de l'Enreq. et du 
Not., n" 11937;; Paris,. 12 janvier 1872 ( S I I I E Y , 11, 29(>: Revue 
du Not. et de l'Enreq.. 1873, n" 4225; J O U R N A L , n" 11751; 
Moniteur, n° 1370). 

(32) Trib. civ. Seine, 23 novembre 1872 et Paris, 10 décembre 
1872 (Siitcv . 1872. I I . 295; Moniteur, n" 1347: Journal de 

« Attendu, dès lors, que la partie de cette valeur, c'est-à-dire 
la moitié qui concerne Désiré Verstraele, ne doit pas, au regard 
de celui-ci, être imputée sur la portion dont Pierre De Maerte
laere et son épouse Scholastique Vanden Monde pouvaient res
pectivement disposer ; que l'autre moitié, qui concerne la Mlle de 
ces derniers, Marie-Colette De Maertelaere, leur successible en ligne 
directe, doit seule être imputée sur la portion disponible dans 
chacune des successions de ses parents, suivant les proportions 
de 2,000 lianes dans la succession du père et 2,000 francs dans 
celle de la mère; 

« Attendu que le notaire liquidateur a indûment considéré la 
prédite aliénation comme constituant au regard de Désiré Veiv 
slraete un acte à titre gratuit, auquel l'article 918 du code civil 
devait être appliqué ; 

« Due d'après les ternies mêmes de l'acte de cession du 15 juillet 
1870, passé entre Pierre De Maertelaere et son épouse, d'une part, 
et Désiré Yerstraete et Marie-Colette De Maertelaere, d'autre part, 
l'aliénation a été faite à titre onéreux et que la circonstance que 
la cession aurait été faite en vue du mariage de ces derniers, ne 
suffit point pour conclure avec certitude que cette aliénation, 
quant ii Désiré Yerstraete, ne serait qu'une donation indirecte au 
profit de sa future épouse ; 

« Attendu que la part qui concerne Marie-Colette De Maerte
laere dans la valeur aliénée, considérée par moitié pour chacune 
des successions de ses père et mère, ne dépasse pas la portion 
disponible d'après les données que fournit l'acte de liquidation 
dont s'agit et que, par suite, il y a lieu d'en faire abstraction pour 
déterminer les droits de Marie-Colette De Maertelaere dans les 
successions il liquider : 

" Par ces motfs, le Tribunal dit pour droit qu'il n'y a rien à 
rapporter à la masse des successions à liquider du chef de la part 
qui est revenue à Désiré Yerstraete dans la valeur aliénée de 
8,001) francs dont question: et qu'il n'y a pas à tenir compte de 
la part dans la même valeur qui est revenue à Marie-Colette De 
Maertelaere pour fixer ses droits dans les successions à liquider; 
en conséquence, ordonne que l'acte de liquidation qui fait l'objet 
du procès soit rectifié conformément à ce qui précède; dit que 
les irais de la présente instance seront à charge de la masse... » 
(Du 2 janvier 1884. — Plaid. MM1'5 Y AN H O O R E B E K E C . G O E M A E R E 
el S E I I E S I A . ' I 

V A R I É T É S . 

La Coutume du Bourg de Bruges. — Constitution interne du r é g i m e 
féodal . — Droits du seigneur. 

La commission spéciale qui publie les anciennes cou
tumes de la Belgique vient de faire p a r a î t r e le second 
volume de la C O U T U M E DU BOURG DE BRUGES. Ce volume 
con l i en t l a 2""' partie d'une introduct ion historique que 
M . ( • I I . I . I O D T S - Y A N S E Y E R E N consacre à l 'é tude du r é 
gime féodal, ("est une ouivre savante et consciencieuse 
dans laquelle l 'auteur retrace, en se fondant sur d'an
ciens documents et sur les sources les plus au to r i s ée s , 
l 'histoire de la féodali té et son organisation dans le 
Bourg de Bruges. 

Dans le volume qui vient d ' ê t re l iv ré a la publ ic i té , 
M . G I I . I . I O I I T S s'occupe de la constitution intente ((u 
ri'ijime fêotlid. et spéc ia lement des droits du seic/neur. 

Je ne nie propose pas de faire un art icle bibliogra
phique sur cet ouvrage ; je m'abstiens de toute a p p r é c i a 
t ion , de toute c r i t i que ; je veux me borner à citer 
quelques p a r t i c u l a r i t é s qui me paraissent, de nature à 
i n t é re s se r les lecteurs de La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

M . GiLi.ioDTS rappelle que le droit de confiscation 
ou de coinriti.se du fief s ' exerça i t en cas de félonie. 
- Est félon, d i t - i l , le vassal qui abandonne la b a n n i è r e 

l'Enreq. et du Not., n" 11937). Contrit : Douai, 8 janvier 1828 
( S I R E Y , 1828, 11, 185); Trib. civ. Namur, I l juin 1883 ( J O U R N A L 
D E S TiuriUNALX, année 1883, p. 590; Journal de l'Enreg., 
n" 14803). 

(33) Trib. civ. Seine, 30 mai 1870 (lierai; du Net. el de 
l'Enreg., 1877, n» 5331 ; J O U R N A L . n° 13010). 

(34) Angers, 10 mars 1813 I S I R E V . 1815, 11.05): A L L E M A N D , 
Du Mariage, I . I . n° 241. 



" du seigneur au combat, lors m ê m e qu ' i l est blessé et 
•' qu ' i l doit m o u r i r ; qui assaille le seigneur, attente à 
" sa vie, lève la main sur l u i , le prend aux cheveux, le 
» t i re par le chaperon; qui j u r e sa m o r t ; souhaite sa 
•' damnation ; l ' injurie gravement ; l u i reproche d ' ê t r e 
" t r a î t r e , usurier, assassin ; l'accuse faussement ; l u i 
» demie justice ; fait alliance avec son ennemi ; sédui t sa 
" femme, sa veuve, sa s œ u r , sa n ièce , sa fiancée, sa 
•' concubine ou sa servante, etc. « I l cite un a r r ê t du 
Conseil de Flandre, du 17 mars 1570, par lequel le ba i l l i 
de Maie, qui é t a i t eu m ê m e temps m a î t r e d 'école, fut 
p r ivé de son office pour cause de félonie, pour avoir 
sédui t la femme de chambre de la baronne. 

Ce qu ' i l d i t du droit de chasse doit , sans doute, faire 
regretter pas nos chasseurs le bon vieux temps o ù 
les peines comminées contre les braconniers é t a i en t 
l'amende, l 'emprisonnement, le p i l o r i , la marque, les 
verges, le bannissement et la m o r t ; où le v i l a in qui pos
séda i t un é p e r v i e r ou un faucon é ta i t puni des peines les 
plus s é v è r e s ; oit tous les paysans tenans matins ou 
austres chiens pour la garde de leurs bestiaux ou aus-
trement é t a i en t tenus pendre au col d'iceux chiens un 
bâ ton de trois pieds de long à peine de 100 livres 
parisis. 

A u droi t de chasse se rattache le droit de chiénage 
en ver tu duquel les sujets et vi lains é t a i e n t tenus de 
nou r r i r et de loger les chiens du seigneur. Le magistrat 
du Franc obt in t le rachat au p r ix de 12,000 l ivres. 

Le droit de Banvin obligeait tous les manants à se 
fournir à la brasserie du seigneur et leur défendai t d ' é r i 
ger une brasserie concurrente ou m ê m e d 'ouvr i r une 
taverne sans l 'autorisation du seigneur. Cette autorisa
t ion n ' é ta i t obtenue qu 'à beaux deniers. 

Parlant du droit de première nuit, >• les plus graves 
•' auteurs, d i t M . GI I .L IOOTS, en ont con tes té l'existence, 

ou du moins la réa l i t é ; une chose est certaine : la 
" plupart des textes contiennent une st ipulation d'une 
- redevance en argent. I l suffit d'examiner, sans par t i 
" pris, l 'art icle des coutumes de Drucat, si souvent et si 
••• diversement invoqué : Quant aucun des subietz ou 
» subgietes du d i t l ieu de Drucat se marye, et la feste 

et n œ u p c e s se font au d i t l ieu de Drucat, le m a r i é ne 
•' p œ u l t couchier la p r e m i è r e nuyt avec sa dame de 
» n œ u p c e , sans le cong ié , licence et a u t o r i t é du d i t sei-
" gneur, ou que le di t seigneur ai t couchié avec la dite 
» dame de n œ u p c e , lequel congié i l est tenu de demander 
" a u d i t seigneur ou à ses officiers : pour lequel congié 
- obtenir le d i t m a r y é est tenu bail l ier ung plat de 
* viande tel qu'on le mengue ausdites n œ u p c e s avec 
•' deux los de breuvaige te l que l'on boit ausdites 
» n œ u p c e s . Et est le d i t d ro i t appe lé dro i t de cullage. 
" Etd ' icel luy dro i t de cullage le d i t seigneur et ses p r é -

décesseurs ont jouy de tout temps et de tel qu ' i l n'est 
" m é m o i r e du contraire. - L'auteur cite en note un 
extra i t d'un ouvrage de R A G E A U : - A Melun sur Eure, les 
» homes nouveaux mariez de l ' année sont tenuz le 
" dimanche, j ou r de la P e n t e c ô t e , t i r e r la quintaine au 
» dessoubs du c h à s t e a u , et par trois fois frapper de leurs 

perches un pau de bois qui est p iqué et p l a n t é au 
" milieu du cours de l'eau, si du premier ou du second 

ne rompent leurs perches; et sont les fers des perches 
- fournis par les grands moulins des chanoines ; les l i n -

ceux par les d é t e n t e u r s de r iv iè res de Iavelo t ; les per-
» ches et le bateau par maistres pescheurs qui doivent 
•> aussi mener et conduire le bateau. Et pour ce leur est 
•> dû par chascun dix deniers et le gousterpar ensemble. 
- E t quant aux femmes nouvellement m a r i é e s , sont 
" tenues bailler un chappeau de roses ou autres fleurs 
" au procureur du roy, et à gouster au greffier du juge 
* et garde qui en faict le registre ; et les défai l lans doi-

vent 60 sols d'amende s'ils sont adjournez le j o u r p r é -
» cèden t à la requeste du dict procureur par un sergent 
» royal ou autre p r é v o s t a i r e . Et doit le fermier des 
" exploits défaut et amendes fourni r les m é n e s t r i e r et 
» joueur d'instrumens. Toutefois ceux qui ont eu enfans 

» de leur mariage en l ' année sont excusez de t i r e r la 
» quintaine. » 

M . G I L L I O D T S affirme que toutes les descriptions s'ac
cordent à ne r e c o n n a î t r e au droi t de p r e m i è r e nui t , 
m a l g r é sa bizarrerie, aucun c a r a c t è r e odieux. « A Dix-
- mude, d i t - i l , les jeunes m a r i é s devaient offrir à 
- l ' écoutè te un plat et une offrande en argent appelée 
" scheutelgeldt. -

A u dro i t de p r e m i è r e nui t se rattache l 'obligation qui 
existai t en Flandre pour les nouveaux m a r i é s de rache
ter au seigneur la faculté de passer la p r e m i è r e nu i t de 
leurs noces hors du terr i to i re du fief. Les ecclés ias t iques 
comme les la ïques percevaient ce droi t ; ainsi l 'évèque 
de Bruges, en qua l i t é de p r évô t de Saint-Donatien, rece
vai t 3 l ivres de ce chef : Ocer trecht van beslapen 
eenighe bruuts biden sine heerlichede. 

Le ptatronage concernait les églises et les choses du 
culte. Le seigneur nommait les fabririens, les m a î t r e s 
des pauvres, le clerc et le receveur. I l avait en outre le 
d ro i t d ' ê t re n o m m é m e n t r e c o m m a n d é au p r ô n e , d'avoir 
l'encensement a p r è s le c lergé et avant tous les autres 
fidèles; d'avoir un banc à queue et clos dans le c h œ u r 
de l 'égl ise; de pouvoir disposer des s épu l tu r e s dans 
l 'église et d'y ê t r e e n t e r r é au lieu le plus honorable: 
d'avoir un l i t r e ou ceinture funèbre à son enterrement 
tant en dedans qu'en dehors de l 'égl ise; d'obliger que 
l'on sonne toutes les cloches deux fois par j o u r durant 
plusieurs semaines ap rè s la mort ; d'avoir le pas pour 
recevoir l'eau b é n i t e , le baiser et le pain béni , pour al ler 
à l'offrande et à la procession. 

Parmi les prestations dues au seigneur.je signalerai 
celles qui é t a i en t dues annuellement au baron de 
Merckem. Ce seigneur recevait chaque année d'un de 
ses manants un chapel de roses; d'un autre une que
noui l le ; d'un t ro is ième une hampe de lance peinte en 
blanc et longue de huit pieds; d'un q u a t r i è m e un é c h e -
veau de fil de soie rouge et une aiguil le , etc. 

•• 11 n'est personne, dit M . G I L L I O D T S , qui ait infligé à 
« ses sujets des corvées plus humiliantes que le seigneur 
" de Lichtervelde. Les uns devaient au mi l ieu des plus 
•i rudes hivers, briser la glace des fossés pour rendre la 
•• sécur i t é au manoir . Les autres avaient à é v u g e r les 
" viviers et distr ibuer le poisson selon le besoin.... A 
" certaines époques de l ' année , les manants du sire de 

Lichtervelde é t a i en t a r r a c h é s à leurs demeures et 
•' employés à sor t i r ses fumiers, à les charger, à les 
- é p a n d r e sur ses terres, à vider et à nettoyer ses 
- la t r ines; le tout , à peine de saisie ef de correction 

arbi t ra i re! •> V . 

ACTES OFFICIELS. 

JrsTiCK D E P A I X . — J U G E S I P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal il» .'i mars 1 8 8 4 , M. Michel, avocat à lions, est nommé juge 
suppléant à la justice de paix du canton de Ilœulx, en remplace
ment de M. Leurqu.n, appelé à d'autres fonctions. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du ,'i mars 1 8 8 4 , 

M. Michaux, docteur en droit et candidat notaire à Mariembourg, 
est nommé notaire à Philippeville, en remplacement de M. i'oc-
quet, appelé à une autre résidence. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R . — D É M I S S I O N . 

Par arrêté royal du 6 mars 1 8 8 4 , la démission de M. Dautricourt 
de ses fonctions de greffier du tribunal de première instance 
séant à Furnes, est acceptée. 

J U S T I C E D E P A I X . — Jron S U P P L É A N T . -— D É M I S S I O N . — Par 
arrêté royal du 6 mars 1 8 8 4 , la démission de M. Berger, de ses 
fonctions "de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Mons, est acceptée. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — D É M I S S I O N . 

Par arrêté royal du 0 mars 1 8 8 4 , la démission de M. Liégeois, de 
ses fonctions* d'huissier près le tribunal de première instance 
séant à Marche, est acceptée. 

A U i a m ' s Typofrruphiq i i" . m » m u C h o u x . 37. h B n i x B l l e » 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Schuermans, premier prés ident . 

8 avr i l 1884. 

I N T E R D I C T I O N I . K U A I . E . — I ' K I N K C R I M I N E L L E . — T U T E L L E . 

P E R E . - D U R É E D E 1,A l ' E I N E . — A U T O R I T E l ' A T E R r 

N E ! . L E . 

Le tuteur, condamne à la peine de mort ou des travaux forces, est 
destitue de la tutelle. 

Il est interdit de toute tutelle pour l'avenir, 
l'article 31 du code penal, en permettant au conseil de famille 

d'appeler pareil condamne à la tutelle de ses enfants, s'applique 
seulement aux temps postérieurs à l'expiation de la peine. 

L'autorité paternelle reste intacte dans les mains du condamné. 
.\ppartient-il au conseil de famille et à la justice d'intervenir en 

cas d'abus de, celte autorité? 

(PELTZEIt ('.. ItOECKING.I 

Le conseil de famille ava i l r appe lé à la tutelle de sa 
1 i Ho, Armand Peltzer, c o n d a m n é à la peine de mor t 
c o m m u é e encelle des travaux forcés à perpé tu i té ) . 

La décision du conseil de famille ne fut pas maintenue 
par le t r ibuna l de Verviers ( I Î E I . I ; . J U D . , ci-dessus, p. 2 9 8 ) . 

Appel . M . B E I . T J E N S , substitut du procureur géné ra l , 
s'est e x p r i m é comme suit : 

« Il importe de voir ce procès se terminer le plus lot possible. 
La pensée se porto tout d'abord vers M"1' Mariette Peltzer, aujour
d'hui au courant des fatales erreurs commises par son père. 

Il faut que sans tarder la justice assure à cette enfant les sages 
garanties dont la loi entend entourer, durant sa minorité, la 
situation pénible qui lui a été créée. 

L'affaire criminelle, souverainement jugée par la cour d'assises, 
a eu un grand retentissement ; le procès actuel, que des lois l'or-
nielles empêchent d'aboutir, réveille de tristes (dioses et ravive 
dans le cœur de familles honorables, d'amères et cruelles dou
leurs. 

L'amour paternel peut-il donc exiger que l'on inflige à un 
enfant la honte de voir exercer dans une prison, par un condamné 
subissant les travaux forcés, les droits que la tutelle comporte, 
alors que celle-ci, au plus grand avantage de tous, peut, de par 
l'article 405 du code civil, être confiée à des mains libres et sans 
laches ! 

La loi n'a pas permis cette exigence : si d'une part, elle n'a 
pas touché, dans l'espèce, à l'autorité qui dérive de la puissance 
paternelle, d'autre part, elle a destitué le condamné Peltzer de la 
tutelle et défendu de la lui restituer durant l'exécution de la 
peine. 

Cette loi doit être observée. 
Oes considérations et une étude réfléchie de l'affaire m'en

gagent à développer dès aujourd'hui-mon avis sur la question qui 
vous est soumise. 

Selon moi, la nomination d'un forçat non libéré aux fonctions 
de tuteur ne se conçoit ni en droit ni en fait, et c'est avec raison 
que le tribunal de Verviers a décidé qu'Armand Peltzer était 

incapable, pendant la durée de sa peine, d'être tuteur de son 
enfant mineur. 

Armand Peltzer a été condamné à la peine de mort par arrêt de 
la cour d'assises du Brabant, en date du 22 décembre 1882; le 
21 mars 1883. la cour de cassation a rejeté le pourvoi formé 
contre cet arrêt; un arrêté royal a commué la peine capitale en 
celle des travaux forcés à perpétuité. 

La condamnation à la peine de mort ou des travaux forcés 
entraine fatalement avec elle deux pénalités accessoires : la des
titution (art. 19 du code pénal) et l'interdiction de certains droits 
civils et politiques (art. 31 du code pénal). 

Elle entraîne en outre et nécessairement l'incapacité civile 
résultant de ce que la loi appelle l'interdiction légale (art. 20 à 24, 
89 et 90 du code pénal). 

Cette destitution et ces deux interdictions rendent le condamné 
incapable, pendant la durée de la peine, d'être tuteur, même de 
ses enfants. 

L'article 19 du code pénal porte : « Tous arrêts de condamna-
« lion à la peine de mort, -des travaux forcés, de la détention 
« perpétuelle ou extraordinaire et de la réclusion, prononceront 
« contre les condamnés la destitution des litres, grades, fonc-
« lions, emplois et offices publics dont ils sont revêtus. » 

Par « oftiees publics » le législateur entend les charges dont 
peuvent être revêtus les citoyens et. notamment la tutelle. 

C'est ce qui a «Hé clairement énoncé dans l'exposé des motifs 
fait par M. H A I S , au nom de la commission du gouvernement : 
« Les oftiees publics, lisons-nous dans ce rapport, comprennent 
« les charges [mimera publiât) de membre du conseil de famille, 
« de tuteur, curateur, subrogé tuteur et conseil judiciaire. » 
(V. N Y P K L S , Législation criminelle, t. I , p. 73, n° 182 ; H A U S , 

I'rinc. génér. de droit pénal belge, p. 465, n° 619, note 2 ; Codes 
belges annotés, sur l'article 19 du code pénal). 

Vainement les appelants prétendent que l'article 19 ne con
cerne pas la tutelle appartenant au père : celle-ci constitue un 
office public, puisqu'elle ne peut être refusée par le père (V. L Â C 

H E N T , t. IV, pp. 478 et 613). 

L'article 19 vise la destitution d'offices publics dont le con
damné était revêtu lors de l'arrêt, tandis que l'interdiction des 
droits dont parle l'article 31 s'applique à l'avenir et aussi, comme 
nous le verrons tantôt, au présent. 

« La destitution, disait M. H A L S dans l'exposé des motifs, se 
« rapporte tout entière au présent, elle saisit l'accusé au moment 
« de la condamnation, en le dépouillant des distinctions, grades, 
« fonctions, etc., dont i l était revêtu; mais elle ne lui enlève 
« aucun droit civil ou politique, elle ne le rend pas inhabile à 
« recevoir, après l'expiration de sa peine, des litres ou grades, 
« de remplir des fonctions, emplois ou offices publics. C'est l'in-
« terdiction qui exerce ces effets sur l'avenir du condamné, en le 
« frappant de certaines incapacités déterminées par la loi. » 

Au moment de sa condamnation, Armand Peltzer était tuteur 
de son enfant: l'arrêt l'a destitué de cet office conformément à 
l'article 19. 

La loi permet-elle au conseil de famille, au lendemain de la 
condamnation et durant l'exécution de la peine, de réintégrer 
le condamné dans cette tutelle, dont elle vient de le destituer? 

Evidemment non. 
.1. Comment admettre que la loi eût rendu d'une main ce 

qu'elle venait d'enlever de l'autre. 
B. L'article 443 du code civil s'y oppose : « La condamnation 

« à une peine alllictive ou infamante, dit-il, emporte de plein 
a droit l'exclusion de la tutelle. Elle emporte de même la desti-
« tution. dans le cas où il s'agirait d'une tutelle antérieurement 
« déférée. » 
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L'article 31 du code pénal n'a pas abrogé l'article 443 du code 
civil, i l y a simplement dérogé en faveur des père et mère: mais, 
comme nous le démontrerons plus tard, l'exception portée par 
l'article 31 à la règle consacrée par l'article 443 ne court qu'à 
l'expiration de la peine. 

Ainsi, de par l'article 19 du code pénal, le condamné à mort 
ou aux travaux forcés es! destitué de la tutelle pour le présent, 
el, de par l'article 443 du code civil, i l en est exclu pour l'avenir : 
dès lors, durant l'exécution de la peine, le conseil de famille ne 
pouvait restituer la tutelle à Pelt/.er. 

C. Non seulement Armand Peltzer élait destitué et exclu de la 
tutelle, mais aux termes de l'article 445 du code civil, il ne pou
vait cire membre du conseil de lamille. 

F.t l'on voudrait que la loi lui eut permis d'être tuteur I, 
Loin de le permettre, le code pénal a voulu l'empêcher en 

frappant le condamné à mort ou aux travaux forcés de l'incapa
cité civile résultant de l'interdiction légale (Art. 20 à 24 et 89 du 
code pénal). 

L'article 89 porto : « Seront en état d'interdiction légale pen-
« dant la durée de leur peine, les condamnés dont la peine aura 
« été commuée en une autre peine emportant cette interdiction 
« aux termes de l'article 21. » 

L'article 20 stipule : « Toute condamnation il la peine de mort 
« emporte l'interdiction légale du condamne. » 

L'article 21 décrète : « Seront en élal d'interdiction légale, 
« pendant la durée de leur peine : 1° les condamnés aux travaux 
« forcés... » 

Armand Peltzer, condamné à mort, ayant vu cette peine com
muée en celle des travaux forcés à perpétuité, esl donc en étal 
d'interdiction légale. 

Cette interdiction légale, dit l'article •.)(), « cessera lorsque le 
c condamné aura obtenu remise de sa peine ou la commutation 
(( de celle-ci en une autre peine qui n'emporte pas cette inler-
« diction. » 

Cette interdiction légale n'esl pas une peine il proprement 
parler, elle est une conséquence de la condamnation; la cour d'as
sises ne l'a pas prononcée cl ne devait pus le faire; l'art. 20 stipule 
en effet que la condamnation à la peine de mort emporte l'inter
diction légale du condamné, et l'article 89. dans des ternies 
impératifs, met eu état d'inlerdiction légale, le condamné dont la 
peine aura élé commuée en une autre peine emportant celle 
interdiction aux termes de l'article 21. 

Elle agit donc de plein droit et de par les articles 20, 89 el 21, 
elle ne produit ses effets (pie pendant la durée de la peine, c'est-
à-dire que, dans l'espèce, elle est perpéluelle comme la peine des 
travaux forcés à perpétuité à laquelle elle est allachée. 

Enfin, de par l'article 22, « elle esl encourue du jour où la 
« condamnation est devenue irrévocable, » du jour du rejet du 
pourvoi en cassation. 

Quels sont les effets de l'interdiction légale? 
La loi les a déterminés. 
Elle enlève au condamné la capacité d'administrer ses biens et 

d'endisposer, si ce n'est par testament iArt. 22). 
11 sera nommé au condamné en état d'interdiction légale, un 

curateur pour gérer ses biens (Art. 23), 
Pendant la durée de l'interdiction légale, il ne pourra èire 

remis au condamné aucune somme, provision ou portion de ses 
revenus (Art. 24). 

Ainsi, voilà un homme à qui la loi défend d'administrer ses 
propres biens, et on voudrait qu'il eût l'administration des biens 
de ses enfants ! 

Voilà un homme que la loi place sous curatelle, et on voudrait 
lui donner la tutelle de ses enfants durant l'incapacité dont i l est 
frappé ! 

Enfin, voilà un homme que la loi entend mettre sur un pied 
d'égalité avec ses codélenus et lui enlever, par la privation de 
ses'revenus, le moyen de corrompre ses gardiens, et on voudrait 
lui peimettre de toucher les revenus el les capitaux de ses 
pupilles ( H A C S , p. 470, et B E L G . J U D . , 1850, p. 449). 

L'interdiction légale existait sous le code pénal de 1810, elle 
(Hait inscrite clans l'article 29, ainsi conçu ; « Quiconque aura 
« été condamné à la peine des travaux forcés à temps ou delà 
« réclusion, sera de plus, pendant la durée de sa peine, en état 
« d'interdiction légale; i l lui sera nommé un curateur pour gérer 
« et administrer ses biens, dans les formes prescrites pour la 
•< nomination des curateurs aux interdits. » 

Faut-il rappeler que sous l'empire de celte législation, on 
admettait unanimement que pendant la durée de sa peine, le 
condamné aux travaux forcés ne pouvait être tuteur, même de ses 
enfants. 

M A G N I N (n o s 392 et 393) s'exprime comme suit : « La disposi-
« tion de l'article 443, sur la mort civile, n'a point d'exception : 

« tout individu condamné à une peine afflictive ou infamante 
« emportant mort civile, ne peut être tuteur ni membre du conseil 
u de famille; tellement que s'il était dans l'exercice de la tutelle 
« légale de ses enfants au jour de sa condamnation, sa destitu-
« tion se trouverait prononcée de plein droit du jour même de 
« cette condamnation. Un tel condamné ne peut même pas, par 
« mandaiaire, concourir aux opérations relatives à la tutelle de 
<•' ses enfants (art. 45 du code civil); cet état d'incapacité ne cesse 
« que dans le cas de réhabilitation dont parle l'article 633 du 
« code d'instruction criminelle. » « Ce que nous avons dit 
". dans le présent paragraphe sur l'exclusion, la destitution et la 
« réhabilitation de l'individu condamné à la mort civile, s'ap-
" pliqne, dans tous les cas, à l'individu condamné à une peine 
« emportant l'interdiction légale. Mais i l y a cette différence entre 
« ces deux condamnés, que le condamné à la mort civile, s'il 
« n'est pas réhabilité, est pour toujours exclu de la tutelle, 
« tandis que celui qui est sous le coup d'une condamnation 
« emportant interdiction légale, alors même qu'il n'a pas été 
« réhabilité, s'il est libéré de sa peine, peut être, aux termes de 
« l'article 28 du code pénal, du consentement du conseil de 
« famille, nommé luteur de ses enfants et concourir aux opéra-
<' lions de leur tutelle. » i Voir aussi C H A R D O N , Puissance tutélaire, 
n" 438). 

DAT.I .OZ , V" Minorité', n" 355, enseigne aussi « que le père ne 
« peut être no lé tuteur qu'après a\oir subi sa peine, puisque 
« l'individu condamné à une peine afflictive et infamante est pen-
« dant la durée de cette peine en état d'inlerdiction légale. » 

A la page 418 de l'ouvrage d'Arniiv et R A U . nous lisons : « ... Il 
« est du reste bien entendu que celte exception ne s'applique aux 
« pères et mères frappés d'interdiction légale (pie dans le cas où 
« ils se trouvent soustraits à cetIe interdiction par l'expiration de 
« la peine ou par la grâce, » 

OrnoT et D É M A N G E Â T , p. 680, écri\ent ; « ... La peine qui 
« serait à la fois afflictive et infamante (code pénal, art. 71 emporte 
« l'interdiction légale pendant la durée de la peine (art. 29). Le 
<i condamné soumis à la tutelle ne peut devenir tuteur, pendant 
« cette durée, même à l'égard de ses enfants, ... du moins jus-
« qu'à la réhabilitation, qui l'ail cesser pour l'avenir dans la per
te sonne du condamné toutes les incapacités qui résulteraient de 
« la condamnation » tari. 043, g 1. code d'inslr. crini.). 

D F . M A N T E , t. XI, n° 191. est aussi d'avis (pic « le condamné 
« soumis, pendant la durée de sa peine, à l'interdiction légale, 
« ne peut pendant ce temps être i oininé tuteur, même de ses 
(i enfants. » 

Enfin, dans une dissertation sur les effels de l'interdiction 
légale, publiée dans la B E I . G K . U E J U D I C I A I R E (1850, p. 449), nous 
lisons : « La seconde restriction au\ droits personnels apportée 
« par la loi est celle de l'article 28 du code pénal, dérogeant à 
« l'article 443 du code civil. D'après ce dernier, le condamné à 
« une peine afflictive et infamante est exclu et même destitué de 
« la tutelle; d'après le premier, il y a exception pour la tutelle 
« des enfants du condamné, de l'avis du conseil de famille. 

« C'est là une incapacité attachée à la condamnation même, 
« tandis que l'interdiclion légale est une conséquence, seulement 
(i de l'exécnlion de la peine. Le condamné est donc incapable de 
u tutelle par suite de sa condamnation; mais nous pensons que 
« la tutelle ne pourrait lui élre conférée sur ses propres enfants, 
« de l'avis du conseil de famille. Il y aurait là indirectement 
« violation de l'article 29 du code pénal, puisque la gestion des 
« biens de ses pupilles lui donnerait la manutention de deniers. 
« engagerait ses propres biens par l'effet de l'hypothèque légale. 
« ce que le législateur n'a pu vouloir. » 

Le code pénal de 1867 a-t-il voulu modifier ce point? Nulle
ment. 

Lors de la discussion au Sénat, M. F A I D E R , alors ministre de la 
justice, répondant à une demande d'explication de M. le baron 
D ' A N E T H A N sur le point de savoir ce qu'il fallait entendre par l'in
terdiction légale, disait ; « Un condamné aux travaux-forcés... se 
« trouve, par le fait, privé de plusieurs droits dont l'exercice 
« exige la liberté de l'homme. Ainsi, par exemple, pour faire 
« partie d'un conseil de famille i l faut être libre : il ne peut donc 
« pas être question de ces droits qui exigent avant tout une liberté 
« réelle. » ( N Y P E I . S . Législation crimin., t. I e r , p. 304, n° 15.) 

N'était-ce pas laisser clairement comprendre que l'interdit 
légalement ne pouvait durant l'incarcération être tuteur? 

M. F A I D E R renvoyait au surplus, pour l'interprétation des mots 
interdiction légale, à la circulaire de M. D E H A U S S Y en date du 
13 février 1850 (Rec, p. 22), et dans celle-ci, nous lisons ; 
« D'ailleurs, l'article du code a déterminé les droits de famille 
« dont la loi prononce la déchéance : c'est l'exclusion de toute 
« tutelle ou curatelle. » 

C'est précisément la disposition de cet article, qui ligure sous 
le n° 31 dans le code pénal belge, que les appelants objectent. 
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L'article 31 porte: « Tous arrêts de condamnation à la peine 
« de mort ou aux travaux forcés prononceront, contre les con-
« damnés, l'interdiction à perpétuité du droit : 5° de faire 
« partie d'aucun conseil de famille, d'être appelé aux fonctions 
« de tuteur, subrogé tuteur ou curateur, si ce n'est de leurs 
« enfants et sur l'avis conforme du conseil de famille.... » 

Le législateur ne s'est pas contenté de destituer le condamné et 
de le mettre en état d'interdiction légale. 

La destitution visant le présent et l'interdiction légale cessant 
avec la peine, il fallait pourvoir à la situation du condamné à sa 
rentrée dans la société, lors de sa sortie de prison, par suite de 
l'effet de la grâce ou de l'expiration de la peine. 

De là l'article 31. 
L'interdiction des droits énumérés à l'article 31 concourt avec 

l'interdiction légale des articles 20 et suivants, en ce sens qu'aux 
termes de l'article 34 elle produit ses effets à compter du jour où 
la condamnation est devenue irrévocable. 

Mais elle diffère de la première quant à la durée, puisque, de 
par cet article 34, l'interdiction des droits énumérés à l'article 31 
courra du jour où le condamné aura subi ou prescrit sa peine. 

Toutefois l'article 31, en ce qui concerne la tutelle, renferme, 
en faveur des pères et mères, non une abrogation de l'article 443 
du code civil, mais une exception à la règle inscrite dans cet 
article. 

Mais cette exception ne produira ses effets qu'à partir de l'expi
ration de la peine. 

Pourquoi ? 
1° Parce que, de par l'article 19, le condamné est destitué de 

la tutelle ; 
2° Parce que, tant que dure la peine, i l est en état d'interdic

tion légale et par conséquent incapable d'être tuteur: 
3° Parce que l'exercice de la tutelle est incompatible avec une 

peine privative de la liberté; 
4° Enfin, parce que l'article 31 n'a entendu énumérer que des 

droits dont l'exercice était précisément impossible durant l'incar
cération. 

Conçoit-on, durant l'exécution en prison des travaux forcés, 
l'exercice des droits énumérés aux n o s 6 et 1 à 4 de l'article 31, 
savoir : le droit de remplir un emploi public, le droit de vote, 
d'élection, d'éligibilité, de porter une décoration, d'être juré, de 
port d'armes, de faire partie de la garde civique ! 

Conçoit-on davantage l'exercice de la tutelle pendant que le 
condamné est aux travaux forcés ? 

Le législateur, dans l'article 31, n'a donc visé que les droits 
dont l'exercice était absolument impossible en prison ; il a consi
déré comme tels les droits de tutelle, i l a prononcé à perpétuité 
l'interdiction de ces droits. 

Il a voulu que le condamné libéré fût encore privé de l'exer
cice de ses droits. 

A cette sévérité, i l apporte un tempérament en faveur des pères 
et mères en ce qui concerne la tutelle de leurs enfants; mais il 
est bien entendu que celte exception ne produira et ne pourra 
produire ses effets que quand cela sera possible, c'est-à dire à la 
sortie de prison du condamné par suite de libération. Si le con
seil de famille y consent, l'interdiction des pères et .mères d'être 
tuteurs de leurs enfants ne sera pas à perpétuité ; cette interdic
tion pourra être levée , mais seulement quand la peine aura 
pris fin. 

On a cité, en ternies de plaidoirie, des exemples d'inapplicabi-
lité de cette disposition. I l suffit pour les écarter de citer des 
exemples inverses. 

Ainsi l'individu de vingt ans, qui aura été condamné à vingt 
ans de travaux forcés, pourra, après avoir subi sa peine, s'il se 
marie et perd sa femme, être appelé à la tutelle de ses enfants par 
le conseil de famille. 

Telle est, d'après moi, l'interprétation juridique de l'article 31. 
(Voir dans ce sens les observations qui accompagnent le jugement 
à quo dans la P A S I C U I S I E B E L G E , 1884, I I I , 20, et dans C L O E S et 
B O N J E A N , 1883, t. XXXI, p. 986.) 

En droit, je pense donc qu'Armand Peltzer, destitué de la 
tutelle légale aux termes de l'article 19 du code pénal, mis en 
état d'interdiction légale par les articles 21 et 89, interdit par 
l'article 31 du droit d'être tuteur de son enfant pendant la durée 
de la peine, exclu de la tutelle par l'article 443 du code civil, 
exclu du conseil do famille par l'article 44,*i du code civil, ne 
pouvait être appelé à la tutelle de sa fille. 

Je vais plus loin : je crois que si, par impossible, l'article 31 
avait voulu permettre au condamné d'être, durant l'exécution de 
la peine, le tuteur de son enfant, le conseil de famille ne devait 
pas décider qu'Armand Peltzer méritait cette confiance. 

En fait, l'intérêt de la mineure et la conduite du père exigent 
une réformation de la délibération sur ce point. 

Les articles 442 et 444 du code civil défendent au conseil de 
famille de choisir comme tuteur non seulement les interdits, mais 
encore les gens d'une inconduite notoire. 

Or, Armand Peltzer est en état d'interdiction légale et les débats 
de la cour d'assises du Brabant ont montré qu'il était indigne de 
la tutelle de son enfant et qu'il ne méritait pas la confiance que 
la majorité légale du conseil de famille a cru devoir placer 
en lui. 

Rappelez-vous, en effet, le crime commis, « la sinistre comédie » 
qui l'a précédé, accompagné et suivi, le guet-apens dans lequel 
un père de famille a été assassiné ; 

Rappelez-vous que c'est un frère aîné qui a amené un frère plus 
jeune et tout à sa dévotion, à commettre ce crime; 

Rappelez-vous les préparatifs de cet assassinat prémédité durant 
des mois, la correspondance, les démarches, les voyages, les 
manœuvres auxquels il a donné lieu entre les deux frères ; 

Rappelez-vous la façon lâche et hypocrite avec laquelle i l a été 
exécuté de connivence avec Armand Peltzer et la façon habile 
avec laquelle il a été dissimulé pendant un certain temps à la 
justice; 

Demandez-vous enfin quel a pu en être le mobile, et vous 
jugerez certainement, sans hésiter, que la majorité légale du con
seil de famille a eu tort de réintégrer Peltzer dans la tutelle dont 
il venait d'être destitué. 

Il n'est pas douteux qu'aux termes des articles 883, 884 et 889 
du code de procédure civile, vous soyez appelés à apprécier en 
fait le fondement d'une délibération nommant un tuteur. 

« Toutes les fois, disait l'orateur du Tribunat,que les délibéra-
« tions du conseil de famille, .soit pour la nomination du tuteur, 
« soit pour tout autre objet, ne seront pas unanimes, l'avis de 
« chacun des membres qui le composent sera mentionné dans le 
« procès-verbal, afin que le tribunal puisse, s'il y a réclamation, 
« statuer en pleine connaissance de cause. » ( L O C K E , t. X, p. 361.) 

Les rédacteurs de l'article 883 ont donc entendu permettre le 
recours devant les tribunaux contre la délibération du conseil de 
famille nommant un tuteur. ( L A L H E N T , t. IV, n o s 468, 407 et 470). 

L'article 889 permet de vous déférer ce contrôle en degré 
d'appel. 

Lors même donc qu'en droit l'article 31 du code pénal permet
trait au conseil de famille de réintégrer Armand Peltzer dans la 
tutelle, en fait il y aurait lieu de décider qu'il n'écbéait pas d'user 
de cette faculté. 

J'estime, en conséquence, que c'est à bon droit que le jugement 
à (¡i/o a annulé la délibération du conseil de famille en date du 
6 juillet 1883, en tant qu'elle a restitué à Armand Peltzer la 
tutelle de son enfant. » 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

AmtÈT. — i< Sur la fin de non-recevoir indiquée dans les 
conclusions des appelants : 

« Attendu que les articles 883 et 889 du code de procédure 
civile attribuent compétence à la cour, dès quo la délibération 
attaquée, quel qu'en ait été l'objet, n'a pas été rendue à l'unani
mité du conseil de famille; 

« Au fond : 
« Attendu qu'Armand Peltzer, par arrêt de la cour d'assises du 

Brabant, en date du 22 décembre 1882, a été condamné à la 
peine de mort, destitué des offices publics dont il était revêtu, et 
déclaré à perpétuité incapable de remplir les fonctions de tuteur : 

« Quant à la destitution : 
« Attendu que d'après les commentaires de l'article 19 du code 

pénal, par les auteurs même du code, les charges publiques dont 
parle cet article comprennent la tutelle, et que la loi ne dis
tingue pas entre la tutelle légale et la tutelle dative; 

« Que telle était aussi la portée de l'article 443 du code civil, 
aujourd'hui remplacé par l'article 19 cité; 

« Quant à l'incapacité : 
« Attendu que les expressions : « si ce n'est de ses enfants et 

« sur l'avis seulement de la famille, » de l'article 28 du code 
pénal de 1810, étaient interprétées par la jurisprudence et la doc
trine comme s'appliquant seulement au temps où le condamné 
avait subi ou prescrit sa peine; 

« Que ces expressions ont été reproduites presque textuelle
ment dans le code de 1867, et (pie rien dans la discussion de ce 
code n'autorise à supposer que le législateur ait entendu établir 
une innovation ; 

« Attendu, dès lors, que le conseil de famille a excédé ses 
pouvoirs en appelant Armand Peltzer à la tutelle de sa fille durant 
la peine des travaux forcés qu'il subit aujourd'hui en vertu d'un 
arrêté de commutation de peine ; 

« Attendu, d'ailleurs, quant à la personne de la mineure, que 
Armand Peltzer a conservé la puissance paternelle et que les 



droits qu'il tient de cotte puissance ne sont pas atteints par la 
présente décision, sauf à examiner, en cas d'abus, dans quelle 
mesure le conseil de famille pourrait intervenir à l'effet d'y 
remédier ; 

« Attendu, quant à l'administration des biens de la mineure, 
que, dans l'hypothèse même où l'interdiction légale n'entraîne
rait pas l'obligation de refuser au condamné les moyens indirects 
de percevoir des sommes d'argent appartenant à sa fille, encore la 
mesure sollicitée, dans la position de fortune actuelle de la 
mineure, n'aurait aucune utilité en fait pour l'administration des 
biens de celle-ci ; 

« Par ces motifs et autres non contraires du premier juge, la 
Cour, de l'avis conforme de Jl. B E I . T J E . N S . substitut du procureur 
général, confirme le jugement à quo;condamne les appelants aux 
dépens... » (Du 8 avrif 1884. — Plaid. M.MU S S C H O E N F E L I I , P I C A R D . 
tous deux du barreau de Bruxelles, et N E U J K A N C . M A L L A K et DU
P O N T . ) 

OBSERVATIONS. — Voy. BEI,<;. .JTJD., 1 8 5 0 , p. 4 4 9 , 

sur les effets do l ' in terdict ion légale quant à la capac i t é 
de l ' in te rd i t . 

On remarquera (pie le s y s t è m e de l ' a r r ê t de la Cour 
est moins absolu que celui du m i n i s t è r e public, surtout 
e n - p r e m i è r e instance, d ' ap rès lequel une tutelle ouverte 
dont le c o n d a m n é aurai t é té des t i t ué , ne pourra i t pas 
lu i ê t r e rendue à l 'expirai ion de sa peine. Ains i , en appl i 
quant la solution à Armand Peltzer, g r a c i é aujourd'hui 
par h y p o t h è s e et remis en l ibe r t é , l ' a r r ê t de L iège laisse
ra i t au conseil de famille le pouvoir de lu i rendre la 
tutelle desa fille, pouvoir dont le m i n i s t è r e public dénie 
l'existence. 

En d'autres termes, d ' après cet a r r ê t , l 'art icle 1 9 du 
code péna l règ le le passé , et l 'ar t icle 31 l 'avenir, sans 
influence de l 'un sur l 'autre. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deux ième chambre. — Prés idence de M. De Gottal. 

19 décembre 1883. 

C H È Q U E . — P R O V I S I O N . — C O M P T E C O U R A N T . — F A I L L I T E . 

T I R E U R . S U R S I S . — C O M M I S S A I R E A U S U R S I S . — C O M 

M I S S I O N N A I R E . — P R I V I L È G E . — R E V E N D I C A T I O N . 

V A L E U R S A U P O R T E U R . — S O L I D A R I T E . — G . V O E . 

E X T I N C T I O N P A R T I E L L E . — C O N C O R D A T . — C O N C L U S I O N . 

Le chèque suppose L'existence, au moment de sa création, de la pro
vision entre les mains du tiré ; mais celle provision peut se trou
ver dans un compte courant, alors même que la balance du 
compte constituerait à ce moment le tireur en débet. 

Si celui qui est en compte courant avec le tireur accepte sam pro
testation ni réserves le chèque revêtu de l'acquit du porteur et 
crédite celui-ci de l'impart de l'effet, l'opération commerciale à 
laquelle le chèque donne lieu est terminée : la faillite du tireur 
survenant ensuite n'autorise pas le tiré à revenir sur l'opération 
il l'égard du porteur, en soutenant que le chèque n'était pas en 
règle. 

lien serait ainsi lors même que le tiré aurait, après la faillite du 
tireur, retourné l'effet au porteur, et que le commissaire au sur
sis de ce dernier n'aurait point prolesté contre cet envoi. 

L'autorisation du commissaire au sursis, qui doit être expresse 
lorsqu'il s'agit d'aliénation ou de payements, doit l'être aussi 
en cas de renonciation pure et simple il un droit acquis. 

Celui qui donne l'ordre d'acheter pour son compte des valeurs au 
porteur déterminées, en faisant en même temps les remises 
nécessaires pour couvrir les frais de l'achat, peut revendiquer 
les valeurs achetées en exécution de cet ordre, lors même qu'il 
tomberait ultérieurement en faillite, et que son compte courant 
avec celui qui a exécuté l'ordre solderait en faveur de ce der
nier. Il en est ainsi alors du moins que le mandataire ne justifie 
ni n'excipe d'aucun privilège sur les dites valeurs. 

L'article 544 de la loi sur les faillites, aux termes duquel : « si le 
« prix (du gage vendu par le créancier) est moindre que la 
« créance, le créancier nanti viendra à contribution pour le 
« surplus dans la masse comme créancier ordinaire », ne vise 
que la masse du débiteur gagiste. 

Il ne vise point les masses d'autres coobligés en faillite, il l'égard 
desquelles on applique l'article 544 de la même loi : « Le créan-
« cier porteur d'engagements souscrits, endossés ou garantis 

« par le jailli et d'autres coobligés qui sont en faillite, parti-
« ripera aux distributions dans toutes les masses, et y figurera 
« pour la valeur nominale de son titre jusqu'à son parfait et 
« entier payement. « 

En conséquence, lorsque des effets de commerce ont, depuis la fail
lite du tireur, été éteints partiellement pur lu réalisation d'un 
gage fourni par celui-ci, le porteur ne demeure admissible au 
passif du tireur que jusqu'il concurrence de ce qui lui reste dû ; 
mais il consci ve le droit de participer aux distributions dans la 
masse de l'accepteur, pareillement en faillite, pour la valeur 
nominale des effets jusqu'à parfait et entier payement de ces 
derniers. 

Le jugement qui admet pur provision un créancier contesté aux 
délibérations du concordat pour une somme fixée par ce juge
ment, n'empêche pas le débiteur concordataire d'opposer ulté
rieurement à ce créancier l'extinction partielle de la créance, 
résultant d'un payement fait pur un tiers. 

I I .A N O U V E L L E B A N Q U E D E l . ' l 'NION C . G O N T H Y N . ) 

Le tr ibunal de commerce de Gand a rendu, le 27 aoû t 
1881, en cause de la Nouvelle Banque de l 'Union , deman
deresse, contre J. Gonthyn, défendeur , le jugement 
suivant : 

J U G E M E N T . — « Vu la déclaration de créance déposée sous le 
n" -HÎ à la faillite du Julien Gonthyn, ci-devant banquier a 
Gand. par la .Nouvelle Banque de l ' In ion, de Bruxelles, et aux 
termes de laquelle cette dernière s'est portée créancière du 
chef de solde de compte et retour d'effets pour la somme de 
fr. 750.494-34; 

« Attendu que cette déclaration a été contestée par les cura
teurs et que la contestation a été portée au rôle : 

« Attendu que depuis l'homologation de son concordat, 
Gonthyn a déclaré reprendre l'instance : 

et Vu les conclusions des parties; 
« Attendu que la différence qui sépare les parties porte tout 

d'abord sur un chèque de 10,000 francs, tiré par Jean Pfeffer. 
le 5 novembre 1880, li l'ordre de Gonthyn, sur la demanderesse et 
dont Gonthyn demande que son compte soit crédité ; 

« Attendu en l'ail que le3 novembre 1880, Gonthyn a remis à la 
demanderesse, avec deux autres effets de 15.000 francs chacun, 
sur Bruxelles, au 0 novembre, un chèque de 10,000 francs, ac
quitté par lui, tiré à son ordre, de Gand, le 3 novembre 1880, 
par Pfetfer, sur la demanderesse, el que le 4 novembre celle-ci lui 
a accusé réception des 10,000 francs et des 30,000 francs, en ajou
tant qu'elle eu créditait son compte; 

« Attendu que le chèqui; étant tiré sur la demanderesse, 
celle-ci devait, au moment où il lui était présenté ou qu'il lui par
venait par correspondance, en refuser le payement au porteur ou 
le retourner au remettant, si elle n'avait pas de provision pour le 
montant du chèque ou si elle n'entendait pas faire l'avance des 
10,000 francs au débit de Pfetfer; 

« Attendu qu'après l'avoir porté au crédit du défendeur, elle 
ne peut plus demandeur la radiation de ce poste du compte, sous 
prétexte qu'elle n'aurait pas eu de provision ou qu'elle aurait à 
tort accordé un nouveau crédit a Pfeffer; 

« Qu'elle ne peut avoir plus de droits contre celui qui a remis 
le chèque en compte que contre le porteur auquel elle l'aurait 
payé el contre lequel elle n'aurait certainement pas d'action en 
répétition ; 

« Attendu que la demanderesse soutient en vain qu'elle n'a 
crédité' le défendeur du chèque liligieux que sous la condition 
ordinaire et sous entendue de bonne fin ; 

« Que celte condition affecte les remises d'effets payables par 
des tiers, mais que cette clause ne peut se comprendre à l'égard 
d'effets remis à celui qui doit les payer lui-même et chez qui 
conséquemment la circulation s'arrête; 

« Ht attendu dès lors que le 10 novembre, jour de la décla
ration de faillite de Pfeffer, dont le départ de Gand et l'époque 
de la cessation des payements remontent au 6 novembre, la 
demanderesse n'était pas fondée à télégraphier que le chèque de 
10,000 francs n'était pas en règle et il retourner celui-ci comme 
irréeulier ; 

« Que la demanderesse au surplus n articule contre le chèque 
aucune irrégularité de forme ou de fond ; 

« Qu'il ne peut en exister d'autre que l'insolvabilité de Pfeffer 
survenue depuis l'admission du chèque au crédit du défendeur; 

« Kt attendu que la demanderesse se prévaut également en 
vain du silence opposé par le défendeur au retour par elle effectué 
le 10 novembre du chèque litigieux; 

« Qu'en effet si dans le commerce le silence est généralement 
assimilé à l'acquiescement, i l ne peut en être ainsi que pour autant 
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que le correspondant qui garde le silence se soil trouvé dans les 
circonstances ordinaires et qu'il ait été à même de répondre; 

« Et attendu que le, 10 novembre le défendeur avait demandé 
un sursis el qu'il avait obtenu déjà un sursis provisoire ; 

« Attendu que le lendemain 1 I novembre, jour auquel le 
chèque litigieux a dû lui parvenir, il ne pouvait plus poser aucun 
acte de disposition sans l'assistance du commissaire qui lui avait 
été désigné ; 

« Attendu que, à la même date, le désasire de Pl'elfer, qui, 
quelques jours plus lard, de\ail entraîner la faillite du détendeur, 
commençait déjà à se révéler dans toute sa gravite1; 

« Attendu que dans ces circonstances, pas plus que dans le 
cas de décès ou de mise sous tutelle, il n'est possible de considé
rer le silence comme un acquiescement ; 

« Attendu que la demanderesse soutient sans plus de motif que 
par suite du défaut de renvoi par (îonlbyn du chèque litigieux, 
elle s'est trouvée dans l'impossibilité de se porter créancière 
pour le montant du dit chèque à la faillite Pfetfer; 

« Que dès le dépôt de sa déclaration de créance à la faillite 
Gonthyn. elle a été informée que sa déclaration était contestée 
quant aux 10.000 francs omis au crédit el qu'elle né s'est nulle
ment offerte à rectifier sa déclaration en ce sens, moyennant de 
recevoir le chèque en retour; 

« Que d'ailleurs elle avait plus d'intérêt à se l'aire admettre, 
pour le montant du dit chèque à la faillite Coulhvn qu'à celle de 
Pfetfer: 

« Attendu an surplus qu'elle n'éprouve aucun préjudice de ce 
que le chèque ne lui ait pas été retourné, puisqu'elle peut encore 
se porter créancière à la faillite l'felfer pour le montant du dit 
chèque, si le titre en question n'est pas déjà compris dans le 
compte pour lequel elle a été admise il la dite faillite; 

» Et attendu qu'il suit de ce qui précède qu'il y a lieu de cré
diter le compte du défendeur de 10.000 francs sous la date du 
1 novembre ; 

« Attendu que la contestation porte en second lieu sur 28 obli
gations Ottomanes et 2 actions Gaz, que le défendeur a donné 
ordre d'acheter le 28 octobre et qui ont été achetées en effet les 
jours suivants, mais qui ont été réalisées ensuite par la deman
deresse au crédit du défendeur ; 

« Attendu en l'ait que le 28 octobre, le défendeur a remis à la 
demanderesse Ci.000 francs échus el 75 francs le l " novembre, 
ensemble 15.075 francs sur liruxelles, valeur 2 novembre, en 
priant la demanderesse d'acheter pour son compte, à lui défen
deur, 28 Ottomanes, G p. c , 1809, et 2 actions Gaz : 

« Attendu que la demanderesse a acheté 8 Ottomanes le 29 oc
tobre, 2 actions Gaz le 2 novembre et 20 Ottomanes le 0 novem
bre, el qu'elle a débité le compte du défendeur au chef de ces 
trois achats de : 

Fr. 118 80 sous la date du 2 novembre, 
de » 1,001 „ 1 
el » 1,1-12 ' » 13 » 

Ensemble' fr. 2,051 80; 
« Attendu que le 17 novembre, elle a réalisé les dits litres el 

en a porté le produit, soit fr. 2,539-16, au crédit du défendeur; 
« Mais attendu que ces litres qu'elle avait achetés pour compte 

du défendeur étaient la propriété de ce dernier ; 
« Qu'elle ne pouvait donc les réaliser et s'en appliquer le pro

duit que pour autant qu'elle aurait eu un droit de privilège et en 
observant au surplus les formalités prescrites par la loi en pareil 
cas ; 

« Attendu que la demanderesse ne justifie d'aucun privilège; 
« Attendu qu'elle ne peut invoquer le privilège du vendeur de 

ne pas délivrer la chose vendue qui est encore en sa possession ; 
« Que ce droit n'appartient, en effet qu'au vendeur qui n'a pas 

reçu le prix ; 
« Que, dans l'espèce, l'ordre d'achat accompagnait une remise 

de 15,075 francs qui ne sont pas revenus impayés; 
« Que pour fâchai à faire et qui s'élevait à moins de3,000 fr., 

il y avait donc une large couverture ; 
» Que la demanderesse est évidemment non fondée à scinder 

l'envoi du 28 octobre et à considérer isolément et séparément 
d'une part la remise des 15,075 francs et d'autre part l'ordre 
d'achat, qui était la charge de la remise; 

« Que la remise et l'ordre d'achat en elfet ne constituaient pas 
deux actes différents, mais un seul el même acte, parlant indivi
sible ; 

« Et attendu que si, le 17 novembre, la demanderesse était 
devenue créancière du défendeur, par suite de retour de traites 
Pfeff'cr, elle n'avait pas le droit, à raison de cette circonstance et 
à défaut d'un droit de privilège, de s'emparer des titres apparte
nant au défendeur, de les réaliser et de s'en appliquer le produit; 

'i Qu'elle n'était en effet que dépositaire de ces titres el qu'elle 
en devait compte à la masse; 

« Que. la compensation n'est pas même possible présentement, 
puisque le défendeur a obtenu un concordat aux termes duquel i l 
est libéré moyennant payement de 33 p. c. ; 

« Et attendu qu'il suit de ce qui précède que c'esl à tort que la 
demanderesse a réalisé les 28 Ottomanes et les 2 actions Gaz, 
litigieuses; 

« Qu'elle esl donc tenue de délivrer pareils litres au défendeur, 
sauf il biffer du crédit du défendeur les deux postes de fr. 1,013-90 
et de fr. 1,195-20, portés à son compte sous la date du 17 no
vembre, ensemble fr. 2,539-1 (i ; 

« Attendu que la contestation porte en troisième lieu sur les 
effets portés au compte du défendeur et qui seraient éteint* en 
partie ou pour le tout, par la réalisation du gage dont la deman
deresse était nantie à l'égard de Pl'elfer; 

« Attendu qu'il s'agit des effets portant la signature du défeiu 
(leur ainsi que celle de l'felfer el que la demanderesse produit 
aux deux niasses : 

« Attendu que la demanderesse oppose- tout d'abord à celte 
contestation une lin de non-recevoir tirée de ce que, avant le 
concordat, il n'y aurait eu de différend entre parties que relative
ment au chèque de 10,000 francs, aux 28 obligations Ottomanes 
et aux 2 actions Gaz prémentionnées ; 

« Mais attendu que la question relative à l'extinction d'une 
partie de la dette ne pouvait évidemment surgir qu'après la réa
lisation du gage dont la demanderesse se trouvait nantie; 

« Attendu que ce. n'est, que le 5 février que les curateurs il la 
faillite Pfetfer ont été autorisés à traiter avec la demanderesse à 
ce sujet: 

« Que le règlement intervenu est donc nécessairement posté
rieur à cette date; 

« Que le défendeur d'ailleurs ne pouvait s'en prévaloir que 
lorsqu'il en a eu connaissance ; 

« Attendu au surplus que si la déclaration de la demanderesse 
avait été1 admise dès le principe, le défendeur n'en aurait pas 
moins eu le droit de soutenir, après la réalisation du gage accordé 
par Pl'elfer à la demanderesse, que par suite de cette réalisation, 
certains effets portés à son débit étaient intégralement ou par
tiellement payés : 

« Qu'il ne peut donc résulter de fin de non-recevoir de ce que 
les curateurs n'auraient pas pris les conclusions actuellement sou
mises au tribunal par le défendeur; 

c Attendu qu'il ne peut résulter davantage de fin de non-rece
voir de ce que la demanderesse aurait été admise par provision, 
à l'effet de prendre part aux délibérations sur le concordat, 
pour le montant de sa déclaration, sous déduction seulement de 
15,000 francs ; 

« Que l'admission provisionnelle en vue do l'assemblée con
cordataire n'a rien de délinitif et est purement provisoire; 

« Qu'au surplus, en supposant même une admission délinilive 
dans ces termes, la réclamation qu'aurait faite le défendeur en la 
basant sur le l'ail de l'extinction de la dette par un tiers, n'aurait 
pu être écartée par l'exception de la chose jugée, le d t fait con-
s'tiluant incontestablement une cause nouvelle: 

« Au fond : 
u Attendu que le défendeur demande la réduction de la décla

ration di1 la demanderesse d'un chiffre de 31,1 75 francs, en basant 
sa demande sur ce que, en vertu du règlement intervenu entre les 
curateurs à la faillite Pfetfer el la demanderesse, le compte A de 
la demanderesse il charge de la failli le Pl'elfer comprenant 35,000 fr. 
d'acceptations du défendeur el s'élevant à fr. 192,382-31, aurait 
été éteint par l'abandon du gage à concurrence de fr. 180,788-32; 

« Attendu que la demanderesse objecte : 1" cpie le gage lui 
consenti par l'felfer ne couvrait pas seulement sa créance résul
tant du compte A. mais encore sa créance résultant du compte B: 
el 2" que le règlement, intervenu entre elle cl les curateurs est 
une res inter alio.s nota à l'égard du défendeur dont celui-ci ne 
pourrait se prévaloir ; 

« Et attendu, en elfet, que le gage détenu par la demanderesse 
couvrait la généralité de sa créance, donc aussi bien les droits 
qui lui eompétoienl en vertu du compte lî que ceux qui lui reve
naient en vertu du compte A; 

u Qu'il est reconnu, en effet, au procès que le 11 janvier 1878, 
Pl'elfer avait écrit à la demanderesse qu'il était entei du que toutes 
les marchandises, quel que fût le lieu où elles étaient déposées, 
garantissaient, les unes et les autres, tomes les acceptations de la 
demanderesse, en cours, ainsi que toutes sommes qu'il aurait pu 
lui devoir à quelque titre que ce lut. ; 

« Et attendu encore que le défendeur n'étanl pas intervenu à 
la convention de la demanderesse el des curateurs à la faillite 
Pfetfer, relativement à l'imputation du produit du gage, cette 
convention constitue une rei inler alios ncla à sonégaid; 



« Mais attendu qu'il s'en suit que cette convention ne peut lui 
être opposée ; 

« Attendu qu'il ne peut en résulter que la dette qui serait 
éteinte pourrait encore obliger le défendeur qui en était codébi
teur solidaire ; 

« Attendu, en principe, que le créancier qui est couvert par un 
privilège, une hypothèque ou un gage pour une partie de sa 
créance, ne peut se porter créancier chirographaire que pour la 
partie non couverte (art. 344 de la loi du 18 avril 185li; 

« Attendu conséquetnment que si le dit créancier a, outre sa 
sûreté réelle, des codébiteurs solidaires, il ne peut se faire admettre 
au passif de chacun île ces derniers que pour la partie de sa 
créance non couverte par le privilège, le gage ou l'hypothèque : 

« Attendu, par application de ces principes à l'espèce, que la 
demanderesse, i|ui était créancière de Pfeffer pourfr. 1,481,85-2-7(5, 
mais dont la créance était couverte par un gage qui a produit 
fr. 480,788-32, ne pouvait se porter créancière à la faillite Pfeffer, 
et no s'est, en effet, porté créancière que pour fr. 1,000,564-44; 

« Attendu que de même, elle ne peut plus se porter créan
cière chez le défendeur pour la partie de la dette solidaire de ce 
dernier qui aurait été éteinte par les fr. 480,788-32, provenant de 
la réalisation du gage ; 

ce Et attendu que la question est donc uniquement de savoir si 
une partie de la dette de Pfeffer, dont le défendeur était codébi
teur solidlire, a été éteinte par la réalisation du-gage et quel en 
est le montant ; 

« Attendu que si on impute le produit du gage sur le compte A, 
s'élevant ii fr. 492,382-34, et qui ne comprend que 35,000 francs 
dont le défendeur se trouve tenu conjointement et solidairement 
avec le sietu Pfelfer, il n'y a extinction de ses obligations qu'à 
concurrence de fr. 34,175-86; 

« Attendu que si on impute le produit du gage sur le compte I! 
s'élevant à fr. 988,970-42, et coin ireuant 542,000 francs dont le 
défendeur se trouve tenu conjointement et solidairement avec 
Pfeffer, les dits 542,000 francs sont éteints a concurrence de 
fr. 263,493-50 ; 

« Et attendu que l'énorme différence qui sépare les chiffres de 
fr. 34,175-86, et celui de fr. 263,493-50, dont le défendeur 
serait déchargé: suivant que le gage serait imputé sur le compte A 
ou sur le compte 1!, fait ressortir l'impossibilité d'abandonner aux 
curateurs à la faillite d'un codébiteur solidaire et au créancier le 
droit de lixer d'une manière arbitraire et aussi différente les droits 
du défendeur; 

« Que l'imputation doit être équitable à l'égard du créancier 
et du débiteur (voir L A L I Œ . N T , t. XVU, n" 612), mais qu'elle doit 
l'être également à l'égard des tiers ; 

« Et attendu en fait, comme la demanderesse le soutient dans 
ses conclusions déposées le 11 mai 1881 et comme elle l'a lon
guement développé dans ses plaidoiries et notes d'audience, que 
les comptes A et /( n'avaient plus de raison d'être et ne formaient 
en réalité qu'un seul compte, depuis que le 11 janvier 1878 le 
sieur Pfeffer avait déclaré affecter les nantissements présents et 
futurs à toutes les dettes qu'il aurait pu avoir envers la demande
resse ; 

« Attendu que l'existence d'un compte unique est si constante, 
bien qu'on ait continué la comptabilité établie avant le 11 janvier 
1878, que la demanderesse a porté au compte /} le solde du 
compte .1 et qu'elle s'est portée créancière a la faillite Pfelfer 
pour un solde de compte unique de fr. 1.000,564-44 ; 

« Et attendu qu'il est de doctrine et de jurisprudence tpie les 
règles sur l'imputation ne sont pas applicables aux comptes cou
rants (V. L A U I K X T , t. XVII, n" 629i; 

« Qu'il ne peut y avoir de doute à cet égard, puisque le solde 
du compte forme une créance unique et que les articles 1253 et 
suivants ne sont applicables que lorsqu'il y a plusieurs dettes dis
tinctes ; 

ce Attendu au surplus qu'il est de doctrine et de jurisprudence 
qu'en matière de faillite, le dividende payé ne peut être imputé 
par le créancier ou par le failli sur une partie spéciale de la 
créance, mais qu'il doit l'être sur la créance dans son ensemble 
( V . L A O E N T , t. X V I I , n° 630, et arrêts de la cour de cassation de 
France du 12 février 1868); 

« Attendu que la même décision s'impose lorsqu'il s'agit non 
d'un dividende, mais d'un gage ou d'une hypothèque couvrant et 
partant éteignant une partie de la créance ; 

« Que l'extinction de la dette à concurrence du produit de 
l'hypothèque et qui affecte la créance totale, doit donc être 
appliquée à toutes les parties de la créance indistinctement et 
proportionnellement ; 

« Et attendu que la créance totale de la demanderesse à 
charge de Pfeffer étant de fr. 1,481,352-76 et comprenant 
577.1)00 francs, dont le défendeur se trouve tenu conjointement 

et solidairement avec Ptellor et pour lesquels la demanderesse se 
porte également créancière chez le demandeur, i l faut admettre 
que les 577,000 francs se trouvent éteints par la réalisation du 
gage dans la même proportion que la dite réalisation éteint la 
créance totale ; 

« Attendu que la dite proportion donne pour résultat la somme 
de fr. 187,271-30; 

« Qu'en effet, 1,481,332-76 est à 480,788-30 comme 377,000 
est à 187,271-30 ; 

« (ju'il y a donc lieu de déclarer éteinte à concurrence de 
fr. 187,271-30 les 377,000 francs d'acceptation dont le défendeur 
se trouve tenu conjointement et solidairement avec Pfeffer ; 

« Qu'il y a lieu, partant, de réduire de la dite somme la décla
ration de la demanderesse à charge du défendeur ; 

« Que de cette manière et conformément à l'ar.icle 537 de la 
loi du 18 avril 1851, la demanderesse touchera sur la partie de 
sa créance non couverte par le gage, le même dividende que les 
autres créanciers, respectivement à la faillite Pfeffer et chez le 
défendeur; mais qu'elle se trouverait évidemment dans une posi
tion privilégiée ii l'égard des autres créanciers, si elle pouvait en 
outre loucher chez le défendeur un dividende sur la partie de sa 
créance qui se trouve couverte et éteinte par la réalisation du 
gage, ce contrairement à l'article 544; 

« Et attendu que la demanderesse se prévaut en vain de ce 
que les effets en question, étant des acceptations I I : Ï défendeur, 
seraient ainsi payés à sa décharge par le sieur Pfelfer; 

« Que sans doute le payement d'acceptations du défendeur par 
le gage constitué par Pfeffer peut donner lieu à un règlement de 
compte entre le défendeur et la faillite Pfeffer, mais qu'il est 
impossible que la créance ou la partie de créance éteinte par le 
sieur Pfelfer et dont le défendeur aurait été conjointement codé
biteur solidaire, puisse donner droit à un dividende au profil de 
la demanderesse chez le défendeur ; 

« Et attendu qu'il suit de ce qui précède, qu'il y a lieu de 
déduire de la déclaration de la demanderesse, non pas seulement 
la somme de 34,175 francs, mais bien celle de fr. 187,271-30: 

<t Attendu que l'on objecterait en v a i n que le tribunal, en 
ordonnant celle réduction, statuerait ultra petitu : 

« Que, dans l'espèce, c'est la Nouvelle banque de l'Union qui 
est demanderesse ; 

« Qu'il appartient au tribunal de vérifier les demandes qui lui 
sont soumises et qu'il ne peut déclarer existante la partie d'une 
créance dont l'extinction résulterait des aveux mêmes de la 
demanderesse ou des pièces produites au procès; 

« Que ce devoir est d'autant plus strict dans l'espèce, que le 
défendeur se trouve encore dans les délais pour exécuter son 
concordat, et qu'aux termes de l'article 525, § 2, en cas de réso
lution de concordai, ii n'y a pas lieu à nouvelle vérification des 
créances antérieurement admises au passif; 

« Et attendu qu'il suit de tout ce qui précède, que la créance 
affirmée par la demanderesse doit être diminuée de 10,000 francs 
et de fr. 187,271-30 et majorée de fr. 2,539-16; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, condamne la 
demanderesse h remettre au défendeur : 1° deux actions Gaz : 
2" vingt-deux Ottomanes (5 p. c , ce avec tous les coupons anté
rieurs au 6 novembre dernier, ou leur valeur, dans les quinze 
jours de la signification du présent jugement; sinon et faute de ce 
faire, la condamne à payer à titre de dommages-intérêts la 
somme de fr. 2,539-16, plus l'intérêt à 6 p. c. depuis le 27 avril 
1881. dale des conclusions; dit pour droit que la demanderesse 
ne peut être admise au passif du défendeur que pour la somme 
de fr. 555,762-20: la condamne aux dépens... » (Ou 27 août 
1881. — Plaid. M M " C.OETHAi.s c. A L K . S E U K S I A et L . U H U B B E I . . ) 

Ce jugement ayant é t é f rappé d'appel par la Nouvelle 
Banque de l 'Union, la Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A H K K T . — « Vu la déclaration de créance déposée à la faillite 
du sieur Julien Gonthyn, ci-devant banquier à Garni, intimé en 
cause, par la société appelante, la Nouvelle Banque de l'Union, 
ayant son siège à Bruxelles, aux termes de laquelle celle-ci s'est 
portée créancière du sieur Gonthyn du chef de solde de compte et 
retour d'effets, pour la somme de fr. 750,494-30 ; 

« Attendu que cette déclaration ayant été contestée par les 
curateurs a la dite faillite, la contestation a été portée au rôle du 
tribunal de commerce séant à Gand et que, depuis l'homologation 
de son concordat, le sieur Gonthyn a déclaré reprendre l'in
stance : 

» 1. En ce qui concerne la contestation relative à un chèque 
de 10,000 francs, tiré par John Pfeffer et O , le 3 novembre 1880, 
à l'ordre de Gonthyn sur la société appelante et dont l'intimé 
demande que son compte soit crédité : 



« Adoptant les motil's du premier juge, sous eette réserve 
néanmoins que c'est par erreur que le jugement h ijim constate 
que c'est le 10 novembre 1880 que la Nouvelle banque de l'Union 
a effectué le retour du chèque dont il s'agit, tandis qu'il conste 
des pièces versées au dossier qu'il n'a été retourné' à l'intimé 
que le 1*2 du même mois ; 

« Attendu, de plus, que les parties sont d'accord à reconnaître 
au titre, sur la production duquel la Banque de l'Union a crédité 
Gonthyn de la somme de 10.000 francs, le caractère d'un chèque 
tiré par Pl'effer et O' sur la dite Banque à l'ordre de Gonlhvn ; 

« Attendu que le chèque suppose l'existence, au moment de 
sa création, de la provision entre les mains du tiré; que cette 
provision peut se trouver, comme dans 1 espèce, dans un compte 
courant, alors même que la balance du compte constituerait à ce 
moment en débet celui qui a tiré le chèque : 

ic Attendu qu'en recevant, sans protestations ni réserves, le 
chèque portant l'acquit de Gonthyn, et en créditant ce dernier de 
l'import du chèque, soit 10,000 francs, la Banque de l'Union a 
terminé l'opération commerciale à laquelle le chèque donnait 
lieu; qu'on ne saurait donc concevoir comment le titre, parfait et 
régulier au moment où la Banque créditait Gonthyn de son mon
tant, deviendrait irré^ulier par la déclaration de faillite de Pfeffer 
le 10 novembre 1880 ; 

« Que, dans cette hypothèse, il faudrait admettre qu'à quelque 
époque que la faillite Pfeffer eût été déclarée, la Banque de l'Union 
aurait eu le droit do retourner le chèque à Gonthyn; 

« Que cette considération démontre l'absence de fondement du 
système plaidé par l'appelante; 

« Attendu que c'est en vain que l'appelante soutient que, par 
son silence, le commissaire au sursis de Gonthyn a fait sienne 
l'agréation du retour du chèque, résultant de ce que Gonthyn 
n'aurait opposé à ce retour ni protestation ni réserve; 

« Attendu en effet, d'une part, qu'il résulte des considérations 
invoquées par le premier juge que le seul silence gardé par Gon
thyn, après le retour du chèque, ne peut être considéré comme 
emportant acquiescement ; 

« Que, d'autre part, si le commissaire au sursis n'a pas répondu 
au retour du chèque, on ne peut en conclure qu'il aurait autorisé 
Gonthyn à l'accepter; 

« Que s'il est vrai que l'autorisation du commissaire au sursis 
peut être tacite dans certains cas, il faut admettre au contraire 
qu'elle doit être expresse et formelle lorsqu'il s'agit d'actes qui 
sortent des opérations ordinaires du commerçant, par exemple 
d'aliénations ou de paiements; qu'il doit en être évidemment de 
même dans l'espèce où il s'agit d'une renonciation pure et simple 
à un poste créditeur de 10,000 francs, somme dont l'appelante 
avait, dès le 4 novembre 1880, c'est-à-dire le lendemain de l'envoi 
du chèque, accusé réception à l'intimé, en l'avisant qu'elle l'avait 
reçue au crédit de ce dernier; 

« Attendu que c'est à tort que l'appelante se prévaut de ce que 
l'intimé a disposé lui-même du chèque en le retournant à Pfeffer, 
qui l'a porté au débit de lui, intimé; 

« Attendu, en effet, que la preuve de semblable disposition 
n'est pas acquise au procès; que s'il est vrai que le chèque li t i
gieux ligure aux livres de Pfeffer, i l n'est pas moins certain qu'il 
y est porté au débit de Gonthyn, tandis qu'il aurait dû figurer à 
son crédit, s'il l'avait réellement retourné à Pfelïer; 

« Que d'ailleurs ce chèque est inscrit aux livres de ce dernier 
à la date du fO novembre 1880, alors qu'il était encore entre les 
mains de la Banque de l'Union, qui ne l'a retourné à Gonthyn 
que le 12 du même mois ; 

« Qu'enfin, l'import du chèque n'a pas été compris dans la 
somme pour laquelle les curateurs à la faillite Gonthyn ont été 
admis à la faillite Pfeffer, ce, toutefois, sous la réserve de pro
duire ultérieurement de ce chef; 

« Attendu (pie l'intimé demande acte de l'offre par lui faite 
devant le premier juge, réitérée devant la cour, de restituer à l'ap
pelante le chèque dont il s'agit moyennant d'être crédit): de son 
import ; 

« 11. En ce qui concerne la demande de l'intimé, tendante à ce 
que la société appelante lui restitue vingt-huit obligations Otto
manes 1809 et deux actions Gaz de Bruxelles, qu'elle a achetées par 
son ordre, ou tout au moins la valeur d'icellcs, sauf à biffer de 
son crédit le produit de la réalisation qui en a été opérée par 
l'appelante, soit fr. 2,539-10 : 

« Adoptant les motifs du premier juge; 
« Attendu, en outre, qu'il est établi que lorsque la Banque de 

l'Union a exécuté l'ordre d'achat des titres dont i l s'agit, ordre 
(pie l'intimé lui avait transmis en même temps qu'il lui envoyait 
îles valeurs pour 15,075 francs, l'appelanie a porté au débit de 
l'intimé les sommes déboursées de ce chef; 

« Qu'ainsi elle a successivement inscrit au débit de l'intimé, à 

la date des 2, 4 et 13 novembre 1880, le prix d'achat de huit 
obligations Ottomanes, de deux actions Gaz et de vingt Ottomanes, 
respectivement achetées les 29 octobre, 2 et (i novembre 1880; 

« Que par le fait même de cette inscription en compte courant, 
qui constituait l'intimé débiteur de ces diverses sommes vis-à-vis 
de l'appelante, celle-ci s'engageait, en tout état de cause et quand 
bien même au moment de l'opération le compte courant se serait 
soldé en sa faveur, à délivrer à l'intimé, ou tout au moins à tenir 
à sa disposition les titres achetés pour compte de ce dernier, 
litres qui formaient pour lui l'unique contre-valeur des sommes 
portées à son débit ; 

« Attendu que vainement l'appelante objecte que l'intimé 
n'ayant pas chez elle de compte courant de dépôt, ne pouvait se 
prévaloir des conditions admises par elle pour cette catégorie de 
correspondants, conditions d'après lesquelles les ordres'd'achat 
ne sont exécutés qu'après réception des fonds nécessaires aux 
achats, à moins que ceux-ci n'existent déjà au crédit du client; 
que, par suite, l'intimé restait soumis aux règles qui régissent 
l'achat de valeurs fait en bourse et qui ne permettent d'exiger la 
délivrance des valeurs achetées que contre paiement de leur prix 
d'achat ; 

« Attendu (pie cette objection tombe devant celte considération, 
que l'appelanie envisageait si peu l'intimé comme assujetti aux 
règles dont elle t'ait étal que, bien loin de considérer les achats 
qu'elle faisait pour lui comme devant faire l'objet d'un règlement 
spécial, elle, a confondu ces achats dans l'ensemble du compte 
courant en y portant, ainsi qu'il vient d'être dit, le montant de 
ces opérations au débit de l'intimé; 

u Attendu (pie c'est par erreur que le jugement dont est appel 
a condamné la Banque de l'Union à remettre à Gonthyn vingt-
deux Ottomanes seulement et que, devant la cour, l'appelante ne 
conclut qu'à la restitution de vingt de ces titres; 

« Que loutes les circonstances de la cause démontrent et qu'il 
résulte de l'ensemble des pièces du procès que la restitution doit 
porter sur vingt-huit obligations Ottomanes; qu'il importe et qu'il 
appartient à la cour de rectifier l'erreur matérielle commise, sur 
ce point par le premier juge et par la société appelante ; 

« I I I . En ce qui concerne la contestation soulevée relativement 
à certains effets portés au compte de l'intimé et qui seraient éteints 
en partie par la réalisation du gage dont la société appelante était 
nantie vis-à-vis de Pfeffer : 

« Quant à la tin de non-recevoir opposée par l'appelanie : 
« Adoptant les motifs du premier juge; 
« Au fond : 
« Attendu que parmi les acceptations de l'imimé pour les

quelles l'appelante se porte créancière à la faillile de ce dernier, 
il s'en trouve quatre, d'un import total de 35,000 francs, pour 
lesquelles l'appelante produit également à la faillite Pfeffer et que 
l'intimé soutient que sur la dite somme i l ne reste dû à l'appe
lante que 825 francs ; 

« Attendu que pour établir le bien fondé de celte prétention, 
il allègue <pie ces acceptations, jointes à d'autres effets, le tout 
d'un import de IV. 492,382-34, étaient garanties par un cage 
donné par Pfeffer, gage dont la réalisation a produit la somme de 
fr. 480-788-32, qui a été imputée sur la première, de telle sorte 
qu'en appliquant la proportion qui existe entre ces deux chiffres 
à la somme ci-dessus de 35,000 francs, celle-ci se trouverait 
éteinte à concurrence de 34.175 francs; 

« Attendu qu'il est établi qu'il a existé entre la sociélé appe
lante et la firme John Pfeffer et Cc un double compte, savoir : le 
compte A, ou compte nantissement résultant d'une ouverture de 
crédit sur nantissement en marchandises, et le compte B, ou 
compte courant ordinaire, et que les quatre acceptations dont il 
s'agit avaient été portées au compte A ; 

« Attendu que si ces deux comptes étaient complètement dis
tincts dans le principe, le nantissement ne couvrant primitive
ment que les créances du compte . 1 , cette situation vint à se 
modifier plus tard ; 

« Qu'en effet, dès le 11 janvier 1878, i l fui convenu entre la 
firme Pfeffer el l'appelante, (pie toutes les marchandises données 
en gage à cette dernière par Pfeffer garantiraient toutes les accepta
tions de l'appelante en cours, ainsi que toutes les sommes que la 
firme Pfeffer aurait pu lui devoir à quelque titre que ce fût; 

« Que, de plus, par jugement en date du 5 février 1881, le 
tribunal de commerce autorisa les curateurs à la faillite Pfeffer à 
céder à l'appelante les marchandises que celle-ci détenait en nan
tissement, moyennant quoi les droits respectifs des parties con
cernant les gages seraient définitivement réglés, c'est-à-dire que 
le gage s'imputerait sur le compte A, nantissement, et sur le 
compte B, compte courant, de manière à éteindre d'abord le 
compte A si possible, et appliquer le surplus, s'il y en avait, à due 
concurrence à l'extinction partielle ou totale du compte R; 



« Attendu qu'il suit de ce qui précède que, depuis le 11 jan
vier 1 8 7 8 , les comptes A et B, quoique distincts dans la forme, 
ne constituent plus, au fond , qu'un compte unique, en ce sens 
que les garanties résultant du nantissement fourni par Pfefter s'ap
pliquent aux créances du compte 1! comme à celles du compte A, 
et qu'il est inexact de prétendre , comme le fait l'intimé, que ce 
compte aurait été scindé en deux comptes séparés, en vertu d'une 
convention verbale postérieure intervenue entre l'appelante et les 
curateurs à la faillite Pfoflér; 

« Qu'en effet, cette convention n'est autre que celle que les 
dits curateurs ont été autorisés à conclure, aux termes du juge
ment prérappelé du 5 février 1 8 8 1 ; 

« Kl qu'il est bien évident que si le dit jugement avait entendu 
rétablir l'ancienne distinction, il n'aurait pu autoriser éventuelle
ment l'imputation sur le compte B de l'excédent du gage sur le 
solde du compte A, mais aurait dû en ordonner le versement dans 
la masse, pour être réparti au marc le franc entre tous les créan
ciers, puisque, primitivement. le gage ne garantissait que le 
compte A, et nullement le compte B : 

« Attendu qu'il suit encore de là. que c'est à tort que l'intime 
prétend que, par suite de la réalisation'du gage, ses quatre accep
tations portées au compte A ont été ('teintes à concurrence de 
3 4 , 1 7 5 francs ; 

« Qu'il faut dire au contraire «pie le gftge donné par Pfetfer 
couvrant à la l'ois la créance résultant du compte A et celle résul
tant du compte B, le produit de ce gage,-quel qu'ait été d'ail
leurs l'ordre dans lequel l'imputation s'en est faite, n'a pas 
pu en dernière analyse s'imputer sur l'un des comptes plutôt que 
sur l'autre, mais qu'il est venu en déduction sur le solde linal 
des deux comptes réunis, solde qui ne constituait plus qu'une 
créance unique, au protit de l'appelante; 

« Qu'il esl d'ailleurs admis en doctrine el en jurisprudence, 
que les règles sur l'imputation des payements ne sont pas appli
cables au compte courant, dont le solde constitue, dans le chef du 
débiteur, une dette unique : 

« Qu'entin, il ne faut pas perdre de vue que le nanlissemenl 
dont i l s'agit résultait d'une convention verbale conclue entre la 
firme Pfeffer el la nouvelle Banque de l'union, sans que l'intimé 
y soit intervenu ; 

« Que par suite, elle esl pour celui-ci rcv inlfr tilius mla et ne 
peut lui prolitei ; 

c Attendu que la réalisation du gage l'feiler pour la somme de 
IV. 4 8 0 , 7 8 8 - 3 2 , ayant pour effet d'éleindre il concurrence de 
pareille somme la dette de Pfeffer vis-à-vis de l'appelante, il 
s'agit de rechercher quelle a été rinllueuce de celle extinction sur 
la dette de l'intimé vis-à-vis de l'appelante: 

« Attendu que le premier juge, se fondant sur l'article 5 4 4 de 
la loi du 1 8 avril 1 8 5 1 et sur la circonstance (pie les comptes A 
et 1!, comprenant des acceptations de l'intime pour un total de 
5 7 7 , 0 0 0 francs, se trouvent confondus en un compte unique, a 
décidé (pie la déclaration de l'appelanlc doit élre réduite de 
fr. 1 8 7 , 2 7 1 - 3 0 : 

« Attendu que, sans qu'il soit besoin de rechercher si, en sta
tuant ainsi, le premier juge n'a pas dépasse les conclusions des 
parties, il faut reconnaître eu tous cas que sa décision esl con
traire aux dispositions combinées des articles 5 3 7 et 5 4 1 delà loi 
du 1 8 avril 1 8 5 1 ; 

« Attendu, en clïel, qu'il est de principe que le créancier por
teur d'engagements solidaires du failli et d'autres coobligés en 
faillite, parlicipora aux d stributions dans toutes les masses et y 
figurera pour la valeur nominale de son litre jusqu'à son parfait 
el entier payement i.arl. 5 3 7 ) ; 

« (pie celle disposition, conçue en termes généraux, ne com
porte aucune distinction entre les créanciers cliirographaires el 
ceux qui sont nantis de gages: 

« Qu'à la vérité, l'arlicie 5 4 4 dispose, quant au créancier gagiste, 
que si le prix du gage par lui vendu esl moindre que la créance 
.ce qui est le cas dans l'espècei le créancier nanti viendra à con-

.tribution pour le suiplus dans la masse comme créancier ordi
naire , niais (pie de là on ne peut conclure, avec le premier juge, 
que le créancier ne pourrait produire que pour ce surplus à la 
masse des coobligés solidaires; 

« Qu'une dérogation aussi importante au principe de l'art. 5 3 7 
aurait dû être formellement exprimée par le législateur ; que, bien 
loin qu'on puisse induire cette dérogation du texte de l 'article541, 
il est à remarquer qu'au lieu de mentionner toutes les masses des 
coobligés, comme l'article 5 3 7 , i l se contente de dire que le 
créancier nanti viendra, pour le surplus, dans la masse, ce qui 
ne s'entend naturellement que de celle du débiteur qui a fourni 
le gage ; 

« Que cette interprétation esl en harmonie avec le motif de 
l'article 5 3 7 , qui n'est autre que d'assurer amant que possible 

aux créanciers du failli le moyen d'obtenir l'entier payement de 
leur créance ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède,que l'article344 ne règle 
(pie les rapports du créancier nanti avec le débiteur qui a fourni 
le gage, tandis que l'article 5 3 7 demeure applicable vis-à-vis des 
coobligés solidaires, et que, si l'appelante ne peul se porter créan
cière à la faillite Pfeffer que pour ce qu'elle n'a pu recouvrer par 
la réalisation du gage, elle peut au contraire produire à la masse 
de l'intimé sans devoir tenir compte de ce qu'elle a obtenu dans 
la faillite Pfeff'er par suite de cette réalisation; 

« En ce qui concerne les faits articulés avec offre de preuve par 
l'intimé devant la Cour : 

« Attendu qu'ils sont trop peu précis pour pouvoir faire l'objet 
d'une admission à preuve; 

« Qu'en effet, l'intimé n'indique ni le nombre, ni l'imporl, ni 
la nature des effets auxquels il fait allusion, ce qu'il pouyait faire 
cependant avec d'autant plus de facilité qu'il produit à son dos
sier la copie dûment affirmée de son compte courant avec l'appe
lante, copie jointe à la délaration de créance faite par cette der
nière et spécifiant tous les effets dont elle prétendait poursuivre 
le recouvrement sur l'intimé; 

« Attendu que la déclaration de créance faite par l'appelante à 
la masse de l'intimé se monte à fr. 7 5 0 . 4 9 4 - 3 0 ; que c'est à l'ad
mission de ce chiffre qu'elle a conclu devant le premier juge et 
que devant la Cour elle a déclarer persister dans ces conclu
sions ; 

« Qu'il suit de là el qu'il résulte d'ailleurs, tant des pièces du 
dossier que des explications fournies par les parties, que c'est par 
suite d'une erreur matérielle, que la Cour peut redresser, et non 
parce (pie l'appelante aurait réduit ses prétentions primitives, 
qu'elle a demandé, dans l'instance d'appel que sa créance à 
charge de l'intimé fût lixée à la somme de fr. 7 3 5 , 4 9 1 - 3 0 ; qu'ainsi, 
c'est le premier de ces chiffres qui doit servir de base à la fixation 
de ses droits : 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent qu'il 
y a lieu de déduire de la due somme de fr. 7 5 0 , 4 9 4 - 3 0 , celle de 
1 0 , 0 0 0 francs, montant du chèque l'feiler, mais (pie par contre 
il y a lieu d'y ajouter la somme de fr. 2 , 5 3 9 - 1 0 , prix de la réali
sation des Ottomanes el Caz, qui doil être biffée du crédit de l'in
timé : que par conséquent rappelante ne peut être admise au 
passif de ce dernier que pour fr. 7 4 3 , 0 3 3 - 4 0 ; 

« En ce qui concerne les inléréls judiciaires : 
(( Attendu qu'ils ont été demandés pour la première fois il 

l'audience de la Cour du 7 novembre dernier; que, par suite, ils 
ne sont dus qu'à partir de cette date; 

« Attendu, quant aux dépens, que les parties succombent 
respectivement sur quelques chefs; 

« Par ces motifs, la Cour, rejetant lonles autres lins et conclu
sions, donne acte à l'intimé de l'offre par lui faite de restituer à 
l'appelante le chèque de 1 0 , 0 0 0 francs, tiré sur cette dernière par 
John l'felfer el C'1', à la dale du .'! novembre 1 8 8 0 ; dit qu'il n'y a 
pas lieu d'admettre l'intimé à la preuve des faits par lui articulés ; 
met à néant le jugement dont est appel : 1 ° en ce qu'il n'a con
damné la société appelante à remettre à l'intimé que vingt-
deux obligations Ottomanes; 2 " en ce qu'il n'admet l'appelante 
au passif de l'intimé que pour la somme de fr. 5 5 5 , 7 6 2 - 2 0 ; 3 ° en 
ce qu'il a condamné l'appelanlc aux dépens: emendant quant à 
ce, condamne la société appelante à remettreà l'intimé vingt-huit 
obligations Ottomanes 1 8 6 9 ; dit pour droit que la créance de l'ap
pelante à charge de l'intimé s'élève à la somme de fr. 7 4 3 , 0 3 3 - 4 6 

et que c'est sur cette somme que devra être payé le dividende con
cordataire, avec les inléréls judiciaires depuis le 7 novembre 1 8 8 3 , 
sur les dividendes échus et non payés; et compense les dépens de 
première instance; confirme pour le surplus le jugement dont 
appel; dit que la restitution des titres dont il s'agit au procès ou 
de leur valeur devra se faire dans les quinze jours de la significa
tion du présent arrêt, sinon, que l'appelante sera tenue de payer 
la somme fixée parle premier juge à titre de dommages-intérêts; 
et compense les dépens de l'instance d'appel... » (Du 1 9 décem
bre 1 8 8 3 . — Plaid. MM>' S A I . K . V E K B A E R E et An. Dr Bots c. A L F . 

S E R E S I A et bons D R I D R E L . ) 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R - A D J O I N T S U R N U 

M É R A I R E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 7 mars 1 8 8 4 , 

M. Van Der Cruvsen. commis au greffe du tribunal de première 
instance séant à Anvers, est nommé greffier-adjoint surnuméraire 
à ee tribunal, en remplacement de M. De Haes, démissionnaire. 

All ia i i c Typographique, nu» aux Choux. 37. à Hruxellftf.. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. De Longé, premier prés ident . 

24 janvier 1884. 

HOSPICES. _ — ADMINISTRATEURS SPÉCIAUX. — DROIT 

RÉSERVÉ A U X FONDATEURS E T A LEURS H É R I T I E R S . 

A T T R I B U T I O N DE CE DROIT A U N L E G A T A I R E U N I V E R S E L . 

N U L L I T É . 

Le droit de concourir à la direction des hospices ne peut être 
réservé qu'aux fondateurs ou à leurs héritiers et non à des 
étrangers ou à des légataires. 

Par conséquent est contraire à la loi et doit être tenue pour non 
écrite, la disposition d'un testament par laquelle le fondateur 
d'un hospice veut que son légataire universel, étranger à sa 
famille, et les représentants de celui-ci exercent les droits d'ad
ministrateurs spéciaux, tels qu'ils sont établis par l'arrêté du 
16 fructidor an XI et le décret du 31 juillet 1806. 

( L E C O M T E D E L1EDEKERKE D E l ' A I L H E C. L A C O M M I S S I O N D E S 

H O S P I C E S C I V I L S D ' A M O N I N E S . ) 

Le pourvoi é t a i t d i r igé contre l ' a r r ê t de la Cour de 
Liège , du 17 janvier 1883, que nous avons reproduit en 
1883, p. 353. 

Le demandeur p r é s e n t a i t un seul moyen de cassation 
énoncé dans l ' a r r ê t c i-d ssotts. 

A l'appui de son moyen, le demandeur invoquait les 
termes des déc re t s c i t é s , le but qu'ils voulaient atteindre, 
l 'ar t ic le 1002 du code c iv i l et l ' in t i tu lé du chapitre sous 
lequel cet art icle est placé et soutenait que les mois : 
héritiers ne sont pas synonymes de ceux : parents 
ou héritiers du sang. 

I l ne s'agit pas d'un droi t personnel et de famille ; les 
articles 5 et 6 de l ' a r r ê t é , la facul té qu'a le fondateur 
d'appeler un parent plus é loigné au lieu d'un parent 
plus proche, le prouvent. 

Le l ég i s l a t eu r de 1859, si l 'on consulte les projets de 
lots a n t é r i e u r s et notamment si l 'on se reporte à l 'opi
nion émise par son rapporteur, n'a voulu qu'une chose : 
é c a r t e r les administrateurs spéc iaux . C'est ce qui r é su l t e 
de l 'exposé des motifs et du discours de M . F O R G E U R au 
S é n a t . 

On r é p o n d a i t : Le sens des mots : hé r i t i e r s r e p r é s e n 
tants est d é t e r m i n é par le code c i v i l . Employés seuls, 
ils d é s i g n e n t dans le langage du code les parents légi
times. V . les articles 723, 756, 1004, 1006, 1009. 

Les déc re t s , exception dans l 'organisation des é tab l i s 
sements charitables, ne constituent pas un retour com
plet vers le p a s s é ; ils doivent s ' i n t e r p r é t e r res t r ic t ive-
ment. Le c a r a c t è r e de leurs dispositions ne peut ê t r e 
m é c o n n u : c'est un droi t de famille qu'on a voulu 
resti tuer pour encourager la l ibé ra l i t é des fondateurs. 
L a lo i de 1 8 5 9 , par son texte, se réfère aux déc re t s p r é 

c i t é s ; i l a la m ê m e p o r t é e . E t sa pensée v é r i t a b l e doi t 
ê t r e c h e r c h é e non dans des projets de lo i a b a n d o n n é s , 
mais dans la circulaire de M . DE H A U S S Y , dont elle con
sacre les principes, et qu i tranche en termes e x p r è s , l a 
question du p rocès . 

L a Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de'eassation : 
« 1° Fausse application et violation de l'article 1 e r de l'arrêté 

du 16 fructidor an XI. des articles 1 e r et 2 du décret du 3t juillet 
1806, de l'article 84 de la loi communale du 30 mars 1836,inter
prété par la loi du 3 juin 18o9, et de l'article 900 du code civil, en 
ce que l'arrêté et le décret précités, combinés avec l'article unique 
de la loi du 3 juin 18o9, autorisent les fondateurs à conférer à 
leurs légataires universels les droits de présentation et d'adminis
tration y mentionnés, et en ce que les conditions non contraires 
aux lois, imposées en vertu des dites dispositions à l'établissement 
charitable, ont été déclarées non écrites : 

« 2° Fausse application et violation de l'article 900 du code 
civil, combiné avec les articles 711, 1002, 1003, 1006 et 1043 du 
même code, en ce qu'au mépris de la volonté de la testatrice, non 
contraire aux lois, l'arrêt attaqué a refusé d'appliquer la disposi
tion qui prive de son legs celui des légataires qui chercherait à 
invalider, en tout ou en partie, le testament et ordonne que l'an
nulation ou la caducité du legs profitera au légataire universel : 

" Sur la première branche du moyen : 
« Considérant que le code civil est devenu, depuis le mois de 

floréal an XI, la loi générale pour les successions, les donations et 
les testaments; qu'il ne désigne par le mot héritiers, employé 
sans autre qualification, que les parents légitimes appelés à suc
céder dans l'ordre établi par la loi ; 

« Considérant que, portés sous son empire, l'arrêté du 16 fruc
tidor an XI et le décret du 31 juillet 1800 ont rétabli dans la 
jouissance des droits qu'ils déterminent les fondateurs de lits et 
d'hospices et leurs héritiers ou représentants ; 

« Que le gouvernement, en se servant de ces termes, qui sont 
synonymes, n'a nullement manifesté la pensée de leur attribuer 
une acception autre ou plus étendue que celle admise par le code; 
qu'il a, par ces actes législatifs, dérogé partiellement aux lois 
organiques de la bienfaisance publique, lesquelles, supprimant 
tous les administrateurs spéciaux, chargent exclusivement les 
commissions nommées par le conseil communal de la gestion des 
biens des hospices, de l'administration intérieure, de l'admission 
et du renvoi des indigents ; 

« Qu'à raison de leur caractère exceptionnel, ces dispositions 
n'impliquent que les droits qui y sont définis et ne comprennent 
que les personnes qui y sont désignées; 

« Considérant que les légataires universels n'y sont pas dénom
més ; 

« Qu'il n'appartient donc pas aux testateurs de les investir 
d'une prérogative qui n'est pas autorisée par la loi ; 

« Considérant que le législateur du 3 juin 1839, interprétant 
l'article 84 de la loi communale, a répudié désormais l'application 
et la portée que lui avaient données divers arrêtés royaux et a 
ramené l'intervention des administrateurs spéciaux dans les 
limites de l'arrêté de l'an XI et du décret de 1806 précités; 

« Qu'il se réfère à leur texte sans y apponer aucune modifica
tion ; 

« Considérant que l'origine de la loi, les débats judiciaires et 
politiques qui l'ont provoquée, prouvent qu'elle a définitivement 
consacré les principes émis dans la circulaire du ministre de la 
justice portant la date du 10 avril 1849; 
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« Qu'il y 'est dit notamment que le droit de concourir à la 
direction dès hospices « ne peut être réservé qu'aux fondateurs 
« ou a leurs héritiers et non à des étrangers et à des pei sonnes 
« successives » ; 

« Considérant que les héritiers du sang peuvent seuls être con
sidérés comme continuant et représentant à perpétuité la per
sonne du fondateur ; 

« Qu'il se conçoit qu'à ce titre, ils soient maintenus dans la 
jouissance des droits publies concédés à leur auteur, niais non 
que celui-ci puisse à son gré les transférer dans une famille à 
laquelle ne l'attache aucun lien de parenté et à laquelle, par 
suite, le législateur ne doit aucune faveur particulière: 

« Que cette extension ne résulte pas des termes de la loi ; que 
la volonté de l'admettre n'a été exprimée, ni dans sou exposé des 
motifs, ni dans les rapports ou les discussions auxquelles elle a 
donné lieu; 

« Qu'il suit de ce qui précède que la disposition du testament 
par laquelle la fondatrice île l'hospice d'Amonines veut que son 
légataire universel, étranger à sa famille, et les rrpreseiilanls de 
celui-ci exercent les droits visés par l'arrêté du 10 frnrlidor 
an XI et le décret du 31 juillet 1800, est illicite et doit être tenue 
pour non écrite: qu'en le jugeant ainsi, l'arrêt attaqué' n'a nulle
ment contrevenu aux textes cités il l'appui de la première branche 
du moyen ; 

« En ce qui concerne la seconde branche : 
« Considérant qu'une des clauses du testament porte que le 

légataire qui chercherai! à invalider ce lestamenl, eu tout ou en 
partie, sera prive' du béuélice de sou legs ; 

« Considérant que la cour d'appel n'a pas examiné et n'a pas 
jugé' quelle est la valeur légale de celle di :po~ilii>n : 

« Qu'elle constate, en ell'el. que la parlé' défenderesse ne s'est 
pas placée, en l'ail, dans la siluaiion prévue par l'acte lesianien-
taire et qu'elle n'a pas encouru la déchéance qu'il prononce ; 

« Qu'une telle décision ne donne pas ouverture il cassation et 
cpie, sous ce rapport, le pourvoi manque de hase; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller P>oi c.wui en son 
rapport et sur les conclusions île >i. M E S I I A C I I in: T E R Kii-.i.i.. pre
mier avocat général, rejette le pourvoi : condamne le demandeur 
aux dépens cl à une indemnité de l.Y) francs enveis la partie 
défenderesse... »;l»u -Jl janvier 1884. — Plaid. M M ' " I ' . I I . A I T et 
I ) E I . A N T S I I E E U E C . W O E S I T . . ' ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. De Longé, premier président . 

28 février 1884. 

C A S S A T I O N . — C O N V E N T I O N DES P A R T I E S . — I M P O R T A N C E 

D'UN D O M M A G E . — P O U V O I R S O U V E R A I N DU J U G E DU 

F O N D . — A B S E N C E D E G R I E F . — N O X - K K C K V A B U . I T K . 

Le jiiqe du fond interprète souverainement les conventions des par
ties. Il peut, en appréeiinil les prétentions ecsp.flives, reeoii-
nailre que rengagement intervenu constitue une obligation de 
faire, et déterminer pur suite les conséquences juridiques de son 
inexécution. 

Doit être rejeté le moyen de cassation formé contre une partie de 
l'arrêt qui n'a infligé, aucun grief au demandeur. 

Il appartient au juge, du fond, d'apprécier souverainement en quoi 
consiste un dommage. 

( L E l ' I U N C E D E L O O Z - C O R S W A R K M E T C O N S O R T S (',. R I C A ! X'.'i 

Le pourvoi é ta i t d i r igé contre l 'arrêt de la Cour de 
Liège , du 19 j u i l l e t 188.'J, que nous avons r a p p o r t é 
suprà, p . 139. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, déduit de la violation des 
articles 4 1 5 6 , 1 1 5 7 , 1 1 3 4 et 1 1 3 5 du code civil, en ce que la 
décision attaquée donne à la convention litigieuse une portée 
autre que celle résultant des aveux mêmes des parties, et, par 
suite, du contrat judiciaire tel qu'il était formé : 

« Considérant que, s'il résulte des qualités de la décision atta
quée que les demandeurs ont conclu à l'exécution du contrat de 
vente qu'ils prétendaient exister entre eux et le défendeur, celui-ci 
a, d'autre part, soutenu n'avoir pas agi en nom personnel, mais 
avoir fait l'offre d'un prix au nom d'un tiers non désigné, sans 
s'être astreint à maintenir cette offre pendant le délai fixé; que 
la cour, appelée à déterminer la portée de l'engagement dont les 
termes étaient constatés par écrit, s'est fondée sur les circon
stances dans lesquelles i l est intervenu et (pic. faisant application 

des règles tracées par les articles 1 1 3 6 , 1 1 5 8 et 1 1 6 2 du code 
civil, elle a admis que le défendeur ne s'est pas engagé à acquérir 
personnellement le domaine d'Ahin, mais s'est olîligé à en pro
curer un acheteur dans la quinzaine au prix d'un million, sans 
pouvoir rétracter cet engagement dans le délai fixé; 

'( Considérant que cette interprétation est souveraine et que, 
loin d'être contraire aux soutènements des deux parties et de 
violer ainsi la loi du contrat, elle consacre partiellement le sys
tème du défendeur; qu'il n'y a, en effet, dans les circonstances 
constatées, aucune différence entre l'obligation d'acheter pour un 
prix déterminé pendant un certain délai au nom d'un tiers non 
désigné, et l'engagement de procurer un acheteur à ce prix pen
dant ce même délai ; que le premier moyen manque donc de 
base ; 

« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation des arti
cles 1 3 1 7 et 1 3 1 9 du code civil, combinés avec les articl.es 6 1 , 3 ° , 
7 7 , 7 8 et 4 0 2 du code de procédure civile, en ce que l'arrêt attaqué 
a méconnu le contrat judiciaire et décidé, en dehors des conclu
sions des parties : A. en statuant sur une demande de résiliation 
de convention, alors que la cour n'était saisie que d'une demande 
d'exécution de ce contrat ; I I . tout au moins, en fixant préma-
lurément l'importance de dommages-intérêts sur lesquels il con
state lui-même que des explications n'ont pas été fournies : 

a Quant ;i la première branche : 
« Considérant que la cour ne s'est nullement prononcée sur la 

résiliation d'un contrat de vente dont elle aurait admis l'exis
tence; qu'elle a. en appréciant les prétentions respectives, 
reconnu que l'eugageiuenl intervenu constitue dans le chef du 
défendeur une obligation de faire; qu'en doniiaul il cet engage
ment la qualification légale et en déterminant les conséquences 
juridiques de son inexécution, elle n'a pas méconnu le contrat 
judiciaire, le défendeur ayant subsidiairement conclu il voir dire 
qu'il ne ponvail êlre leiiu qu'à des dommages-intérêts et qu'aucun 
dommage n'était justifié' : 

« Quant il la seconde franche : 
« Considérant «pie le l'êiendeur a pu, à titre de défense, pren

dre pour la première ,o:s devant la cour les conclusions subsi
diaires ci-dessus rappelées; que le contrat judiciaire étant ainsi 
lié sur l'objet de ces conclusions, il incombait aux demandeurs 
d'y répondre et d'articuler, s il y avait lieu, les dommages souf
ferts; «pie la cour, eu appréciant ces dommages sur la demande 
d'une seule îles parties, n'a pas statué en dehors des conclusions 
et que si, tout en reconnaissant la non-existence de la vente allé
guée et, par snile, le mal fonde de la demande, elle a admis, au 
profit des demandeurs, le principe d'une indemnité dont elle a 
déterminé l'objet, elle ne leur a par là inflige!' aucun grief; que le 
deuxième moveii n'est donc pas fondé; 

« Sur le troisième moyen, déduit de la violation des art. 1 6 3 0 
et I 138 du code civil, de la fausse application et partant, do la 
violation de l'article 1 1 4 2 du même code, en ce que l'arrêt 
attaqué envisage l'engagement d'un acheteur de payer son prix 
d'achat comme une obligation de faire qui se résout en dommages-
intérêts : 

« Considérant (pie ce moyen manque de base, l'arrêt attaqué 
n'ayant pas décidé que l'obligation de payer un prix d'achat con
stitue une obligation de faire, mai- (pie l'obligation contractée 
n'est qu'une obligation de faire: 

« Sur le quatrième moyen, déduit de la violation des arti
cles I 1 4 9 , 1 1 5 0 et 1 1 5 1 du code civil, en ce que l'arrêt attaqué a 
restreint les dommages-intérêts dont il proclame le principe en 
faveur des demandeurs en dehors des conditions légales : 

« Considérant que l'indemnité, pour être légale, ne doit pas 
nécessairement êlre basée sur les divers éléments auxquels la loi 
permet d'avoir égard ; qu'il appartient au juge du fond d'appré
cier en quoi consiste le dommage et que sa décision sur ce point 
échappe au contrôle de la cour de cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller I . E N A E R T S en 
son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H I I E T E R K I E I . E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi : condamne les deman
deurs aux dépens et à une indemnité de 1 5 0 francs envers le 
défendeur... » (Du 2 8 février 1 8 8 4 . — Plaid. M M " D E M O T C. 
B E E R N A E R T . ) 

OBSERVATIONS. — Les demandeurs invoquaient à l'ap
pui du premier moyen deux a r r ê t s de cassation du 
2 j u i l l e t 1860 (BEUG. J U D . , 1861, p. 1332] et du 22 octo
bre 1803 (BEI .G. J U D . , 1863, p. 1434); deux a r r ê t s de la 
cour de Bruxelles, du 19 j anv ie r 1848 ( B E L G . J U D . , 1848, 
p. 386) et du 12 mai 1860 (BEI .G. J U D . , 1860, p. 1318); 
un a r r ê t de la cour de Gand, du 7 a o û t 1867 ( B E L G . J U D . , 
1868. p. 1349). 

A l 'appui du t ro i s i ème moyen : D A L L O Z , Code civil 
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annoté, ar t . 1589, n ° 0 7 ; D A I . I . O Z , R é p . , \ '" Vente, n" 307; 
M A R C A D E , ar t . 1325, n" 4 et 1589, n" 4 ; P O T H I K R , 

Vente, n° 480; TROIM.ONG, Vente, n " s 115, 116 ei 117; 
DEMOLOMBF., étlil. belge, X I I , n" 05. 

Le défendeur opposait au premier moyen deux a r r ê t s 
de cassation, du 28 novembre et du 20 d é c e m b r e 1802 
( B E I . G . J U D . , 1863, pp. 9 et 1099); et au second moyen, 
les a r r ê t s de cette cour, du 23 janvier 1852 ( B E L G . J U D . , 
1853, p. 177); du 11 ju i l l e t ' 1865 (BEI .G. J U D . , 1865, 
p. 913); du 9 mars 1866 (BELG. J U D . , 1866, p. 587); du 
13 févr ier 1868 (BEI .G. J U D . , 1868. p. 305), et des 18 jan
vier et 15 février 1872 (BEI .G. J U D . . 1872, pp. 561 
et. 469). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e chambre. — Prés idence de M. Terlinden. 

12 décembre 1883. 

MINES. — CAUTION P R E V E N T I V E OU POUR DOMMAGE 

F U T U R . — CONCLUSIONS. 

La caution que l'article l.'i de. la loi du 21 avril 1810 accorde au 
propriétaire de la surface, concerne le dommage futur et ne s'ap
plique pas aux dégâts déjà produits. 

Pour que celte caution puisse être accordée, il ne suffit pas qu'elle 
soit réclamée pour la réparation de dégâts déjà existants. 

ans S O C I É T É S A N O N Y M E S nr C A R A B I N I E R E T D E M A R C I N E L L E E T 

C O l . T L I . E T ! . . G O R E T . ) 

M . l'avocat g é n é r a l STAES a d o n n é son avis en ces 
fermes : 

« La loi du 21 avril 1810 sur les mines, minières et carrières a 
fait, en matière de niinep.au droit privé de propriété, sauf en ce qui 
concerne la concession au propriétaire du sol. une part plus large 
que ne l'avait faite la loi du 12-28 juillet 1791. Celle-ci elle-
même, à ce point de vue, avait elé un progrès notable sur le 
régime antérieur de droit régalien : et il n'est pas indigne de 
remarque que, tandis qu'à l'Assemblée nationale ce fut M I R A I I E A I ' 

qui, dans un discours célèbre, se constitua le défenseur (lu droit 
de la puissance publique, c'est en la personne de l'empereur qu'au 
sein du Conseil d'Etal le droit privé de propriété trouva son appui 
le plus énergique. Vis-à-vis de IT.tat, Napoléon défendait le con
cessionnaire; vis-à-vis du concessionnaire, i l défendait le proprié
taire du sol. T I I O P L O N C . dans la llevite de législation cl de juris
prudence (\), rappelle à ce sujet ce mot de l'impérial président de 
l'illustre Assemblée : « N A P O L É O N lui-même, avec les nombreuses 
<c armées qui sont à sa disposition, ne pourrait néanmoins s'rm-
« parer d'un champ: car violer le droit de propriété dans un seul, 
« c'est le violer dans tous ! » C'est de ce sentiment de respect 
pour la propriété privée qu'est ne l'article l.'i de la loi de 1810. 
Point de trace de semblable disposition dans la législation anté
rieure. C'est N A P O L É O N qui l'a en quelque sorte dicté. A la séance 
du Conseil d'Etat du 13 lévrier IS I 0. à propos de la question, 
soulevée par R E A L , de savoir si la prohibition de former des 
ouvertures dans un certain rayon autour des lieux clos ou îles 
maisons devait empêcher la poursuite de filons sous ces lieux. 
N A P O L É O N avait dit : « Pour prévenir toute entreprise; nuisible 
« aux voisins, on pourrait astreindre l'exploitant à donner rall
ie lion des dommages que son entreprise peut occasionner, toutes 
« les fois qu'un propriétaire voisin craindrait que les fouilles ne 
« vinssent ébranler les fondements de ses édifices, tarir les eaux 
« dont i l a l'usage,ou lui causer quelque tort; il pourrait former 
« opposition aux travaux, et la contestation serait portée devant 
« les tribunaux ordinaires. » (2). Le projet, sixième rédaction, 

(1) Tome XVIII (juillet-décembre 1843), p. 150. 
(2) L O C R É , t. I X , éd. fr., p. 425. 

(3) P A S . , à sa date. 
(4) P A S . , à sa date. 
(5i B E L O . J L D . , 1859, p. 3. 

(6) B E I . G . JLT>.. 1867, p. 819. 

(7) B E I . G . . K D . , 1871, p. (¡09. 

(8) B E L G . J L D . , 1872, p. 833. 

(9) B E L G . J L D . , 1879, p. (¡7. 

(10) B E L G . J L D . , 1880, p. 232. 

(11) B E L G . J U D . , 1879, p. 67. 

ayant été. à la suite des observations faites à la séance du 
13 lévrier, renvoyé'à la section de l'intérieur, M . R E G N A L O D E 

S A I N T - J E A N I I ' A M . É I . Y présenta, à la séance du 24, une septième 
rédaction dans laquelle figurait l'art, l.'i tel qu'il passa dans la loi 
i ' l ainsi conçue: «Il île concessionnaire! doit aussi,le cas arrivant 
« de travaux à faire sous des maisons ou lieux d'habitation, sous 
« d'autres exploitations ou dans leur voisinage immédiat, donner 
« caution de payer toute indemnité en cas d'accident; les 
« demandes ou oppositions des intéressés seront, en ce caseor
ie nies élevant nos tribunaux et cours. » 

Ce texte, qui parait clair, ne laissa pas cependant que de don
ner lieu ;i plus d'une controverse. On admit généralement que, 
bien qu'il ne parle directement que de l'obligation du concession
naire de fournir caution, il consacre cependant, par une consé-
qnence nécessaire, pour le propriétaire de la surface, le droit à 
l'indemnité lui-même, dans les termes de l'article. 

L'article l.'i s'appliepie-t-il aux concessions antérieures à la loi 
de 1810, ou seulement aux concessions postérieures ? 

L'article l.'i n'a-t-il en vue que les constructions antérieures à 
la concession ou compre'nd-il dans sa faveur les constructions 
postérieures ? 

I.i's mots « ou élans leur voisinage immédiat » s'appliquent-ils 
seulement ii d'autres exploitations, en sorte que, -quant aux mai
sons ou lieux d'habitation, l'article ne viserait que le tréfonds 
perpendiculaire; ou bie'ii les travaux imme'diatement voisins eie 
constructions sont-ils mis sur la même ligne' que les travaux immé-
dialémenl voisins d'autre- exploitations? 

L'article l.'i suppose-l-il îles travaux simplement projetés ou 
s'appliqiie-l-il à îles travaux elejà en cours ou même déjà achevés, 
mais légitimant des craintes d'accident? 

I.a circonslaiie'e; enlin que; ele's travaux ont eléjà occasionné des 
iloininages empéche-l-elle- l'application de l'article 15 aux dom
mages epii pourraient en résulter encore? 

Dans e'i'lte' discussion d'interprétation, de même; epie sur le ter
rain législatif, les uns tiennent pour la concession, octroi eie la 
puissance publique, les autres pour le elmi! privé et primordial 
île la propriété élu sol. La jurispruilenre, en Belgique du moins, 
a re'sOlu le'S ([uestions que nous venons el'indiquer en faveur de la 
propriété'1 superlii-iaire1. lîruxe'lles. 5 novembri' 1828 (3): 27 juin 
1837 i-'u: l,iéj;e\ 11 août 1858 (5i : 9 avril 1867 (G); Bruxelles, 
30 janvier ISTI (7 et e-ass.. 30 mai 1872 ( S i ; Liège, 11 décem
bre 1878 (9 et cass. . 19 lévrier 1880 (10'. 

Mais là ne s'est point an-éleV1 la lutte entre les concessionnaires 
cl les propriétaires du sol. I.a surface,'suzeraine de la mine, selon 
l'heureuse expression de M. I ' A I D E R , avocat général il la cour de 
Liège i I I i . a une tendance naturelle à renforcer sa domination. 
On l'a vue chi'rcher à ('tendre aux dommages occasionnés par les 
travaux intérieurs l'indemnité' du double; accordée, par les arti-
cle's 13 et 41 eh' la loi de 1810, pou: l'occupation du sol ; parvenir 
même, contrairement à la'jurisprudence belge, il entraîner la 
jurispruilence française à cette exlension manifeste d'une dispo
sition dérogatoire au droit commun i 12). On l'a vue s'efforcer eie 
bitter eie nutre1 article 15 le mot immédiat accolé au mot voisi
nage, prétention elont l'arrêt précité de; notre cour eie; cassation, 
du 19 lévrier ISSO, a l'ail justice'. 

Dans la cause présente, lums avons assisté' à une manifestation 
nouvelle île celle tendance dominatrice eie la surface. Je dis 
qu'elle esl wmvrilr. Jamais, en effet, si je: ne me1 (rompe, elle 
ne s'elail produite e| le' jugement il quo a l'té le pre'mier à 
devoir s'en occuper. I.a parlie mlimée. il est vrai, a invoqué des 
arrêts. Ils sont Ions parmi ceux epie nous avons cités plus haut: 
et nous avons déjà constate, par l'indication îles epieslions qu'ils 
décident, que leur objet est bien différent. 

Ici de quoi s'agit-il? Les travaux miniers des sociétés appe
lantes ont occasionne'' eles dégâts à un château et à ses dépen
dances, l'ue première expertise, orelonneie par un premier juge-
ini ' i i l , l'a constaté. Celte1 expertise, l'onformément à ce; jugement, 
ne comportait pas l'évaluation du dommage. La cause ayant été 
ramenée; après le dépôt du rapport, les intimés, propriétaires de 

V . également R I C H A R D , Législation française sur les mines, 
minières et carrières, ir* 150 et suiv.; C H E V A L L I E R , De la pro
priété des mines et de ses rapports avec la propriété supcrfieiairc, 
ouvrage couronné par la faculté de droit de' Paris, pp. 141-147: 
l ) E i . E i i E i ; i , i L E , Traité sur In législation des mines, n1"1 744 et suiv.; 
I U K Y , Traité de la législation des mines, n"> 603 et suiv.; E T I E N N E 

Ui'PONi', Truite pratique, de la jinispriidence-des mines, minières, 
forges et carrières, pp. 304 et suiv. 

(12) Dissertation sur l'indemnité élue par l'exploitant de mines 
au propriétaire de la surface, par le Comité îles Houillères fran
çaises (Bibl. du ministère de ia justice). 
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la superficie, conclurent au principal à une indemnité de 
300,000 francs; subsidiairement à une seconde expertise, pour 
l'évaluation des dommages-intérêts; puis, en tout cas, à ce que les 
sociétés fussent condamnées à fournir une caution dont les inti
més fixaient l'import à la même somme de 300,000 francs. Le 
jugement à quo, qui ordonne l'expertise, accorde la caution 
jusqu'à concurrence de 80,000 francs, savoir 50,000 francs pour 
la société du Carabinier et 30,000 francs pour la société de 
Marcinelle et Coiiillei. 

La nouveauté de la réclamation consiste en ce que la caution 
n'est pas demandée en vue d'un dommage éventuel, mais pour 
assurer la réparation d'un dommage déjà éprouvé. L'article 15 de 
la loi du 21 avril 1810 accorde-t-il au propriétaire de la surface 
le droit à la caution pour semblable objet? C'est l'unique question 
que l'appel soumet à la cour. 

Le tribunal de Cbarleroi, pour soutenir l'affirmative, se borne 
à invoquer l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 
27 juin 1837, cité plus haut. D'après cet arrêt, dit le jugement, 
« ce serait interpréter l'article 15 contre l'esprit qui l'a dicté, 
« que de refuser la caution alors que des travaux ont déjà occa-
« sionne' des accidents. » La citation est inexacte et incomplète. 
L'arrêt porte : « alors que des travaux, ayant déjà occasionné des 
« accidents, menacent d'en occasionner encore à l'avenir. » Il ne 
résulte donc nullement de cet arrêt que la caution ait été accordée 
pour le dommage déjà éprouvé. I l net, au contraire, à l'allocation 
d'une caution cette condition formelle, qu'on se trouve en pré
sence d'une menace d'accidents futurs; et l'arrêt n'implique en 
aucune manière que la caution ait été accordée pour sûreté de 
l'indemnité due du chef des dégâts déjà existants. Ce n'est donc 
point l'arrêt invoqué par le tribunal qui pourrait infirmer notre 
observation, que c'est pour la première fois que la thèse de la 
partie intimée se produit en justice. 

En soi cette thèse est, à notre avis, dénuée de fondement. 
La partie appelante le disait fort justement : une dette actuelle 

doit être payée et non cautionnée. L'idée de caution suppose une 
dette incertaine, tout au moins future. De sa nature, elle est 
exclusive d'une dette échue. L'ne caution conventionnelle pourrait 
avoir pour objet une dette présente, mais quand la loi prescrit 
la caution, c'est toujours l'avenir qu'elle veut sauvegarder. Pour 
ne citer que des exemples de caution légale tirés du code civil, 
l'étranger demandeur donne caution pour les frais et dommages-
intérêts d'un procès qui commence. Les envoyés en possession 
provisoire des biens de l'absent, l'héritier bénéficiaire cau
tionnent leur administration future. L'usufruitier, l'usager et 
celui qui a un droit d'habitation cautionnent leur jouissance dès 
son début. Le conjoint survivant, héritier présumé, cautionne la 
restitution du mobilier pour le cas où, dans le délai de trois ans, 
i l se présenterait un héritier plus proche. Le mari contre lequel a 
été prononcé le divorce ou la séparation de corps, cautionne la 
délivrance du préciput, pour l'éventualité de survie de la femme. 
Le vendeur cautionne, pour le cas d'éviction, la restitution du 
prix à l'acheteur troublé ou ayant juste sujet de craindre d'être 
troublé dans sa possession. Le créancier surenchérisseur cau
tionne 25 p. c. du prix et des charges, dans l'éventualité de son 
acquisition. Le futur, toujours le futur, jamais le présent. Il fau
drait donc un texte bien formel pour qu'on puisse admettre que 
le législateur ait introduit dans la matière de la caution légale 
un élément qui de lui-même y est étranger; et tel n'est, certes, 
pas le texte de l'article 15 de la loi du 21 avril 1810. 

Le concessionnaire doit, dit l'article, donner caution de payer 
toute indemnité, en cas d'accident. Cela suppose que l'accident 
dont le résultat dommageable doit être cautionné, ne s'est pas 
encore produit. C'est là l'interprétation conforme à la nature 
même de la caution. 

11 y a plus. En tant qu'obligatoire pour le juge, l'allocation 
d'un cautionnement n'est pas dans le droit commun. 11 faut une 
convention qui stipule la caution ou une loi qui l'impose. Après 
l'arrêt précité de la cour de Liège, du 11 décembre 1878, la cour 
de cassation le déclare à son tour, dans son arrêt de rejet du 
19 février 1880. I l n'est donc pas permis, pour étendre l'applica
tion de l'article d'un cas à un autre, de raisonner par analogie 
ou par surcroît de motifs. L'espèce des deux arrêts, j 'en conviens, 
n'est pas la nôtre. 11 s'y agissait, comme nous l'avons dit plus 
haut, de la prétention du propriétaire superficiaire de l'aire appli
quer l'article 15, même aux travaux dans un voisinage non-immé
diat. Mais les arrêts n'en constatent pas moins le caractère 
exceptionnel de la disposition et, par conséquent, l'impossibilité 

do l'interpréter extensivement. 11 faut même noter, quant à notre 
espèce, que dans leurs motifs l'un et l'autre arrêt affirment la 
thèse des sociétés appelantes. La disposition, dit la cour de 
Liège, proclame le droit à un cautionnement anticipé. Anticipé, 
qu'est-ce k dire, si ce n'est devançant l'événement qui doit y 
donner ouverture? 

La cour de cassation est plus explicite encore : « Attendu, dit-
« elle, que l'article 15 de la loi du 21 avril 1810, dérogeant aux 
« règles du droit commun, a introduit dans la législation des 
« mines le principe de la caution préventive destinée à garantir 
« la réparation d'un dommage futur et incertain. » La question 
actuellle ne faisant pas l'objet du procès, n'avait pas été débattue. 
Elle est résolue incidemment et comme si ce point était à l'abri 
de toute contestation. 

Dans la doctrine il en est de même. 
B U R Y reconnaît dans cette caution la cautio damni infecli réta

blie exceptionnellement (13). 
R I C H A R D dit qu'il s'agit de la réparation d'un dommage pos

sible (14). 
E T I E N N E D U P O N T parle de la caution comme accordée en vue 

d'une menace, d'un danger (15). 
D E I . E B E C Q U E s'exprime ainsi : « Les propriétaires du sol et les 

« concessionnaires voisins ont, dans le cas prévu par l'article 15 
« de la loi, le droit d'exiger une caution avant les travaux et une 
« indemnité en cas de dommage arrivé. » 

Caution avant le dommage, indemnité après, cette antithèse 
résume nettement la proposition de la partie appelante (16). 

Spi.iNGAim qui, à entendre la partie intimée, aurait absolument 
abondé dans son sens, n'offre qu'un seul passage à retenir dans 
la cause. Ce sont les lignes suivantes du n° 106 : « L'article 15 
« introduit en faveur du propriétaire du sol un système excep
te tionnel, celui de la caution pour le dommage à venir (17). » 
Encore une fois la thèse des sociétés. Et ces auteurs, de même 
que les arrêts de la cour de Liège et de la cour de cassation, se 
bornent à affirmer. Us ne discutent pas. Ils semblent n'avoir pas 
entrevu la possibilité de la contestation soulevée par les intimés. 

La question, comme question, n'est donc pas moins neuve en 
doctrine qu'en jurisprudence, et quand, dans le cours d'un 
exposé, des arrêts ou des auteurs ont été amenés à définir l'objet 
de la caution qui peut être, en vertu de l'art. 15, exigée des con
cessionnaires, ces arrêts et ces auteurs ont, tout naturellement et 
comme si la chose allait de soi, consacré l'interprétation que les 
appelantes sont aujourd'hui obligées de défendre. Concluons-en, 
nous souvenant aussi des raisons de fond plus haut déduites, que 
l'interprétation contraire, née si lard, n'est pas viable. 

Les intimés, pour échapper aux conséquences d'une solution 
défavorable de la question de droit par eux imaginée, plaident 
qu'en fait ils réclament la caution pour le dommage ultérieur que 
les travaux miniers des sociétés appelantes font craindre encore. 

A ne prendre que la partie de la procédure qui a précédé le 
premier jugement, en vertu duquel a eu lieu l'expertise qui a 
constaté la responsabilité des sociétés, jugement dont i l n'est pas 
appelé, ce soutènement des intimés trouverait, en effet, quelque 
appui. Dans cette- partie de la procédure, les intimés réclament 
du chef de dégradations survenues et de celles qui peuvent sur
venir, du préjudice résulté et à résulter des dites dégradations. 
Ils réclament provisoirement et actuellement 50,000 francs, sauf 
à majorer du chef d'augmentation ou d'aggravation de préjudice. 
Ils réclament une caution de 100,000 francs et,'chose à noter, 
évaluent pour la compétence l'importance totale du litige à 
300,000 francs. 

L'affaire revient après l'expertise qui n'avait pour objet que de 
rechercher si les travaux des appelantes étaient la cause du dom
mage. 

L'expertise affirme la responsabilité des sociétés. Il va s'agir 
de déterminer la hauteur du dommage. C'est la phase des chiffres. 
Et que voyons-nous? 

Dans leurs premières conclusions de cette seconde phase de la 
procédure, les intimés relèvent en détail les dommages constatés 
par l'expertise. Puis ils disent que postérieurement à leur der
nière réunion, les experts ayant été informés que les dommages 
s'étaient aggravés au point de rendre certaines parties des con
structions inhabitables, ont procédé à une nouvelle visite du châ
teau, le 17 juin 1879, et ont constatéune aggravation très impor
tante des dégâts en même temps que l'apparition de nouveaux dom
mages. Les intimés énumèrent ces dommages nouveaux ; puis ils 
ajoutent : 

(13) Traité de. la législation des mines, n° 605, éd. de 1859. 
(14) Législation française sur les mines, n° 149. 
(15) Traité pratique de la jurisprudence des mines, p. 309. 

(16) Traité sur la législation des mines, t. I I , n° 748. 
(17) Des concessions de mines dans leurs rapports avec les prin

cipes du droit civil. 



« Attendu que les dégradations se sont majorées et continuent 
« a se majorer et à augmenter depuis les dernières constatations 
« des experts. » 

On dirait, à la lecture de cet attendu, qu'ils vont réclamer quel
que chose ou tout au moins faire une réserve quant à des dom
mages futurs. 

11 n'en est rien cependant; et plus bas on lit : « Attendu qu'à 
« raison de toutes les circonstances ci-dessus exposées, de l'état 
« dans lequel se trouvent le château et ses dépendances et de 
« l'étendue du préjudice causé, les dommages-intérêts dus aux 
« demandeurs peuvent être évalués à 300,0U0 francs; 

« Par ces motifs, plaise au tribunal : dire que la société de 
« Marcinelle et Couillet et la société du Carabinier sont les 
« auteurs du dommage causé à la propriété des demandeurs et, 
« dans tous les cas, en sont solidairement responsables; 

« Condamner les sociétés défenderesses à payer conjointement, 
« indivisiblement et solidairement aux demandeurs la somme de 
« trois cent mille francs à titre de dommages-intérêts; 

« Subsidiairement nommer des experts qui opéreront sur les 
« bases du rapport déposé au greffe du tribunal de Charleroi le 
« 23 décembre 1880, évalueront le préjudice causé à la propriété 
« des demandeurs ; 

« Diront quelle était la valeur vénale de cette propriété avant 
« les dégradations, et quelle était la valeur vénale du domaine 
« après l'état de choses créé par le fait et la faute des sociétés 
« défenderesses ; 

« Dire que les experts détermineront, fixeront et évalueront, 
« d'une manière juste et complète, toutes et chacune des causes du 
« dépréciation, tous et chacun des préjudices subis et pertes 
« éprouvées, tant sur l'ensemble que sur chacune des parties de 
« la propriété, de telle manière que l'indcmniié soit la représen
te tation pécuniaire de tous les droits et avantages réellement 
« enlevés aux demandeurs...; 

« Dire, en tous cas, que les sociétés fourniront caution, dans 
« les termes de la loi, de payer les dommages E F F E C T U É S ainsi que 
« le montant du préjudice C A U S É ; 

« Fixer cette caution à la somme de trois cent mille francs, le 
« tout dans les conditions des articles 2018 et 2019 du code civil 
« et conformément à l'article lu de la loi du 21 avril 1810. » 

Le 31 décembre 1881, itératives conclusions dans les mêmes 
termes, sauf cette ajoute : « Tout ou moins, condamner provision-
« nettement les sociétés défenderesses toutes deux solidairement 
« et indivisiblement à payer aux demandeurs la somme de cin-
« guante mille francs avec intérêts et dépens. » 

Vous l'avez entendu, il n'est plus question que de dommages 
déjà éprouvés , on réclame de ce chef trois cent mille francs ; l'ex
pertise, postulée en ordre subsidiaire, ne doit elle-même porter 
que sur les dommages actuels, et la demande relative à la cau
tion est exactement calquée, objet et chiffre, sur la demande 
même d'indemnité. De part et d'autre, dommages déjà éprouvés, 
de part et d'autre, trois cent mille francs; et ce chiffre épuise la 
valeur totale «pie les intimés avaient attribuée au litige, dans l'ex
ploit introductif d'instance. 

Ce n'est pas tout encore. Voici que les sociétés répondent à ces 
conclusions en ce qui concernait la caution et disent : 

« Attendu que l'article 15 de la loi de 1810, sur les mines, éta-
« blit le cautionnement comme mesure préventive, comme un 
« principe organique de la concession à son origine et qui 
« demeure la loi de l'exploitation. » 

On dit donc aux intimés : Vous demandez une caution pour le 
dommage déjà existant; mais la loi ne l'établit que pour le dom
mage futur. S'ils avaient voulu étendre leur demande de caution 
à un dommage à venir, à un dommage simplement redouté, c'était 
le moment de le faire remarquer. Il était même temps encore de 
prendre, à cet égard, des conclusions rectificatives et addition
nelles. Ils n'en font rien ; et le jugement intervient qui résout 
nettement le litige dans les termes où les intimés l'avaient circon
scrit et décide que la caution de l'article 15 de la loi de 1810 peut 
avoir pour objet des dommages déjà éprouvés. 

Le soutènement en fait des intimés n'est donc pas moins erroné 
que leur thèse de droit. Je conclus à la réformation. » 

L a Cour a rendu l ' a r r ê t qui suit : 

A R R Ê T . — « En ce qui touche la partie du jugement qui 
déclare les sociétés appelantes auteurs du dommage causé à la 
propriété de la partie intimée, fixe la part de responsabilité de 
chacune d'elles et ordonne une expertise nouvelle à l'effet de 
déterminer le chiffre de l'indemnité revenant à chacun des 
intimés : 

« Adoptant les motifs-du jugement dont appel ; 
« Quant à la caution à fournir conformément à l'article 15 de 

la loi du 21 avril 1810; 

H Attendu qu'il n'est pas douteux que les intimés eussent été 
recevables à exiger la caution dont i l s'agit, s'ils avaient persé
véré dans la demande telle qu'ils l'avaient formulée dans l'exploit 
introductif d'instance du 15 décembre 1877 et dans leurs pre
mières conclusions ; 

« Qu'il résulte, en effet, du dit exploit que la demande avait 
pour objet de faire déclarer les deux sociétés appelantes respon
sables des dégradations survenues dans la propriété des intimés, 
de s'entendre par suite condamner solidairement aux dommages 
et intérêts résultés et à résulter des dites dégradations, évalués 
provisoirement et actuellement à 50,000 francs, sauf à majorer 
du chef d'augmentation ou d'aggravation de préjudice, et à four
nir en vertu 'de l'article 15 de fa'loi sur les mines une caution de 
100,000 francs; 

« Mais attendu que les sociétés assignées ayant dénié toutes 
les allégations de la demanderesse et de l'intervenant, ceux-ci 
produisirent le 24 avril 1878 une conclusion nouvelle tendante à 
faire désigner par le tribunal des experts chargés de constater 
l'état des lieux, décrire les lézardes, dégradations et perturba
tions qu'ils avaient éprouvées, et d'en rechercher et constater la 
cause ; 

« Que, par jugement du lendemain 25 avril, une expertise fut 
décrétée dans les termes ci-dessus ; 

« Attendu qu'après une première description des lieux en juil
let et août 1878, les experts rappelés en juin 1879, constatèrent 
de nouvelles aggravations et de nouveaux dégâts, mais qu'à dater 
de ce moment jusqu'à la clôture de leur rapport, qui n'eut lieu 
que le 23 décembre 1880, ils affirment qu'il ne leur a été signalé 
rien qui fût assez important pour nécessiter de leur part une nou
velle constatation ; 

« Attendu que les intimés, qui se sont abstenus, au cours de 
l'expertise, de requérir aucune recherche ou investigation quel
conque à l'effet de constater les dangers auxquels ils pourraient 
se trouver exposés dans l'avenir par les travaux miniers des 
sociétés appelantes, ont pris le 10 juin 1881 une conclusion par 
laquelle, tenant compte du résultat de l'expertise, ils évaluent à 
300,000 francs les dommages et intérêts qui leur sont dus pour 
le préjudice causé ; 

« Que par la même conclusion, et sans faire aucune réserve au 
sujet d'un dommage futur quel qu'il soit, ils ont demandé que 
les sociétés appelantes soient condamnées à leur payer la dite 
somme, ou du moins celle qui serait lixée par des experts, et en 
tous cas que les diles sociétés soient tenues de fournir caution 
bonne et valable de payer les dommages effectués et le montant 
du préjudice causé, caution qu'ils fixent à 300,000 francs, chiffre 
égal à celui de l'indemnité réclamée ; 

« Attendu qu'il résulte de l'ensemble des faits qui précèdent 
que la partie intimée, rassurée sans doute en présence de l'ex
pertise sur toute menace de danger pour l'avenir, a modifié sa 
demande primitive, et que la caution qu'elle sollicite aujourd'hui 
n'a plus d'autre objet que d'assurer le payement du montant de la 
condamnation a intervenir dans le procès actuel; 

« Que c'est, d'ailleurs, en ce sens que la cause a été plaidée 
par les parties et jugée par le tribunal ; 

« Attendu que le texte de l'article 15 de la loi du 21 avril 
1810, interprété par les motifs qui ont déterminé sa rédaction et 
son adoption, ne laisse aucun doute sur l'intention du législateur 
d'établir le droit à une caution destinée à assurer, en faveur du 
propriétaire de la surface, la réparation de tout dommage dont i l 
se voit menacé par des travaux à entreprendre ou entrepris sur 
son fonds ou dans son voisinage; 

« Que c'est, dès lors, avec raison que les sociétés appelantes 
soutiennent, et qu'il a été décidé par divers arrêts et la plupart 
des auteurs, que l'article 15 dont s'agit a dérogé aux règles du 
droit commun, en introduisant dans une matière spéciale le prin
cipe de la caution préventive pour garantir la réparation d'un 
dommage futur et incertain; 

« Attendu que les dispositions exceptionnelles ne peuvent être 
étendues et appliquées hors des cas pour lesquels elles ont été 
créées; que l'on s'explique aisément la nécessité d'une caution en 
faveur du propriétaire obligé de souffrir sans réclamation des 
travaux d'exploitation qui peuvent mettre en péril la solidité de 
son habitation ; mais que semblable garantie n'a plus d'utilité 
lorsqu'un accident étant servenu, le propriétaire de la surface, 
agissant en vertu des principes généraux du droit, poursuit devant 
les tribunaux la réparation du préjudice causé; 

« Qu'on ne pourrait donc, sans faire violence au texte et à 
l'esprit de la loi précitée, condamner au cas actuel les sociétés 
appelantes à fournir une caution qui, d'après les intimés eux-
mêmes, serait uniquement destinée à garantir le payement d'un 
dommage déjà régulièrement constaté par une expertise contra
dictoire, et pour la réparation duquel le chiffre reste seul à fixer ; 



« Qu'aucune disposition de la loi n'autorise le créancier à exi
ger de son débiteur un cautionnement ayant pour objet d'assurer 
le payement de la condamnation à laquelle il conclut devant le 
juge; 

« Attendu que l'arrêt de Bruxelles du 27 juin 1837, invoqué 
par le tribunal, décide que la caution doit êlre ordonnée lorsque 
les travaux, ayant déjà occasionné des accidents, menacent d'en 
occasionner encore à l'avenir; 

« Que cet arrêt est donc loin d'être en faveur de la thèse sou
tenue par les intimés; 

« Que rien n'empêche du reste ceux-ci, s'ils ont un juste sujet 
de crainte que les travaux pratiqués sous leur propriété occa
sionnent de nouveaux dégâts, d'exiger par une action séparée une 
caution conformément à l'article 1 5 de la loi de 1 8 1 0 ; 

« Attendu que la caution n'est pas demandée à titre de provi
sion ; 

« Qu'aucun motif n'a même été allégué en vue de justifier 
dans l'espèce l'application d'une mesure de ce genre; 

« Qu'il est à remarquer d'ailleurs qu'une provision de 
5 0 , 0 0 0 francs avait été demandée subsidiairement devant le pre
mier juge, et que cette demande, sur laquelle le tribunal n'a pas 
cru devoir statuer, n'est plus reproduite devant la cour; 

« Qu'à ce point de vue encore la demande d'une caution serait 
non recevable ; 

« Par ces motifs, ouï. en son avis conforme, M. l'avocat géné
ral S T A E S , la Cour, statuant entre toutes les parties en suite de son 
arrêt de jonction du 13 juin 1883, réforme le jugement dont 
appel, en tant que le dit jugement a condamné les sociétés appe
lantes à fournir caution de payer le montant du préjudice causé 
à la partie intimée; émendant, décharge les sociétés appelantes de 
la dite condamnation; continue pour le surplus le jugement dont 
appel ; condamne les parties intimées aux dépens de l'instance 
d'appel, sauf ceux relatifs à l'arrêt de défaut-jonction, qui seront à 
charge de Eugène Goret, intimé défaillant... » (Du 1 8 décem
bre 1883. — Plaid. M M M D E B Ê C H E R et U E O L E S N E C . D O I I E T , du 
barreau de Namur.) 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 

P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Parez, premier prés ident . 

1 r février 1882. 

F O N D A T I O N . — E N S E I G N E M E N T P R I M A I R E . — C O M M U N E S . 

V O C A T I O N . — C O N T E S T A T I O N . — P O U V O I R J U D I C I A I R E . 

COMPÉTENCE. — A D M I N I S T R A T I O N . — I N C O M P E T E N C E . 

P A R O I S S E . — S E C T I O N D E C O M M U N E . 

Le peuvoir judiciaire est compétent pour statuer sur la revendica
tion par une commune d'un droit il une donation faite au profil 
de l'enseignement primaire, cl à laquelle une autre commune 
prétend avoir été seule appelée. 

Mais le pouvoir judiciaire est incompétent pour déterminer les 
conditions d'exercice de pareil droit. 

Ce n'est que dans le cas mi une ilécisiou administrative priverait 
la commune du bénéfice de sa vocation à la fondation, que celte 
commune pourrait de nouveau saisir les tribunaux. 

La libéralité faite au profit de la fabrique d'une église puroissiale. 
sans autre indication, doit profiter au.r communes et sections de 
communes qui faisaient partie de celte paroisse au moment de 
l'ouverture de la succession. 

( L A COMMUNE ' D E L A R O C H E C . L A COMMUNE D E R E A t S A I N T . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'exception d'incompétence proposée par la 
commune appelante : 

« Attendu que, par testament du 20 mars 1810, le sieur Simon 
Jamotte a légué à la fabrique de l'église paroissiale de Laroche 
une somme de 20,000 francs pour l'aider à établir et à construire, 
à Laroche même, une école de Frères de la doctrine chrétienne; 
que la gestion de cette fondation, acceptée d'abord par la fabri
que, a été remise à la commune de Laroche, par un arrêté du 
4 décembre 1863, pris en exécution de l'article 49 de la loi du 
19 décembre 1864 ; 

« Attendu que la demandé portée par la commune intimée 
devant le tribunal de Marche avait pour objet de faire reconnaître 
qu'elle avait le droit de participer à cette libéralité avec la com
mune de Laroche, ainsi qu'aux fruits en provenus, pour, ensuite, 
être procédé par l'autorité administrative compétente à la régle
mentation de la fondation ou à tout autre partage ; 

« Qu'en appel, i l a été supplémentairement conclu à ce que 

la cour, au cas où elle croirait que c'est au pouvoir judiciaire de 
déterminer la part qui compote à l'intimée dans le legs litigieux 
et les fruits produits, dise que ce legs et ces fruits appartiendront 
à la commune de lieausaint, proportionnellement à la population 
du hameau de Beausaint-lez-Laroche et à la population de la com
mune de Laroche, et que les parts respectives revenant aux parties 
seront, d'après cette base, déterminées par des experts; 

« Attendu que, d'après ces conclusions, l'objet du litige con
siste dans, la revendication, par la commune intimée, d'un droit 
à une dotation faite au profit de l'enseignement- primaire et à 
laquelle l'appelante prétend, de son côté, avoir été seule appelée 
par le testament; qu'une semblable contestation est, quant à la 
déclaration du droit contesté, de la compétence du pouvoir judi
ciaire ; 

« Sur la fin de non-recevoir tirée de ce que la commune de 
Laroche a été assignée, non comme administrateur de la fonda
tion Jamotte, mais comme propriétaire des biens légués : 

« Attendu que l'exploit d'assignation, après avoir reproduit la 
disposition testamentaire, rappelle formellement que la gestion 
de la chose léguée a été remise à l'administration communale de 
Laroche, aux termes de la loi du 19 décembre 1864, pour être 
administrée d'après le vœu du testateur; que le moyen manque 
donc de base ; 

« Au fond : 
« Attendu que la libéralité ayant été faite au profit de la fabri

que de l'église paroissiale de Laroche, sans autre indication ni 
restriction, on doit inférer des termes et de l'esprit de la disposi
tion que les communes ou sections de commune qui faisaient 
partie de la paroisse de Laroche au moment de l'ouverture de la 
sucees.-ion, sont appelées à profiter des avantages conférés par 
le testament ; 

« Qu il s'agit donc, en fait, de rechercher si, à l'époque de la 
mort du testateur, en 1840, la section de Beausaint-lez-Laroche, 
pour laquelle seule la commune intimée revendique en appel le 
droit ii la libéralité, faisait partie de la paroisse de Laroche; 

« Attendu qu'en présence des documents versés au débat-, ce 
point, qui semble ne pas avoir été contredit en première instance, 
ne saurait être sérieusement conteste; 

<t Qu'en effet, on lit dans une dépêche de la dépuration des 
Etats du Grand-Duché, en date du 31 octobre 1823, (pie les 
dépenses faites pour le presbytère de Laroche doivent être sup
portées par les ville et communes composant la paroisse, et que, 
de ce chef, le payement d'une somme de 209 francs est imposé 
à la commune de lieausaint pour la section de Beausaint-lez-
Laroche; qu'en 1830. elle paye sa part pour la refonte des clo
ches, parce qu'elle est section de la paroisse : 

« Qu'après l'érection, par un arrêté royal du 1 1 juin 1842, de 
l'annexe de Beausaint en succursale, l'évoque diocésain, repro
duisant, dans une décision du 29 juillet 18-18, l'arrêté royal qui 
érigeait la succursale et délimitait la circonscription des paroisses, 
dit : « L'annexe de lieausaint est distraite de la paroisse de 
« Laroche et érigée en succursale. Celle-ci aura pour circonscrip-
« lion territoriale toute l'annexe de lieausaint, excepté la section 
ce de Beausainl-lez-Laroclie et les habitations situées au-delà de 
« l'Ourthe. lesquelles continueront de ressortir à la paroisse pri-
« maire de Laroche: » 

« Qu'un arrêté de ht députatiou du conseil provincial du 
Luxembourg, en date du 13 juin 1855, porté au sujet d'une resti
tution à opérer par la commune de Laroche à celle de lieausaint, 
du chef de l'acquisition d'un presbytère, révèle que les conseils 
communaux de ces deux localités considéraient si bien les habi
tants de Beausaint-lez-Laroche comme paroissiens de Laroche, 
que cette qualité servait précisément de base pour la fixation du 
montant de la restitution ; 

« Que, sans qu'il soit besoin de rechercher quel était, en 1810. 
le caractère de l'annexe de lieausaint, ces documents, émanés des 
autorités civiles et ecclésiastiques, établissent le droit de la section 
de Beausaint-lez-Laroche à la libéralité dont i l s'agit; que, bien à 
tort, l'appelante prétend que ce droit est, en tous cas, éteint par 
prescription ; qu'à cet égard, les considérations du jugement a quo 
sont suflisantes pour faire rejeter cette exception; 

« Mais attendu que, le legs Jamotte constituant une dotation 
au profit de l'enseignement primaire, le pouvoir judiciaire, com
pétent pour décider si la commune intimée a été appelée par le 
fondateur à participer à la libéralité, ne l'est plus pour détermi
ner les conditions d'exercice de ce droit; qu'il ne s'agit pas ici, 
en effet, d'intérêts rentrant dans le patrimoine privé de la com
mune, mais d'une contestation relative à des intérêts collectifs et 
à l'organisation d'un service, public relevant du pouvoir exécutif; 

« yue ce n'est qu'au cas où une décision administrative vien
drait à priver la commune de lieausaint du bénéfice de sa voca
tion à la fondation, que cette commune pourrait à nouveau saisir 
les tribunaux, aux termes de la loi du 19 décembre 1864 ; 



« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, de l'avis 
en partie conforme de M . H É N O U L , substitut du procureur général, 
sans avoir égard à toutes conclusions contraires de l'appelante, 
ni aux conclusions prises en appel par la partie intimée, tendant 
à la détermination de la part qui lui compete dans le legs litigieux; 
se déclare compétente; et statuant au fond, continue le jugement 
dont est appel ; condamne l'appelante aux dépens... » (Du 1 e r fé
vrier 188-2. — Plaid. M M 1 ' 8 C O I . I . I N E T et Dhur.tx.i 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Prés idence de M Van Moorsel, v ice-président . 

27 décembre 1883. 

F O N D A T I O N . — E N S E I G N E M E N T P R I M A I R E . — L E G S . 

C O M M U N E . — A R R Ê T É R O Y A L . _ — A U T O R I S A T I O N V I R 

T U E L L E . — A C C E P T A T I O N P O S T E R I E U R E . — V A L I D I T E . 

R É S E R V E . — M A T I È R E S A E N S E I G N E R . — P R O G R A M M E 

O F F I C I E L . — VOLONTÉ D U T E S T A T E U R . — APPRÉCIA

T I O N . 

L'arrêté royal qui ordonne la remise à une commune d'un leqs 
en faveur de. l'enseignement primaire, emporte virtuellement, 
pour cette dernière, l'autorisation de l'accepter. 

La délibération du conseil communal, quoique postérieure à I ar
rêté royal remettant le legs à la commune, n'eu constitue i>as 
moins une acceptation régulière. 

l'eu importe que le. conseil communal nuit accepté lu libéralité 
qu'avec, la réserve que la somme léguée devra toujours servir a 
renseignement des matières énumérées au testament, lorsque ces 
branches d'enseignement sont comprises dans le programme de 
renseignement, primaire. 

Vite libéralité faite en faveur de l'enseignement ne doit pas néces
sairement être réputée faite en faveur iU l'enseignement primaire 
officiel et public de la commune. 

La commune, n'a qu'un droit de préfet ence sur la prouiuec, et sur 
l'Etat. 

Lorsqu'il est certain, d'après l'ensemble du, testament, que la tes
tatrice n'a pas entendu gratifier renseignement primaire officiel 
de la commune, celle-ci n'est pas fondée à réclamer la libéra
lité. 

iVA.N I J E C E L A E l l E , C O M M I S S A I R E S P E C I A L , C . L A l ' A H I l l O l L- HK 

l . ' t t l L l S E S T K Y . V O C K E l t Z E K L . 1 

Les faits sont exposés dans le jugement. 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par testament mystique du 
4 janvier 1843, enregistré à Vilvorde le 31 mars 1855, passé 
devant Me Portaels, notaire ayant résidé à Vilvorde. la demoi
selle Zeghers, après avoir institué deux successeurs universels, 
dispose : 

« Qu'elle laisse quatre pièces de terre à la fabrique de l'église 
H de Steyn-Ocker/.eel et que pour ces biens la dite fabrique sera 
« chargée à perpétuité, annuellement, sur l'ordre du curé de 
« Stevn-Ockerzeel, de payer une somme de 900 francs pour fin
it slruetion dans la doctrine chrétienne, la lecture, l'écriture, le 
« calcul et les ouvrages de main, selon les aptitudes de chacune 
« de toutes les tilles pauvres de 7 à 14 ans, de la commune de 
« Stevn-Ockerzeel, y compris les hameaux de Wamhcok et de 
« Iluinelghem, aux sieurs ou religieuses à y établir par l'entre-
« mise de sa grandeur l'archevêque de Malines, concurremment 
« avec le cure deSteyn-Ockerzeei, dans l'établissement elle local 
n d'école y édifié et construit à cette lin, à coté de la cure ou 
« presbytère, comme aussi pour l'entretien du dit bâtiment ou 
« établissement et pour l'affectation d'une place pour tenir l'école 
« dominicale pour les garçons, comme cela semblera bon à 
« M. le curé; la désignation des enfants pauvres à envoyer à cette 
« école, comme aussi des matières dans lesquelles chacun d'eux 
« doit être instruit, aura lieu par M. h" cure de Steyn-Ocker/.eel et 
«.sous sa surveillance; il pourra aussi parfois accorder des dis-
« penses d'âge aux enfants ; » 

« Attendu que, par testament authentique du 28 septembre 
1854, reçu par .M1' Morren, notaire à Bruxelles, la testatrice a 
déclaré qu'elle voulait ajouter les dispositions suivantes à son 
testament mystique : « Je. continue encore! particulièrement les 
« dispositions faites en mon prédit testament mystique au profit 
te de la fabrique de l'église de Steyn-Ockerzeel, mais avec cette 
« modification que, pour autant que la disposition des 900 francs 
« annuellement-à payer suivant le dit testament par l'église, 
« pour l'instruction des enfants pauvres, ne serait pas approuvée 

« par l'autorité compétente pour être exécutée dans la forme 
a fixée par le dit testament, je veux que, dans ce cas, le capital 
« et les intérêts accroissent à la dite fabrique d'église de Steyn-
<c Ockerzeel; » 

« Attendu que, par délibération du 1« juillet 1855, le conseil 
de fabrique, considérant que la libéralité, déduction faite des 
charges, devait laisser un bénéfice de fr. 422-85, sollicita de l'au
torité compétente l'autorisation nécessaire pour pouvoir accepter 
ce don ou legs sous toutes les conditions établies; 

« Attendu que par délibération du 12 juillet 1855, le conseil 
communal a approuvé la délibération susdite sous toutes les con
ditions établies; 

« Attendu qu'un arrêté royal du 22 juillet 185G a autorisé la 
fabrique à accepter les immeubles légués à l'église, avec réserve 
qu'il sera statué ultérieurement sur la somme annuelle de 
900 francs destinée à l'enseignement primaire selon l'intention 
de la testatrice ; 

« Attendu que, le 22 janvier 1871, le conseil de fabrique a 
décidé qu'aucune somme ne devait être remise à l'administration 
communale et qu'il continuera a payer fidèlement les 900 francs 
aux religieuses enseignantes; que le 2 février 1871, le conseil 
communal de Steyn-Ockerzeel a déclaré adhérer à la décision de 
la fabrique; 

« Attendu que le l ' ' r octobre 1871, le conseil de fabrique 
décida qu'il ne se refusait pas .à payer la somme de 900 francs à 
la commune, pourvu que celle-ci la transmette aux religieuses et 
que si la commune ne payait pas cette somme aux religieuses, i l 
se conformerait au testament passé devant M" Morren, le 28 sep
tembre 1854; 

« Attendu que le 12 octobre 1871, le conseil communal 
déclara adhérera la délibération du conseil de fabrique et accep
ter la somme annuelle de 900 francs pour la transmettre aux reli
gieuses enseignantes : (pie par sa délibération du 17 octobre 1872, 
il a renouvelé sa décision du 12 octobre 1871, et qu'enfin par sa 
délibération du 5 septembre 1878 i l a décidé de se conformer au 
contenu de ses délibérations du 18 octobre 1871 et du 17 octobre 
1872; 

« Attendu qu'un arrêté royal du 12 février 1879 a disposé de 
la manière suivante : 

« Art. 1'''. La gestion de la fondation créée en faveur de l'in-
« struction primaire par la demoiselle Zeghers, ainsi que des 
« biens qui en dépendent, est remise, sans préjudice du droit 
« des tiers, à l'administration communale de Steyn-Ockerzeel; 

« Art. 2. Conformément a l'article 52 de la loi du 19 décern
ée lire 1804, la fabrique de l'église de la dite localité conservera 
« la régie des biens légués par les testaments rappelés ci-dessus, 
ee a la charge de verser annuellement dans la caisse communale 
ee la somme de 900 francs, laquelle sera affectée à l'enseignement 
« primaire suivant les volontés de la testatrice, autant que celles-ci 
<e ne soient pas contraires aux lois; » 

ee Attendu qu'à la suite de l'arrêté royal précité et par délibé
ration du 20 mars 1879, le conseil communal de Steyn-Ockerzeel 
a émis l'avis d'accepter le versement annuel dans la caisse com
munale de la somme de 900 francs, sous réserve toutefois que 
la dite somme! devra toujours servir à l'enseignement de la doc
trine chrétienne, de la lecture, de l'écriture, de l'arithmétique 
et des ouvrages de main, ainsi qu'il est indiqué dans le testa
ment litigieux ; 

ce Attendu épie le conseil de fabrique s'étant refusé à exécuter 
l'arrêté royal élu 12 février 1879, un commissaire spécial fut 
chargé, le S septembre 1880. tle rédiger d'office les ordon
nances ele payement pour les versements à faire par la fabrique 
pour les exercices échus ; 

« Attendu que le collège des bourgmestre et échevins de Steyn-
Ocker/.eel, à qui ces ordonnances créées par le commissaire spé
cial précité avaient eHé adressées pour être transmises au receveur 
communal à fin ele recouvrement, s'est refuse' à exécuter celle 
injonction, malgré son acceptation du20 mars 1879; 

ee Attendu qu'à la date élu 5 janvier 1881, un commissaire 
spécial a été: chargé ele remettre: entre les mains du receveur com
munal les ordonnances dont s'agit, mais i|ue le dit receveur a 
refuse de les accepter; 

ee Sur la tin de non-recevoir tirée ele ce que la commune n'a 
pas accepté la libéralité des 900 francs et de ce que l'autorité 
supérieure n'a pas autorisé semblable acceptation : 

et Attendu que l'arrêté royal du 12 février 1879 contient évi
demment cette autorisation, puisqu'il statue que les 900 francs 
seront versés élans la caisse communale et affectés à l'enseigne
ment primaire; 

« Attendu que la délibération du conseil communal du 20 mars 
suivant constitue évidemment aussi une acceptation régulière; 
qu'il est sans importance que cette acceptation soit postérieure a 



l'arrêté royal du 12 février 1879, puisqu'il n'en est pas moins 
certain que le concours de volontés des deux autorités s'est ren
contré pour faire entrer la libéralité dans le domaine de la com
mune: qu'il est sans importance également que le conseil com
munal n'a accepté la libéralité qu'avec la réserve que la somme 
de 900 francs devra toujours servir à l'enseignement de la reli
gion chrétienne, de la lecture, de l'écriture, de l'arithmétique et 
des ouvrages manuels, ainsi qu'il est indiqué dans le testament 
litigieux, puisque les différentes branches d'enseignement 
ci-dessus énumérées font partie du programme de l'enseignement 
primaire et que les 900 francs serviraient donc nécessairement à 
l'enseignement de ces matières; 

« Au fond : 
« Attendu que l'action du demandeur tend à ce que le conseil 

de fabrique de l'église de Steyn-Oekerzeel soit condamne à lui 
payer annuellement la somme de 900 francs, montant de la rente 
mise à sa charge, au profit de l'enseignement primaire des filles 
pauvres de cette commune, ainsi que les arriérés échus et qu'il 
fonde son action sur l'arrêté royal du 12 février 1879 ; 

« Attendu que cet arrêté vise les articles 49 et 52 de la loi du 
19 décembre 1864 ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 49, la gestion des biens 
de toutes les fondations d'enseignement rattachées à des établis
sements incompétents sera remise, sans préjudice des droits des 
tiers, par arrêté royal, aux administrations communales compé
tentes, d'après la dite loi, pour régir des fondations semblables et 
que, d'après les articles 1 e r à 10 de la même loi, la commune 
n'est compétente que pour accepter les libéralités faites en faveur 
de l'enseignement « de la commune; » 

« Attendu qu'aux termes de l'article 52, les établissements qui 
posséderaient des biens grevés de charges au profit de l'ensei
gnement « pttblic » conserveront la régie de ces biens, sous l'obli-
ga'.ion de mettre à la disposition de ces diverses administrations 
compétentes, d'après la présente loi, les revenus affectés à l'une 
ou l'autre branche de l'enseignement public, sauf recours en jus
tice réglée; 

« Attendu qu'il s'agit évidemment dans l'espèce d'une fonda
tion, puisque, d'après le testament du 4 janvier 1843, le défen
deur est chargé de payer annuellement et à perpétuité la somme 
de 900 fr. (art. 49, loi du 19 décembre 1864), et que, d'un 
autre côté, le défendeur possède des biens grevés d'une charge 
au profit de l'enseignement (art. 52, même loi); mais que le 
demandeur doit prouver en outre que la libéralité dont s'agit a 
été faite à l'enseignement primaire de la commune (art. 1 e r et 49, 
loi du 19 décembre 1864), à l'enseignement « public » (art. 52, 
môme loi), c'est-a dire qu'il est réellement la personne instituée 
par la testatrice; que cette question doit se juger abstraction 
faite du point de savoir ce qu'il adviendra des 900 francs, si le 
demandeur succombait dans son action ; que ce dernier point ne 
l'ait pas l'objet du litige actuel ; 

« Attendu qu'il est certain que la disposition relative aux 
900 francs a été faite en faveur de l'enseignement et non en 
faveur des religieuses, qui ne sont que les intermédiaires chargés 
de donner cet enseignement ; 

« Mais attendu qu'une disposition faite en faveur de l'ensei
gnement n'est pas nécessairement réputée faite en faveur de l'en
seignement primaire officiel et public de la commune ; 

« Qu'aucune disposition législative n'impose au pouvoir judi
ciaire l'obligation de considérer toujours toute disposition faite 
en faveur d'un enseignement primaire quelconque nécessaire
ment faite en faveur de l'enseignement public de la commune et 
n'interdit à ce pouvoir, quand il y a contestation entre le crédi
rentier et le débirentier en justice réglée, de rechercher si le 
demandeur au procès est bien réellement celui que le testateur a 
eu l'intention d'instituer; 

« Attendu que l'article 4 de la loi du 19 décembre 1864, qui 
parle de libéralités faites en faveur de l'enseignement primaire 
sans autre indication ni désignation, a uniquement pour but 
d'attribuer à la commune un droit de préférence sur la province 
et sur l'Etal ; 

« Attendu que, sans même examiner la valeur que peut avoir 
la disposition révocatoire conditionnelle contenue dans le testa
ment authentique du 28 septembre 1854, i l est certain, d'après 
l'ensemble du testament mystique du 4 janvier 1843, que la tes
tatrice n'a pas entendu gratifier l'enseignement primaire officiel 
de la commune (art. 1 e r . loi du 19 décembre 1864) l'enseigne
ment public (art. 52 de la dite loi).: que le demandeur n'a donc 
pas établi le fondement de son action; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. D E Roo, juge suppléant 
faisant fonctions de procureur du roi, en son avis en partie con
forme, déclare le demandeur recevable mais non fondé dans son 
action ; l'en déboute et le condamne aux dépens . . . » (Du 27 dé

cembre 1883. — Plaid. MMesLAHAYEet L E N G E R C . D E L A N T S H E E R E 

et A. S O E N E N S . ) 

ACTES OFFICIELS. 

Corn DK C A S S A T I O N . — C O N S E I L L E R . — D É M I S S I O N . Par arrêté 
royal du 28 mars 1884, la démission de M. De Rongé, de ses 
fonctions de conseiller à la cour de cassation, est acceptée. 

M. De Rongé est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 29 mars 1884, M. Ollevier, juge de paix du canton 
de Nieuport, est nommé juge au tribunal de première instance 
séant à Yprès, en remplacement de M. Messiaen, décédé. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 29 mars 1884, M. Van Cauwenberghe, receveur des 
hospices civils de Lierre, est nommé juge suppléant à la justice 
de paix de ce canton, en remplacement de M. Notelteirs, démis
sionnaire. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 29 mars 1884, M. Moieau, notaire à Hervé, est 
nommé juge suppléant à la justice paix de ce canton, en rem
placement de M. Scheen, démissionnaire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 29 mars 1884, M. Gaillard, candidat huissier 
à Mons, est nommé huissier près tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de son frère, décédé. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . 

D É S I G N A T I O N . Par arrêté royal du 31 mars 1884, M. Pierreux, 
juge au tribunal de première instance séant à Charleroi, est dési
gné pour remplir, pendant un nouveau terme de trois, les fonc
tions déjuge d'instruction près ce tribunal. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R S . — N O M I N A T I O N S . 

Par arrêtés royaux du 2 avril 1884, sont nommés huissiers près 
le tribunal de première instance séant à Malines : 

M. Vankcymenlen, candidat huissier à Sehaerbeek; 
M. Ghysebrecbts, candidat huissier, commis greffier à la justice 

de paix du premier canton de Malines. 
J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par arrêtés 

royaux du 6 avril 1884 : 
La démission de M. Doru,de ses fonctions de juge suppléant 

à la justice de paix du canton d'Aubel. est acceptée. 
La démission de M. Herla, ds ses fonctions de juge suppléant 

ù la justice de paix du canton de Dison, est accepté. 
N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 6 avril 1884, la 

démission de M. ISuyssc, de ses fonctions de notaire à la rési
dence d'Oostwynrkel, est acceptée. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 6 avril 1884, 
M. Dartevelle, candidat notaire, greffier de la justice de paix du 
canton de Florennes, est nommé notaire à la résidence de Flavion, 
en remplacement de M. Mélot, démissionnaire. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 26 avril 1884. M. Burniaux, commis greffier à la justice 
de paix du canton de florennes, est nommé greffier de la même 
justice de paix, en remplacement de M. Dartevelle. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par arrêté royal du 7 avril 1884 : 
M. Carlier, notaire à Bouvignes, est nommé en la même qualité 

à la résidence de Dinant, en remplacement de M. Marsigny, 
démissionnaire ; 

M. Delimoy, avocat et candidat notaire à Bouge, est nommé 
notaire à la résidence de Bouvignes. 

J U S T I C E D E P A I X . - J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 11 avril 1884, M. Kunnen, géomètre du cadastre 
à Brée, est nommé juge suppléant à la ju 'tice de paix de ce can-
tan, en remplacement de M. Missotten, décédé. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — P R É S I D E N T . — I N S T I T U T I O N . Par 

arrêté royal du 15 avril 1884, M. Lcvis, négociant à Louvain, 
est institué président du tribunal de commerce de cette ville. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — D É M I S S I O N . Par 

arrêté royal du 20 avril 1884, la démission de M. Spoelbergh, de 
ses fonctions d'avoué près le tribunal de première instance séant 
à Louvain, est acceptée. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M L N A T I O N . 

Par arrêté royal du 20 avril 1884, M. Musyck. candidat huissier 
à Tongres, e-t nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de M. Vander 
donck, démissionnaire. 

A l l i a n c e T y p o g r a p h i q u e . n i A n u i ! C h n u x . ai. A B n i i n l l o . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT : 

BELGIQUE 25 francs. 
ALLEMAGNE. . . . \ 

HOLLANDE ( 

FRANCE j 30 francs. 
ITALIE ) 

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. 
J U R I S P R U D E N C E . — L E G I S L A T I O N 

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 

D O C T R I N E . — N O T A R I A T . . „ ^ ^ ï ï * 8 * 
a M . P A Y E N , a v o c a t , 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 3, rue des Cultes, 3 , 
à Bruxelles. 

Los réclamations doivent être faites dans le mois. — Après co délai nous no pontons garantir à nos abonnés lt remise dos numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAHD. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Grandjean, premier président . 

12 avr i l 1884. 

INDIVISION' . — B A I L . - l . I C I T A T I O N . — C R É A N C I E R S . 

E X P R O P R I A T I O N F O R C É E . — D E M A N D E K E C O N V E N T I O N -

N K I . I . K . — É V A L U A T I O N . 

L'un des copropriétaires peut donner en Incation à l'autre sa part 
indivise île l'immeuble commun. 

I.e preneur jouit alors de la pari de son epropriétui rt••en eerlii du 
bail, cl de sa propre part en vertu de son ilmil de propriété. 

L'existence de pareil bail n'empc.-lie pas les parties de provoquer 
la licitalion; mais elles ne peuvent le faire qu'en respectant les 
suites contractuelles et légales de la convention de bail. 

En conséquence, lu licilulion ne pourra cire ordonnée que sous la 
réserve, au profit du locataire, du droit de jouir de la totalité 
de l'immeuble à litre de bail, pour le temjis restant il courir 
jusqu'à l'expiration du terme convenu. 

Les créanciers du bailleur, demandant la licilalimi eu vertu de 
l'article -i de la loi du 1,'i aoàl !8.'i4 sur l'expropriation forcée, 
et exerçant ainsi les droits du bailleur, sont tenus de respecter 
la convention île bail, comme il aurait dû le faire lui-même. 

Lorsque, à celte demande en licilulion, le locataire oppose que 
l'immeuble ne peut cire aliéné'qi:e zona la charge dit bail portant 
sur la totalité de l'immeuble, cette prétention ne constitue pas 
une demande rcconventinnnelle sujette, ii évaluation spéciale, et 
jugée en dernier ressort ii défaiil d'éralualinu ; mais celle pré
tention constitue une simple défense à l'action principale, ten
dante à restreindre la portée de celle-ci, en écartant les enchéris
seurs, cl ne pouvant avoir une existence indépendante. 

( I I E ItOI I I A I X E T 1>E L A E K E C . C H A R L E S E T ITÎANÇOIS K O N T K Y N K . I 

Les in t imés Charles el F r a n ç o i s Fonteyne émieni pro
p r i é t a i r e s indivis de plusieurs immeubles, que Franço i s 
Fonteyne avait, hypo théqués pour sa part indivise, au 
profit des appelants De Roubaix el De Laere. qq. dans 
un acte d'ouverture de créd i t eu date du 0 décembre 
1878. Quelques mois a p r è s . F r a n ç o i s Fonteyne l'ut déclaré 
en fai l l i te U 1 ' 1 ' mai 1870;. Le 2:> j u i n 1870 i l obtint un 
concordai . Par suile de ces événe ipen l s les immeubles 
hypo théqués furent vendus, avec le consentement spon
tané de l ' in t imé (.'Parles Fonteyne, c o p r o p r i é l a i r e , qui 
in te rv in t éga lement au concordai accordé à F ranço i s , 
en se portant caution de ce dernier. 

Pa rmi les immeubles hypo théqués l ig t i ra i t une maison, 
sise à Ardoye, que les in t imés posséda ien t en commun, 
qu'ils avaient toujours habi tée ensemble, mais que, de
puis la fai l l i le. et le d é p a r t de F r a n ç o i s , Charles Fonleyne 
avait con t i nué à habiter seul. Cette p rop r i é t é é tai t res
tée invendue. 

A la date du 10 a o û t 1X80. un acte sous se ing -p r ivé 
en date de ce jou r , e n r e g i s t r é le 10 novembre suivant. 

fui souscrit par F r a n ç o i s Fonteyne au profit de son frère, 
(.'et acte é t a i t ainsi contai : 

« Je soussigné Fonleyne, François, reconnais par le présent 
« donner à bail à mon frère Fonteyne, Charles, la maison avec 
« bâtiments annexés qui leur appartient en commun el qu'ils 
« habitent maintenant ensemble... 

« Ce bail commence le I e r novembre 1880 et est accordé pour 
« le terme de trois, six ou neuf années consécutives, à l'option 
« du locataire qui peut y mettre lin à l'expiration] des trois ou 
« six premières années, el aux conditions suivantes : 

« Lui. locataire, doit annuellement, et endéans les trois pre-
" mieis mois après l'échéance, payer en espèces monnayées d'or 
« ou d'argent ayant cours légal dans le royaume, la somme de 
« cent cinquante traurs et ce pour la moitié de l'immeuble donne 
« en location, leur appartenant en commun, et calculé au prix 
« de trois cent-; francs pour tout le bien loué eu bloc... 

« Ardoye, 10 août 1880. 
« F O N T E Y N E , F R A N Ç O I S . » 

Suit la relation de. l 'enregistrement. 
Les appelants n - furent pas i n t é g r a l e m e n t payés du 

montant de leurs c r éances , par F r a n ç o i s Fonteyne. Et 
attendu d'ailleurs •• qu'aux termes de l 'ar t ic le 2 de la 
•• loi du 15 août 1851, la part indivise du déb i t eu r dans 
- un immeuble ne peut ê t r e saisie par ses c r é a n c i e r s 
•• personnels avant le parlage ou la l i c i i a t ion qu'ils 
•• peuvent provoquer, s'ils le jugent convenable, ou dans 
•- lesquels ils ont le droi t d ' intervenir ; que par suite 
•• les appelants (alors demandeurs) ne pouvaient pas 
•• poursuivre l 'expropriat ion forcée de la part indivise 
•• de F r a n ç o i s Fonteyne dans la maison dont s'agil, el, 
•• é t a i en t obligés de provoquer la l ic i tat ionde celle-ci, le 
•• pariage en nature é t a n t impossible ••, ils a s s i g n è r e n t 
les in t imés devant le t r ibuna l de premiereinstance.de  
Kruges, aux lins de voi r juger qu ' i l serait, p rocède à la 
vente publique sur l i c i l u l i on de l ' immeuble en question 
appartenait! aux in t imés (alors défendeurs) chacun pour 
moi t ié , cl h y p o t h é q u é e au prof i l des appelants par 
F r a n ç o i s Fonteyne, etc., etc. L'action l'ut éva luée par 
les demandeurs, pour satisfaire à la l o i , à 20,000 francs. 

Les in t imés d é c l a r è r e n t ne pas s'opposer à la demande 
en l i c i t a l ion , mais soutinrent, F r a n ç o i s F'onteyne : que 
la l i c i t a l ion r é c l a m é e ne pouvait, ê t r e o rdonnée qu'en 
tenant compte des droits consentis de bonne foi par l u i 
sur l ' immeuble l i t ig ieux, en ver tu de sa qual i té de 
c o p r o p r i é t a i r e indivis pour moi t ié du dit immeuble; et 
Charles Fonteyne : ne consentir à la l i c i i a t ion r é c l a m é e 
que sous la ré se rve de son droi t de conserver le, d i t 
immeuble en location, au pr ix de :î00 francs par an, et 
pour un terme de trois, six ou neuf a n n é e s , à son choix, 
ce dit terme ayant pris cours le V novembre 1880, date 
à pa r l i r de laquelle son frère F r a n ç o i s l u i a donné à bail 
la maison et les Ierres dont, s'agit, en sa qual i té et pour 
sa part de c o p r o p r i é l a i r e indivis pour moi t i é , et ce par 
acte de bail en date du 19 aoû t 1880, e n r e g i s t r é le 
10 novembre suivant. 

A ces conclusions, les app'elants r é p o n d i r e n t en deman
dant ipie l'acte de bail fût déc la ré nul et de nulle valeur, 
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comme fait en fraude de leurs droits, et qu ' i l fût d i t que 
l 'immeuble dont la l i c i t a t i on é t a i t poursuivie serait 
vendu l ib re de tout ba i l . 

N i les i n t imés — en invoquant le dro i t de bail en 
question — , n i les appelants en le contestant comme fait 
en fraude de leurs droi ts , ne fo rmulè ren t sur ce point 
aucune éva lua t ion du l i t ige . 

Les i n t imés , dans d'autres conclusions, s ' a t t a c h è r e n t à 
é c a r t e r tou t c a r a c t è r e frauduleux ou doleux, dont les 
appelants p r é t e n d a i e n t l'acte de bail du 19 ao'it 1880 
e n t a c h é . 

Par jugement du 2 mai 1883, le t r ibuna l de p remiè re 
instance de Bruges, examinant dans ses c o n s i d é r a n t s et 
l'acte de bail lu i -même, et les circonstances dans les
quelles i l avait é té conclu, déc ida •• n'y avoir l ieu à 
- prononcer la nu l l i t é du bail , et statuant au fond, 
•> ordonna la vente publique sur l ic i ta t ion de l ' immeuble 
y l i t ig ieux , sous r é s e r v e du dro i t de bail consenti par 
•> F r a n ç o i s F o n t e y n e au profit de son frère Charles, e;c. -

C'est de ce jugement, mais en tant seulement qu ' i l a 
refusé de déc la re r la nu l l i t é du p r é t e n d u droi t de bai l , 
et l'a au contraire tenu pour valable, qu'appel a été 
re levé . 

Les in t imés ont soutenu (pue l'appel é t a i t non rede
vable à défaut d 'évaluat ion de la demande sur laquelle 
cet appel por ta i t . 

A l 'appui de cette l in de non-re -evoir, ils ont dit ce 
qui suit : 

« En demandant, connue ayants droit de François Fonteyne, la 
licitation de l'immeuble, les appelants ont formé une demande 
principale. Le jugement il i/no a ordonné cette licitation, et l'appel 
ne tend pas à le faire réformer sons ce rapport. Celle demande 
n'est donc pas en qttes on. 

Mais en soutenant que la licitation ne pouvait être ordonnée 
que sous la condition qu'il aurait le droit de conserver l'immeuble 
à bail,Charles Fonteyne a formé une demande roronventionnolle. 
Celle-ci tend en réalité il l'exécution d'une obligation incombant 
à François Fonteyne, dont les appelants exerçaient les droits: 
elle tend à voir reconnaître à Charles, en exécution de celte obli
gation, un certain droit de bail sur les immeubles à aliéner. 

Que l'on veuille bien le remarquer : ce que François demande, 
ce n'est pas la continuation du droit de bail primitif portani sur 
une moitié indivise de l'immeuble et à 150 francs par an; ce 
droit ne lui servirait de rien. Ce qu'il demande, c'est un autre 
droit de bail, portant sur la totalité de l'immeuble, au prix de 
300 francs par an, et ne devant commencer que le jour de l'adju
dication. Ce bail n'est pas celui qui fait l'objet de l'acte sous 
seing privé enregistré, mais i l est une suite nécessaire des rap
ports juridiques que ce bail primitif a établis entre parties, en ce 
sens qu'en louant et prenant à bail une moitié indivise, parties 
se sont virtuellement engagées à ne liciter, le cas échéant, que 
sous la réserve d'un droit de bail devant porter sur la totalité de 
l'immeuble, et devant commencer le jour de l'adjudication, 
moyennant 300 francs par an. 

N'est-ce pas là une demande reconventionnelle? 
x Lorsque, dit M . D E P A E P E ( R F . L G . Jeu., 1878, p. 1379), le 

« défendeur... prenant à son tour un rôle agressif, demande que 
« son adversaire soit condamné envers lui à donner ou à faire 
« quelque chose, i l forme une demande reconventionnelle. » 

N'est-ce pas là ce que Charles a fait? N'a-t-il pas demandé que 
les appelants, exerçant les droits de François et le représentant 
(art. 1166 du code civiD, fussent tenus de reconnaître à son profit 
un droit de bail sur la totalité de l'immeuble à compter du jour 
de l'adjudication, et ne pussent procéder à l'adjudication qu'en 
respectant ce droit? 

M. D E P A E P E indique diverses espèces de demandes reconven-
tionnelles (/. c , p. 1380). «* Souvent, dit-i l . le détendeur veut 
« obtenir contre le demandeur une condamnation qui rende la 
« sienne impossible, » et il cite comme exemple le locataire qui a 
acheté la maison... 

« Quelquefois, dit-il encore, la demande reconventionnelle a 
« seulement pour but de réduire les conclusions du demandeur» : 
tel est le cas de compensation. 

« Enfin, ajoute-t-il, i l y a des demandes «'conventionnelles qui 
« sont intentées, non pas pour neutraliser l'action du demandeur, 
« ni pour en restreindre l'effet, mais pour obtenir seulement 
« l'exécution de ses engagements réciproques. » 

< «snèce du procès se rattache à cette troisième catégorie; en 

effet, la demande de Charies ne tend pas à empêcher la licitation, 
ni à en restreindre l'effet, mais simplement à obtenir.à la charge de 
François, représenté par ses créanciers, l'exécution d'une obliga
tion relative à l'immeuble à liciter. 

Le jugement rendu en cause donne-t-il lieu à appel en tant 
qu'il a statué sur ia demande reconvenlionnelle? 

Cela dépend du point de savoir si cette demande était évaluée 
par la loi ou si, à défaut d'une évaluation légale, elle a été éva
luée par les parties ? 

Aucune évaluation n'a été faite par les parties : la demande 
principale a seule été évaluée. 11 reste donc a examiner seule
ment si la demande reconventionnelle était évaluée par la loi. 

Cette demande tendait à voir déclarer l'existence d'un bail. Les 
appelants, devant le premier juge, n'ont pas contesté qu'il n'y 
eût bail, mais ils ont soutenu qu'il était nul comme fait en 
fraude de leurs droits. La demande reconvenlionnelle soulevait 
donc en définitive! la question de la validité d'un bail portant sur 
la totalité de l'immeuble, au prix de 300 francs par an, à commen
cer du jour de l'adjudicat'on et cLvant finir en 1889. 

L'article 20 de la loi du 25 mars 1870 déclare que, dans les 
contestations sur la validité d'un bail, on déterminera la valeur 
du litige en cumulant .les loyers pour toute la durée du bail. 

Mais cette disposition est inapplicable dans l'espèce, puisque le 
droit de bail réclamé ne devait produire ses elfels que du jour (le 
l'adjudication: or. ce jour n'était pas connu et il ne l'est pas 
encore. 

11 ne restait donc qu'à appliquer l'article 33 de la même loi, aux 
termes duquel : u Lorsque les bases ci-dessus feront défaut, le 
« demandeur sera tenu d'évaluer le litige... » Kl comme ni l'une, 
ni l'autre des parties n'a fail une evaiualiou. la demande esl 
resiée iiidéleriniiiée et le premier juge a statué eu dernier 
ressort. » 

Les in t imés rencont rè ren t , ensuite les moyens: des 
appelants : 

« La partie appelante soulient qu'il ne s'agil pas dans l'espèce 
d'une demande recoin eiiliomielle. I.a réponse aux arguments 
qu'elle produit à ce point de vue se trouve complele dans la mer
curiale de M. D E I ' A E I Ï : précitée i n 0 \ \ ! l , / . <\, p. 1391). Les obser
vations qui v ont siiiv i v ne ¿11 ni que l'application des considéra
tions et molil'< de droit expo-,s par noire ancien procureur 
général. 

On dit : « F ne demande reconv entionnelle est une demande qui 
« pourrait avoir une exi-Vnce indépendante rl s'exercer devanl 
» d'aulres juges e| ilevanl d'autres degrés île juridiction que la 
« demande originaire. » 

Héponse : I.a demande reconvenlioiuielle.dont il s'agit au procès, 
aurait pu s'"xerrer devanl un autre juge que la demande princi
pale. Cela aurail pu se produire si François Fo.'ileyne avait été 
domicilié en dehors de l'ai rondisseiuent de Bruges, à Caud par 
exemple. Bien n'efil empêché, dans ce cas, que la demande en 
licitation formée au nom de François par ses créanciers élanl pen
dante à Bruges, une aiilre deminde. lendant ii v oir déclarer l'exis
tence et la validité du bail, ne lut formée contre lui àCand. Il est 
vrai que le juge de (iand aurait prononcé le renvoi poui cause de 
eonnexite. Mais la connexite nV\i-!»t pas !e caractère reronven-
tionnel de. la demande; car. comme M. D E P A K P E le fail remar
quer, toute demande reconvenlionnelle est nécessairement con
nexe avec la demande principale. 

Voici un autre cas dans lequel la demande reconvenlionnelle 
aurail pu se produire indépendamment de la demande prin
cipale. 

François demande la licitation contre Charles. Parties se trou
vant en désaccord sur l'existence, la validité ou la résiliation 
du bail, conviennent de liciter. avec obligation pour l'adjudica
taire de respecter tout bail qui pourrait exisler, et l'ont con
naître au public, avant la vente, l'écrit invoqué comme bail. 
Bien n'eût empêché le juge d'ordonner la licitation en ces termes, 
sauf à Charles à faire valoir ultérieurement son bail , par action 
distincte, contre l'acquéreur. 

Autre hypothèse. La licitation est ordonnée, parties étant con
venues de ne point appeler les étrangers à la licitation (art. 1687, 
du code civil), et il n'a pas été parlé du bail. François, le bailleur, 
se rend acquéreur. Bien, dans ce cas, n'aurait pu empêcher 
Charles de réclamer contre François l'exécution du contrat de bail 
avec toutes ses conséquences; car la licitation, qui aurait mis tin 
à l'indivision, n'aurait pas eu pour effet, soit d'éteindre les obli
gations contractées par François, soit de résilier le bail. (Hernies, 
9 janvier, 1838, D A I X O Z . Pér., 1858. I l , 213). 

Voilà donc divers cas dans lesquels la demande reconventionnelle 
se serait produite, non seulement indépendamment de la demande 
principale, mais même après que celte demande aurait été défi
nitivement adjugée. 



Dans chacun de ces cas, la demande reconventionnelle aura il I 
]iu d'ailleui's se pruiluire devant d'antres degrés de juridiction 
que la demande principale. Car celle-ci étant uppelal.de de sa ' 
nature ou par l'etlél d'une évaluation, l'autre pouvait n'être pas 
appelahle, à défaut d'évaluation, ou réciproquement. Dans l'es
pèce, du reste, l'on se trouve en présence d'une demande princi
pale qui élan appelahle, mais qui n'est pas soumise au juge d'ap
pel, el devant une demande rerouvenlionnelle qui n'est pas 
appelahle, faute d'évaluation. 

'« 11 ne s'agit pas d'une demande reconventionnelle, dit-on 
« encore, parce qu'elle tend à détacher de la vente une partie 
« de l'immeuble, à en retenir la jouissance, à le grever d'une 
« charge. » 

.Mais on perd de vue que le bail ne démembre pas l'immeuble 
loué, il ne le grève d'aucun droit réel : il ne produit qu'un droit de 
créance. Ce droit, nous l'avons contre François, el nous l'opposons 
à ses créanc/ers qui, exerçant ses droits, sont passibles des mêmes 
exceptions, défenses et demandes recouvenlionnelles que lui-
même. 

Il arrive, du reste, que la demande reconventionnelle tend sim
plement à réduire les conclusions du demandeur. Voir un exem
ple dans la mercuriale de .M. D E P A E P K , (/. c , p. -1380), et il ne 
serait pas dillicile d'imaginer d'autres ex -mples. 

On a produit, en termes de plaidoirie, d'autres moyens. L'on 
a dit : « Lors même qu'il s'agirait d'une demande reconven 
« lionnelle, elle serait appelahle comme la demande principale, 
« parce (pie les deux demandes ont la même cause, parce qu'elles 
« sont connexes, parce qu'elles sont indivisibles.» 

Mais elles n'ont pas la moine cause. Car l'une a sa cause dans 
l'indivision, la communauté, e'esl-à-diro dans un quasi-contrat, 
el elle a un caractère réel. L'autre au contraire a sa cause dans 
un contrat et elle a un caractère personnel. 

Files sont connexes. Oui, comme toute demande reconvention
nelle est connexe avec la demande principale, ainsi qu'on l'a fait 
remarquer ci-dessus. 

Files sont indivisibles. .Non, car comme le (.lit M. D E I ' A E C E (lue. 
cit., p. 1301), il n'y a d'indivisibilité «(pie lorsque l'appel 
« qui frappe seulement, soit sur la demande principale, soit sur 
« la demande reconventionnelle, a pour conséquence nécessaire 
« de déférer en même temps an juge supérieur l'autre demande.» 
11 faut qu'il ne soit pas « loisible aux parties de laisser couler en 
« force de chose jugée, la décision intervenue sur l'une d'elles, 
« de ne frapper d'appel que la décisian qui c mrerne l'au're. » 

Or, précisément, dans l'espèce, le- appelants ne demandent la 
réi'orination du jugement il i/»o qu'en tant qu'il a slalué sur la 
demande reconventionnelle. ils acquiescent au jugement, ils l'ont 
laissé couler en force de chose jugée en tant qu'il a statué- sur la 
demande en licitation. 

De même, si le premier juge avait lésé l'une des parties par 
son jugement sur la demande en Fcitalion, tout en adjugeant ou 
en abjugeaut la demande reconventionnelle , si, par exemple, il 
n'avait ordonné que la vente d'une fraction des biens indivis 
dont la licitation élait poursuivie, rien n'aura;! pu empêcher l'une 
ou l'autre des parties d'acquiescer au jugement, en tant qu'il avait 
statué sur la demande reconveiiliounelle et d'en inlerjelerappel, 
en tant qu'il avait slalué sur la demande principale. 

Les appelants ont pers is té à soutenir que l'appel é t a i t 
recevable.en déve loppan t notamment les cons idé ra t ions 
suivantes : 

« 11 n'y a pas de demande reconventionnelle dans le sens de la 
loi du i'i mars 1870 ni d'aucune loi, il n'y a pas de demande 
susceptible d'évaluation spéciale dans une contestation qui ne 
peut se produire que sur nia demande principale, qui surgit 
nécessairement là et ne peut point surgir contre moi ailleurs, 
«pli ne peut notamment se produire contre moi avant mon action 
principale intenlée, et ne le pourra t plus après que celle-ci serait 
jugée. 

La loi du 2o mars 1870 sur la procédure est déjà bien mau
vaise; il ne faut pas qu'on la rende encore plus mauvaise en lui 
attribuant d'avoir innové jusque sur la valeur des termes, et 
d'avoir entendu par demande reconveiilioiinellc ce que jamais 
jurisconsulte n'avait entendu jusque-là. 

De Houbaix et De Laere exercent une action en licitation d'im
meuble contre deux copropriétaires indivis, dont l'un est leur 
débiteur. I l faut bien, sur cette action, décider, si les parties n'en 
conviennent : par qui se fera la vente, quand, à quelles condi
tion, à quelle date l'acheteur entrera en jouissance, ce que le 
ou les défendeurs à l'action auront de temps pour déguerpir : en 
un mot, toutes les conditions et charges de la vente. 

Les parties peuvent être en désaccord sur le choix du notaire, 

sur la vente en un lot ou plusieurs, sur le temps pendant lequel 
les défendeurs pourront encore occuper le bien, un mois, trois 
mois, un an, soit pour chercher une autre demeure s'il s'agit 
d'une maison, soit pour faire la récolte s'il s'agit d'une ferme, 
soit pour quelque autre motif comme dans l'espèce. Comment 
soutenir que toute dilticulté de ce genre (et i l peut s'en présenter 
dans toute demande en licitation) formera une demande recon
ventionnelle susceptible d'évaluation? 

Notons que si l'on vend, comme y concluent les demandeurs, 
sans mention d'un droit quelconque au profit des défendeurs ou 
de l'un d'eux quant à la jouissance ultérieure, l'acheteur pourra 
expulser le défendeur occupant dès la vente réalisée, en vertu de 
son titre d'acquisition, de la chose jugée et du droit attaché à \i 
propriété. 

Donc en accueillant pleinement ma demande, l'on abjuge déjà 
aux défendeurs ce qui forme l'objet de leurs conclusions, et ma 
demande une fois adjugée, ils ne pourraient certainement point 
résister à l'expulsion et produire ultérieurement, dans une 
instance nouvelle, la prétention de rester dans le bien malgré le 
jugement rendu contre eux avec cahier des charges portant que 
l'acheteur entrera immédiatement en jouissance. 

La vérité est que le cahier des charges étant essentiel dans la 
licitatio i , étant indivisible d'avec celle-ci, toute contestation sur 
le cahier des charges, sur les conditions de la vente, toute pré
tention qui est telle qu'elle ne peut plus fournir une action contre 
moi après que ma demande en licitation aura été adjugée et le 
jugement exécuté, ne constitue qu'une contestation sur mon 
action et taisant corps avec celle ci, un incident dans la procédure 
en licitation si l'on veut, une résistance partielle, mais ne saurait 
lias constituer une demande reconventionnelle, si elle n'eût point 
pu se produire contre moi avant mon action et qu'elle se trouve 
implicitement jugée parcelle-ci de manière à ne pouvoir point se 
produire depuis. 

Si l'on prétend qu'il y a demande reconventionnelle qui eût dû 
être évaluée, on admet par cela qu'elle eût pu l'être à plus de 
i,'](W francs, que la demande en licitation eût donc pu être adju
gée par le premier juge, et que la demande reconventionnelle eût 
pu être mal jugée, ou abjugée et portée en appel. Or, la demande 
en licitation étant adjugée par le premier juge, comment s'exécu
tera son jugement pendant qu'on porterait en appel le litige sur 
le droit de jouissance d'un des défendeurs, c'est-à-dire la préten
du!; demande reconventionnelle? Comment vendrions-nous? Pour 
vendre le bien il faudrait vendre le procès, car il ne nous appar
tiendrait pas de priver le défendeur du bénéfice de son appel et 
de transmettre dès maintenant à l'acheteur le droit d'expulsion 
immédiate. 

Lorsque nous évaluons notre demande en licitation à la pleine 
valeur du bien, nous comprenons dans notre évaluation tout ce 
qui pourrait entrer dans l'évaluation de cette prétendue demande 
reconventionnelle qui n'en est pas une. Si le défendeur prétend 
avoir cinq ou dix ans de bail à un prix minime, dérisoire, et qu'il 
veuille évaluer ce droit, ce ne sera jamais qu'une partie de la 
valeur du bien qu'il s'attribuera, cl celle partie sera en quelque 
sorte une diminution, pour moi, de sa valeur totale : de telle 
sorte que si la valeur pleine de la maison, objet du litige, est de 
10.000 francs, tous les droits de jouissance que le défendeur pré
tendra avoir el voudra retenir sur la maison, ne feront jamais que 
l'objet que. les parties se disputent ait une valeur de plus de 
•10,000 francs; que leurs prétentions respectives ne soient pas 
comprises dans ces 10,000 francs, comme la partie dans le tout. 

Autre exemple. Je suppose que dans la maison dont nous 
poursuivons la vente par licitation, se trouvent scellées dans les 
murs de belles glaces que nous considérions comme partie de 
l'immeuble; et que l'un des deux Fonteyne soutienne avoir droit 
de les enlever comme les y ayant placées et payées de ses deniers. 
Voilà un litige à trancher par le tribunal. Or la valeur des glaces 
aura fait partie de l'évaluation de mon action, puisque je les 
regardais comme faisant partie de la maison que je veux faire 
vendre. Et cette môme valeur fera l'objet des conclusions de l'ad
versaire à rencontre de la demande. Biais de ce qu'une chose soit 
l'objet d'un litige, de ce que deux personnes se la disputent, i l ne 
résulte aucunement qu'il y ait deux demandes, une principale el 
une reconventionnelle: i l y a un seul litige; voir là une demande 
reconventionnelle, et vouloir que les glaces dont nous parlons, 
après avoir fait partie de notre évaluation, soient l'objet de l'éva
luation de l'adversaire, ce serait un contresens. Or l'opération 
que fait l'adversaire en la cause actuelle n'est point différente. 

« Keconvention n'a pas lieu en cour laïque ou séculière », di
saient quelques anciens jurisconsultes, quoique la règle fût diffé
rente sous quelques coutumes, spécialement en Flandre. Suppo
sez que l'on fût dans une de ces anciennes juridictions où cette 
règle fût en vigueur : qui est-ce qui eût pu l'invoquer utilement 
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pour éronduire dans l'espèce les Fonteyne, refuser d'examiner la 
question du bail allégué, et commencer par ordonner la vente ? 

D U M O U L I N (t. I I , p. 741, édit. de 10811. dans ses notes sur la j 
coutume du Bourbonnais, art. 88, où était consacré le principe 
que la reconvention n'avait pas lieu en cours laïque, écrit : « Secus, 1 

« si reconventio oriatur ex natura actionis intontake, vol ex 
« mediis exceptionis ut colonus conventus h fm /c vmiler. alle-
« gant relocation, se peut par le moyen de ses défenses cou- i 
« stituer demandeur à fin de luy en passer lettres et que le 
« demandeur soit condamné le faire jouir. » 

C'est-à-dire, en langage plus moderne et plus clair pour nous, 
que lorsqu'on est assigné pour vider les lieux ou déguerpir i et mon 
action en licitation comprend celai, il n'y aura pas d'action en 
reconvention, et le juge :là même où la reconvention ne serait pas 
admise;,devra connaître de la prétention, si le défendeur soutient 
avoir encore droit à la jouissance par nouveau bail, et demande 
que le poursuivant soit tenu de le faire jouir, en d'autres termes 
que son droit de bail soit reconnu dans la sentence du juge. Kl 
pourquoi en est-il ainsi, d'après D U M O U L I N ? Parce que la demande 
ou le soutènement « orilur ex natura actionis inlenlatie ». c'est-
à-dire que la prétention de l'adversaire naît de la demande même, 
qu'elle en est inséparable. » 

M . l 'avocat g é n é r a l D E G A M O X D a donné son avis en 
ces termes : 

« . . . . .Nous avons fait remarquer plus hautque le droit au bail 
invoqué par les intimés, (il repoussé par les appelants, n'avait 
l'ait de la pari des parties l'objet d'aucune évaluation devant le 
premier juge. 

Or devant la cour, où il ne s'agit, comme nous l'avons dit. que 
de l'appel de cette partie du dispositif du jugement qui refuse de 
déclarer la nullilé du bail, et le lient pour valable, les intimés 
soutiennent que c'était là une demande roconveniionnollo, intro
duite par eux en réponse à la demande en licitation pure et sim
ple introduite par les appelants, demande tendant il voir recon
naître à Charles Fonteyne sur l'immeuble .à aliéner un droit de 
bail devant prendre naissance le jour de l'adjudication éventuelle, 
au prix de 300 francs par an et jusqu'au 5 novembre ISS'.), 
demande qui devait être évaluée aux termes de la loi, et que celle 
demande n'ayant pas été évaluée par les parties, l'appel sur ce 
point doit être déclaré non recevable defec.ltt sunumv. 

A cette lin de non-recevoir, les appelants opposent qu'il n'y a 
pas dans l'espèce de demande reconvenliounelle, que les préten
tions des intimés ne constituent qu'une contestation opposée à la 
demande principale, une résistance partielle unie simple défense 
à celle-ci; les dites prétentions ne pouvant exister elles-mêmes 
comme demande principale, ni avoir une existence distincte après 
que la demande en licitation aurait été detinitivenienl adjugée ou 
abjugée. 

Les appelants objectent encore que là où la demande principale 
est soumise aux deux degrés de juridiction, elle reste appelable 
quelle que soit l'importance du mal juge ou du grief infligé a l'une 
ou à l'autre partie. 

De quoi s'agit-il dans l'espèce? Connue ayants droit de leur 
débiteur François Fonteyne, les appelants ont demandé la licita
tion de l'immeuble litigieux. Le jugement de Bruges leur accorde 
ce point du litige, qui formait leur demande principale. Sur ce 
point, pas d'appel, les appelants le déclarent dans leurs con
clusions. Mais, de leur coté aussi, les intimés demandent la 
reconnaissance d'un droit, celui qui découle de l'acte du 11) août 
1880, droit pour Charles Fonteyne d'occuper l'immeuble à liciter 
jusqu'en 1880, aux termes de l'acte de bail sainement interprété, 
droit pour François Fonteyne de voir respecter l'obligation qu'il 
a consentie envers son frère, qu'il a contractée en vertu de son 
droit de copropriétaire indivis et de bonne foi I Les deux 
demandes sont toutes différentes, elles sont certainement connexes, 
mais i l n'est pas vrai de dire qu'elles ne pourraient exister l'une 
et l'autre comme demande séparée. Le mémoire des intimés 
répond victorieusement à celte objection. Les engagements pris de 
bonne foi par François Fonteyne, doivent être respectés par ses 
débiteurs agissant en son lieu et place, et la défense opposée par 
les intimés, notamment par Charles Fonteyne. est une véritable 
demande rcconventionnelle, intentée non pas pour, neutraliser 
l'action des appelants i nous avons vu que leur demande a été 
accueillie), ni pour en restreindre l'effet, mais pour obtenir seu
lement l'exécution de leurs engagements réciproques, c'est-à-dire 
ceux de leur auteur, dont ils exercent les droits, et ces engage
ments dans l'espèce résultent du bail consenti à la date du 
19 août 1880. 

I l n'y a donc pas simple défense au fond dans la prétention 
soulevée par les intimés: i l y a la réclamation d'un droit de créance. 

la demande de reconnaissance d'un véritable droit personnel rela
tif à l'immeuble litigieux, tandis que la demande des appelants 

j revêtait un caractère réel. 
Fne autre objection des appelants consiste à dire que la pré-

1 tendon des intimés tond a détacher de la vente une partie de l'im
meuble, à en retenir la jouissance, à le grever d'une charge, et ils 
en concluent que dès lors elle ne peut constituer une demande 

i reconvenliounelle. 
Mais depuis quand un bail démembre-t-il l'immeuble loué? 

Où trouve-t-on le droit réel qui le grève, droit qui devrait exister 
pour qu'il y eûl démembrement, dans le sens légal du mot? 
Comme nous l'avons dit. le bail dont est frappé l'immeuble 
en question, ne créerait en faveur de Charles Fonteyne qu'un droit 
de créance, qu'il pourrait opposera François, qu'il oppose aux 
ayants droit de celui-ci. Le droit poursuivi par l'intimé Charles 
Fonteyne tend à réduire la demande des appelants, et, dit 
M. Dr. l'AUi'i: dans sa mercuriale du 15 octobre 1878 : p. 1380), 
« quelquefois la demandé reconventionnelle a seulement pour 
« but de réduire les conclusions du demandeur. » N'est-ce pas le 
cas dans l'espèce? 

Quant ii l'argument lire de l'indiv isibililé de là demande des 
appelants et de celle des intimés, nous ne pouvons que rappeler 
les termes de la même mercuriale *p. 13911 : « 11 n'y a indi-
« visibilité entre les deux demandes (pie lorsque l'appel, qui 
« frappe seulement soit sur la demande principale, soit sur la 
« demande reconvenliounelle, a pour conséquence nécessaire de 
« déférer en même temps au juge supérieur l'autre demande. 
« Pour qu'il y ait indivisibilité, il ne faut pas qu'il soit loisible 
« aux pallies de laisser couleren force de chose jugée Ja décision 
» intervenue >ur l'une d'elles. île ne frapper d'appel que la déci
le sinn qui concerne l'autre. >> 

Or. c'est préci-émenl ce qui se produit dans l'espèce. La 
demande principale eu licitation accueillie par le jugement it qttti 
est coulée en force de chose jugée. Les appelants ne défèrent à la 
décision de la cour que ce qui forme l'objet de la demande 
reconvenlionnelle des intimes : ils ne demandent que la reforma
tant de la décision qui statue sur la validité du droit de bail invo
qué par les intimés. 

Lu somme donc, les conclusions des intimés soulevaient une 
demande nouvelle, une demande reconventionnelle, opposée à 
celle îles appelants. 

Celle demande visait la validité' d'un bail embrassant tout 
l'immeuble litigieux, au prix de 300 francs par an, à partir du 
jour de l'adjudication. Celle demande ne pouvant être évaluée 
ciinformémenl il l'article -Jli de la loi du •!'•> mars 1870, aucune 
adjudication n'ayant encore eu lieu, devait être évaluée confor
mément it l'article 33, même loi. Dr. aucune évaluation n'ayant 
été faite par les parties, il en résulte que la demande est restée 
indéterminée, que le premier juge a statué en dernier ressort, et 
que. par conséquent, l'appel est non recevable. » 

La Cour, a p r è s un long dél ibéré , a rendu l ' a r rê t sui
vant : 

Ai;la i . - - « Sur la recevabilité de l'appel : 
» Attendu que la demande principale formée par les appelants 

en première instance tendait il ce que les intimés fussent con
damnés à voir procéder it la vente publique sur licitation d'un 
immeuble appartenant pour moitié indivise à chacun d'eux: 

« Attendu que ceux-ci déclarèrent ne pas s'opposer à cette 
demande, mais soutinrent que l'immeuble litigieux ne pouvait 
être aliéné que sous la condition expresse que l'un d'eux. Charles 
Fonleyne, conserverait le droit de tenir ce bien en location au 
prix de 300 francs l'an et jusqu'au l 1 ' 1 ' n vembre 1889; 

H Attendu que cette prétention de Charles Fonteyne constitue 
non une demande reconventionnelle, mais un simple' moyen de 
défense à l'action principale: 

« Attendu qu'elle tend, en effet, à restreindre la portée de 
celle-ci, la mention clans le cahier des charges d'un bail de cette 
durée étant de nature à déprécier la valeur du bien licite et à 
écarter les enchérisseurs; 

« Attendu qu'il n'y a en réalité qu'un seul litige, dont l'objet 
est la vente publique de l'immeuble avec ou sans mention du 
bail querelle ; 

« Attendu qu'il ne s'agit donc pas d'une .action en reconven
tion, laquelle pourrait avoir une existence indépendante, mais 
d'une contestation accessoire, inséparable de la demande princi
pale, d'une résistance partielle à celle-ci; 

ce Attendu qu'il n'est point méconnu que la demande princi
pale était soumise au double degré de juridiction; 

ce Que, quelle que soit l'importance du grief articulé, la voie 
de l'appel est dès lors restée ouverte et que la lin de non-rece
voir opposée advient ainsi sans fondement ; 
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" Au tond : 
« Attendu que par acte sous seing prive1, eu date du 19 août 

1880, enregistré à Houlers, le 10 novembre suivant, vol. 3o, 
loi. 21, recto, case 7. l'intimé François Fontevne a donné en 
location à son frère Charles Fontevne, sa moitié indivise d'une 
maison et dépendances sises ii Ardoye et leur appartenant en 
commun, ce à partir du l 1 ' 1 novembre 1881), pour le terme de 
trois, six ou neuf années au choix du preneur et moyennant un 
loyer annuel de l;i0 francs; 

if Attendu que cet acte, auquel Charles Fontevne n'est point 
intervenu, contient une promesse île bail qui oblige celui qui l'a 
souscrite, du moment qu'elle est acceptée par l'autre partie-, 

« Attendu qu'il est constant et non. dénié par les appelants : 
« 1" Qu'antérieurement au I ' ' 1 novembre 1880, date à laquelle 

le bail devait prendre cours, les frères Fontevne avaient occupé 
conjointement l'immeuble dont ils étaient copropriétaires indi
vis: que François Fontevne y avait exerce'1 l'industrie de tanneur 
jusqu'au 1" mai 1879; epi'à celle date, il avait été déclaré en état 
de faillite et que, le i'A juin suivant, il avait obtenu de ses créan
ciers un cone-ordat dont l'exécution avait été garantie par son 
frère Charles; 

« 2" Que sous l'influence de ce désastre. François Fontevne 
avait formé le; projet ele quittée- les lieux epii en avaient été les 
témoins et épie, voi-s l'époepie fixée par l'acte du 19 août 1880, 
pour l'entrée en jouissance exclusive de son frère, il a effective
ment quitté la commune el'Ardoye pour s'établir élans ce'lli! de 
Cachtem ; 

« Qu'il partir élu I " novembi-e 1880, Charles Fontevne a 
seul occupé la maison donnée en location et qu'il a paye' les con
tributions personnelles y afférentes; 

« Attendu ipie e-es faits <;t circonstances démontrent que le 
bail dont il s'agit a été pleinement exeiriito par les intimés; 

« Attendu que cette exécution implique, ele la pari ele Charles 
Fontevne, acceptation tacite, jnais non équivoque, de la pro
messe ;i lui faite par son frère, dans l'acte unilatéral du 19 août 
1880; que, partant, il y a eu dans l'espèce un concours de volon
tés ayant juridiquement elonné naissance à un contrat qui eiblige 
le's deux parties ; 

« Attendu que rien ne s'oppose l'n eb'oil à ce que l'un des deux 
copropriétaires donne en location à l'autre, sa part indivise de 
l'immeuble commun; qu'en etlét. élans pareille situation, le pre
neur jouit ele la part ele son e-opropriélairo en vertu élu bail.el ele 
sa propre? part en vertu de son elroil ele propriété: 

« Mais attendu que par la nature même ile-s choses, le bail 
contracte'1 dans ces conditions insolites ne saurait produire ses 
effets que pour autant que les deux copropriétaires se soient 
engagés réciproquement à ne pas changer le; mode1 ele1 jouissance 
ele leur part respective, ele manière! à rendre l'exécution du bail 
matériellement impossible: 

« Attendu epi'il faut donc bien admettre e[ue les intimés se 
sont virtuellement interdit, pour toute la durée du bail, tout aeie 
de disposition qui sciait incompatible avec la jouissance exclu
sive et indivisible qui appartient il Charles Fonleyne. en sa double 
epialité ele preneur i 1 ! de propriétaire; 

« Attendu epi'il s'en suit que François Fonleyne n'aurait pu, 
soit vendre séparément sa part indivise, soit provoquer la licila-
tion el le partage de l'immeuble! commun, sans réserver èi son 
frère Charles la jouissance intégrale de l'immeuble pendant tout 
le temps restant à courir avant l'expiration du terme convenu ; 

« Attendu ejue les appelants agissant comme créanciers de 
François Fonleyne sont tenus, comme leur débiteur lui-même, de 
respecter l'engagement valablement souscrit par celui-ci • 

« Attendu, au surplus, epi'il résulte des faits et considérations 
epii ont déterminé le premier juge et épie la Cour adopte, épie le 
bail litigieux a été cemlracte'1 de bonne foi el sans intention de 
nuire aux appelants ; 

e< Par ces motifs, la Cour, ouï en audience puhliepic M. l'avo-
e:at général D K GAMO.NT) en son avis, reçoit l'appel: et y statuant, 
confirme le jugement dont appel ; dit qu'il sortira ses pleins et 
entiers effets et condamne les appelants aux dépens... » (Du 
12 avril 1884. — Plaid. MM™ An. Dit boise. A L F R E D S E U E S I A . ) 

OHSERVATIONS. — 1. Dans la mercuriale de M . D E 
P A E P E , du 15 octobre 1878, qui trai te de l'appel des 
demandes reconvenlionnelles ( B E I . O . JUI>. , 1878, 
1». 1383), on l i t ce qui suit : 

•• . . . De bonne heurt!, les légis tes , guidés par l ' équi té , 
•» bat t i rent en b r è c h e le principe féodal qui proscrivait 
» la reconvention. A u x règles c o u t u m i è r e s , longtemps 
» non éc r i t e s , ils opposè ren t , sous le nom de d ro i t com-

mun ou de dro i t éc r i t , les r è g l e s plus justes du droi t 

-- romain qui autorisaient au ce in t ra i re la reeonven-
•• t i o n . . . 

Par l 'action incessante lies légis tes , par l'usage des 
- lettres royaux, la r igueur du elroil féodal f ini t par 
•• fléchir. 

•• Ains i , tandis que la p r e m i è r e r é d a c t i o n de la eoti-
fume de Paris de l'an 1510, ne fait que formuler l 'an-

« cienne règ le c o u t u m i è r e « reconvention n'a lieu en 
cour lave - (art. 75), la seconde r é d a c t i o n de 

- l 'an 1580 ajoute; : •• Si elle ne dépend ele l 'action et 
•>•• que la demande reconvenlionnelle ne soit la défense' 

contre l 'action p r e m i è r e i n t e n t é e ; et en ce cas, le 
•••• défendeur , par le moyen de ses défenses, se peui 

constituer demandeur •• (art. 10G). 

•• L 'ar t ic le 100 de la seconde r édac t i on de ht coutume 
•• de Paris devint le droi t commun de la France ; i l ser-
» v i t di! règle partout oit les coutumes locales n 'avaient 
•! pas de dispositions pa r t i ' a i l i è res sur la reconvention. 
•' C'est ce qu'atleste, entre autres, P I G E A U , dans sa 
-' Procédure civile du Châlelel de Paris (p. 337). v 

Ces données historiques je t tent une vive lumière; sul
le passage! de D U M O U I . I N r a p p o r t é à la p. 487 ci-dessus. 
D U M O U L I N , l 'un de ces légis tes dont parle . M . D E P A E P E , 
le premier d'entre eux p e u t - ê t r e , ayant à commen
ter une coutume d ' ap rès laquelle reconvenlion n'a 

lieu en cour lave, •• i n t e r p r è t e cotte règ le dans le 
sens le plus restrict if . 11 décide, en conséquence!, que' 
cette règ le n'est pas applicable, lorsque; lit demande 
reconveittionnelle dépend de l 'action ou est une défense 
à l 'action principale. 

La question résolue par DIJ-MOI:I . IN n'est doni! pas de 
savoir si une demande emanile du défendeur est ou n'est 
peiiut reconvenlionnelle quanel elle; dépend de Faction 
principale ou est la défense à celle-ci : D U M O U L I N décide 
qu'une telle demande, lors m ê m e qu'elle est, reconven-
tiotuielle, peut ê t r e soumise au juge saisi de l 'act ion 
principale. 

Autre élail ht questionile savoir si pareille demande 
reiconvenlionnelle! devait, au point de vue; de l 'appel, 
suivre le sort de la demande principale. Cette question, 
résolue all irutativeinent élans l'ancien dro i t , l'a é té en 
sens contraire par notre- loi sur la e-ompélence du 
25 mars 1870. 

I I . Sur la va l id i té du bail de partie indivise d'un 
immeuble, consenti par l 'un des c o p r o p r i é t a i r e s au profit 
de l'autre', vo i r V I N C E N T , Elude sur (a condition juri
dique des copropriétaires par indivis de choses cor
porelles, 1881, p. 181. 

Voi r aussi la lo i 23, Dig . , X , 4, el la loi 35, § 1"'', 
D i g ' . , X L \ , 2 . Cette dernière; l o i , epii a été e m p r u n t é e tut 
l iv re V I I I des Questions d 'Africain, est ainsi cernerne : 

- Quum ftinduni communem habuimus et in ler nos 
» convenit, ut a l t é r a i s amas certo predio eiini condtte-
- (uni haberemus, t u , quum (uns anuus exiturus e'ssel, 
•> consulto fructum insequeniis anni corrupist i ; agatn 
« tecum duabus actionibus, una ex conducto, altera 
» ex locato; locati enim judic io mea pars propr ia , con-
•• ducti anioni actione tua d un t a x â t i n j u d i c i u m 
•- venient. 

'• Copropr ié t a i r e s indivis d'un fonds, nous sommes 
convenus d'en j o u i r alternativement pou runan à t i t r e de 
fermiers, et vous, à l 'expirat ion de votre a n n é e , vous 
dé t ru i sez m é c h a m m e n t les fruits de l ' année suivante. 
J 'aurai contre vous deux actions, l'une ex conditelo 
(l 'action du preneur), l 'autre ex localo (l'action du bai l 
leur), celle-ci pour ce qui concerne ma part dans l ' i m 
meuble, cel le- là pour ce qui concerne la ve")tre. » 

I I I . U n bail consenti dans les conditions p r é r a p p e l é e s 
empèche- t - i l le partage ou la licitation? Non, car l 'ar
ticle 815 du code c i v i l dispose que nul ne peut ê t r e con
t r a i n t à demeurer dans l ' indivision et ejue le partage 
peut toujours ê t r e p rovoqué , nonobstant prohibi t ions 
et conventions contraires. 

Les parties sont donc censées avoir c o n t r a c t é le bail 



sous la r é s e r v e de leur dro i t de provoquer la l i c i ta t ion 
quand elles le t rouvera ient bon (art. 1135, c. c i 

Mais la l i c i t a t ion mettra-t-el le fin au bail? — Cela 
ne serait v r a i que s'il é ta i t impossible de concilier la 
convention de bail avec la st ipulation tacite que cbaque 
partie aura le dro i t de provoquer la l i c i t a t ion . Car ies 
conventions doivent ê t r e i n t e r p r é t é e s de bonne fo i , de 
manière que chacune de leurs clauses produise Je m a x i 
mum d'effet, et leurs diverses clauses doivent se combi
ner entre elles (art. 1131, § 3, 1157 et 1161, c. c ) . 

Cela é t a n t , à défaut de clause contrai re , les parties 
sont censées avoir voulu qu 'à compter de l 'adjudication, 
l'immeuble f i t fjrevé en to ta l i t é au profit de l'ancien 
locataire, d'un bail devant durer j u s q u ' à l 'expirat ion du 
temps fixé pour le bail p r imi t i f . Le p r i x de ce bail sera 
le prix du bail p r i m i t i f ma jo ré en proport ion de la part 
de l'ancien locataire dans l ' immeuble. 

C'est ce que décide l ' a r r ê t r a p p o r t é ci-dessus. Vo i r , 
dans ce sens, Rennes, 9 janvier 1858 (D.u.i.oz, P é r . , 1858, 
11,213). A. S. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deux ième chambre. — Prés idence de M. De Meren. 

2 avr i l 1884. 

P R E S S E . — l l O M M A O F . S - I X T É R È T S . — É V A L U A T I O N . 

Dans l'appréciation des dommages-intérêts pour imputations par 
la voie de la presse, il ne faut pas uniquement tenir compte de 
leur gravité, mais aussi du crédit que les lecteurs ont pu y atta
cher et des causes auxquelles ils ont dit attribuer les violences 
de langage de l'écrit. 

(ISUAF.r.KMAN C. D E . M A L A N D E R . ) 

A R H É T . — « Attendu qu'il est constant et du reste reconnu par 
l'appelant que, du 20 au 30 mars 1883, ce dernier a distribué 
dans les communes de Saint-Nicolas, lîasel et Tamise, en grand 
nombre d'exemplaires, un écrit imprimé à Lokeren, com
mençant par les mots : Men leest in de Kenaisienne, finissant par 
ceux-ci : Zyn ontvttartlig een openbareuntbl te bekleeden ( 11 et au bas 
duquel se trouvent ses nom et prénom ; que danseot écrit, l'appe
lant a imputé : « 1° au bourgmestre, premier magistrat d'une de 
« nos bonnes petites villes catholiques du nom de II...» d'avoir 
capté, avec le concours de sa tomme, la succession délaissée par 
un certain Monsieur X... décédé à Tamise, qui a laisseà ses héri
tiers une fortune de plusieurs centaines de mille francs; 

« 2" Au même bourgmestre, d'avoir dépêché sa femme à Tamise 
pour mettre le grappin sur celle succession dès qu'il eut vent de 
la position désespérée dans laquelle se trouvait M. X... et à celle-
ci, d'être accourue, affolée, abandonnant chez elle son enfant 
mourant et étouffant en elle tonl sentiment maternel ; 

« 3° A l'épouse du dit bourgmestre, d'avoir impitoyablement 
jeté à la porte la servante de M. X.. . à qui ce dernier avait légué 
une somme de 3,000 l'r. pour la récompenser du zèle et de l'abné
gation avec lesquels elle l'avait soigné- durant toute sa maladie ; 

« 4° Aux deux époux, d'avoir réussi à arracher celle petite 
somme, seule ressource de cette pauvre fille, eu l'accusant 
d'être l'auteur d'un incendie qui, dans la même nuit, éclata dans 
l'écurie ou un hangar de l'habitation ; 

« 5° Au susdit bourgmestre et sa femme, d'avoir ensuite fait 
condamner cette tille à trois ans de prison en produisant des 
témoins; 

« 6" A ce même magistrat, d'être venu à l'audience pour voir 
immoler sa victime et de s'y être montré triomphant ; ce pourquoi 
M. A. B. de Tamise, (qui n'est autre que l'appelant), qui venait 
de défendre cette fille devant la justice, ne put retenir son indi
gnation et lui fit publiquement subir un affront qui n'a pas été-
relevé; 

« T°Auxditsépoux, enfind'avoir, par des manœuvres jésuitiques 
et diaboliques, réussi à truster indignement de la successisn de 
M. X... tous les autres membre de la famille et notamment M. 

A. B. de Tamise, qui était intéressé dans cettealfaire etqui reven
diquait le droit de ses enfants; 

« Attendu que l'auteur de l'écrit a dirigé ces imputations con
tre le bourgmestre de tlenaix et, partant, aussi contre sa femme, 
née Thérèse De Buysscher ; qu'il y étaient l'un ei l'autre sufisam-
ment désignés; qu'aucun de ceux qui en a reçu un exemplaire n'a 
pu s'y méprendre, le défendeur et ses principales relations de 
famille étant connues dans les communes de Saint-Nicolas et de 
Hase) comme à Tamise, et son nom, apposé au bas de l'écrit avec-
son prénom, no pouvant laisser de doute sur l'identité des person
nes visées dans l'écrit, où celles-ci, notamment, sont représentées 
comme appelées par la loi à recueillir avec les enfants de l'auteur 
la succession dont il s'y agit; 

« Attendu, d'autre pari, que les imputations contenues dans 
l'écrit incriminé sont calomnieuses du momenl que la preuve 
légale n'en est pas rapportée : qu'elles articulent des faits précis 
de nature à porter atteinte à l'honneur de ceux à qui elles sont 
adressées et à les exposer au mépris public : qu'enfin, la réfor-
mation du jugement qui avait condamné la servante de M. X.. . 
et l'acquittement de cette dernière prononcé par la cour d'appel, 
n'ont pu avoir pour effet d'atténuer la gravité des imputations 
reprochées à l'appelant ; 

« Attendu, eul'ui, qu'il n'est pas contestable que celles-ci ont 
causé aux intimés et surloutà Kphrem Oe Malander, bourgmestre 
et notaire, un dommage moral; 

« Attendu, toutefois, que l'écrit incriminé émane d'un allié 
ibeau-frère de l'épouse Ile .Malander, vivement irrité de voir 
échapper à ses enfants une succession dont il avait espéré qu'ils 
auraient recueilli une part, ceux-ci y étant appelés par la loi ; 

« (lue cet écrit est l'expression, sans aucune mesure, de la 
haine que celte exclusion a l'ait naître dans l'âme de son auteur 
contre les intimés, que le défunt a seuls avantagés en léguant toute 
sa fortune à l'épouse De Malander; 

« IJue l'appelant ne dissimule pas même dans l'écrit dont il 
s'est reconnu l'auteur, qu'en le livrant à la publicité ii a, avant 
tout, été inspiré par le tort porté il ses iuiéréls et à ceux de ses 
enfants; que c'eM même celle circonstance qui. avant son aveu, 
l'a fait reconnaître comme l'auteur de l'écrit, et comme ayant 
voulu atteindre par celui-ci les époux Ile Malander: 

« Attendu que la grande majorité de ceux sons les yeux des
quels tombent des accusai ions formulées dans de pareilles condi
tions, alors que, comme dans l'espèce, leur auteur ne se décide pas 
;i allaquer en justice l'acte de dernière volonté pour en faire pro
noncer la nullité, n'y allacheiil que peu de crédit et se disent que 
ces violences de langage ne fout éclater que l'impuissance de 
celui-ci à exercer une revendication quelconque; 

« Que, parlant, dans l'appréciation du dommage «'prouvé par 
les intimés, seule question a résoudre au procès, il y a lieu de 
tenir compte de ce senlimenl public, sous peine de tomber dans 
l'exagération : 

« Attendu qu'ainsi envisagé, le dommage est susceptible d'être 
réparé par l'exécution des condamnations prononives ci-après 
contre l'appelant ; 

« farces motifs, la Cour, ouï en son avis en partie conforme 
M. le premier avocat général O O I W Y N , confirme le jugement, 
en tanl qu'il a déclaré calomnieux et diffamatoire pour les inti-
més l'écrit imprimé, plus amplement détaille ci-dessus, fait et 
distribué par l'appelant: émendaut et rejetant toutes conclusions 
contraires: 1" condamne l'appelant à payera titre de dommages-
intérêts, à l'intimé, Ephrem De Malander, la somme de 1,000 l'r. 
cl à l'épouse de ce dernier une autre somme de 300 fr., avec 
les intéréls judiciaires ; 2" autorise les intimés à faire imprimer 
et distribuer conjointement le présent arréi avec la traduction en 
langue flamande en regard du texle français, sous l'orme de cir
culaires portant en tête la mention en grandes lettres : « Réparation 
judiciaire, » ce au frais de l'appelant et jusqu'à concurrence de 
lu somme de 400 fr., dans laquelle seront compris les frais de tra
duction en langue flamande du présent arrêt, faite, après serment 
préalablement prèle entre les mains de M. le Président de cette 
cour, par M. Prosper Mortelmans, greffier-adjoint à la cour d'ap
pel de Garni, à ce spécialement délégué; dit que tous ces frais 
seront récupérables surproduction do simples quittances; con
damne, enfin, l'appelant aux frais faits devant le premier juge et 
aux quatre cinquièmes des bais de la présente instance, les inti
més devant supporter le cinquième restant. » (Du 2 avril 1884. 
Plaid. E . D E L E C O I ' K T C . V . B E G E R E M . ; 

i l ) Sont indignes d'occuper des fondions publiques. 



TRIBUNAL CIVIL DE TERfflONDE. 
Audience des ré férés . — Siégeant : M. Blomme. président . 

31 janvier 1884. 

S C E L L E S . — L E V E E . — I N V E N T A I R E . — L E G A T A I R E VN1 V E R -

S E L . — H É R n i E K DU S A X G . — C O N T E S T A T I O N I . U T E S 

T A M E N T . 

Lorsqu'il y a un légataire universel en vertu d'un testament olo
graphe et qu'il est envmjé en possession, il ne suffit pas que les 
héritiers du sang fassent les réserves les plus formelles quant à 
la validité du testament, pour obtenir contre le légataire la 
levée des scellés avec descri¡dion et inventaire; il faut qu'ils 
contestent la validité du testament, qu'ils allèguent une nullité 
et prétendent à un droit dans la succession. 

( D E K E H C . K H O V E DK D K N T E R G I I F . M G . E R N A I . S T E L V . ) 

O R D O N N A N C E . — « Ouï M. le jugo do paix du canton do Tamise 
en son exposé ; 

« Attendu qu'il appert du procès-verbal dressé parce magistrat 
le i'.) de ce mois, que Mademoiselle Rosalie-Virginie Krnaistein, 
légataire universelle de l'eu Marie-l.onise-Victoire vicomtesse 
Vilain M i l ] , régulièrement envoyée en possession de son legs par 
notre ordonnance du .'i de ce mois, a déclaré s'opposer à 
la levée des scellés avec, description et inventaire ; qu'elle a requis 
une levée pure et simple, ajoutant qu'elle accorde aux héritiers du 
sang la l'acuité, lois de la levée des scellés, de faire toutes lecher-
clies et de prendre connaissance des papiers, titres et ellèts mobi
liers de la mortuaire ; 

« Attendu que les héritiers du sang présents, sauf ceux à 
dénommer ci-après, ont également réclamé une levée des scellés 
pure et simple, considérant que les héritiers du sang de la défunte 
n'ont aucun intérêt;! la levée des scellés avec description et à la 
confection d'un inventaire ; 

« Attendu (pie M M . Octave de Kerckhovede Denlerghem, Edou
ard l'eers et Alfred vicomte de Spoelbergh ont réclamé, au con
traire, la levée des scelles avec inventaire, alinde pouvoir délibé
rer en connaissance de cause sur la validité du lo.-lamoul: 

« Attendu que M . Octave de Kerckhove de Denlerghem, compa
raissant en personne il notre audience, tant en propre nom qu'au 
nom des enfants mineurs de lîaymond-Fraiiçois-Marie-l'erdinand 
de Meesler de Relzenbroeck el de dame Octavie de Kerckhove de 
Denlerghem, décédée, et comme représentant des susdits MM.Edou
ard l'eers et \ icomte Alfred de Spoelbergh, a rcnouveléles mêmes 
déclarations « faisant les réserves les plus formelles quant il la 
« validité du testament ; » 

« Attendu, cependant, que le comparant n'a pas i-onleMé la vali
dité du testament ; qu'il n'a pas même allégué l'intention de faire 
valoir une nullité quelconque, ni prétendu il un droit dans la suc
cession, pour juslilier les mesures conservatoires qu'il réclame: 
que le droit de la légataire universelle n'est donc pas misen ques
tion et que le comparant n'a réclamé aucun sursis il la levée des 
scelles pour former une demande en nullité: que les héritiers du 
sang sont donc sans droit et sans intérêt: 

« Par ces motifs. Nous, presiden! du Tribunal, statuant en état 
de référé, tous droits des parties saufs, donnons acte il la léga
taire universelle qu'elle se déclare prêle il autoriser il Monsieur le 
juge de paix il faire dans la mortuaire loules les perquisitions uti
les et ordonnons qu'il sera procédé il la levée des scellés apposés 
sur les meubles et elïetsdela défunteMarie l.ouise-Vicloirevicom-
tesse Vilain XIIII , ce sans inventaire, la legata;re et les héi¡tiers 
du sang dûment appelés à y assister-, condamnons les parties re
quérant l'inventaire aux dépens du référé... » illu 31 jan-
ISSÍ. - Plaid. W Hier. M A U T E N S . I 

• 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Prés idence de M. Vanden Peereboom. 

11 févr ier 1884. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — T É M O I N . O M I S S I O N DANS 

L E E R O C É S - V E R R A L D E L A P R E S T A T I O N D E S E R M E N T . 

NULLITÉ DU J U G E M E N T . 

Est nul le jugement intervenu it la suite d'une instruction correc
tionnelle, Ursque le procès-vtrbal ne constate pas que tous les 
témoins entendus ont, avant de déposer, prêté serment. 

I C O U S S A K U S K E , É P O U S E M . E T I X C K X . ) 

Aiuii'.T. — « Vu le pourvoi ; 
« Attendu que, aux termes des articles l.'i.'i et 189 combinés 

du code d'instruction criminelle, tous les témoins entendus 
devant les tribunaux co.rectionnelsdoivent, sous peine de nullité, 
.aire le serment preseri par ces dispositions: 

« Que, dans l'espèce, i l résulte du plumitif et du jugement 
attaqué que le témoin Tilkcns a été entendu en sa déposition à 
l'audience du tribunal correctionnel du 8 janvier 1884, et qu'il 
n'est pas constaté qu'avant de déposer il a prêté serment; que, 
par suite, i l a été contrevenu aux articles loo et 189 précités; 

« Que la nullité de l'instruction entraine celle du jugement 
intervenu ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C A S I E R en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T . avocat général, 
casse le jugement rendu en cause par le tribunal correctionnel 
de Bruxelles; renvoie la cause devant le tribunal de première 
instance de Louvain... » (Du 11 février 1884.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERfflONDE. 
Présidence de M. Dewitte, v ice-prés ident . 

15 avr i l 1884. 

A C T E D E I. 'ÈTAT C I V I L . — N A I S S A N C E . — D E C L A R A T I O N ' . 

E N F A N T N A T U R E L . — A C C O U C H E U R . — P È R E D E L A C -

COUCHÉE. — A S S I S T A N T . — C O N T R A V E N T I O N " . — B O N N E 

F O I . 

La déclaration de naissance d'un enfant naturel, non reconnu, 
incombe eu premier ordre au médecin accoucheur. 

Le père de l'accouchée n'y est tenu qu'après lui et comme simple 
assistant. Si donc il n'a pas été préseul à l'accouchement, il n'a 
pu valablement se charger de faire la déclaraiion. 

L'infraction de l'article 'MHdu code pénal étant une contravention 
matérielle, l'intention de l'agent est indifférente. 

( L E M I N I S T E R E 1 T M . 1 G C . D E G U O O T K . ) 

J U G E M E N T . « Attendu que le docteur De Croote a à répondre 
de l'infraction prévue et punie par l'article301 du code pénal pour 
n'avoir pas. ayant assisté à un accouchement à Gremhergen, en 
août 1883, l'ail la déclaration prescrite par les articles o.'i, 06 et 
lu du code civil ; 

« Attendu que l'article301 du code pénal, comme l'article 340 
du code pénal de 1810 qu'il remplace, est la sanction des arti
cles .").">, •>{> et . ' il du code civil, avec celte restriction toutefois que 
tout en ajoutant une sanclion à l'article ÔG du code civil, il a 
pour but de le compléter en punissant, sans distinction du lieu où 
l'accouchement s'est effectué, tous les assistants qui n'ont pas 
fait la déclaration ( N Y V E I . S , Lc'gisl. crim., Rapport de M. H A U S , 

vol. I I I , pp. 14 et l ' i , ri" il); 
« Attendu qu'il est résulté de l'instruction faite il l'audience et 

des pièces du procès que le 19 août 1883, le prévenu a accouché 
il Crembergen, dans la maison de sou père, où elle avait sou 
domicile, la tille mère Pauline De liilse, d'un enfant du sexe fémi
nin et que la naissance de cette enfant n'a pas été déclarée à 
l'oflicier de l'état civil dans le délai de la loi ; 

(( Attendu que la dite enfant étant née hors mariage et n'ayant 
été reconnue par ses père et mère que postérieurement, elle n'avait 
légalement parlant pas de père, et dès lors « h défaut de père » 
l'obligation de déclarer sa naissance incombait au prévenu; 

« Attendu ([lie c'est en vain que celui-ci cherche à faire remon
ter celte obligation jusqu'au père de l'accouchée; qu'on ne peut 
en effet assimiler le père de l'accouchée au père de l'enfant, sans 
étendre arbitrairement au delà de ses ternies ia disposition delà loi 
pénale ; en sorte que quand même le père De Bilde aurait été pré
sent à l'accouchement de sa fille, encore n'aurait-il pas été tenu à 
en faire la déclaration comme père, mais simplement comme assis
tant et par suilc en ordre subsidiaire seulement au prévenu, 
médecin ; 

« Mais attendu que s'il est établi que pendant l'accouchement 
de sa fille, le père De Bilde se tenait dans une chambre voisine où 
sa femme, qui allait d'une chambre à l'autre, venait lui rendre 
compte du progrès de la délivrance, on ne peut néanmoins dire 
qu'il a réellement assisté à l'accouchement, puisqu'il ne peut 
attester de visu le fait à déclarer; 



« Attendu que le père De Bikle se trouvant ainsi sans qualité 
pour faire la déclaration, si bien que celle qu'il eût faite n'eût pu 
être admise, il n'a pu valablement s'en charger et dès lors il est 
inutile de rechercher si. comme le prétend le prévenu, il a pris 
vis-à-vis de lui semblable engagement ; 

« Attendu que l'infraction de l'article 361 du code pénal con-
istant « dans une omission coupable qui peut être volontaire 

« ou résulter d'une sinqde négligence » ( N Y P E L S , Ibidem, il est 
inutile de rechercher l'intention de l'agent, celle-ci étant indiffé
rente ( H A U S , Droit criminel, t. I , n° 298. note 5); 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le prévenu coupable 
d'avoir..., fait prévu et puni par l'article 361 du code pénal ; le 
condamne... » (Du 15 avril 1884. — Plaid. Me

 D E B K A N D T . ) 

I l y a appel contre ce jugement. 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COffllflERCE DE GAND. 
Présidence de M. Verspieren. 

6 février 1884. 

T R I R T N . U ' X I)K COMMERCI-: . — F A I L L I T E . — C O M P E T E N C E . 

A D M I S S I O N . — CRÉANCE. — C H O S E . I C l i É E . 

Le tribunal de commerce est compétent pour statuer sur une con
testation en matière de liquidation hypothécaire, lorsque le dif
férend est basé sur un moyen tiré de l'existence de la jhillite et 
qui ne pourrait être produit en dehors du cas de faillite. 

L'ivlmissinn d'une déclara'ion au passif de la faillite Ims di' la 
elèititre du procès-verbal de verificatilo! il:s créances, constitue 
chose jugée. 

Les curateurs ne sont pus recevables à soutenir après les délais 
déterminés par la ha. qu'un post,' d'une déclaration qu'ils n'ont 
pas contesté, ne serait pas dû. 

( L E d i t A T E I R A L A I A U . L I T E l>'.U c l - ; L Y V I I . L K C. L A S O C I É T É 

A N O N Y M E L A C A I S S E H Y I ' O T H É C A I I I E . I 

.Il C É M E N T . — « Attendu que la demande tend il la restitution 
de 2,100 francs que les curateurs soutiennent avoir payés indû
ment à la défenderesse, la dite somme formant l'indemnité sti
pulée pour le cas de remboursement forcé d'un prêt hypothécaire 
constaté par acle passé devant M1' Auguste Kraeys, notaire de rési
dence à Oand, en datedu 10 mars 1878. enregistre ; 

« Attendu que la demande est basée sur ce que la stipulation 
d'une indemnité pour le cas de faillite serait nulle, comme étant 
contraire a l'égalité qui doit régner entre les créanciers, et comme 
établissant par suite, d'une manière indirecte, un privilège non 
reconnu par la loi : 

« Attendu que la société défenderesse oppose à la demande : 
'« I " lin ordre principal, l'exception d'incompétence tirée de 

ce que les tribunaux de commerce ne connaissent pas des liqui
dations hypothécaires ; 

« 2" Kn ordre subsidiaire, une fin de non-recevoir basée sur 
ce que l'indemnité dont la restitution est réclamée, du chef de 
payement indu, a été admise au passif de la faillite lors de la 
vérification de la créance : 

« Attendu que la défenderesse soutient plus subsidiaireinent 
au fond, que la stipulation d'une indemnité est valable: 

« Sur le moyen d'incompétence : 
« Attendu que la demande se trouve basée sur ce que la stipu

lation d'une indemnité pour le cas du faillite serait nulle ; 
« Attendu que ce moyen ne peut être soulevé en dehors du cas 

de faillite ; 
« Attendu parlant que l'action, que l'on doit supposer fondée 

pour apprécier la compétence, doit donc être considérée comme 
née de la faillite; 

« Et attendu dès lors qu'on se trouve en matière de faillite et 
qu'ainsi le tribunal est compétent : 

« Sur la lin de non-recevoir tirée de l'admission de la déclara
tion de créance : 

« Attendu que l'admission d'une déclaration, lors de la vérifi
cation des créances produites à une faillite, constitue chose 

•jugée: 

a (tue l'article 503 de la loi du 18 avril 1851 dispose en effet 
qu'après la clôture du procès-verbal de vérification, les contre
dits aux vérifications faites et comprises dans ce procès verbal ne 
pourront, à peine de nullité, être formés que par actes signifiés 
aux créanciers déclarants et déposés au greffe, avec les pièces 
justificatives, deux jours avant l'audience fixée pour les débats 
sur les contestations: 

« Que le procès-verbal de vérification est donc assimilé à un 
jugement contre lequel il n'est possible d'exercer un recours que 
dans le délai fixé'par la loi ; 

« Qu'il serait superflu au surplus de procéder à une vérifica
tion de créances et de convoquer lous les créanciers à la clôture 
du procès-verbal, si les créances pouvaient encore subséquemment 
être mises en contestation; 

« Attendu que l'on invoque en vain, à l'appui de la thèse con
traire, l'article 1377 du code civil, qui permet la répétition de 
l'indu ; 

« Que cet article ne s'applique nullement au payement fait eu 
exécution d'un jugement (pie l'on soutient entaché d'erreur, mais 
contre lequel on n'a pas, en temps utile, exercé de recours; 

" Attendu que, pareillement, c'est en vain que l'on invoque 
l'article 541 du code de procédure civile, aux termes duquel « il 
« ne sera procédé à la révision d'aucun compte, sauf aux parties, 
« s'il y a erreurs, omissions, faux ou doubles emplois, à en for-
« mer leurs demandes devant les mêmes juges; »• 

<< Qu'il esl de doctrine et de jurisprudence (voir C A R R E . 

Q. 1880, 4" et 5") que l'action en revision d'un compte n'est 
admise que pour constatation d'erreurs matérielles qui ne change 
rien aux bases de la décision rendue, ou pour existence de pré
tentions nouvelles sur lesquelles les juges n'auraient pas été 
appelés à prononcer : 

« Attendu que les ciiralenrs ne se Irouvenl ni dans l'un, ni 
dans l'autre de ces cas; 

« Que leur action n'est pas basée sur une simple erreur maté
rielle- qui se serait glissée dans le procès-verbal; 

« Que leur action ne se rapporte pas davantage à une somme 
qui n'aurait pas fait l'objet de la vérification des créances: 

« Que, tout au contraire.'la Miciélé défenderesse s'est formel
lement portée créancière pour les 2.100 francs dont question au 
litige, et (pie les curateurs n'ayant pas contesté la débitkm de 
cette somme par la faillite, la déclaration de la défenderesse a été 
admise au procès-verbal : 

« Qu'il ne s'agil donc pas, dans l'espèce, de statuer sur une 
prétention qui n'aurait pas été soumise au juge, mais bien de 
taire décider (pie les 2,100 francs qui ont été reconnus dus lors 
de la véri lirai ion des créances, ne sont pas dus. ce qui constitue-
rail une réformalion du prorès-\erbal : 

« Que les curateurs ne peuvent donc, pour se soustraire à la 
lin de non-recevoir qui leur est opposée, invoquer l'article 541 
du code de procédure civile : 

« Kl attendu qu'il s'en suit qu'ils ne sont pas recevables en 
leur action et qu'il est superflu parlant de vérifier la demande au 
fond ; 

« Quant aux frais : 
« Attendu que la défenderesse succombe eu son exception 

d'incompétence ; 
« Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent ; et statuant 

sur la lin de non-recevoir, dit pour droit que l'admission de la 
défenderesse au procès-verbal de vérification des créances poul
ies 2,100 francs en litige, constitue chose jugée; en conséquence 
déclare les curateurs non recevables en leur action... » (Ou 
6 février 1884. — Plaid. MM''' IScsr et V A N O O S T C . G É R A R D C O O -

KE.MA.N.) 
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JURIDICTION CIVILE. 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E . 

P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Detroz. 

24 mars 1884. 

COMPÉTENCE. — POUVOIR JUDICIAIRE. — F O N D A T I O N . 

A T T R I B U T I O N A U N E A D M I N I S T R A T I O N P U B L I Q U E . — A R 

RETE R O Y A L . — L É G A L I T É . 

Le pouvoir judiciaire est compétent pour examiner ta légalité d'un 
arrêté royal attribuant à une, administration publique la gestion 
d'une fondation, conformément à la loi du 19 décembre 1864 
sur les bourses d'études. 

(l.A V I L L E D E L I È G E C . L E S H O S P I C E S C I V I L S D E L I È G E . ) 

La fondation Massillon, à propos de laquelle est né le 
p rocès entre la v i l l e de Liège et les hospices civils de 
Liège, a é té c réée en 1731, par la donation de tous ses 
biens que fit une demoiselle Massillon, en exécut ion des 
d e r n i è r e s vo lon tés de son oncle, le chanoine Massillon, 

pour l ' é rec t ion d'une fondation pieuse pour la plus 
•' grande gloire de Dieu e l l ' instruct ion de la jeunesse. •> 

La fondation fut déf in i t ivement o r g a n i s é e par un 
a r r ê t é du préfe t en date du 8 fructidor an V I I I , qui en 
a t t r ibua la jouissance aux hospices de L iège . 

Cette si tuation dura jusqu'en 1864. A cette époque , en 
ver tu de la nouvelle loi sur les bourses d ' é tude , la v i l l e 
de L iège , c o n s i d é r a n t la fondation comme faite en faveur 
de l'enseignement, en r é c l a m a l ' adminis t ra t ion . 

A la suite de longues négoc ia t ions et a p r è s de nom
breux pourparlers, in te rv in t le 13 ju i l l e t 1880 un a r r ê t é 
royal qui d é c r é t a que la fondation Massillon serait remise 
à l 'adminis t ra t ion communale, c o n f o r m é m e n t à la lo i du 
19 d é c e m b r e 1864 et à la loi du 1 e r j u i l l e t 1879. 

Les hospices, contestant la l éga l i t é de cette décis ion, 
re fusèren t de se soumettre à l ' a r r ê t é royal , et la v i l l e de 
Liège les fit assigner pour les contraindre à lu i remettre 
tout l ' ac t i f mobil ier et immobi l ie r de la dite fondation. 

Le receveur des hospices fut en m ê m e temps ass igné 
en reddit ion des comptes de sa gestion et en res t i tu t ion 
des sommes pe rçues par l u i du chef de la fondation. 

Devant le t r i buna l , les hospices soutinrent que la 
fondation Massil lon n'a pas le c a r a c t è r e d'une fondation 
d ' instruct ion pr imai re , et que par suite l ' a r r ê t é roya l 
qui en remet la gestion à la v i l l e est e n t a c h é d ' i l légal i té . 

La v i l l e de son côté p r é t e n d i t que le t r ibuna l n 'avait 
pas c o m p é t e n c e pour examiner la légal i té de l ' a r r ê t é , 
qui , selon elle, consti tuerai t une mesure de pure admi
nis t ra t ion é c h a p p a n t au con t rô l e du pouvoir jud ic ia i re , 
et que la mission du t r ibunal dans l 'espèce devait se 
borner à donner à la v i l l e , au vu de l ' a r r ê t é , les moyens 
de contraindre les hospices à s'y conformer. 

M . le substitut D E L G E U R a donné son avis en ces 
termes : 

« La dame Agnes Massillon, désirant accéder au désir mani
festé de son vivant par son oncle le chanoine Massillon, affecta, 
par acte en date du 28 février 1721, tous ses biens meubles et 
immeubles à l'érection d'une fondation pieuse pour la plus grande 
gloire de Dieu et l'instruction de la jeunesse, conformément à sa 
foi et loi hors de laquelle i l n'v a pas de salut. (Termes du codi
cille.) 

Cette fondation fut définitivement organisée par un arrêté du 
préfet en date du 8 fructidor an VIII , ainsi conçu : 

« Le préfet, 
« Revu ses arrêtés du 18 prairial, 12 et 24 messidor derniers 

concernant l'établissement Massillon; 
« Vu le rapport en date du 17 thermidor suivant fait par les 

commissaires qui ont procédé il l'examen des titres originaux 
d'admission ou nomination des titulaires, receveur et administra
teurs de la dite fondation; 

« Considérant que la dite fondation Massillon, dans son orga-, 
nisation et son objet, offre tons les caractères qui indiquent et 
constituent un établissement public de bienfaisance; 

« Arrête : 
« Art. 1 e r . Les biens meubles et revenus de la fondation dite de 

Massillon sont définitivement mis a la disposition de la commis
sion administrative des Hospices de Liège, pour être par elle 
perçus et gérés ainsi que ceux des autres établissements de bien
faisance. 

« Art. 2, 3, 4, 5, 6 et 7 (sans intérêt). 
« Fait au palais de la préfecture, le 8 fructidor an VI I I . 

« (Signé) D E S M O U S S E A U X . » 

Cet arrêté est le titre en vertu duquel la commission des hos
pices a joui paisiblement de la fondation Massillon jusqu'au 
19 décembre 1864. date de la promulgation de la loi sur les 
bourses. 

Dès ce moment la ville, qui considérait la dite'fondation comme 
faite en faveur de l'enseignement, se mit en action, des pourpar
lers intervinrent, une longue correspondance s'échangea, des pro
positions d'arrangement furent formulées, lorsque, sous la date du 
13 juillet 1880, un arrêté royal, se basant sur les articles 1, 5, 
10 et 49 de la loi du 19 décembre 1864 et sur la loi du 1 e r juillet 
1879, décréta que la fondation Massillon serait remise à l'admi
nistration communale. 

Les hospices refusèrent de se soumettre à cet arrêté et furent 
assignes par la ville aux fins de s'entendre condamner à remettre 
entre les mains de la ville de Liège, pour être géré et administré 
par elle, tout l'actif mobilier et immobilier de la dite fondation. 

Assignation fut aussi donnée au sieur Henrolte, receveur des 
hospices, pour s'entendre condamner a remettre les comptes de 
gestion de la fondation, à en payer le reliquat et remettre toutes 
sommes qu'il aurait reçues ou qu'il recevrait encore appartenant 
à la dite fondation. 

Les termes de cette assignation furent repris dans les conclu
sions de la ville demanderesse; les hospices conclurent à ce qu'il 
leur fût donné acte que la fondation Massillon n'ayant pas le 
caractère d'une fondation d'instruction primaire, l'arrêté royal 
qui en a remis la gestion à la ville de Liège est contraire à la loi 
et qu'en conséquence l'action de la ville n'est pas recevable et 
mal fondée. 

Le sieur Hcnrotte, de son côté, a conclu à la non-recevabiliié 
de l'action en ce qui le concerne. 

La ville répond aux conclusions des hospices par un moyeu 



lire de l'incompétence du tribunal : elle soutient que ce dernier 
n'a pas qualité pour examiner la légalité ou l'illégalité de l'arrêté 
royal, mais que sa seule mission peut et doit consister à assurer 
à la ville les moyens d'entrer en possession des biens de la fon
dation. 

Ainsi posée la question n'entraîne pas l'examen du fond, c'est-
à-dire le point de savoir si la fondation dont il s'agit est faite soit 
en faveur de l'enseignement, soit en faveur de la bienfaisance, ou 
si elle revêt les caractères d'une fondation mixte. 

be débat sur ce point est réservé et tout se réduit à savoir si 
l'arrêté royal qui a attribué la gestion à la ville de Liège doit être 
exécuté selon sa forme et teneur, sans que le pouvoir judiciaire 
puisse intervenir pour déclarer s'il est ou non conforme à la loi. 
En d'autres termes le pouvoir judiciaire est-il compétent pour 
examiner si un arrêté royal qui attribue la gestion d'une fonda
teur à une commune est légal? 

Telle est la formule générale du débat. 
. 1 . Doctrine. — La constitution belge proclame et avec raison 

le grand principe de la séparation des pouvoirs et comme consé
quence interdit au pouvoir judiciaire toute immixtion dans le 
domaine du pouvoir administratif. 

Les articles 92 et 93 définissent les attributions du pouvoir 
judiciaire : il est compétent pour juger toutes les contestations 
qui ont pour objet des droits civils; il décide aussi des contes-
lalions que soulèvent les droits politiques, sauf les exceptions 
établies par la loi. Toutefois l'article 107 élargit encore le cercle 
de ses attributions en l'autorisant à contrôler les actes du pouvoir 
administratif, en lui permettant de ne les appliquer qu'autant 
qu'ils soient conformes à la loi. 

Eaut-il en déduire comme conséquence que les tribunaux ont 
le pouvoir d'apprécier d'une façon illimitée tous les actes admi
nistratifs indistinctement, quel que soit leur objet? Evidemment 
non : l'article 107 a uniquement pour but d'empêcher le pouvoir 
administratif de sortir de ses attributions, en tant que ses déci
sions léseraient des droits civils ou politiques, ou de celui qui en 
poursuit l'exécution ou de celui qui les conteste. 

C'est là une doctrine indiscutable : c'est l'appréciation donnée 
par nos constituants eux-mêmes à l'article 107. 

Le pouvoir judiciaire exerce donc, comme le dit M. G I R O N , une 
' sorte de contrôle sur le pouvoir administratif et les pouvoirs 
locaux, en ce sens qu'il ne tient aucun compte de leurs actes 
quand ces actes ne sont pas conformes aux lois. 

11 en résulte que toutes les fois qu'un arrêté royal intervient et 
qu'une contestation surgit, les tribunaux ne sont pas tenus d'ap
pliquer sa teneur si elle lèse des droits civils; ce qui implique 
comme corollaire le droit d'examiner la légalité de ces arrêtés 
royaux. 

Ces principes généraux formulés, voyons leur application dans 
le cas qui nous occupe. 

Dès prairial an VIII , les hospices de Liège avaient été mis en 
possession de la gestion de la fondation Massillon, c'est-à-dire 
que le bénéfice de la libéralité faite par le chanoine et sa nièce 
leur était acquis et que comme tel un droit leur était né, droit 
qui, il est vrai, entraînait des charges après lui, mais qui pour cela 
n'était pas dénaturé. 

Le droit qui leur était dévolu par la fondation, c'était celui 
d'en jouir, c'est-à-dire d'en toucher les revenus pour les affecter 
à un service public. Or, semblable droit n'est-il pas un droit civil, 
un droit privé, et si les hospices sont troublés dans leur posses
sion, n'ont-ils pas, en vertu du titre qui lésa mis en possession, 
qualité pour faire respecter leurs droits? N'ont-ils pas qualité 
pour s'adresser aux tribunaux toutes les fois qu'on chercherait à 
porter la moindre entrave à la libre et paisible jouissance des 
biens qu'ils possèdent? Pareil droit n'a jamais pu leur être con
testé : ils l'ont au même titre qu'un particulier. 

Je veux bien admettre que les droits des personnes civiles 
soient limités, mais cette limite dénatme-t-elle le droit? 

Je m'explique : les hospices ne peuvent jouir d'un bien que 
moyennant certaines conditions ; c'est la différence qui existe 
entre les personnes civiles et les particuliers ; mais une fois ces 
conditions remplies, ne jouissent-ils pas au même titre que 
chaeun et leur jouissance ne donnc-t-elle pas naissance aux 
mêmes droits ? 

M. L A U R E N T leur conteste toute espèce de droits; pour lui , 
leurs prétendus droits ne sont que des charges. C'est, je pense, 
pousser les choses un peu loin, car je puis difficilement m'expli-
quer des charges sans un droit qui y donne naissance. Quelle est 
la charge imposée aux hospices? C'est de secourir les pauvres, de 
recevoir les malades, d'entretenir les vieillards infirmes et indi
gents, etc. Et pour pouvoir remplir cette mission, ne faut-il pas 
aussi que les hospices jouissent de certains droits, possèdent un 
patrimoine, puissent en disposer? 

C'est là un point indiscutable et la cour de cassation a d'ail
leurs toujours reconnu que les établissements publics pouvaient 
avoir et avaient des droits. 

En effet, dans son arrêt du 25 juin 1840, la cour suprême nous 
dit ce qu'il faut entendre par droits privés : « Ce sont ceux, dit-
« elle, qui appartiennent soit aux personnes publiques soit aux 
« particuliers. » 

Or, que faut-il entendre par personnes publiques si ce ne sont 
les établissements publics? 

« Considérant, dit encore cette même cour dans son arrêt du 
« 19 juillet 1877 ( B E I . G . J U D . , 18jlfc p. 1025). que l'action intentée 
« par la commune demanderesse aux hospices de Liège n'a'pour 
« objet ni la défense de ses intérêts privés, ni la revendication 
« de biens on de droits appartenant à son patrimoine privé. » 

N'est-ce pas dire qu'une commune peut avoir des droits et les 
faire valoir en justice? Or, ce qui est vrai pour les communes, 
l'est pour toutes les personnes civiles en général. 

Je crois donc qu'enlever à un établissement public la gestion 
d'une fondation, c'est-à-dire les bénéfices d'une fondation, c'est 
lui enlever un droit qui trouve sa source dans le titre même qui 
l'a mis en possession et qui dès lors était entré dans son patri
moine privé. L'en dépouiller, c'est porter atteinte à un droit civil, 
à un droit privé. 

Mais, dit la ville de Liège, s'il s'agissait d'un droit de propriété, 
je partagerais votre manière de voir; or, tel n'est pas le cas de 
l'espèce. Il ne s'agit ici que de gestion et tout acte de gestion est 
un acte d'administration de la compétence exclusive du pouvoir 
administratif. 

La demanderesse fait ici, à mon avis, une confusion manifeste 
entre deux ordres d'idées essentiellement différents : elle con
fond deux choses distinctes, la gestion ou l'administration d'une 
part avec le droit à la gestion d'autre part; toute autre chose, en 
effet, est de dire : vous gérerez de telle façon ou de dire vous 
avez droit à la gestion. L'une implique le droit de gérer comme 
reconnu, l'autre au contraire laisse supposer qu'il peut y avoir 
contestation sur ce droit. 

Il n'est pas un instant douteux que tout ce qui concerne la 
gestion et l'administration, que tout ce qui concerne les contesta
tions qui pourraient surgir à ce sujet est de la compétence exclu
sive du pouvoir administratif. 

Mais, dans i'espèce, il ne s'agit pas de contestations relatives à 
la gestion ou à l'administration, il ne s'agit pas de questions rela
tives à l'organisation de cette gestion ou à des faits d'administra
tion; le différend porte sur le droit même à la gestion, sur le 
principe qui donnera naissance au pouvoir de gérer, d'admi
nistrer. 

Si l'intervention exclusive du pouvoir administratif dans les 
premiers faits ne peut être un instant mise en doute, doit-on en 
tirer comme conclusion qu'il est aussi seul compétent pour don
ner naissance au droit sans que jamais le pouvoir judiciaire puisse 
intervenir? Mais ce serait lui donner une mission qui n'est jamais 
entrée dans les vues du législateur. Le principe de l'intervention 
du pouvoir administratif dans la gestion des établissements 
publics est un principe tutélaire; c'est le caractère que toujours 
on lui a donné et le seul qu'on lui ait reconnu. 

Le pouvoir administratif prend tous les établissements publics 
sous son patronage, i l les couvre de sa protection et à cet effet il 
prend les mesures nécessaires pour assurer leur marche régulière, 
pour leur permettre d'atteindre le but pour lequel ils ont été 
créés. 

Mais peut-il encore s'agir de pouvoir tutélaire quand il s'agit 
de l'attribution d'un droit semblable à celui qui nous occupe? 
Est-ce qu'un pouvoir de protection peut suffire pour vider un dif
férend semblable à celui-ci? 

Les termes mêmes de pouvoir protecteur, pouvoir tutélaire 
protestent contre semblable interprétation et jamais l'on n'ad
mettra qu'un droit caractérisé, comme nous l'avons fait tantôt, 
puisse trouver son principe, sa source exclusive dans un pouvoir 
organisé comme l'est le pouvoir administratif. 

Je ne pourrais mieux résumer tout l'exposé que je viens de 
faire qu'en disant : il appartient au pouvoir judiciaire de décider 
où est le droit, il appartient au pouvoir administratif de l'orga
niser, et partant, dans notre espèce, il vous appartient de déci
der qui a droit à la fondation Massillon et quand vous aurez 
affirmé ce droit, il appartiendra au pouvoir administratif de l'or
ganiser. 

Tel est le système conforme à la loi, à la constitution, système 
qui conclut à votre compétence. La ville de Liège, d'ailleurs, 
malgré qu'elle dénie au tribunal toute compétence en cette 
matière, l'admet implicitement dans ses conclusions. 

A quoi, en effet, vous convie-t-elle? Uniquement à ce que vous 
lui fournissiez les moyens d'arriver à l'exécution de l'arrêté royal 
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qui lui a attribué la fondation Massillon. Mais en vous deman
dant res moyens d'exécution, n'a-t-elle pas reconnu implicite
ment votre compétence? Car si vous êtes compétents pour lui 
fournir les moyens d'exécution, vous avez nécessairement qualité 
pour examiner le droit qui doit servir de base, de raison d'être à 
l'exécution ! 

C'est là le principe qui vous guide toutes les fois que vous êtes 
conviés à assurer à une des parties l'exécution de son droit. 
Vous commencez, en effet, par vous assurer si le droit existe 
réellement dans son chef. Méconnaître aux tribunaux le pouvoir 
d'agir ainsi, ce serait nier leur mission; ce serait en quelque 
sorte rendre le pouvoir judiciaire tributaire du pouvoir adminis
tratif et lui attribuer un rôle subalterne qui ne consisterait qu'à 
se faire l'exécuteur aveugle des décisions du pouvoir administra
tif. Jamais pareille intention n'a existé dans l'esprit de nos 
législateurs et, je le répète, si la ville s'est adressée au tribunal 
pour obtenir de lui un jugement lui assurant les moyens pour 
parvenir à l'exécution de l'arrêté royal qui l'a mise en possession 
de la fondation Massillon, c'est qu'elle a reconnu votre compé
tence pour examiner le fond même du débat. 

Je viens de rechercher quel est, d'après la doctrine, le système 
qui doit prévaloir, et je n'hésite pas à dire que c'est celui des 
hospices concluant à votre compétence, fa jurisprudence se 
rallie-t-elle à ce système ou y est-elle contraire? C'est ce qui va 
faire l'objet de nos observations subséquentes. 

B. Jurisprudence. — fa jurisprudence produit de nom
breuses décisions qui ont beaucoup d'analogie avec le cas qui 
nous occupe; le débat s'est toujours engagé sur le point de savoir 
où s'arrête la compétence du pouvoir judiciaire pour ne pas 
arriver à empiéter sur le domaine du pouvoir administratif. Ces 
limites sont souvent difficiles à tracer; mais ce qui résulte à toute 
évidence des jugements et arrêts que nous allons examiner, c'est 
que toujours l'on a pris pour base des décisions la distinction 
essentielle que nous avons déjà faite entre le droit lui-même et 
l'organisation du droit. 

Les cours ont reconnu que lorsqu'il s'agissait d'établir les 
droits à une fondation, c'était au pouvoir judiciaire à exercer son 
contrôle sur le pouvoir administratif, tandis que lorsqu'il s'agis
sait d'organiser une fondation ou de l'administrer, tous les faits 
rentrant dans cette sphère d'action étaient de la compétence 
exclusive du pouvoir administratif. 

Mais tout en reconnaissant ces principes comme bases géné
rales du système, des difficultés nombreuses ont encore surgi sur 
le point de savoir quand i l s'agissait du droit même ou quand il 
s'agissait de son organisation. 

C'est pourquoi nous pouvons dire que tous les arrêts cités 
sont autant arrêts d'espèces et que la solution varie suivant l'ap
préciation qu'on a donnée aux faits qui ont engendré le procès. 

I l résulte également de ces considérations que l'on ne doit 
pas prendre dans tel arrêt ou dans tel réquisitoire une phrase 
isolée, mais qu'on doit rattacher, au contraire, telle ou telle 
phrase à l'ensemble des faits qui ont donné naissance au diffé
rend : ce n'est qu'alors qu'on arrive à en tirer les conclusions 
vraies et juridiques. 

Chacune des parties a cru pouvoir trouver dans la jurispru
dence des décisions conformes au système qu'elle défend : nous 
passerons en revue chacune d'elles. Nous commencerons par 
examiner celles invoquées par la ville pour y puiser la preuve 
que l'autorité administrative est seule compétente pour décider 
à quel service public se rattache telle ou telle fondation et pour 
décider à qui doit en être attribuée la gestion; nous examinerons 
ensuite celles invoquées par les hospices et qui tendent spécia
lement à établir que dans les cas semblables à celui sur lequel 
vous êtes appelés à statuer, jamais l'exception d'incompétence 
n'a été soulevée ni par les parties, ni d'office. 

I . De Brou contre la ville de Mons (1). 
La demoiselle Boulengé, déclarant vouloir être la bienfaitrice 

des salles d'asile dites écoles gardiennes existant en la ville de 
Mons, a institué pour son légataire universel le bureau de bien
faisance de Mons, à charge d'annexer une crèche à chaque école, 
de consacrer tous les revenus de son legs à l'amélioration de 
cette œuvre charitable et de prendre toutes les mesures néces
saires pour y donner la plus grande extension possible. 

Ces dispositions testamentaires furent attaquées par les héri
tiers : ils prétendaient notamment qu'en instituant comme léga
taire le bureau de bienfaisance avec charge d'annexer une crèche 
à chaque école gardienne, la dite demoiselle Boulengé avait insti
tué un incapable et que dès lors le legs devait tomber. 

.-><):> 

Les bureaux de bienfaisance, en effet, n'ont pas qualité pour 
recevoir les dons et legs faits aux crèches et écoles gardiennes : 
c'est aux communes qu'ils doivent échoir et. dans l'espèce, ce fut 
la ville de Mons qui profita des dispositions testamentaires de 
M"° Boulengé. 

L'arrêt de Bruxelles, du 0 janvier 1875, rejeta les prétentions 
des héritiers et la cour se déclara incompétente pour déterminer 
l'autorité à qui devait échoir le legs. « Attendu, en effet, dit-elle, 
c que le pouvoir judiciaire est incompétent pour désigner l'auto-
« rite à laquelle doit être confiée l'administration des biens légués 
« à un service public; que c'est là une question que le pouvoir 
« administratif est appelé seul à résoudre. » 

Pris isolément, ce considérant semble êirc favorable au système 
plaidé par la ville de Liège; mais si on le rattache à la suite de 
l'arrêt, on y trouvera le sens réel que la cour a voulu lui donner. 

« Dans l'affaire actuelle, disait-elle, aucun droit civil ne peut 
« être lésé : dès lors le pouvoir judiciaire n'est pas compétent. » 

Et, en effet, le débat ne s'élevait pas entre la ville de Mons et 
le bureau de bienfaisance, mais entre les héritiers et la ville. Or, 
y avait-il dans le chef des héritiers un intérêt civil quelconque en 
jeu? Nullement, puisque, en aucun cas, ils ne pouvaient arrivera 
la succession : si ce n'était pas tel organe du pouvoir public qui 
devait profiter du legs, un autre y venait à sa place, sans que 
jamais il ne pût retourner aux héritiers. 

M. V A N B E I I C I I E M , alors avocat général, émit des considérations 
analogues : après avoir posé le principe général en matière de 
séparation de pouvoirs, c'est-à-dire que le pouvoir judiciaire ne 
peut intervenir que pour autant qu'il y ait des droits civils lésés, 
i l en déduit les conséquences pour le cas qui l'occupe et dit que, 
dans l'espèce, aucun droit civil ne peut être lésé dans le chef des 
appelants, c'est-à-dire des héritiers, et que dès lors la cour doit se 
déclarer incompétente. 

Le motif principal de la décision dans l'affaire Boulangé est 
donc basé sur ce que, dans l'espèce, i l n'y avait aucun droit civil 
lésé et que dès lors la décision du pouvoir administratif était sou
veraine. Mais ici le cas est différent : la contestation surgit entre 
deux personnes civiles, qui toutes deux peuvent avoir des droits, 
suivant l'interprétation à donner au testament; i l y a donc un 
intérêt privé en jeu et dès lors la ville de Liège ne peut invoquer 
en sa laveur l'arrêt que nous venons d'analyser. 

11. Polus et consorts contre la commission administrative des 
hospices civils de Maeseyck (2). 

Les sieurs Polus et consorts avaient jusqu'en 1865 administré 
l'hospice des vieillards, sans l'intervention de la commission admi
nistrative des hospices civils de Maeseyck. 

Celle dernière, nommée en conformité de la loi du 16 vendé
miaire an V , prétendait seul avoir droit à celte gestion et assigna 
les sieurs Polus et consorts pour s'entendre condamner à lui 
remettre tous les papiers, documents, titres et comptes ayant trait 
au dit hospice des vieillards. 

' Ils s'y refusèrent en prétendant que l'hospice des vieillards 
avait conservé sa dotation propre et son administration spéciale: 
ils se prévalaient ainsi de leur qualité d'administrateurs spéciaux 
comme d'un droit civil ou politique, et la cour d'appel de Liège 
reconnaît qu'il lui incombe de l'examiner. Elle se déclare donc 
sous ce rapport compétente, et après avoir décidé que les droits 
vantés par Polus et consorts ne sont pas fondés, dit que pour le 
surplus le débat ne soulève plus uniquement qu'une question de 
validité d'un mandat public cl. administratif et qu'elle n'a plus 
qualité pour décider ce point, qui est du ressort du pouvoir 
administratif. 

Cet arrêt fait une distinction essentielle : lorsqu'il s'agit de 
déterminer à quelle administration sera remise la gestion, qui y 
a droit, elle se déclare compétente; mais lorsqu'il s'agit de régler 
les qualités, les pouvoirs des deux administrations qui prétendent 
s'exclure mutellement de fonctions placées sous le contrôle de 
l'administration, elle se déclare et avec raison incompétente. 

Dans ces conditions, la ville de Liège peut-elle invoquer cet 
arrêt en faveur de son système? Nullement, et je dirai même qu'à 
mon avis, la cour décide la question contre elle. Car elle admet 
sa compétence tant qu'il s'agit d'examiner qui a droit à la gestion, 
tant qu'il s'agit de savoir si ce droit existe dans la personne des 
administrateurs spéciaux ou dans celle de la commission des 
hospices. Or, dans notre espèce, la contestation surgit sur le 
même point : est-ce la ville ou la commission des hospices qui a 
droit à la gestion de la fondation Massillon? 

Nous pouvons donc avec raison dire que, dans l'affaire Polus, 
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l'arrêt du la cour d'appel de Liège esl contraire à la thèse que 
soutient la ville de Liège dans le procès actuel. 

La cour de cassation partage cette manière de voir, car elle a 
rejeté tous les moyens de cassation proposés par la partie Polus 
et maintenu dans son intégralité l'arrêt d'appel. 

I I I . D'Harscamp contre la commission des hospices civils de 
Namur (3). 

Les parents mâles de feu le comte Pontian d'Harscainp assi
gnèrent la commission administrative des hospices civils de Namur 
devant le tribunal, à l'effet de faire reconnaître et de fixer les 
droits dérivant pour eux du testament du fondateur et des décrets 
qui l'ont sanctionné. 

Us prétendaient notamment que la commission des hospices 
n'avait pas droit à la gestion, mais qu'elle pouvait seulement con
trôler la gestion du directeur général ; que ce dernier devait être 
nommé par eux réunis à la commission des hospices et nullement 
par cette dernière seule, etc. 

Le testament n'était pas en jeu : i l ne s'agissait pas d'enlever 
aux hospices leurs droits à la fondation, mais il s'agissait unique
ment de vider un conflit né au sein d'une administration orga
nisée par des décrets impériaux, sur l'étendue des attributions et 
des divers éléments qui constituent cette administration. 

Le tribunal, la cour d'appel et après elle la cour de cassation 
ont décidé qu'il n'y avait ici, pour les membres de la famille 
d'Harscamp, aucun intérêt civil ni politique enjeu, et que dès lors 
l'incompétence était manifeste ; que c'était à l'administration 
seule qu'incombait la mission de terminer le différend. 

Cette solution est en tous points conforme au principe de la 
séparation des pouvoirs, mais je ne vois pas en quoi elle puisse 
servir d'argument au système de la ville de Liège dans l'affaire 
actuelle. 

Dans l'affaire d'Harscamp, i l s'agissait de déterminer la direc
tion à donner à la gestion; il s'agissait de savoir si elle se ferait 
conformément aux décrets impériaux ou non, autant de faits res-
sor i ;-sant au pouvoir administratif; mais la question des droits 
de; I jspices à la fondation n'était pas en jeu : on ne les lui con
tes'ait nullement, au contraire on les lui reconnaissait. Tout le 
dillerei.d portait sur le point de savoir comment on administre
rait. Situation bien différente de celle du procès actuel! Car ici 
ce sont les droits mêmes des hospices à la fondation qui sont 
en jeu. 

L'arrêt de cassation dit que lorsque la commission des hos
pices gère une fondation, elle remplit une mission purement 
administrative dont il appartient a l'autorité supérieure de sur
veiller et de diriger l'accomplissement. 

Cela esl parfaitement exact; mais peut-on en déduire comme 
conséquence que l'attribution du droit à la fondation, soit aux 
hospices, soit à la ville, est une simple mesure d'administration 
qui échappe à tout contrôle du pouvoir judiciaire? Evidemment 
non : ce que l'arrêt appelle ici mesure purement administra
tive, c'est le fait delà gestion, la façon de gérer, mais pas l'attri
bution du droit de la gestion h tel pouvoir public plutôt qu'à tel 
autre. 

Nous ne trouvons donc dans l'affaire d'Harscamp aucun élé
ment qui soit de nature à amener le tribunal à se déclarer incom
pétent. 

IV. La ville de Huy contre la commune de Ben-Ahin (4). 
Le 7 octobre 1835, le conseil de fabrique de l'église de Saint-

l.éonard, à Ben-Ahin, considérant que celle-ci était devenue trop 
ex.guë pour le besoin du culte, en décida la reconstruction. 

Le 23 octobre 1870, un arrêté royal détermina la circonscrip
tion paroissiale de la dite église el y comprit une partie du terri
toire des communes de Marchin et de Huy. En présence de ce 
nouvel état des choses, la commune de Ben-Ahin crut pouvoir 
réclamer à la ville de Huy comme aussi à la commune de Mar
chin, leur part d'intervention dans les frais qu'avait occasionnés 
la reconstruction de l'église. 

La cour de Liège se déclara compétente, parce qu'il s'agissait 
ici d'une réclamation relative à une créance, d'une contestation 
sur un droit civil qu'elle avait qualité d'apprécier. 

La cour de cassation, conformément au réquisitoire de 
M. l'avocat général M E S D A C H D E T E R K I E I . E , ne partagea pas cette 
manière de voir : elle prétendait que le pouvoir judiciaire s'était 
immiscé dans les attributions du pouvoir administratif, que l'arrêt 
de la cour de Liège était la confusion des pouvoirs et que, dès 
lors, i l y avait lieu à cassation. 

Voyons les motifs : Que demandait la commune de Ben-Ahin? 

Elle demandait à faire vider une difliculté dans l'exécution d'une 
loi d'intérêt général; le véritable objet du procès, comme le disait 
M. M E S D A C H , c'est la répartition d'une charge publique engendrée 
par le service du culte. 

11 y a eu un arrêté royal d'érection : i l a donné naissance à 
des obligations, à un contlit d'intérêts que l'administration seule 
est appelée à régler. C'est un principe constitutionnel que les 
règlements et firrétés nécessaires pour l'exécution des lois sont 
de la compétence de l'autorité administrative (art. 67 de la con
stitution). Le principe même du droit sur lequel se fondait la 
commune pour formuler sa demande, se trouvait dans une loi 
politique, dans la loi du 30 mars 1836, qui force les communes 
à intervenir dans les frais du culte. 

Y a-t-il là quelque analogie avec le cas qui nous occupe? Evi
demment non : où gît, en effet, le fondement du droit, dans 
notre espèce ? Est-ce dans une loi politique quelconque que les 
hospices de Liège cherchent la base de leurs droits? Mais non, 
c'est dans un testament, dans un écrit que le pouvoir administratif 
a qualité pour interpréter, mais sous la condition que son inter
prétation soit conforme à la loi. Le conflit ne naît pas ici entre 
deux administrations au point de vue de l'exécution d'une loi et 
de la répartition des droits et des charges que cette loi pourrait 
engendrer; mais le contlit naît de la mise à exécution d'un écrit, 
d'un testament qui ne revêt aucun caractère public. 

Pour bien faire saisir la différence, supposons qu'il s'agisse 
d'une fondation mixte! Supposons que la ville el les hospices 
aient admis semblable interprétation ! Dans ce cas, comme dans 
l'affaire de Ben-Ahin, i l y aurait une répartition à faire, et ce 
serait sans conteste au pouvoir administratif seul à régler cette 
question, le pouvoir judiciaire n'aurait pas à intervenir. Mais 
toute autre serait la solution, si l'on avait soulevé le point de 
savoir si la fondation était mixte ou non : alors le pouvoir admi
nistratif ne serait plus seul compétent, le pouvoir judiciaire pour
rait intervenir. 

La solution donnée dans l'affaire de Ben-Ahin ne peut donc en 
rien combattre le système des hospices, elle n'est nullement con
traire au principe qui reconnaîtrait la compétence du tribunal, 
parce que les deux espèces sont essentiellement différentes. 

Y. De Liedekerke contre la commission des bourses d'étude (3). 
La famille de Liedekerke réclamait le remboursement des 

bourses qui auraient été payées à des personnes qui, d'après elle, 
n'y auraient aucun droit, parce que, conformément à la volonté 
du testateur, c'était elle seule qui pouvait en profiter. 

Voici dans quelles circonstances le procès avait pris naissance : 
depuis nombre d'années, les demandeurs à la bourse avaient fait 
défaut et l'exécution de la volonté du testateur était devenue 
impossible. 

Or, l'article 45 de la loi sur les bourses dit que, dans ce 
cas, le roi pourra prendre des mesures pour suppléer à la 
volonté du testateur de la manière la plus conforme au but qu'il 
s'était proposé. En conformité de ce texte de loi, intervint l'arrêté 
royal du 3 juin 1870, qui décréta que les bourses en question 
pourraient être conférées à tous les Belges peu favorisés de la 
fortune. 

C'est cet arrêté royal qui fut attaqué : la famille de Liedekerke 
prétendait qu'ayant seule droit à la bourse, si celle-ci n'était pas 
employée, les revenus devaient servir à agrandir le capital de la 
fondation. 

La cour d'appel de Liège a parfaitement caractérisé l'action : 
« Son objet n'est autre, dit-elle, que la censure de l'arrêté lui-
« même et son but non dissimulé d'en faire prononcer le redres-
c< sèment par la justice, qui est même conviée à fixer des règles 
« d'administration pour l'avenir : l'action ainsi caractérisée 
« échappe à la connaissance du pouvoir judiciaire. » 

Plus loin, elle ajoute : « Les fondations de bourses sont des 
« établissements d utilité publique; dès lors, c'est au gouverne-
« ment à prendre les mesures qu'il croit de nature a assurer 
« l'exécution de ce service public et à y apporter les améliora-
« tions nécessaires. » 

La cour d'appel s'est donc déclarée incompétente. 
Et qu'en résulte-t-il ? C'est que toutes les fois qu'il s'agit de 

l'administration d'une fondation de bourses, toutes les fois qu'il 
s'agit de poser des actes rentrant dans cette sphère d'action, le 
pouvoir judiciaire n'a pas qualité pour intervenir. 

C'est ce que nous admettons parfaitement : s'il s'agissait de 
l'administration même de la fondation Massillon, nous n'hésite
rions pas à conclure à l'incompétence du tribunal : mais i l ne 
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s'agit pas ici de l'administration, de la gestion de la fondation, 
mais de l'attribution même de la fondation à tel pouvoir public 
plutôt qu'à tel autre. 

Donc, encore une fois, diversité complète dans les espèces et 
partant absence d'arguments en faveur du système de la ville. 

VI. La commune de Marclnn contre les hospices de Liéçe (G). 
Le comte d'Harscamp avait, par son testament en date du 

27 octobre 1787, ordonné que la terre et seigneurie d'Yernée fût 
vendue au plus olifant et dernier enchérisseur : il donnait cl 
léguait le produit de cette vente à l'hospice des incurables à 
Liège, pour être employé au soulagement des pauvres malades de 
Marchin, Yernée et Hendeux Saint-Lambert et ce, sous certaines 
conditions déterminées par le testament. 

La terre d'Yernée ne lut pas xendue et la commune de Mar
chin, prétendant qu'il n'avait pas été satisfait aux vanix du testa
teur, demandait la mise à exécution du testament, suivant sa 
forme et teneur. Mais là se bornèrent les prétentions de la com
mune : elle ne soutint pas que le décret impérial qui avait mis 
les hospices en possession de la terre d'Yernée, était illégal; elle 
ne soutint pas que la gestion de celle fondation devait lui re\enir 
plutôt à elle qu'aux hospices, mais se bornait à formuler des cri
tiques sur la façon dont se faisait l'administration de cette fonda
tion. 

L'arrêt a donc pu dire avec raison qu'il résulte des lois d'insti
tution des administrations de bienfaisance (pie la gestion de ses 
biens rentre exclusivement dans les attributions du pouvoir 
exécutif et que, dès lors, si le pouvoir judiciaire s'immisçait dans 
la dite gestion, il interviendrait sans droit dans le cercle d'attri
butions du pouvoir administratif : ce serait la confusion des pou
voirs formellement prohibée par la constitution. 

La cour a donc, avec raison, reconnu et affirmé son incompé
tence. 

Mais cet arrêt peut-il avoir, ainsi que le soutient la ville de 
Liège, quelque action sur la décision que le tribunal a à rendre? 

Nullement, parce que dans l'espèce actuelle, il ne s'agit pas de 
décider si les hospices ont bien ou mal géré, s'ils ont ou non 
agi conformément aux vœux de la testatrice, niais de juger si 
c'est a bon droit que la ville peut être appelée à gérer au nom et 
au lieu des hospices qui l'ont fait jusqu'ici. 

Donc, encore une fois, différence essentielle entre l'affaire de 
Marchin et le cas qui nous occupe et, dès lors, sans influence aux 
débats. 

M. le procureur général à la cour de cassation t'ait la même 
distinction : i l reconnaît que le résumé de la demande de la com
mune de Marchin a pour objet essentiel, non pas l'exercice ou la 
reconnaissance de droits civils que peut exercer toute personne 
naturelle ou toute personne civile, mais qu'il s'agit de faits qui 
se rattachent à la gestion administrative, à l'organisation d'une 
fondation de charité et que, dès lors, c'est avec raison (pie la 
cour d'appel s'est déclarée incompétente. 

VIL La ville de Tournai contre la fabrique de la cathédrale 
de Tournai (7). 

Walter de Marvis érigea en juillet 1243 une fondation en faveur 
des enfants pauvres; celle fondation passa en diverses mains et 
fut finalement dévolue au chapitre de la cathédrale. Telle était la 
situation lorsque fut promulguée la loi du 10 novembre 18(34, en 
exécution de laquelle la ville de Tournai fut envoyée en possession 
de la dite fondation par un arrêté du 31 décembre 18bO. 

Elle réclama au chapitre tous les biens, titres, etc., constituant 
la dite fondation : le tribunal de Tournai déclara la ville non 
fondée dans sa demande, parce que, disait-il, i ! s'agissait dans 
l'espèce d'une fondation de bourses d'étude et que la loi de 1864 
refuse aux communes toute qualité pour administrer semblable 
fondation. Le tribunal se reconnaissait donc compétent pour exa
miner la légalité de l'arrêté royal de 18(30, puisqu'il décidait que 
dans l'espèce lui soumise i l s'agissait d'une fondation de bourse et 
nullement d'une fondation faite en faveur de l'enseignement pri
maire, comme l'avait dit l'arrêté royal. 

Appel de ce jugement par la ville ; la Cour se plaça à un autre 
point de vue et son arrêt décide que le chapitre était sans qualité 
pour s'opposer aux conclusions de l'appelante parce qu'il était 
sans intérêt. Peu importe, disait-elle, qu'il s'agisse ou d'une fon
dation de bourses ou d'une fondation faite en faveur de l'ensei
gnement, les membres du chapitre n'ont en aucun cas droit à la 
gestion de la fondation. C'est au pouxoir administratif, disait-elle, 
qu'incombe la mission de désigner l'autorité qui gérera une fon
dation : le pouvoir judiciaire n'a le droit d'intervenir que lorsqu'il 

y a des droits civils ou politiques lèses ; ce qui n'est pas le cas 
de l'espèce, puisque les membres du chapitre n'ont aucun droit à 
la fondation. 

La ville de Liège s'est emparée de ces considérants pour en 
conclure d'une façon générale (pie dès que le pouvoir administra
tif a parle, le pouvoir judiciaire ne peut plus que se soumettre. 

Mais pour cela il faudrait qu'il y eût analogie entre les deux 
espèces : ce qui n'est pas le cas. Car le tribunal pourrait-il dire 
ici, comme dans l'affaire de Marvis,(pie peu importe qu'il s'agisse 
d'une fondation de bienfaisance ou d'enseignement, les hospices 
sont sans qualité parce qu'en aucun cas la fondation ne doit leur 
revenir? Evidemment non, et si le conflit, au lieu de naître à 
Tournai entre la \ille et le chapitre, avait existé entre la ville et 
la commission des bourses, les considérants et la solution de la 
Cour auraient été différentes, parce que chacun de ces pouvoirs, 
comme dans noire espèce, aurait pu avoir des droits. 

En raisonnant i H w i / r a r i o , je trouve dans l'arrêt même la preuve 
de la compétence du tribunal de Liège. 

En effet cet arrêt nous dit que si les tribunaux ne peuvent 
appliquer les arrêtés et règlements généraux, provinciaux et 
locaux que pour autant qu'ils soient conformes aux lois, ce pou
voir, qui leur est confère par l'article 107 do la constitution, ne 
peut s'exercer que lorsqu'il s'agit d'actes administratifs qui portent 
atteinte aux droits civils ou politiques de ceux qui excipent de 
leur illégalité. 

Or, qui excipaitde l'illégalité de l'arrêté roval du 31 octobre 
18(30? 

Les membres du chapilre qui en aucun cas ne pouvaient reven
diquer des droits à la fondation de Marvis, parce que, quel que soit 
son caractère, ce n'était jamais à eux qu'elle pouvait échoir : 
donc pour eux aucun intérêt privé, aucun intérêt civil enjeu. 

Mais à contraria i l faudrait décider avec l'arrêt que ceux qui 
ont des droits ou pourraient eu avoir, peuvent exciper de l'illéga
lité de l'arrêté royal et que dès lors les tribunaux peuvent être 
saisis. 

Ce qui eût été le cas pour la commission des bourses dans 
l'affaire de Marvis, si elle avait jugé utile d'agir, ce qui est le cas 
pour les hospices dans notre espèce. 

VIII . Hooman cont.e la commission des hospices civils de 
Cand |8i. 

Les époux YVenemerer avaient par testament et sous certaines 
conditions fondé un établissement destiné à recevoir les personnes 
pauvres et indigentes. Eu exécution de la loi du 10 vendémiaire 
an V, l'administration de la dile fondation fut transférée aux hos
pices civils de Cand. 

Les demandeurs prétendaient être les plus proches parents des 
fondateurs et revendiquaient à ce tilre une certaine part dans la 
gestion de la dite fondation. 

11 est à noter qu'ils ne contestaient nullement à la commission 
des hospices les droits ieur octroyés par la loi de vendémiaire 
an V, niais ils prétendaient pouvoir intervenir dans l'administra
tion de la fondation et demandaient à ce litre que certaines répa
rations fussent faites à l'hospice, que les indigents fussent reçus 
surfeur présentation, etc., etc. 

Le ministère public conclut à l'incompétence : le pouvoir 
administratif, disait-il, est seul compétent pour examiner s'ils sont 
recevables et fondes à réclamer les droits restitues aux héritiers 
par l'arrêté du 10 fructidor an XI et le décret du 31 juillet 180(3. 

Qu'est-ce à dire? C'est que la question de savoir s'ils ont le droit 
de s'immiscer dans la gestion n'est pas de la compétence du tri
bunal ou de la cour : que dès qu'une question de gestion ou 
d'immixtion dans l'administration d'une fondation est eu jeu, c'est 
au pouvoir administratif seul qu'il incombe de la vider. 

La cour se rallia à celle manière de voir et avec raison à notre 
avis. Mais peut-on trouver dans cet arrêt une preuve quelconque 
à l'appui du système de la ville de Liège dans notre espèce? 

Evidemment non : car dans l'alfaire Hooman, les droits des 
hospices n'ont jamais été contestés; on n'a jamais soutenu que la 
fondation devait revenir à un autre qu'à eux et partant le débat 
n'a jamais porté sur le point de savoir si l'arrêté royal qui avait 
mis les hospices civils de Cand en possession de la fondation, 
était légal ou non. 11 s'agissait d'une simple question de gestion, 
tandis que dans notre espèce il s'agit de savoir si la ville a oui ou 
non droit à la gestion ; en d'autres termes, si l'arrêté qui lui con
fie ce droit e.-t ou non coniorme à la loi. 

Ici se termine la série des décisions judiciaires citées par 
la ville de Liège à l'appui de son système. Je crois avoir établi que 
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les espèces invoquées diffèrent essentiellement de celle qui est 
soumise au tribunal de Liège ; qu'en effet, dans tous les cas cités, 
i l s'agissait uniquement de faits de gestion, d'administration et 
que, pour ce qui concerne ces faits, i l ne peut être un instant 
douteux que le pouvoir administratif seul ait compétence: mais 
que dans l'affaire présente, c'est le droit même à la gestion qui 
est en jeu et que dès lors le pouvoir judiciaire a compétence pour 
contrôler les décisions du pouvoir administratif. 

J'en arrive maintenant aux décisions invoquées par les hospices 
à l'appui de son système qui tend à la compétence du tribunal. 

I . Ville d'Vpres contre le curateur à la succession vacante de 
Thérèse Verlynde (9). 

l 'n arrêté royal en date du 19 janvier 1869 confia à l'adminis
tration communale de la ville d'Vpres la gestion de la fondation 
Verlynde, décrétant que c'était une fondation faite en faveur de 
l'enseignement primaire et qui dès lors, en vertu de la loi du 
19 décembre 1864, revenait à la commune. 

La ville d'Vpres assigna le curateur a la succession vacante de 
Thérèse Verlynde devant je tribunal, pour s'entendre condamner 
à rendre compte de la gestion de la dite fondation, à fournir les 
documents, remettre les biens, etc. 

A cette demande, le curateur opposa l'illégalité de l'arrêté royal 
du 19 janvier 1869, comme le fait ici la commission des hospices. 
I l prétendait que c'était sans droit que la ville avait été mise en 
possession et se base sur trois motifs que nous n'avons pas à exa
miner, pour établir que l'arrêté en question était contraire à la 
loi. 

En présence de cette attitude, que fil. la ville d'Vpres? Souleva-
t-elle, comme le fait ici la ville de Liège, le moyen tiré de l'in
compétence du tribunal? Nullement : elle accepta le débat sur le 
fond, cherchant à établir qu'il s'agissait bien dans l'espèce d'une 
fondation faite en faveur de renseignement primaire. 

Et la cour d'appel souleva-t-elle le moyen d'office comme c'était 
son droit? l'as davantage; au contraire, elle examine si le cura
teur est reeeutble à contester la légalité de l'arrêté royal de 1869 
et se prononce catégoriquement pour l'allirmative. 

Et la cour de cassation, après la cour d'appel, cassa-t-elle cette 
décision en déclarant que celle-ci n'avait pas compétence pour 
examiner la légalité d'un arrête royal? Nullement : elle décide 
qu'il n'y avait pas lieu à cassation, sans s'inquiéter de la question 
de compétence et reconnaît ainsi au pouvoir judiciaire le droit 
d'examiner si un arrêté royal est ou non conforme à la loi. 

Ici l'analogie entre les espèces est parfaite et c'est avec: raison 
et à bon droit que les hospices invoquent ces diverses décisions 
à l'appui de son système. 

I I . Commune de Laroche contre la commune de l!oausaint(10). 
La cour de Liège, dans cet arrêt, a admis la distinction qui est 

la base de notre système entre l'allribution du droit à une fonda
tion d'une part, et la gestion, l'administration de la fondation, 
d'autre part. 

Voici de quoi il s'agissait. Un sieur Jamotte avait légué une 
somme de 20,000 francs à l'église paroissiale de Laroche, afin de 
l'aider à établir une école ; un arrêté royal, pris conformément à 
la loi de 1864, remit ce legs à la commune de Laroche; la com
mune de Beausaint, desservie par la paroisse de Laroche, pré
tendait avoir, en vertu du testament, des droits au même titre 
que lu commune de Laroche et prit des conclusions tendant à ce 
que le pouvoir judiciaire répartit la part revenant à chacune 
d'elles dans la fondation. 

La cour d'appel île Liège lit une distinction : elle se déclara 
compétente pour ce qui concernait l'examen du point de savoir 
qui avait droit à la fondation : 

« Attendu, dit-elle, que, d'après les conclusions, l'objet du 
« litige consiste dans la revendication pour la commune intimée 
« d'un droit à une dotation faite en laveur de l'enseignement 
« primaire et à laquelle la commune appelante prétend, de son 
« côté, avoir été seule appelée par testament; qu'une semblable. 
« contestation est, quant à la déclaration du droit contesté, de la 
« compétence du pouvoir judiciaire. » 

Mais quant à la seconde partie des conclusions, c'est-à-dire 
celle qui concernait les conditions d'exercice du droit, elle se 
déclara incompétente, parce qu'il ne s'agit plus ici d'intérêts ren
trant dans le patrimoine privé de la commune, mais d'une con
testation relative à l'organisation d'un service public relevant du 
pouvoir exécutif. 

Cette solution nous paraît en tous points conforme aux prin
cipes : elle préconise cette distinction essentielle qui constitue 

toute la base de notre système entre l'attribution du droit à tel 
service public plutôt qu'à tel autre et la gestion ou l'administra
tion de ce droit. 

Compétent en ce qui concerne le premier, le pouvoir judi
ciaire ne l'est plus quant au second. 

I I I . Van liecelaere, qualitatequà, contre la fabrique d'église de 
Steyn-Ockerzeel (11). 

La demoiselle Zeghers avait légué quatre pièces de terre à la 
fabrique d'église de Steyn-Ockerzeel, à condition d'affecter une 
somme de 900 francs à l'instruction chrétienne de filles pauvres 
de 7 à 14 ans. 

Un arrêté royal du 12 février 1879 disposa que cette fondation 
serait remise à l'administration communale conformément à la loi 
de 1864. 

Celle-ci tout en acceptant le legs refusa d'en faire loucher 1P 
montant et, de son côté, la fabrique d'église refusa de le payer. 

Un commissaire spécial fut délégué à la commune et 
intenta à celle-ci un procès en recouvrement des sommes dues 
en vertu de l'arrêté royal précité. Que lit le tribunal? Se déclara-
t-il incompétent? Nullement; il examina les prétentions de la 
commune et à cet effet discuta l'arrêté royal, recherchant s'il 
s'agissait bien d'une dotation faite en faveur de l'enseignement 
primaire et si dès lors la commune était en droit de pouvoir 
réclamer le bénéfice du legs. Sa décision fut contraire aux dispo
sitions de l'arrêté royal : il déclara la commune non fondée, 
parce qu'elle n'avait pas établi son droit et comme conséquence 
de sa décision déclara illégal l'arrêté royal du 12 février 1879. 

Le tribunal s'est donc reconnu parfaitement compétent dans 
l'appréciation du point de savoir à quel service public le legs 
devait être remis, dans l'appréciation du point de savoir si l'ar
rêté royal était ou non conforme à la loi. 

Que résulte-t-il de l'examen de ces nombreuses décisions ? Que 
la jurisprudence, tout en manifestant hautement son intention 
d'empêcher toule immixtion du pouvoir judiciaire dans les attri
butions du pouvoir administratif, ne méconnaît cependant pas la 
compétence du tribunal dans les cas semblables à celui qui nous 
occupe : que toutes les fois que le pouvoir judiciaire s'est 
déclaré incompétent, c'est qu'il s'agissait ou de faits spéciaux 
d'administration et de gestion, cas dans lesquels la compétence 
exclusive du pouvoir admin'-lratit ne peut être mise en doute, 
ou encore d'un débat entre particuliers et établissements publics 
sur l'attribution d'un droit qui jamais ne pouvait exister dans le 
chef des premiers et que dès lors ceux-ci n'avaient pas intérêt à 
revendiquer. 

Nous retiendrons aussi de cet examen que dans plusieurs cas. 
notamment dans les trois derniers, le moyen tiré de l'incompé
tence du pouvoir judiciaire ne fut même pas soulevé et que les 
cours et tribunaux n'hésitèrent pas à examiner si l'arrêté royal, 
qui avait mis tel établissement public en possession plutôt que 
tel autre, élait ou non conforme à la loi, parce qu'il n'y avait pas 
lieu dans ces espèces d'invoquer les motifs précités. 

Ou moment donc qu'il y a dissentiment sur le point de savoir 
à qui doit être attribué le droit à la a cation d'une fondation, il y 
a un intérêt civil privé en jeu, intérêt qui peut exister aussi bien 
chez les personnes civiles que chez les particuliers et le tribunal 
a qualité pour examiner les droits respectifs de chacune des par-
lies sans sortir de ses attributions. 

C. Législation. — 11 nous reste à examiner si la loi du 
19 décembre 1864 est en harmonie avec le système que nous 
défendons, ou si l'on y trouve des arguments de nature à le ren
verser. 

C'est en exécution de cette loi qu'a été pris l'arrêté royal qui a 
déclaré que la gestion de la fondation Massillon appartiendrait 
dorénavant à la ville comme constituant une fondation faite en 
faveur de l'enseignement primaire, c'est donc dans elle aussi que 
la ville doit chercher, puiser la source de son droit. 

Or, résulte-t-il de la loi de 1864 que dans le cas de conflit 
entre deux établissements publics sur le point de savoir si telle 
fondation est une fondation d'enseignement ou une fondation de 
bienfaisance, le pouvoir administratif soit seul compétent sans 
que le pouvoir judiciaire puisse intervenir? 

Le recours aux tribunaux est formellement inscrit dans la loi 
de 1864: nous le trouvons dans les articles 48 et 52. Mais faut-il 
en conclure que ce recours n'est admis que dans les cas cités et 
que cette nomenclature puisse être considérée comme limitative? 

Je ne pense pas que telle ait été l'intention du législateur; i l 
s'en est référé aux principes généraux et si nous trouvons dans 
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l'article 48 les mots de recours en justice réglée, ce n'est que par 
surabondance de précision : quod abundat non vitiat. 

C'est ce qui résulte à toute évidence de l'exposé des motifs: on 
y déclare de la fai;on la plus formelle que la compétence des tri
bunaux dans ce, cas est de droit constitutionnel. C'est donc la 
règle générale formulée par la constitution qui est de principe 
dans la loi. 

Les mêmes termes recours en justice réglée se rencontrent dans 
l'article ïri, mais aucune discussion n'a eu lieu à propos de cet 
article et dès lors on ne peut en tirer aucun argument. 

Si l'on parcourt les discussions parlementaires qui ont précédé 
le vote de la lo i , on remarquera qu'en diverses occasions, 
M. T E S C H , alors ministre de la justice, et M. I U H A , rapporteur, 
ont répondu aux divers orateurs qui les interrogeaient sur le point 
de savoir si telle ou telle institution était compétente pour rece
voir une libéralité, que c'était aux tribunaux de décider. 

Or, pour que les tribunaux puissent intervenir, il faut néces
sairement un contlit et comment ce conflit peut-il prendre nais
sance ? 

Prenons un exemple et supposons qu'une institution soit mise 
par arrêté royal en possession d'une fondation; la commune pré
tend que cotte institution est incompétente pour recevoir cette 
libéralité et qu'elle doit lui revenir. Qui décidera? Le pouvoir 
judiciaire d'après les auteurs de la loi. 

Qu'en conclure? C'est qu'un arrêté royal visant un fait de fon
dation peut être soumis au contrôle du pouvoir judiciaire et que, 
partant, i l n'est pas souverain. 

Il importe peu à l'occasion de quel article les discussions aient 
surgi; nous ne voulons en tirer qu'une conséquence, c'est que la 
loi de 1804, au lieu d'être contraire au système que nous préco
nisons, admet avec nous que si un arrêté royal blesse les droits 
civils ou politiques d'une personne civile, cet arrêté ne doit pas 
nécessairement être exécuté selon sa teneur,'mais que le pouvoir 
judiciaire a au préalable qualité pour le déclarer légal ou illégal. 

Voici ce que M. T E S C H disait dans la séance du l(i mai 1803: 
« On demande si un arrêté illégal peut produire des effets quel
le conques? Distinguons l'ordre administratif et l'ordre des inté-
« rets privés. I l se peut très bien qu'une institution soit valable-
« ment faite au fond, qu'elle dépouille les héritiers et qu'en 
« même temps l'arrêté royal qui autorise l'acceptation soit illé-
« gai, dans ce sens qu'il n'a pas respecté la spécialité des scr-
« vices. Evidemment il peut être illégal sous ce rapport : ainsi je 
« suppose qu'un acte institue clairement les pauvres d'une corn
et mune pour des secours à domicile et que l'on fait accepter la 
« libéralité par la commission des hospices. 11 est évident que 
« les héritiers ne pourront venir réclamer, parce que le bureau 
« de bienfaisance est là pour représenter les pauvres. L'arrêté 
« serait donc illégal, en ce sens qu'il a attribué aux hospices une 
« gestion qui appartient au bureau de bienfaisance. Il n'v a lii 
« qu'une illégalité au point de vue administratif. » 

M. T E S C H reconnaît donc qu'une illégalité est possible et par
tant implicitement qu'elle pourra être redressée. Mais par qui? 
Evidemment par le pouvoir judiciaire, qui tire sa compétence de 
l'article 107 de la constitution. 

Dans l'espèce que citait M. le ministre de la justice, les héri
tiers ne pouvaient réclamer, et en cela i l se conformait à la juris
prudence que nous avons citée, parce qu'ils n'y avaient aucun 
intérêt; mais i l en était antremp"t des pauvres représentés par 
le bureau de bienfaisance, qui, eux, y avaient un intérêt, qui se 
trouvaient lésés dans leurs droits. 

N'est-ce pas là la confirmation pleine et entière du système 
que nous défendons? Les hospices ici n'ont-ils pas un intérêt con
sidérable , ne sont-ils pas lésés dans leurs droits par l'arrêté 
royal qui attribue la gestion de la fondation Massillon à la ville? 
Dès lors, ils ont, d'après M. T E S C H , qualité pour s'adresser aux 
tribunaux, afin de faire déclarer que l'arrêté est illégal. 

M. B A R A . dans la même séance, s'est expliqué à son tour et a 
confirmé en tous points l'opinion du ministre de la justice. 

11 se peut, disait-il, en parlant d'un legs fait par une certaine 
dame De Barré, que les héritiers aient le droit de contester les 
droits de l'Etat ou des communes, mais c'est là une question qui 
ne pourra être tranchée que devant les tribunaux. 

Qu'en résulte-t-il ? Qu'il peut y avoir des arrêtés qui ont faus
sement interprété les volontés du testateur et il dit d'une favori 
formelle que les tribunaux sont là pour apprécier les faits. 

Donc d'après lu i , l'arrêté royal n'est pas souverain et il est 
inexact de dire que du moment où le pouvoir administratif a 
parlé, du moment où i l a autorisé tel établissement public à 
accepter une fondation, aucun recours n'est plus possible et que 
l'établissement qui se prétend lésé n'a plus qu'à se soumettre. 

La loi de 1864 n'est donc pas contraire à notre système; bien 

plus, nous y trouvons des arguments sérieux en faveur de la 
compétence du tribunal. 

Je termine celte partie du débat. J'ai examiné la question sous 
trois points : 1" au point de vue doctrinal, examinant théorique
ment ce que nous enseignent les principes; 2° au point de vue 
des décisions judiciaires, en recherchant si la jurisprudence est ou 
non conforme à notre manière de voir; 3° au point de vue de la 
législation existante, en examinant dans les discussions de la loi 
de 1864 les conséquences qui en découlent. 

Considérée sous ces différentes faces, la question ne me parait 
plus douteuse, et je conclus à ce que le tribunal se déclare com
pétent, en renvoyant les parties pour plaider à toutes fins. 

D. 11 me reste un dernier pointa examiner, c'est la recevabilité 
de l'action en ce qui concerne le receveur des hospices, appelé 
par la ville à remettre tous les comptes, livres, titres, etc., relatifs 
à la fondation Massillon. 

Ce dernier prétend qu'il est absolument étranger au débat, qu'il 
ne doit compte de sa mission qu'à l'administration des hospices 
et que parlant il ne peut être appelé à la cause. 

11 v a ici une distinction essentielle à faire : je partage com
plètement la manière de voir du défendeur en ce qui concerne 
ses rapports avec l'administration des hospices et s'il n'était assi
gné ((n'en sa qualité de receveur des hospices, il n'est pas un 
instant douteux qu'il ne doive être écarté du débat. 

En effet l'article 3 de la loi du 16 vendémiaire an V, relative à 
l'organination des commissions des hospices, dit que « chaque 
« commission nommera hors de son sein un receveur qui lui 
>t rendra ses comptes tous les trois mois. » 

Qu'est-ce il dire si ce n'est que le receveur n'est comptable que 
vis-à-vis de kl commission des faits de son administration et que 
parlant c'est avec elle seule qu'il aura des rapports ? 

Cela résulte encore plus clairement de la suite de cel article, qui 
continue en disant : et la commission remettra ce compte à l'ad-
« ministration communale. » 

Il en résulte que du moment où le receveur a apuré ses comptes 
avec la commission, sa tâche est complète : tous les rapports sub
séquents qui s'établiront avec l'administration supérieure chargée 
de contrôler les faits de gestion, trouveront leur principe dans la 
commission même et nullement dans le chef du receveur. 

La loi du 16 messidor an VII, qui complète l'organisation de 
l'administration des hospices civils, n'a absolument rien innové 
au système de la loi de vendémiaire an Y. 

Sa mission reste donc ce qu'elle a toujours été et ne consiste 
qu'à faire la recette et à rendre tous les trois mois ses comptes à la 
commission : ceci terminé, c'est cette dernière qui agit sans que 
le receveur puisse en rien intervenir. Dès lors aussi, il ne peut 
être appelé à la cause par des personnes vis-à-vis desquelles il est 
et doit rester étranger, qui n'ont sur lui aucun contrôle et aux
quelles i l n'a aucun compte à rendre. 

Mais est-il assigné ici en qualité de receveur des hospices et 
c'est là la distinction dont je parlais tantôt ? 

Nullement : il est appelé à la cause parce qu'il est le receveur 
d'une fondation «pie le gouvernement a reconnu se trouver indû
ment entre les mains des hospices; il y est appelé en vertu de 
l'article 36 de l'arrêté royal .du 7 mars 1865. portant exécution de 
la loi de 1864. 

Cet article dit : « Dans le mois de la notification des arrêtés 
« qui seront pris en exécution de l'article 49 de la loi de 1864, 
« les receveurs actuels des bourses d'éludé remettront au secrè
te tariat de la commission provinciale tous les titres et documents 
« dont ils sont dépositaires et" qui concernent les fondations 
« administrées par eux. » 

Or l'arrêté royal qui met la ville en possession de la fondation 
Massillon a été pris en vertu de l'article 49 précité de la loi de 
1864 qui porte que : « dans un délai qui ne pourra excéder un an 
« à partir de la publication de la présente loi, la gestion des 
« biens de toutes les fondations d'enseignement ou des bourses, 
et ayant une administration distincte ou rattachées à des établis-
« sements incompétents,sera remise aux administrations compé-
« tentes. » 

Nous nous trouvons donc ici dans le cas prévu par l'article 36 
de l'arrêté royal du 7 mars 1863, c'est-à-dire que, de l'avis du 
pouvoir administratif, la gestion de la fondation Massillon se trou
vait enlre les mains d'un établissement incompétent : qu'il y a 
donc lieu d'eu remettre la gestion au pouvoir compétent qui est 
la commune et que dès lors le receveur de celte fondation doit 
rendre ses comptes. 

Il est vrai que dans l'arrêté de 1863, il est parlé' spécialement 
des fondations de bourses; mais ce qui est applicable à celles-ci 
l'est également aux fondations d'enseignement, sauf que pour les 
premières, compte en sera rendu aux commissions provinciales 
chargées de l'administration des fondations de bourses, et que 



pour les secondes, compte en sera rendu à la commune chargée 
d'administrer les fondations faites en faveur de l'enseignement 
primaire. 

Je conclus donc au maintien du receveur à la cause. » 

Le Tr ibuna l a rendu le jugement suivant : 
J U G E M E N T . — « Atlendu que par son codicille du 9 juin 1093. 

le sieur Jean Massillon, chanoine de Clrmay, « a exprimé la volon-
« té de faire une fondation pieuse dans la cité de l.iége, telle qu'il 
« l'a déclaré à la demoiselle Massillon, sa cousine et héritière...» 

« Que cette volonté a reçu son exécution par le testament 
d'Agnès Massillon. daté du 28 février 1721, et qu'un arrêté du pré
fet ', en date du 8 fructidor an VIII, a attribué définitivement la 
gestion des biens de cette fondation aux hospices de Liège; 

« Atlendu qu'un arrêté royal du 13 juillet 1880 a ordonné que 
cette gestion fût remise à l'administration communale de Liège, 
et que, sur le refus de la défenderesse do se conformer aux pres
criptions de cet arrêté', elle a été citée, le 25 avril 1881, aux lins 
de s'y voir contraindre par le tribunal; 

« Attendu que la défenderesse soutient que l'arrêté dont il 
s'agit est illégal, en ce qu'il attribue à la ville de Liège une fon
dation qui n'a pas le caractère d'une fondation d'enseignement; 
que, de son coté, la demanderesse contesle au tribunal sa com
pétence sur ce point, prétendant que cet arrêté ne lèse aucun 
droit civil ou politique individuel, cl que l'article 92, combiné 
avec l'article 107 de la constitution belge, est inapplicable a l'es
pèce; 

« Attendu que l'arrêté royal du 13 juillet 1880 vise expressé
ment l'article 49 de la loi du 19 décembre 1804, et que cet arti
cle est ainsi conçu : « Dans un délai qui ne pourra excéder un an 
« à partir de la publication de la présente loi, la gestion des 
« biens de toutes les fondations d'enseignement ou des bourses 
« ayant une administration distincte ou rattachée à des établisse-
« mails incompétents, sera par arrêté royal, pris sur l'avis île la 
« députation permanente de la province et des administrations 
« intéressées, et sans préjudice aux droits des tiers, remise 
« aux administrations compétentes d'après la présente loi, pour 
« régir des fondations semblables, en appliquant, s'il y a lieu, 
« les dispositions des articles 32 et 33 ci-dessus ; » 

« Attendu qu'en excipant de l'illégalité! de l'arrêté royal de 1880 
et en déniant à la fondation Massillon le caractère de fondation 
d'enseignement, la déh'ndc:rcf<c met directement en question la 
capacité de la demanderesse à la gestion des biens de la dite fon
dation ; 

« Attendu que si les nécessites gouvernementales d'un pays 
réclament l'établissement d'institutions publiques destinées a des 
services spéciaux, leur capacité reste cependant strictement limi
tée au service en vue duquel elles ont été établies; lorsque donc, 
comme dans l'espèce, un arrêté royal ordonne à la défenderesse 
de remettre à la ville de Liège la gestion des biens de la fondation 
Massillon, i l échet de se demander tout d'abord quel est le carac
tère de celte fondation, si la ville de Liège est capable de la gérer 
et si, par suite, l'arrêté royal qui l'en a gratifiée n'est pas entaché 
d'illégalité; 

« Atlendu que les tribunaux sont compétents pour faire ces 
constatations; que la capacité d'une personne civile ou naturelle 
est un droit essentiellement civil dont la connaissance leur appar
tient ; que dans ces limites, loin de méconnaître le principe de la 
séparation des pouvoirs, ils en font au contraire une juste appli
cation, puisqu'ils laissent en dehors de leur action le droit 
absolu el sans contrôle du pouvoir exécutif de réglementer la ges
tion de la fondation après qu'il aura été constaté que la personne 
civile en a été légalement investie ; 

« Attendu que les déclarations réitérées de M. Te.-ch, ministre 
de la justice, à l'occasion de la discussion de l'article 49 précité, 
ne laissent aucun doute surce point; qu'il s'exprimait notamment 
comme suit à la séance de la Chambre du 16 mai: « Est-ce que 
« nous déclarons d'une manière absolue que les fondations faites, 
« par exemple, en faveur de certains établissements, seront 
« nécessairement transférées à l'administration qui a le service 
« de l'enseignement dans ses attributions ? Nous disons que ce 
« sont les fondations rattachées à des administrations incompé-
«. tentes qui seront remises aux administrations légales. Eh bien, 
« le cas échéant qui décidera si l'établissement est compétent ou 
« ne l'est pas? Ce sont les tribunaux... » Qu'il ne fut pas moins 
catégorique à la séance du Sénat du 24 novembre : « Cet article 
" (l'article 49i. dirait-il, n'a pas la signification que lui attribue 
« l'honorable M. Malou ; i l ne dénie pas, je le déclare formelle-
« ment, à ces établissements le recours aux tribunaux.: il 
« déclare seulement que ies fondations d'enseignement ne seront 
« plus gérées par des administrations incompétentes. Si des diffi-
« cultes se présentent, les tribunaux décideront Vous avez 

« demandé si l'on réservait à ces établissements le recours aux 
« tribunaux; je. dis oui; je vous déclare formellement que ce 
« recours est réservé: » 

« At'endu que pour diminuer l'importance de ces déclarations, 
on prétendrait va :nnment qu'elles sont sans portée dans le procès 
actuel; que la défenderesse ne soutient pas qu'elle a capacité 
de gérer des fondalions d'enseignement en vertu d'une loi anté
rieure, et que c'était ce point que le ministre réservait expressé
ment a l'examen des tribunaux ; 

« Attendu, en effet, que tel n'est pas le soutènement de la défen
deresse: mais il ne résulte pas moins de ces déclarations que le 
pouvoir exécutif n'est pas souverain dans l'attribution qu'il fait de 
la gestion d'une fondation; et que. par application des principes 
généraux, le pouvoir judiciaire est seul compétent pour juger de 
la légalité de celle attribution; 

'< Attendu que c'est en sa qualité de receveur de la fondation 
Massillon que le sieur Henrotte est appelé à la cause; 

« Attendu qu'en vertu de l'article 36 de l'arrêté royal du 7 
mars 1865, le receveur des fondations d'enseignement remises 
à des établissements publics compétents, en vertu d'arrêtés royaux 
pris en exécnlion de l'article 49 de la loi de 1864, sont tenus de 
certaines obligations énuméréesau dit article; qu'il importe donc 
que le sieur Henrotte soit maintenu à la causejusqu'à décision sur 
le fond du procès; 

« Farces motifs, le Tribunal, de l'avis conformede M. D E L G E U R . 

substitut du procureur du roi, se déclare compétent pour statuer 
sur la légalité de l'arrêté royal du 13 juillet 1880; ordonne aux 
parties de plaider au fond ; maintient à la cause le sieur Henrotte; 
réserve les dépens...» (Du 22 mars 1884. — Plaid. MM e s

 D U P O N T 

C . N E U J E A N . ) 

:  

ACTES OFFICIELS. 

N O T A U I A T . —- N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 7 mars 1884, 
M. Schicks, candidat notaire à Zele, est nommé notaire à cette 
résidence, en remplacement de son père, décédé. 

T R I B U N A L nu P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E S U P P L É A N T . - N O 

M I N A T I O N . Par arrêté royal du 8 mars 1884, M. Goderus, avocat 
à Gand, est nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de M. Roland, 
appelé à d'autres fonctions. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 8 mars 1884, M. lioddaert, avocat a Gand, est nommé 
juge suppléant à la justice de paix du premier canton de cette 
ville, en remplacement de M. Drubbel, démissionnaire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E S U P P L É A N T . — N O 

M I N A T I O N . Par arrêté royal du 12 mars 1884, M. Roone, avocat à 
Turnhout, est nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de son frère, 
démissionnaire. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S S U P P L É A N T S . — N O M I N A T I O N S . Par 

arrêtés royaux du 12 mars 1884, M. Chaudron, avocat a Charleroi, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton de Gosse-
lies, en remplacement de M. Soupart, appelé à d'autres fonctions; 

.M. llaedts, nolaire à la résidence de Veerle, est nommé juge 
suppléant à la justice de paix du canton de Weslerloo, en rem
placement de M. Vaessens, démissionnaire. 

N O T A U I A T . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 12 mars 1884, 
la démission de M. Marsigny. de ses fonctions de notaire à la 
résidence de Dînant, est acceptée. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 13 mars 1884, M. Janssens, avocat à Alost, est nommé 
juge suppléant à la justice de paix de ce canton, en remplace
ment de M. Van Wambeke, démissionnaire. 

N O T A U I A T . — N O M I N A T I O N S . Par arrêté royal du 21 mars 1884, 
M. Herla, notaire à Dison et juge suppléant à" la justice de paix de 
ce canton, est nommé nolaire à la résidence de Verviers, en rem
placement de M. Gilis, décédé; 

M. Deru, notaire à Clermont et juge suppléant à la justice de 
paix du canton d'Aubcl, est nommé notaire à la résidence de 
Dison. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 25 mars 1884, 
31. Valider Avoort (E.-C), candidat notaire à Anvers, est nommé 
notaire à la résidence de Sanlhoven, en remplacement de 31. Her-
mans, décédé. 

N O T A R I A T . N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 28 mars 1884, 
31. Taymans, candidat notaire à Bruxelles, est nommé notaire à 
cette résidence, en remplacement de 31. Van Slons, démissionnaire. 

Alliance Tvpograpliiijiie. rue »ux Choux. 37. Biuxullev 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. De Longé, premier prés ident . 

13 juillet 1883. 

C O M M U N E . — DÉCRET DU 21 A O U T t S I I I . D E T T E S 

E N V E R S I .KS É T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E . — É T E N 

D U E D E L A S U P P R E S S I O N . — A R R E T E D U ROI G U I L 

L A U M E DU ¿ 0 .11. IX lf>i. -— I L L É G A L I T É . 

Lr décret du i\ (mût 1810, ijui a supprimé les dettes des com
munes envers les l'ulirii/ues, liosiiices on autres établissements de 
bienfaisance, est applicable même au.v établissements situes eu 
dehors de la commune délatrice, établissements aux liesoius 
dest/iiels celle-ci ne pourvoit pas. 

Le décret du 21 um'U 1810 a aci/uis force de loi. 
l'arrête du roi Guillaume, en date du 20juin 1822, i/ui <( rétabli 

les dettes communales supprimées par le décret de 1810, est 
illégal cl ne doit jias cire respecté par les tribunaux. 

Ù.KS H O S P I C E S C I V I L S DK MÉIIK C . I.A COMMUNE DR J l ' P l I . L K . ) 

L ' a r r ê t d e l à Cour do Liège , contre lequel le pourvoi 
était, d i r igé , fait suffisamment c o n n a î t r e les faits : 

AitiuVr. — « Attendu que les deux actions tendent à l'obtention 
d'un titre nouvel et au payement des arrérages de la rente consti
tuée au profit des hospices de Liège: que ces demandes sont 
repmissées par la commune de Jupilie, qui se l'onde sur ce que 
l'article 8 du décret du 21 août 1810 constitue en sa laveur un 
litre de libération ; 

« Attendu que celle disposition est conçue dans les termes sui
vants : « Nous déchargeons les communes de toutes les dettes 
« qu'elles ont contrariées soit envers notre domaine, suit envers 
n les corps et conimunaulés, corporations religieuses supprimées 
« ou autres établissement* de bienfaisance, aux dépenses des-
« quels les communes pourvoient sur les produits de leur 
« octroi » : 

« ftu'il s'agit d'examiner si, comme le prétendent les hospices, 
la partie finale de cet article restreint l'exemption aux communes 
sur le territoire desquelles sont situés les établissements de bien
faisance créanciers ; 

« Attendu que pour atteindre le but que se proposait le légis
lateur, qui ('lait de venir en aide aux communes obérées, une 
mesure radicale était nécessaire ; ([n'en rapprochant l'article 8 des 
autres dispositions du décret, on voit que la loi n'a voulu main
tenir que les dettes contractées envers les particuliers non émi
grés ; 

« Attondu-qu'on se plaçant à ce point de vue, on comprend les 
ternies généraux du décret qui ne comportent aucune réserve ; 

« Qu'il est manifeste que si la loi avait voulu exclure de la 
mesure décrétée une partie des dettes dues aux établissements 
de bienfaisance, elle s'en serait nettement expliquée, au lieu de 
formuler une exception dans un fragment de phrase manquant de 
clarté et de précision ; 

« Attendu, il est vrai, que la finale de l'article 8 a été ajoutée 
lors de la rédaction définitive du projet, sans qu'aucun document 
explique le motif de celle addition; que cette dernière circon
stance rend déjà assez invraisemblable que l'on ail voulu appor

ter une modification aussi importante au projet primitif; que si, 
à ce sujet, on est réduit a des conjectures, on peut supposer avec 
plus de raison que le législateur a voulu donner le motif qui le 
déterminait à placer sur la mémo ligne, que les communautés et 
corporations religieuses d'autres'élablissements, tels que les hos
pices et les bureaux de bienfaisance, qui certainement étaient 
plus dignes d'intérêt; qu'il atteignait ce but en énonçant que les 
établissements de bienfaisance qui, d'après la législation existante, 
devaient être secourus par les communes, trouveraient dans les 
revenus communaux une compensation au préjudice qui leur 
étail causé ; 

I « Attendu que, peu après la promulgation du décret, une cir
culaire de M . ni; M O . N T A I . I V I Î T , ministre de l'intérieur, portant la 
date du 18 septembre 1810, en a fixé le sens et la portée; qu'il 
y est fait défense d'admettre à la liquidation les dettes contractées 
envers les établissements de bienfaisance, qu'ils soient situés dans 
retendue ou hors du territoire de la commune ; que la même cir
culaire porle que le mol octroi, dont se sert le décret doit s'en
tendre des revenus des communes en général; 

ic Attendu que cette application du décret de 1810, faite immé
diatement, constitue une interprétation d'autant plus sûre qu'elle 
émane de son autour, lequel étail mieux que personne à même 
d'apprécier la portée de l'ajoute faite à la rédaction de l'article8; 

« Attendu que c'est dans ce sens que le décret a été constam
ment exécuté jusqu'à la chute de l'empire; que sa force obliga
toire n'ayant plus été contestée devant la cour, i l suffit de faire 
remarquer qu'il n'a pas été déféré au Sénat conservateur; 

« Attendu qu'il reste à examiner si, comme le prétend la partie 
appelante, les arrêtés intervenus en 1814 et postérieurement ont 
pu modifier la situation créée par le décret de 1810; 

« Attendu que les arrêtés-lois du prince souverain des Pays-
bas du :S0 septembre et du I 1 ' 1 ' novembre 1814 n'ont eu pour objet 
que de régler la situation financière des communes; qu'il v est 
ordonné que les revenus seront d'abord employés aux dépenses 
d'intérêt général, et que le surplus seraatfeelé à payer les dettes; 

« Attendu que l'on cherche vainement dans ces arrêtés une 
expression dénotant l'intention d'abroger la décharge accordée 
par l'article 8 du décret de 1810; que rien n'y indique même la 
volonté du prince souverain de réserver au gouvernement le droit 
d'apporter dans | ; i suite des modifications au décret ; que l'article 6 
de l'arrêté: du 30 septembre sur lequel on s'appuie à cette fin, en 
parlant de la vérification des dettes, ne se rapporte qu'aux dettes 
existantes, conformémentà la législation en vigueurà cette époque ; 
que l'on ne peut y voir que la volonté du gouvernement de se 
réserver le droit de vérifier les créances, de modifier le cas 
échéant les chiffres des comptes, mais sans déroger à la législa
tion en vigueur ; 

« Que s'il est vrai qu'en 1814, le prince souverain avait le pou
voir (le modifier les lois, il est incontestable qu'à ce moment i l 
n'a rien changé au décret de 1810; que ce qui achève, d'ailleurs, 
la démonstration, c'est que, postérieurement à cet arrêté, le gou
vernement a continué à appliquer ce décret; 

« Attendu que la partie appelante ne peut se prévaloir davan
tage des arrêtés royaux des 28 avril 1816 et 20 janvier 1817 (non 
insérés au Journal officiel); «pie ces arrêtés dérogent, en effet, au 
décret de 1810, puisque le gouvernement s'attribue le, droit de 
rétablir les rentes supprimées par ce décret, mais qu'ils n'ont 
aucune force légale, puisqu'ils ont été pris sous l'empire de la loi 
fondamentale, qui. pour abroger une disposition législative, exi
geait le concours du roi et des Chambres; 

« Attendu, enfin, que l'arrêté du 20 juin 1822 n'a pas plus de 
valeur que les arrêtés qui l'ont précédé; qu'on y voit que le gou-

| vemement se fonde sur l'équité et sur l'esprit de l'article 8' du 



décret de 1810 pour rétablir les rentes dues aux hospices situés 
dans d'autres communes, mais qu'il résulte des considérations 
qui précèdent que telle n'était pas la pensée du législateur de 
1810; que le pouvoir royal pouvait, à la vérité, l'interpréter ainsi, 
sauf aux communes à se pourvoir devant les tribunaux ; mais que, 
ne .possédant pas le pouvoir législatif, i l ne pouvait rétablir., par 
simple arrêté, des rentes supprimées par la loi ; qu'il est hors de 
doute que le roi Guillaume avait le droit de prescrire des mesures 
de liquidation, mais qu'il devait se borner à l'application des lois 
existantes, sans y déroger ; 

« Attendu que le motif d'équité invoqué par l'arrêté de 1822 
est loin d'avoir la force qu'on lui attribue ; qu'en effet, i l ne faut 
pas oublier que, d'après la législation, les communes avaient la 
charge de leurs pauvres, et qu'en restreignant au profit de quel
ques' établissements de bienfaisance le principe général du décret 
de 1810 déchargeant les communes de toutes leurs dettes envers 
les personnifications y désignées, on arrivait à cette conséquence, 
à savoir qu'en réalité la réserve se. faisait en faveur d'autres 
communes, de telle sorte que, dans l'espèce du procès actuel, la 
commune de Jupille, tenue de venir en aide aux établissements 
de bienfaisance situés sur son territoire, devrait contribuer à 
l'entretien des pauvres de Liège, et cela a la décharge de cette 
dernière ville à qui seule profiterait le décret de 1810; 

« Attendu que c'est également à tort que la partie appelante se 
prévaut des payements faits en vertu des arrêtés de liquidation, 
ainsi que du titre nouvel qu'elle a consenti en 1863; que ces 
actes sont le résultat de l'erreur et de la contrainte ; que, notam
ment, le titre nouvel ne constitue qu'une confirmation d'anciens 
titres sans valeur, qui n'a pu faire revivre une dette éteinte; que, 
pour y voir l'intention de la commune de créer une obligation 
nouvelle, sa volonté aurait dû, pour rendre son consentement 
valable, être exprimée en pleine connaissance de cause; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. le premier avocat général 
D E T R O Z et de son avis, sans avoir égard a toutes conclusions con
traires, confirme le jugement dont est appel ; condamne les hos
pices de Liège aux dépens d'appel...» (Ou 15 mars 1882. — Cour 
de Liège. - ' l r l ' chambre. — Prés. M. P A H E Z , premier président. 
Plaid. MMCS

 D U P O N T et N E E J E A N . ) 

Les hospices civils de Liège se sont pourvus en cassa
t ion . 

Premier moyen : Vio la t ion et fausse application du 
décre t du 21 a o û t 1810 et notamment de l 'article 8 du 
t i t re I I de ce déc re t , en ce que l ' a r r ê t a t t a q u é a appl i 
qué cette disposition à un é t ab l i s semen t de bienfaisance 
s i tué en dehors de la commune de Jupi l le , é t ab l i s semen t 
aux besoins duquel elle ne pourvoi t pas et ne peut ê t r e 
appelée à pourvoi r ; v iola t ion des a r r ê t é s royaux des 
20 j u i n 1822, 17 a o û t 1823 et 1 e r mai 1820; des a r r ê t é s 
des Etats dépu tés de Liège des 15 j u i n 1825 et 25 fé
vr ie r 1835; fausse application et viola t ion des a r r è t é s -
loisdu30septembre et du I e 1 'novembre 1811 ; des a r r ê t é s 
royaux des 23 a v r i l 1810, 12 j u i n 1817 et 20 j u i n 1822, 
et de l 'article 4 de l ' a r r ê t é du 9 thermidor an X I ; fausse 
application et v iola t ion des articles 73 et 105 de la lo i 
fondamentale de 1815 et de l 'article 107 de la consti tu
t ion belge. 

Le texte et l 'esprit de l 'art icle 8 du déc re t de 1810 
condamnent l ' i n t e r p r é t a t i o n admise par l ' a r r ê t a t t a q u é , 
et les t ravaux p r é p a r a t o i r e s du déc re t sont favorables 
au pourvoi . Le mot locales du rapport , la suppression 
de l 'ar t icle 2 du projet et la restr ict ion inscrite dans la 
phrase finale de l 'art icle 8, prouvent qu'on n'a pas 
voulu comprendre parmi ces dettes s u p p r i m é e s celles 
des communes envers les é t ab l i s semen t s é t r a n g e r s à 
leur te r r i to i re . 

La jurisprudence s'est toujours p rononcée en ce sens, 
et un a r r ê t du 1 e r av r i l 1843, rendu en sens contraire 
par la cour d'appel de Liège , a été cassé le 18 févr ier 
1847 ( P A S . , 1847, 1, 475i. 

Vo i r : L iège , 3 j anv ie r 1835 (PAS. , 1835, p. 2) ; 12 fé
vr ier 1838 ( P A S . , 1838,2, 33) ; 8 j u i l l e t 1843 ( B E L G . J U D . , 
1844, p. 995); Bruxelles, 31 j u i l l e t 1844 ( B E L G . J U D . , 
1815, p. 310). Le r équ i s i t o i r e de M . D E W A N D R E , a r r ê t 
de cassation, 13 février 1845 (BELG. J U D . . 1815, p. 401, 
et PAS. , 1845, 1, 164); Gand, 7 mars 1850 B E L G . J U D . , 
1850, p. 513): 2 mai 1851 ( B E L G . J U D . . 1851, p. 306); 

11 j u i l l e t 1872 ( B E L G . J U D . , 1872, p. 978). 

On objecte, i l est v r a i , la circulaire du minis t re DE 

M O N T A L I Y E T , en date du 18 septembre 1810, qu i con
state formellement l 'extension de la suppression aux 
dettes des communes envers les é t a b l i s s e m e n t s é t r a n 
gers; mais cette c i rcula i re , déjà appréc iée par l ' a r r ê t 
du 18 février 1847, ne peut p réva lo i r sur le texte m ê m e 
du décre t . Rien ne prouve, d'ailleurs, que l ' exécut ion ait 
toujours é té conforme à cette c i rculaire . Le contraire 
r é su l t e m ê m e d'une circulaire du duc D ' U R S E L du 
25 novembre 1814 ( P A S I N . , 1814,p. 361), et l ' instruct ion 
minis té r ie l le du 5 mai 1817 ( P A S I N . , 1817, p. 148), tou t 
en soulevant l 'objection qu'on pourra i t dédu i re de l 'exé
cut ion a n t é r i e u r e , se borne à prescrire des mesures 
d 'exécut ion qui laissent la question e n t i è r e . C'est à tor t 
qu'on pré tend induire de la loi du 4 ventôse an I X et de 
l ' a r r ê t é du 9 fructidor suivant, que le déc re t de 1810 a 
c o n s a c r é un principe de r é c i p r o c i t é ; car i l n'est nulle
ment é tabl i que parmi les rentes non reconnues et non 
payées a t t r i buées aux é t a b l i s s e m e n t s de bienfaisance 
par ces dispositions, se trouvaient les rentes or iginaire
ment dues par ces é t ab l i s semen t s aux communes. Enfin, 
la suppression décré tée en 1810 est d'ordre exceptionnel 
et ne peut ê t r e é t e n d u e au delà des termes du déc re t . 

Deuxième moyen : V io la t ion de l ' a r r ê t é du 20 j u i n 
1822; de l ' a r r ê t é du prince souverain des Pays-Bas du 
30 septembre 1814, et notamment des articles 6 et 8 de 
cet a r r ê t é ; de l ' a r r ê t é du m ê m e prince du l ' r novembre 
1814, et notamment des a r t i c l . s 5, 6'et 7 de cet a r r ê t é ; 
de la loi fondamentale du 21 aoû t 1815, et notamment 
des articles 73, 75, 105. 154 à 100 et 228 de cette loi ; du 
décre t du 21 a o û t 1810: des a r r ê t é s rovaux des 17 a o û t 
1823, 15 j u i n 1825, 1'° mai 1826 et 15 février 1835. 

Première branche,. L ' a r r ê t a méconnu le c a r a c t è r e 
du déc re t du 21 août 1810, qui n'est qu'une mesure 
d 'exécut ion de l ' a r r ê t é du 9 thermidor an X I , et qui se 
borne à formuler une règle d administrat ion sur laquelle 
l ' au to r i t é administrat ive peut toujours revenir. [Cass,, 
27 mars 1851, B E L G . J U D . , 1852, p. 353.) 

Deuxième bmrtclie. Le roi îles Pays-Bas tenait de 
la loi fondamentale le dro i t de fixer d'une m a n i è r e 
absolue le sort des dettes des communes envers les é t a 
blissements publics. On cite l 'art icle 73. 

Troisième brandie. En supposant m ê m e que le 
déc re t de 1810 ai t s u p p r i m é les dettes des communes 
vis-à-vis des é tab l i s sements de bienfaisance sans distinc
t ion , le r é t ab l i s s emen t d'une partie de ces dettes ren
t r a i t dans les pouvoirs du gouvernement des Pays-Bas 
en ver tu des deux a r r ê t é s de septembre et de novembre 
1811 é m a n é s du prince souverain, et l ' a r rê t a t t a q u é a 
violé l ' a r rê té royal de 1822, pris en exécu t ion de la lo i , 
en refusant d'appliquer les mesures de l iquidat ion d é c r é 
tées par le pouvoir admin i s t r a t i f en exécut ion de cet 
a r r ê t é . 

Réponse. — Premier moyen. Le sens du déc re t 
de 1810 s'explique par les circonstances qui ont a m e n é 
la suppression des dettes des communes. Cette suppres
sion avait é té complè te eu France v i s -à -v i s des é tab l i s 
sements de bienfaisance sans dist inction. (Décret du 
25 février 1808.) 

L a situation f inancière des communes belges, officiel
lement c o n s t a t é e ( B E L G . J U D . , 1870, pp. 657 e tsuiv . ) ,ne 
permet pas d'admettre que l'empereur aura i t voulu 
rendre cette suppression moins complè t e en Belgique, et 
comme les fabriques, les hospices et les bureaux de 
bienfaisance furent mis en possession des biens leur 
a t t r i b u é s sans aucune charge v i s - à -v i s des communes, 
le décre t de 1810 p r i t une mesure analogue au profi t de 
ces de rn i è r e s . 

L'art icle 2 du projet de ce déc re t consacrait cette 
suppression g é n é r a l e , et si cet ar t ic le n'a pas é t é i n sé ré 
au texte déf in i t ivement a d o p t é , c'est qu ' i l fut cons idé ré 
comme inut i le en p résence des termes g é n é r a u x corps 
et communautés, p roposés par le Conseil d'Etat et adop
tés par l 'empereur. Quant à la phrase finale de l ' a r t . 8, 
dont argumente le pourvoi , elle n'eut pas pour but de 
restreindre la po r t ée du déc re t . Ce sont les communes 



en bloc qui ont é té d é c h a r g é e s de leurs dettes envers 
tous les é t ab l i s sements de la ca t égo r i e de ceux qui ont 
dro i t à l'assistance communale. L 'exécut ion donnée au 
décre t prouve que telle é t a i t sa po r t ée . La c i rcula i re de 
M . DE A I O N T A L I V E T lève tout doute à cet é g a r d . 

Voi r le r équ i s i to i r e de M . M E S D A C H DE TER K I E J . E , 

a r r ê t , 26 ju in 1874 (BELG. J U D I C , 1871, p. 881), et 

Bruxelles, 25 février 1879 (BELG. J U D . , 1879, p. 441). 
Deuxième moyen. — Première brandie. Un déc re t 

qui accorde aux communes une concession à perpé tu i t é 
et les d é c h a r g e d'uni! partie de leurs dettes, n'est pas un 
simple a r r ê t é de l iquidat ion, mais un acte du pouvoir 
souverain. I l n'a pas é té a n n u l é par le S é n a t conserva
teur et est devenu loi de l 'empire. 

Deuxième branche. Le pouvoir r é g l e m e n t a i r e 
accordé au ro i par la lo i fondamentale ne lu i a pas 
permis de d é r o g e r aux lois existantes. (V. cass., 14 mai 
1859, B E L G . J U D . , 1859, p . 915, et 18 ju in 1868, B E L G . 

J U D . , 1868, p. 993.) 

Troisième branche. Les a r r ê t é s - lo i s du prince sou
verain du30 septembre et du l " n o v e m b r e 1814 ne font 
aucune mention du déc re t de 1810 qu'ils auraient p r é 
tendument a b r o g é , et i l n'y est nullement d i t que la 
l iquidat ion serait faite pour l 'avenir sans éga rd à ce 
décre t . Dès 1851,1a cour a admis ( a r r ê t d u 27mars ,PAS. , 
1851, 1, 205), avec M . le procureur généra l LECLERCQ, 
que ces a r r ê t é s - l o i s n'ont en r ien ab rogé le décre t . 
Quand le ro i a cru pouvoir r é t a b l i r certaines dettes des 
communes malgré celles-ci, i l s'est t r o m p é sur l ' é tendue 
de son pouvoir r é g l e m e n t a i r e . O r , i l est cons t a t é par les 
a r r ê t é s de l iquidat ion jo in ts au pourvoi que c'est 
malgré la commune de Jupille que sa dette v i s -à -v i s 
des hospices de Liège a é té r é t ab l i e . 

L a Cour a re je té le pourvoi en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, déduit de la violation et 
fausse application de l'article 8 du décret du 21 août 1810, en ce 
que l'arrêt attaqué a appliqué cette disposition à un établissement 
de bienfaisance situé en dehors de la commune de Jupille, 
établissement aux besoins duquel celle-ci ne pourvoit pas et ne 
peut être appelée à pourvoir, et, par suite, de la' violation des 
arrêtés royaux des 20 juin 1822, 17 août 1823 et 1 e r mai 1826, 
des arrêtés des Etats députés de Liège des 13 juin 1825 et 
25 février 1835 ; de la fausse application et violation des arrêtés-
lois du 30 septembre et du 1 e r novembre 1814 ; des arrêtés rovaux 
des 23 avril 1816, 12 janvier 1817 et 20 juin 1822, et de'l'ar-
ticle 4 de l'arrêté du 9 thermidor an XI ; de la fausse application 
et violation des articles 73 et 105 de la loi fondamentale de 1815 
et de l'article 107 de la constitution belge : 

« Considérant que les travaux préparatoires du décret du 
21 août 1810 ne laissent aucun doute sur la portée générale des 
projets soumis à l'approbation de l'empereur par le comte de 
Montalivet, ministre de l'intérieur, et par la section de l'intérieur 
au Conseil d'Etat; que, suivant le premier, toutes les dettes des 
communes, autres que celles envers des particuliers non émi
grés, étaient supprimées; que, suivant le second, la suppression 
s'étendait à toutes les dettes des communes envers les corps et 
communautés, corporations religieuses supprimées ou autres 
établissements dont le domaine exerce les droits, ainsi qu'aux 
dettes envers les fabriques, hospices ou autres établissements de 
bienfaisance ou d'instruction publique sans distinction; que, si 
le texte même du décret semble, quant à ces derniers, res
treindre la suppression aux dettes des communes envers les 
établissements de bienfaisance qu'elles assistent au moyen de 
leur octroi, on doit admettre, en présence des circonstances qui 
ont dicté le décret et de l'exécution qui lui a été immédiatement 
et constamment donnée, que les termes de la rédaction adoptée 
n'ont pas un sens restrictif, mais que l'empereur, en déchargeant 
toutes les communes en général de leurs dettes envers les établis
sements, aux dépenses desquels les communes pourvoient, n'a 
en réalité indiqué qu'une catégorie d'établissements, ceux ainsi 
assistés, sans subordonner la décharge à la condition que l'assis
tance soit donnée par la commune débitrice; 

« Considérant, en effet, qu'on ne comprendrait guère que 
l'empereur qui, en réglant la liquidation de la dette publique, 
avait, par l'article 7 du décret du 27 février 1808, ordonné au 
conseil général de liquidation de rejeter toutes les demandes 
formées pour et au nom des villes, communes et établissements 
publics, de quelque nature qu'elles soient, et qui, en présence de 
l'état obéré des communes, était forcé de prendre à leur égard 

des mesures non moins radicales, aurait, en les déchargeant de 
toutes leurs dettes envers le domaine, les corps et communautés 
et les établissements de bienfaisance, l'ait une exception au profit 
de ceux de ces établissements non soutenus par les communes 
débitrices, alors que tous, d'après la législation existante, avaient 
droit à la même assistance en cas d'insuffisance de leurs res
sources ; que, si telle avait été la disposition du décret, la même 
exception eût dû être admise, par identité de motifs, pour les 
dettes des communes les unes envers les autres; qu'ainsi, en 
transmettant aux préfets le texte du décret, le comte de Monta
livet déclara-t-il qu'au nombre des dettes dont les communes sont 
déchargées par l'article 8, « sont les dettes qu'elles auraient con-
« tractées envers les hospices, fabriques et établissements de 
« bienfaisance situés, soit dans l'étendue, soit hors de la com-
« munc débitrice, » et que, « par les mots produits de l'octroi, 
« qui terminent l'article 8, on doit entendre les revenus commu-
« naux ; » qu'il ne fit cette double déclaration qu'après avoir 
réservé de se prononcer sur les créances procédant d'offices 
municipaux, l'empereur n'ayant pas définitivement statué à cet 
égard; qu'en présence de cette réserve, i l est inadmissible que le 
ministre, spécialement chargé de préparer l'exécution du décret, 
se serait mis en opposition formelle avec la volonté de l'empereur 
sur un point résolu par celui-ci, contrairement au projet soumis 
parce ministre; qu'il est plus rationnel d'admettre que, connais
sant cette volonté, il n'a'vu, dans les termes adoptés, que 
l'expression du motif justifiant la mesure dans son application la 
plus générale et l'indication d'une catégorie d'établissements, 
ceux aux besoins desquels les communes sont obligées de pourvoir: 

« Considérant que l'exécution conforme aux prescriptions de 
cette circulaire est attestée, non seulement par la lettre du 7 mars 
1811, qu'adressa au baron de Roger d'Argenson, préfet du dépar
tement des Deux-Nèthes, le conseiller d'Etat Quinette, directeur 
général de la comptabilité des communes et des hospices, mais 
aussi par les liquidations faites en Belgique avec l'approbation de 
l'empereur; qu'elle est, en outre, formellement attestée par l'in
struction ministérielle du 5 mai 1817 ( P A S I N O M I E , 1817, p. 148), 
où on lit : « mais comme on pourrait soutenir que l'interpréta
it lion de l'article 8 a été fixée par la manière dont i l a été 
« appliqué sous le gouvernement précédent, qui a constamment 
« écarté des liquidations les rentes dues aux fabriques et établis-
« sements de charité, quels qu'ils fussent... ; » 

« Que, de ce qui précède, i l suit [que le premier moyen n'est 
pas fondé ; 

« Sur le second moyen, déduit de la violation de l'arrêté royal 
du 20 juin 1822, des articles 6 et 8 de l'arrêté du prince souve
rain du 30 septembre 1814; des articles 5, 6 et 7 de l'arrêté du 
même prince du 1 e r novembre 1814; des articles 73, 75, 105, 
154 à 160 et 228 de la loi fondamentale de 1815; du décret du 
21 août 1810 ; des arrêtés rovaux des 17 août 1823, 15 juin 1825, 
l« r mai 1826 et 15 février 1835 : 

« 1° Eu ce que l'arrêt attaqué a méconnu le caractère du 
décret du 21 août 1810, qui n'est qu'une mesure d'exécution de 
l'arrêté du 9 thermidor an XI el qui se borne à formuler une 
règle d'administration sur laquelle l'autorité administrative peut 
toujours revenir : 

« 2" En ce que le roi des Pays-Bas tenait de la loi fondamen
tale le droit de fixer d'une manière absolue le sort des dettes des 
communes envers les établissements publics : 

« 3° En ce que, en supposant même que le décret de 1810 eût 
supprimé les dettes des communes vis-à-vis des établissements de 
bienfaisance sans distinction, le rétablissement d'une partie de 
ces dettes rentrait dans les pouvoirs du gouvernement, en vertu 
des arrêtés précités, émanés du prince souverain en 1814 : 

« Sur la première branche : 
« Considérant que le décret du 21 août 1810 ne peut, à raison 

de l'importance et de la nature générale de ses dispositions, être 
envisagé comme n'étant qu'une simple mesure d'exécution de 
l'arrêté du 9 thermidor an XI ; que c'est un acte de pouvoir sou
verain, abandonnant à perpétuité aux communes une portion de 
revenus et qui, sanctionné par le silence du Sénat conservateur, 
a acquis force de loi ; 

« Sur les deuxième et troisième branches réunies : 
« Considérant que le prince souverain des Pays-Bas n'a pas 

dérogé par les arrêtés-lois du30septembre etdul e rnovembre 1814 
aux prescriptions de l'article 8 du décret du 21 août 1810; que 
la loi fondamentale de 1815 n'ayant pas attribué au gouverne
ment le droit de reviser seul, et sans le concours des Chambres 
législatives, les décrets ayant force de loi, ou de régler la comp
tabilité communale, sans être lié par les lois existantes, le roi 
Guillaume n'a pu légalement rétablir par son arrêté du 20 juin 
1822, non inséré d'ailleurs au Journal officiel, les dettes commu
nales supprimées par le décret de 1810; que toutes les mesures 
de liquidation prises en exécution de cet arrêté sont donc, 



comme cel arrêté même, entachées de nullité et qu'en le décidant 
ainsi, l'arrêt attaqué n'a en rien contrevenu aux textes prérap-
pelés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller L E N A E U T S en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat gênerai, 
rejette le pourvoi et condamne la partie demanderesse à l'indem
nité de 1 3 0 francs et aux dépens envers la partie défenderesse... » 
(Du 1 3 juillet 1883.—Plaid . M M E S D E M O T et N E U J E A N , du barreau 
de Liège, c. L E J E U N E et D U P O N T , du barreau de Liège. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. De Longé, premier président . 

21 févr ier 1884. 

TESTAMENT. — É L É M E N T S D ' I N T E R P R E T A T I O N PUISES E N 

DEHORS DE SON CONTENU. — POUVOIR D 'APPRÉCIATION 

DU JUGE D U UOND. — LEGS F A I T A DES PERSONNES 

INCERTAINES. — N U L L I T É . 

Le juge du fond, appelé èt fixer le sens et la portée d'un testament, 
peut puiser en dehors de son contenu des éléments d'interpré
tation. 

Il peut dès lors tenir compte, entre autres , de faits (intérieurs 
à la confection du testament, faits qu'il apprécie souveraine
ment. 

Il est de l'essence de tout testament qu'il détermine, un tout au 
moins permette de déterminer la personne de l'institué. Par 
conséquent le testateur doit disposer lui-même île su succession 
et ne peut donner mandat à un autre, d'en disposer pour lui. 

( L A U R E N T C . D E V 1 L I . E N F A G N E D E V O G E L S A N C K . ) 

L ' a r r ê t de la Cour de L iège , contre lequel ht pourvoi 
é t a i t d i r igé , est conçu en ces termes et fait c o n n a î t r e les 
faits : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte des documents du procès, 
ainsi que des explications données par les parties, que le de cujus, 
baron de flotte, avait vendu ses propriétés au comte de Laubes-
pin moyennant une rente viagère ; que des difficultés troublèrent 
les bonnes relations qui existaient entre MM. de Flotte et de Lau
bespin; que ce dernier mourut en 1879 et que M. de Flotte choi
sit comme receveur de ses biens M. Laurent, juge à Dinant, qui 
avait été le receveur du comte de Laubespin et qui resta, après sa 
mort, chargé des affaires de sa veuve ; que, le .'i novembre 1879, 
M. de Flotte faisait savoir à M. de Villenfagne, son cousin ger
main et son héritier légal, « que, tant qu'il était importuné par le 
« comte, il avait pensé à avantager M. de Villenlagne de certaines 
« dispositions, mais que, lorsqu'il s'était trouvé jouir tranquille^ 
« ment de ses droits, il avait repris aussiiôt la filière de ses pre-
« miers sentiments et de ses premières dispositions et qu'il ne 
« l'avait plus tenu en compte ouvert; » que, quelques jours après, 
le 17 novembre 1879, il formula ainsi, dans un testament olo
graphe, ses dispositions de dernière volonté : 

«Je soussigné, Maric-Louis-Ferdinand baron de Flotte, demeu-
« rant au château de la Thilaire, commune d'IIastière-Lavaux, ai 
« fait mon testament ainsi qu'il suit : Révoquant toute disposition 
« antérieure,déclare instituer comme légataire universel M. Lau-
« rent, juge de paix à Dinant, je dis Louis Laurent, juge au tri-
« bunal de Dinant, à la charge de faire droit à tout ce qui res
te tera à acquitter à la suite de mon décès et faire droit, s'il est 
« possible, à quelques dispositions dont il a connaissance, dans 
« des mesures dont lui seul sera juge et maître absolu ; » 

« Que le baron de Flotte mourut le l " octobre 1880, c'est-à-
dire environ un an après avoir fait ce testament; 

« Attendu que de Villenfagne soutient que l'institution univer
selle faite au profit de Laurent est nulle, par le motif que, bien 
que qualifié de légataire universel, i l ne serait, en réalité, qu'un 
exécuteur testamentaire, chargé d'exécuter les volontés secrètes 
du testateur, sans pouvoir rien recueillir de sa succession ; 

« Qu'il s'agit de rechercher si cette prétention est fondée ; 
«. Attendu que le de cujus a imposé par son testament à M. Lau

rent une double obligation : celle d'acquitter les dettes de la suc
cession et, en second lieu, celle de faire droit dans les limites du 
possible, c'est-à-dire s'il reste suffisamment de biens après l'ac
quittement des dettes, aux dispositions qu'il lui a l'ait connaître; 

« Attendu que rien n'indique, dans ce testament, l'intention 
du testateur d'attribuer à son légataire universel une partie quel
conque de sa succession; que, lorsqu'on rapproche cet acte de 
dernière volonté des faits qui l'ont précédé, on doit admettre que 

le baron de Flotte, après la mort de M. de Laubespin, c'est-à-dire 
à une époque où il n'avait encore aucune relation avec celui qu'il 
devait choisir comme son receveur et son légataire universel, 
cessa de vouloir avantager son cousin, pour « reprendre la 
« filière » d'anciennes dispositions ; que M. Laurent, avec lequel 
il n'eut, jusqu'à sa mort, que des relations d'affaires, n'apparaît 
dans ce testament que comme un simple exécuteur testamentaire, 
un intermédiaire chargé de transmettre à d'autres la total i té de la 
succession ; 

« Attendu qu'il est de principe que toute disposition testamen
taire doit être l'expression personnelle de la volonté du testateur; 
ipie cette volonté, consignée dans le testament, doit déterminer 
expressément la substance même du legs, c'est-à-dire la chose 
léguée et la personne qui est appelée à la recueillir; que, dans 
l'espèce, les personnes réellement instituées sont des personnes 
incertaines ou connues du légataire seul ; que de telles disposi
tions sont contraires à la loi et ne peuvent être vali iées; 

« Attendu (pie l'on argumenterait en vain des expressions dont 
le de cujus s'est servi à la lin de son testament, pour soutenir que 
Laurent, en sa qualité de légataire universel, pourrait retenir toul 
ou partie de l'hérédité ; 

u Que tel ne peut être, en effet, le sens de cette disposition; 
« Qu'il est impossible d'admettre que le testateur, après avoir 

imposé ii son légataire la charge de taire droit aux dispositions 
dont il a connaissance, l'aurait autorisé, dans le même acte, ii 
n'en tenir aucun compte ; qu'une telle contradiction ne saurait 
s'expliquer; que l'hypothèse prévue par le testateur ne peut être 
que celle-ci ; dans le cas où les biens disponibles ne permettraient 
pas de faire dro't à toutes les dispositions dont Laurent a connais
sance, celui-ci pourra le- réduire dans des mesures dnni il sera 
seul juge, ce qui n'implique en aucune taçon la laculie de conser-
\er une partie quelconque de la succession; 

« Attendu, au surplus, qu'en admettant même que le testateur 
aurait laissé son légataire universel juge et maître absolu de réa
liser ii son grêles intentions que le testateur lui a fait connaître, 
une telle disposition serait encore frappée de nullité, puisqu'elle 
ne trouve pas son expression dans le testameli i même, mais 
qu'elle est entièrement abandonnée a la volonté d'un tiers; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. F A I D E I Î , avocat général, 
en ses conclusions conformes, reçoit l'opposition à l'arrêt par 
défaut du 10 niai dernier; ce fait, réforme le jugement dont 
est appel ; déclare nul et de nul e Ilei le testament olographe 
l'ail par le baron Marie-l.ouis-i'erdiiiaiid de Flotte, le 17 novem
bre 1 8 7 9 ; dit et déclare que l'intimé n'est pas le légataire univer
sel du de cnjtu; autorise l'appelant, héritier légal de celui-ci. il 
se mettre en possession el jouissance de tous les biens composant 
la succession dont il s'agit; condamne l'intimé à remettre il l'ap
pelant tous les biens généralement quelconques dont il a pris 
possession, ii rendre compte de sa gestion bénéficiaire, avec res
titution des fruits perçus et inléréts; condamne l'intimé aux 
dépens des deux instances... » Du 21 décembre 1882. — Colli
de Liège. — -1" eli. — Prés, de M. Lixoco. — Plaid. MM'S

 « O S E R E I 

et L M I L E D U P O N T . ) 

Pourvoi par Laurent . 

Le moyen de cassation é t a i t fondé sur la violat ion de 
l 'article '.»7 de la constitution et des articles 907, 1003, 
]3l'.> et 1320 du code c i v i l . 

Lo pourvoi s'attachait peu an défaut de motifs et ne 
soulevait r ée l l emen t que les deux questions suivantes : 

P r e m i è r e question. La Cour d'appel, appe lée à décider 
si un testament dispose; en laveur de personnes incer
taines, a-t-elle, pour la solution de cette question, un 
pouvoir d i s c r é t i onna i r e et souverain d ' appréc ia t ion , ou 
est-elle astreinte à ne rechercher lit vo lonté du testateur 
que dans la teneur même du testament? 

Voir sur ce point : Cassation de France, 30 novembre 
18(59 (DALLOZ, P é r . , 1870, I , 203); 12 mai 1873(,DALLOZ, 

P é r . , 1873, I , 402!. 
Seconde question. Le testament qui ne dispose qu'en 

faveur de personnes incertaines, est-il nul? 
Voi r sur cette seconde question :. M E R L I N , R é p . , 

V" Léyalaire. S 2, n" 182; D E M O L O M B E , Des donations 
enlre-rifs et des testaments, n o s 000 et suivants; D A L 
LOZ, R é p . , Y» Dispositions enlre-rifs, n " 320, 330, 
331, 3481, 3482; M A K C A D É , sur l 'art ice 1031; D U R A N -
T O N , t . I X , p. 408; L A U R E N T , t . X I , n ' s 307 à 328; 

G R E N I E R , Observations préliminaires, n" 8; R O L L A N D 
DE V I L L A R G U E S , Y 0 Substitutions prohibées, p. 396; 
CoiN-I)ELiSLE ,sur l ' a r t ic le895, n" 7 ; Cassation f rança ise , 
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a r r ê t préci té du ;J,o novembre Lst.w et los a r r ê t s cités ou 
noto; Liego, L l mai 187: in îKi .y . . ln» . , 187;!. p 721 et les 
au to r i l é s . ci tées au réquis i to i re ; c .aui , 28 novembre 
1808 ( B E L G . .Int., LSti'.t, ¡i. 1;!8 ; Liége.X décembre 1877 
I . B E I . G Jen., 1878, p. 227 <•; la note/-, cassation, 17 mai 
18G2 ( B E L G . . Ico . , 18)2, p. G";; . 

La Cour a rendu 1 a r r ê t .suivant : 

Amtr.T. — « Sur le seul muyen de cassation, déduit de la viola-
lion de l'article '.17 de la constitution el des articles !>¡i7. 101);!, 
1319 et 13-20 du .-ode civil : 

« Attendu que l'action introduite par le défendeur était l'ondée 
sur ce que le testament dont le demandeur se taisait un titre, 
était nul par la raison qu'il instituait des personnes incertaines; 

« Attendu que la cour d'appel, tenue par celle demande de 
fixer le sens et la portée du dit testament, a pu, sans contrevenir il 
aucun texte, puiser en dehors de sou contenu des éléments d'in
terprétation ; 

« Attendu qu'il lui appartenait, dès lors, de tenir compte, 
entre autres, de faits (intérieurs il la confection du testament et 
que l'arrél attaque constate souverainement que l'intention du 
testateur n'a pas été d'attribuer au demandeur une partie quel
conque (le sa succession :'que celui-ci n'est qu'un exécuteur testa
mentaire, un intermédiaire chargé de transmettre à d'autres la 
totalité (le la succession el que l.'s personnes réellement instituées 
sont des personnes incertaines: 

« Attendu qu'on induisant de cette constatation que lé testa
ment ('tait. nul. la cour d'appel n'a point contrevenu aux articles 
invoqués, mais a. au contraire, motivé sa décision el l'ait une 
juste application île la loi ; 

« Qu'il est de l'essence de Inut testament qu'il détermine ou, 
tout au moins, permette de déterminer la personne do l'institué; 
que le testateur doit disposer lui-mêiiie de sa succession el ne 
peut donner mandat à un autre d'en disposer pour lu i ; que la 
vérité de ces principes ressort avec évidence de celle considéra
tion que le refus de les appliquer rendrai! illusoires les réglés si 
imperativos concernant la fornu- des testaments et celles non 
moins rigoureuses relatives a la capacité de recevoir par acte de 
dernière volonté : 

« Par ces motifs, la (loar, ouï M. le conseiller I ! A \ T ; I ' en sou 
rapport ci sur les conclusions de M. Mrsn.vr.ii ni; n:n Ivua.i:. pre
mier avocat général, rejoue le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux dépens et ii l'indemnité de l.'id francs envers lés défen
deurs... «(Du 21 février ISS-i. — Plaid. ) I M " l.r. In \;: c. In-; 
M O T . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. De Longé, premier président . 

3 avr i l 1884. 

T R A V A U X l ' U t i l . I C S . — E N T R E P R I S E . — D É C R E T Ht' 

•je, i>i,rvi'".SK A N i l . — D É F E N S E D E S A I S I R - A R R È T E R . 

I l I Mi l ; : D E C E T T E )•[{( i ! I I U I T U >_\. 

Lit défense prtm-mcée par le décret du 20 pluriuse un II, ih frapper 
de saisies-arrêts les fonds déposés dans les caisses de l'Etat pour 
être délivrés aire entreprrneurs de Iruruu.e publics,est générale 
et s'applique à bais les créanciers quelconques de ces entrepre
neurs. 

C N O F X E T co: anus c. N U . I V i-:r O I . I V I E U . I 

Los demandeurs, e r é u n - i o r s du d ' ' fondeur jvick, entre
preneur des travaux publics, ont p ra t i qué uno saisie-
a r r ê t en mains do l 'Etat belge et en la personne du 
minis t re des t ravaux publics, sur les sommes qu ' i l (tout 
devoir au d i t >ïick, notamment du chef de l'entreprise 
du chemin de fer do Libramont à Bor t r i x . Olivier est 
intervenu dans l'instance on val id i té en qua l i t é de ces-
sionnaire de TXick. La saisie a été déc la rée nulle par un 
jugement du t r ibunal do X e u f c h à t e a u , ainsi conçu : 

JtGK.vir.NT. — « Attendu que l'action en payement d'une 
somme de 22,.'¡00 francs, intentée devant le tribunal civil, a été 
abandonnée par les demandeurs, qui se bornent à conclure il la 
validité de la saisie-arrèt pratiquée par. eux entre les mains de 
l'Etat belge ; 

« Attendu qu'il rencontre de celte demande, le saisi et la partie 
intervenante soulèvent des moyens de nullité, sur lesquels le tri
bunal est appelé à statuer; 

« Attendu que la loi du 20 pluviôse an 11 prohibe toute saisie-
arrêt sur les sommes dues par l'Etal aux entrepreneurs avant la 
réception des travaux, il moins qu'elle n'émane (les ouvriers ou 
fournisseurs de matériaux ; 

« Attendu que celle prohibition ayant pour but d'écarter toute, 
entrave à l'exécution des travaux publics, il y a lieu de l'appliquer 
d'une manière absolue et de rejeter comme nulle toute saisie dont 
la portée serait même restreinte aux sommes dues après l'achève
ment et la réception des travaux, et après le payement des 
sommes dues aux ouvriers et fournisseurs; 

« Attendu que le maintien d'une semblable saisie, quoique ne 
constituant qu'une mesure conservatoire, serait contraire au but 
de la loi ; qu'on effet, elle serait de nature à ruiner le crédit des 
entrepreneurs et à relarder ainsi la bonne et prompte exécution 
des travaux publics ; 

« Attendu que l'intention du législateur sur ce point est telle
ment formelle, que l'article 2 de la loi précitée déclare nulles el 
non avenues même les saisies qui auraient pu être valablement 
pratiquées avant le jour de sa promulgation; 

« Attendu que cette nullité est absolue et que l'intervenant, 
aussi bien que le saisi, a intérêt à l'invoquer; 

« Attendu que les formalités prévues par le décret du 18 août 
1807 ont élé édictées pour assurer la régularité dans l'administra
tion des liuanees de l'Etal, et qu'en supposant qu'elles n'aient pas 
('•té rigoureusement observées dans l'espèce actuelle, le saisi ni 
l'intervenant n'ont qualité pour s'en prévaloir: 

« Attendu, en ce qui concerne, le cautionnement, que la saisie-
arrêt n'a été notifiée qu'au ministère des travaux publics, taudis 
que la somme a élé versée a ce litre entre les mains du prépose il 
la caisse des dépôts et consignations; que l'on ne peut couse 
queuinient considérer la saisie comme frappant celte somme ; 

« Attendu que la saisie-arrêt étant nulle, il n'y a pas lieu de 
discuter les droits et prétentions de la partie intervenante à 
lVncontre des créanciers, ni la valeur de la cessa n consentie à 
son profit par sou associé dans l'acte de liquidation; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare nulle et non avenue la 
saisie-arrêt, etc.. » 

Sur appel, la cour do Liège a confirmé par l ' a r r ê t 
suivant : 

Aiuir.T. « Attendu que la nullité de la saisie-arrêt qui fait 
l'objet du litige actuel est opposée non seulement par l'interve
nant, mais aussi par le débiteur saisi ; 

« Attendu, quelle que soit l'interprétation à donner aux dispo
sitions de la loi du 20 pluviôse an 11, qu'il n'est pas douteux que 
l'Etat a le droit d'opposer la nullité de toute saisie-arrèt opérée 
entre'ses mains par le créancier particulier d'un entrepreneur de 
travaux publics avant la réception des travaux qui lui ont été 
adjuges; 

« Que l'Etat, tiers saisi, n'étant pas lié vis-à-vis du saisissant, 
on doit décider, par voie de conséquence, que le débiteur saisi 
ne l'est pas davantage et peut se prévaloir de la violation de la 
prohibition inscrite dans l'article l 1 ' 1 ' de la loi précitée, et qui a 
été édictée tant dans l'intérêt public que dans celui des ouvriers 
et fournisseurs des matériaux servant à la construction des 
ouvrages ; 

n Qu'il s'ensuit que c'est à bon droit que le tribunal a prononcé 
la nullité de la saisie-arrêt dont il s'agit, en tant qu'elle a pour 
objet les mandats et deniers dus par l'Etat au saisi il raison de son 
entreprise; 

« Attendu, en ce qui concerne le cautionnement, que la saisie-
arrêt a été opérée en mains de l'Etat belge, en la personne de 
M. le ministre des travaux publics, dans ses bureaux, place 
lloyale, il Bruxelles ; 

« Que cette saisie, en tant qu'elle porterait sur le cautionne
ment, est radicalement nulle, pour n'avoir pas été signifiée,con
formément ii l'article 1" de la loi du 28 décembre 1807, soit au 
siège de l'administration de la caisse des dépôts et consignations, 
soit à l'agence du trésor chargée de pourvoir à la restitution ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour continue 
le jugement dont est appel: condamne l'appelant aux dépens... » 
(Du 21 mars 188;!. — Cour de Liège. 2 e ch. — Prés, 
de M . L E C O C Q . — Plaid. M M E S T E D E S C O et D I T ' O N T . ) 

Pourvoi par Noël et Courtois. 

AitKÊT. — « Sur le. premier moyen : fausse application el vio
lation des articles 1, 2. 3 et -i du décret des 20 plnviôse-28 ven
tôse an 11 et des articles 537 et 558 du code de procédure civile, 
en ce que la saisie-arrêt, en tant qu'elle frappe les sommes dues 
à Désiré Nick, à titre de prix de son marché d'entreprise, est 
annulée au profit des défendeurs, tandis que les prohibitions pro-



noneées par le clécrel prérappelé ne sont établies qu'en faveur des 
ouvriers et fournisseurs des entreprises de travaux publies -, 

« Attendu qu'il ressort de l'ensemble des dispositions du décret 
du 20 pluviôse an I I , que la défense prononcée par l'article I 1 ' 1 ' , 
de frapper de saisies-arrêts ou oppositions les fonds déposés dans 
les caisses de l'Etat pour être délivrés aux entrepreneurs ou 
adjudicataires de travaux publics, a eu pour but d'empêcher que 
des entraves soient apportées à l'exécution des travaux; 

« Que cette prohibition a donc été établie dans un intérêt public 
et non pas exclusivement, comme le prétend le pourvoi, en faveur 
des créances dont s'occupe l'article 3 ; 

« D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
« Sur le second moyen : Fausse application de l'article 1<T de la 

loi du 28 décembre 1867, et violation de l'article 4 0 de la loi du 
15 mai 1846, en ce que la saisie-arrêt, en tant qu'elle frappe une 
somme déposée dans les caisses de la Banque nationale, à titre 
de cautionnement d'une entreprise de travaux publics, est annulée 
pour n'avoir pas été signifiée au siège de l'administration de la 
caisse des dépôts et consignations et subsidiairement. violation 
de l'article 97 de la constitution, en ce que l'arrêt écarte, sans en 
donner aucun motif, l'affirmation des demandeurs, d'après laquelle 
la saisie portait sur des sommes déposées « en mains de l'Etat 
« belge à titre de cautionnement »; 

« Attendu que le jugement, dont l'arrêt attaqué s'est approprie1 

les motifs, déclare que le cautionnement a été versé entre les 
mains du préposé à la caisse des dépôts et consignations; 

« Attendu d'autre part qu'il n'est constaté ni par les qualités 
de l'arrêt, ni par l'arrêt lui-même, que les demandeur, auraient 
affirmé qu'une partie du cautionnement avait été déposée il la 
Banque nationale ; 

« Qu'il résuie au contraire des pièces de la procédure, qu'ils 
ont seulement conclu en appel a à ce qu'il plaise à la cour dérla-
« rer valable la saisie en tant qu'elle frappe les sommes déposées 
« aux mains de l'Etat belge par le défendeur Nick à titre de cau-
« tionnement »; 

« Attendu, dès lors, que le deuxième moyen manque de base 
en fait et que l'arrêt au surplus est motivé au vœu de la loi, en 
tant qu'il écarte le chef des conclusions relatives à la saisie poriant 
sur les sommes « déposées et: mains de l'Etat belge )> ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 11. le conseiller B E C K E U S en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C I I D E T E R K I E I . E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi: condamne les deman
deurs aux dépens et à l'indemnité de 150 francs envers les déten
deurs... » (Du 3 avril 1884. — Plaid. MM C" L K J E U N E et D E M O T . ) 

OBSERVATIONS. — Y . R O U E R , De la saisie-arixH, n" 2 0 5 ; 

D A L L O Z , R é p . , V" Travaux publics, n " 6 1 7 ; Poitiers, 
28 février 1 8 3 7 (CI.OES et HONJEAN, X X , p. 4 0 0 . ) — V. 

aussi C A R R É - C H A L ' V E A U . Quest., 1 9 4 1 , n" ">. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Schuermans, premier président . 

8 avr i l 1884. 

ACTION E N PARTAGE. — INCIDENT. — DEMANDE HE PRO

V I S I O N . — R E C E V A B I L I T É . — CHOSE JUGEE. NOMI

N A T I O N DE SÉQUESTRE. — NOTAIRE. — RENVOI FACUL

T A T I F . 

L'instance en partage n'est pas terminée par le jugement ren
voyant devant notaire, cl. jusqu'au jugement d'homologation, 
les copartageanls sont recevables à demander incidemment 
devant le tribunal des provisions sur les sommes à partager. 

Les nominations de séquestres, renvois devant notaires sont de 
simples préparatoires qui ne peuvent pas constituer la chose 
jugée. 

Le ministère des notaires est facultatif et non obligatoire eu 
matière de partage. 

On ne peut objecter au juge la disposition qui lui donne le pouvoir 
de statuer définitivement sur une demande en partage, pour lui 
lefuser celui d'y statuer par provision. 

(BARBAIS ET D E Zl'AM-ART C . Y E U G A I W E N . ) 

Les appelants avaient demandé qu ' i l leur fut al loué 
par provision 75,000 francs sur les sommes disponibles 
en des successions communes, dont le partage é t a i t 
o r d o n n é . 

La partie in t imée avait objecté la chose j u g é e , résu l 
tant de la nominat ion de séques t r e s et de notaires peur 
p rocéde r à la l iquidat ion. 

Le t r ibunal de .Namtir souleva un moyen d'ofïice : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'article 451 du code de procé
dure civile place sur la même ligne les jugements provisionnels 
el les jugements interlocutoires ; 

« Que les uns el les autres ne peuvent donc plus être obtenus 
après le jugement définitif au fond qui a mis fin à l'instance; 

« Attendu qu'en matière de partage, l'instance se termine par 
le jugement ordonnant le partage : 

« Que lorsque ce jugement est (ditemi, le rôle des avoués est 
tini, le tribunal est dessaisi, el les parties procèdent elles-mêmes 
devant le notaire commis: 

« Qu'il a été décidé qu'après ce jugement, l'avoué n'a.ait plus 
qualité pour représenter sa partie ; 

« Qu'il n'avait pas même qualité pour la représenter devant le 
notaire, commis, s'il n'avait pas une procuration spe-iale à cet 
elfet lui conférant le pouvoir d'un simple mandataire iul netjolia 
( B E L O . . I L D . , 1843. ] . . 1799); 

<c Que de même qu'en matière de saisie immobilière, le notaire 
commis est alors délégué el le mandataire de la justice, auquel 
les parties doivent exclusivement s'adresser sans le mini 1ère obli
gatoire des avoués ; 

« Attendu qu'à la vérité ¡1 peul surgir des incidents sur l'exé
cution du jugement , dont le tribunal peut connaître, i ! pour les
quels l'article 1038 du code de procédure civile confère un 
mandat légal d'occuper aux anciens avoués, dans l'année de la 
prononciation du dit jugement ou de l'arrêt confirma'.;!'; 

n Que toutefois, il faut alors que le tribunal ; . i ; été saisi 
de la nouvelle instance dans les formes de l'article 337 du code de 
procédure civile, et qu'ensuite il s'agisse de dillicultés portant 
sur l'exécution du jugement ou sur les opérations m ''i.ies du par
tage dressé par le tribunal; 

« Que dans l'espèce il n'appert de l'existence d'aucune de ces 
conditions ; 

« Que les conclusions de: finies, loin d'avoir I ra i à l'exécu-
tion du partage, tel qu'il est ordonné, tendent philô' : entraver le 
cours de ces opérations, à compromettre l'unité du p '; âge, le sort 
de la formation des masses el des lots, le plein exerr 1 ' des droits 
de prélèvement ou de sonile: 

u Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandi » es non rece
vables en leur action provisionnelle... » (Du IIS j : vier 1881. 
Plaid. M M ' S I . E M A I T I I E et M E I . O T . I 

Appel. 

A H R È T . — « Attendu que par jugement en date é.i 29 novem
bre 1881, le trlhunal.de iSaniur, en exécution de l'article 970 du 
code de procédure civile, a ordonne le partage de plusieurs suc
cessions communes et a renvoyé! les parties devant notaires pour 
procéder aux opérations de partage ; 

« Attendu que pareil jugement, loin de terminer l'instance, est 
seulement le premier acte judiciaire de la procèdine, acte pou
vant, si les parties n'établissent pas entre elles l'enl-nte prévue 
par l'article 985, être suivi des décisions de justice d >nt parlent 
les articles 972, 977, 981 ; 

« Attendu que l'économie de ces diverses disposi!io;.s est expli
quée par l'énoncé suivant des délibérations au Conseil d Etat: « La 
« procédure en partage dure depuis l'instant où le renvoi es; 
« prononcé jusqu'au tirage au sort des lots inclusivement. « c'est-
à-dire même après le jugement d'homologation , si di s difficultés 
s'élèvent sur l'exécution de ce dernier; 

« Attendu, dès lors, que le premier juge a souh é a tort la 
fin de non-recevoir qu'il a oppo:ée à la demande in Sdente for
mée par les appelants. Si l'effet d'obtenir une provisionde 20,000fr. 
pour chacune des branches d'héritiers, parties en cause ; 

« Attendu que la nomination des séquestres faite par le prési
dent du tribunal, est une décision purement préparatoire, qui 
pourrait être rapportée dans le cours de l'instance si la nécessité 
de pareille mesure venait à apparaître; 

» Qu'il en est de même de la décision du tribunal renvoyant 
les parties devant notaires ou experts, par exemple si par suite 
des circonstances, le concours de ces auxiliaires facultatifs de la 
justice était considéré comme cessant d'être utile à celle-ci; 

<c Attendu, en cou équence, que les intimés opposent en vain a 
la demande l'exception de la chose jugée; 

K Attendu que toutes les parties sont solvables; 
« Que les sommes disponibles sur les revenus des biens à 

partager s'élèvent, de l'aveu des inthnés, à une somme supérieure 
au total des provisions demandées ; 
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« t t , en outre, que le rapport des sommes à percevoir peut 
être ultérieurement ordonné, s'il s'élève des difficultés d'imputa
tion lors de la liquidation; 

« Attendu que la Cour, ayant le pouvoir de statuer définitive
ment sur l'action eu partage, a compétence <i fortiori pour y statuer 
provisionnellemenl, dès que la décision, connue dans la cause, 
contrairement à l'appréciation du premier juge, n'est pas de 
nature « à entraver le cours des opérations de partage, en corn
et promettre l'unité, le sort de la formation de la masse et des 
« lots, enfin le plein exercice des droits île prélèvement et de 
« soulte; » 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. le premier 
avocat général l)r.Tiuvz, rélonnc le jugement à 7»», etc.. » ilhi 
S a v r i r i 8 8 - i . — Plaid. MM" L E M A Î T R E C . I K U I K T , du barreau de 
Namur. ) 

TRIBUNAL CIVIL DE FURNES. 

Prés idence de M. Van Grave. 

22 mars 1884. 

S A I S I E I M M O B I L I E R E . — D E M A N D E E N D I S T R A C T I O N . — S O 

C I E T E C I V I L I ; . — A C H A T E T V E N T E I l ' l M M E U R L E S . 

F O R M E C O M M E R C I A L I . . — F I R M E E T S I E O E S O C I A L . 

S A I S I E R É G U L I È R E . 

Lu société qui a pour objet l'achut et lu revente d'immeubles est une 
société civile et ne constitue pus un cire moral, distinct île lu 
personne des associés. 

La forme commerciale adoptée par les associés ne change pas le 
caractère de la société et ne la transforme pas en société com
merciale. 

Mais lorsque les associés mit donné à la société la firme d'une 
société {uiniu/mc et mil adopté une firme et un siège social, ils 
doivent supporter tes conséquences de eelle sii nation. Les actes 
de procédure sont donc valablement dirigés contre la firme sociale 
et signifiés au siège social. 

Il en suit que les associés ne sont pas reecvahles à agir eu distrac
tion des immeubles saisis pur un créancier, bien que la saisie 
n'ait pus été dirigée contre chacun des associés ci que les actes 
ne leur aient fias été signifiés, mais que la saisie ail été 
pratiquée contre la firme sociale el les significations fuites au 
siège social. 

( L A V I L L K DU N I K I T O U T C . L A S O C I E T E ANONYME D E S T E R R A I N S 

. M I L I T A I R E S D E M K l ' P O R T E T C. C I . A E Y S E T C.['\ > 

A I . V A X I S E O I I E M , procureur du r o i , a donné son avis 
en ces ternies . 

« Lu ville de Nieuport poursuil l'exécution d'un jugement 
rendu le 1 8 octobre 1 8 7 9 , par le tribunal de ce siège et continué, 
le 3 1 juillet 1 8 8 0 , par la cour d'ap'pel de Carni. Sou action tend à 
faire réaliser ou valider la saisie immobilière qu'elle a pratiquée 
contre la Société anonyme des terrains militaires de Nieuport, 
sur des biens acquis par cette société, pour obtenir le paiement 
d'une somme de 1 8 , 0 0 0 francs, montant des dommages et inté
rêts alloues pour le relard dans l'exécution des travaux, depuis 
le l , r décembre 1 8 8 0 jusqu'au l 1 ' 1 ' décembre 1 8 8 3 . 

Les actionnaires de la société se portent partie intervenante. 
Ils demandent la distraction des immeubles saisis, prétendant que. 
la société est purement civile, qu'elle n'a pas d'individualité juri
dique distincte de celle des associes, et qu'ainsi ces derniers sont 
personnellement propriétaires des biens frappés de saisie. 

La seule question que soulève le procès est celle de savoir si la 
demande en distraction peut être accueillie par le tribunal. 

Il est impossible de n'être pas frappé, au seuil de ce débat,de ce 
qu'il y a de singulier, d'incohérent, de contradictoire dans la pro
cédure. 

Les actes translatifs de propriété sur lesquels les intervenants 
basent la demande en distraction sont avenus entre la ville de 
Nieuport et la société anonyme, représentée par ses administra
teurs. Les obligations synallagmatiques des parties ont été fixées 
par le jugement du 1 8 octobre 1 8 7 9 et l'arrêt du 3 1 juillet 1 8 8 0 , 
après des débats contradictoires entre la ville et la société. 

Aujourd'hui, la ville poursuit l'exécution du contrat et des 
décisions de justice, par voie d'expropriation forcée, sur les 
immeubles qu'elle a vendus a la société. Les associés se dérobent : 
ou plutôt ils demandent à être reçus intervenants pour revendi
quer en leur nom personnel les biens frappés de saisie et en 
demander la distraction ! 

Il nous suffira de rappeler les principes établis par la doctrine 
et la jurisprudence pour faire justice de l'étrange prétention des 
intervenants. 

Les sociétés civiles ne jouissent de la personnification civile 
que lorsqu'une disposition bien précise et bien formelle de la loi 
leur octroie cette faveur. L'abstraction légale, l'entité juridique 
d'un groupe d'intérêts est une fiction qui ne peut émaner que de 
la loi el qui doit être restreinte dans des limites étroites. Lorsque 
la société est purement civile la loi générale ne crée pas cette tic-
lion : il faut donc qu'une disposition spéciale l'établisse. 

Or, une société constituée pour l'achat el la revente d'immeu
bles et l'exécution de travaux propres à leur donner une plus-
value, est une société civile. Tel est l'objet, telle aussi doit donc 
être le caractère de la Société anonyme des terrains militaires de 
Nieuport. Ajoutons qu'aucune loi ne lui a confiné la personifica-
tion civile. Celte société n'a donc pas d'individualité juridique 
distincte de celle des associés. (Bruxelles, I I ) juillet 1 8 7 3 ; 
B E L C . J I D . , 1 8 7 3 . p. 1 0 1 7 ; L A U R E N T , 1. XXVI, 11« 1 8 1 , cl les auto
rités citées en note de la P A S I C I U S I E , 1 8 7 3 , 3 , 1 3 7 . ) 

C'est l'objet et non la forme de la société qui détermine le 
caractère de celle-ci. l.'ne société qui a pour objet des actes civils 
est une société civile quelle que soit la forme dont on la revête. 
La société civile qui a emprunté la forme de l'anonymat n'est pas 
nulle : elle n'est pas davantage commerciale. Elle est valide et 
elle conserve son caractère purement civil. (V. Bruges. 2 4 mars 
1 8 7 3 , confirmé par Gand, 1 0 juillet 1 8 7 3 ; B E L O . ' J L D . , 1 8 7 3 , 

p. 3 2 7 , et P A S . , 1 8 7 3 , 2 , 3 8 0 , et les autorités citées dans le code 
civil annote de O A I . I . O Z , art. 1 8 3 2 , n° 2 4 3 ; L A I R E N T , loc. cit., 
n"> 2 1 7 el suiv. i 

La forme commerciale adoplée par les associés ne peut donc 
pas faire'jouir une société civile du bénéliee de la personnification 
civile. On ne peut pas suivre chez nous la jurisprudence établie 
par un arrêt de la cour de cassation de France du 3 février 1 8 6 8 . 
( D A I . I . O Z . l'ér.. 1 8 6 8 , I , 2 2 5 . ) L'article 2 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 

et l'article (i du code civil s'y opposent. 
Mais rien n'empêche les associés, en adoptant la forme com

merciale, d'emprunter il la loi commerciale les règles et les prin
cipes qui ne concernent pas l'ordre public et qui ne sont pas en 
opposition avec une disposition formelle et prohibitive de la loi. 
( L Â C H E N T , loc. cit.. n" 2 2 1 ; Bruges, 2 4 mars 1 8 7 3 , C L O E S et H O N -

J K A N , 1 8 7 2 - 7 3 , p. 1 0 3 8 . ) 

Si nous déduisons les conséquences de ces principes, nous 
sommes amenés à dire que la propriété de l'avoir social ne peut 
résider (pie dans le chef des associés ; (pie la juridiction civile est 
compétente pour connaître des actions dirigées contre la société; 
que les actions intentées au nom de la société doivent être suivies 
par tous les associés en nom personnel, parce que nul ne plaide 
pur procureur. 

Mais, comme le porte fort bien le jugement du tribunal de 
Bruges confirmé par la cour d'appel de Gand, « l'adoption d'une 
« firme et d'un siège social étant, en soi, une stipulation compa
ti- tible avec des opérations qui, parleur nature, sont essentielle-
« nient civiles, il doit logiquement s'ensuivre qu'une association 
a qui s'est ainsi volontairement revêtue d'une personnalité dis-
« lincte de la personne des associés, doit supporter les consé-
« quenecs de la dénomination ou des apparences qu'elle s'est 
te données et qu'elle est, par suite, valablement assignée, 
:< sommée ou notifiée à ce siège et sous cette firme. » (Loc' cit.) 
Celle doctrine est approuvée par C L O E S et B O N J E A N (loc. cit., 
p. 1 0 4 2 el suiv.i 

L Â C H E N T reconnaît qu'elle est consacrée par la jurisprudence. 
11 la repousse, il est vrai (n° 2 2 3 ) , mais i l n'invoque aucune con
sidération d'ordre public, i l ne cite aucune prohibition formelle 
de la loi à l'appui de son système. 

Les associés devront, sans doute, répondre individuellement à 
l'action; i l ne pourront pas plaider par procureur, c'est-à-dire, 
par leurs administrateurs. Mais l'assignation donnée à la firme et 
au siège social équivaut à l'assignation donnée à tous les associés 
individuellement. 11 en est de même du commandement préalable 
à la saisie immobilière, de l'acte de saisie et de l'assignation en 
validité (jugement Bruges et arrêt Gand cités.) 

La saisie n'est donc pas pratiquée contre le néant, contre un 
non dominas; elle est dirigée, en réalité, contre les véritables 
débiteurs, propriétaires des biens saisis, c'est-à-dire contre les 
associés. 

La demande en distraction doit donc êlre repoussée. 
En vain essaierait-on d'objecter que la jurisprudence ne valide 

les actes dirigés contre une société civile, sous la firme et au siège 
social, que s'ils émanent d'un tiers de bonne foi, et que, dans 
l'espèce, la ville de Nieuport connaissait la situation réelle, puis
qu'elle avait fait déclarer elle-même non recevable une action 
intentée au nom de la société par ses administrateurs. 

Il nous suffirait de faire observer que l'argument déduit de 



l'équité et basé sur la bonne foi est invoqué surabondamment par 
la jurisprudence. 

Nous pouvons ajouter, cependant, que la ville de N'ieuport 
('•tait de bonne foi lors de l'intentement du procès jugé le 18 octo
bre IST'.t et que la procédure actuelle n'est que la conséquence 
et le complément de celle qui a été close par ce jugement et par 
l'arrêt du 31 juillet 1880. 

Nous sommes d'avis qu'il y a lieu de déboute]' les intervenants 
de leur demande en distraction et d'adjuger au demandeur 1 es 
conclusions de son exploit. » 

Le T r i b u n a l a rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la créance dont la ville de N'ieuport 
poursuit le recouvrement, résulte d'un jugement rendu par ce 
tribunal le 18 octobre 1879, confirmé par arrêt de la cour d'appel 
de Garni du 31 juillet 1880; 

« Attendu que la saisie pratiquée le I .'i janvier 188-i par la 
ville demande esse, contre la société anonyme des terrains mili
taires de N'ieuport,.sur des biens acquis par cette société, est 
régulière en la forme ; 

• « Attendu (pie les intervenants, Léopold Claeys et consorts, 
partie .love, demandent la distraction des immeubles saisis ; 
qu'ils prétendent (pie la Société anonyme des terrains militaires 
étant une société civile n'ayant aucune individualité juridique, 
ils sont propriétaires de ces immeubles en vertu de trois actes 
déposés au grelle de ce siège, à l'appui de leur demandé eu 
distraction ; 

« Attendu que c'est l'objet et non la forme qui détermine le 
caractère d'une société: 

Attendu que la société anonyme des lei-rains militaires a pour 
objet exclusif, aux termes de ses statuts, le nive'lemenl et la 
réalisation des terrains provenant des anciennes fortifications de 
la ville de N'ieuport ; 

« Attendu que l'achat et la revente d'immeubles ne sauraient 
constituer des actes de commerce; que, dès lors, la société des 
terrains militaires ayant pour objet des opérations civiles est une 
société civile ; 

« Attendu qu'en dehors des sociétés commerciales, les sociétés 
ne forment des personnes morales qu'en vertu d'une loi qui leur 
attribue ce caractère ; 

« Attendu qu'aucune disposition ne déclare que la société des 
terrains militaires jouit de la personnification civile; 

« Attendu qu'il résulte de ces considérations que celte société 
n'ayant pas d'individualité juridique distincte de celle des asso
ciés, ceux-ci sont copropriétaires indivis de l'avoir social; 

« Attendu que s'il ne peut appartenir aux particuliers de 
transformer une société civile en une société commerciale et de 
changer la nature des actes qui en l'ont l'objet, il leur est cepen
dant permis de constituer une société civile dans la forme des 
sociétés de commerce et d'emprunter à la loi commerciale les 
règles et les principes qui ne concernent pas l'ordre public 
( L Â C H E N T , t. XXVI, n" 221 >: 

« Attendu (pie la Société des terrains militaires a pu, sans 
contrevenir à une disposition d'ordre public et tout en conser
vant son .-araclèrc civil, revêtir la forme de l'anonymat et adopter 
une firme et un siège social ; mais qu'ayant volontairement pris 
les apparences d'une société commerciale, elle doit en subir les 
conséquences et qu'elle est par suite valablement assignée, 
sommée et notifiée a la maison sociale conformément à l'article lit) 
du code de procédure civile il.riiges. 24 mars 1873. Oatid. 10 juil
let 1873 ; P A S . , 1873, 2, 380 : ' 

«• Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . V A X I S E C I I E M , procureur 
du roi, en son avis conforme, déclare la demande en distraction 
ni recevable ni fondée: déclare la saisie bonne et valable... n 
(Du 22 mars 1884. -• Plaid. .MM'" An. Dr liois et K M . I>K L E C O I U T , 
tous deux du barreau dedand.i 

TRIBUNAL CIVIL DE TURNHOUT. 

Prés idence de M. Diercxsens. 

21 décembre 1883 

A L I É N É C O L L O Q U E . — I M M E U B L E S COMMUNS. — P A R T A G E 

A M I A B L E . - - L 1 C I T A T I O N . — NOTAIRE COMMIS. — CAPA

C I T É . — P A R T A G E E N JUSTICE. 

Le notaire commis à défaut d'administrateur provisoire pour 
représenter un aliéné colloque conformément à l'article 32 de lu-

loi du Ifs juin 18.'i0, n'a pas qualité pour consentir un partage 
ov une licitalion à l'amim-le. 

La licitatinu immobilière constitue un mode île partage et ne sup
pose d'autre capacité qve celle de partager. 

Le notaire commis jii ut représen'er l'ulicré en justice en ce qui 
concerne le partage besoin implicitement). 

I1011SON E T ( ' .ONSOUTS. i 

M " Y E R W I M P , au nom de Robson et consorts, expose 
par r equê t e a AI. le p rés iden t que ses mandants pos-
s'dciit divers immeubles non partageables en commun 
avec Pierre Buelcns, a l iéné colloque, non in te rd i t et non 
pourvu d'un administrateur provisoire; qu'ils dés i r en t 
sor t i r d'indivision par voie de l ic i fa l ion et sollicitent en 
conséquence ce magistrat de commettre un notaire pour 
r e p r é s e n t e r l 'a l iène dans les inventaires, comptes, par
tages et liquidations à intervenir . 

Oitno.NXA.NcK. — «' Nous, A L E X A N D R E D I E K C X S E N S , président du 
tribunal de première instance séant à Turnhont, 

« Vu la requête ei-dessus transcrite : 
«< Attendu que le notaire don; ht nomination nous est deman

dée conformément au prescrit de l'ailicle '.'ri de la loi du 18 juin 
1830-28 décembre 1873. aurait pour mission au nom de Pierre 
liuelens, domicilié a Tunihoiil, placé dans un établissement 
d'aliénés il Sel/.aele et qui n'est ni interdit, ni placé sous tutelle, 
ni pourvu d'un administrateur provisoire, de consentir a la lici-
Ial ion de biens immeubles situés dans l'arrondissement, que le 
dit liuelens possède eu indiv ision a\ ec les requérants : 

« Attendu qu'étant aduds, iv qui o>l généralement consacré 
eu jurisprudence, que'la licitalion ne soit qu'un mode de partage, 
il v a cependant lieu d'observer qu'elle ne peut être décrétée qu'au 
cas où il est reconnu en justice que les i m meubles a 1 ici 1er ne sont 
pas commodément partageables en nature, et que lorsqu'elle est 
arrêtée entre parties capables, elle suppose accord sur ce point 
on abandon du droit de chaque eoparlageant de demander sa part 
en nature art. S2s> du c aie r i v i ! : 

« Attendu que le pouvoir de prendre pareille décision au nom 
do l'aliéné n'est pas attribué nu notaire nommé par le président; 
qu'en elt'éi. l'article 'M, vu stipulant que ce notaire représentera 
l'aliéné dans les parlâmes dans le-quels il est intéresse, suppose 
nécessairement un partage se faisant avec les formalités prescrites 
par la loi et les garanties que procure l'intervention de la justice, 
et non un partage dans lequel la volonté du notaire se substitue
rai!, même pour faire abandon de certains droits, il celle de l'aliéné 
incapable de la manifester : 

« Par ces motifs, disons n'y avoir lieu d'octroyer les fins de la 
requête... » (Du 21 décembre 1883.) 

OBSERVATIONS. — Comparez : Lot ivain , 17 d é c e m b r e 
1880 ilÎEt.G. .Tut)., 1881, p. :'.15, avec note). 

L 'annotateur semble avoir perdu de vue les a r t i 
cles 8U>, 82.'1, 838, 8:«» ilu cuilo c i v i l . '.»81 «lu code de 
p r o c é d u r e civi le , de la combinaison desquels i l résu l te 
que le partage el la l i c i t a l ion doivent avoir lieu en jus
tice, lorsque les parties, toutes p r é s e n t e s , majeures et 
capables ne s 'accordent pas sur son o p p o r t u n i t é ou sur 
le mode d'y parvenir . Ces dispositions s 'appliquent 
encore aujourd'hui à l'aliéné non interdi t et incapable en 
l'ait de donner un consentement valide; a son éga rd , la 
loi du 12 juin 1810 n'a pas niodilié la légis lat ion a n t é 
rieure. "V'. Anvers, 18 juin 1854, ( C I . O E S et B O N . J E A N , 

t . I V , p. 547 ; Bruges, [-J mai 1.S7 1 B E L G . . f i n . , 187-1, 
p. <)!»<), et C l . ( I L S et BoX.IEAN. t. X X I I I , p. ,„S8): P,\N-
DECTES BELGES, V" Aliéné, -'" 380 ; TlMMHKMANS, (JOnt-

meulitirc th' lu lui dn 12./"/// 181C>, , f é . l . , t . I , ]>. CM h; 
L A U R E N T , Principes tic droit, ri rit, t. V , n" 395. 

Compare/, é g a l e m e n t : Termonde, 13mars 18G8 (CI.OKS 
et BON.JEAN, t. X V I I , p. 255 et Termonde, 30 novembre 
1870, avec le r équ i s i to i re de . M . TIM.MERMANS (CLOES et 

BON.JEAN, t. X X V I , p. 2l.'C>; P A S I C , 1877. I I I . 213 . 

Sur ht t ro is ième question, comparez : PANDECTES 
BELGES, V" Aliéné, n" .î8t> et s. ; L A U R E N T , ouvrage c i té , 
t. I l , n° 142; Mot R L O N , Iiéj,c/itions écri^'s sur le code 
A(tj,oléon. t. I . n" 372 et stiiv. 

A 11., Tvi"jLst".i)ii"i"". ' "** ; i >• e.i>..uY. . -.i Iti'MXPlI.'v 
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DROIT CIVIL 

AVANT-PROJET DE REVISION DI' CODE CIVIL. 

OIW.IJI'ES OIISKHV.VIÏOXS ClIlTHJllES 

M R DCS 

M O D I F I C A T I O N S A U T I T R E D U C O D E C I V I L 

( " M ' k l : \ A N T 

Les Successions, les Donations entre-vifs et les Testaments ('). 

Le code c iv i l a d é t e r m i n é par voie do p ré sompt ion 
l 'ouverture des successions auxquelles sont respective
ment appelées plusieurs personnes qui trouvent la mort 
dans un m ê m e événemen t , sans qu'on parvienne à décou
v r i r l 'ordre dans lequel elles ont pér i . La légis lat ion 
i n t e r m é d i a i r e contenait éga lement unii loi du 20 pra i 
r ia l an I V , q u ' o n ne pont plus citer aujourd'hui qu'à t i t r e 
de curiosile historique et qui révèle , par l ' hypo thèse 
tragique qu'elle prévoi t , le s a n s - g è n e monstrueux avec 
lequel i l a r r i v a à la démagog ie r é v o l u t i o n n a i r e de pro
noncer et d ' exécu te r les peines capitales. Celie loi dis
posait que s'il étai t impossible de constater le prédécès 
de parents mis à mort dans la m ê m e exécu t ion , le plus 
jeune des c o n d a m n é s au dernier supplice serait censé 
avoir su rvécu . 

Est-il néces sa i r e de maintenir les articles 720 à 722 
du code Napo léon? 

A I . L A U R E N T estime, avec raison suivant nous, que, 
lorsque plusieurs successibles décèden t s i m u l t a n é m e n t , 
plutôt «piedi! recourir à des p r é sompt ions toujours incer
taines et parfois complè tement invraisemblables, i l vaut 
mieux s'en teni r aux principes g é n é r a u x , dont les a r t i 
cles 135 et 136 du code actuel fournissent d'ailleurs des 
applications, et d ' ap rès lesquels celui qui r éc lame un 
dro i t échu à une personne dont l'existence n'est pas 
p rouvée doit é t ab l i r , pour n ' ê t r e pas déc l a r é non roce-
vable dans sa demande, que cette personne existait 
(piand ce dro i t s'est ouvert. 

S'il est v r a i que l'une é t a i t l éga lement appe lée à hér i 
ter de l 'autre, ce n'est que sous la condit ion que celle-ci 
fût morte auparavant; sinon aucune transmission de 
droits ne peut s 'opérer entre elles. 

En supprimant les p résompt ions dédui tes de la force 
do l 'âge ou du sexe, l 'A vnnt-projel laisse n é a n m o i n s sub
sister, quoiqu' i l ne s'en exprime pas formellement, celles 
que fournissent les circonstances pa r t i cu l i è r e s du fait. 
L'on ne doit donc pas s ' exagére r l ' importance de l ' inno-

<•') V . B E L G . Jen., 1 8 8 3 , p. 8 9 7 . 

vation qu ' i l consacre, et qui est d'autant moins pé r i l 
leuse du reste, que la pratique n'offre presque pas 
d'exemples de l 'ut i l i té des dispositions qu'elle tend à 
abroger. 

L 'a r t ic le 725, 2°, du code c iv i l porte que l'enfant qui 
n'est pas né viable ne peut succéder . Fau t - i l , comme le 
propose M . L A U R E N T (t. I I I , p. 226, n° 5 de Y Avant-pro

jet), supprimer cette disposition qu' i l cr i t ique en repro
duisant les observations par lesquelles i l l'a combattue 
déjà dans ses I>rincipex île droit vieil, t . V I I I , n ° 5 4 5 : 

E t r a n g è r e à l ' in té rê t de l'enfant, la condition de v ia
bilité n'est pas. éc r i t - i l , susceptible d'une dél ini t ion p ré 
cise; en outre, (die a le grave défaut d ' empêche r souvent 
le père ou la m è r e de succéder aux biens que leur enfant 
leur aurai t transmis si la mort n'avait, coïncidé avec le 
montent où i l a vu le jour . •• Pouf exercer un droit quel
conque, i l faut exister : la vie est donc la condit ion, et 
la seule, que l'on puisse exiger pour pouvoir succéde r . 
Quand i l y a vie, i l y a un ê t r e humain : donc une per
sonne, donc capac i t é ju r id ique . Exiger plus que la vie 
est. une chose 1res a rb i t ra i re , car cela aboutit à recon
n a î t r e le droit de succéder à l 'un et à le refuser à l 'autre, 
sans qu' i l y a i l un signe certain de dilFérence. » 

.Mais, objecterons-nous, les signes de vie ne sont pas 
moins difficiles à r e c o n n a î t r e que ceux de viabi l i té , en 
sorte ipie subordonner uniquement à la vie le droi t h é r é 
ditaire, ce n'est, pas résoudre la difficulté mais seulement 
la dép lacer . La l'acuité de sentir et de se mouvoir suffit-
ol!e bien pour qu ' i l y ait une personne, un ê t r e humain? 
En ce cas, les monslres qui doivent l'existence à une 
bizarrerie de la nature devront aussi ê t r e r épu t é s sujets 
de droits, de vé r i t ab l e s personnes, quoi qu'ils ne soient 
pas conformés de m a n i è r e à pouvoir exister. 

Sans doute, la théor ie du code p r é s e n t e des inconvé
nients, qui r é su l t en t principalement de la difficulté des 
[trouves à fournir pour attester l 'aptitude à v ivre chez 
un enfant, dont la b r i ève t é de l'existence semble sou
vent à elle seule constituer déjà un indice ou une p r é 
somption de l'ait de sa non-v iab i l i t é ; elle conduit parfois 
aussi à des conséquences que M . L A U R E N T signale avec 
raison comme contraires à l ' équi té . Cependant, s'il 
n'existe aucun c r i t é r i u m siïr de la non-v iab i l i t é , i l n'est 
pas impossible de la d é m o n t r e r . M . DEMOUOMBE nous 
semble notamment avoir réussi à en d é t e r m i n e r les carac
tères : •• L'enfant, éc r i t - i l , t . V I I , p. 8 1 , n° 181, édi t . b. 
doit ê t r e déc l a r é non viable, lorsqu'i l est reconnu que la 
nature par ses propres forces ou la science, par ses 
soins ou ses procédés , é t a i e n t impuissantes pour t r i o m 
pher de la cause fatale et prochaine de mor t à laquelle 
i l devait n é c e s s a i r e m e n t succomber. 

Repoussant le principe consac ré par YAvanl-projeten 
cette m a t i è r e , nous ne pouvons non plus en admettre 
l 'application qui en est faite dans l 'ar t ic le 286, qui 
accorde indistinctement au mar i le d ro i t de désavouer 
l'enfant né avant le cent q u a t r e - v i n g t i è m e j o u r du 
mariage, qu ' i l soit ou non viable. 



Aux termes de l 'ar t icle 4 de la lo i du 2 6 a v r i l 1 8 6 5 , 
•• dans le cas de partage d'une succession entre cohé r i 
tiers é t r a n g e r s et belges, ceux-ci p ré l èven t sur les biens 
si tués en Belgique une por t ion éga le à la valeur des biens 
s i tués en pays é t r a n g e r dont ils seraient exclus, à quel
que t i t r e que ce soit, en ver tu des lois et coutumes 
locales. - M . L A U R E N T (t. I I I , p. 2 2 8 , n ° 4 de Y Avant-
projet), propose l 'abrogation de cette disposition qu ' i l a 
combattue par de puissantes raisons dans son Traité de 
droit international, t . V I , n o s 1 6 7 et 1 6 8 . Elle conduit 
d'ailleurs à des conséquences parfois injustes, par exem
ple en appelant les h é r i t i e r s belges à recuei l l i r une par
tie de la succession, alors m ê m e qu'ils en auraient é té 
exclus s'ils avaient é té é t r a n g e r s . On corr igerai t cepen
dant cette anomalie en disposant que le Belge ne pourra 
user du dro i t que lu i confère la l o i de 1 8 6 5 que pour 
autant que la l o i é t r a n g è r e l'assimile à ses nationaux au 
point de vue de l'exercice du droit hé r éd i t a i r e . Ainsi , 
s'il é ta i t exclu, ou si sa par t é ta i t restreinte, non pas à 
raison de son e x t r a n é i t é , mais à cause de l 'âge, du sexe 
ou du d e g r é de p a r e n t é , i l ne pourra i t o p é r e r le p ré l ève 
ment qu ' i l a maintenant le d ro i t d'exercer, parce que l 'y 
autoriser ce serait violer la souvena ine té é t r a n g è r e . 

Les dispositions du code c iv i l relatives à l ' indigni té de 
succéder ont subi quelques modifications heureuses : 

1 ° Le code c iv i l fait dépendre l ' indigni té tout d'abord 
d'une condamnation pour avoir donné ou t e n t é de 
donner la mor t au défunt . I l en résu l t e qu'en l'absence 
de condamnation, l ' hé r i t i e r succède alors m ô m e qu ' i l est 
en aveu de son crime, s'il succombe avant d 'ê t re j u g é . 
Cette conséquence d é m o n t r e le peu de fondement de 
la r èg le d'où elle décou le . L''Avant-projet empêche 
pareille anomalie de se produire, en disposant qu ' i l y 
aura ind igni té quand i l sera prouvé d'une m a n i è r e quel
conque, que l ' hé r i t i e r a commis ou ten té de commettre 
un meurtre sur la personne du défunt . La prescription 
de l 'action publique ne fera pas m ê m e d i s p a r a î t r e cette 
cause d ' ind igni té , puisqu'on ne s'attachera q u ' à la per
pé t r a t ion de l 'attentat, sans avoir é g a r d à la répress ion 
pénale qu ' i l aurai t pu e n t r a î n e r pour son auteur; 

2 ° L 'A vant-projet n'exige plus qu ' i l existe une dénon-
ciation'ou une plainte formulée du chef de crime, ou un 
faux serment p rê té en justice contre le défunt par l 'hér i 
t ier dans une accusation d'un fait passible de pe'ines 
criminelles (1 ) , pour que l ' imputat ion de ce fait, j ugée 
depuis calomnieuse, e n t r a î n e la déchéance du dro i t h é r é 
ditaire. Toute imputa t ion de cette g r a v i t é suffit, do l inéi
que m a n i è r e qu'elle se soit produite, dès qu'elle réun i t 
les c a r a c t è r e s de la diffamation, parce qu'elle déno te , 
aussi s û r e m e n t qu'une plainte ou une dénonc ia t ion , la 
haine dont l 'hér i t ie r é t a i t a n i m é envers le défunt ; 

3° Une nouvelle cause d ' ind ign i té , e m p r u n t é e aux 
codes d ' I ta l ie et de Hollande et dont l 'ut i l i té est mani
feste, est édictée contre l 'hér i t i e r qui a e m p ê c h é le 
défunt de tester ou de révoquer son testament et contre 
celui qui a caché , s u p p r i m é ou a l t é ré un testament; 

4° Enfin, l 'exclusion de l 'hér i t i e r majeur, qui , ins t ru i t 
du meurtre du défunt, ne l 'a pas dénoncé , disparait , par 
la raison qu'elle peut ne constituer qu'une nég l igence 
qu ' i l est t rop r igoureux d'assimiler aux autres fa :ts 
graves e n t r a î n a n t l ' indigni té . 

D'après l 'ar t ic le 7 4 7 nouveau, l ' indigne peut toutefois 
ê t re relevé de son incapac i t é d 'hé r i t e r par une manifes
tation de vo lon té du défunt à cet é g a r d dans un acte 
entre-vifs ou testamentaire. Si par une déc la ra t ion for
melle, éc r i t t r è s justement M . L A U R E N T , le défunt par
donne l'offense qu ' i l a essuyée, non seulement la p r é 
somption d'affection reprend son empire, mais elle a 

plus de force que jamais, puisque son attachement l'a 
e m p o r t é sur le plus sanglant outrage. 

L 'a r t ic le 748 nouveau corrige une injustice du code, 
qui frappe l'enfant de l ' indigne pour la faute de son pè re , 
en l ' e m p ê c h a n t de succéde r par r e p r é s e n t a t i o n à sou 
ascendant. Dans ce cas comme dans le cas ou i l succède 
de son chef, l ' i nd ign i té de son père n'exercera plus 
aucune influence sur sa vocation h é r é d i t a i r e . 

Fau t - i l , comme le propose M . L A U R E N T (t. I I I , n ° 2 4 0 
de YAvant-jrrojel et Principes de droit civil, t . I I , 
n° 141), enlever au mineur, â g é de 16 ans, la facul té que 
lu i accorde l 'art icle 901 du code c iv i l de donner par tes
tament la moi t i é des biens dont i l aurai t eu la l ibre 
disposition s'il eû t é té majeur? 

C'est commettre une i n c o n s é q u e n c e , suivant l u i , que 
de r é p u t e r le mineur capable de poser un acte de dispo
sit ion à t i t r e g ra tu i t , tel que le testament, alors que la 
loi ne le r econna î t pas, en principe, habile à poser un 
acte de ce genre à t i t r e oné reux . 

Si l'on comprend que la loi ne lui accorde pour cer
tains actes, les moins importants, tels que les actes d'ad
minis t ra t ion , qu'une capac i t é restreinte, on ne s'explique 
pas que pour un seul et m ê m e acte, le testament, elle ne 
lui confère qu'une demi capac i té . 

Ces raisons ne nous paraissent g u è r e convaincantes. 
Ce n'est pas d 'après la logique pure et ses rigoureuses 
déduc t ions qu ' i l faut uniquement .apprécier le m é r i t e ou 
les inconvén ien t s d'une lo i . I l faut souvent se placer à 
un autre point de vue et consulter notamment les besoins 
auxquels elle est des t inée à r é p o n d r e . Or, comme l 'écrit 
M . D E M O E O M B E , t I X , n" 120, p. 145, édi t ion belge, 
n'est-il pas trop rigoureux de refuser absolument, au 
mineur figé de plus de seize ans, le droit de faire une 
disposition testamentaire quelconque? « Ne se peut-il 
•< pas, en effet, qu ' i l éprouve le dési r d'acquitter une 
•' dette, de reconnaissance ou de pieuse tendresse ou de 
•< laisser un dernier gage d 'ami t ié? Et ce dés i r , ce v œ u 
•• de son contr ne peut-i l pas ê t r e t rès lég i t ime et t rès 
" respectable? Assu rémen t . On a cons idéré d'ailleurs 
« que le testament n'offrait pas les mêmes dangers que 

la donation entre-vifs ; que non seulement i l est r évo -
•' cable, mais qu ' i l est fait en vue de la mort , et que la 

pensée s u p r ê m e qui l 'inspire et qui l'accompagne, é ta i t 
- de nature à t e m p é r e r la légère té de l ' âge ; d'autant 
•' plus que lorsqu'il a r r ive qu ' à cet âge , où l 'avenir parait 
•> si é loigné et si plein de perspectives, on songe à faire 
•• son testament, c'est le plus souvent que la maladie ou 
- les inf i rmités ont déjà br isé les e spé rances et les i l l u -
» sions de la jeunesse! C'est que la mor t est m e n a ç a n t e 
•• et qu' i l n'est point possible de différer! 

•• Ajoutons enfin que le l ég i s l a t eu r a pourvu aux rïan-
- gers de cette- c apac i t é , en bornant le disponible à la 
••' moi t ié des biens dont la loi permet au majeur de dis-
•' poser. » 

La condition légale actuelle des enfants a d u l t é r i n s et 
incestueux subit dans Y Avant-projet des modifications 
qu ' i l ne nous est pas possible d'approuver. 

Sans doute, aujourd'hui, la position de ces enfants est 
fort défavorab le . 

L ' a r t i c l e 335 du code c i v i l en prohibe la reconnais
sance et l 'art icle 342 ne les admet pas à la recherche de 
la p a t e r n i t é ou de la m a t e r n i t é . 

Comment donc parviennent-ils à obtenir les aliments 
que leur accorde l 'art icle 702? Les cas, en effet, où leur 
fi l iat ion est é tabl ie autrement que par une reconnais
sance volontaire, que la loi prohibe, ne sont pas nom
breux. ( V . L A U R E N T , Principes, t . I V , n o s 139 et 161.) 

cation. C'est donc avec raison qu'il a substitué l'imputation d'un 
crime quelconque à celle d'un crime passible de la peine de mort 
exigée par l'article 727, 2". du code civil. -



Quel est donc le moyen à employer pour assurer leur 
droit aux aliments, en m ê m e temps que pour l e s e m p è c h e r 
de recueil l i r davantage ? 

Si les enfants incestueux e t a d u l t é r i n s ont des droits , 
lisons-nous sous l 'ar t icle 3 3 2 , p. 1 4 8 , n" 1 0 , t. I I , 

" de l 'Avant-projet , i l faut que leur é t a t puisse ê t r e 
•' l éga l emen t c o n s t a t é ; donc la loi doit permettre aux 
» parents de les r e c o n n a î t r e ; elle doit é t end re à tous 
» les enfants i l l ég i t imes , quel que soit le vice de leur 
" conception, le s y s t è m e de preuves qu'elle admet pour 
" é t ab l i r la f i l ia t ion naturelle; elle doit autoriser au 
•• besoin les enfants à rechercher la pa t e rn i t é et la 
» m a t e r n i t é . . . 

•• Le c r i de la nature, s 'écrie M . L A U R E N T , vous force 
» à donner au moins des aliments aux enfants a d u l t é r i n s 
•' et incestueux; dès lors, vous ê tes forcés aussi de leur 
- r e c o n n a î t r e le l i t r e d'enfants a d u H é r i n s o n incestueux. 
•' Tout ce qu ' i l vous reste à faire, c'est de voi ler ce t i t r e , 
•• de défendre qu'on é ta le sa honte et son cr ime aux 
- yeux de la loi : les enfants adu l t é r i n s et incestueux 
" seront des enfants naturels et ils j ou i ron t des m ê m e s 

droits , en tant que l 'assimilation soit possible. -• 

A cet effet, l 'art icle 3 3 3 nouveau défend, sous peine de 
nu l l i t é , de faire dans l'acte de reconnaissance une men
tion quelconque d'où l'on pourrai t induire que l'enfant 
est né d'un commerce adu l t é r in on incestueux. Si la 
qua l i t é d 'adul té r in ou d'incestueux résul te d'un acte de 
naissance ou d'un acte de mariage, l'enfant ne pourra 
pas s'en p r é v a l o i r ; i l n'aura pas de f i l ia t ion et par suite 
i l sera inhabile à succéder . Ains i , par exemple, le pè re 
aura ind iqué dans l'acte de reconnaissance le nom de la 
m è r e m a r i é e . Cette mention pourrai t r évé le r l 'adul
t è re ou l'inceste, et dans le sys t ème de Y Avant-projet, 
" ils doivent rester cachés , au moins l éga lement , t . I I . 
p. 1 5 1 . L'enfant n'aura droi t alors qu 'à des aliments qui 
seront fixés eu é g a r d à la fortune de ses pè r e et m è r e . 

Tel est en r é s u m é le sys t ème o rgan i sé par M . L A U 
RENT pour é t ab l i r , dans la plupart des cas, la l i l ia t ion 
a d u l t é r i n e ou incestueuse et en d é t e r m i n e r les consé
quences au point de vue du droi t hé r éd i t a i r e . 

L a légis la t ion actuelle n 'atteint certes pas complè t e 
ment le but qu'elle a eu en vue. 

L a défense que commine le code c iv i l de r e c o n n a î t r e 
des enfants a d u l t é r i n s ou incestueux n'est pas toujours 
efficace. 

Elle peut assez facilement ê t r e é ludée. 
L'officier de l ' é ta t c i v i l ou le notaire appelé à recevoir 

une reconnaissance d'enfant se trouve f r équemment , en 
effet, dans l ' impossibi l i té de vérif ier le c a r a c t è r e de la 
f i l iat ion déc la rée ( Y . DEMOI.OMBE, I . I I I , n ° 5 8 7 , p. 2 1 7 , 
éd i t ion belge.) 

D'autre part , la reconnaissance d'un enfant adu l t é r in 
ou incestueux, ne pouvant lu i ê t r e opposée, ne l ' empêche 
pas de recevoir des l ibé ra l i t és de ses auteurs. Cependant, 
comme l 'écri t fort justement M . L A U R E N T , t . I V , n" 1 0 1 , 
p. 2 3 7 de ses Prijicipes de droit civil, >• si la m o r a l i t é 
« publique demande que l'homme coupable d ' adu l t è r e ou 
•> d'inceste ne puisse jamais donner un é t a t aux fruits de 
•• sa honteuse conduite, ce qui e n t r a î n e la prohib i t ion 
•' de semblable reconnaissance, elle exige aussi que l'en-
•• tant a d u l t é r i n ou incestueux ne puisse recuei l l i r les 
" biens de son pè re alors que celui-ci ferait l'aveu de sa 
•' p a t e r n i t é : la reconnaissance quoique nulle comme 
•' telle doit par conséquen t ê t r e valable comme aveu de 

p a t e r n i t é . » 

Mais ces cons idé ra t i ons justifient-elles l 'assimilation 
proposée , quant aux droits h é r é d i t a i r e s , des enfants 
incestueux ou a d u l t é r i n s aux enfants naturels et par
tant aux enfants lég i t imes , puisque dans le s y s t è m e de 
Y Aidant-projet les uns et les autres ont les m ê m e s 
droits? 

Dans ses Principes de droit civil, t . I X , n° I I I , in fine, 
M . L A U R E N T semblait r é p u d i e r la thèse qu ' i l a depuis si 
é n e r g i q u e m e n t défendue dans son Avant-projet. 11 

é m e t t a i t alors l'avis que le l é g i s l a t e u r aura i t dû ne res
t re indre les droits de l'enfant naturel que lorsqu ' i l est 
en concours avec des enfants l ég i t imes , parce que ce 
n'est que dans ce cas que l'intérêt du mariage est 
directement en cause. 

L 'éminen t auteur soutient que « la lég is la t ion sur les 
» enfants naturels est sans influence aucune sur la 
" m o r a l i t é (p. 3 2 3 , t . I I I , de l 'Aranl-projet) ; que tout 
au moins i l est difl ici le de décider avec quelque cert i 
tude si le principe d 'égal i té aurai t ou non une influence 
funeste sur les m œ u r s (p. 3 2 G , n" 8 ) ; i l ajoute que la 
r éduc t ion de l'enfant naturel à une fraction de la por
t ion h é r é d i t a i r e qu ' i l aura i t eue s'il avai t é té l ég i t ime , 
blesse toutes les notions tle dro i t et de jus t ice ; enfin que 
cette défaveur de la loi n'a pas a m e n é la d iminu t ion du 
nombre des enfants naturels et l 'augmentation des 
unions lég i t imes . 

Quoiqu' i l en soit, i l ne faut pas se le dissimuler, cette 
théor ie conduit au r é t ab l i s semen t de la lo i du 1 2 bru
maire an I I , qui , en proclamant l é g a l i t é absolue des 
enfants naturels et des enfants lég i t imes , rendait tout à 
lai t inut i le la l ég i t imat ion des enfants nés hors mariage. 
Pour ê t r e c o n s é q u e n t avec lu i -même , comme le droi t 
i n t e r m é d i a i r e qui ne mentionnait pas cette ins t i tu t ion , 
M . L A U R E N T aura i t dû la passer sous silence, car les 
concubins n'auront plus besoin d'y recourir pour que 
leurs enfants recueillent les droits h é r é d i t a i r e s que la 
loi nouvelle assurerait indistinctement à ces derniers, 
que la l ég i t imat ion exis tai ou qu'elle fît défaut . 

D'autres cons idé ra t ions s'opposent, d'ailleurs, à la 
réa l i sa t ion du v œ u formulé par le savant professeur. 

•« La d ign i t é du mariage, é c r i t avec beaucoup de r a i -
•• son M . GLASSON [DU Droit français dans ses rap-
•• ports avec le droit naturel, t . 1 , p. 2 1 4 ) , n'exige 

pas que les enfants naturels restent é t r a n g e r s à leurs 
» parents; les p è r e et m è r e ont, au contraire, des devoirs 
•• d'autant plus graves à rempl i r , qu ' i l s'agit ] our eux 

de r é p a r e r une faute commise et qui retombe en 
" part ie sur des innocents. .Mais les droits que les 
» enfants naturels tiennent de la naissance ne les auto-
•' risent pas à venir r é c l a m e r au foyer domestique une 
•• place semblable a. celle des enfants l ég i t imes . Si le 
- concubinage produit les mômes avantages que le 
- mariage, les bonnes m œ u r s et la Camille sont compro-
- mises ; l 'ordre social exige qu'une b a r r i è r e s é p a r e les 
» enfants naturels des enfants l ég i t imes . » A plus forte 
raison les enfants incestueux ou a d u l t é r i n s ne peuvent-
ils leur ê t r e ass imi lés . I l nous [tarait indispensable de 
restreindre la part des enfants issus d'unions i l l ic i tes en 
concours avec des enfants lég i t imes . 

La part que l 'art icle 7 5 7 leur accorde quand ils se 
t rouvent en p résence d'autres parents pourrai t peut-
ê t r e ê t r e a u g m e n t é e . Mais le principe sur lequel repose 
l 'art icle 7 5 7 nous semble devoir ê t r e maintenu dans le 
nouveau code c i v i l . Les enfants incestueux ou a d u l t é 
r ins , t r a i t é s aujourd'hui avec trop de r igueur , pourraient 
aussi recevoir une part h é r é d i t a i r e , mais moindre que 
celle des autres enfants i l légi t imes. Leur sort est sans 
doute digne de c o m m i s é r a t i o n , puisqu'ils n 'ont pas 
d e m a n d é à n a î t r e . La loi cependant ne peut leur accor
der les m ê m e s avantages qu'aux autres enfants, si elle 
ne veut amoindr i r l ' ins t i tu t ion du mariage et dé so rga 
niser la famille dont i l est la base. 

Quelle est, d'ailleurs, la valeur de l ' expédien t consis
tant à t o l é r e r la reconnaissance d'un enfant incestueux 
ou a d u l t é r i n , pourvu que l'acte de reconnaissance par 
sa contexture ne permette pas de constater hic el nunc 
le vice de sa filiation? 

Le scandale que produira la reconnaissance par elle-
m ê m e ne sera-t- i l pas aussi grand, lorsque cette pièce 
sera invoquée pour ou contre l'enfant, que si elle avait 
é té conçue en termes plus explicites? L'ignorance affec
tée de la l o i sera en contradict ion avec l ' év idence du 
fa i t ; lo in d ' ê t r e une solution, elle ne sera pas m ê m e un 
pall iat if . 



L'Avant-projet a t t r ibue au conjoint survivant l 'usu
f r u i t de la mo i t i é et la p r o p r i é t é des deux tiers ou de 
l ' en t i è re té de l 'héréd i té , suivant qu ' i l concourt avec des 
descendants,des a s c e n d a n t s o u d e s c o l l a t é r a u x d u défunt . 
Ains i que l 'écr i t D A E L O Z (V°Succession,n" 41), •• la posi-
- t ion qu'occupent les époux dans la famille, les consi-
" dé ra t ions d ' équ i té et de bienséance sont méconnues 
» par la disposition qui n'appelle le conjoint survivant 
« qu 'à défaut de parents et par p ré fé rence seulement à 

l 'Etat . " (V. aussi n° 389, et D E M O L O M B E , t. V I I , 
n o s 174-176, éd . belge, p. 306.) 

L a faculté que le code laisse aux époux de pourvoir 
au sort du surv ivant soit par des donations ou des legs, 
soit par la s t ipulat ion du r é g i m e de c o m m u n a u t é , n'em
pêche pas le s y s t è m e actuel de produire souvent des 
r é s u l t a t s iniques et contraires à la vo lonté p r é sumée du 
défunt , lorsqu ' i l n'a pas pris la p r écau t ion , par igno
rance ou par incur ie , de recourir à ces moyens. (GEAS-
SON, ouvrage c i t é , t . I , n° 134, pp. 383 et 384). M . L A U 
R E N T ne nous semble cependant pas avoir tenu 
suffisamment compte des droits de, la famille, lorsqu' i l 
a proposé de r é s e r v e r à l 'époux survivant la moi t ié des 
biens (art. 877) et de lu i permettre de prendre toute la 
succession dans le cas où son conjoint ne laisse que des 
co l l a t é raux . '• Je crois, d i t - i l , que l ' on peut hardiment 
•' affirmer que le défunt préfère son conjoint m ê m e à 
•• ses co l l a t é r aux les plus proches. L 'homme et la femme 
•' qui t tent p è r e et m è r e pour s'unir et ne tonner qu'une 
" seule â m e et deux corps; peut-on leur supposer une 
" affection plus grande pour des frères et s œ u r s , des 

neveux et nièces , des cousins et cousines, que celle 
•> qu'ils portent à leur conjoint? ••• .Nous r é p o n d r o n s à 
cette observation en y appliquant une réflexion par 
laquelle DALUOZ (V° Dispositions entre-vifs, ri" 84) c r i 
tique le code c i v i l de n'avoir pas a t t r i b u é une légère 
r é se rve aux f rè res et s œ u r s : i l est convenable « de con-
•' server, dans une certaine mesure, les biens dans les 

familles et de p r é v e n i r l'expression pénible qu'on 
» ép rouve quand on voit des f rères et so-urs, surtout 
•> lorsqu'ils sont dans le besoin, e n t i è r e m e n t déshé r i t é s , 

a u p r è s d'un é t r a n g e r enrichi des l ibéra l i t és dérég lées 
" d'un disposant dont le c œ u r est r es té impitoyablement 
v fermé au souvenir de ceux qui ont sucé le m ê m e la i t 
<> que l u i , et que la l o i , d'accord avec la nature, avait 
- désignés d'avance pour ses plus proches h é r i t i e r s . 
" Ajoutons comme d e r n i è r e cons idé ra t ion l ' in té rê t pol i -

tique de resserrer autant que possible les liens de 
•> p a r e n t é , qu i sont aussi ceux des forces morales les 
:> plus puissantes de l 'Etat . •> Quand on songe, d 'ai l
leurs, au nombre si cons idérab le d 'époux qui imposent 
à leur conjoint comme condition de la l ibéra l i té qu'ils 
lu i font l 'obligation de ne pas se remarier, disposant 
ainsi sous l ' impression de la r é p u g n a n c e qu'ils é p r o u v e n t 
de le voir passer dans les bras d'un autre, on se rend 
i m m é d i a t e m e n t compte de l ' impossibi l i té de donner à 
l 'époux survivant une préférence légale sur tous les 
co l l a té raux indist inctement. Conçoi t -on, par exemple, 
q u ' à la dissolution d'un mariage par la mor t de l 'un des 
époux peu a p r è s sa cé lébra t ion , le survivant put é c a r t e r 
les frères et s œ u r s du défunt ou leurs descendants, de la 
succession de son conjoint? Les liens du mariage que le 
caprice a parfois formés ne peuvent à ce point l 'empor
ter sur les liens du sang et les saintes affections que la 
nature fait n a î t r e entre proches parents. 

L ' innovat ion c o n s a c r é e par ['Avant-projet est donc 
excessive à cet éga rd et ne peut ê t r e a d o p t é e dans les 
termes où elle est formulée . L ' é t endue des droits du 
conjoint survivant devra dépendre de la p r o x i m i t é de 
p a r e n t é ' d e s h é r i t i e r s que laissera le défunt jusqu'au 
degré de descendants de f rères et s œ u r s de ce dernier. 
A u delà, la p r é s o m p t i o n d'affection sur laquelle repose 
la vocation h é r é d i t a i r e devient trop incertaine pour que 
la loi la reconnaisse. 

L ' A vant-projet accorde une r é s e r v e à l ' époux su rv i 
vant (art. 877) : « Lorsque le défunt laisse des enfants 

•• et un conjoint, celui-ci sera compté pour un enfant 
•• dans le calcul de la quo t i t é disponible, mais i l n'aura 
>• que l 'usufruit de sa part . Si le conjoint concourt avec 
•> des ascendants, la port ion disponible ordinaire sera 
" r édu i t e d'un quart au profi t de l 'époux r é s e r v a t a i r e . 
» S'il n'y a que des c o l l a t é r a u x , la r é se rve de l 'époux 
" sera de la moi t ié des biens. •> 

M . L A U R E N T fait observer (pp. 482 et 483, t . I I I ) que 
le code Napoléon é tab l i t un disponible spécia l entre 
époux : 

1" L ' é p o u x donateur laisse-t-il des enfants ou des
cendants, i l peut donner à l'autre époux un quart en 
p r o p r i é t é plus un quart en usufruit, ou la moi t ié de tous 
ses biens en usufruit seulement (art. 1094, § 2) ; 

D 'après Y A vant-projet, en ce cas le conjoint survivant 
a l 'usufruit de la moi t i é des biens qui composent l 'héré
d i t é (art. 793). L ' é p o u x conserve cependant le droi t de 
donner à son conjoint son disponible ordinai re ; s'il n'a 
qu'un enfant, i l peut lu i donner la moi t ié de ses biens 
en toute p r o p r i é t é (p. 483, t I I I ) ; 

2" L ' é p o u x donateur ne laisse-t-il pas d'enfants ni 
descendants, i l peut aujourd'hui disposer en faveur de 
l 'autre époux de tout ce dont i l pourrai t disposer en 
fil veut- d'un é t r a n g e r (art. 915 et 916, c. c iv.) , et en 
outre de l 'usufruit de la to ta l i té de la port ion dont la loi 
prohibe la disposition au préjudice des hé r i t i e r s 
t a r i . 1091. S T 1 ' ' . 

Le l ég i s l a t eu r a ainsi s u b o r d o n n é les droi ts des 
ascendants r é s e r v a t a i r e s , à ce point que leur réserve! 
devient un dro i t d é r i s o i r e , car le conjoint, peut les 
r édu i r e à la nue -p rop r i é t é , et ils n'auront presque jamais 
la jouissance, puisque l 'usufruit appartient au conjoint 
donataire plus jeune d'une généra t ion ip. 182, n° 1). 

D 'après l 'art icle 793 de Y Avanl-firojel ,V\ conjoint en 
concours avec des ascendants prend les deux tiers de 
l ' h é r é d i t é : Dans cette hypo thèse , la part des ascen-
•' dants est d iminuée au profit du conjoint ; la part hé ré -
•• di taire de celui-ci est si avantageuse qu ' i l est inut i le 
•• d ' é t ab l i r en sa faveur un disponible exceptionnel au 
•• p ré jud ice des ascendants, en r é d u i s a n t ceux-ci à la 
- n u e - p r o p r i é t é comme le fait le code c i v i l . " Ainsi 
Y Avant-projet supprime l 'art icle 1094, $ 1 e r (p. 185, 
f . I I I , n ° 2 ) . 

L'exclusion p rononcée par l 'article 707 du code c iv i l 
contre le conjoint d ivorcé est é tendue avec raison, par 
l 'ar t icle 794 nouveau, au-conjoint sépa ré de corps. L a 
succession ab intestat reposant sur la volonté p r é s u m é e 
du défunt , on ne peut admettre une p r é s o m p t i o n d'af
fection entre époux qui é p r o u v e n t l 'un pour l 'autre un 
m ê m e é lo ignemen t lorsqu'ils sont simplement séparés 
que lorsqu'ils sont d ivorcés . 

D 'après l 'ar t icle795, comme sous l 'empire de l 'ar t . 768 
actuel, à défaut de parents et de conjoints, la succession 
est acquise à l 'E ta t . 

Ainsi qu'on l'a d i t , c'est une mesure de police des t inée 
à p r é v e n i r les conflits que susciterait le d ro i t d'occupa
t ion si le premier venu pouvait l'exercer. Mais con
v ien t - i l , dans une loi généra le comme le code c i v i l , d ' in
diquer l'affectation que doivent recevoir les biens ainsi 
recueillis par la nat ion ? Les besoins de la socié té varient 
suivant les â g e s ; aussi le l ég i s la teur nous p a r a î t - i l 
devoir s'abstenir d'ordonner que ces biens, comme le 
propose M . L A U R E N T , seront n é c e s s a i r e m e n t employés 
à la formation d'un fonds spécial qui servirait, unique
ment à l ' ins t ruct ion et à l ' éduca t ion des classes 
o u v r i è r e s . Pourquoi ne pas laisser, en effet, au gouver
nement, sous le con t rô le des Chambres, le soin d'utiliser 
suivant les besoins du moment, par voie de subsides ou 
autrement, les ressources dont i l disposera de ce chef? 
Pourquoi l u i enlever toute in i t i a t ive en l u i imposant 
une prescription invariable?Cette r é g l e m e n t a t i o n admi
n i s t ra t ive , engageant l 'avenir, est a s s u r é m e n t d'une 
u t i l i t é fort contestable. 



L'arl iele909 du code c iv i l n'autorise les médec ins , dans i 
le cas de p a r e n t é jusqu'au q u a t r i è m e degré inclusive
ment, à recueill ir une l ibé ra l i t é du malade qu'i ls ont 
t r a i t é pendant sa de rn i è r e maladif.', qu 'à la condition que 
le défunt n 'ait pas d 'hé r i t i e r s en ligne directe ou n'en ait 
d'autre que le gra t i f ié . 

L 'a r t ic le 7 5 8 de VAvant-projet fait d i s p a r a î t r e cette 
condit ion, en invoquant l'analogie entre la situation du 
médec in et celle du tuteur , qui peut cependant- ê t r e 
in s t i t ué par son pupille devenu majeur lorsque son 
compte de tutelle a é té a p u r é , sans que les h é r i t i e r s en 
ligne directe aient sur lu i un droi t de préférence . Le 
malade, comme le pupille, est f rappé d'une incapac i t é 
de disposer, parce qu'on le p r é s u m e sous une inlluence 
dangereuse rendant probable la captation. •• Dans l 'un 
- et l 'autre cas, écr i t M . L A U R E N T , t. I I I , n" 2 , [t. 2 4 8 de 
•' YAuant-jtrojet, le l ég i s l a t eu r admet une exception-, 
•• les parents les plus proches, quoique tuteurs, peuvent 
" recevoir à t i t re gra tu i t , de m ê m e les médec ins , s'ils 
•• sont parents jusqu'au q u a t r i è m e deg ré . L 'except ion 
- est fondée sur les mêmes motifs : l 'alfeclion du testa-
•• leur pour son l é g a t a i r e el sa reconnaissance pour son 
•' tuteur ou pour son médec in . Donc, l 'exception doit 
-' aussi ê t r e rég ie par les m ê m e s principes, c 'es t -à-di re 

que le médecin déc la ré capable doit l 'emporter sur les 
•- parents, connue le tuteur l 'emporte sur les parents. ••-

Conformément à la jurisprudence, Y Avant-projet 
é tend l'exception au mari médec in . 

L 'ar t ic le 7 5 9 nouveau porte que le notaire ne peut 
recuei l l i r de l i bé ra l i t é par l'acte qu ' i l a r e ç u , non plus 
que le témoin qui y est intervenu. Toutefois, à la diffé
rence de ce qui a lieu sous l 'empire du code c i v i l , le tes
tament n'est pas nul : la disposition faite au profit du 
notaire ou du t émoin est seule caduque. C'est uni; sanc
t ion suffisante de ht prohibi t ion de ht l o i , tandis que la 
r igueur du code actuel a pour conséquence d ' a n é a n t i r la 
volonté du testateur au lieu de la garant i r . 

L 'ar t ic le 7 7 4 fait d i s p a r a î t r e l 'antinomie qui existe 
entre les articles 9 0 0 et 1 1 7 2 du code c i v i l , en disposant 
que les conditions impossibles, i l l ici tes ou contraires 
aux mo'urs ne seront plus r é p u t é e s non éc r i t e s dans les 
dispositions entre-vifs ou testamentaires, mais annule
ron t les l ibé ra l i t és auxquelles elles sont a t t a c h é e s , l 'ai-
exception, elles seront encore cons idérées comme non 
avenues dans les fondations d 'u t i l i t é publique, m a l g r é 
la clause r évoca to i r e (pie le disposant y aura in sé rée . 

La valeur rationnelle et philosophique de l 'article 9 0 0 
a souvent é té con tes t ée . ( V . DK.MOI.OMIIK, t. IX., n s 199 
et suivants, p. 7 9 , éd. belge). Cette disposition a é té 
inspi rée par un respect e x a g é r é pour la vo lon té des tes
tateurs, (pie la loi p r é sume n'avoir pas é té de subordon
ner l'existence de leurs l ibé ra l i t és aux conditions qu'ils 
y ont mises. <• Or, comme l 'écri t M . L A U R E N T , (t. I I I , 
•• p. 2 9 3 , n " 3 , d e l ' . l vanl-prujel), on méconna î t la vo lonté 
•• du testateur en oflaçant la condition pour maintenir 
•» le lers. Le l ég i s l a t eu r n'a pas ce d r o i t - l à ; i l doit ou 

valider la disposition, ce qu ' i l ne peut pas, ou l 'an-
•• nuler pour le tout, comme i l le la i t en m a t i è r e de 
" contrat . •• 

« Seulement, poursui t - i l , p. 2 9 4 , n° 5 , on objectera 
« que Y Avant-projet, rejetant le principe de l'articlcOOO 
•' pour les l i bé ra l i t é s d ' i n t é r ê t p r ivé , doit aussi le rejeter 
•• pour les fondations d 'ut i l i té publique. 11 est facile de 
» just i f ier la différence que l 'A vaut-projet propose d ' é ta -
•> bl i r entre les deux l ibé ra l i t é s . Dans les l ibé ra l i t és 
» ordinaires, l ' in té rê t de la socié té n'est pas en cause. 

L a loi doit donc s'en tenir au principe qui exige que 
« la volonté du disposant soit r e spec t ée : i l a s u b o r d o n n é 
•> sa l ibéra l i té à une condition nulle, qui annule la dis-
« position : dès lors, i l est impossible de scinder sa 
» vo lon té : ce serait faire une l ibéra l i t é autre que celle 
« que le disposant a voulu faire; le l ég i s l a t eu r n'a pas 
« ce d ro i t - l à . Sa situation est toute différente quand i l 

•• est en face d'une fondation. S'il s'attachait à la vo lonté 
-• du disposant, i l l 'annulerait pour le t ou t ; qu'en résu l -
•' l e r a i t - i l ' Le disposant ne pouvant pas atteindre son 
•' but l é g a l e m e n t aurai t recours à la fraude et c r é e r a i t 
•> une fondation i l légale , ce qui aboutirai t à un cercle 
•• vicieux. . . De quoi le fondateur se plaindrai t - i l :" S'il 
- est de bonne foi, s'il n'a pas conscience de l ' i l légal i té 
•' de ses dispositions, la loi entre dans ses intentions en 
•' effarant ce qu ' i l y a d ' i l légal et en maintenant la l ibé-

r a l i t é ; s'il est de mauvaise foi , s'il veut sciemment 
•• é luder la lo i , é c h a p p e r à l ' au to r i t é civi le ou l 'attaquer 
- el l ' amoindr i r , le lég is la teur a le d ro i t et le devoir 
•> d'annuler les conditions i l légales en les r é p u t a n l non 
- écr i tes . Le r é s u l t a t sera que la fondation s ' exécu te ra 
- m a l g r é le disposant; le fondateur pliera sous la loi 
•• qu' i l voulai t violer . C'est une peine (pue la loi lui 
- inflige, et i l n'y en a pas de plus lég i t ime. Le dispo-
•• saut voulait c r é e r une fondation en dehors de la lo i et 
•• contre la loi ; le l ég i s l a t eu r donne à sa vo lonté le seul 
•• effet, légal qu'elle puisse avoir , en maintenant la fon-
•• dation et en mettant à néan t la condit ion i l légale . •• 
Rapport de M . B A R A sur la loi de 1 8 0 1 [Documents sui
tes fondations d'instruction publique, t. I ' 1 ' , p. ( ¡0 . ) 

L 'ar t ic le 7 7 5 restreint la successibi l i té au s ix ième 
degré . <- A notre époque , les liens du sang se r e l âchen t 
-' au lieu de se resserrer. Dans nos m œ u r s , les cousins 
- issus de germains ne se connaissent plus. » p. 3 0 7 . •• Si 
-• l 'avant-projet fixe le s ix ième d e g r é , c'est, que tel é t a i t 

le sys t ème romain avant la novelle de Jus l in icn . Le 
" m ê m e principe fut proposé a p r è s la r évo lu t ion de 
•• 1 8 4 8 . -• 

La réa l i sa t ion de celte idée, qui n'a pas préva lu alors, 
p a r a î t encore aujourd'hui à d'excellents esprits devoir 
constituer un p récéden t dangereux, parce qu'on eu a r r i 
verait p e u t - ê t r e à n'admettre aux successions ab intes
tat d'autres co l l a t é r aux que les frères et s œ u r s ou les 
neveux el n ièces . < >n ajoute qu'elle est cr i t iquable éga l e 
ment au point, de vue économique , en ce que l ' impôt 
doit s'alimenter par un p ré l èvemen t sur les revenus des 
citoyens et non par l'absorption des fortunes e n t i è r e s de 
quelques membres de la c o m m u n a u t é . I .PAUI, L E R O Y -
B E A U L I E U , Traité de lu science des ¡1 nu nées, . T é d i t . . 
t . L'1', p. 5 1 2 et 5 1 8 / 

D'après l 'article 7 8 0 nouveau, les descendants de 
l 'adopté succèdent à l 'adoptant, ce qui est. conforme à la 
jurisprudence actuelle. ( L A U R E N T , Principes de droit 
civil, t. I I , n" 8 2 J •• La plupart des adop té s sont des 
- enfants naturels - (Avant-projet, I . I I I , p. 811) •• que 
•• les parents n'ont pu ou voulu l é g i t i m e r ; l 'adoption 
•• leur tient l ieu de l é g i t i m a t i o n ; n'en faut- i l pas con-

d u r e qu'elle doit profiter aux descendants de l 'en-
•• faut : --

Mais, connue sous l 'empire de l 'ar t icle 3 5 0 du code 
c i v i l , les descendants de l 'adopté ne pourront succéde r 
aux parents de l'adoptant. 

Les articles 787,788 et 780 de YAvanl-projet modifient 
heureusement le r é g i m e successoral actuel en certains 
points où i l p rê te à cr i t ique. Si l 'un des pè re et m è r e 
survit , i l l 'emporte sur les co l l a t é r aux du défunt avec 
lesquels i l se trouve en concours. Le plus proche des 
ascendants recueille toute l 'hérédi té . Elle ne se transmet 
par moi t ié aux ascendants de chaque ligne que quand 
i l en existe dans l'une et l 'autre. Alors ils se partagent la 
part, dévolue à chaque ligne. 

S'il existe deux a ïeu ls dans une ligne et un a ïeu l seu
lement dans l 'autre, ils devraient à la r igueur recuei l l i r 
chacun un tiers de la succession, puisqu'ils sont au m ê m e 
deg ré . 

Ce r é s u l t a t , d i t fort justement M . L A U R E N T , t. I I I , 
p. 3 1 0 , ne r é p o n d r a i t pas à l'affection p r é s u m é e du 

» défunt. S'il n 'y a pas de r e p r é s e n t a t i o n légale dans la 



•' ligne ascendante, i l est cependant v ra i de dire que le 
« défunt reporte sur l 'aïeul qui survi t dans la ligne 
•> maternelle l'affection qu ' i l avait pour celui qui est 
•> prédécédé, ou , pour mieux dire, son affection se par-
•' ta<,re é g a l e m e n t entre son aïeul maternel d'une par t et 

ses aïeuls paternels d'autre part ; donc le partage doit 
•' se faire par ligne et non par tè te . •> 

L'article 788 consacre une autre innovat ion, éga le 
ment t rès rationnelle et fort équ i t ab le , en appelant les 
ascendants les plus proches à succéder avec les f rères et 
s œ u r s , tandis qu'actuellement ceux-ci excluent les 
ascendants quand ils ne sont pas en concours avec les 
p è r e et m è r e . (Ar t . 748 et 750 du code civi l . ) « Cette 
•> exclusion, éc r i t M . L A U R E N T , p. 310, n" 2, n'est pas 
" en harmonie avec l 'ordre des affections naturelles. 
" Les frères et s œ u r s ne font pas oublier les ascendants : 
- le lien du sang r é c l a m e contre cet oubli . La lo i elle-
•< même est i nconséquen te : elle accorde une r é s e r v e 
•> aux ascendants, tandis qu'elle n'en donne pas aux 
•• frères et s œ u r s ; i l est donc peu logique que les f rères 
•< et sœurs excluent les ascendants. •> 

Les frères et s œ u r s et leurs descendants succèden t 
avec les ascendants les plus proches. A défaut d'ascen
dants, les f rè res et. s œ u r s et leurs descendants prennent 
toute l 'hérédi té ; s'il y a des frères et s œ u r s de différents 
l i ts , les u n i l a t é r a u x ne prennent que la moi t i é de la part 
affectée aux germains. Si le défunt no laisse ni descen
dants, ni ascendants, ni frères et s œ u r s , n i descendants 
d'eux, la succession est déférée aux co l l a t é r aux les 
plus proches, sans distinction (le ligne paternelle ou 
maternelle. (Ar t . 780.) 

L'article794 de YAvanl-projeldisposu que le conjoint 
divorcé ou séparé de corps ne succède pas, tandis que 
l ' a r t . 767 du code c i v i l n ' e m p ê c h e que le conjoint d ivorcé 
d 'arriver à la succession de celui qui fut son époux . 

Le code i ta l ien n 'exclut que le conjoint contre 
» lequel la s é p a r a t i o n a été p rononcée , en sorte que 
•• l ' incapaci té de succéder devient une peine. L a dis-
•' t inct ion entre l ' époux coupable et l ' époux innocentes! 
•> contraire au principe sur lequel se fonde le d ro i t 
- d 'hérédi té du conjoint survivant . S'il est admis à suc-
•> céder quoiqu ' i l ne soit pas parent, c'est parce que 
•• telle est la vo lon té p r é sumée du défunt , à raison de 

l'affection qu ' i l a pour son époux. Or. peut-on admettre 
» une p r é s o m p t i o n d'affection entre époux que la haine 
•' divise? L a s é p a r a t i o n de corps n ' é ip i ivau t -e l l e pas au 
•• divorce, quant aux relations intimes des é p o u x ? •• 

L''Avant-projet maint ient le retour successoral, tout 
en y apportant certaines modifications. Ains i les ascen
dants naturels comme les ascendants lég i t imes pourront 
l'exercer, parce qu ' i l n'y a aucune raison pour refuser 
au père naturel un d ro i t que l'on accorde au père l ég i 
t ime dans les m ê m e s circonstances. 

M . L A U R E N T supprime : 1" le droit que l 'article 351 
du code c iv i l accorde aux descendants lég i t imes ou adop-
tifs de l 'adoptant, de succéder aux choses que celui-ci a 
données à l ' a d o p t é , lorsque ce dernier est décédé sans 
pos té r i t é l é g i t i m e ; 2° le dro i t qu'attribue l 'art icle 352 
du code c iv i l à l 'adoptant personnellement, sans transmis
sion à ses descendants, de succéder aux choses qu ' i l a 
données à l ' adop t é , lorsque de son v ivant les h é r i t i e r s 
de celui-ci sont morts e u x - m ê m e s sans pos té r i t é . 

M . L A U R E N T justif ie l 'abrogation de l ' a r t ic le 351 du 
code c iv i l , en se fondant sur ce que les descendants de 
l'adoptant n 'ont pas, comme leur auteur v i s -à -v is de 
l 'adopté, la q u a l i t é de donateur et sur ce que, par suite, 
ce n'est pas v é r i t a b l e m e n t un retour qui a l ieu . L 'abro
gation de l ' a r t ic le 352 est basée sur ce que dans le cas 
qu ' i l p révoi t , les h é r i t i e r s de l 'adopté ayant recueil l i , 
comme h é r i t i e r s de leur pè r e les biens qui l u i avaient 
é té donnés, et non pas comme donataires, on doi t rentrer 
dans le d ro i t commun. 

L ' inconvén ien t que cette solution entraine, de faire 

passer les biens dans une autre famille, est commun à tous 
les autres cas où i l y a une donation et que le donataire 
p rédécède au donateur. 

Ces observations, 1res justes en pure théo r i e , manquent 
pourtant de justesse quand on s'enquiert des sentiments 
qui ont a n i m é le donateur, lorsqu ' i l a fait les l i bé ra l i t é s , 
que le code lu i permet actuellement de r é c u p é r e r dans 
les deux h y p o t h è s e s ci-dessus p r é v u e s . 

L'adoptant a voulu se c r é e r un h é r i t i e r parce que la 
nature ne lu i en avait pas d o n n é . Or, i l a r r ive qu ' i l l u i 
en survient un en lég i t ime mariage. C'est eu cons idé ra 
t ion de son enfant adoptif qu ' i l s'est dépoui l lé . I l ne 
l 'aurait vraisemblablement pas fait s'il avait e spé ré pou
voir avoir un j o u r un enfant à l u i . Dès lors, n'est-il pas 
juste que, quand cet enfant adoptif vient à d i spa ra î t r e 
sans laisser de descendants, celui qui l'a grat if ié reprenne, 
pour le transmettre à son autre enfant, ce qu ' i l l u i avait 
donné? C'est si v ra i qu ' i l conviendrait m ê m e d'accorder 
aux descendants de l 'adoptant le droi t de retour, que 
l 'art icle 352 ne confère qu 'à leur auteur, seulement dans 
le cas que cette disposition prévoi t et qui inspi ra i t à 
M . L A U R E N T dans ses Principes, t . I X , n° 1G8, in fine. 
la réflexion suivante : « Les descendants de l'adoptant 
•' n'ont plus ce droi t (de rclourj lorsque, a p r è s le décès de 
» l ' adopté , les enfants de celui-ci meurent e u x - m ê m e s 
•• sans pos té r i t é . Dans ce cas, les biens donnés passent 
•> à la famille de l 'adopté , de préfé rence à la famille de 

l'adoptant, ce qui n'est pas t r è s logique. » Le code 
s'est d é p a r t i de cette logique rigoureuse " pour ne pas 

prolonger indéf in iment cette succession anormale ni 
remonter trop haut à l 'origine des biens. •• (DE.MO-

LOMBE, 1. 111, p. 280, n° 175, éd i t . B.) 

Toutes les modifications aux dispositions actuelles du 
code c iv i l concernant les testaments nous paraissent 
parfaitement mot ivées , à l 'exception toutefois de l ' a t t r i 
bution aux clercs de nolRires (p. 358, n" 3 de XAvant-
projet), et aux l éga t a i r e s ou aux parents ou a l l iés au 
4 e deg ré (p. 359, n" 4), du dro i t d 'ê t re pris comme 
t émoins d'un testament par acte public. 

L ' incapac i t é p rononcée contre ces personnes par l 'ar
ticle 975 du code c iv i l entraine sans doute les inconvé
nients qui ont décidé M . L A U R E N T à en proposer la'sup-
pression. De nombreux procès naissent de la difficulté de 
d é t e r m i n e r quand un t émoin rentre vra iment dans l'une 
ou l 'autre des ca t égo r i e s d'incapables é n u m é r é e s dans 
l 'article 975. 

La rigueur de la loi est parfois excessive à cet é g a r d , 
on ne peut le contester. Mais n'est-ce pas ouvr i r la porte 
à beaucoup d'abus que de permettre à des personnes qui 
auront p eu t - ê t r e employé la captation pour se faire inst i 
tuer, de certifier comme témoins la r é g u l a r i t é de l 'ex
pression de volonté dont elles sont appelées à recuei l l i r 
le bénéfice? Le notaire qui recevra pareil acte ne sera-
t - i l pas souvent soupçonné par les parents, déçus dans 
leur attente, d'avoir coopéré à la consommation de l'acte 
qui les a dépoui l lés? L ' i m p a r t i a l i t é des témoins doi t ê t r e 
d'autant moins suspec tée que VAvant-projet r édu i t à 
deux le nombre de ceux dont la p résence est aujourd'hui 
requise pour assister l'officier min i s t é r i e l qui reçoi t un 
acte de d e r n i è r e vo lon té . 

L ' A v a n ^ / j / ' o / e ^ s u p p r i m e r i r r é v o c a b i l i t é des donations 
(t. I I I , p. 437), qui é t a i t des t inée à d é t o u r n e r les pa r t i 
culiers de l 'idée de donner, afin de conserver les biens 
dans les familles. Le dessaisissement du donateur ne 
devra plus ê t r e actuel, i m m é d i a t comme aujourd 'hui ; 
mais la r évoca t ion de la l ibé ra l i t é ne pourra n é a n m o i n s 
avoir l ieu que dans les cas où elle est p rononcée actuelle
ment par la l o i . 

L 'ar t ic le 898 nouveau indique quel sera d é s o n n a i s 
l'effet de la donation entre-vifs qu ' i l qualifie d ' ins t i tut ion 
contractuelle. 

" L ' h é r i t i e r contractuel prend les biens dans l ' é t a t où 
•• ils se trouvent lors du décès de l ' ins t i tuant ; sous ce 
-• rapport , son dro i t est le m ê m e que celui du l é g a t a i r e ; 



•< mais celui-ci n'a qu'une e spé rance , puisque le testa-
•• ment est toujours r évocab le et le legs est r évoqué dès 
» que le testateur l'ait donation de la chose l é g u é e ; 
•• tandis (pie l ' instituant ne peut plus disposer à t i t r e 
•• g ra tu i t des biens compris dans la donation, s'il en a 
» disposé, le donataire peut revendiquer les biens don-
•• nés . - i,T. I I I , pp. 501 et 502 ) 

En d e r n i è r e analyse, c'est appliquer aux donations 
entre-vifs ordinaires la règ le de l 'article 1083 du code 
c i v i l , concernant les donations faites par contrat de 
mariage aux é p o u x ou aux enfants à n a î t r e du mariage. 
Le droi t de l ' hé r i t i e r contractuel ne s 'ouvrira qu ' à la 
mort du donateur. 

L'Avanl-pi'ojel ne conserve de la m a t i è r e de l ' i r r évo
cabi l i té que l 'art icle 918 concernant, l ' é ta t es t imatif 
a n n e x é à la minute de la donation d'elfets mobiliers, et 
les articles 951 et 952 du code c iv i l qui t ra i tent du 
retour conventionnel. (T. I I I , p. 4 11, n° 8.1 

La règ le de l ' i r révocabi l i té , telle que le code c i v i l la 
consacre, a é té une source de procès que ta r i ra YAcant-
pi-qicl en faisant d i s p a r a î t r e le principe : donner et rete
n i r ne vaut . 

L ' impossibi l i té d'annuler arbi t ra i rement la donation 
entre-vifs suffira pour mettre les gens disposés à se 
dépoui l le r , en garde contre un sentiment i rréf léchi de 
géné ros i t é . 

P r é v o y a n t pour le réfuter un argument spécial qu'on 
pourrai t opposer à sa thèse , M . L A U R E N T fait a:tssi 
observer que l ' i r révocabi l i té n'entrave en aucune façon 
les l ibéra l i tés des personnes dont les pré jugés religieux 
ont obscurci l 'esprit. Les donateurs, d i t - i l avec raison, 
sont complices de la fraude qui cherche à reconstituer 
la mainmorte ; ils tiennent m ê m e à ce que leurs l ibé ra 
l i tés aient le m é m o c a r a c t è r e de pe rpé tu i t é que les é t a 
blissements i l l ici tes auxquels elles sont des t inées . Leurs 
hé r i t i e r s , é levés dans les m ê m e s sentiments, intentent 
rarement l 'action en revendication. 

La so lenni té de la donation t ient à la m ê m e cause que 
l ' i r révocabi l i t é . Elles d é r i v e n t l'une et l 'autre de la défa
veur qui dans l'ancien droit frappait les donations entre
vifs, parce qu'on désirait, conserver les biens dans les 
familles. C'est dans ce but que la loi a exigé que les 
donations fussent faites en la forme authentique, plutôt 
que pour p r o t é g e r le donateur contre ses passions et les 
obsessions dont i l peut ê t r e l 'objet. 

D 'après M . L A U R E N T , ces cons idé r a t i ons , d'ordres 
différents , ne suffisent pas cependant pour just if ier le 
principe de la so lenni té dans les donations ordinaires 
entre par t icul iers . Ces donations ne sont pas f r équen t e s ; 
elles n'apparaissent guère» que dans les contrats de 
mariage à t i t r e de dot, et la dot porte en e l l e -même sa 
just i f icat ion, s i , dans \'Aea»l.-/jro/et, i l maintient la 
so lenni té des donations, c'est que les corporations r e l i 
gieuses r eço iven t beaucoup de l ibéra l i t és dont on ne 
pourra i t constater l'existence, si elles é t a i e n t permises 
par acte sous seing p r ivé . 

L ' intervent ion d'un officier public, à moins qu ' i l ne 
soit l 'un de ces prudents notaires dont l ' hab i l e t é est 
coniplaisamment mise au service des œ u v r e s pies, peut 
offrir une autre garantie. Comme i l lu i est défendu de 
concourir à des actes qui ont pour objet la reconstitu
t ion de la mainmorte , i l pourra éc la i re r , sur les consé 
quences de ses intentions, le donateur qui voudrait, dis
poser au profit d'une corporation non reconnue. 

C'est é g a l e m e n t pour p réven i r l'abus de la mainmorte 
que YAvant-/irojcl ne r e c o n n a î t aucun effet aux dona
tions manuelles, sauf pour les dons modiques à l i t r e de 
r écompense ou autrement qu ' i l est d'usage de faire de la 
main à la ma in (art. 845), n i aux donations déguisées 
(t. I I I , p. 427, n u 8) : « Le danger est m ê m e plus grand 
« pour les dons qu i se font de la main à la ma in , puis-
» qu'ils sont n é c e s s a i r e m e n t secrets et ils peuvent ê t r e 
» beaucoup plus cons idérab les . - I l est i r ra t ionne l 

d'exiger un acte authentique pour la donation d'un 
lopin de terre et de se contenter, d'autre part, de la tra
di t ion pour la transmission de ti tres au porteur d'une 
valeur mil le fois s u p é r i e u r e . 

Enfin, une l ibé ra l i t é faite sans les so lenni tés prescrites 
pour l'existence d'une donation n'est pas une donation ; 
puis, si l 'on exige la forme authentique, afin que des 
l ibéra l i t és ne soient pas faites à des corporations r e l i 
gieuses sans qu'i l en reste une preuve publique, on ne 
peut sans inconséquence choquante permettre à ceux 
qui veulent é luder et frauder les lois abolissant la main
morte de faire des donations déguisées . 

Certes, le l ég i s l a t eu r ne peut songer à défendre le don 
manuel, car >• ce serait t a r i r la source d'une foule de 
•• bonnes œ u v r e s et enlever à l ' ami t ié , à la reconnais-
- sance, à la c h a r i t é , le moyen le plus dé l ica t , le plus 
•• discret, le plus prompt et le plus commode de se mani-
" rester.-- (Nancy. 20 d é c e m b r e 1873, DAI .UOZ, P., 1875, 
2, G.) Mais i l p ré sen te des dangers cons idérab les pour 
le patr imoine des l à m i l l e s ; la loi doit donc in tervenir 
pour e m p ê c h e r qu ' i l ne soit un moyen d ' échappe r à l'ap
pl icat ion de celles de ses dispositions qui i n t é r e s sen t 
l 'ordre public. L 'obl igat ion de recourir à un acte authen
tique pour faire valablement une donation de meubles 
ou de valeurs se justifie donc par e l l e - m ê m e . Elle p r é 
viendra beaucoup de contestations que fait n a î t r e 
aujourd'hui l ' invocation souvent abusive de l 'art . 2279 : 
'•En fait île meubles, possession vaut t i t r e ; •> si elle ne les 
supprime pas, ce qu'on ne peut certes e spé re r , elle ren
dra en tous Cas beaucoup moins f réquen tes ces odieuses 
spoliations que commettent des parents, des serviteurs 
ou îles. familiers d'un moribond, guettant son dernier 
souille ou profi lant de son agonie pour mettre la main 
sur ses bijoux, ses t i t res ou valeurs et se p r é v a l a n t 
ensuite de la possession qu'ils s'en sont a t t r i b u é e , pour 
é c h a p p e r aux revendications des h é r i t i e r s qu'ils ont 
aussi audacieusement f rus t rés . EDOUARD R E M Y . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. De Longé, premier président . 

27 mars 1884. 

M I T O Y E N N E T É . — DROIT D U VOISIN DE I . ACQUERIR. 

ACQUISITION l 'OUR P A R T I E DE L 'ÉPAISSEUR. 

'l'ont propriétaire joignant un mur a la faculté île le rendre 
mitoyen en tout ou en partie. 

Il peut n'acquérir la mitoyenneté que pour partie seulement de 
l'épaisseur, lorsque celle-ci dépasse les dimensions ordinaires 
et ne lui offre qu'une utilité partielle. 

( J O C K M A X S C . m I M I A E T E H . ) 

Nous avons r a p p o r t é l ' a r rê t dénoncé , en 1883, p. 289. 
Le moyen unique accusait la violat ion des art . 059, 

000 et 001 du code c i v i l . 
Le demandeur soutenait que c'est l 'ar t icle 000 et non 

l 'art icle 061 qui r èg l e par une disposition spécia le le cas 
du procès , et que cet ar t ic le impose (tomme conditions 
de l 'acquisition de la m i t o y e n n e t é l 'obligation de payer 
la moit ié de toute la dépense de l'exhaussement, et la 
moi t i é de la valeur du sol fourni pour l'exhaussement; 

Que c'est là une disposition exorbitante qui doit ê t r e 
restreinte dans ses é t r o i t e s l imites ; 

Que le texte c la i r n'admet aucune i n t e r p r é t a t i o n 
d ' équ i té . 

D ' ap rè s le pourvoi , l 'ar t ic le Gt'.O n'admet d'ailleurs 
l 'acquisition part iel le de la mi toyenne t é d'un mur que 
pour sa hauteur ou sa longueur. 



Eu supposant que cette m i t o y e n n e t é puisse s ' acquér i r 
pour une par t ie de l ' épa isseur , le dé fendeur devrait 
n é a n m o i n s la moi t i é de la valeur du sol pour toute 
l 'épaisseur . 

Autor i t és invoquées : D E M O E O M B E , t . X I , n o s 3(32, 
303, 305; L A U R E N T , t. V I I , n o s 511 , 512; A V H R Y et 

R A U , t . I I , p. 430; D A E L O Z , R é p . , V" Ser rituel en, 
n° 161 ; P O T I I I E R , Contrat île société, n ° 2 5 1 ; Bruxelles, 
7 mars 1873 (PAS. , 1874, I I , 26); Caen, 22 mars 1850. 

Réponse. — L ' a r t i c l e 060 n'est que l 'application du 
principe de l 'article 661 . 

Si l 'article 600 exige le payement de la moi t ié de la 
dépense, c'est pour e m p ê c h e r la s p é c u l a t i o n du vois in , 
sachant que la valeur est presque toujours au-dessous 
de la dépense. 

En exigeant le payement de la moi t ié de la valeur du 
sol fourni pour l ' excédent d ' épa i s seur , l 'ar t icle 000 n'a 
en vue que l 'épaisseur nécessa i re à l 'exhaussement d'un 
mur ordinaire. 

Mais c'est l 'art icle 661 qui consacre la r èg l e g é n é r a l e 
en ma t i è re de m i t o y e n n e t é des murs. 

Cet art icle admet l 'acquisi t ion de la m i t o y e n n e t é pour 
partie, sans distinguer entre la hauteur, la longueur 
ou l ' épa i sseur . 

I l reproduit la coutume de Paris, sous l'empire de 
laquelle on pouvait a c q u é r i r la m i t o y e n n e t é d'une partie 
de l 'épaisseur du mur . 

Le sys t ème du pourvoi rendrait dans bien des cas, et 
notamment dans celui de l 'espèce, impossible l'exercice 
d'une faculté é tab l ie dans un i n t é r ê t social. 

Auto r i t é s invoquées : D E . M A N T E , Cours uuali//ii/ue, 
sous l 'art icle 661 ; D A L I . O Z . R é p . , V" Servitudes, n" 400 ; 
M O U R E O N , t. 1 e r , p. 768; M A R C A P É , a n . 061, n" 2 ; 

A K N T Z , t. I - 1 ' , n" 1101; P A R D E S S U S , Servitudes, n" 155; 
F A V . V R D D E L A N G E A D E , R é p . , V U Servitudes, seel. I I , 
S I , n° 5; D E M O E O M B E , t . l ' r , p. 160 et 'note: Paris, 
18 février 1851 ( D A I . L O Z , P é r . , 1851, 2. 178i. 

La Cour a re je té le pourvoi en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, accusant la 
violation îles articles 050, (¡00 et 001 du code civil : 

« Attendu que les rapports de voisinage et notamment ceux 
qui se rattachent à la mitoyenneté des clôtures sont dominés par 
le principe d'équité, suivant lequel l'un des voisins ne peut pas 
s'enrichir au détriment de l'autre: qu'il doit, en conséquence, 
payer les travaux dont i l prolilo, mais non ceux qui ne lui sont 
d'aucune utilité ; 

« Attendu que, par application de ce principe, l'article 059 du 
code civil dispose que le voisin qui veut exhausser un mur 
mitoyen insuffisant pour supporter la surcharge, doit le recon
struire, à ses frais et prendre de sou cote l'excédent d'épaisseur; 

<f Attendu que, dans la même pensée, l'article 001, qui con
sacre le droit de tout propriétaire joignant un mur d'en acquérir 
la mitoyenneté, autorise ce propriétaire à limiter son acquisition 
a une partie du mur : 

a Qu'à ce point de vue aucune distinction n'est à l'aire entre la 
hauteur et la longueur du mur et son épaisseur, lorsque celle-ci 
dépasse les dimensions ordinaires et n'offre au voisin qu'une uti
lité partielle : 

ce Attendu, au surplus, que d'après les travaux préparatoires 
du code civil, l'article (ilil esi emprunté à la coutume de Paris, 
dont l'article 194 s'interprétait en ce sens : 

« Attendu que le même principe d'équité doit régir le cas 
prévu par l'article 600, relatif à l'acquisition de la mitoyenneté 
de l'exhaussement d'un mur; que celte disposition ne fait qu'ap
pliquer à ce cas particulier la théorie consacrée par l'article 001, 
avec la seule différence, sans portée au procès, que l'acquéreur 
est tenu de payer la moitié, non de la valeur du l'exhaussement, 
mais de la dépense qu'il a coûté, le législateur ayant voulu par là 
empêcher l'un des voisins de spéculer au préjudice de l'autre; 

« Attendu que l'article (Hit) veut, à la vérité, que l'acquéreur 
paye 1« moitié de la valeur du sol fourni pour l'excédent d'épais
seur s'il y en a; mais que celte condition, comme celle concer
nant la contribution à la dépense, doit s'interpréter équitable-
ment, et que, dès lors, elle est seulement imposée en tant que 
l'emprise ait été nécessitée par un exhaussement normal, utile 
au voisin; 

« Attendu qu'en vain on objecte que celui-ci est libre de 
renoncer à son droit, s'il trouve les charges de l'acquisition trop 

lourdes; que ce droit, en effet, à pour base un intérêt général 
qui prime les exigences d'intérêt privé; 

« Attendu qu'il résulte des constatations de l'arrêt attaqué que 
les héritages d?s parties étaient séparés par un mur mitoyen de 
32 centimètres d'épaisseur ; que le demandeur, procédant à ses 
frais, a démoli et reconstruit ce mur pour en faire l'une des 
façades latérales d'une église ; qu'à cette fin il a exhaussé le mur, 
lui donnant depuis les fondations jusqu'au faite une épaisseur 
appropriée à sa destination et dépassant considérablement 
l'épaisseur normale de 32 centimètres; qu'il a pris de son côté 
l'excédent d'épaisseur; que. plus lard, le défendeur a réclamé la 
mitoyenneté de l'exhaussement, mais seulement à une épaisseur 
de 32 centimètres, otirant de payer la dépense à raison de l'épais
seur ainsi réduite ; 

u Attendu que, suivant les considérations qui précèdent, la 
cour d'appel de Bruxelles a pu accueillir cette réclamation sans 
violer les textes cités au recours ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller H V N D E R I C K en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDAC.'H D E T E R K I E I . E , 

premier avocat général, rejet le le pourvoi; condamne le deman
deur aux frais et à l'indemnité envers le défendeur... » (Du 
27 mars 1884. — Plaid. M M " Bn.u r ••. D E M O T et M E H S M A N . Ï 

TRIBUNAL CIVIL DE TURNHOUT 
Prés idence de M. Diercxsens. 

7 févr ier 1884-

H Y P O T H È Q U E I . É G A L E . — M I N E U R . — P A S S I F D É P A S S A N T 

I . ' . V C T H ' . — R A D I A T I O N . 

l.c conseil île famille peut autoriser la radiation complète de l'ins
cription Injpothérai'rr prise pour garantie, de la gestion du 
tuteur, s'il constate que les délies du mineur sont supérieures 
h l'actif. 

I I I O L T M E Y E R S . 

J U G E M E N T . 'Traduction.) « Vu la requête introduite par 
M'' K O E S T . avoué à Tiirnhoul, par laquelle Félix lloutiiieyers, bou
langer, domicilié il Schaerbcek, — en sa qualité de subroge 
tuteur de Pierre-Joseph Ilonlmeyers. (ils mineur de feu François 
Honlmeyers et de Dympline-Amélie Cools, — demande l'homolo
gation d'une délibération du conseil de famille, tenu devant le, 
juge de paix de Moll le 12 décembre dernier, la dite délibération 
l'autorisant ii donner mainlevée de l'inscription hypothécaire 
prise en garantie de la gestion de la mère tutrice, le..., etc. ; 

« Entendu M. le président en son l'apport et M. E E C K M A N . 

substitut du procureur du roi. en ses conclusions; 
» Vu l'article 00 de la loi du 10 décembre IS.'il ; 
« Attendu qu'il résulte de la dite délibération du conseil de 

famille que le passif de la communauté dépasse l'actif de 
l'r. 399-05, et qu'il n'existe ainsi aucun motif de conserver l'hy
pothèque dont s'agit; 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme du ministère 
public, homologue... » iDu 7 février 1884.) 

O B S E R V A T I O N S . — Vo i r conf. : L A U R E N T , Principes 
de droit civil, t . X X X , n° 317. — Contrit : B E C K E R S , 

Des lnjpoth.cqu.es léi/ales, n" s 80 et 156; Marche, 
12 mars 1865, C L O E S et B O N . I E A N , 1865-1866, 555, avec 
note. 

ACTES OFFICIELS. 

Tli l l i lNAL IIK PREMIERE INSTANCE. — V l C E - P R É S I D E . V T . DÉMIS

S I O N . Par arrête royal du 20 avril 1884, la démission de M. Drug-
nian, de ses fonctions de vice-président an tribunal deprenderé 
instance séant à Bruxelles, est acceptée. 

M. Drngman est admis à l'aire valoir ses droits à la pension el 
autorisé àVonserver le litre honorifique de ses fonctions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . — D É 

S I G N A T I O N . Pai arrêté royal du 20 avril 1884, M. Aerts, juge au 
tribunal de p"emière instance séant à Malines, est désigné pour 
remplir, pendant un nouveau terme de trois ans, les fonctions 
de juge d'instruction près ce tribunal. 

Alliance Typographique, vue „ux Choux. 'M. Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. De Longé, premier prés ident . 

17 janvier 1884. 

SAISIE I M M O B I L I E R E . — A R R E T O O N F I R M A T I F . — F I X A T I O N 

D ' U N NOUVEAU J O U R POUR L A V E N T E . — S I G N I F I C A T I O N 

DE I . 'ARRÈT. 

Lorsqu'un jugement est confirmé par la cour d'appel, l'appel est 
. censé non avenu et c'est le jugement et non l'arrêt qui est exé

cuté. 
V.n conséquence, si un arrêt de la cour d'appel rendu en matière 

de saisie immobilière confirme un jugement autorisant la 
vente, cet arrêt ne doit pas être signifié, alors même qu'il aurait 
fixé un nouveau jour pour la vente. 

( L A S O C I É T É A N O N Y M E 1,'UNION I N D U S T R I E L L E D E S D E U X L U X E M B O U R G 
C . I1EUMANS.) 

A R R Ê T . — « Sur le seul moyeu de cassation, tiré de la vio
lation de l'article 1319 du code civil sur la foi due aux actes 
autlienliipies, en ce (pie le jugement attaqué a considéré l'arrêt 
du S août 1882 comme continuant entièrement le jugement du 
27 avril 1882, alors que l'arrêt tixait pour l'adjudication une autre 
date que celle portée au jugement ; et, comme conséquence, de 1 1 
violation de l'article 147 du code de procédure civile et des arti
cles 39 et 41 de la loi du 13 août 1834, en ce (pie, pour procéder 
aux insertions et appositions de placards, il suffisait que le juge
ment à quo eût été signifié, qu'il n'était pas nécessaire de signi
fier encore l'arrêt du 8 août : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 472 du code de procédure 
civile, si le jugement est confirmé, l'exécution appartiendra au 
tribunal dont est appel ; 

« Attendu qu'il ressort de cet article que, dans le cas qu'il sup
pose, l'appel est censé non avenu et c'est le jugement et non 
l'arrêt qui est exécuté; 

•« Attendu que l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, du 
8 août 1882, conirme le jugement du 27 avril de la même année; 

« Qu'il importe peu que cet arrêt fixe un nouveau jour pour la 
vente; que cette disposition imposée par la loi et par la force des 
choses ne touche pas au fond de la décision et n'en change pas le 
caractère : que c'est ce qu'exprime d'une manière formelle l'ar
ticle 32, 4 e alinéa, de la loi du 15 août 1851; 

« Attendu qu'en vain, en vue d'établir le contraire et de 
démontrer que l'arrêt du 8 août devait lui être signilié, la société 
demanderesse invoque l'utilité pour le saisi d'être informe du 
jour définitivement fixé pour la vente ; que celte seule considéra
tion ne permettrait pas d'ex ger du créancier l'accomplissement 
d'une formalité qu'aucun texte ne lui impose et que, d'ailleurs, 
dans tous les cas, la vigilance du saisi peut aisément rendre 
inutile la signification que le pourvoi cherche à présenter comme 
nécessaire ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que le jugement dénoncé 
a justement qualifié l'arrêt du 8 août 1882 et que ce jugement ne 
contrevient à aucun des articles invoqués ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B A Y E T en son 
rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi; condamne la partie 
demanderesse aux dépens et à l'indemnité de 150 francs envers 
le défendeur... » (Du 17 janvier 1884. — Plaid. MMCS

 P I C A R D C . 

V A N D I E V O E T et P. J A N S O N . ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Oeux ième chambre. — Prés idence de M. Schloss. 

21 novembre 1883. 

DEGRÉS DE J U R I D I C T I O N . — SAISIE I M M O B I L I E R E . — T I E R S 

DÉTENTEUR. — CRÉANCIER P O U R S U I V A N T . — R E V E N U 

DE L ' I M M E U B L E . — A P P E L . 

En matière d; poursuite immobilière, lorsque le créancier pour
suivant et le tiers détenteur discutent leurs droits, c'est la 
valeur des immeubles hypothéqués et non la créance contestée 
qui détermine la valeur du litige. 

( J U L L I E N C . C A S T I L H O N . ) 

M . C O L L I N E T , avocat g ê n e r a i , a [ir is les conclusions 
suivantes ; 

« Par acte avenu devant M E Castilhon, notaire à Saint-Hubert, 
la veuve Ciliet a vendu, le 2 mars 1874, certains immeubles aux 
époux François, pour le prix de 14.000 francs, productif d'inté
rêts. I.e 5 janvier 1878. le notaire Castilhon est devenu cession-
naire de ce qui restait dû au vendeur, somme évaluée par l'acte 
de transport à 11,170 francs. 

Ces formalités nécessaires pour la conservation du privilège 
ont été remplies ; la cession a été mentionnée en marge de l'ins
cription primitive. 

L'acte de vente réservait au vendeur le droit de faire vendre 
l'immeuble, eu cas d'inexécution des obligations de l'acheteur, 
sans recourir à la voie de la saisie immobilière et en se confor
mant à l'article 90 de la loi du 15 août 1854. 

Les époux François sont restés en retard de payement; le sieur 
Castilhon leur a adressé un commandement, puis il a fait désigner 
un notaire pour procéder à la vente de certains immeubles. Huit 
jours après, le sieur Jullien, banquier à Saint-Hubert, achetait des 
époux François ces immeubles dont la vente forcée était déjà 
ordonnée par le président du tribunal de Neufchâleau. 

Castilhon a alors signilié à Jullien, le nouveau détenteur, un 
commandement de lui payer la somme due par les époux Fran
çois, soit fr. 7,930-30 avec les intérêts courus depuis le I e ' ' octo
bre 1880, ou de délaisser l'immeuble. 

Six semaines après, le 18 juin 1881, Jullien fit opposition ît ce 
commandement et assigna Castilhon devant le tribunal de Neuf-
château, pour entendre dire que l'assigné n'est créancier des époux 
François que de la somme principale de fr. 5,074-09, des intérêts 
de cette somme courus depuis le 7 novembre 1880 et des frais de 
cette somme ; 

Entendre donner acte h Jullien de son offre d'en acquitter 
immédiatement l 'imporl; 

Entendre déclarer l'assigné mal fondé dans ses poursuites pour 
le surplus ; 

S'entendre condamner aux dépens. 
Dans les motifs de cette citation, le demandeur reconnaissait 

comme dus le coût du commandement adressé aux débiteurs, les 
époux François, celui de la sommation signifiée à lui , tiers délen
teur. 11 protestait contre tous frais ultérieurs. 



Devant le tribunal, Castilhon a maintenu sa prétention. I l a 
réduit la somme réclamée à fr. 7,273-77 et les intérêts de cette 
somme à partir du 7 novembre 1880. Il a demandé le payement 
des trais qu'il avait déboursés pour parvenir à la vente des 
immeubles hypothéqués, mais il ne les a pas évalués. 

Jullien a offert fr. 5,777-32 avec les intérêts jusqu'au payement; 
subsidiairement, il a demandé que du compte signifié" par le 
défendeur, i l fût déduit différentes sommes s'élevanf ensemble à 
fr. 1.866-90. 

Entre les prétentions du défendeur Castilhon et la conclusion 
principale de Jullien, i l y a un écart de fr. 1,496-43, plus environ 
deux années d'intérêts de cette somme. 

La conclusion subsidiaire accentue encore le différend : en la 
prenant pour base, la somme contestée s'élève, en principal, à 
fr. 1,866-90, en intérêts courus avant l'intentement de l'action à 
fr. 598-63, en tout fr. 2,465-53, chiffre inférieur au taux de 
l'appel. 

Le tribunal de première instance a statué sur cette action en 
donnant gain de cause au défendeur Castilhon. 

Jullien a interjeté appel. Nous devons examiner si la valeur du 
litige rentre dans la compétence de la cour. 

11 ne s'agit pas seulement de décider quelle est la somme dont 
les époux François sont redevables envers Castillon. Celui-ci se 
trouve en présence d'un tiers détenteur des immeubles affectés à 
la garantie de sa créance. C'est dans le cours d'une procédure 
entamée pour faire vendre ces immeubles, que le tiers délenteura 
demandé au tribunal d'être maintenu en possession moyennant le 
payement d'une somme qu'il a offerte. 

Si le procès s'était débattu directement entre le créancier et les 
débiteurs, l'article 30 de la loi du 25 mars 1876 aurait pu rece
voir son application. Dans ce cas, la somme contestée, qui est 
inférieure au taux de l'appel, aurait fixé la compétence. 

Nous pensons que c'est la valeur des immeubles hypothéqués 
qui détermine l'importance du litige, lorsque le créancier et le 
tiers délenteur discutent leurs droits. 

Ce dernier n'est pas tenu de la dette; son obligation principale 
consiste à délaisser l'immeuble,-af]n de permettre au créancier 
d'exercer son droit réel. Il peut, il est vrai, se soustraire a cette 
obligation en payant la dette hypothécaire; mais ce mode de se 
libérer vis-à-vis du créancier est pour le détenteur tout à fait 
secondaire, subsidiaire pourrait-on dire. 

Le législateur belge a tenu à caractériser ainsi la position du 
tiers détenteur. (Art. 2168 du code civil et 98 de la loi hypothé
caire.) 

Quels que soient les moyens invoqués, le débat qui s'agite entre 
le créancier hypothécaire et le tiers détenteur a toujours pour 
objet la possession de l'immeuble hypothéqué: c'est la valeur de 
celui-ci qui détermine l'importance du litige, conformément à 
l'article 32 de la loi du 23 mars 1876. 

Dans notre espèce, il ne s'agit pas d'une saisie immobilière 
proprement dite, mais bien d'une procédure entamée dans le but 
de faire vendre l'immeuble ei gagé par un créancier qui s'est 
assuré l'exécution parée, conformément il l'article 90 de la loi du 
15 août 1854. Les formalités sont différentes de celles de l'expro
priation forcée; mais le droit du créancier poursuivant, le but 
qu'il veut atteindre, le fondement de son action, l'obligation du 
tiers détenteur sont les mêmes. Nous ajouterons que l'exécution 
parée du contrat hypothécaire est réglée par la loi qui a orga
nisé la saisie immobilière. I l faut donc appliquer aux litiges qui 
s'élèvent à propos de l'exécution parce que s'est réservée le 
créancier hypothécaire, les mêmes règles qui régissent la saisie 
immobilière, à moins qu'un texte formel n'y apporte une excep
tion. 

On peut trouver étrange que l'importance d'un débat sur le 
montant d'une créance, entamé au cours d'une expropriation 
forcée ou à la suite d'une sommation en délaissement, soit appré
cié autrement que s'il s'était élevé directement et en ordre prin
cipal entre le créancier et son débiteur ou l'ayant cause de celui-ci. 

Cette critique de la législation et de la jurisprudence belge a 
trouvé place dans le traité de W A E I . B R O E C K sur la saisie immobi
lière, au commentaire de l'article 72 de la loi du 15 août 1854. 
(An. 72, t. 111, p. 380, Commentaire, p. 382, I , 2 et sur
tout 3.) 

Ces observations sur le mode d'évaluer le litige en matière 
d'expropriation forcée et de dépossession par suite d'hypothèque, 
étaient connues de nos législateurs de 1876. Cependant ils ont 
persisté dans le même système. (Art. 32, rapport de M . T H O M S -

S E N , n° 2, Exception (peut-être), art. 30. Mais elle ne concerne 
que le débiteur lui-même.) 

Dans le procès actuel, l'immeuble que l'intimé veut faire vendre 
et que l'appelant demande à conserver a une valeur incontesta
blement supérieure au taux du dernier ressort. I l est bien vrai 

que l'appelant, tiers détenteur, reconnaît le fond du droit de 
l'intimé; qu'il discute uniquement la somme due à ce dernier; 
que la différence en re les prétentions des parties se chiffre par 
une somme inférieure au taux de l'appel. Mais à raison de la qua
lité de tiers détenteur dans la personne de l'une des parties, le 
litige revêt un caractère immobilier. 11 est donc régi par l'ar
ticle 3"2 de la loi du 23 mars 1870, et le jugement'est sujet à 
appel, à cause de la valeur de l'immeuble dont la possession ou 
la propriété sont contestées. 

Nous estimons que l'appel est recevable. 
Quant au fond du procès, nous nous en rapportons à la sagesse 

de la Cour. » 

La Cour a rendu l ' a r rê t qui suit : 

A R R Ê T . — c< Sur la recevabilité de l'appel : 
« Attendu que l'action intentée par l'appelant Jullien à l'intimé 

Castilhon a pour objet, non seulement de faire fixer le chiffre de 
la créance due par le premier, mais encore de voir dire que, 
moyennant l'offre faite par Jullien. l'intimé était mal fondé pour 
le surplus, dans ses poursuites contre celui-ci, en.qualité d'acqué
reur de certains immeubles grèves d'une créance privilégiée; 

« Attendu que le débat s'agite entre le créancier poursuivant 
la vente des immeubles grevés et le tiers détenteur de ces biens 
frappés d'hypothèque onde privilège ; que l'obligation principale 
de ce dernier consiste à délaisser l'immeuble, en cas de poursuite 
exercée contre lui ; 

« Que, dès lors, c'est la possession mémo de cet immeuble 
qui fait l'objet du litige, et non uniquement le montant de la 
créance ; 

« .Attendu qu'aux termes des articles 72 de la loi du 15 août 
1854 et 32 de la loi du 25 mars 1870. le taux du dernier ressort 
est fixé dans ce cas par le revenu de l'immeuble, et qu'il est 
constant en fait que cette valeur, dans l'affaire actuelle, est de 
beaucoup supérieure à ce taux; 

« Qu'en conséquence, la fin de non-reeevoir doit être re
poussée ; 

« Au fond : (sans intérêti; 
« l'ar ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . C O I . L I N E T , 

avocat général, déclare l'appel recevable. mais non fondé... » 
(Du 21 'novembre 1883. — Plaid. MM''" P O N C E I . E T et D U P O N T . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Prés idence de M. De Meren. 

23 avr i l 1884. 

DEVIS ET .MARCHÉ. — CONSTRUCTEUR. — MACHINE. — SYS

T E M E . — P L A N . — RESPO.NSAHILITÉ. — DEMANDE PRE

M A T U R E E . — R É S I L I A T I O N . — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

EXPERTISE. — PREUVE. 

Celui qui s'est ennuyé à construire et a mettre en marche, pour un 
serl'ire île distribution d'eau, des machines élevant l'eau à une 
certaine hauteur, et qui n'a pas atteint celle hauteur, ne, sau
rait se soustraire ù la résiliation du vont rut, en alléguant que 
la hauteur réelle des réservoirs surpasse celle qui a été prévue 
au contrat. 

Pareille allégation est prématurée et ne saurait être utilement pro
duite qu'eu termes de réponse à la demande de dommages-inté
rêts. 

L'expertise autorisée par le. code de procédure civile implique des 
vérifications matérielles. Elle ne peut être ordonnée lorsqu'elle 
devrait avoir simplement pour but de vérifier l'exactitude de 
considérations et conclusions purement théoriques produites par 
une, des parties. 

En conséquence, est'non recevable la demande tendant à soumettre 
à une expertise un travail d'ingénieur, ayant pour bttlde démon
trer que les machines et appareils que l'on construirait confor
mément à des plans déterminés produiraient un certain effet. 

( G A R E E S F R È R E S C . M A L L I S O X . 1 

Après l ' a r r ê t de la cour de Gand, r a p p o r t é dans la 
B E L G . J U D I C , 1882, p. 1013 et suiv. , cette affaire a 
d o n n é l ieu, le 2 j u i n 1883, au jugement suivant du T r i 
bunal de commerce de Gand : 

J U G E M E N T . — « Vu le jugement de ce tribunal en date du 11 juin 
1881, enregistré sur expédition, déclarant les défendeurs non fon
dés en leur'fins de non-recevoir et en leur moyen au fond, et, 
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avant taire droit, leur ordonnant de rencontrer les faits articulés 
dans l'exploit introductif, réservant les dépens; 

« Vu l'arrêt de la Cour d'appel de C.aud eu date du 19 juillet 
1882, enregistré sur expédition, confirmant le dit jugement par 
les mjlits déduits dans l'arrêt el ceux da premier juge qui n'y 
sont pas contraires, condamnant les appelants aux dépens ; 

« Vu les conclusions des parties ; 
« Attendu que la demande tend à ce que les conventions ver

bales intervenues entre parties le L'1' novembre 1877, et relatives à 
la construction de deux machines et chaudières à vapeur, système 
Demenge, avec pompes («reindl, soient déclarées résiliées, et en 
conséquence à ce que les défendeurs soient condamnés ; 1" à 
reprendre les objets par eux livrés au demandeur dans les trois 
mois à compter de la signification du jugement à intervenir, sinon 
voir autoriser le demandeur à les abandonner en tel .iett qu'il 
jugera convenable aux trais, risques et périls des défendeurs; 2" 
à restituer au demandeur la somm.' de 80.000 francs, montant 
du prix stipule aux conventions verbales prérappelées ; 3° à payer 
au demandeur à titres de dommages-intérêts: 

« a) La somme de fr. 3S0,884-02 : 
« li) Celle de 30,000 francs ; 
« c) et d) Les intérêts judiciaires et les dépens; 
« Attendu que les défendeurs n'ont pas rencontré la demande 

en ce qui concerne les dommages-intérêts réclamés; 
« Attendu conséquemment qu'il ne peut y avoir lieu de statuer 

que sur le principe de la résolution des conventions intervenues 
entre parties et sur les conséquences de cette résolution, formant 
les deux premiers chefs de la demande ; 

« Attendu (pie les défendeurs se bornent à soutenir, à l'enron 
tre de la demande en résolution, d'une part, que l'ensemble des 
machines qu'ils s'étaient engages à fournir ne devait donner un 
débit de 5,000 litres par minute qu'il 420 pieds anglais de hau
teur, el d'autre part que la hauteur d'élévation des citernes où 
l'eau se prend jusqu'aux réservoirs d'où l'eau s'écoule est, non 
pas de 420 pieds anglais, mais de tôt) pieds, et qu'a celte augmen
tation de charge nécessitée par une élévation plus grande, il y a 
a ajouter les fuites, courbes el coudes de la canalisation, augmen
tant très notablement l'effort nécessaire, les défendeurs offrant de 
prouver que les machines et pompes fournies étaient suffisantes 
pour le travail renseigné en la convention entre parties; 

« Mais attendu que, depuis le mois de septembre 1870, époque 
à laquelle les premières réclamations oui clé faites au sujet des 
machines fournies, les défendeurs n'ont jamais élevé pareil sou
tènement : 

« Attendu qu'il est difficilement admissible que, si la hauteur 
à laquelle il aurait fallu monter l'eau avait été supérieure à 420 
pieds anglais, le sieur De l'uydl, le mandataire des défendeurs 
pour le moulage el la mise en marche des machines, ainsi que 
les deux ouvriers monteurs des défendeurs qui l'assistaient, n'au
raient pas signale celte différence de hauteur cpimue l'obstacle à 
la mise en inarche des machines : 

« Attendu que les défendeurs invoquent en vain à l'appui de 
leur soutènement le fait allégué par le demandeur, à savoir; que 
le 8 mars 1883, l'administration communale de Nijui-Novgorod 
aurait constaté (pic la différence de hauteur entre le réservoir 
inférieur el le réservoir supérieur est en tout de 38'i pieds, savoir : 
du néeaa du réservoir inférieur jusqu'au plancher du bàtimenl 
pour les machines, trois pieds et demi, cl du plancher de ce 
bâtiment jusqu'au niveau supérieur, 381 pieds et demi; 

« Que les défendeurs soutiennent en vain (pie la constatation 
faite porterait sur des pieds russes de 340 millimètres deux 
dixièmes et non sur des pieds anglais de 304 millimètres huit 
dixièmes, et qu'ainsi la hauteur à laquelle il aurait talhi élever 
l'eau, aurail ete, d'après l'administration communale précitée,de 
•134 mètres 14 centimètres, alors que, d'après la convention ne 
fixantque 420 pieds anglais, cette hauteur n'aurait été que de 128 
mètres 00 centimètres; 

« Que c'est à tort que les défendeurs font pareil soutènement ; 
« Qu'en effet, en matière de construction de machines, la 

mesure adoptée dans tous les pays, sauf la France et notamment 
en Russie, est le pied anglais ; 

« Attendu au surplus qu'il est reconnu au procès que le sieur 
De Puydt et les deux monteurs prémentionnés ont constaté, le 
18/30 septembre 1879, que « une seul i machine travaillant à 
« dix atmosphères de pression de vapeur n'étaienl pas en élat 
« de faire monter la colonne d'eau au delà de sept atmosphères et 
« que lorsque l'eau était arrivée à cette Hauteur, la machine ne 
« faisait pas plus de septante tours par minute; 

« Kl B que les deux machines accouplées a une seule pompe 
ne pouvaient pas marcher à 120 lours plus de 20 minutes, sans 
que la pression dans les chaudières ne tombât à quatre atmos
phères et la vitesse des machines à 70 tours, vitesse à laquelle 
les pompes cessent de monter l'eau : 

« Attendu que les défendeurs ne contestent pas que monter 
une colonne d'eau au delà de sept atmosphères, c'est la monter 
au delà de 231 pieds ; 

<c Attendu que, lorsqu'il est constaté que les machines qui 
devaient pouvoir monter l'eau à une élévation de 420 pieds anglais, 
n'ont pu la faire monter à 231 pieds, on ne peut être reccvable à 
soutenir que les machines n'ont pu être mises en marche parce 
que l'eau devrait être montée à 430 pieds au lieu de 420 ; 

« Attendu que les défendeurs se prévalent également à tort du 
retard d'un an qui a élé mis dans le montage des machines; 

« Qu'il ne s'agit pas, en effet, en l'état actuel du procès, de 
déterminer les dommages-intérêts dont les défendeurs pourraient 
être tenus, mais du point de savoir s'ils ont ou non exécuté leurs 
obligations; 

« Qu'il est impossible de comprendre comment le retard d'un 
an dans le montage des machines, contre lequel les défendeurs 
n'ont d'ailleurs pas proteste, aurait pu les dégager de l'obligation 
qu'ils avaient contractée de monter les machines et de les mettre 
en marche ; 

« Et attendu que c'est pareillement à tort qu'ils invoquent 
l'impossibilité dans laqucl.c ils se sont trouvés de faire marcher 
les machines pour soutenir leur libération, en vertu du principe 
que nul n'est tenu à l'impossible; 

« Qu'il a été jugé qu'ils sont responsables, au moins vis-a-vis 
du demandeur, des plans qu'ils ont suivis el que l'impossibilité 
d'exécuter une obligation ne peut libérer le débiteur que lorsque 
cette impossibilité résulte du fait d'un tiers ou d'un cas de force 
majeure; 

« Et attendu qu'il suit de ce qui précède qu'il y a lieu de 
débouter les défendeurs de leurs conclusions ; 

« Par ces moti.s, le Tribunal, faisant droit, déclare résiliée ii 
charge îles défendeurs la convention verbale intervenue entre 
parties, relative a la construction de deux machines et chaudières 
à vapeur système Demenge. avec pompe Greindl; 

« En conséquence condamne les défendeurs . 1° à reprendre 
les objets par eux livres au demandeur dans les trois mois a 
compter de la signification du jugement, si non, autorise le deman
deur à les abandonner en tel heu qu'il jugera convenable au 
frais, risques cl périls des défendeurs ; les condamne : 2" <i restituer 
au demandeur la somme de 80,000 fr., montant du prix paye, 
plus les intérêts judiciaires depuis le 9 septembre 1880, date de 
l'exploit d'ajournement ; 

a Condamne les détendeurs aux dépens à ce jour, y compris 
l'expédition du présent jugement et tous autres frais relatifs U 
l'exécution des condamnations qui précèdent; 

« El avant de statuer sur les dommages-intérêts réclamés par 
le demandeur, lui ordonne de libeller les dits dommages en con
clusions; ordonne aux défendeurs de rencontrer le dit libellé : 
remet la cause à celte lin a quatre semaines; 

K Réserve les dépens ultérieurs; déclare le présent jugement 
exécutoire par provision, mais moyennant caution en cas d'ap
pel... » iDu 2 juin 1883. - -Pla id . MM0>

 H C Y S M A X S , du barreau 
de Bruxelles, et S E I I F . S I A , du barreau de Cand, c. A D . Dr liois.i 

Sur l 'appel, la Cour a rendu l ' a r rê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'arrêt rendu par celle cour le 19 jui-
lol. 1882, en rejetant les diverses lins de nou-recevoir opposées ii 
l'action intentée par l'intimé aux appelants par exploit de l'huis
sier Snocck , du 9 décembre 1880, a fixé la portée de la conven
tion verbale avenue entre parties le l ' 1 ' novembre 1877, et l'éleu-
due des obligations assumées par les appelants; 

<c Qu'il est donc delinilivement jugé : 
« 1° Que les appelants se sont obligés â construire pour l'in

timé trois chaudières système Demenge, el deux machines Com-
pound-f)emenge, actionnant deux pompes Greindl, donnant un 
i ébit de 2,300 litres par minute, soil 300,000 vedros par 24 h., 
à 420 pieds anglais de bailleur el à une vitesse de 120 lours ; 

« Que, de plus, les machines et chaudières ont élé garanties 
pour une consommation maxima de 1 kilog. 7/10 de bonne 
houille par cheval effectif et par heure ; 

« 2° Que cet engagement impliquait essentiellement celui de 
construire les machines et autres engins commandés, de telle 
sorte que le résultat déterminé fût atteint; 

« 3" Que nonobstant la constatation faite par l'ingénieur 
De Puydt ̂ mandataire quant à ce de l'intimé; que les travaux reçus 
et agréés par lui avaient été exécutés conformément aux plans 
remis par Deniéiige et Jloivau, l'intimé restait dans la plénitude 
de ses droits contre les appelants, si l'installation des ouvrages 
par les ouvriers de ceux-ci, sous la direction de De l'uydl (devenu 
quant à ce le mandataire des appelants) fournissait la preuve que 
les ouvrages construits et livrés étaient, malgré leur perfection 
matérielle, impropres à leur destination, telle que celle-ci avait été 



conventionnellement déterminée; que, d'ailleurs, outre la con
struction des ouvrages, les appelants en avaient promis le mon
tage et la mise en marche à Nijni-N'ovgorod , c'est-à-dire le fonc
tionnement suivant toutes les conditions stipulées; 

« 4" Qu'à part le choix des systèmes Demenge et Greindl, la 
convention verbale prérappelée n'avait stipulé aucune règle quant 
au mode d'exécution des travaux, ce qui a emporté à cet égard 
latitude absolue pour les constructeurs; que, par suite, au regard 
de l'intimé tout au moins, c'est à leurs risques et périls que les 
appelants se sont conformés aux plans et dessins que Demenge et 
Moreau ont cru bon de leur remettre ; 

« o° Qu'enfin, les systèmes Demenge et Moreau ont eux-mêmes 
été acceptés librement par les appelants qu i . par suite, ne sont 
pas recevables à soutenir que ceux-ci leur ont été imposés ; 

« Attendu que, partant, il y a lieu d'élaguer du débat tout ce 
qui, dans les conclusions de l'une ou de l'autre des parties, tend à 
remettre en question ces points définitivement résolus, d'exami
ner si, comme i l leur a été ordonné par le jugement du 11 juin 
1881, confirmé par l'arrêt du 19 juillet 188*2, les appelants ont 
suffisamment rencontré les faits articulés dans l'exploit introductif 
du 9 décembre 1880; enlin, si la preuve des dits faits est acquise 
à ce point qu'il soit dès à présent établi que les appelants sont 
restés en défaut de construire les machines et autres engins 
commandés, de telle sorte que les résultats promis fussent 
atteints ; 

« Attendu, en effet, qu'au point de vue du premier chef de la 
demande, le seul sur lequel le jugement dont appel ait définiti
vement statué, savoir la résiliation de la convention verbale du 
1 e r novembre 1877, c'est là tout ce qu'il importe de connaître et 
de rechercher; 

« Que, par suite, i l ne sert de rien de s'arrêter hic et mine, à 
cette allégation, dont très subsidiairement les appelants ont offert 
la preuve, que la hauteur d'élévation des citernes où se prend 
l'eau jusqu'au réservoir d'où l'eau s'écoule est de 430 pieds 
anglais; (pie partant, c'était à une hauteur dépassant celle con
venue verbalement entre parties que l'eau devait être amenée à 
Nijni-N'ovgorod ; 

u Altendu que, quelque invraisemblable que soit le fait, articulé 
d'ailleurs pour la première fois en 1883, près de quatre ans après 
la naissance des difficultés entre parties, et contre la vraisem
blance, sinon contre la réalité, duquel protestent, il faut bien en 
convenir, les circonstances capitales de la cause, il ne pourra être 
allégué qu'en réponse au libellé encore à faire par l'intime, s'il y 
a lieu, îles dommages-intérêts qu'il réclame, et au sujet desquels 
le premier juge a réservé sa décision ; 

« Qu'on ne conçoit pas que les appelants échapperaient à la 
résiliation du contrat et aux conséquence immédiates de cette 
résiliation, par le motif que l'intimé se serait trompé dans sa con
vention verbale avec les appelants, au degré énoncé par ceux-ci, 
au sujet de la détermination de la hauteur à laquelle l'eau devait, 
sous l'action des machines, être élevée par les pompes, si, d'ail
leurs, celles-ci n'étaient pas même en état de la faire monter à la 
hauteur convenue de 420 pieds ; 

« Que ce dernier point étant acquis aux débals, l'on pourrait 
seulement admettre, si la méprise imputée il l'intimé se vérifiait, 
que les appelants ne seraient pas responsables du dommage causé, 
parce que celui-ci se serait produit alors même qu'ils'auraient 
construit de manière à permettre la réalisation absolue du seul 
résultat promis; 

« Attendu qu'il est dès ores certain que celle promesse des 
appelants n'a pas été tenue par eux: 

« Attendu, eu effet, que l'ensemble des documents du procès 
démontre à la dernière évidence, que lorsque les ouvriers des 
ateliers des appelants, délégués et commissionnés par eux pour 
procéder, sous la direction de leur mandataire, l'ingénieur 
De Puydt, à l'installation et à la mise en marche à Nijni-Novgorod 
des machines et des pompes, dernière mais capitale obligation 
des appelants, ont tenté l'entreprise, ils n'ont pu maigre* leurs 
efforts faire monter l'eau au-delà de 231 pieds; 

« Attendu qu'il a été constalé par tous ces délégués et manda
taires, les 22 août, 9 et 18 septembre 1879, qu'une seule machine 
travaillant'à dix atmosphères de pression de vapeur n'était pas en 
état de faire monler la colonne d'eau au-delà de sept atmosphères 
et (pie lorsque l'eau était arrivée à cette hauteur, qui de l'aveu 
des deux parties est celle de 231 pieds, la machine ne faisait pas 
plus de septante tours par minute ; 

« Qu'en outre, les deux machines accouplées à une seule 
pompe ne pouvaient pas marcher à 120 tours plus de 20 minutes, 
sans que la pression dans les chaudières ne tombât à quatre 
atmosphères et la vitesse des machines à 70 tours, vitesse à 
laquelle les pompes cessaient de monter l'eau ; 

v Qu'enfin, l'ingénieur De Puydt a été forcé de reconnaître et 

I d'informer les appelants que le résultat promis ne pouvait être 
atteint sans faire de notables changements aux machines, et que 
ceux-ci ne pouvaient élre effectués sans l'assentiment formel des 
appelants et de l'auteur de la machine. M. Demenge, dont la pré
sence à Nijni-N'ovgorod était indispensable; 

« Que, dans le même temps, les défectuosités ainsi constatées, 
après de vains et nombreux essais de mise en marche des machi
nes, tant par les ouvriers mouleurs des appelants que par l'intimé, 
ont été nettement signalées par ce dernier aux appelants ; qu'elles 
sont précisément toutes celles reproduites dans l'exploit intro
ductif d'instance du 9 décembre 1880; 

« Attendu que tout d'abord les appelants se sont borné à 
répondre à ces constatations si péremptoires, accompagnées des 
plus pressantes supplications de la part de l'intimé pour que 
remède fût apporté à la situation provoquée par l'insuffisance des 
ouvrages livré5', en déclinant toute responsabilité de ce chef; 
qu'un instant, mieux inspirés, ils ont essavé d'obtenir de Demenge 
qu'il se rendît personnellement sur les lieux, à l'effet d'assurer la 
mise en marche régulière des machines, construites d'après le 
système dont il est l'inventeur; mais qu'en présence du refus de 
ce dernier de déférer à l'invitation, ils ont eux-mêmes abandonné 
l'intimé, le laissant se tirer comme il le pourrait des difficultés 
que ces événements avaient fait naître entre lui et l'administration 
communale de Nijni-N'ovgorod; 

« Qu'enfin, ce n'est qu'après avoir inutilement laissé aux appe
lants l'option pour la construction de machines nouvelles, répon 
dant seulement à toutes les conditions convenues le l ' r novem 
bre 1877, les avoir avertis que celte solution serait imposée par 
la ville de Nijni-N'ovgorod et qu'il ne pourrait légalement s'y 
soustraire, que l'intimé s'est adressé, en Russie même, à l'usine 
Kourbalof, pour la construction des machines qui fonctionnent 
aujourd'hui à Nijni-N'ovgorod; 

« Attendu que ces faits et circonstances forment un ensemble 
de présomptions si graves, si précises et si concordantes de la 
vérité de tout ce qui serl de fondement à l'action en résiliation de 
la convention verbale du l 1 ' 1 ' novembre 1877, que celle-ci doit-être 
tenue pour pleinement justifiée; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à cette articulation, 
dont les appelants, dais leurs dernières conclusions devant la 
cour, ont très sulisidiaireinent offert la preuve : « qu'il existait au 
« jour des essais vantes par Mallison des malfaçons dans les tra
ie vaux d'installation incombant à Mallison; » que cette offre de 
preuve n'est, eu effet, produite qu'en termes de simple preuve 
contraire ; que dans l'état du procès, c'est une preuve directe qui 
incombait aux appelants, mais qu'alors l'articulation est trop 
vague et trop peu précise pour faire l'objet d'une preuve con
ciliante; que. d'ailleurs, le fait allégué est dès ores démenti par 
les documents du procès, dont la sincérité' n'est pas contestable et 
qui émanent d'autorités locales russes, peu disposées, ainsi que 
cela est suffisamment démontré, à se départir, dans la réception 
des travaux incombant à Mallison, de toute la rigueur commandée 
par les intérêts qu'elles avaient à sauvegarder; 

« Altendu que le travail des ingénieurs belges Devvilde. Vin-
colle et lîihel, consigné dans un rapport du 2 décembre 1883, 
dûinenl enregistré, travail l'ait à la demande des appelants, ne 
saurait davantage prévaloir contre les faits acquis au procès et 
ci-dessus résumés ; 

« Attendu que ce travail purement théorique, qui n'a eu pour 
base que l'examen des plans originaux des appareils fournis par 
les appelants a l'intimé, en vue de rechercher si d'après ces plans 
les machines, chaudières et pompes construites étaient capables 
de fonctionner' de manière à satisfaire à tomes les conditions sti
pulées le 1" novembre 1877, est dépourvu par cela même d'au
torité dans l'occurrence, quelle que soit, d'ailleurs, la science de 
ses auteurs; 

« Que les essais réitérés de mise en marche auxquels les appe
lants étaient personnellement représentés ont suffisamment démon
tré, d'autre part, l'impossibilité effective du fonctionnement 
promis ; 

« Qu'au surplus, s'il fallait s'en tenir aux conclusions du rap
port susvisé, i l n'en resterait pas moins constant que les appe
lants ont failli à l'obligation qui leur incombait d'installer, de 
mettre en marche et de faire fonctionner, conformément à la con
vention, les appareils livrés; 

« Que c'est, en effet, cette inaction persistante après les con
statations catégoriques de leurs mandataires et devant les difficul
tés contre lesquelles luttait l'intimé, inaction qu'ils n'ont pas jus
tifiée et qui devient encore moins explicable si les conclusions du 
rapport vanté sont fondées, qui en toute hypothèse constitue les 
appelants en faute ; 

« Altendu, donc, que l'expertise demandée par les appelants 
sur le mérite du rapport du 21 décembre 1883 serait par cela 
même non concluante ; 



« Que d'ailleurs il y a lieu, en outre, de rejeter ce cliet îles 
conclusions des appelants comme inadmissible, parle motif qu'il 
inaugurerait une procédure sans fondement juridique et eu oppo
sition avec l'esprit sinon avec le texte des dispositions légales sur 
les expertises judiciaires ; 

« Attendu, enfin, qu'il n'éeliet pas, dans l'état actuel de la 
cause, d'ordonner à l'intimé de l'aire être au procès tous les con
trats avenus entre lui et la ville de Nijni-Novgorod et qui auraient 
précédé sa convention verbale avec les appelants ; 

« Qu'il est certain que ces contrats n'ont pas été communiqués 
alors à ces derniers et qu'il ne les ont pas pris pour base de leurs 
propres engagements vis-à-vis de l'intimé ; 

« Que ceux-ci ne résultent que de la convention verbale du 
1 e r novembre 1877, et que pour le moment, il ne s'agit que de 
décider si ces obligations, sur la précision desquelles ies parties 
sont d'accord, n'ont pas été tenues et, parlant, si la convention 
doit être résiliée ; 

« Par ces motifs et tous ceux du premier juge qui n'y sont pas 
contraires, la Cour, adjugeant toutes autres conclusions, con
firme le jugement dont est appel et condamne les appelants aux 
dépens... » (Du 2 3 avril 1884 .—Pla id . M M ' ' S S C I I A A I I et E . D E M O T , 

du barreau de Bruxelles, c. b. HL.YS.MANS , du barreau de Bruxelles, 
et S E R E S I A , du barreau de Gand.) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

Présidence de M. Sautois. 

21 novembre 1883. 

W A T E R I N G U E . — I M P O S I T I O N S . — C O M M A N D E M E N T . 

F O R M E S . — E N T R E T I E N D E C A N A U X . 

I.e recouvrement des impositions établies pur les ivuteringues devant 
être poursuivi comme en matière de contributions directes, la 
contrainte, doit être notifiée en tête du commandement si elle ne 
l'a été préalablement. 

Celte contrainte doit être décernée et signée par le. receveur et con
tenir un extrait des rôles,avec la réquisition du receveur aux 
fins de. sommation et de poursuite. 

Un arrêté royal a-t-il pu mettre à charge des propriétés situées 
dans la circonscription d'une wuleringue l'entretien et le curage 
des cours d'eau et canaux, lequel était resté, d'après l'arrêté 
royal d'institution ile'cctte wateringue, charge des communes? 

Spécialement l'arrêté royal du 8 décembre 1835 relatif ii la ivate-
riiique. du Burggiavenstroom est-il légal et obligatoire, cl a-t-il 
été diiment publié par la cammunie.ulion à cette administra
tion ? 

(l.ES HOSPICES CIVILS DE GA.MI C. LA WATERINGUE DU RURGGRAVEN-

STIIOOM.) 

Le G septembre 1882, commandement aux hospices 
civils de Gand, à la r e q u ê t e de la wateringue du Burg-
gravenstrooni. ayant son siège à Eecloo, poursuites et 
diligences de M . Ern . Yermeersch, notaire à Ertvelde, 
en sa qua l i t é de receveur-gretlier de cette wator inguo, 
d é p a v e r IV. y 11-2 i comme contributions dues sur des 
i i i im ubles compris dans le ressort de la waler ingne et 
votés dans une assemblée généra le du 2 novembre 1878; 
outre fr. 1-25 pour coû t d'une sommation du l n r sep
tembre 1882. 

A s s i g n a t i o n , à la r equê t e des hospices c iv i l s , à la dite 
wateringue, aux lins d'entendre d é c l a r e r le commande
ment nu l et de nul elf'et tant en la forme que comme 
é m a n a n t d'une administrat ion sans q u a l i t é et c a p a c i t é , 
et comme ayant pour objet le payement, d'une cont r ibu
t ion i l l éga l emen t imposée . 

La partie demanderesse soutient, au fond,que l ' admi
nistrat ion de la wateringue n'a point d'existence léga le , 
à défaut d'avoir é té r éo rgan i sée en vertu de l ' a r r ê t é 
royal du 10 a o û t 1850 sur les bases fixées par le r èg le 
ment organique du 9 décembre 1817 Cet a r r ê t é , du 
10 a o û t 1850, porte en effet en son art icle 2 qu'en ver tu 
des dispositions des articles 4 de la lo i du 18 j u i n 1816 
et 8 de la loi du 27 a v r i l 18 18, et par extension des dis
positions de l ' a r r ê t é royal du 9 d é c e m b r e 1847, l e ' r èg le 
ment d é c r é t é par cet a r r ê t é est rendu applicable à toutes 
les associations dites broeken ou waleringues dé jà con

st i luées , mais non soumises au r é g i m e de la légis la t ion 
sur les polders marit imes. Nonobstant les instances tant 
des principaux p r o p r i é t a i r e s in té ressés que de l ' au tor i té 
supé r i eu re , l 'administrat ion existant de fait de la wate
ringue ne s'est point conformée aux dispositions pres
crites par le r è g l e m e n t de 1847, ni pour la fixation des 
limites de cette wateringue, ni pour la nomination de 
ceux qui la doivent administrer , n i pour la composition 
do cette adminis t ra t ion, ni pour la dés igna t ion des t ra
vaux à e x é c u t e r à ses frais, n i pour le vote des imposi
tions. 

Pour contester ensuite le dro i t de la wateringue, de 
frapper de contributions les immeubles s i lués dans sa 
circonscript ion, la demanderesse disait en substance: 

« ba Wateringue du Burggravenslroom, d'après son règlement 
du 29 juillet 1818, est établie en vue de l'entretien d'une éclusette 
à bangerbrugge, servant alors à l'écoulement des eaux, et de la 
digue s'y rattachant. 

La Wateringue n'avait pas d'antres charges que i'enlrelien et la 
réparation de cette éclusette el de la digue dite Ltingeibrugqe-
straetje. 

Or, la digue n'existe plus; elle a été aplanie, elle forme aujour
d'hui une voie vicinale, et l'écluse, depuis la création du canal 
de Terneuzen sous le règne de Guillaume P', a perdu la destina
tion qu'elle avait eue anciennement. 

La direction de la Wateringue n'a, aux termes du règlement de 
1818, aucune dépense d'entretien à supporter en ce qui regarde 
la conservation des cours d'eau et la réparation des ponts : les 
dépenses de ce chef sont charges des communes, conformément 
au droit commun. 

Le règlement de 1818 ne permet aucun doule à cet égard : 
« Tous les canaux et conduits d'eau dans l'arrondissement de la 
« Wateringue restent, dit l'article 3, à charge des communes ou de 
« celui qu'il appartiendra. » L'article 4 ajoute que néanmoins la 
direction de la Wateringue en aura la surveillance; et l'article 7 
complète celte disposition en chargeant la direction de prévenir 
les bourgmestres des réparations qu'il appartient de faire el qui 
sont à leur charge. Il est ('gaiement dit. quant aux ponts, que 
l'entretien et la réparation n'en sont nullement à charge de la 
Wateringue (art. 4). 

L'assemblée générale, d'après le même règlement, se compose 
des bourgmestres des diverses communes comprises dans l'arron
dissement de la Waleringne. el de deux des principaux proprié
taires de chaque commune, qui seront choisis par le conseil de 
régence parmi les grands propriétaires. 

Cette composition de la Wateringue, qui pouvait se comprendre 
lorsque ses attributions se bornaient à l'entretien d'une écluse et 
d'une diguette, présentait cependant cela de vicieux, que la très 
grande majorité des propriétaires intéressés dans le bon emploi 
des fonds perçus par l'administration restait sans aclion aucune 
sur celle-ci, et que toute influence était concentrée dans les mains 
des bourgmestres des communes et de ceux des grands proprié
taires (pie les administrations communales consentaient à leur 
adjoindre. Celle mauvaise composition de la Wateringue produisit 
bientôt des résultats d'une flagrante illégalité. A a suite de la 
révolution de 1830, les changements survenus dans diverses 
administrations communales semblent avoir amené, de la part de 
celles-ci, quoique négligence dans l'entretien des cours et con
duits d'eau de la Wateringue. I ne assemblée générale composée 
des bourgmestres des communes et de quelques propriétaires 
choisis par les administrations communales, décida de prendre à 
charge de la Wateringue le petit canal conduisant d'Eecloo à 
Cluysen et de là à Kieme (commune d'Ertveldei, et celui de Cluy-
sen à Langerbrugge (commune d'Evergem), ce par modification 
des articles 3 et 4 du règlement et à la décharge des communes à 
qui incombait cet entretien. Le texte de celte résolution, que nous 
ne connaissons que par le Recueil des lois et arrêtés concernant 
l'administration des eaux cl polders de la Flandre orientale, de 
M. Woi.TEits (3e édit., t. 11, p. 5221, ne dit point dans quelle loi 
cette assemblée de la Waleringne a cru puiser le droit, de dégre
ver les communes de la charge de l'entretien de leurs cours d'eau 
et celui de grever tous les propriétaires des neuf ou dix mille 
hectares situés dans la circonscription de la Wateringue. 

Malgré son illégalité, celte résolution fut approuvé* par arrêté 
royal du 8 décembre 1835, qui ne fut point publié, mais que nous 
trouvons également dans le Recueil des Lus et arrêtés de M. W O L -
T E K S . 3 e édit., t. I l , p. 522. 

Cet arrêté est lui-même d'une absolue nullité. 11 vise bien le 
décret du 28 décembre 1811 sur les polders; mais ce décret n'est 
relatif qu'aux polders de la cote ou polders maritimes, et non 
aux wateringues établies pour l'écoulement des eaux de l'intérieur 
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du territoire et il ne confère pas au roi d'ailleurs le droit de 
mettre à charge d'une Wateringue des dépenses que la loi met à 
charge des communes. De plus, l'arrêté du 3 décembre 1835 n'a 
été l'objet d'aucune publication officielle, et il est cependant d'in
térêt général puisqu'il doit iméresser tous les contribuables de 
onze communes et les nombreux propriétaires de près de dix 
mille hectares... » 

Sur le premier moyeu, la wateringue défenderesse 
r éponda i t qu'elle continuait à conserver son existence 
légale j u s q u ' à sa r é o r g a n i s a t i o n sur les bases fixées par 
le r è g l e m e n t du 9 d é c e m b r e 1847, r é o r g a n i s a t i o n qu'elle 
n'avait jamais cessé de poursuivre, sans jamais avoir é té 
mise en demeure par l ' au to r i t é s u p é r i e u r e . 

Sur le second moyen, elle soutenait que l 'assemblée 
généra le du 11 a o û t 1835, composée c o n f o r m é m e n t aux 
statuts, avait é té c o m p é t e n t e pour modifier son r èg le 
ment de 1818 et mettre la dépense de l 'entretien des 
cours d'eau à charge des p r o p r i é t a i r e s , quoiqu'elle eû t 
é té j u s q u e - l à à charge des communes ; que l ' a r r ê t é royal 
du 8 décembre 18:35 approuvant cette r é so lu t ion é ta i t 
fondé sur le déc re t du 28 décembre 1811, dont les dispo
sitions, combinées avec l 'art icle 222 de la loi fondamen
tale des Pays-Bas du 21 aoû t 1815 ont é té rendues appli
cables aux wateringues par a r r ê t é royal du 7 janvier 
18L7. Qu'au surplus l ' a r r ê t é royal du 8 d é c e m b r e 1835 
ne r ég l an t qu'un in té rê t purement local, avait é té por té 
à la connaissance de la water ngue in té ressée , et qu'au
cune autre publication n'en é t a i t exigée. 

Le Tr ibuna l a s t a t u é en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Ouï, en audience publique, les parties en leurs 
moyens et conclusions et M . D E K E I I C I I O V E , substitut du procu
reur du roi, en son avis ; 

u Attendu que le commandement signifié le 0 septembre 1882 
par le porteur de contraintes Jacques-François Vieillard, à la 
requête de l'administration de la wateringue de Burg gravenstroom, 
tend à obtenir payement, par voie d'exécution parée, de la somme 
defr. 911-24. duc par l'administration des hospices civils de 
Gand, montant de sa part dans la contribution extraordinaire, a 
raison de deux francs par hectare, votée en assemblée générale 
de la wateringue en date du 2 novembre 1878; 

« Attendu que le dit commandement porte les mentions : 
« 1° Que les rôles relatifs à cette contribution ont été déclarés 

exécutoires par la députation permanente, sans indication de date ; 
« 2° Qu'une sommation contrainte a été remise à l'administra

tion des hospices par le même officier ministériel, le 1 e r sep
tembre ; 

« Attendu qu'aux ternes de l'article (3, 5", de l'arrêté royal du 
9 décembre 1847, rendu applicable a toutes les wateringues par 
l'arrêté royal du 10 août 1850, le recouvrement des impositions 
établies par les wateringues doit être poursuivi comme en matière 
de contributions directes ; 

« Attendu que l'exécution parée ne peut être indéfiniment 
poursuivie contre les contribuables en retard (art. 7 de la loi du 
16 thermidor an Vl l l ' l ; que les contraintes sont décernées par les 
receveurs chargés d'opérer les recouvrements (art. 7 de la loi du 
5 juillet 1871 ; art. 30 de la loi du 10 thermidor an VIII > et que 
l'article 70 du règlement du 1 e r décembre 1851 ordonne que le 
commandement portera eu tête copie de la contrainte rendue 
exécutoire par le gouverneur ; 

« Attendu que si la contrainte n'est plus soumise à l'exécutoire ' 
du gouverneur, elle doit néanmoins être décernée et signée par le 
receveur, ce qui n'a pas eu lieu dans l'espèce; qu'elle doit, aux 
termes des dispositions du règlement du 1" décembre 1851. con
tenir un extrait des rôles indiquant l'exercice auquel les contri
butions se rapportent, les articles du rôle qui concernent le con
tribuable poursuivi, le montant de la contribution, l'exécutoire 
de l'autorité compétente; que cet extrait, cerlilié exact par le 
receveur, doit être suivi de sa réquisition aux lins de sommation 
et de poursuite ; 

« Attendu que la contrainte qui reproduit le titre du receveur 
doit être notifiée en tête du commandement préalable à la saisie-
exécution, conformément à l'article 583 du code de procédure 
civile et à l'article 70 du règlement du 1 e r décembre 1851 (Recueil 
administratif des contributions, t. 111, n" 2(i(i) ; 

« Attendu qu'il n'appert pas des documents de la cause qu'elle 
ait été notifiée antérieurement au commandement, notifi.'ation 
qui. d'après les dispositions du règlement du {<•* décembre 1851, 
ne doit pas accompagner la sommation contrainte; 

« Attendu que l'omission de ces formalités substantielles 
entraîne la nullité du commandement; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclare nul et de nul 
effet le commandement signifié à la partie demanderesse le 0 sep
tembre 1882, par le ministère du porteur de contraintes, François 
Vieillard, enregistré: condamne la partie défenderesse aux dépens 
à taxe... » (Du 21 novembre 1883. — Plaid. MM r e L. V E R M A N O E I . 

c. V A N B I E R V U E T . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE FURNES. 
Présidence de M. Van Grave. 

5 avr i l 1884. 

W A T E R I N G U E . — C H A T E L L E N 1 E D E F U R N E S . — A N C I E N 

D R O I T . — C A N A L . — P R O P R I É T É . — E N T R E T I E N . 

O B L I G A T I O N D E F A I R E . ~ C O M P E T E N C E A D M I N I S T R A 

T I V E . 

La wateringue du nord de Fumes est aux droits de l'ancienne 
châtellenic de Fumes, en ce qui concerne tes conventions contrac
tées et stipulations faites par celle-ci, sous l'ancien régime, uu 
sujet des eaux dépendant aujourd'hui de celte wateringue. 

Une wateringue vis-à-vis de. laquelle une ville est obligée à entre
tenir et recreuser au besoin une voie d'écoulement, et est en 
demeure de le faire, peut se faire autoriser en justice à exécuter 
ce travail aux frais de cette ville. 

Une. convention ayant réglé sous l'ancien régime la répartition des 
frais d'entretien d'une, voie servant à la navigation cl à l'écoule
ment des euux, et réparlissanl dans la même proportion les pro
duits d'un péage, ne cesse point ses effets quant aux changes, 
soit parla suppression du dit péage, soit par un envasement qui 
l'a rendu inutile a la navigation et a l'une des parties contrac
tantes. 

Un canal .quoique affecté à l'usage public,ne fait point nécessaire
ment partie, du domaine de l'Elut; il peut appartenir il une 
commune et être lu matière d'un content de droit commun, 
indépendamment de toute question de territoire. 

L'autorité administrative a seule, compétence, à l'exclusion de 
l'autorité judiciaire, pour régler la nature des travaux à exé
cuter dans le lit d'un canal.pour le rétablir en son ancien état. 

( L A W A T E R I N G U E I(U NOI1I) l ) E K l ' R N E S C . L A V I L L E ilE WX.Ml l>B.i 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande tend : 
« 1° A faire dire pour droit que la défenderesse est tenue vis-

à-vis de la wateringue de Furnes, à supporter les deux tiers de 
tons frais de recreusement du Berlegut-vaardeken (1), comme de 
tous travaux d'entretien et autres nécessaires pour maintenir le 
dit canal à sa profondeur; s'entendre eu conséquence, la ville de 
Dixmude, condamner à rembourser à la wateringue demande
resse le coût, a concurrence des deux tiers, de tous travaux que 
celle-ci, en raison de l'urgence, se trouverait dans la nécessité 
de faire exécuter pendant le cours de la procédure ; 

« 2" Entendre dire pour droit que la wateringue pourra récu
pérer à charge de la ville de Dixmude les deux tiers du prix de 
l'adjudication des travaux à exécuter pour le complet recreuse
ment du Bertegatvaart; le dit recreusement devant se l'aire par la 
wateringue de Furnes, aux conditions et de la manière par elle 
indiquée dans l'exploit introductif; 

« 3" Entendre dire pour droit que la wateringue de Furnes 
aura également droit de faire contribuer la ville de Dixmude. h 
concurrence des deux tiers, dans le coût de tous travaux ultérieurs 
de recreusement qu'elle pourra considérer connue nécessaires 
dans l'avenir ; 

« 4" Entendre dire pour droit que les frais d'adjudication des 
travaux et le prix des dites adjudications pourront être récupérés 
à charge de la ville de Dixmude, à concurrence des deux tiers, 
avec tous intérêts judiciaires à compter des payements faits par 
la wateringue; s'entendre, la ville défenderesse, condamner aux 
dépens ; 

a Attendu que l'action est fondée sur' une convention inter
venue le 9 juillet 1732 entre la dite ville et la chàtellenie de 
Furnes : « tusschen hurgemeesters, lanthouders, schepenen 
« ende ceurheers der stede ende casselrye van Veurne ende 
« burgemeesters ende schepenen der stad Dixmuyde (2) », con-

(1) Petit canal de Bertegat. 
(2) T R A D U C T I O N . - « Entre bourgmestres, Lanthouders, éche-

« vins, et gens de loi de la ville et châtellenic de Furnes et bourg-
« mestres et écbevins de Dixmude. » — Au sujet de lunlhouder, 
l.KGiiANi) dit en note de sa traduction de la Coutume de Furnes : 
« signifie proprement et précisément le défenseur et le tuteur du 



vention d'après laquelle les frais d'entretien, de curage et de 
rerreuscment du canal oit Bertegatvaart, doivent à perpétuité 
être supportés pour deux tiers par la ville de Dixmude et par la châ-
tellcnie pour l'autre tiers; « dat de ghen.elde heeren van ' l magis-
« traet van Dixmudevan nu voortaenendc ten eeuvvighen daeghe. 
« verobligiertsyn,devordelfvingho, waesinghe,rielhinghetedoeu 
« doen in voornocinden Bertogatvaert, ende dat d'oneosten dan 
« of voorteommende sullcn gliedraghen worden tôt een gerechte 
« derde part door d'heeren van den collegie van Veurne ende 
« tôt de reslerende twee derde deelen door d'heeren van 't ma-
« gistraet van Dixmude (3); » cette même convention répartis-
sant les produits des péages qui se percevaient sur le canal dans 
la même proportion que les charges : « ende dat tôt ghelyke 
« eoncurrenlie door ider van de ghe/.eyde collégien sullen ghe-
« profiteert worden de boeten en de profyten ( t) ; » 

« Attendu que la ville de Dixmude conclut à la non-recevabilité 
et au non-fondement de la demande; qu'elle base ces conclu
sions : 

« I o Sur ce que la waleringue ne justifie pas qu'elle se trouve 
aux droits de la châtellenie de Fumes, vis-à-vis de laquelle elle 
s'est obligée par la convention de 1732; 

« 2° Sur ce qu'aux termes de cette convention, le soin de l'en
tretien et du maintien à profondeur du canal est attribué à la ville 
de Dixmude; que dès lors, en admettant que la convention 
de 1732 doive encore recevoir son exécution, la waleringue ne 
saurait être recevable à demander en justice que la ville de Dix
mude soit condamnée au paiement des deux tiers des travaux 
qu'elle, waleringue. entend effectuer au Berlegatvaart ; 

« 3° Sur ce qu'enfin le canal ayant cessé d'être, navigable et les 
péages étant supprimés, la ville de Dixmude ne peut être tenue 
désormais de contribuer aux frais d'entretien d'un canal qui ne 
se trouve pas sur son territoire et ne présente plus pour elle 
aucune utilité; 

« En ce qui concerne la fin de non-recevoir déduite de ce que 
la waleringue ne prouve pas qu'elle est aux droits de la cliàtel-
lenie, ; 

« Attendu que cette fin de non-recevoir manque absolument de 
fondement; qu'il est hors de doute que la waleringue du nord de 
Furnes, dont l'organisation remonte au xir' siècle, se trouvait 
autrefois sous la direction suprême de la châtellenie; 

« Qu'en effet, l'anrenne coutume de la ville et de la châtellenie 
de Furnes, du 4 novembre 161», porte (lit. I e r , art. 17) : « La 
<< même loi (le magistral'* a la surintendance sur l'administration 
<c et la régie de toute la wateringue (ii) du Nord, et parlant le 
« droit d'arrêter et d'ordonner avec l'avis délibérât i t' des quatre 
« prélats du Veurne Ambacht, représentant les quatre grands 
« membres de la même waleringue, tout ce qui concerne la 
« nomination du watergrave, la fixation et le recouvrement de l'im-
« pût (ovijne-gtiiit), l'audition et la liquidation du compte annuel 
« d'icelui, et généralement tout ce que peut exiger l'administra
it lion et le gouvernement de la dile wateringue; » 

« Qu'il ressort île cette disposition que la châtellenie de 
Furnes, étant chargée de l'administration de la waleringue, a pu 
valablement la représenier et stipuler pour elle en 1732; 

« Attendu qu'en admettant gratuitement que la châtellenie 
n'eût pas représenté la wateringue à l'acte de 1732. ceile-ci ne 
serait pas moins aux droits de la chàlellenie quant à l'enlrelien 
du Itertegatvaart ; qu'en effet, la châtellenie ayant été supprimée 
par le décret du 0-7 septembre 1790, publié en Belgique le 2 fri
maire an IV, la waleringue a pris sa place et a recueilli la part 
de ses attributions relatives au recreusement et au maintien à pro
fondeur des cours d'ea i de sa circonscription, ainsi que l'attes
tent de nombreux documents législatifs et administratifs doi du 
4 pluviôse an VI. décret du 12 messidor an VIF, loi du 29 floréal 
an X, loi du 29 floréal an XI, arrêté du préfet du département de 
la Lys du 20 mai 1807, sur l'administration de la waleringue du 
nord de Furnes); 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la wateringue du 
nord de Furnes a qualité pour réclamer l'exécution de la con
vention de 1732 ; 

it Attendu, d'ailleurs, qu'on ne comprend pas que la ville de 
Dixmude vienne aujourd'hui prétendre (pie la wateringue n'est 
pas aux droits de l'ancienne châtellenie de Furnes, puisque 
depuis la suppression de la chàlellenie, elle n'a cessé de irailer 

« pays. » M A R C H A N T I U S , Flandr. Desrr., les appelle : Terrœ. 
custodes. 

(3) T R A D U C T I O N . — « Que les dits du magistrat de Dixmude, 
« dorénavant et à perpétuité, sont obligés de faire fa're le recreu-
« sèment, dévasement et enlèvement des roseaux dans le prédit 
« canal du Bertegal, et que la dépense en sera supportée à con-
« currence du tiers par messieurs de la châtellenie de Furnes et 

avec la wateringue au sujet de l'eniretien du Bertegatvaart ; 
i! Quant à la fin de non-recevoir basée sur ce que, d'après la 

convention de 1732, les travaux dont il s'agit incombent à la 
ville de Dixmude; que, par suite, la wateringue ne peut deman
der à les exécuter elle-même et à faire contribuer la ville aux 
frais de ces travaux : 

« Attendu qu'il est vrai qu'aux termes de la convention, les 
travaux de recreusement et d'entretien doivent être faits par la 
défenderesse; mais qu'il est avéré, d'autre part, que celle-ci s'est 
refusée-, malgré les demandes réitérées de la waleringue, à rem
plir ses engagements; qu'il s'agit dans l'espère d'une obligation 
de l'aire, et qu'aux termes de l'article 1144 du code civil, le 
créancier peut, en cas d'inexécution, être autorisé à faire exécu
ter lui-même l'obligation aux dépens du débiteur ; 

« Que vainement on objecterait que la ville de Dixmude n'a 
pas été mise en demeure, puisque la mise en demeure résulte de 
l'exploit introductif d'instance ; 

« Au fond : 
« Attendu que la ville défenderesse soutient que si, en 1732, 

elle s'est engagée de contribuer à concurrence des deux tiers dans 
les frais d'entretien du Bertegatvaart, c'est à la condition de par
ticiper clans la même proportion aux bénéfices résultant du péage 
qui se percevrait sur le canal; que ce péage étant supprimé, elle 
est désormais libre de toute prestation; 

« Attendu que l'interprétation donnée par la défenderesse au 
contrat de 1732 est évidemment erronée, et partant que les con
séquences qu'elle en déduit sont fausses ; 

« Qu'en effet, soit qu'on s'attache aux termes de l'acte de 1732, 
soit qu'on se pénètre de l'intention des parties contractantes, i l 
faut reconnaître que le but principal de la convention a été de 
mettre fin au procès pendant devant le conseil de Flandre entre 
la ville de Dixmude et la châtellenie de Furnes, au sujet de l'en
tretien du Bertegatvaart, et de fixer définitivement et à perpétuité 
« teauvighen daghe » la part de chacune des parties dans les 
frais de cet entretien; qu'il ne résulte d'aucun des éléments du 
procès que la perception des péages ait été une des condilions 
essentielles du maintien de la convention ; que, dès lors, leur 
suppression, qui n'est point le fait de la wateringue et l'atteint 
en même temps que la ville de Dixmude, ne saurait modifier la 
situation première des parties telle qu'elle ressort de l'acte 
de 1732; 

« Attendu que si les termes de cet acte pouvaient laisser quel
que doute sur le sens et la portée de la stipulation relative au' 
profit à provenir des péages, ce doute disparaîtrait devant l'exé
cution volontaire et constante donnée à la transaction par la ville 
défenderesse ; 

« Attendu, en effet, qu'il est acquis au procès que. postérieure
ment à la suppression des péages, la ville de Dixmude a rempli 
sans protestalion ni réserve les obligations qui lui incombaient; 
que ce n'est qu'en 1830 que. s'appuyant sur les considéi alions 
qu'elle l'ail valoir aujourd'hui, elle a refusé d'intervenir désor
mais dans les frais de recreusement du Bertegatvaart; que sa 
prétention ayant été rejetée par un arrêté des Etats députés de la 
Flandre occidentale, en date du 8 avril 1830, elle a continué 
d'exécuter ses obligations; qu'enfin le dernier lerrouseimnt du 
Bertegaivaai't a élé effectué à sa demande en 1802 sur une lon
gueur de 968 mètres; que la wateringue a adjugé cl dirigé les 
travaux et en a fait la réception en présence de l'administration 
communale de Dixmude. qui a payé sa quote-part des frais con
formément à la convention du 4 juillet 1732; 

« Attendu que vainement, pour repousser la demande de la 
wateringue, la ville de Dixmude objecte que le Bertegatvaart ne 
se trouve pas sur sou territoire; 

n Attendu qu'il est de principe et de jurisprudence non con
testée, que les canaux, bien qu'affectés à l'usage public, ne font 
pas essentiellement partie du domaine de l'Etal, mais peuvent 
appartenir à des collèges, à des villes ou à des communes, et 
sont susceptibles d'être la matière d'un contrai de droit commun 
indépendamment de toute question de territoire; que, dès lors, la 
ville de Dixmude a pu valablement contracter avec- la chàlellenie 
de Furnes au sujet de l'eniretien du Bertegatvaart, quoique ce 
canal se trouve sur le territoire d'autres communes;-

'< Attendu que sans plus de raison la défenderesse objecte que 
le Bertegatvaart, ayant cessé d'être navigable, ne sert qu'à débar-

« les deux autres tiers par messieurs du magistrat de Dixmude. >> 
(4) T R A D U C T I O N . — « Et que dans la même proportion seront 

« partagés enlre les dils collèges les bénéfices et profits. » 
(5) Wcttcringhe.dans le texte original,est ici employé dans le 

sens dévoies d'écoulement, canaux, et L E G R A N D , évitant l'emploi 
de ce mot dans sa traduction, met : « ... La direction et la régie 
« de tous les canaux du côté du nord. » 



rasser leVeurne Ambacht delà surabondance de ses eaux et n'est 
plus d'aucune utilité pour la ville de Dixmude; 

« Attendu que les documents produits établissent que ce canal 
a toujours servi à la navigation et est encore porté par l'Etat sur 
la liste des voies navigables (Voir Voies navigables de la Belgique, 
R E C U E I L D E R E N S E I G N E M E N T S , publié par le département des tra
vaux publics, année 1830, t. 1, p. 134); que si le Bertegatvaart 
est aujourd'hui complètement envasé, cet état de choses doit être 
attribué à l'inaction de la ville de Dixmude, à son refus persistant 
de satisfaire aux réclamations adressées par la vvateringue aux 
fins de faire exécuter en temps utile les travaux d'entretien ou de 
fournir à la wateringue les moyens d'y procéder elle-même; qu'il 
ne peut dès lors appartenir à la demanderesse de tirer avantage 
de son incurie : neino potest ex suo delicto meLorem conditiunem 
facere ; 

« Attendu qu'il importe peu que le Bertegatvaart n'offre plus 
aucune utilité pour la ville de Dixmude; qu'en effet, les obli
gations réciproques de celte ville et de la vvateringue ne peuvent 
se mesurer sur le degré d'utilité actuelle que présente le canal 
pour chacune des parties, mais ont été définitivement fixées à for
fait et à perpétuité par la transaction de 1732; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède qu'en l'absence de 
toute cause légale de libération, la ville de Dixmude continue 
d'être obligée à supporter les deux tiers des frais d'entretien et de 
recreusement du liertegatvaart ; 

« Quant à la partie des conclusions de la demanderesse tendant 
à faire déterminer par le tribunal les travaux à exécuter pour 
rétablir le liertegatvaart dans son ancien état et pour maintenir 
ultérieurement ce canal à sa profondeur: 

« Attendu qu'il en de principe que tous les canaux, quels 
qu'ils soient, même ceux concédés à des villes, à des compagnies 
ou à des particuliers, sont soumis au pouvoir réglementaire de 
l'autorité administrative ; 

« Que cette autorité est seule juge de l'utilité ou de la néces
sité des travaux à effectuer dans le lit des canaux, et qu'elle seule 
a le pouvoir de les ordonner, sans que les tribunaux puissent 
porter atteinte à ce droit ni directement ni indirectement 
(Bruxelles, 19 janvier 1880, B E I . G . J E U . , 1880, p. 101): 

« Attendu que, d'après l'article 0 de l'arrêté royal du 9 décem
bre 1847, pris en exécution de l'article 4 de la loi du 18 juin 
1840, il n'appartient qu'à la députalion permanente d'autoriser 
l'exécution des travaux qui ont pour objet de rétablir le lierte
gatvaart dans son ancien état; 

« Attendu que s'agissant dans l'espèce d'une incompétence à rai
son de la matière et par conséquent d'ordre public, il est du devoir 
du tribunal, dans le silence des parties, île la prononcer d'oflice; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . V A N I S E G H E . M , procureur 
du roi, en son avis, sans s'arrêter aux lins de non-recevoir et 
déboutant les parties de toutes conclusions contraires au présent 
jugement, dit pour d.oit que la ville de Dixmude est tenue vis-à-
vis de la wateringue de supporter à perpétuité les deux tiers de 
tous frais d'entretien et de recreusement du Bertegatvaart dans 
les limites fixées parla convention du 9 juillet 1732, c'est-à-dire 
depuis le haut pont (d'Hooglie Brugge) près de Dixmude, où i l 
prend son origine, jusqu'il l'endroit dit : Den Droogken Lssehe(ti); 
en conséquence, condamne la ville de Dixmude à rembourser à 
la vvateringue les deux tiers des frais d'entretien et de recreuse-
ment que la wateringue. à raison de l'urgence, se trouverait dans 
la nécessité de l'aire exécuter avant que la justice ait définitive
ment statué sur le présent litige, ainsi que les deux tiers des frais 
de recreusement que la wateringue effectuera de la manière qui 
sera indiquée par l'autorité administrative compétente, pour réta
blir le Bertegatvaart dans sou ancien état; condamne la ville de 
Dixmude à contribuer dans la même proportion aux recouvre
ments qui seront jugés nécessaires à l'avenir; condamne la dite 
ville à payer à la wateringue les deux tiers des frais d'adjudica
tion et du prix des dites adjudications, avec les intérêts judiciaires 
à compter des payements faits par la wateringue; se déclare d'of
fice incompétent pour statuer sur le surplus de la demande; con
damne la défenderesse aux trois quarts (les dépens et la deman
deresse à l'autre quart... » (Du S avril 1884. — Plaid. M M E S A D . 

Du Bois, du barreau de Gand, c. J O V E . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE TURNHOUT. 
Prés idence de M. Diercxsens. 

7 février 1884. 
I M M E U B L E S I N D I V I S . — HYPOTHEQUE. — CESSATION 

PARTIELLE D'iNDIVISION. — REVOCATION " EX TUNC ». 
F R A I S . — CONVENTION. — M A I N : EVEE. — DEMANDE 

FRUSTRATOIRE. - - CURATEUR DE F A I L L I T E . — I N 

SCRIPTION SANS OBJET. — M A I N L E V E E . - CAPACITÉ. 

L'inscription hypothécaire prise, en vertu de l'article 487 de la loi 
sur les faillites, sur des immeubles qui appartiennent indivisé
ment au failli, est révoquée par l'effet du partage qui attribue les 
immeubles hypothéqués à d'autres copartageants. 

Constitue un partage vis-à-vis du failli et de la masse, l'acte qui 
fait cesser l'indivision à son égard, tout en lu maintenant entre 
les autres copropriétaires. • 

La partie qui s'engage à payer tous les frais d'une transaction, 
est tenue de supporter les frais de la radiation d'une hypothè
que qui en est le. complément. 

Les curateurs à une faillite, comme tous administrateurs du bien 
d'autrui, peuvent donner mainlevée d'une inscription hypothé
caire, alors que l'hypothèque est devenue sans objet par le paye
ment de la dette ou autrement. 

( V A N B I . A D E E E T E R A N S M A N C . C U R A T E U R S VAN R L A D E E . ) 

J U G E M E N T . — « Vu la demande contenue en l'exploit du 31 dé
cembre 1883, enregistré, tendant à mainlevée de certaine inscrip
tion hypothécaire prise au bureau des hypothèques de Turnliout, 
le 17 février 1882, vol. 241, n" 111, en tant qu'elle porte sur les 
biens situés sous les communes de Meerle et de >leir, mentionnés 
en la dite inscription sous les n"s 11 AB. et aussi sur les immeubles 
dépendant de la succession d'Anne-Catherine Thyssen, épouse 
de Guillaume Van Bladel, de la communauté Van Bladel-Thyssen. 
et sui les immeubles ayant appartenu eu propre à Guillaume 
Van Bladel ; 

« Vu également la transaction visée au même exploit et con
clue entre les parties demanderesses, d'une part, et les curateurs 
de la faillite Van Bladel, d'autre part, le 13 juillet dernier, homo
loguée par jugement du tribunal civil de Turnliout en date du 
2 août 1883 ; ' 

« Attendu que la prédite transaction constitue un véritable 
partage, qui attribue aux parties demanderesses la propriété des 
immeubles grèves par l'inscription avec effet rétroactif, en sorte 
que les dits immeubles sont censés n'avoir jamais été la propriété 
du failli, ni le gage commun des créanciers de ce dernier; d'où 
il suit que l'hypothèque dont il est demandé radiation, prise par 
les curateurs en vertu de l'article 487 de la loi sur les faillites, 
est éteinte par les voies légales; 

« En ce qui touche les frais de la mainlevée d'inscription et à 
ceux de l'instance : 

« Attendu que la transaction prédite du 13 juillet dernier sti
pule in terminis « que les frais de procédure et ceux de la pré-
« sente transaction seront prélevés sur la masse des successions 
« Van Bladel » ; 

« Attendu que ces frais comprennent nécessairement ceux de 
la mainlevée, laquelle est la conséquence logique de l'acte de 
transaction; 

« Attendu que les curateurs avaient la capacité requise pour 
accorder la mainlevée volontaire, qui dans l'espèce n'est qu'un 
simple acte d'administration; qu'ils offrent de radier l'inscription 
et allirment sans être contredits par les demanderesses, n'avoir 
jamais été: mis en demeure de donner une mainlevée volontaire; 
que dans ces conditions il y a lieu de mellre les trais et dépens il 
charge des demanderesses, auxquelles il ne saurait être permis de 
choisir la voie détournée d'une procédure judiciaire pour mettre 
à la charge de leurs cocontraclauts une obligation qui leur incombe 
et des frais frustratoires; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu le ministère public en 
la personne de I I . E E G K M A X , substitut du procureur du roi, en ses 
conclusions conformes, condamne les curateurs à pa^or mainle
vée de l'inscription dont s'agit, aux Irais des demanderesses, 
savoir : celle prise, ele dit qu'à défaut de ce taire dans les 
vingt-quatre heures de la signification du présent jugement, la dite 
inscription sera radiée par M. le conservateur des hypothèques à 
Turnliout, sur la production d'une expédition du présent juge
ment passé en force de chose jugée, dans les limites ci-dessus 
indiquées et notamment sur les biens situés dans les communes 
de Meerle et de Jleir; condamne les demanderesses aux dépens... 
(Du 7 février 1884. - Plaid. M M " V A N H A Ï . C . B O E S T et H O E F S A E -

G E I . S . ) 

OBSERVATIONS : Sur les 2 e et 5 e questions, V . L A U 

R E N T , Principes rie, droit civil, respectivement, t . X , 

n° 118, et t . X X X I , n" s 155 et 100. 

16) Le frêne mort . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambres réunies . — Prés idence de M. De Longé, premier prés ident . 

19 mars 1884. 

DROIT F I S C A L . - P A T E N T E . — C O M M I S S I O N N A I R E PORTANT 

DES PAQUETS. 

Les commissionnaires que le numéro 131 du tableau XIV annexé 
à lu loi du -1[ mai 1819 assujettit à la patente, ne sont pas les 
commissionnaires de transport dont les articles 90 et suivants du 
code de commerce déterminent les obligations, mais tous ceux 
dont la profession consiste à porter des paquets et des lettres. 

(LE MINISTRE DES FINANCES C. VAN ItOEY.) 

L ' a r r ê t de cassation du 7 septembre 1883 et l ' a r r ê t de 
renvoi de la cour de Garni, du 10 d é c e m b r e 1883, contre 
lequel le nouveau pourvoi é ta i t d i r igé , sont r appor t é s , 
dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1883, p. 1396 et suprù, 
p. 237. 

M . le procureur généra l F A I D E R a conclu en ces 
termes : 

« Vous voyez qu'il s'agit dans cette affaire d'interprétation de 
textes, de traduction, d'>eception fondamentale d'une disposition 
de la loi sur les patentes : plusieurs opinions se sont formées 
autour de ces questions. 

En vous proposant la cassation de l'arrêt dénoncé, je rappelle
rai rapidement la situation . toutes les opinions, y compris la 
mienne, v -us ont oumiscs en ce moment et tout le monde s'in
clinera devant l'arrêt qui lixera « le sens de la loi », ce qui con
stitue votre attribution maîtresse. 

Vous le savez. Van Roey s'était déclaré comme employé 
(bediendé) du bureau du meeting d'Anvers : le directeur des 
contributions l'imposa d'abord comme employé ou commis à 
1,500 lianes. Sur appel, la cour de Bruxelles ordonna une enquête 
à la suite de laquelle ce te cour se borna à constater définitive
ment que, depuis 1879, Van Roey n'est qu'un commissionnaire 
gagnant 7.3 francs par mois, qu'il n'est donc pas soumis à l'obli
gation de payer patente. 

Sur pourvoi de l'adminis'ration, votre chambre des vacations, 
le 7 septembre 1883, ra pelle que Van Iloey doit être considéré 
comme boodschapper et non bediendé, qu'il tombe sous l'applica
tion du ri" 131, tableau XIV, de la loi du'21 mai 1819, sans devoir 
distinguer s'il offre se: services au public ou s'il est employé par 
un seul patron : on ne peut donc, dans cetle situa'ion, appliquer 
ici l'exemption en faveur des domestiques à gages et à demeure, 
écrite a l'ardele 3, littera T de la loi. 

La cour de Gand, devant laquelle l'affaire a été renvoyée, s'est 
prononcée par arrêt du 19 décembre dernier. 

Cet arrêt vous est de nouveau dénoncé par les mêmes moyens 
que le précédent. Vous devez statuer chambres réunies. 

Je remarque que devant la cour de Gand, l'administration, par 
l'organe de son avocat, se ralliant à votre arrêt du 7 septembre, 
a conclu à ce que Van Roev fût imposé comme commissionnaire 
(n° 131 du tableau XIV). 

Cette dernière qualification avait pris un caractère sérieux : en 

effet, le i juin 1880 f),vous aviez prononcé la cassation d'un arrêt 
de la cour de Bruxelles en appliquant le même n° 131 a un indi
vidu employé comme messager à la Société d'Harmonie d'Anvers; 
profession qui, disiez vous, répond à celle de «porteur de paquets 
« et lettres »; et en lui appliquant le n° 131, comme possédant 
la base de-sa patente, vous avez ajouté que la loi « ne distingue 
« pas si les paquet? et lettres sort portés pour un particulier ou 
« pour les membres d'une société ou pour le public. » 

Ce dernier point, vous l'avez également admis par votre arrêt 
du 7 septembre, et il ne semble pas qu'il doive nous arrêter 
aujourd'hui. Ce que nous devons examiner de plus près, c'est 
l'application du n" 131, tableau XIV. 

Qu'avait constaté la justice, en 1880, lorsque vous avez rendu 
l'arrêt que je \iens de rappeler? Que le patenté était employé 
comme messager à la Société d'Harmonie d'Anvers,ce qui' 'épond 
a « porteur de lettres et paquets » (1). 

Que cons'ate aujourd'hui la cour de Gand, après l'enquête? 
« Que Van Roey est au service de l'Associacion catholique d'An-
« vers, n'y tenant point d'écritures, mais y étant employé a faire 
« des commissions (boodsehappen) et gagnant un salaire de 
« 75 francs par mois ; qu'il n'est donc point commis de bureau 
« ikantoorbediende] mais simplement commissionnaire (bode). » 

Pour moi, je l'avoue, il s'agit ici, comme i l s'agissait en 1880, 
d'un « porteur de lettres et paquets », d'un préposé faisant les 
commissions de la société, d'un commissionnaire-messager em
ployé par la société. C'est une profession toute personnelle bien 
connue qui s'attache à l'idée d'une administration active, exigeant 
le transport fréquent et régulier de paquets et lettres, la recherche 
fréquente de messages et objets de diverse nature : i l s'agit de cet 
individu attaché a une administration privée que l'on connaît sous 
le nom de commissionnaire. Vous l'avez qualifié dans votre arrêt 
de « commissionnaire et facteur ». Et je crois sincèrement que 
vous avez eu raison. 

Rappelons le texte néerlan lais du n° 131 dont l'arrêt attaqué 
fait étal : « Restellers van goederen, brieven en paquetten (niet 
« iu dienst vans s'Ryks posteryen zynde), kruiers en boodschap-
« loopers bazen ». 

Voici le texte officiel français qui figure au Bulletin des lois à 
coté du texte néerlandais : « commissionnaires et facteurs pour 
« le port des marchandises et effets ; porteurs de paquets, lot
i t ires, etc., autres que les facteurs de la poste aux lettres; mal-
« 1res crocheteurs. » 

L'arrêt dénoncé critique cette traduction, malgré son indéniable 
autorité, comme interprétation rationnelle; l'arrêt de Gand pense 
qu'il ne peut être question de « commissionnaire » qui implique 
l'idée de commissionnaire de transport, contrat ou négoce impor
tant régi par les lois commerciales; i l s'agirait d'après la cour 
de croebetevr, profession exempte de patente. « Attendu, dit la 
« cour de Gand dans son dernier considérant, que Van Roey doit 
« être rangé parmi les domestiques à gages (dienstboden) qui 
« sont exemptés de la patente aux termes de l'article 3, lit t . r,de 
« la loi . » 

Vous examinerez si cette conclusion, qui résulte des diverses 
considérations de l'arrêt attaqué, ê t bien exacte? Ce prétendu 
crorhrteur peut-il être assimilé au domestique à gages que le texte 
hollandais qualifie de linisselyke. dienst en werkhoden? Ceci donne 
l'idée de maison, de foyer, de ménage, de vie commune et de 
confiance, et ce qui vous le démontrera à toute évidence, c'est la 

(•) B E L G . J U D . , 1880, p. 977. 

(1) Jiesiellcr (facteur) selon les dictionnaires de H E R M A N S et 
( I ' O L L N G E R . 
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simple lecture de l'article 35 de la loi sur la contribution person
nelle du 28 juin 1828, 5 e base : « les domestiques, de dienst-
« bodm », ce que la loi des patentes qualifie avec intention de 
liitisselijlce dienst en iverkboden, ce que la loi de 1828 définit lar
gement, article 35. dans une nomenclature de situations et d'élé
ments qui jurent de se trouver assimilés aux crocheteurs. 

Après celte lecture de l'article 35 de la loi de 1828, j'avoue 
que puisqu'il s'agissait, à ma grande surprise, de faire de Van 
Hoey un « croebeteur », j'aurais préféré fonder mon assimilation 
sur la lettre W de l'article 3 de la loi de 1819 : « journaliers, 
« manœuvres, portefaix, brouetteurs, ouvriers aux poids publics 
« publics et grues, et autres du même genre »; ce que le texte 
néerlandais appelle : « daglooners, arbeiders, kaai-waag en 
« kraamverkers, kruyers en dergelyken ». — Au moyen de cette 
dernière assimilation, l'exemption était acquise également; mais 
je me permets de vous demander si l'assimilation d'un croche-
leur à un ctrbeider ou portefaix n'aurait pas été plus exacte que 
celle d'un domestique tel qu'il est défini, au point de vue de nos 
mœurs et usages, par l'article 33 de la loi de 1828 ? 

J'ai également à vous soumettre une observation que me sug
gère l'arrêt attaqué, en ce qui concerne le mot « commission-
« naire » dont s'est servie la traduction oflicielie de notre n" 131. 

Cette traduction, d'après l'arrêt, aurait eu tort de se servir du 
mot « commissionnaire », qui implique l'idée d'un négoce régi 
par le code de commerce. Remarquez que le tableau XIV, n i s 15, 
16, 17, s'occupe des commissionnaires de transports et de mar
chandises, expéditeurs, facteurs de marchandises : « kommis-
« sionnairs of kommissie-handelaars, expéditeurs, facloors » : ils 
sont rangés dans la classe 3 à 6. et pour l'intérieur, dans les 
classes 6-12. — Il me semble que la qualification de « commis
sionnaire et facteur du n" 131 » n'a jamais pu entrer dans l'esprit 
du traducteur officiel des n o s 15, 16. 17 du même tableau : le 
traducteur du néerlandais en français formulait un texte qui devait 
figurer dans le Bulletin des lois, et j'aime à croire que ce traduc
teur savait que le mot « commissionnaire » a deux acceptions en 
français : le commissionnaire en marchandises, le commission
naire porteur ; le mot « facteur » a également deux acceptions : 
le facteur commercial, c'est-à-dire qui est chargé d'un négoce 
pourlecompted'aulrui, ou bien l'employé chargé de distribuer les 
lettres envoyées par la poste, ou qui lui est assimilé, ou bien qui 
charge et décharge et porte les objets à leur destination. L U T R É . 

M E R L I N a parfaitement distingué dans son répertoire les commis
sionnaires : il y a le commissionnaire proprement dit, le com
missionnaire de transports; il y a le commissionaire que votre 
arrêt du 7 septembre qualifie, qui est celui que M E R L I N appelle 
« commissionnaire-domestique », qui est reçu pour faire les com
missions de la maison et qui n'y couche pas. Or, précisément ce 
semble. Van Roey est un commissionnaire-domestique, at.aché à 
une maison qui n'est pas un ménage, attaché à un bureau ou 
administration qui n'est pas une personne ou un particulier 
domicilié, qui n'a un commissionnaire particulier que pour faire 
ordinairement les commissions des bureaux et de l'administra
tion, sans idée aucune de soins du ménage. 

Et qu'aurait donc voulu dire l'arrêt attaqué, après l'enquête, 
lorsqu'il vous offre Van Roey comme étant employé à faire des 
commissions : « bestellers van goederen, brieven en paquetten », 
précisément ce que font les facteurs de la poste aux lettres, por
teurs de lettres et paquets? — Je suis un fort modeste linguiste, 
mais i l me semble voir ici mon porteur de lettres et paquets de 
votre arrêt de 1880, mon commissionnaire de votre arrêt du 
7 septembre dernier, mon commissionnaire-domestique de M E R 

L I N : je ne saurais y voir ni le domestique à gages « huisselyke 
« dienst en werkboden », ni le commissionnaire - négociant 
« kommissie-handelaars », qu'on n'aurait jamais dû confondre 
avec le simple « besteller. » 

I l y a donc, dans le n° 131 en discussion, une catégorie à part 
de maîtres ouvriers qui paient patente en exemptant leurs ouvriers 
mêmes : « kruyers en boodschaploopers bazen », maîtres croche
teurs; il y a ensuite les commissionnaires, messagers, porteurs, 
facteurs travaillant pour leur propre compte, indépendants, libres 
d'offrir leurs services, sans se lier à un entrepreneur de personnel 
ouvrier. Le sens du texte s'attache à deux séries distinctes de 
contribuables, dans l'une desquelles Van Roey est compris. Je 
me rallie donc aux appréciations que m'indique votre jurispru
dence ; je ne saurais admettre que Van Roey puisse être rangé 
parmi les domestiques à gages. 

J'ai été appelé à contrôler un autre système qui, en concluant 
également à la cassation, s'engage dans un nouveau mode d'in
terprétation du n° 131; le voici : le mol bazen, qui s'applique 
sans équivoque aux kruyers et boodschaploopers, s'appliquerait 
aussi aux bestellers van goederen, brieven en paquetten ; de sorte 
que len°131 ne s'appliquerait qu'aux bazen, c'est-à-dire aux entre
preneurs de crocheteurs, de commissionnaires ou de messagers 

ou facteurs de lettres et paquets; le n° 131 n'aurait qu'une caté
gorie de contribuables, les bazen, tous les individus qualifiés 
seraient exemptés, les lazen paieraient seuls à la décharge de ces 
individus qui auraient accepté ainsi un maître exploiteur. 

Dans ce système, le commissionnaire Van Roey devrait être 
imposé comme commis, classe XI « kantoorbedienden ». Quant 
à la nouvelle traduction du n" 131, je ne saurais l'admettre pour 
quatre raisons : 

1° Il est certain que la traduction française officielle s'y oppose : 
quelle que soit la puissance officielle du texte liollanda.s, je ne 
saurais dénier toute autorité à l'interprétation française, à laquelle 
je me rallierais en cas de doute, plutôt dans le sens d'une con
cordance que dans le sens d'une discordance ; j'accepterais d'au
tant plus la traduction française, qu'elle s'accorderait avec le vrai 
sens néerlandais, qui me semble comprendre, d'une part, les 
bestellers (assimilés aux agents postiers) travaillant par eux-mêmes 
et pour eux-mêmes, et les bazen tenant des ouvriers, brouetteurs, 
portefaix, crocheteurs, les binai ayant des ouvriers engagés dans 
leur exploitation. Ainsi les bestellers ne seraient point transformés 
en bestellersbaien ; 

2" Je ne puis refuser de reconna.'lre l'autorité de deux de vos 
arrêts qui ont attaché' au n" 131 une acception différente: 

3° L'arrêt attaqué, qui a creusé ce n" 131, n'a rien dit qui 
puis=e donner appui à la théorie que j'examine : 

4" Enfin , l'incise : « niet in dienst van s'ryks posteryen 
» zynde », isole catégoriquement les bestellers assimilés aux 
agents de la poste, des bazen d'ouvriers, ceux-ci sous la dépen
dance d'un maître et ne devant pas payer une patente que paie 
le maître, comme est exempté' le domestique attaché à un chef de 
ménage. 

Quant à la pensée d'imposer Van Roey en qualité de commis, 
j'hésite à m'y ranger, en présence de la constatation de l'arrêt 
attaqué que Van Roey « ne tient point d'écritures », qu'il n'est 
donc point connu s de bureau: l'idée d'écritures ne s'altache-
t-elle pas à celle de commis? En effet, la loi dit dans son double 
texte : boekbouders en andere kanlnorhedientle, — les teneurs de 
livres et commis de bureaux: — l'assimilation du teneur de livre 
et du commis de bureau est complète, l'écriture en est l'essence, 
le montant de la cotisation se rapporte à l'importance de l'exer
cice. La constatation de l'arrêt attaqué se fondant sur l'absence 
d'écriture et sur ce (pie Van Roey n'est donc point commis de 
bureau, me confirme dans celle pensée qu'il est un des assujettis 
de la première partie du n" 131. Voire attention ne manquera 
pas de se porter sur ce point. 

Quelque parti que l'on prenne d'ailleurs à cet égard, le taux 
de la patente serait, dans le degré inférieur, il peu près le même 
dans les deux hypothèses. 

Je conclus à la cassation dans les termes de la loi du 7 juil
let 18G5. » 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'arrêt rendu entre parties par la 
cour de Bruxelles a été attaqué pour violation du n° 21 de l'ar
ticle -Ibis de la loi du 30 juillet 1881, ainsi que des articles 4 
et 6 de la loi du 21 mai 1819 et du tableau XIV, n" 131, annexé à 
la dite loi : 

« Qu'il a été cassé de ce chef par arrêt du 7 septembre 1883 
et que la cause a été' renvoyée devant la cour d'appel de Cand ; 

« Que l'arrêt rendu par cette cour est attaqué par les mêmes 
moyens que ceux du premier pourvoi ; 

« Que, dès lors, la cour est appelée à statuer chambres réunies, 
conformément à l'article l '" 1 ' de la loi du 7 juillet 1865; 

« Au fond : 
« Sur le moven unique, pris de la violation du n° 21 de l'ar

ticle ibis de la loi du 30 juillet 1881 et des articles 3, 4, 3 et 6 
de la loi du 21 mai 1819 et du n" 131 du lableau XIV annexé à 
la dite loi, en ce que l'arrêt attaqué exemple Van Roey du droit 
de patente comme commissionnaire jouissant d'un traitement 
mensuel de 75 francs, alors que cette profession est spécialement 
dénommée au tableau susdit : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 22 des lois électorales, 
toute personne qui. habituellement, exerce par elle-même ou fait 
exercer en son nom un commerce, profession, industrie, métier 
ou débit non compris dans les exceptions déterminées par une. 
loi, est assujettie au droit de patente; 

« Attendu que l'arrêt dénoncé constate que le défendeur est 
au service de l'association catholique d'Anvers; qu'il n'y tient 
point d'écritures; qu'il y est simplement employé à faire des 
commissions et gagne un salaire de 75 francs par mois, qu'il n'est 
donc pas commis de bureau, mais simplement commissionnaire 
et qu'il exerce la profession de messager ; 

« Qu'il résulte de ces constatations que la profession du défeu-



(leur répond à celle de « porteur de paquets, lettres, etc. », qui 
est spécialement dénommée au n* 1H1 du tableau XIV annexé à 
la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 ; 

« Attendu que si le texte français appelle commissionnaire 
ceux qui portent à domicile des marchandises et effets, il ne fait 
qu'employer l'expression dont l'arrêt dénoncé s'est lui-même servi 
pour qualilier la profession du défendeur ; 

« Que lorsque la loi parle de ces patentables, qu'elle range 
dans Its classes 1 1 à 1 4 , il est évident qu'elle n'a nullement en 
vue les commissionnaires de transport, dont les articles 9 0 et sui
vants du code de commerce déterminent les obligations; 

« Attendu que l'arrêt attaqué invoque sans fondement le texte 
néerlandais de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 , pour établir que le lexte 
français range à tort dans une catégorie spéciale et séparée, les 
porteurs de lettres et paquets ; 

« Qu'il ne résulte nullement du lexte officiel de la loi que le 
droit de patente n'est dû que si le transport des marchandises et 
le port des lettres et paquets font l'objet d'une seule et même 
profession ; 

« Que le législateur a entendu soumettre à la patente ceux dont 
la profession ne consiste qu'a porter des paquets et lettres, puis
qu'il a jugé utile d'excepter ceux qui sont au service de l'admi
nistration des postes ; 

« Attendu que l'arrêt argumente en vain de la patente due par 
les maîtres ou patrons de brouettiers et de commissionnaires de 
place, pour en conclure que le défendeur ne peut pas être imposé 
personnellement; 

« Que la loi assujettit a la patente ces maîtres ou patrons ; que 
le texte français désigne sous le nom de maîtres croche-leurs, sans 
soumettre à cel impôt les journaliers qu'ils ont à leurs gages, 
parce qu'il y aurait double emploi si le maître et son préposé 
étaient l'un et l'autre imposés ; 

« Que, dans ce cas, l'exemption du commissionnaire est la 
conséquence du principe consacré par l'article 3 , litt. V, de la loi 
du 2 1 mai 1 8 1 9 ; 

« Que la première catégorie des patentables énumérés dans le 
n° 1 3 1 comprend ceux qui exercent la profession de messager 
pour leur propre compte ou qui ne. sont pas aux gages d'un 
maître ou patron (baes) faisant lui-même profession de se charger 
du port de marchandises, de lettres ou de paquets; et que c'est 
dans cette catégorie que doit être placé le défendeur, en sa qua
lité de commissionnaire ou messager d'une association électo
rale ; 

« Attendu qu'après avoir constaté en l'ait (pie Je défendeur 
exerce une profession qui l'assujettit a la patente, l'arrêt dénoncé 
ne pouvait le ranger parmi les domestiques U gages (dienstboden); 

« Qu'au surplus, l'article 3 , litt. '/', de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 
n'exempte delà patente que les domestiques à gages et à demeure 
(huisselyke dienst. en werkboden) ; 

« Que, de ce qui précède, il suit que l'arrêt attaqué, en déci
dant (pie le défendeur personnellement n'est pas soumis à 
l'impôt de la patente, a contrevenu aux textes de loi cités a l'appui 
du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CAsn:it en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I D E H , procureur 
général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Gand; 
renvoie la cause devant la cour d'appel de Liège, pour être statué 
conformément à l'art. 2 de la loi du 7 juillet 1 8 6 5 ; condamne le 
défendeur aux frais de l'instance en cassation et à ceux de l'arrêt 
annulé... » (Du 1 9 mars 1 8 8 4 . — Plaid. M M " f i . L E C L E R C Q 
c. L. J O L Y . ) 

COUR D'APPEL DE GAHD. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Grandjean, premier prés ident . 

26 avr i l 1884. 

NOMS. — SURNOMS. — ACTE D E L ' É T A T C I V I L . — R E C T I 

F I C A T I O N . - P A R T I C U L E . — DROIT A N C I E N . — LETTRES 

PATENTES D'ADMISSION E N L 'ORDRE EQUESTRE. — T I T R E 

D E NOBLESSE. 

[ondée lu demande en rectification d'un acte de naissance par 
la substitution de la particule de, (avec un d minuscule), à la 
syllabe De (avec un D majuscule), si les actes de naissance du 
père et de l'aïeul portent de, lors même qu'on retrouverait Van 
au lieu de cette particule de dans les actes de naissance du bis-
uïeul et du trisaïeul, et antérieurement aucune particule. 

Dans le droit ancien, ni nobles ni roturiers n'avaient le droit de 
changer leur nom sans autorisation du prince; cl ils devaient 

sous peine de faux signer tous actes du nom. de leur famille et 
non de celui de leur seigneurie. 

De ce qu'un trisaïeul et un bisaïeul ont, dans des actes de baptême 
et de mariage, fait suivre leur nom de la mention Toparcha 
de.... ou Heere van... , avec un nom de lieu, ne résulte aucun 
droit pour le descendant d'adjoindre ce nom à son nom patrony
mique: 

Mais tes expressions Toparcha de.... Heere van.... Seigneur 
de.... font obstacle, à la confusion ou incorporation du nom de 
terre dans le. nom patronymique, sous la législation ancienne et 
aussisvits l'empire de In loi de- fructidor an II. 

Le roi n'a pu, sous l'empire de la loi du 21 germinal an XI, chan
ger le nom patronymique d'un citoyen, hors des cas prévus et 
sans les formalités prescrites par cette Loi. 

Des lettres patentes du roi Guillaume I " admettant une personne 
dans l'ordre équestre, ne peuvent valoir comme preuve d'un 
droit, pour cette personne, /l'incorporer dans son nom patrony
mique le nom de seigneurie que les lettres patentes y joignent. 

( I ,F , M I N I S T È R E P U B L I C C . D E C R O M B R U G G H E D E P I C Q U E N D A E L E ) . 

R e q u ê t e p résen tée par F . E . M . de Crombrugghe 
de Picquendaele, p r o p r i é t a i r e à Vladsloo, aux lins de rec
tif ication de son acte de naissance du 19 j u i l l e t 1844. 
Le 1 L 1 ' mars 1883, jugement qui adjuge la demande •• at-
•• tendu que les erreurs prés igna lées dans l'acte de 
- naissance du demandeur se t rouvent suffisamment 
•• cons ta t ées au moyen des pièces produites et que dès 

lors i l y a lieu d'en ordonner la rectif ication. » (BEUG. 
J U D . , suprà, p. 79). 

AI. le procureur du ro i p r è s le Tr ibuna l de Bruges 
a in ter je té appel de ce jugement <• agissant en raison de 
•• son office, et en vertu des instructions de M . le pro-
" cureur g é n é r a l p rès la Cour d'appel de Gand. •< 

A R R Ê T . — « Attendu que la demande tend à ce que l'acte de 
naissance de l'intimé soit rectifié : 

« 1° Par la substitution d'une minuscule à la majuscule D 
dans la particule de qui précède le nom propre Crombrugghe; 

« 2" Par l'adjonction du surnom de Picquendaele ; 
« Attendu que l'intimé, à l'appui de sa requête, invoque: ^cer

tains actes et titres antérieurs à la révolution française ; 2° des 
lettres de noblesse délivrées par Guillaume 1 e r , roi des Pays-Bas; 
3" des documents postérieurs à 1830 ; 

« En ce qui concerne la particule de: 
« Attendu qu'il conste des pièces produites, qu'au nom de 

famille Crombrugghe (1(113) fut ajouté, d'abord dans les actes 
relatifs à l'état civil du bisaïeul, du trisaïeul et de l'ascendant au 
cinquième degré de l'intimé, la particule van; puis dans les 
actes de naissance de son aïeul et de son père, la particule de 
avec minuscule — sans qu'il soit justifié de la légitimité de ces 
changements apportés au nom patronymique ; 

« Attendu toutefois que, la rectification de ces deux derniers 
actes n'ayant été jusqu'ores ni ordonnée, ni requise en justice, 
l'intimé est fondé à se prévaloir de la particule de qui s'y trouve 
inscrite (Loi du (i fructidor an II) ; 

« En ce qui concerne le surnom : de Picquendaele : 
« Attendu que ce surnom se présente, il est vrai, bien que pour 

la première fois à l'état civil, dans l'acte de naissance du frère de 
l'intime (1841), mais que cet acte ne l'orme pas titre pour l'intimé; 

« Attendu que ce dernier ne conclut à la rectification d'aucun 
des actes antérieurs à son acte de naissance et dont i l serait en 
droit de se prévaloir; que dès lors i l n'est fondé, conformément à 
la loi précitée, qu'à prendre le nom patronymique que ces actes 
lui attribuent : 

« Attendu à la vérité : 
« 1° Que dans l'acte de baptême de son bisaïeul (1748) le nom 

de son trisaïeul Antoine-Hyacinthe Van Crombrugghe est suivi 
de la mention « Toparcha de Looringhe, du Ballyn, Picquendaele 
« et Bone pome, » tandis que l'acte de décès de ce dernier(1750) 
« porte Van Crombrugghe Toporca Du Ballon, Pickendaele, etc.; 

« 2° Que son dit bisaïeul, François-Antoine Van Crombrugghe, 
dans son contrat de mariage avec Isabelle Triest (1771), se quali
fie joncher et substitue pour la première fois la particule de à 
la particule van, en maintenant la mention « heere van Looringhe 
Bal l in , Bonne pomme, Pyckendaelc, etc. 

« Mais attendu que sous le régime antérieur à la révolution 
française, pas plus que sous la législation actuelle, ni les nobles 
ni les roturiers n'avaient le droit de changer leur nom sans auto
risation du prince ; 

« Qu'il leur était au contraire prescrit, sous peine de faux, de 



signer tous actes du nom de leur famille et non de celui de leurs 
seigneuries ; 

« Attendu qu'il n'est pas même allégué qu'un Crombrugghe ou 
Van Crombruyyhe aurait été autorisé à changer son nom, en y 
ajoutant le surnom de Piequenduele; 

« Attendu que si, au mépris des lois d'ordre public, l'usage 
s'était répandu d'ajouter au nom propre celui d'un ou de plusieurs 
fiels ou terres, cet usage, condamné par la loi, ne pouvait confé
rer un droit sauvegarde par elle ; 

« D'où suit que, fût-il établi, quod non, que sous l'ancien régi
me les ancêtres de l'intimé ou l'un d'eux se seraient rendus cou
pables de semblables abus, encore n'en résulterait-il nullement 
que l'intimé, comme i l le prétend, y aurait puisé un droit et que 
ce droit devrait lui être reconnu pour n'avoir pas été perdu depuis, 
soit par renonciation, soit par prescription ; 

« Attendu que le législateur du 6 fructidor an I I , en défendant 
de porter un nom ou prénom autre que celui exprimé dans l'acte 
de naissance,a voulu à son tour, et ce dans l'intérêt public comme 
dans l'intérêt des familles, assurer pour toutes les générations 
la stabilité et la conformité dans les noms patronymiques ; 

« Qu'alin de mieux garantir la légalité contre le retour des pra
tiques abusives du passé, i l défend expressément d'ajouter aucun 
surnom à son nom propre, « à moins qu'il n'ait servi jusqu'ici à 
« distinguer les membres d'une même famille sans rappeler des 
« qualifications féodales ou nobiliaires ; » 

« Attendu que cette loi est une nouvelle condamnation des pré
tentions de l'intimé ; 

« Qu'en effet, d'une part, les actes prérappelés prouvent à l'évi
dence que ses ancêtres, dont deux avaient fait suivre leur nom de 
celui de toutes ou de quelques-unes de leurs terres, ne s'étaient 
jamais appelés de Crombrugghe de Piequenduele ; 

« Qu'ainsi le surnom n'avait jamais pu servir à les distinguer 
d'autres Crombrugghe ou Van Crombrugghe; 

« Que cela est d'autant plus certain que malgré les abus signa
lés ci-dessus, i l était universellement admis sous l'ancien régime 
que les surnoms empruntés aux fiefs demeuraient attachés à la 
terre : si bien que l'adjonction de semblables surnoms au nom 
propre n'était point considérée comme pouvant opérer incorpora
tion au profit d'une personne, tant que celle-ci restait en possession 
effective de la terre, ou qu'elle continuait d'ajouter aux surnoms 
d'emprunt une appellation féodale telle que llee/c, Tupurcka : 
l'une comme l'autre de ces circonstances rappelant l'origine terri
toriale du surnom cl étant considérée comme un obstacle perma
nent à la confusion,dans un seul tout, du nom patronymique avec 
celui déterre, confusion essentielle pour que l'incorporation pût 
s'accomplir ; 

« Attendu, d'autre part, que la demande de l'intimé est tout 
aussi contraire au décret de fructidor, en ce que le surnom de 
terre, qu'il se choisit arbitrairement entre plusieurs autres, rap
pelle une qualification féodale; 

« Que vainement i l cherche à se soustraire à la prohibition de 
la loi en élaguant les prédicats « loparehu et heere, » le législa
teur ayant supprimé pour chacune de leurs parties comme poul
ie tout, les surnoms qui, comme celui de de Piequenduele, rappel
lent des qualifications empruntées aux fiefs et aux terres seigneu
riales de l'ancien régime ; 

« Attendu que sans plus de fondement l'intimé invoque cer
taines lettres patentes,délivrées le 1 4 avril 1 8 1 0 par Guillaume 1E R, et 
portant : « Wij benoemen en admetteren in de Kidderscliap der 
« provintie Oost-Vlaanderen den beer Joseph-Antoine-Xavier de 
u Crombrugghe de Piequenduele » avec autorisation de porter le 
« prédicat Jonkheer eu hooy welgeboien; » 

« Attendu, en eft'et, que si le roi pouvait, en vertu de l'article 
6 3 de la loi fondamentale, conférer la noblesse avec les préroga
tives qui y étaient alors attachées, la loi du 1 1 germinal an XI 
s'opposait à ce qu'il changeât le nom patronymique d'un citoyen, 
hors des cas prévus et sans les formalités prescrites par elle ; 

« Attendu, au surplus, que le droit d'accorder des titres de 
noblesse n'implique point celui d'autoriser les qualifications féo
dales prohibées par la loi de fructidor; 

« D'où suit que, dans l'espèce, l'ajoute « de Picquendaele, » 
qu'elle soit le résultat d'une erreur ou de la volonté du roi, n'a 
pu produire aucun effet juridique; 

« Attendu que l'intime n'est pas davantage fondé à tirer argu
ment des mentions erronées que contiennent certaines pièces 
administratives postérieures à 1 8 3 0 , ces mentions étant sans 
aucune portée et l'erreur qu'elles contiennent ne pouvant à aucun 
titre devenir la preuve pas plus que la source d'un droit; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï l'intimé en ses moyens et con
clusions, de l'avis conforme de M. C A L M E R , substitut du procureur 
général, met au néant le jugement à quo, en tant qu'il a reconnu 
à l'intimé le droit d'ajouter a son nom propre le surnom de Pic
quendaele ; déclare l'intimé non fondé dans cette partie de sa 

requête et l'en déboute; continue le dit jugement en tant qu'il a 
déclaré que le nom patronymique de l'infime est de Crombrugglie 
et ordonne, quant à ce, la rectification de l'acte de naissance du 
1 9 juillet 1 8 4 4 ; ordonne que le présent arrêt, après due notifica
tion, soit inscrit sur les registres aux actes de l'état civil à Bruges 
et que mention en soit faite en marge de l'acte rectifié ; 

« Dit (jue cet acte ne pourra être délivré en extrait ou en expé
dition qu'avec la rectification ordonnée, à peine de tous domma
ges et dépens; 

« Et attendu que l'intimé succombe dans une partie de ses 
conclusions, le condamne U la moitié des dépens des deux instan
ces. ..» (Du -20 avril 1 8 8 4 . — Plaid. M E E. D E L E C O U R T O 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e chambre.— Prés idence de M. Grandjean, premier président . 

26 avr i l 1884. 

P A T E N T E . — SOCIÉTÉ E N COMMANDITE. — ACTIONS. 

La société en commandite d'une origine antérieure à la loi du 
1 8 mai 1 8 7 3 sur les sociétés commerciales et à la loi du 1 8 mars 
1 8 7 4 , assimilant les sociétés en commandite par actions aux 
sociétés anonymes pour l'assiette, le, taux et la perception du 
droit de patente, doit néanmoins, quelque différence, qu'elle pré
sente ai'cc la commandite, par actions créée sous l'empire de lu 
loi du 1 8 mai 1 8 7 3 . être assimilée à la société anonyme, au 
moins vis-à-vis du fisc, par cela seul que tes pu ils y sont appe
lées actions et que celles-ci. sans être au porteur, se, transmettent 
par une déclaration de transfert inscrite au registre de la 
société, lors même qu'il faudrait pour celle cession l'autorisation 
préalable, des associés et que la société aurait, pour le surplus, 
les caractères de la commandite simple. 

( L A S O C I É T É J . E T O . J I E C I I E I . Y N O K C . L ' A D M I N I S T R A T I O N D E S C O N -

T R I R L T I O N S D I R E C T E S . ) 

Par application de la loi du 18 mars 1874, assimilant 
la commandite par actions a la société anonyme pour 
l'assiette, le taux et la perception du droi t de patente, la 
société en commandite é tabl ie à W y n k e l , sous la firme 
Société J. cl 0. Mecluiynch, fut cotisée au rôle des 
patentes de 1882, sur le pied d'un bénétice brut de 
fr. 270,0-18-78. La société ainsi cot isée pour la p r e m i è r e 
fois r é c l a m a contre cette cotisation, en soutenant qu'elle 
ne constituait qu'une commandite simple. Sa r é c l a m a 
t ion fut rejetée par .M. le directeur des contributions do 
la Flandre orientale. Appel devant la Cour de Gand. 

La société appelante est con>ti tuée par un acte passé 
devant M . le notaire Van Acker, à Gand, le 27 octobre 
1871. I l impor te d'en c o n n a î t r e les dispositions sui
vantes : 

L 'a r t ic le A de l'acte de société fixe le chiffre du capi
ta l . 11 emploie le nom d'actions pour la part de chaque 
commanditaire dans ce capital. Mais l 'emploi de ce mot 
n'a sans doute par l u i niènie aucune por tée déc i s ive ; i l y 
a lieu de voir quelles stipulations l'acte de société con
tient quant aux dites parts. Le m ê m e article porte que 
le capital se divise en onze cents •• actions nomina-
« tires. •> I l r èg le en quelle forme le t i t r e en sera 
c o n s t i t u é . I l d é c l a r e ensuite que ces actions donnent 
d ro i t à une part proportionnelle dans le fonds social et 
dans les bénéfices. Les articles 5 et 6 portent des dispo
sitions relatives à leur l i bé ra t ion . L 'ar t ic le 7 porte tex
tuellement : Les transmissions d'actions autres que 
» les mutations survenant ù la suite de décès au profi t 
» de la veuve et des h é r i t i e r s d'un associé , ou à la suite 
v de la fai l l i te ou exécu t ion jud ic i a i r e , ne seront vala-
» bles que si la transmission a été préalablement 
- autorisée par tous les associés et par écrit... (sauf 
" la transmission à l'un des fondateurs). •> Selon l 'article 8 : 
- La cession a u t o r i s é e d 'après l 'ar t icle p récéden t , soit en 
- pleine, soit en n u e - p r o p r i é t é , s 'opére ra par l ' inscrip-
•> t ion du transfert sur un registre spécial tenu à cet 
•' effet au siège de la société, inscr ipt ion qui devra ê t r e 
" s ignée tant par les g é r a n t s associés en nom, que par 
" le c é d a n t ou le cessionnaire ou leurs fondés de pouvoir 



•' authentiques, et qui sera reproduite avec, les mêmes 
- signatures sur chaque t i t re cédé. - Et d ' après l 'ar
ticle 9 : - En cas de mutation des actions par décès , 
« changement d 'é ta t ou exécut ion judic ia i re d'un associé , 
•• tous ceux (pii succéderont à ses actions et qui n'au- : 
" raient pas déjà la qua l i t é d 'associés , devront s'en-
•• tendre pour faire inscrire leurs titres au nom d'une 
« seule et m ê m e personne ag réée par la ma jo r i t é des . 

autres associés .. •» 
La société appelante disait en substance à l'appr.i de 

son appel : 
Toute loi d ' impô t , si elle est susceptible de plus d'un 

sens, doit s ' i n t e r p r é t e r restr ict ivement. Or, la loi du 
1 8 mars 1 8 7 4 (art . 1 E R ) , en disant que les sociétés en 
commandite par actions sont ass imi lées aux sociétés 
anonymes en ce qui concerne l'assiette, le taux el la 
perception du droi t de patente, n'a pu avoir en vue que 
ce que la loi en vigueur entendait parsociétés en com
mandite par actions, et c'est l ' é tendre au delà du sens 
naturel el apparent de ses termes, c'est y donner une 
i n t e r p r é t a t i o n exiensivc que ne comporte pas une loi 
d ' impôt , que de comprendre sous les termes de >• com-
•> niandite par actions, •• une société en commandite qui 
n'a point d'actions au porteur et dans laquelle les parts 
d ' in té rê t des commanditaires ne se peuvent t r ans f é r e r 
que du consentement de tous les associés, cons ta t é par 
par écr i t lors du transfert el constituant ainsi un nou
veau contrat . Ce mode de transmission est si loin de 
p r é s e n t e r les c a r a c t è r e s de la commandite par actions, 
qu ' i l rentre, selon la remarque de M . N A . U L R (t. 11 , p." 1 13), 
parmi les c a r a c t è r e s de la commandite simple, telle que 
l'organise la lo i du 1 8 mai 1 8 7 3 . Dans son commentaire 
sur l 'ar t icle 2 4 de cette lo i , M . N A M U R d i t : » Aux 
•• termes de la p r e m i è r e disposition de col art icle, la 
•> cession des parts ou in té rê t s que le contrat autorise 
•• ne peut ê t r e faite que d ' ap rè s les formes du droi t 
» c i v i l . » En disant (pie le contrat autorise, l 'art . 2 1 
a voulu exprimer que la commandite simple é tanl une 
société de personnes plutôt qu'une' association de capi
taux, un commanditaire ne peut se substituer une attire 
personne dans la société (pie pour autant qu ' i l y soit 
a u t o r i s é par le contrat, social. •- N é a n m o i n s en l'absence 
" d'une telle autorisation, si tous les associés consen-
•• taient à une telle substitution pendant la d u r é e tle la 
» société , i l est clair qu'on devrait appliquer la m ê m e 
•• décis ion, puisque personne n'aurait qua l i t é pour se 
•• plaindre et qu ' i l n'y aurai t pas contravention à une 
•' loi d'ordre public. •• Donc, le, mode de transfert que 
prévoi t le contrat social est si peu le signe c a r a c t é r i s 
tique d'une commandite par actions, qu ' i l est au con
t ra i re applicable, dans le silence du contrat de société , 
à la société en commandite simple, m ê m e sous l 'empire 
de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 . Et i l importe peu qu aux 
ternies de l 'art icle 1 6 9 0 du code c i v i l , la cession doive 
ê t r e signifiée à la société , et qu'aux termes du contrat 
social le transfert ait lieu à l ' intervent ion des associés 
qui doivent y consentir : cela ne constitue nullement 
un mode de transmission qui soit contraire aux règ les 
et aux formes du droi t c i v i l , en ce qu' i l n'y aurait, p r é 
tendument pas de notification à la société . En effet,cette 
in tervent ion et ce consentement des associés au trans
fert en constituent la notification la plus expresse et la 
plus é n e r g i q u e qui dispense de toute signification, 
comme l'acceptation de la cession peut ê t r e faite par le 
d é b i t e u r cédé dans l'acte m ê m e constatant en due forme 
la cession. Ces principes sont d'ailleurs conf i rmés , pour 
la socié té m ê m e , par la d e r n i è r e disposition de l'ar
ticle 1 8 0 1 du code c i v i l , qui implique (pie chaque asso
cié peut associer un fiers à la socié té du consentement 
de ses a s soc ié s ; et qu i , par conséquen t , fait du transfert 
par un commanditaire de sa part à un fiers du consen
tement des associés , un mode de cession de droi t com
m u n ou de d ro i t c i v i l 

Cette i n t e r p r é t a t i o n de la lo i du 1 8 mars 1 8 7 4 n'a 
point p r é v a l u ; la Cour a confi rmé en ces termes : 

A R R Ê T . — « Vu la requête, en date du 14 août 1883, dûment 
notifiée à M. le directeur des contributions de la Klandre orien
tale et déposée au gretlè de la cour le 10 août 1883, par laquelle 
les sieurs J. et 0. Jlechelynck, industriels à Garni, déclarent for
mer recours contre une décision de l'administration des contri
butions, en date du 24 juillet 1883, qui rejette leur réclamation 
tendant au dégrèvement de la somme de IV. (),,i22-,>4. réglée au 
rôle supplétif de 1882 formé pour la commune de Wynkel, 
art. P' r; 

« Vu la décision dont appel, ensemble les autres pièces du 
dossier ; 

« Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ; 
« Attendu que cette cotisation de fr. 6,522-oi a été établie par 

l'administration à charge de la société J. et 0. Jlechelynck, du 
chef de droit de patente sur "le pied d'un bénéfice brut de 
fr. 270,048-78, ce par application des dispositions des lois du 
18 mai 1873 et du 18 mars 1874, assimilant les sociétés en com
mandite par actions aux sociétés anonymes en ce qui concerne 
l'assiette, le taux et la perception du droit de patente; 

« Attendu que les requérants soutiennent que c'est abusive
ment que leur société a été soumise au droi de patente comme 
société en commandite par action , qu'elle ne constitue qu'une 
société en commandite simple ; 

» Attendu que les dispositions statutaires de l'acte du 27 octo
bre 1871 passe devant il" Van Acker, notaire à Garni, enregistré, 
démontrent clairement que ce soutènement n'est pas fonde; 

(( Attendu, en effet, qu'aux termes des articles 3, 4 et , i de 
l'acte précité, le capital social de la société J. et 0. Jlechelynck 
est divise en un certain nombre d'actions d'un taux déterminé; 

» Attendu, eu outre, (pie d'après l'article, 8, la cession de ces 
actions s'opère « tant en pleine qu'en nuepropriéle, » moyen
nant une déclaration de transfert à inscrire dans un registre à ce 
desiiné ; 

« Attendu que c'est précisément la division du fonds social en 
actions et la faculté de céder celles-ci en dehors des formes pres
crites par le code civil (art. 1000/, qui caiaclerisen! la société en 
commandite par actions, telle qu'elle a été organisée par la loi 
de 1873 et la distingue de la commandite simple ; 

« Attendu, notamment, que dans la commandite simple, la 
cession des parts, si elle est autorisée par le contrat social, ne 
peut s'effectuer que suivant le mode déterminé par le code civi l ; 

« Attendu que les appelants ojjjcctcnt vainement que l'acte 
constitutif de leur société ne contient aucune des conditions 
nécessaires pour l'existence d'une société en commandite par 
actions, telle qu'elle est organisée par les articles 74 à 84 de la 
loi de 1873; 

« Attendu que celle circonstance, qui n'est vraie d'ailleurs 
que pour quelques-uns de ces articles, s'explique aisément par 
l'antériorité de la société à la loi nouvelle; mais qu'elle est sans 
portée dans la cause, puisqu'elle n'empêche pas la société d'être 
constituée avec un capital divise par actions d'une valeur déter
minée, et qu'au point de vue de l'impôt, ainsi que le fait juste
ment observer l'administration, l'assimilation établie par la loi 
de 1874 entre semblable société et une société anonyme a pour 
raison unique la division du capital social en paris ou actions 
transmissibles par les voies commerciales; 

« Attendu qu'en tait, il conste des- documents produits qu'un 
nombre important de semblables cessions s'est effectué au profit 
de personnes jusque-là étrangères à la société; 

« D'où suit qu'il n'y a pas a s'arrêter, en ce qui concerne l'as
siette et le taux de la patente, ni à la forme sous laquelle s'an
nonce la société, ni à quelques-unes de ses clauses, ni à l'époque 
à laquelle remonte sa fondation; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï les parties en leurs moyens et 
conclusions, ouï Jl. le substitut du procureur général P E N N E M A N 

en ron avis conforme, toutes conclusions contraires écartées, dit 
les requérants non fondés dans leur recours ; confirme la décision 
dont appel ; dépensa charge des requérants... »(Du 26 avril J 884. 
Plaid. J1JP5

 V E R B A E R E c. P. V A N B I E R V U E T . ) 

«. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 
Sept ième chambre. — Prés idence de M. T'Serstevens, v ice -prés ident . 

7 février 1884. 

F A L S I F I C A T I O N . — L A I T . — NOURRITURE D U B E T A I L . 



PRODUCTION A N O R M A L E . — Q U A L I T É I N F E R I E U R E . 

CHOCOLAT. — A D D I T I O N DE F A R I N E . — PRODUIT 

G A R A N T I DUR. 

L'écrémaye du lai: et l'alimentation des vaches avec, une nourri
ture aqueuse, en vue de leur [aire produire une quantité anor
male de lait, ne sont pas constitutives de falsification. 

La falsification suppose le mélange de substances étrangères. 
L'addition de farine au chocolat, même en quantité minime, con

stitue une falsification, lorsqu'on fait accroire au public que le 
chocolat est pur de tout mélange. 

( l .E MIMSTÈ1Œ P U B L I C C . V A N D E V O O R D E E T H E R . M A N S . j 

J U G E M E N T . — « Sur la prévention mise à charge de Vande-
voorde : - " 

« Attendu qu'il est impossible d'admettre avec le témoin Berge 
que l'écrémage du lait et l'alimentatton des vaches au moyen de 
nourriture aqueuse, en vue de leur faire produire une quantité de 
lait anormale, soient des manœuvres frauduleuses constitutives 
de falsification ; 

« Attendu que le lait obtenu à l'aide de ces manœuvres sera 
du lait de qualité inférieure, mais non du lait falsifié ; 

« Attendu qu'il ressort des discussions de la loi du 17 mars 
1856 sur la falsification des denrées alimentaires, dont l'article 500 
du code pénal est la reproduction, que la falsification suppose 
mélange de substances étrangères avec les comestibles ou bois
sons; en effet, le ministre de la justice disait à la séance de la 
Chambre des représentants du '26 février 1856 : « Falsifier veut 
« dire mélanger méchamment, frauduleusement, dans l'intention 
« de porter préjudice à autrui, » et à la séance du Sénat du 
15 mars 1856 : « le mot falsification indique ce que nous 
« avons voulu, c'est punir non pas celui qui de bonne foi 
« mélange des substances non nuisibles, mais celui qui trompe 
« sur la nature de ce mélange : » 

« Attendu que la science enseigne que la proportion de 
matières solides contenues dans le lait doit être égale au moins 
à 11,5 p. c. du poids du lait et qu'un résidu sec égal seulement à 
11 p. c. est un indice que le lait n'a pas été fortement écrémé ou 
additionné d'eau (Manuel des recherches chimiques, par B O I . I . E Y , 

4 e édition, p. «142. Paris, 1877, chez Savv.) 
« Attendu que les deux échantillons de lait saisis contenaient 

l'un 11,1-1 p. c. et l'autre 10,92 p. c. de matières solides, soit 
une moyenne de 11,03 p. c ; 

« Attendu, d'autre part, que le témoin Berge déclare qu'il n'est 
pas possible de déterminer dans l'espèce si le déficit de matières 
solides provient de l'écrémage ou de l'addition d'eau; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la prévention 
n'est pas établie-; 

« Le Tribunal renvoie Vandevoorde des lins de la poursuite, 
sans frais ; 

<c En ce qui concerne le prévenu Hermans : 
« Attendu que l'échantillon de chocolat saisi dans une des 

succursales de la laiterie hollando-belge, dont le prévenu était 
directeur, contenait 5 p. c. de farine; 

« Attendu que cet échantillon était enveloppé d'un papier à 
vignette portant la mention : pur cacao et sucre; 

« Attendu que l'addition de farine au chocolat, quoique faite 
dans de faibles proportions, constitue une falsification lorsque, 
comme dans l'espèce, on fait accroire au public que le chocolat 
est pur de tout mélange; 

« Par ces motifs, ie Tribunal condamne... » d)u 7 lévrier 
1884.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 
Sept ième chambre. — Prés idence de M. T'Serstevens, v ice-prés ident . 

21 février 1884. 

T R O M P E R I E . — V I N D E R A I S I N SEC. — COLORATION PAR 

L ' A N I L I N E . 

Constitue une falsification la coloration en rouge à l'aide d'une 
substance dérivée de l'aniline de vins fabriqués avec des raisins 
secs. 

i l . E M I N I S T È R E P U B L I C C . A L L I B E R T . ) 

J U G E M E N T . - - « Attendu qu'il résulte des aveux du prévenu et 
des constatations du chimiste Depaire, que les vins saisis ont été 
fabriqués par le prévenu avec, des raisins secs et colorés artificiel
lement en rouge avec une substance dérivée de l'aniline ; 

« Attendu que si la fabrication de vins de raisins secs et leur 
vente comme tels ne sont pas illicites, leur coloration à l'aide 
d'une substance étrangère constitue une falsification; 

l « Attendu en etlel (pie celte dernière opération a évidemment 
pour but de tromper le public en lui faisant accroire que ces vins 
sont le produit de raisins frais; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne... » 'Du '21 février 
1884.1 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOUVAIN. 
Deuxième chambre. — Prés idence de M. Beeckman, juge. 

22 avr i l 1884. 

D É L I T DE CHASSE. — PRESCRIPTION. — ACTE I N T E R R U P T I F . 

PROCUREUR D U R O I . — INCOMPÉTENCE. 

y'interrompt pas la prescription d'un délit de chasse, l'acte de 
poursuite émané d'un procureur du roi incompétent, tant à rai
son du lien du délit qu'à raison de la résidence du prévenu. 

l . E M I N I S T È R E P U B L I C C . D E C . O S T E R E T W Y . N A N T S . 

Le 22 octobre 1883, le comte de Marn ix se plaint au 
parquet de Bruxelles de ce (pie les p r é v e n u s , r é s idan t 
à Duysbmirg (arrondissement de Louvaini , ont chas sé , 
deux j i u n s avant, sans son autorisation, sur une terre 
sur laquelle i l a le droi t exclusif de chasse et qu ' i l 
indique comme si tuée à Overyssche (arrondissement de 
Bruxelles). 

Le 11 mars 1881, jugement de Bruxelles par lequel le 
t r ibunal se déchi re i ncompé ten t , la terre sur laquelle le 
fait de chasse a eu lieu é t a n t s i tuée à Duysbourg. 

L e - l ' ' r a v r i l 1884, citation à c o m p a r a î t r e devant le 
tr ibunal de Louvain . 

J U G E M E N T . — « Attendu que le lait de chasse incriminé a été 
commis à Duysbourg. par des personnes y résidant, et remonte 
au '20 octobre' 1883 : 

« Attendu que le seul acte de poursuite ou d'instruction inter
venu endéans les trois mois de ce fait émane du procureur du roi 
de Bruxelles, incompétent tant à raison du lieu du délit qu'à rai
son de la résidence des prévenus, et dépourvu, en conséquence, 
de toute qualité pour agir; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l'action publique éteinte 
par la prescription... » iliu ~li avril 1884.) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ( M i . 

Prés idence de M. Verspieren. 

23 janvier 1884. 

F A I L L I T E . — P R I V I L È G E . — T A X E S COMMUNALES. 

Les taxes communales ne jouissent pas du privilège établi au profit 
du trésor public. 

( L E C U R A T E U R A l.A F A I L L I T E G U Y S C . G U E Q R I E R - D U T R Y , R E C E V E U R 

C O M M U N A L . I 

J U G E M E N T . — « Vu la déclaration déposée sous le n° 4 à la 
faillite du sieur Hippolyte Gh\s, changeur, demeurant à Gand, rue 
des Champs, ri" 76, par le sieur Gueqrier-Dutry, receveur com
munal de la ville de Gand, et aux termes de laquelle i l se porte 
créancier, en la dite qualité, pour la somme de 51 francs du chef 
de taxes communales des exercices 1882 et 1883, avec droit de 
privilège ; 

« Attendu que le curateur a contesté cette déclaration au point 
de vue du privilège y réclamé ; 

« Et attendu (pie le privilège constitue une exception qui ne 
peut résulter que d'un texte formel de la loi ; 

« Attendu (pue le produisant invoque en vain l'article 138 de la 
loi communale disposant : 

« Que les centimes additionnels aux impôts de l'Etat seront 
« recouvrés conformément aux lois sur la matière et que les 
« imposition? communales directes seront recouvrées conformé-



« ment aux règles établies pour la perception des impôts au pro-
« fil de l'Etat » ; 

« Que cet article se borne à établir, aussi bien pour les cen
times additionnels aux impôts de l'Etat votés par la commune que 
pour les impositions communales, un mode de recouvrement iden
tique à celui des impôts au prolit de l'Etat; 

« Mais que l'identité du mode de recouvrement n'entraîne pas 
l'établissement d'un privilège: 

« Qu'en celte matière exceptionnelle on ne peut raisonner par 
analogie: 

« Que l'article 1118 de la loi communale, au surplus, n'a été 
introduit que dans le but de diminuer les frais de perception qui, 
sous le régime de la loi de 1810, étaient tellement considérables 
que. dans plusieurs communes, on négligeait de poursuivre le 
recouvrement des taxes ; 

« Que le législateurde 1830 n'a donc pas eu en vue d'établir un 
privilège au prolit des impositions communales; 

• « Que le produisant n'invoque pas un texte de loi antérieur; 
« Qu'il reconnaît que les termes : trésor public, dont se sert 

l'article 1" de la loi du 12 novembre 1808 , ne sont applicables 
qu'au trésor de l'Etat ; 

« Attendu que le produisant se prévaut en vain de ce que, lors 
de la discussion de la loi du 5 juillet 187 I , qui, dans son article 13, 
a rendu applicable aux impositions provinciales les dispositions 
légales concernant l'assiette, le recouvrement, les réclamations, 
les poursuites et les privilèges en matière de contributions directes 
au prolit de l'Etat, il aurait été dit ou entendu qu'une disposition 
analogue en faveur des impositions communales était superflue, 
celles-ci se trouvant déjà protégées par l'article 138 de la loi com
munale; 

« Qu'en effet, on ne peut baser un privilège sur l'opinion d'un 
ministre ou îles membres des assemblées législatives; 

'< Qu'au surplus il y a cette différence entre la loi de 1830 et 
celle de 1871. que la seconde exprime formellement l'assimilation 
des impositions provinciales aux impôts au profit de l'Etat 
quant aux privilèges, tandis que la première est muette sur ce 
point ; 

« Attendu enfin qu'il ne peut y avoir de doute sur l'absence de 
tout privilège au profit des impositions communales, puisque, le 
27 novembre 1883 il a été déposé, à la Chambre des représen
tants, un projet de loi en date de la veille et dont l'article 5 est 
conçu comme suit : 

« Ces dispositions suivantes sont ajoutées à l'article 138 de la 
« lai communale : 

« Les dispositions légales concernant les privilèges en matière 
'< de contributions directes au profit de l'Etat sont appl cables 
« aux impositions communales directes »; 

« Par ces molifs, le Tribunal déclare le produisant non fondé 
en sa demande de privilège, l'en déboute: l'admet au passif de la 
faillite Ghys à titre chirographaire pour la somme de 51 francs; 
le condamne aux dépens... » (Du 23 janvier 1884. --Plaid. 
M M 1 ' 5 A L B E R T M E C I I E L Ï N C K et V E I O I A N D E L . ) 

TRIBUNAL DE COfflfflERCE DE GAND. 

Prés idence de M. Verspieren. 

26 janvier 1884 

SOCIÉTÉ A N O N Y M E . — C O N S T I T U T I O N A L ' E T R A N G E R . 

P R I N C I P A L É T A B L I S S E M E N T . — D O M I C I L E . — F A I L L I T E . 

T R I B U N A L C O M P E T E N T . — C E S S A T I O N D E P A Y E M E N T . 

Toute société dont le principal établissement est en Belgique, est 
soumise à la loi belge, bien que l'acte constitutif ait été passé en 
pays étranger. 

Le principal établissement pour une société est là oie elle con
tracte avec îles tiers pour les opérations sociales. 

Le domicile, pour une société, dépend non. d'une onventiou. mais 
du fait du principal établissement. 

Une société, comme un individu, ne peut avoir pins d'un domicile. 
Le domi ile d'élection ne se comprend que pour un acte déterminé. 
La stipulation d'un domicile élu ne lie que les parties contrac

tantes; elle ne peut être opposée aux tiers. 
La société qui ne paie pas les coupons de ses obligations et qui 

propose à ses obligataires l'échange de leurs litres contre des 
actions nouvelles, échange impliquant l'abandon de l'actif, est 
en état de cessation de payement. 

(BEAUGÉ, LA COMPAGNIE GÉNÉRALE DES E A E X DE G A N D , DE VTLDElt 

ET DE G O I X C. L E S CURATEURS A LA FAILLITE D E LA D I T E C O M P A 

G N I E . ) 

J U G E M E N T . — « Vu le jugement de ce tribunal en date du 
10 janvier I88 i , recevant les opposants en leur opposition et, 
avant de statuer sur Scellés, ordonnant à la compagnie opposante 
ainsi qu'aux opposants De Vilderet De Goix, d'épuiser tous leurs 
moyens à l'appui de leurs oppositions, sous réserve des moyens 
d'incompétence plaides, réservant les dépens; 

« Ouï les parties en leurs moyens; 
« Revu les exploits d'opposition et les conclusions des parties, 

antérieures au jugement prérappelé; 
' « Vu les conclusions des trois derniers opposants, déposées 

depuis le dit jugement ; 
« Attendu qu'il n'a été contesté par aucun des opposants que 

la société faillie, qui avait pour dénomination : « Compagnie 
« générale des- eaux de Gand et de sa banlieue. » était, tout au 
moins d'après la loi belge, une société commerciale (arrêt de la 
cour d'appel de Gand, du 3 décembre 1881, confirmant le juge
ment de ce tribunal du 13 août 1881) ('); 

« Sur le moyen tiré de ce que la Compagnie des eaux est une 
société de nationalité française, constituée suivant les prescrip
tions de la loi française du 24 juillet 1807 sur les sociétés ano
nymes, fondée exclusivement ou pour la majeure partie avec des 
capitaux français : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 129 de la loi du 18 mai 
1873, » toute société dont le principal établissement est en llel-
« gique est soumise à la loi belge, bien que l'acte constitutif ait 
« été |iassé en pays étranger; » 

« Attendu, dès lors, que. la forme étrangère de la société, l'ori
gine des capitaux à l'aide desquels elle s'est constituée, ne peuvent 
empêcher que la loi belge ne lui soit applicable: 

« Sur le moyen tiré de ce que le domicile de la société est à 
Paris, qu'ainsi le tribunal de Gand était incompétent pour 
déclarer la faillite : 

« Attendu, en fait, qu'aux termes de l'article 2 des statuts, la 
société a pour objet : 

« 1" La distribution et l'exploitation exclusive des eaux de la 
ville de Gand et de sa banlieue; 

« Et 2" la création et la m-ise en exploitation de toutes autres 
entreprises se rattachant à l'exploitation des eaux dont il s'agit; 

« Attendu conséquemment que les opérations de la société se 
trouvaient circonscrites, par ses statuts même, au territoire de la 
ville de Gand et de sa banlieue; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 102 du code civil, le domi
cile est au lieu où l'on a son principal établissement; 

« Attendu que, s'il peut être difficile de déterminer quel est le 
principal établissement d'une société lorsque ses opérations se 
répartissent en différents pays ( G L T L L E R V , Des sociétés commer
ciales, t. 111, 1285], i l ne peut y avoir de doute alors que la 
société ne possède qu'un seul établissement cl que ses statuts lui 
défendent d'en établir un second ; 

« Que le principal établissement, pour une société, est bien là 
où elle contracte avec des tiers pour les opérations sociales; 

« Que, sans doute, une société comme un fabricant peut avoir 
un domicile réel dans un endroit différent de celui où se trouve 
l'usine, parce que c'est à ce domicile que les matières premières 
s'achètent et que les produits manufacturés se vendent : que c'est 
de la que partent les ordres d'achats et les factures ; 

« Mais qu'il est aussi impossible d'admettre qu'une société 
puisse avoir un domicile réel là où elle ne peut faire aucune des 
opérations formant l'objet même de la société, que d'admettre 
qu'un particulier commerçant puisse avoir son domicile là où il 
ne fait aucune affaire; 

« Attendu, i l est vrai, que les statuts portent à l'article 4 que 
le siège administratif de la société est établi a Caris, qu'il y aura 
un siège d'exploitation à Gand et que le domicile de la société est 
au siège administratif; 

« Mais attendu que le domicile dépend non d'une convention, 
mais du fait du principal établissement ; 

« Attendu que la réalité du domicile à Gand se trouve con
tinuée par la dénomination même de la société : « Compagnie 
« générale des eaux de Gand et de sa banlieue ; » 

» Attendu que ce domicile se trouve confirmé aussi par l'ar
ticle 4 des statuts, qui stipule un domicile à Gand pour toutes 
sommations, significations et autres actes quelconques relatifs à 

I ' I V. D E L G . J U D . . 1882, p. Ii8. 



l'exécution des conditions de la concession, et à la distribution 
et à l'exploitation des eaux; 

« Attendu, i l est vrai, que le domicile de Gand y est qualifié 
de domicile d'élection ; 

« Mais attendu qu'une société, comme un individu, ne peut 
avoir plus d'un domicile ( L A U R E N T , 11. 70i ; 

« Attendu que le domicile d'élection ne se comprend que pour 
un acte détermine'1 ; qu'il est donc difficilement admissible de la 
part d'une société, pour toutes les opérations qu'elle a pour 
objet ; 

« Attendu, d'autre part, que la stipulation d'un domicile 
d'élection n'a d'effet qu'entre les parties contractantes; 

« Qu'elle ne peut donc, lorsqu'elle est stipulée dans un acte de 
société, lier les créanciers, qui sont des tiers ; 

« Attendu, partant, qu'il résulte des statuts mêmes que le véri
table siège social de la société est à Gand et que c'est erronément 
que les statuts le qualifient de domicile d'élection ; 

« Attendu qu'on objecterait en vain que les fonds dont la 
société a disposé ont été fournis exclusivement ou en majeure 
partie par des étrangers; 

« Que le domicile d'un négociant de se détermine pas par le 
domicile de ceux qui lui ont fourni les fonds pour faire son com
merce, mais par la situation de son établissement principal; 

« Qu'il ne peut exister un droit différent pour les sociétés; 
« Attendu, au surplus, (pie la société opposante a reconnu 

elle-même que son domicile réel était à Gand. puisque, par des 
conclusions déposées le l r r octobre 1881, elle s'est prévalue 
contre le sieur Verstraeten, avec lequel elle était en procès, de 
ce (pie celui-ci n'avait pas signifié à son domicile, à Gand. mais 
au greffe, le jugement du 13 août 1881, pour soutenir qu'elle ne 
devait pas obtempérer au prescrit du dit jugement, lequel, après 
avoir repoussé l'exception d'incompétence tirée du caractère pré
tendument civil de la société, lui avait ordonné de plaider au 
fond et de présenter simul et seniH tous ses moyens à l'encontre 
de la demande ; 

« fit attendu que si la société a réellement son domicile à Gand, 
le tribunal de Gand était seul compétent pour prononcer la 
faillite; 

« Attendu que le moyen tiré de certaine déclaration de faillite 
prononcée antérieurement par le tribunal de commerce de la 
Seine, ainsi que des inconvénients qu'une double déclaration de 
faillite peut entraîner, ne peut donc être opposé au jugement de 
céans du 20 décembre dernier ; 

« Sur le moyen opposé par la société faillie, le sieur De Vilder, 
le sieur De Goix, et tiré de ce que la société n'aurait pas cessé 
ses payements : 

« Attendu qu'il est constant que la société n'a pas payé les 
coupons des obligations échus le t " novembre; 

tt Attendu qu'il est constant, d'autre pari, que se reconnaissant 
dans l'impossibilité de tenir ses engagements envers ses obliga
taires, elle leur a proposé de convertir leuis obligations en actions 
nouvelle;, dans la proportion de deux obligations de 300 francs 
chacune, pour une action de 500 francs entièrement libérée: 
cinq actions anciennes devant être également échangées, dans 
cette combinaison, contre une action nouvelle; 

« Attendu que cette proposition équivaut à l'abandon à ses 
créanciers d'une partie de son actif: 

« Attendu que le commerçant qui convoque ses créanciers el 
leur propose de payer pour solde une partie de leurs créances, 
ou de leur abandonner pour solde une partie de son actif, est 
incontestablement en état de cessation de payement ; 

« Attendu qu'il ne peut en être différemment d'une société 
qui, sous une autre forme, fait des propositions analogues; 

« Attendu qu'on se prévaut en vain de ce que la société était 
en voie de se transformer; 

« Que toute transformation de société n'esi certes pas une 
cause de faillite, mais qu'une proposition de transformation ne 
peut être un moyen de soustraire à la loi une société en état de 
cessation de payement ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit sur les diverses 
oppositions, les déclare non fondées; en déboute les opposants; 
dit que le jugement du 26 décembre dernier sortira ses pleins 
et entiers effets; condamne les opposants aux dépens... » (Du 
26 janvier 1 8 8 4 . — P l a i d . MMCS

 M E C H E L Y N C K , D E R V A U X , D E K E V S E R , 

L É G E R , A L B E R T F R É D É R I C Q et A R T H U R L I G Y . Ï 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 20 avril 1 8 8 4 , M. Vanmassenlio-e, greffier 
adjoint au tribuna' de première instance séant à Furnes, est 
nommé greffier du même tribunal, en remplacement de M. Dau-
tricourl, démissionnaire. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 20 avril 1 8 8 4 , M. Clcrfayt, avocat et candidat 
notaire à Mous, est nommé juge suppléant à la justice de paix de 
ce canton, en remplacement de M. Berger, démissionnaire. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 20 avril 1 8 8 4 , M. Gérard, docteur en droit, 
notaire à f i résidence de Dison, e=t nommé juste suppléant à la 
justice de paix de ce canton, en remplacement de M. Herla, 
démissionnaire. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal 
du 20 avril 1 8 8 4 , la démission de M. Hofman, de ses fonctions 
de greffier de la justice de paix du canin:] d'Avelghcm, est 
acceptée. 

11 est admis à faire valoir ses droits ii la pension. 
N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 20 avril 1 8 8 4 , 

M. Viandier, candidat notaire à Nil-Sainl-Viacent. est nommé 
notaire à ce'te résidence, en remplacement d-; M. Gislain, démis
sionnaire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . - N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 23 avril 1 8 8 i , M. Van Roy, candidat huis
sier, greffier-adjoint surnuméraire au tribunal de première 
instance séant à Anvers, est nommé huissier près le même tri
bunal, en remplacement de M. Dirickx, appelé à d'av/lres fonc
tions. 

N O T A R I A T . - D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 26 avril 1 8 8 4 , la 
démission de M. Vandemergel. de ses fonctions de notaire à la 
résidence île Ga' d. est acceptée. 

N O T A R I A T . — K É V O G A T I O N . Par arrêté royal du 26 avril 1 8 8 4 , 

pris conformément à l'article 4 de la loi du 25 ventôse au XI. 
démission de ses fonction; de notaire à la résidence d'Assenede 
est donnée ii M. Pussemier. 

N O T A R I A T . — K É V O G A T I O N . Par arrête royal du 20 avril 1 8 8 4 , 

[iris conformément il l'article 4 de la loi du 25 ventôse an XI, 
démission de ses fonctions de notaire à la résidence de Kermpt 
est donnée à M. Vliegen. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — D É M I S S I O N . 

Par arrêté royal du 26 avril 1 8 8 4 . la démission de M. Jaumoulle, 
de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première instance 
séant à Charleroi, est acceptée. 

C O U R D E C A S S A T I O N . — C O N S E I L L E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 1 " mai 1 8 8 4 . M. Fétis, conseiller à la cour d'appel 
séant à Bruxelles, esi nommé conseiller à la cour de cassation, 
en remplacement de M. De Bougé, démissionnaire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N S . 

Par arrêté royal du 1E R mai 1 8 8 4 , sonl nommés huissiers près le 
tribunal do première instance séant à Bruxelles : 

M. Verhasselt, candidat huissier en celte ville: 
M. Siraet, candidat huissier à Ixelles. 
T R I B U N A L D E C O M M E R C E . - G R E F F I E R . - N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du l r r mai ISS 1. M. Willomsen. avocat, juge sup
pléant il la justice de paix du troisième canton d'Anvers, est. 
nommé greffier du tribunal de commerce de Saint-Nicolas, en 
remplacement de M. Cammaerls. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
roval du 2 mai 1 8 8 4 . M. Lesaffre. commissaire de police à Avel-
ghem, est nommé greffier de la justice de paix de ce canton, en 
remplacement de M. Hofman, démissionnaire. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 2 mai 1 8 8 4 . 

M. Vicloor, notaire à Warneton, est nommé notaire à la résidence 
de Messines, en remplacement de M. Deneckere, décédé. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — A U T O R I S A T I O N . Par arrêté 
royal du 2 mai 1 8 8 4 , M. Dollier, greffier de la justice de paix du 
canton de Teinpleuve, est autorisé à exercer le mandat d'agent de 
la Compagnie belge d'assurances générales, établie à Bruxelles. 

Celte autorisation est révocable en lout temps. 
N O T A R I A T . ' — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 3 mai 1 8 8 4 , 

M. Vandemergel. docteur en droit, candidat notaire, avoué près 
la cour d'appel séant ii Gand, est nommé notaire à la résidence 
de cetie ville, en remplacement de son père, démissionnaire. 
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DROIT CIVIL. 

DU DEVOIR DE COHABITATION PAR LA FEMME MARIÉE 

i Suite) 1(54). 

X L A u x termes de l 'ar t icle 214 du code c i v i l , la 

(64) Ces quelques notes sur le devoir de cohabitation par la 
femme mariée complètent les observations que nous avons pré
sentées dans la REI.GIO.UE- J U D I C I A I R E , sur un jugement du tribunal 
de ('.and, en date du 8 juin 1881 (Voir 1883, p. 1172 et note 26). 

(6o) Dans son Avant-projet, M. L A U R E N T divise l'article 214 en 
deux parties : dans l'une (article 209), il prévoit le refus de 
cohabiter; dans l'autre (article 210), il prévoit le refus de 
suivre. Voici la rédaction qu'il propose : 

« Article 209. La femme est obligée d'habiter avec son mari. 
a Le mari est tenu de recevoir sa femme et de lui fournir tout ce 
« qui est nécessaire pour les besoins de la vie, selon ses facultés 
« et son état. 

« Si la femme ou le mari refusent de cohabiter, le tribunal 
« pourra, suivant les circonstances, autoriser une, séparation de 
ii fait. » 

« Article 210. Si le mari change de résidence, et que la femme 
« refuse de le suivre, le tribunal pourra autoriser une séparation 
« de fait. » 

M. L A U R E N T a raison, croyons-nous, de faire deux articles 
séparés de l'article 214. « L'hypothèse de l'article 210 de YAvant-
« projet est au fond, dit-il, identique avec celle de l'article 209; 
« seulement le refus de la femme de suivre son mari, quand il 
« change de domicile, sera d'ordinaire basé sur des motifs diffé-
« rents : il n'implique pas nécessairement une mésintelligence 
« grave entre les époux. » 

(66) L E S E X N E , Revue critique, année 1867, p. 513. Le devoir 
de cohabitation inscrit dans l'article 214 du code civil existait 
déjà dans l'ancien droit français ( D E S P E I S S E S , OEuvrcs, t. I , 
p. 166; R E V U E C R I T I Q U E , t. IX, p. 175, où l'on trouvera un 
article de B A M B I N E T , intitulé : Recherches sur le mariage), dans 
l'ancien droit athénien ( C A U V E L , R E V U E W O I . O W S K I , année 1845, 
p. 150; voir plus bas, note 96), et dans le droit romain ( D I G . , 

loi 48, pr., liv. 38, titre I , De operis libertorum). C'est ainsi que 
le père ne pouvait retenir chez lui la fille qu'il avait sous sa 
puissance, malgré le mari qui l'avait épousée légitimement et 
qu'il pouvait être contraint à la lui rendre (Dm., loi 2, livre 43, 
titre 30, De liheris exhibendis; C O D E , livre V, titre 4, loi M , De 
nuptiis). Voyez M E R U N , Rép., V o Puissance maritale, sed. 1 ; 
D E S P E I S S E S , OEuvres, t. I , p. 167. On lit dans D E S P E I S S E S , lac. 
cit. : « Les Romains commandaient aux nouvelles mariées de 
« toucher au feu et à l'eau, voulant par là enseigner aux mariés 
« qu'ils ne se devaient jamais quitter l'un l'autre, quand ils ne 
« devraient avoir d'autre bien commun entre eux que le feu et 
« l'eau ( P L U T A R Q U E , Traité des demandes des choses romaines, 
« art. 1). Et au pays de la Beauce, on brûlait devant la 
« porte de la nouvelle mariée l'essieu de la charrette sur laquelle 
« elle avait été emmenée en la maison de son mari, pour lui 
« donner a connaître qu'elle y devait demeurer à toujours 
« ( P L U T A R Q U E , Traité des demandes des choses romaines, 

femme est obl igée d'babiter avec son mar i et de le suivre 
partout ou i l juge à propos de r é s ide r (65). Cette règ le 
est d'ordre public (06) et s'applique m ê m e au cas où le 
mar i a sa rés idence sur un navire {QObis). 

Le devoir de cohabitat ion par la femme est une con
séquence naturelle de son devoir d 'obéissance (art. 213 
du code civil) (67): I l est aussi la conséquence la plus 
lég i t ime de la puissance maritale (68). 

11 résu l te de l 'ar t icle 214 du code c i v i l que c'est au 
mar i qu'appartient le d ro i t de fixer la rés idence conju-

» chap. 29). De plus, pour la même raison, lorsqu'on con
te (luisait la nouvelle mariée dans la maison de son mari, elle ne 
« passait pas volontairement le seuil de la porte, mais on l'y 
« faisait passer par force, pour lui donner à connaître que, 
« comme elle était entrée par force en la maison de son mari, 
« aussi ne devait-elle jamais en sortir que par force ( P L U T A R Q U E , 

« (ibid.). » 
(Giibis) C R E M E R S . Aanleekeningen op hel burgerlyk welbock, 

n° 2075. 
(67) D E M O L O M B E , t IV, n° 88; O U D O T , Droit de famille, p. 58; 

T H O P I . O X G , Contrat de mariage, n° 57 ; J O U R D A N , Le droit fran
çais, ses règles fondamentales, p. 100; P O R T A L I S , Exposé des motifs 
( L O C H E , Législation civile, t. IV, p. 523, n° 63, édit. franc.); 
l 'OTiiiKR, Contrat de mariage, n" 102. « 11 est de l'essence du 
« mariage, dit cet auteur, que la femme suive son mari où i l 
« voudra demeurer. » Dans son Avant-projet de revision du code 
civil (t. 1, pp. 424 et suiv.), L A U R E N T propose de supprimer l'arti
cle 213 du code civil, lequel article est conçu comme suit : « Le 
« mari doit protection à sa femme ; la femme obéissance à son 
« mari ». « L'obéissance, dit ce jurisconsulte (p. 434), implique 
« la dépendance servile, et la protection mise en regard de 
« l'obéissance veut dire domination. Ce ne sont pas là les rap-
« ports qui doivent exister entre époux... Le mariage repose sur 
« l'affection réciproque des époux. Or l'affection rend l'obéis-
« sance inutile; que si l'affection a disparu ou si elle n'a jamais 
« existé, il n'y a qu'un semblant de mariage... La loi n'a qu'à 
« autoriser les époux qui vivent dans un état permanent de dis-
« corde à se séparer ». 

Peut-il résulter un inconvénient quelconque de l'abolition de la 
loi d'obéissance? « Non, répond L A U R E N T , loc. cit. I l suffira de 
« prévoir les cas où un conflit éclaterait entre les époux. » Dans 
son projet, le devoir de la cohabitation par la femme mariée est 
« un devoir spécial qui n'implique pas que la femme doive tou-
« jours obéir au mari. » (Loc. cit., p. 433, n° 8). Voir la note 
suivante. 

Le code italien dit bien que le mari doit protéger sa femme ; 
mais il ne dit plus que la femme doit obéissance au mari. 

(68) L A U R E N T , t. 111, p. 117, n° 86. « Le code Napoléon, dit 
« cet auteur, dans son Avant-projet de revision du codecivil (t. I , 
« p. 425), ne prononce pas le mot de puissance maritale, mais i l 
« consacre la chose en disant que le mari doit protection à sa 
« femme et la femme obéissance au mari » (art.' 213). C'est le 
principe de la dépendance de. la femme, donc de la supériorité 
du mari, qu'on l'appelle comme on voudra : puissance, autorité, 
domination. Toujours est-il que les auteurs du code civil n'ont 
pas osé prononcer le mot, tandis qu'ils ont conservé le titre de 
puissance paternelle, quoique en réalité i l n'y ait plus de puis
sance paternelle ! Dans l'ancien droit, on appelait les choses par 
leur nom. P O T H I E R , (qui a fait un traité sur L A P U I S S A N C E D U M A R I ) 
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gale et de la changer chaque fois qu ' i l l u i convient de 
le faire ( 6 9 ) . 

L 'ar t ic le 214 est conçu en termes g é n é r a u x . I l ne 
mentionne aucune exception au devoir qu ' i l impose à la 
femme de cohabiter avec son m a r i (70) . I l existe cepen
dant un cas où la femme est affranchie de ce devoir. Et , 
en effet, lorsque les juges ont p rononcé entre elle et son 
mar i la s épa ra t i on de corps (71) , elle a le dro i t de fixer 
sa rés idence partout oit elle le juge convenable ( 7 2 ) , sans 
devoir p r é a l a b l e m e n t obtenir une autorisat ion de son 
mar i ou de la jus t ice(73) .El le peut m ê m e s'expatrier ( 7 4 ) . 

I l est v r a i que la femme demanderesse ou défende
resse en divorce ou en s é p a r a t i o n de corps a le d ro i t de 
quit ter pendant l'instance le domicile du mar i (75 ) , niais 
le t r ibunal ou le p r é s i d e n t du t r ibunal doivent l u i assi
gner la maison dans laquelle elle est tenue de r é s ide r 
pendant la poursuite (art. 2 6 8 du code c i v i l et 8 7 8 du 
code de p r o c é d u r e civile) (76) . 

Le d ro i t pour la femme d'avoir pendant le l i t ige un 
autre domicile que celui du mar i est tellement absolu, 
que le m a r i demandeur en divorce ou en s é p a r a t i o n de 
corps, qui invoque pour cause la déser t ion du domicile 
conjugal par son épouse, ne peut conclure à ce qu ' i l soit 
o rdonné à celle-ci de rentrer au domicile conjugal pen-
dente lite ( 7 7 ) . 

La femme demanderesse en divorce ou en s épa ra t i on 
de corps peut m ê m e quit ter le domicile conjugal sur le 
champ, mais elle doit demander ensuite à la justice de 
lu i indiquer la maison oit elle doit r é s ide r ( 7 8 ) . 

définit la puissance maritale en ces termes : « La puissance du 
« mari sur la personne de la femme consiste dans le droit qu'a le 
« mari d'exiger d'elle tous les devoirs de soumission qui sont dus 
« à un supérieur». Voir aussi L A U R E N T , Principes de droit civil, 
t. I I I , n° 82 ; L A U R E N T propose l'abolition de la puissance mari
tale et la suppression de l'article 213 du code civil. I I veut l'éga
lité de la femme et du mari (Avant-pngct de révision du code civil, 
t. I , p. 430, n o s 6 et 7, p. 461, n° 4 et p. 434, n" 1). Voir plus 
haut, note 67. 

(69) C H A R D O N , Trois puissances, t. I , n° 5, p. 7 : L O C K E , 

Esprit du code civil, t. I I I , p. 484; L A U R A I N , Revue pratique de 
droit français, t. XLl.X, p. 233 ; L A U R E N T , Avant-projet de 
revision du code civil, t. I , p. 438, n° 7; S C H I L L E R , Burgerlgk 
welboek met aanteekeningen, sur l'article 161 (édit. W A E E E R ) . Cet 
auteur fait remarquer que le mari n'a pas besoin du consente
ment de la femme pour changer de demeure. Jug. Senlis, 1833 
( G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X , n°* des 10, 12 et 14 octobre 1833); 
V A Z E I L L E , t. I I , n° 297. 

(70) B A T T U R , Communauté de biens entre époux, t. I , n° 33; 
D U T R U C , Séparation de biens, p. 233, n° 312; V A Z E I I . E E , Traité 
du mariage, t. I I , n° 289, p. 7. Voir n n s XV et XVI. Dans 
l'ancien droit, la femme était obligée de suivre son mari, 
même quand i l était banni, excepté néanmoins s'il était banni 
hors du royaume ( F E R R I È R E , Dictionnaire de droit, V° Eemme 
mariée). Voir plus bas, note 96. 

(71) Nous ne parlons pas du divorce, puisque le divorce dissout 
le mariage. 

(72) D U R A N T O N , t. I I , n° 617; D U T R U C . Séparation de biens, 
n° 313; M A R C A D É , sur l'article 311,n°772 ; M A S S O L , Séparation de 
corps, p. 193; P R O U D H O N , Etat des personnes, p. 540; T O U L I . I E R , 

t. I I , n° 773; V A Z E I L L E , DU mariage, n° 586; Z A C H A R L E , t. I I , 
p. 154. Angers, 6 mai 1841 ( S I R E Y , 1841, 2, 218). Voyez aussi 
P O T H I E R , Contrat de mariage, n° 522. 

(73) Dijon, 28 avril 1807 (PAS. F R . , à sa date); Bruxelles, 
13 octobre 1821 ( P A S . , à sa date); Liège, 7 décembre 1854 
( P A S . , 1855, 11,106 ou C L O E S et B O N J E A N , t. I I I , p. H26) ; 
Anvers, 27 avril 1872 ( B E L G . J U D . , 1873, p. 1435). 

(74) D E M O L O M B E , t. IV, n° 498; M A S S O L , p. 196, n° 8. 

(75) Nancy, 17 août 1854 ( S I R E Y , 1854, I I , 771); M A S S O L , 

p. 156; D U R A N T O N , t. I , n°596. 
(76) Des auteurs soutiennent que la justice ne peut autoriser 

la femme à résider hors de l'arrondissement dans lequel le mari 
a son domicile ( D E M O L O M B E , t. IV, n° 456; M A S S O L , p. 158; 
Paris, 4 décembre 1810 (PAS. F R . , à sa date, ou J O U R N A L D E S 

A V O U É S , t. XXI, p. 151, n° 31). Contra : C H A U V E A U sur C A R R É , 

q. 2974; Paris, 15 juin 1827 i G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X , n° du 
26 juin). Consultez : Orléans, 5 août 1815 et cass. fr.. 14 mars 

X I I . Toute stipulation qu i tendrait à affranchir la 
femme de l 'obligation de cohabiter avec son m a r i et de 
le suivre partout où i l juge à propos de r é s ide r , serait 
f rappée de nul l i t é (79i, alors m ê m e qu'elle serait approu
vée par les plus proches parents (80) . C'est ce qui r ésu l t e 
du reste de l 'article 1 3 8 8 du code c i v i l , aux ternies 
duquel les époux ne peuvent dé roge r aux droits r é su l 
tant de la puissance maritale sur la personne de la 
femme ( 8 1 ) . 

Seraient cons idérés comme non éc r i t s une clause du 
contrat de mariage ou tout t r a i t é quelconque fait pen
dant le mariage, portant que la femme aura une habita
t ion distincte de celle de son m a r i ; qu'elle ne le suivra 
pas s'il change de demeure, s'il reste toute l ' année à la 
campagne, s'il passe la mer, etc. (82 ) . 

Serait éga l emen t cons idérée comme non écr i te une 
clause portant engagement de la part du mar i de ne pas 
aller s 'é tabl i r en certain l ieu, quel que fût d'ailleurs son 
in t é r ê t (83) . 

D 'après TROPLONG [Oonlral de mariage, n" 5 8 ) Si 
•• une femme st ipulai t pour de graves raisons de s a n t é 
•> qu'elle n'habitera pas les colonies ou un c l imat dange-
- reux, i l ne serait pas défendu d'avoir é g a r d à cette 
- clause. A coté du droit du mar i se t rouve l 'obligation 
•• qui lu i est imposée de donner aille, assistance et pro-
•' tection à sa femme (art. 2 1 3 du code c iv i l ) . 

B K L I . O T DES M I N I È R E S (p. 1 2 2 , n" 126) répond avec 
raison - qu'on ne doit avoir aucun é g a r d à cette clause. 
•> Si la femme n'est pas obligée de suivre son mari dans 

1816 (Table de la jurisprudence du xix1' siècle, V° Séparation de 
corps, n" 86). 

(77) Liège. 10 janvier 1840 ( B E L G . J I T I . , 1. IV, p. 990). 
(78) A L L E M A N D , DU mariage, n o s 1418 et 1419; LocitÉ, Esprit 

du code civil, sur l'article 208. 
(79) Bruxelles, I l pluviôse an X I ; Bruxelles, 14 thermidor 

an XII ; Colmar, 22 avril 1807 ( P A S . F H , , à leur date); Riom. 
6 avril 1818 ( R É P . D U J O U R N A L D U P A L A I S , V" Mariage, n° 791); 
Grenoble, 11 mars 1851 I D A I . L O Z , 1853, 11,62); Cacn, 8 avril 
1851 ( D A I . L O Z , 1852, 11, 127 ou S I R E Y , 1851, I I , 720); Amiens, 
14 décembre 1852 ( D A I . L O Z , 1854, I I , 9): Nîmes, 9 mai 1860 
( S I R E Y , 1800, 11, 577 ou D A I . L O Z , 1800, 11, 219): Paris, 23 mars 
1803 ( G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X , n° du 14 avril 1803); cass. fr., 
27 janvier 1804 ( G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X , n" du 28 janvier 1864); 
Versailles, 10 juillet 1873 ( S I R E Y , 1874, I I , 109); cass. fr., 
14 juin 1882 ( S I R E Y , 1882. 1, 421); L A U R E N T , t. I I I , n" 55; 
t. XVII, n"44; t. XXI, n" 118: B O I I . E U X , sur l'article 1388; P A N -

D E C T E S B E L G E S , V° Abandon d'époux, n° 20; P I G E A U , Procédure 
civile, t. I I I , p. 127, édit. belge; R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , Dic
tionnaire du Notariat, V" Contrat de mariage, n° 113. Voir 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X , n" du 24 juin 1827. 

Il en était déjà ainsi en Belgique avant le code civil (Bruxelles. 
14 thermidor an XII , P A S . F R . , à sa date), et dans l'ancien droit 
français ( P O T H I E R , Préface du Traité de la communauté, n° 4 ; 
B E C H E F E R , Trésor du droit français, V° Mariage, t. I l , p. 673; 
D E S P E I S S E S , OEuvres, t. I , pp. 167 et 168.) 

(80) V A Z E I L L E , t. I l , p. 429, n° 561 ; D E N I S A R T , Collection de 
décisions nouvelles, V° Séparation. 

(81) Voyez cependant une étrange décision rendue par la cour 
de cassation de France, le 24 mars 1818 ( D A I . L O Z , Rép., V° Ma
riage, n° 724). Une convention était intervenue entre un mari et 
sa femme, sous l'assistance du maire et du juge de paix, conven
tion par laquelle le mari consentait, à cause de l'état de santé de 
sa femme, a ce qu'elle se retirât du domicile conjugal jusqu'à sa 
guérison. La femme s'obligeait en même temps à fournir à son 
mari une pension annuelle. La cour déclara qu'une telle couven-
tiondoit recevoir son exécution, sans que le mari puisse opposer 
qu'elle porte atteinte à ses droits et aux obligations de sa femme 
de résider avec lui . Voir plus loin la note 84. 

(82) A U B R Y et R A U , sur Z A C H A R L E , t. V, p. 172; B A T T U R , 

Communauté de biens entre époux, p. 51, n° 33; B E L L O T D E S 

M I N I È R E S , Contrat de mariage, p. 129: D A N I E L D E F O L I . E V I L L E , 

Traité du contrat pécuniaire, du mariage, p. 28, n° 14; O D I E R , 

Contrat de mariage, t. I I , n° 027: T R O P L O N G , Contrat de ma
riage, n° 37. 

(83) C O V A R R U V I A S , De matrimonio, pari. " I I . ebap. 7. n o s 5 et 
6; R O U H I E R , OEuvres, chap. 22. n° 141. 

http://Vazeii.ee


.-,81 

•• les colonies, ce n'est pas parce qu'elle aurait s t ipulé 
•• qu'elle ne pourrai t y ê t r e forcée. C'est parce qu ' i l y a 
•' r ée l l emen t danger pour elle d'y aller. Ce sera une 
•• question de fait » (81). 

11 a été décidé : 
1" Que la femme ne peut se soustraire à l 'obligation 

d'habiter avec son mar i en offrant de payer à celui-ci 
une pension alimentaire (85) ; 

2" Que l'engagement pris par une femme mar i ée de 
laisser dans une maison qui lui appartient en propre des 
meubles suffisants pour que son mar i puisse s'y re t i rer , 
avec la r é se rve expresse qu'elle ne serait pas forcée de 
l 'y suivre, serait n u l comme subo rdonné à une condition 
contraire à l 'ordre public (80). 

Ce n'est pas que la loi défende au m a r i et à la femme 
d'avoir des rés idences sépa rées , si ce genre d é v i e excep
tionnel est le r é su l t a t de leur accord mutuel . « I l a r r ive 
•' assez f r équemment , en effet, comme le dit CHARDON, 
-• que des époux é g a l e m e n t fat igués de leurs més in te l l i -
» gences, se s é p a r e n t volontairement et se dispensent 
•' ainsi mutuellement de leurs devoirs.Mais un tel pacte 
•• est sans force et le mar i peut reprendre à toute 
» minute les droits que le mariage lu i assure » (87). 

X I I I . N i la s é p a r a t i o n de biens (88), ni le dro i t qu'au
ra i t la femme de demander la s épa ra t i on de biens (891, 
ni la fail l i te du mar i (90) ou ses revers de fortune (91), 
ni le danger qu' i l court d ' ê t r e contraint par corps (92), 
ni le fait qu'elle est en procès avec son mari (93) etc., 
n'affranchissent la femme de son devoir de cohabita
t ion (94). 

X I V . La femme est m ê m e obligée de suivre son mar i 
en pays é t r a n g e r . 

Cette obligation a é té p roc l amée au Conseil d'Etat, 
dans la séance du 4 v e n d é m i a i r e an X (27 septembre 
1801). La commission du projet de code c iv i l et la sec
t ion de légis la t ion du Conseil d'Etat avaient pensé que 
le devoir de la femme n 'a l la i t pas j u s q u ' à suivre son mar i 
à l ' é t r ange r , à moins que le service de l 'Etat ne l 'y appe-

(84) Cette convention et d'autres de ce genre prévues par Iio-
D I È R E . P O N T E T T R O P L O N G (Voir iufro, n» XXIII, deuxième et 
troisième cas) sont évidemment sans valeur. On peut s'étonner à 
bon droit que de tels jurisconsultes leur reconnaissent une valeur 
juridique. Voir plus loin, texte et notes 158 et 160. 

(85) Colmar (et non Bruxelles) Pi juillet 1800 ( D A L L O Z , Hep., 
V ° Mariage, n" 747): Utrnrc, p. 235, n° 312: V A Z E I I . I . E , t. 11. 
n° '293. 

(80) Caen, 8 avril 1851 i S I R E V , 1852, 2. 720). 
(87) C H A R D O N , t. 1, n» 20, p. 28 et n" 74, p. 124; D U R A N T O N , 

t. 111, n» 25; D E L V T . N C O I R T , t .VI, p. 271, sur l'article 1388 du code 
civil ; D E M A N T E , t. 11, n"8bis; O U D O T , Droit de famille, p. 58. 

(88) Et, en elfet. la séparation de biens ne rompt pas le lien 
conjugal. Elle n'enlève pas au mari la puissance que la loi lui 
reconnaît sur la personne de sa femme. Si, par suite de la sépa
ration de biens, la femme pouvait se refuser à la cohabitation 
avec son mari, toute séparation de biens équivaudrait par le fait 
à une séparation de corps, et l'article 214 du code civil, qui fait à 
la femme une obligation de cohabiter avec son mari, quel que 
soit le régime des conventions matrimoniales des époux, serait 
sans cesse violé. Voyez dans ce sens : Paris, 22 prairial an XIII ; 
Colmar (et non Bruxelles) 12 juillet 1806 ; Rennes, 23 juillet 1812 
( P A S . F R A N C . , à leur date); liennes, 30janvier 1816 ( R É P E H T . D U 

J O U R N A L D U P A L . , V Mariage, n" 800); Caen, 14 août 1848 
( D A L L O Z , 1850, 2, 185); Douai, 2 juin 1852 ( I ) A L L O Z , 1853,2, 
132 ou S I R E V , 1853,2,215); Bordeaux, 31 mai 1854 ( S I R E V , 

1855, 2, 289); C H A U V E A U sur C A R R É , q. 2942 2"; D A L L O Z , Rép., 
V» Mariage n° 747 et V° Contrat de mariage, n o s 1077 et 2016; 
D U T H U C , Séparation de biens, n"s 311 et 313; D U T R U C , Supplément 
aux lois de la procédure, V " Séparation de biens. n° 366; L A U R A I N , 

(Revue pratique de droit français, t. XUX, p. 233); M E R L I N , 

Rép., V ° Séparation de biens, sect. 1, n° 9, et sect. 2, § 5, n u 7 ; 
R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , Dictionnaire du notariat, V ° Séparation 
de biens, n o s 104 et 126 ; T O U L I . I E R , t. XII I , n" 109; V A Z E I I . I . E , 

t. I I , n°294, p. 15. 
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l à t , et elles avaient e x p r i m é cette l im i t a t i on dans la 
rédac t ion suivante : « Si le mar i voula i t qui t ter le sol 
•' continental ou colonial de la r épub l ique , i l ne pour-
« r a i t contraindre sa femme à le suivre, si ce n'est dans 
•• le cas où i l serait c h a r g é par le gouvernement d'une 
•> mission à l ' é t r a n g e r exigeant r é s idence . » La cour de 
cassation fit observer que les mots : continental et colo
nial pourraient p a r a î t r e autoriser la femme à refuser à 
son mari de le suivre de France aux colonies et des colo
nies en France, alors que c'est seulement au m a r i vou
lant qu i t t e r le sol de la r é p u b l i q u e q u e la l o i peut refuser 
le droi t de se faire suivre par sa femme. En conséquence , 
elle demanda, ainsi que plusieurs tr ibunaux du reste, la 
suppression des mots : colonial et continental. L a sec
tion de légis la t ion fut du m ê m e avis et les supprima. 

L 'ar t ic le soumis au Conseil d'Etat por ta i t donc : Si 
•' le mar i voulai t qui t ter le sol de la r é p u b l i q u e , i l ne 
•• pourrai t , etc. •• 

Cet article y excita de vives r é c l a m a t i o n s . 
R E G N A U D DE S A I N T - J E A N - D ' A Í N G E E Y fit observer qu'un 

F r a n ç a i s p o u v a i t ' ê t r e appe lé dans les colonies pour des 
affaires; qu'alors, i l devait lu i ê t r e permis de forcer sa 
femme à le suivre, parce qu' i l peut vo i r des i n c o n v é 
nients à la laisser é loignée de l u i . 

Le premier consul émi t l 'avis que l 'obligation de la 
femme de suivre son mar i é ta i t g é n é r a l e et absolue. 

E M M E R Y fit observer que cette obligation ne devait 
pas aller j u squ ' à suivre le mar i à l ' é t r ange r . 

R E G N A U D répondi t que sans doute le m a r i n 'avait pas 
le d ro i t de faire de sa femme une é t r a n g è r e , mais que 
cependant i l ne doit pas ê t r e forcé de s'en s é p a r e r lors
que ses affaires le conduisent hors du te r r i to i re fran
ça is . 

Le premier consul ajouta que l 'obl igat ion de la 
femme ne doit recevoir aucune modification et que la 
femme est obligée de suivre son mar i toutes les fois qu ' i l 
l 'exige. 

A la suite de ces observations l 'ar t icle ' fut sup
p r imé (95). 

De cette suppression, i l faut conclure que la femme 
est obligée de suivre son mar i à l ' é t r ange r . Cette obliga-

I I en était déjà ainsi dans l'ancien droit : D E N I S A R T , Collection 
de décisions nouvelles, V " Femme. n o s 23 et 24 et V ° Séparation. 
n o s 3 et 4: D ' H F . R I C O U R T . Lois ecclésiastiques, G . V I , n° XL1V: 
G U V O T , Répertoire de jurisprudence, V " Séparation de biens, § 5. 
Mais voyez un arrêt du Châtelet de Paris du 4 septembre 1721 
( M E R L I N , Rép., V " Séparation de biens, sect. 2, § 5, n° " ) . 

(89) Turin, 8 décembre 1810 ( P A S . F R A N C . , à sa date). 
(90) L A U R A I N , Revue pratique de droit français, t. X L I X , 

p. 233; D A L L O Z , Rép., V " Mariage, n° 747; Turin, 28 mai 1806 
et Bruxelles, 13 août 1800 ( P A S . K R . , à leur date). On cite en 
sens contraire : Colmar, 14 janvier 1812 ( P A S . E H . , à sa date). 
Mais i l s'agissait dans l'espèce d'un mari qui, par son inconduite, 
était sans ressources et sans profession, qui ne justifiait pas d'être 
en état de recevoir convenablement sa femme et qui ne la rappe
lait que par des motifs d'intérêt. On ne peut donc pas dire que 
la cour de Colmar a admis que la faillite du mari suspend pour 
la femme l'obligation de la cohabitation. 

(91) D E . M O I . O M R E , t. I V , n° 402. 

(92) Turin, 18 mai 1806, Bruxelles, 13 août 1806. Bourges, 
17 mai 1808 (PAS. F R . , à leur date). 

(93) A L L E M A N D , t. I I , p. 357. n° 924: D A L L O Z , Rép., V» Ma

riage, n° 747 ; L A U R A I N , Revue pratique de droit français, t. X L I X , 

p. 233; Riom, 3 mai 1809 ( P A S . F R . , à sa da'e); Bruxelles, 
14 niai 1819 ( P A S . , à sa date). Cet arrêt décide que la femme 
dont l'interdiction est provoquée pour cause de démence et qui 
soutient que cette procédure est injurieuse et vexatoire, ne peut 
quitter le domicile de son mari pendant la poursuite en interdic
tion. 

(94) A L L E M A N D , t. I I , p. 357, n° 934; C H O P P I N , Commentaire 
sur les coutumes d'Anjou, \». 283; Turin, 8 décembre 1810 ( P A S . 
F R . , à sa date) ; Bordeaux, 13 août 1879 ( S I R E Y , 1880, 2, 318). 

(95) L O C R É , Législation civile, t. 11,rp. 344, n° 32, édit. belge 
ou t. I V , p. 396, n» 32, édit. franc. 

L A BELGIQUE J U D I C I A I R E . 
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l ion , du reste, r é su l t e des termes g é n é r a u x de l 'ar t ic le 214 
du code c i v i l ( 9 6 ) . 

X V . Le devoir de cohabitation admet cependant des 
excuses p a s s a g è r e s . 

A ins i , la femme pourra i t ê t r e excusée pour un voyage 
nécessa i re à sa s a n t é ( 9 7 ) ou à l 'adminis t ra t ion de ses 
biens libres (98) ou pour son séjour a u p r è s d'un père ou 
d'une m è r e malades ( 9 9 ) . 

X V I . Nous l'avons d i t plus haut (texte de la note 70), 
la femme n'est affranchie de l 'obligation de cohabiter 
avec son mar i que lorsqu'elle est s épa rée de corps. A 
proprement parler c'est la seule exception à son devoir 
de cohabitation. Dans certains cas, i l est v r a i , la femme 
peut en ê t r e d i spensée . Nous allons en passer quelques-
uns en revue. Mais on remarquera que dans ces cas le 
devoir de la cohabitation est p lu tô t suspendu (voir 

(96) A C C O L A S , t. I , p. 223 ; A L L E M A N D , Traité du mariage, 
p. 349, n° 920; A B N T Z , t. I , p. 239; A U B R Y et R A U , sur Z A C H A -

R L E , t. V , p. 133, § 471 ; C H A R D O N , t. I , pp. 7 et 8, n° S; C O L -

M E T D E S A N T E R R E , sur D E M A N T E , p. 436, n° 297W* ; D A L L O Z , Rép., 
V ° Mariage, n° 745; D E L A P O R T E , Pandectes françaises, sur 
l'art. 208, c. c ; D E L S O L , t. I , p. 193 ; D E L V I N C O U R T , t. f, p. 390; 
D E M A N T E , Cours analytique, t. I , p. 78, èdit. de 1838; D E M O -

L O M B E , t. IV, n° 90; Du C A U R R O Y , B O N N I E R et R O U S T A I N , sur l'ar
ticle 214; D U R A N T O N , t. I , p. 332, n° 435; G O U S S E T , Code civil, 
sur l'article 214; L A I I A Y E , W A L D E C K et R O U S S E A U , sur l'article. 214; 
L E F E B V R E (Cours de droit civil donné à l'université de Cand en 
1862); M A R C A D É , sur l'article 214; M O U R L O N , t. 1, p. 380; 
O P Z O O M E R , Uet burgerlyk welboek, t. 1, p. 67 ; O L D O T , pp. 63 et 
64 ; P R O U D H O N , 1.1, p. 260 ; R O D I È R E et P O N T , Traité du contrat 
de mariage, t. 1, p. 16, n° 55; T O U L L I E R , t. I , p. 203, n° 616; 
V A L E T T E sur P R O U D H O N , Etat des personnes, pp. 452 et 453; 
V A Z E I L L E , Traité du mariage, t. I l , p. 7, n" 290; V U I L L I A U M E , 

Commentaire analytique, etc., p. 39; Dictée d'un professeur de. 
droit civil, t. I , p. 275. H U A (t.. I , sur l'art. 214) est d'avis que la 
lenune ne doit suivre son mari en pays étranger que lorsqu'il v 
est appelé par des fonctions publiques, mais que l'obligation 
cesse si le mari s'expatrie sans motifs. Voyez toutefois, dans la 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. I I , p. 218, un arrêt" de la cour de Paris. 
Voir plus bas, n° XXIII. 

A Athènes, la femme devait habiter avec son mari et le suivre 
partout, pourvu qu'il ne tentât pas de l'emmener sur une terre 
étrangère ( C A U V E L , revue W O L O W S K I , année 1845, p. 150). Il en 
était de même dans l'ancien droit belgique ( D E F A C O Z , Ancien 
droit belgique, t. I , p. 377) et dans l'ancien droit français (Voir 
plus haut, note 70). « Pourvu, néanmoins, dit P O T H I E R . , Puis-
« sancedu mari, n° f, que ce ne soit pas hors du royaume et en 
« pays étranger. Car si le mari, en abjurant sa patrie* voulait s'y 
« établir, la femme qui doit encore plus à sa patrie qu'à soir 
« mari ne serait pas obligée de l'y suivre et d'imiter l'abjuration 
« que son mari fait de sa patrie ». Voir aussi P O T H I E R , Introduc
tion au titre X de la Coutume d'Orléans, n° 143, et Contrat de 
mariage, n u 382. « Le motif qu'en donne P O T H I E R , dit L A U R E N T . 

« t. I I I , n° 117, p. 86, tient aux idées du vieux régime qui atta-
« chait l'homme à la terre où il avait vu le jour : Pabjuration de 
« la patrie n'est plus un crime d'après notre droit public. C'est 
« un droit qui découle de la liberté individuelle. » 

En Espagne, la femme est tenue de vivre en la compagnie de 
son mari et de le suivre dans l'endroit où i l juge à propos de 
transporter sa résidence. Toutefois, s'il s'agissait de se rendre à 
l'étranger, les tribunaux pourraient, suivant les circonstances, 
dispenser la femme de cette obligation. Loi sur le mariage civil, 
du 48 juin 1870. (Voir L E H R , Eléments de droit civil espagnol 
p. 93.) 

Voir texte de la note 158. 
(97) Paris, 22 prairial an XIII (PAS. F R . , à sa date); cass. fr., 

24 mars 1818 ( D A L L O Z . Rép., V ° Mariage, n° 724) ; Bruxelles, 
10 juillet 1865 ( B E L G . J U D . , 1865, p. 1105); V A Z E I L L E , t. I I , 
n° 294, p. 16. 

(98) Le tribunal de la Seine avait autorisé une dame à se ren
dre dans ses terres toutes les fois que l'administration de ses 
biens l'exigerait. Mais la cour de Paris, par arrêt du 22 prairial 
an XIII (PAS. F R . , à sa date), infirma cette décision comme abu
sive et susceptible de dégénérer, au profit de la femme, en une 
faculté arbitraire et indéfinie de se soustraire à l'exécution de ses 

n ° X V I I ) . C'est ainsi que l 'on peut dire que si ce devoir 
ne souffre qu'une seule exception, i l n'est toutefois pas 
absolu (100) (voir n° X V ) . 

L a femme ne doit pas, croyons-nous, cohabiter avec 
son mar i : 

1° Dans une habitat ion provisoire. L a rés idence tem
poraire ne peut, en effet, ê t r e cons idérée comme le 
domicile conjugal, lequel doit néces sa i r emen t ê t r e le 
lieu où le mar i conserve sa principale habi ta t ion (101). 

2" Si , ayant de la fortune, le m a r i ne lu i offre pas une 
habitat ion (102). 

Dans ce cas, le t r ibuna l qui ordonne la cohabitation, 
peut déc ider que la femme ne sera obligée de rejoindre 
son mar i que si celui-ci l u i offre un logement. Et , en 
effet, le m a r i doi t r empl i r son devoir, s ' i l veut contrain
dre la femme à rempl i r le sien. 

3" Si , ayant de la fortune, le m a r i n'offre pas à sa 
femme un logement convenable suivant ses facultés et 
son é t a t (arg. de l 'ar t . 214 c. c.) (103). A u x droits du 

devoirs. V A Z E I L L E , t. I I , n° 294; D U T R L X , Supplément aux?lois de 
la procédure, V° Séparation de biens, n° 365. 

(99) V A Z E I L L E . t. I I , p. 7, n° 289; Huy, 9 août 1850 ( C L O E S et 
B O N J E A N , t. VII . p. 32); Liège, 4 décembre 1867 ( B E L G . J U D . , 

1808, p. 300, ou C L O E S et R O N J E A N , t. XVI, p. 596). Voir plus 
haut texte de la note 70.et le n" XVI. 

(100) Voyez L A U R E N T , t. 111, n" 87; V A Z E I L L E , t. I I , n° 393; 
D U T R U C , Séparation de biens, n o s 313 et 319; Bruxelles, 13 août 
1806 ( P A S . F R . , à sa date). 

(101) Jug. Senlis, 9 octobre 1813 ( D A L L O Z , Rép., V ° Mariage, 
n u 749). Voir G A Z E T T E D E S T R I R U N A U X , numéros des 10, 12 et 
14 octobre 1835. 

(102) C R E M E R S , Aanteekeningcn op bel burgerlyk wetboek, sur 
l'article 161, n° 2085; V A Z E I L L E , t. I I , n° 297, p. 20; D A L L O Z , 

Rép., V " Mariage, n° 749. Voyer aussi L A U R E N T . Avant-projet de 
revision du code civil, t. I , p. 162, n" 7. « Tout le monde est 
« d'accord, dit cet auteur, que les obligations des deux époux 
a sont corrélatives et que si le mari ne remplit pas la sienne, la 
« femme n'est pas tenue de cohabiter avec lui. » 

(103) A R N T Z , t. 1, p. 239; A U B R Y et R A U , sur Z A G H A R I , * : , t. V , 

p. 136; B O I L E U X , sur l'article 214; C H A R D O N , t. 1, p. 381, n o s 25 
et 26; C O L M E T D E S A N T E R R E , sur D E M A N T E , t. I , p. 456, n° 2976ts, 
111; C U B A I N , n» 19, p. 18; D A L L O Z , Rép., V° Mariage, n° 749; 
D E L S O L , t. I , p. 195; D E M O L O M B E , t. IV, n ° 9 3 ; D U C H E S N E , DU 

mariage, p. 266; D U R A N T O N , t. I , p. 334, n° 437; F A V A H D D E 

L A N G L A D E , Rép., V " Femme, n° 3; L A U R A I N (Revue pratique de 
droit français, t. XL1X, p. 233) ; L A U R E N T , t. 111, n" 87, p. 118, 
et Avant-projet de revision du code civil, t. I , p. 162, n° 7; 
L E I ' E B V R E (Cours de droit civil donné à l'Université de Gand en 
1862); M A R C A D É , sur l'article 214, I I I . n° 727; M E R L I N , Rép., V ° 

Mariage, n" 52; M O U R L O N , 1. I , p. 389; V A Z E I L L E , t. I I , n° s 296-
299; Bruxelles, 28 août 1800; Nancy, 14 avril 1811 ( D A L L O Z , 

Rép., V" Mariage, n° 749, 2°, et n" 749. 5°); Jug. Seine, 5 jan
vier 1838; Paris, 17 janvier 1838 et 28 février 1838 ( G A Z E T T E 

D E S T R I B U N A U X , n° s des 7 janvier, 19 janvier et 1 e r mars 1838) ; 
Liège, 20 janvier 1841 ( P A S . , 1841, 2, 202); Caen, 14 août 1848 
( D A L L O Z . 1850, 2, 185); Pau, 8 ai ùt 1856 ( G A Z E T T E D E S T R I B U 

N A U X , n° du 9 août 1856); Nîmes, 20 février 1862, confirmant 
un jugement du tribunal de Vigan. du 28 novembre 1861; Nîmes, 
10 juin 1862, confirmant un jugement du tribunal de Vigan, du 
14 novembre 1861 ( S I R E Y , 18*63, 2. 161, ou D A L L O Z , 1863, 2, 
195)- Pau 11 mars 1863, confirmant un jugement du tribunal 
d'Orthez, du 3 février 1863 ( S I R E Y , 1863, 2, 97, ou D A L L O Z , 1863. 
2, 193); Anvers, 15 février 1872 ( P A S . , 1873, 3, 149); Anvers, 
7 mars 1873 ( B E L G . J C D . , 1875, p. 460, ou C L O E S et B O N J E A N , 

années 1875-1876, p. 566); cass. fr., 2 janvier 1877 ( D A L L O Z , 

1877, 1, 162, ou S I R E Y , 1877, 1, 257); Paris, 2 mars 1877 
( S I R E Y , 1877, 2, 243); Charleroi, 13 juin 1878 ( P A S . , 1879, 
3, 81); jug. Seine, 7 juillet 1880 ( G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X , n° du 
•16 septembre 1880); Bordeaux, 3 janvier 1882 ( S I R E Y , 1882, 2, 
126); Anvers, 30 mars 1882 ( P A S . , 1882, 3, 166); J U N G E : les 
arrêts cités dans la table de la P A S I C R I S I E F R A N Ç A I S E , V i s Abandon 
d'époux, n o s 1 et 2, et Puissance maritale, n o s 25, 26 et 27. 
et dans le R É P E R T O I R E D U J O U R N A L D U P A L A I S , V° Mariage, n o s 794 
et 796. Consultez : Bruxelles, 13 août 1806 ( P A S . F R . , à sa date). 
Contra : D U T R U C , Supplément aux lois de la procédure, V° Sépa
ration de biens, n° 368. 

Il ne faut avoir égard qu'à l'état du mari et non à l'état de la 
femme. (La Haye, 13 novembre 1820, P A S . B E L G E , à sa date). 



m a r i , la loi l'ait correspondre des devoirs, et i l semble 
naturel et év ident que le mar i n'a pas de droits à r éc l a 
mer quand i l ne rempl i t pas ses obligations. 

I l faut toutefois que ce soit par mauvaise volonté que 
le m a r i n'offre pas à sa femme un logement convena
ble (104). Car s4 c ' é t a i t par impuissance, la femme ne 
pourra i t l u i en faire un reproche (105). 

Ce serait, en effet, violer les rég ies les plus é lémen
taires du mariage, que d'autoriser la femme à abandon
ner le domicile conjugal, parce que le mar i se t rouve 
dans le besoin. Nous avons vu d'ailleurs (n u X I I I ) que la 
femme, m ê m e sépa rée de biens, n'est pas dégagée du 
devoir de la cohabitat ion. Or, i l n'y a ordinairement 
lieu à la s é p a r a t i o n de biens que dans le cas où le mar i 
tombe dans l'indigence : quando vergit ad inopiam. 
I l faut donc admettre logiquement que la femme ne sau
ra i t ê t r e a u t o r i s é e à ne pas se rendre a u p r è s de sou m a r i 
par la seule raison qu ' i l n'a pas un logement convenable. 
On doit tenir compte de ses facul tés , de ses moyens. 

Mais i l importe peu que ce soit par sa faute que le 
m a r i soit sans ressources, qu ' i l puisse t rava i l le r et qu ' i l 
ne le fait pas. La lo i n'exige, en effet, du mar i que ce 
que lu i permettent ses ressources actuelles (100). 

Si la femme est s épa rée de biens et a assez de fortune 
pour subvenir aux besoins du m é n a g e , c'est à elle à 
fournir les movens pour avoir un logement convena
ble (107). 

4° Si , m ê m e le logement é t a n t sullisamment conve
nable, le m a r i ne le garni t pas des objets nécessa i r e s 
suivant ses facul tés et son é t a t (108). 

Nous renvoyons pour ce n u m é r o à ce que nous avons 
d i t au n u m é r o p récéden t , en faisant remarquer avec 
V A Z E I L L E (t. I I , n" 299) - qu'en g é n é r a l i l est diflicile 
•< pour les juges de r é g l e r l 'habitation qui convient à 
•• l ' é t a t et à la fortune des époux , et que le mar i doit 
•• certainement avoir une grande lat i tude pour le choix 
•• et l 'arrangement de l 'habitat ion qu ' i l doit partager 
» avec sa femme. •• 

CHARDON (Trois puissances, t . 1, p. 39), se montre, 
croyons-nous, t rop g é n é r e u x envers la femme, lorsqu'i l 
é c r i t : " Si les p r e m i è r e s expressions de l 'artice 214 du 
- code c i v i l -. les besoins de la vie, semblent ne dési-

gner que les choses indispensables au soutien de l'exis-
tence, celles qui les suivent : suivant ses facultés 

•• et son étal, donnent à l'ensemble de la disposition 
•• un sens préc is qui comprend tous ces besoins factices 
>• que les p r o g r è s des ar l s , du luxe et des aisances ont 
•• i n t rodu i t dans les rangs divers de la société et qu'un 
•> assentiment géné ra l a en quelque sorte géné ra l i s é s . 
•• Le m a r i qui , pouvant faire j o u i r la femme de ces 
•> choses dont on peut se passer, mais dont jouissent 
•> toutes les autres femmes de son rang, les l u i refuse-

ScHiii.LER, Burgerlyk welboek met aanleekeningen, sur l'art. 161 
(édit. W A L L E R ) ; C R E M E R S , Aanleekeningen op bel burgerlyk wel
boek, n° 2076. Vovez toutefois Charleroi, 13 juin 1878 ( P A S . , 

1879, 3, 81). 
(104) Le code italien accorde à la femme le droit d'agir en 

séparation, quand, en ayant les moyens, le mari refuse de choisir 
un domicile qui convient à sa condition (article 152). ( L A U R E N T , 

Avant-projet de revision du code civil, t. H, p. 32, n° 18). 
(105) C H A R D O N , t. I , n° 25, p. 39; D E M O L O M B E , t. IV, n° 98; 

M A S S É et V E R G É , t. 1, p. 229, § 133, note 6 ; V A Z E I L L E , t. I I , p. 19, 
n°.2960 ; Colmar, 11 décembre 1829 ( R É P E R T . D U J O U R N . D U P A L . , 

V» Mariage, n° 798); Bourges, 17 mai 1808 ( D A L L O Z , Rép., 
V° Mariage, n° 753). 

(106) Nîmes, 20 février 1862 ( S I R E Y , 1863, 2, 161, ou D A I . L O Z , 

1863, 2, 194). 
(107) G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X , n° du 17 janvier 1841 ; Pau, 

8 août 1856 ( G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X , n° du 9 août 1856). 
(108) V A Z E I L L E , t. I I , nO T 296 et 297; M A S S É et V E R G É , t. 1, 

p. 229, § 133, note 6; cass. fr., 9 janvier 1826; Pau, 15 février 
1839 ( D A L I . O Z , Rép., V° Mariage, n° 749V, cass. fr., 20 novembre 
1860 ( D A L L O Z , 1861, 1, 305). 

» m i t , blesserait vivement son amour propre, la l iv re-
- r a i t à ce déda in outrageant qu'at t i re t rop souvent une 
•• aussi fâcheuse posit ion, et commet t ra i t envers elle 

une offense plus pénible que celle q u ' é p r o u v e r a i t la 
» femme d'un ouvrier qui la laisserait sans pain. •• 

5" Si le mar i ne fourni t pas à sa femme ce qui est 
nécessaire pour les besoins de la vie suivant ses facul
tés et son é t a t (109), ce qui comprend les v ê t e m e n t s et la 
nour r i tu re , etc. (argum. de l 'art icle 214 du code c iv i l ) . 
I l ne peut imposer à sa femme des privations que sa 
fortune permet d 'évi ter . •• La femme, d i t O U D O T , p . 05, 
» ne serait pas tenue de se faire servante, quand sa 
" fortune l u i donnerait le pouvoir d'avoir des ser-
•• vantes » (110). 

Mais puisque le m a r i est le m a î t r e de r é g l e r tout ce 
qui touche au choix du genre de vie, on conço i t com
bien est dé l ica te pour les t r ibunaux la question de savoir 
ce que le mar i peut et doit faire (111). 

6" Si le logement n'est pas compatible avec son é t a t 
de s a n t é (112). 

I l faudra cependant prendre en cons idé ra t i on les ex i 
gences du commerce ou de l ' industrie du m a r i . 

V A Z E I L L E (t. I I , p. 7, n° 289) fait cette observation 
t r è s juste que « la femme ne peut se refuser constam-
•• ment à la cohabitation de son m a r i , sous le p r é t e x t e -
» que l 'a i r du lieu où i l rés ide est contraire à sa s a n t é ; 
•• qu ' i l y r è g n e des maladies contagieuses, n i par 
» aucune autre raison. •• 

On admet que l 'obligation pour la femme de cohabiter 
avec son mari doit néce s sa i r emen t céde r devant des cas 
de force majeure,comme, par exemple, les obstacles qu i 
proviennent de la s a n t é . •• At tendu, d i t un jugement du 
- t r ibuna l de la Seine, en date du G j anv ie r 1869, que 
•• M " ' e X . . . est dans un é t a t d e s a n t é qui exige de grands 
" m é n a g e m e n t s ; qu ' i l y aurait danger pour elle de r é i n -
.-• t é g r e r le domicile conjugal, décide qu'elle ne sera 
- tenue de le r é i n t é g r e r qu ' à l 'expirat ion des deux an-
- nées - (113). 

I l a é té décidé par le t r ibuna l de Senlis que l 'habi ta
t ion dans laquelle la femme a é té vict ime d'un at tentat 
commis sur sa personne par son b e a u - p è r e , et à la suite 
duquel sa vie a é té mise en danger, ne peut ê t r e cons idé
rée comme un domicile convenable dans le sens de l 'ar
ticle 214 du code c i v i l , encore bien que l 'auteur de l 'at
tentat soit décédé , si d'ailleurs i l est reconnu que cette 
habi tat ion, devant rappeler à chaque instant des souve
nirs qu ' i l est de l ' i n t é rê t des deux parties d'effacer autant 
ipie possible, pouvait réve i l l e r des impressions nuisibles 
à ht s a n t é de sa femme (1141 

7" Si la rés idence que lu i offre son mar i n'est pas dis
posée de m a n i è r e à ce qu'elle puisse y tenir son m é n a g e 
et y v ivre sans m é l a n g e n i confusion avec d'autres per-

( 1 0 9 ) A R N Ï Z , t. 1, p. 2 3 9 ; I I U R A N T O N , t. I , p. 3 3 4 , n° 4 3 7 ; 

V A Z E I L L E , t. I l , n«s
 2 9 7 - 2 9 9 . Plus loin, n u

 5 4 8 , cet auteur fait 
remarquer que le mari qui, dans l'habitation commune, avec des 
facultés suffisantes, refuse à sa femme les choses nécessaires à 
la vie, manque à son premier devoir et fournit contre lui un 
motif de séparation. Vovez : cass. fr., 2 0 novembre 1 8 6 0 ( D A I . 

L O Z , 1 8 6 1 , 1 , 3 0 5 ) ; Charleroi, 1 3 juin 1 8 7 8 ( P A S . , 1 8 7 9 , 3 , 8 1 . ) 

( 1 1 0 ) Voir Paris, 1 9 mars 1 8 6 3 ( G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X , n° du 
1 7 avril 1 8 6 3 ) . Cet arrêt décide que la femme à qui le mari 
refuse une domestique que sa situation de fortune leur permet 
d'avoir et la contraint ainsi à des travaux incompatibles avec son 
âge, peut demander la séparation de corps. 

( 1 1 1 ) V A Z E I L I . K , t. I l , n° 2 9 7 . Voyez le numéro précédent. 
i l 12) M A S S É et V E R G É sur Z A C H A R L E , t. 1, p. 2 2 9 ; Bruxelles, 

1 0 juillet 1 8 6 5 ( P A S . , 1 8 6 5 , I I , 2 2 1 ) ; P O T H I E R (Contrat de mariage, 
n° 3 8 3 ) dit cependant : « Que la femme n'est pas écoutée a oppo-
« ser que l'air du lieu où est son mari est contraire à sa santé ; 
« qu'il y règne des maladies contagieuses. » 

1113 G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X , n° du 7 janvier 1 8 6 9 . 

( 1 1 4 ) Jug. du 9 octobre 1 8 1 5 ( D A L L O Z , Rép., V o Mariage, 
n° 7 4 9 . G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X n o s des 1 0 . 1 2 et 1 4 octobre 
1 8 3 5 ) . 



sonnes. •• ("est bien assez, dit CHARDON [Trois j/uis-
" sances, t. I , n" 2 4 , p . 3 5 ) , qu'elle soit c o n d a m n é e à 
•> se conformer aux goû t s , aux habitudes et m ê m e aux 
» caprices de son m a r i , sans qu'elle a i t encore à se pl ier 
•> à d'autres vo lon tés . I l y a tant de v a r i é t é s dans les 
•' c a r a c t è r e s que la vie commune, m ê m e avec ceux qu'on 
•• aime et qu'on estime, n'est supportable qu 'à force de 
-' sacrifices. Et de quel texte de loi s'armerait-on contre 
" la femme pour la contraindre à v iv re avec ceux parmi 
••• lesquels i l p la i ra i t à son m a r i d'exiger qu'elle confon-
•> d î t son existence. I l n'en est aucun » ( 1 1 5 ) . 

A L L E M A N D (Traité du mariage, t . I I , p. 3 5 1 , n" 9 2 2 ) 

di t encore : >• Si le m a r i habite lu i -même dans la m a i -
son d'une autre personne qui l u i fourni t le logement 
et avec laquelle i l fait son m é n a g e commun, i l ne peut 
contraindre sa femme à venir demeurer dans ce 

•> domicile p r é c a i r e et f i c t i f •• ( 1 1 6 ) . 
Mais pour que la femme puisse exiger de son m a r i un 

domicile réel et s é p a r é , i l faut tenir compte de sa situa
t i on de fortune. A i n s i , lorsque le mar i n'a pas de moyens 
suffisants pour tenir un m é n a g e , i l peut se mettre avec 
sa femme et ses enfants dans une pension économique , 
ou, mieux encore, accepter le logement et la table que 
l u i offrent ses parents ( 1 1 7 ) . Le refus de la femme d'ac
cepter ce logement serait cependant just i f ié , si ces per
sonnes é t a i en t d'une condition honteuse ou flétries dans 
l 'opinion publique pour des causes bien avé rées ( 1 1 8 ) . 

La femme ne serait pas en dro i t de qui t ter le domicile 
conjugal si le m a r i , devant des aliments à l 'un de ses 
parents, le recevait chez l u i parce qu ' i l ne peut l u i payer 
cette dette en argent ( 1 1 9 ) . 

8" Si le m a r i n'assure pas dans le domicile conjugal la 
digni té de sa femme ( 1 2 0 ) . 

C'est ainsi : 
a) Que la femme peut qui t ter le domicile conjugal, si 

le mar i l u i abandonne une partie de la maison qu ' i l 
occupe, en mettant une domestique à sa disposition 
exclusive, et en l u i accordant une somme d é t e r m i n é e 
pour sa subsistance et ses besoins, surtout si, en môme 
temps, i l refuse à la femme de l 'admettre à sa table, de 
la laisser servir par ses propres domestiques, de la laisser 

( 1 1 5 ) Charleroi, 1 3 juin 1 8 7 8 ( T A S . , 1 8 7 9 . 111, 8 1 ) . Contrit : 
V A Z E I L I . E (t. 11 , n° 2 9 7 , p. 2 5 ) , qui dit (pie le choix de l'habita
tion n'appartient pas à la femme, mais au mari, chef de la société 
conjugale; qu'à ce titre, i l a le droit de composer sa maison 
ainsi qu'il lui convient, en admettant des personnes de sa famille 
et même des étrangers. 

D E M O L O M B E (t. IV, n° 9(3) est également d'avis qu'il ne faut pas 
que le mari ait un domicile qui lui soit propre, pour que la 
femme puisse être contrainte à l'habiter, à moins, dit-il, que les 
circonstances ne rendent intolérable cette cohabitation avec des 
tiers et notamment avec les parents du mari. Voyez D A I . E O Z , Rép., 
V O Mariage, n" 7 5 0 . 

( 1 1 6 ) Bruxelles, 1 1 mars 1 8 0 7 : Rouen. 2 1 novembre 1 8 1 2 
( P A S . E R . , à leur date); Paris, 2 7 juin 1 8 3 7 ( G A Z E T T E D E S T R I B U 

N A U X , n° du 2 8 juin 1 8 3 7 ) ; Liège. 2 0 janvier 1 8 1 1 ( P A S . , à sa 
date); Caen, 2 9 janvier 1 8 5 9 ÍDÁu.oz. JSOO, 1, 1 2 2 ) : cass. fr., 
6 février 1 8 6 0 ( D A E E O Z , 1 8 6 0 , 1, 1 2 2 , ou S I R E Y , 1 8 6 1 , 1, 7 2 ) ; 

contra : V A Z E I L I . E , t. 11, n" 2 9 7 . Consultez : C U B A I N , p. 1 8 , n" 1 9 : 

cass.fr., 2 janvier 1 8 7 7 ( D A L L O Z , 1 8 7 7 , 1, 1 6 2 , ou S I R E Y , 1 8 7 7 , 

1, 2 5 7 ) . Voir le numéro suivant. 
( 1 1 7 ) V A Z E I L L E , t. 11, n° 2 9 7 . 

( 1 1 8 ) V A Z E I L L E , toc. cit.; D A L L O Z , Rép., V O Mariage, n° 7 5 0 . 

( 1 1 9 ) Consultez Charleroi, 1 3 juin 1 8 7 8 ( P A S . , 1 8 7 9 , I I I , 8 1 ) . 

( 1 2 0 ) Bordeaux, 3 janvier 1 8 8 2 ( S I R E Y , 1 8 8 2 , I I , 1 2 6 ) ; E U Z I E R 

H E R M Á N , Code civil annoté, sur l'article 2 1 1 , n" 4 2 ; L A U R E N T , 

Avant-projet de revision du code civil, t. I I , p. 2 9 , n" 1 3 : Anvers, 
3 0 mars 1 8 8 2 ( P A S . , 1 8 8 2 , I I I , 1 6 0 ) . Par l'expression -.'selon ses 
¡'acuites et son étal, employée dans l'article 2 1 4 du code civil, le 
législateur n'a pas borné sa sollicitude aux besoins matériels de la 
vie, mais i l a entendu protegerla dignité et la sécurité de la femme. 

( 1 2 1 ) A L L E M A N D , t. I l , p!" 3 3 5 , n" 9 2 4 ; D U T R U C . , Séparation de 
biens, n° 3 1 9 ; D E M O L O M B E , t. IV, n° 9 9 ; L A U R E N T , t. I I I , p. 1 1 9 , 

n u 8 7 ; cass. fr., 2 0 janvier 1 8 3 0 ( P A S . F R . , à sa date). 
( 1 2 2 ) Cass. fr., 2 janvier 1 8 7 7 ( D A L L O Z , . 1 8 7 7 , 1 , 1 6 2 . ou S I R E Y . 

1 8 7 7 , 1, 2 5 7 ) . Voir le numéro précédent. 

m ê m e p é n é t r e r dans la part ie de la maison qu ' i l s'est 
r é s e r v é e ( 1 2 1 ) ; 

b) Que la femme, blessée dans sa d ign i té d 'épouse par 
la p résence au domicile conjugal de personnes é t r a n 
gè res à qui son mar i a a t t r i b u é sur elle une sorte d'au
t o r i t é , peut se re t i rer dans sa famille j u s q u ' à ce que ces 
personnes aient q u i t t é le domicile conjugal ( 1 2 2 ) ; 

c) Que la femme peut qui t ter le domicile conjugal 
lorsque ce domicile est le m ê m e que celui des parents de 
son m a r i , et qu ' i l est é tabl i que les c o n t r a r i é t é s de toute 
espèce où la femme y é t a i t journellement en butte, l u i 
rendaient . intolérables cette habi ta t ion commune ( 1 2 3 ) ; 

d) Que la femme ne doit pas cohabiter avec son mar i 
lorsque celui-ci, contrairement à une décision du t r ibunal 
qui lu i avait prescrit de choisir un autre domicile que 
celui de son dis chez qui i l s 'é ta i t r e t i r é , indique un 
domicile qui le laisse dans le voisinage des membres de 
sa famille, à l'influence desquels on voulait le soustraire, 
et qui e n t r a î n e en outre la rupture de toutes les habi
tudes d'existence de sa femme (124) ; 

I l en serait, de même si la femme é ta i t en butte aux 
mauvais traitements ou aux injures des personnes chez 
lesquelles son mar i a choisi un logement ou qu ' i l a logées 
chez lu i ( 1 2 5 ) . Cela se comprend : la femme a droi t à la 
protection de son mar i . Or, en la retenant en la compa
gnie de personnes qui l'accablent d'injures et de mauvais 
traitements, le mar i manque à son devoir de protection. 

9" Si , lors m ê m e que la demeure conjugale serait e x t é 
r ieurement convenable, i l s'y passait des choses qui 
outragent la morale et blessent les regards de la femme 
à cause de la profession ou de la conduite du m a r i . Tel 
est le cas où celui-ci cherche son existence dans des 
moyens honteux ( 1 2 0 ) , et celui où i l entretient une con
cubine dans la maison conjugale (127) . Le m a r i doit , en 
effet, respecter l 'honneur de son épouse et la p u r e t é de 
ses m œ u r s . 

10° Si le mar i lui l'ait subir des mauvais t ra i te
ments (128) , ou lu i rend le séjour du domicile conjugal 
insupportable, parce que. sous l 'empire de la haine ou 
du m é p r i s , i l l'accable d'injures, de reproches, etc. ( 1 2 9 ) . 

DEMOLOMBE (t. I V , n" 9 7 ) est d'avis que. dans ce cas, 

(123) Cass. fr.. 20 novembre 1860 ( S I R E Y . 1861, I . 965, ou 
D A L L O Z , 1861, I , 305. ou G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X , n" du 21 no

vembre 1800). Voir le numéro précédent. 
(124) Caen, 29 janvier 1859 ( S I R E Y , 1801, I . 72). 
(125) Voir plus haut, texte et note 115. Mais voyez V A Z E I L L E , 

t. I I , n" 297, qui est d'avis que, dans ce cas, la femme ne peut 
être dégagée du devoir de cohabitation, telle que le mari l'a 
réglé dans sa puissance, que par un jugement qui lui accorde 
la séparation de corps. D'après cet auteur, la femme peut être 
condamnée à suivre son mari dans la maison qu'il lui indique, 
quelque répugnance qu'elle puisse avoir à s'y trouver avec des 
personnes qui lui rendent la cohabitation pénible, surtout si elle 
n'a pas une habitation meilleure dont elle puisse offrir le partage 
à son époux. 

(120) En Allemagne, l'exercice d'une profession honteuse est 
une cause de divorce ( G L A S S O . N , Le mariage civil et le divorce, 
pp. 144-145). 

(127) A R N T Z , t. 1, p. 239; A U B R Y et R A U sur Z A C H A R I / E , t. V , 

§ 471, p. 136, texte et la note 10; O D I L O N B A R R O T , Encyclopédie 
du droit, V ° Abandon d'époux; B O I L E U X , sur l'article 214; D E M O 

L O M B E , t. IV, n o s 95 et 97; D U R A N T O N , t. I , n° 437 ; D A L L O Z , Rép., 

V° Mariage, n° s 749-751; D A L L O Z , Code civil annoté, art. 214, 
n° 24; L A U R E N T , t. I I I , p. 118, n"87; L A U R A I N , Revue pratique 
de droit français, t. XL1X, p. 233 ; M A S S É et V E R G É , t. I , p. 229, 
S 133, note 0; O U D O T , pp. 63 et 04; Nîmes, 20 février 1862, 
confirmant un jugement du tribunal de Vigan du 28 novembre 
1861 ( S I R E Y , 1803. I I , 161, ou D A L L O Z , 1863, I I , 194). 

(128) A R N T Z , t. I , p. 239; L A U R E N T , t. I I I , p. 119, n» 87; 

L A U R A I N (loc. cit.). Montpellier, 23 décembre 1830 ( P A S . F R . , à 
sa date); Liège, 20 décembre 1866 ( P A S . , 1867, I I , 143); Anvers, 
7 mars 1873 ( B E L G . J U D . . t. XXX1I1, p. 460, ou C L O E S et Bo.v 
J E A N , t. XXIV, p. 366). 

(129) Bruxelles, 29 juin 1874 ( B E L G . J U D . , t. XXXI, p. 954). 
Consultez Anvers. 24 février 1873 ( P A S . , 1873, 111, 115). 
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la femme ne peut ê t r e d i spensée , m ê m e quant à p résen t , 
de son devoir de cohabitation, qu'elle doit alors former 
une demande en s é p a r a t i o n de corps (130). Voici com
ment DE.MOI.OMUE justifie son opinion : Ce n'est pus 
" pour des faits passés que la femme peut ê t r e dispen-
" sée quant à p r é s e n t de son devoir de cohabitation : 
» c'est pour des faits actuels, pour des faits du moment 

m ê m e . Or, les mauvais traitements sont par leur 
•' nature m ê m e des faits a n t é r i e u r s , des faits désormais 

accomplis. Sans doute, ils ont pu ê t r e tels que la femme 
- soit en dro i t de demander sa sépa ra t ion de corps. 
•• Qu'elle la demande donc, si elle veut! Mais si olle ne 

la demande pas, si elle pardonne, elle ne peut point 
par crainte (le mauvais traitements à venir refuser de 

» cohabiter avec son mar i . Bien différentes sont les 
•' hypo thèse s qui p récèden t : Quand la femme d i t à son 
" mar i : le logement que vous m'offrez n'est pas décent , 
- vous avez une concubine chez vous ! Ces griefs-là nous 
" dénoncen t un é t a t de choses actuel qu i , dès lors et 
•• quant à p r é s e n t , justifie la r é s i s t ance de la femme. 

Mais que cet é t a t de choses vienne à cesser, auss i tô t 
•• la femme devra se rendre p r è s de son m a r i . Eh bien ! 
•• les mauvais traitements sont p a s s é s ; retournez donc 
•• ou demandez votre sépa ra t ion 

L A U R E N T (t. I I I , p. 119, n" 87) répond avec raison : 
•• La loi prescrit la vie commune et est-ce une vie com-
•' muno que celle qui consiste en mauvais traitements? 
•> On d i t que ces excès ou ces injures seront pour la 
- femme une cause de divorce ou de sépa ra t ion de corps, 
" mais qu'ils ne la dispensent pas du devoir de cohabi-
- tat ion. Nous répondons que le divorce est un droi t 
•• dont la femme peut ne pas user et qu ' i l serait immo-
•• r a l de l 'y obliger indirectement. Mieux vaut une sépa-
•• ra t ion de fait qui peut venir à cesser, qu'une rupture 
•< définitive qui est toujours un grand mal alors même 
* qu'elle est une nécess i té . •• 

11" Si le m a r i v i t dans un grand éta t de malpro
p re t é (131). 

12° Si le m a r i a des habitudes d'ivrognerie et cause 
du scandale dans la maison conjugale (132). 

13° Si la femme ne trouve pas au domicile conjugal 
les soins qu'exige son é t a t de s a n t é (138). Le mar i , dans 
ce cas, manque à son devoir de protection. 

X V I I . Des auteurs soutiennent que, sous aucun p ré 
texte, la femme ne peut ê t r e d ispensée de son devoir de 
cohabitat ion; que la s é p a r a t i o n de corps ou le divorce 
sont les seuls moyens par lesquels elle peut l éga lemen t 
en ê t r e re levée . D ' ap rès eux, si elle ne demande pas aux 
t r ibunaux la s é p a r a t i o n de corps ou le divorce, elle doit 
rentrer ou rester au domicile conjugal. I ls estiment en 
conséquence qtte la s é p a r a t i o n de fait que nous admet
tons dans les divers cas que nous venons de passer en 
revue, est proscrite par la lo i (134). La loi ne conna î t 

( 1 3 0 ) V A Z E I L L E , t. I I , pp. 7 et 1 7 , n"» '289 et 2 9 5 ; D A L L O Z , 

Rép., V" Mariage, n° 7 5 2 ; D U T R U C , Observation); sous l'arrêt de 
Nîmes du 9 mai 1 8 G 0 ( S I K E Y , 18(30, 11, 577) .—C'étai t aussi l'avis 
de P O T H I E H . « La femme, dit re jurisconsulte, n'est pas reçue à 
« alléguer les mauvais traitements qu'elle prétendrait que son 
« mari aurait exercé sur elle, à moins qu'elle n'eût donné une 
« demande en séparation d'habitation pour raison des dits mau-
« vais traitements. » (Contrai île mariage, n° 3 8 3 ) . « La femme 
« ne doit opposer que la patience, dit-il encore (n o s 5 0 7 et suiv.), 
« aux mauvaises manières de son mari et même à ses mauvais 
« traitements. Elle doit regarder cela comme arrivant par l'ordre 
« de Dieu et comme une croix qu'il lui envoie pour expier ses 
« péchés. Cela ne doit pas l'empêcher d'aller, dans toutes les 
« occasions, au devant de tout ce qui peut faire plaisir à son 
« mari, et elle ne doit point le quitter, à moins que les choses 
« ne soient portées aux plus grandes extrémités ! » Voir les con
clusions de M. V A N D E N H O V E dans la B E E G . J U D . , t. XXXVI, p. 1 0 1 6 . 

( 1 3 1 ) Consultez la G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X , n" du 2 5 mars 
1 8 8 0 . 

(132) On sait que l'abus de la boisson n'est pas une cause de 

pas de moyen terme, disent-ils, entre la cohabitation et 
le divorce ou la s é p a r a t i o n de corps. 

Nous r épondons qu ' i l ne s'agit pas de relever la femme 
une fois pour toutes et i r r évocab l emen t de son devoir de 
cohabitation. Une s é p a r a t i o n de fait permanente serait, 
en effet, une i l léga l i té . Notre s y s t è m e a uniquement 
pour but d'affranchir la femme de la cohabitation dans 
l 'é ta t actuel des choses et quant à p r é s e n t (135), de l'au
toriser à se ret i rer dans une autre ré s idence pendant le 
temps dont la d u r é e dépend du m a r i l u i -même . Qu'on le 
remarque : dans notre sys t ème , la femme ne répud ie pas 
son devoir. Elle se déc l a r e toute p r è l e à l 'accomplir, si 
le mar i l u i offre une habitat ion convenable, une habita
t ion où sa sécur i t é et sa d ign i té de femme mar i ée sont 
respec tées , etc. Loin de violer la l o i , la femme se place 
sous sa protection ; et en r é c l a m a n t un simple sursis 
mot ivé sur l ' inexécut ion de la par t du mar i d'un devoir 
cor ré la t i f au sien, elle use d'un mode de défense ord i 
naire. Certes, la femme pourra i t , dans la plupar t des 
cas que nous avons e x a m i n é s , se plaindre d'une injure 
grave, d 'excès ou de sévices , et demander le divorce ou 
la s é p a r a t i o n de corps. Mais on oublie que la loi offre le 
divorce ou la s é p a r a t i o n de corps à l 'époux vic t ime des 
torts de son conjoint comme un droi t , mais qu'elle n'a nu l 
lement entendu les l u i imposer comme un devoir (130). 

La femme d'ailleurs peut ne pas vouloir user de son 
droi t ; le divorce ou la sépa ra t ion de corps peuventnepas 
l u i convenir ; elle peut avoir à cet effet les motifs les plus 
respectables. Et cependant on l u i ferait un devoir de ce 
qui n'est qu'un droi t dont elle doit demeurer l ' a rb i t r e ! 

La femme, du reste, n'a p e u t - ê t r e pas de plus grand 
dés i r que de rentrer au domicile mar i t a l . Elle obéit à 
une nécessi té qu'elle regrette et qu ' i l l u i tarde de voir 
d i s p a r a î t r e . L o i n de vouloir se dél ier de l 'obligation que 
la loi lui impose, elle attend p e u t - ê t r e le terme d'un 
é g a r e m e n t qu'elle cons idère comme passager : le d é p a r t 
d'une concubine, par exemple (DEMOLOMBE, t . I I , n° 96). 
'• Mieux vaut d'ailleurs, comme le di t L A U R E N T , (t. I I I . 

n" 87', une sépa ra t ion de fait qui peut venir à cesser, 
•• qu'une rupture définitive qui est toujours un grand 
" mal , alors m ê m e qu'elle est une nécess i té ». La lo i , on 
le sait, n'admet le divorce ou la s é p a r a t i o n de corps que 
parce qu'elle y est forcée. Les juges se conforment donc à 
l'esprit de la loi en autorisant ht femme à ne pas coha
biter avec son mar i dans les divers cas que nous avons 
e x a m i n é s . 

Enfin, •• i l faut bien remarquer que la conduite du 
" mari n'est p e u t - ê t r e pas une cause de s é p a r a t i o n de 
•• corps ou de divorce I I est possible qu ' i l y ait de sa 
•• part o r ig ina l i t é , travers d'esprit p lu tô t que m é c h a n -
•• ceté . - (DEMOLOMBE, t . I I , n"96). 

X V I I I . Lorsque les tr ibunaux sont saisis par un mar i 
d'une action en r é i n t é g r a t i o n de la femme au domicile 

divorce ou de séparation ( L A U R E N T , Avant-projet île revision du 
code civil, t. I I , p. 7 4 , n° 1 ; Liège, 2 4 juillet 1 8 7 2 , R E I . G . J U D . . 

1 8 7 2 , ] ) . 1 1 4 1 ) . En Allemagne et aux Etats-Unis, le divorce peut 
être demandé pour habitude d'ivrognerie ( G L A S S O N , Le mariage 
civil et le divorce, pp. 1 4 4 , 1 4 5 et 2 2 6 ) . 

( 1 3 3 ) Chartres, 2 1 mars 1 8 2 8 ( G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X , n° du 
2 3 mars 1 8 2 8 ) . 

( 1 3 4 ) L E S E N N E , Revue critique, année 1 8 6 7 , pp. 5 1 4 et suiv. ; 
D U T R U C , Séparation de biens, n o s

 3 1 3 et 3 1 9 ; D U T R U C , Supplé
ment aux lois de la procédure, V° Séparation de biens, n° 3 6 8 ; 
Note de D U T R U C , dans S I R E Y , année 1 8 6 0 , 2 E partie, p. 5 7 7 ; note 
de R E N A U L T , dans S I R E Y , année 1 8 7 4 , 2 E partie, p. 1 ; V A N D E N 

H O V E , réquisitoire ( R E I . G . J U D . , t. X X X V I , p. 1 0 1 6 ) ; Montpellier, 
4 mai 1 8 4 7 ( S I R E Y , 1 8 4 7 , 2 , 4 1 8 ) ; cass. fr., 2 7 janvier 1 8 7 4 

( S I R E Y , 1 8 7 4 , ' 1 , 2 1 4 , note, ou D A L I . O Z , 1 8 7 4 , 1 , 1 4 0 ) . Voyez : 
l'uziEn H E R M A N , Code civil annote, sur l'article 2 1 4 , n« 3 7 . 

( 1 3 5 ) Cass. fr., 9 janvier 1 8 2 6 (PAS. F R . , à sa date) ; D U R A N -

T O N , t. I I . n° 4 3 6 . 

( 1 3 6 ) bordeaux. 3 février 1 8 5 3 ( I ) A L L O Z , 1 8 5 4 , 2 . 1 0 , ou S I K E Y , 

1 8 5 3 . 2 . 2 6 0 ) . 
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conjugal, nous estimons qu ' i ls doivent la condamner à 
retourner a u p r è s de son m a r i , à la charge par l u i de ne 
pouvoir exiger la r e n t r é e de son épouse qu'autant qu ' i l 
aura fait cesser les obstacles qui , aux yeux m ê m e s des 
magistrats, l ég i t imen t en ce moment sa r é s i s t ance (137). 

(A continuer.) G. TLMMERMANS. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
P r e m i è r e chambre. — l r c section. — Prés idence de M. Rouvez. 

12 mars 1884. 

ÉLECTIONS. — CAPACITAIRES. — C O N T E S T A T I O N . — T I T R E . 

DÉPÔT. — D É L A I . — DISPOSITION TRANSITOIRE. 

La disposition de Varticle 32 de la loi du 24 août 1883, qui 
ordonne à l'électeur capacitaire dont l'inscription est contestée, 
de déposer son titre dans la quinzaine de la signification du 
recours, ne doit pas recevoir son application à la revision 
de 1883, en ce qui concerne le délai imparti à l'électeur. 

Ce délai pour la revision actuelle est déterminé par l'article 41 des 
dispositions Iransitoires. 

( D E C H A K N E U X C . B O U R R E A U X . ) 

Decharneux demandait la radiat ion du nom de Bour-
deaux de la liste des é l ec t eu r s capacitaires de la com
mune de Warsage : 

A K R È T . — H Attendu que Je réclamant a fondé son recours 
sur ce que le notifié ne réunissait pas leseonditionsvoulues pour 
être électeur capacitaire. et qu'il lui a dénié d'une manière for
melle la possession des bases de l'électoral; 

« Attendu qu'il n'avait aucune pièce à produire à l'appui de sa 
contestation de la capacité de l'inscrit; 

« Attendu que le recours a été signifié le 2'J novembre der
nier; que le notifié a dépose le 30 décembre suivant un certificat 
du directeur des contributions directes dans la province de 
Liège, attestant que le notifié a été receveur des contributions à 
Warsage jusqu'au I e r novembre dernier et qu'il a joui en cette 
qualité d'un traitement annuel de 2,138 francs; 

« Attendu que le réclamant soutient que la production de cette 
pièce est tardive pour n'avoir pas eu lieu dans la quinzaine de la 
signification du recours; 

« Attendu que d'après les lois électorales coordonnées, le 
recours contre l'inscription du nom d'un citoyen sur la liste des 
électeurs doit être fait ou remis au commissariat d'arrondisse
ment et dénoncé à la personne intéressée avant le 30 septembre; 

« Que le réclamant qui conteste l'inscription du nom de 
l'électeur sur la liste des censitaires se borne d'ordinaire à dénier 
d'une manière générale dans son recours l'existence des condi
tions requises pour l'électorat ; 

« Qu'il asseoit sa contestation et motive sa demande dans les 
conclusions qu'il est tenu de déposer avec les pièces a l'appui 
avant le 1 e r novembre ; 

« Que l'examen des listes et des rôles a pu l'éclairer dans l'in
tervalle sur le point de savoir si l'inscrit possède le cens qui lui 
a été attribué ; 

« Attendu qu'il eût été, sinon impossible, du moins très diffi
cile aux tiers de vérifier si l'électeur inscrit en vertu des arti
cles 1 e r et 2 de la loi du 24 août 1883 est réellement dispensé 
de la condition du cens ; que pour rendre cette vérification plus 
aisée, l'article 32 de la dite loi ordonne à l'électeur capacitaire, 
dont l'inscription est contestée, de déposer au commissariat d'ar
rondissement, dans la quinzaine rie la signification du recours, les 
documents qui justifient son droit; 

(137) D E M O L O . M B E , t. 1, p. 387; t. IV, n° ! 95 et 96 ; D A L I . O Z , 

Rép., V° Mariage, n° 751; L A U R E N T , t. l l l , n ° 5 6 ; D I V E R G I E R , 

Revue critique, t. XXV111, p. 320; L A U R A I N , Revue pratique de 
droit français, t. XL1X, p. 233; Alger, 3 février 1879 ( D A L L O Z , 

1880, 2, 319). Voir F U Z I E R H E R M A N , Code civil annoté, sur l'ar
ticle 214, n° 36. 

« Attendu que le réclamant, qui, sous l'empire des lois élec
torales coordonnées, demandera la radiation d'un électeur capa
citaire et fondera son recours sur l'absence de la condition de la 
capacité, aura sous les yeux dès le 15 octobre au plus tard le 
diplôme, le certificat ou les pièces établissant le droit de l'inscrit; 
qu'à l'égal du tiers qui conteste l'inscription d'un électeur censi
taire, i l sera mis à même d'asseoir sa contestation dans les con
clusions qu'il déposera avant le 1 e r novembre; que telle sera, 
dans le système de procédure organisé par les lois électorales 
coordonnées, l'utilité pratique de l'article 32 de la loi du 24 août 
1883; 

« Attendu qu'il n'est pas douteux qu'en édictant la disposition 
de cet article, le législateur s'est exclusivement placé au point de 
vue d'un recours régi par la loi générale, et qu'il a eu l'intention 
de faire produire à la mesure prescrite par lui l'effet qui vient 
d'être indiqué ; que ce dernier point résulte clairement, d'ailleurs, 
des paroles prononcées à la Chambre des représentants par 
M. le ministre de la justice lorsqu'il a présenté l'amendement qui 
est devenu l'article 32 de la loi ; qu'il s'est, en effet» exprimé en 
ces termes : « Je suppose que vous contestiez l'inscription : eh 
« bien ! i l faut que vous puissiez avoir sous les yeux le diplôme, 
« afin d'asseoir votre contestation. Nous proposons donc un 
« amendement ainsi conçu : (suit le texte de l'art. 32) ; » 

« Attendu que l'article 32, d'après ce qui précède, suppose 
nécessairement pour son application, qu'à l'expiration de la 
quinzaine fixée par lui, le réclamant sera encore et en toute hypo
thèse dans le délai voulu pour préparer ses premières conclusions 
et les déposer au commissariat d'arrondissement ; 

« Attendu que l'article 41 de la loi du 24 août 1883, qui a 
réglé' les détails de la revision complémentaire des listes en 1883, 
a ordonné que les pièces et conclusions seraient remises en même 
temps que le recours; qu'il n'a accordé au réclamant pour les 
déposer qu'un délai très restreint qui a commencé à courir les 
3 novembre et 3 janvier pour finir les 30 novembre et 20 jan
vier; que sous l'empire de sa disposition transitoire, le récla
mant n'aurait pu que bien exceptionnellement prendre connais
sance, avant le dépôt de son recours, du certificat ou du diplôme 
justifiant le droit de l'inscrit ; 

« Attendu qu'il n'est pas admissible que le législateur ait 
voulu faire encourir une déchéance à l'électeur inscrit qui 
serait resté en défaut de déposer ces pièces dans le délai de l'ar
ticle 32, lorsque, comme dans l'espèce, ce délai n'a expiré que 
plusieurs jours après le 30 novembre ou le 20 janvier; que leur 
production dans le dit délai aurait, en effet, été sans utilité pra
tique, le défendeur se trouvant déjà dans le premier terme qui lui 
est accordé pour le dépôt de ses pièces et conclusions ; 

« Attendu qu'il suit de là (pie l'article 32 ne doit pas être 
combiné avec l'article 41 ; que le recours exercé contre l'inscrip
tion d'un citoyen sur la liste des capacitaires revisée en 1883 est, 
uniquement régi par ce dernier article et par les dispositions de 
la loi générale auxquelles il n'a pas dérogé ; 

« Attendu qu'il résulte des pièces produites que le notifié rési
dait et avait son domicile à Warsage le 1 e r août dernier ; 

« Attendu que celui-ci a été à bon droit dès lors inscrit sur 
la liste des électeurs capacitaires de cette commune; 

« Attendu que le réclamant n'a pas établi que le notifié ne 
réunirait pas les conditions d'âge et de nationalité; 

« Par ces motifs, la Cour, sur le rapport de M. le conseiller 
R U Y S , sans égard à toutes conclusions contraires, rejette le 
recours; met les frais à la charge du réclamant... » (Du 12 mars 
1884.) 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E F A I X . — G R E F F I E R . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal 
ro^al du 4 mai 1884, la dé mission de M. Devos. de ses fonctions 
de greffier de la justice de paix du canton d'iseghem, est acceptée. 

11 est admis à faire valoir ses droits à la pension. 
J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 4 mai 1884, M. De Tiège, docteur en droit, notaire 
à la résidence d'Aubel, est nommé juge suppléant à la ju-tice de 
paix de ce cantan, en remplacement de M. Deru, démissionnaire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R - A D J O I N T . — N O 

M I N A T I O N . Par arrêté royal du 9 mai 1884, M. De Haes, commis 
greffier à la justice de paix du troisième canton d'Amers, est 
nommé greffier adjoint au tribunal de première instance séant en 
cette ville, en remplacement de M. Schoofs, décédé. 
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JURIDICTION CIVILE. 

GOUR D'APPEL DE DOUAI. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. lorel. 

9 août 1882. 

I.KOS. — INTERPRETATION. — OBLIGATIONS DE CHEMINS 

D E FER FRANÇAIS. — N0RD-1SEI.GF.. 

Le legs île toutes les obligations île chemins ilc fer français se trmi-
l'iint dans la succession, comprend-il des obligations du chemin 
de fer nord-belge exploite par In Compagnie française du Mord'.' 

( I I ' A I G U K . M O X T <:. D K I . C . O T . I 

Aliur.i. •— » Atli'iulti que, par testament ilu iH juin IS(i7. 
M. le comte Dolrot de la Croix a légué aux descendants d'Aigre
ment, parmi lesquels se trouvent les appelants, toutes les action-
et obligations de chemins de 1er français exclusivement, dont il 
serait propriétaire nu jour de sa mort; que la seule question du 
procès est de savoir si les I!:i4 obligation'; du Nord-Belge, trou
vées dans la succession du testateur, peuvent être considérées 
comme des obligations d'un chemin de fer français et doivent 
être, comme telles, comprises dans le legs dont il s'agit: 

« Attendu que, pour le prétendre, les appelants se fondent 
sur cette circonstance que c'est une compagnie française, la 
Compagnie du chemin de fer du Nord, qui a obtenu lu con
cession du chemin de fer dont s'agit, qui l'a construit et établi 
ii ses frais, qui l'exploite avec son personnel et son matériel fran
çais, et qui est seule débitrice des obligations litigieuses, émises 
pour la construction et rétablissement du chemin de fer, lequel 
n'est en realité que le prolongement du réseau français exploit" 
en Franco par la même compagnie ; 

« Mais attendit que la nationalité d'un chemin de fer, comme 
celle de tout autre immeuble, est absolument indépendante de la 
nationalité de celui qui peut eu avoir, comme propriétaire ou 
concessionnaire, la possession cl la jouissance : qu'elle ne peut 
se déterminer que par des caractères qui soient propres il l'im
meuble lui-même, notamment et avant tout par son assiette sur 
le sol national, par ht souveraineté' nationale dont il relève, par 
le statut réel qui le régit ; 

•< Attendu que le chemin de fer du Nord-Belge est établi sur 
le territoire belge, dont il l'ait partie intégrale; que, si son exploi
tation a été' concédée à la Compagnie française du chemin de 1er 
du Nord, il n'en reste pas moins soumis à la souveraineté de la 
nation belge, à toutes les dispositions de la loi territoriale de ce 
pays, à l'autorité de son gouvernement, à sa surveillance et. à sa 
police, à toutes les décisions enfin que pourrait prendre, à son 
égard, dans le libre exercice de sa souveraineté, la nation sur le 
territoire de laquelle il se trouve: 

« Attendu que l'extranéité de ce chemin de fer est si énergi-
quement caractérisée par cette situation, qu'elle s'est révélée à 
tous dès le principe et s'est manifestée par les conditions mêmes 
dans lesquelles se sont produites l'émission des obligations créées 
pour son exploitation et l'organisation du service et de l'amortis
sement de ces obligations ; que c'est avec raison, à ce point de 
vue, que les premiers juges ont constaté et relevé que les dites 
obligations avaient été émises en Belgique avec le timbre belge; 
qu'elles n'avaient jamais payé aucun impôt en France, ni pour le 
timbre, ni pour les droits de transmission ; qu'elles ne sont pas 

cotées à la bourse de Paris, tandis qu'elles le sont à celle de 
Bruxelles; qu'enfin, c'est en Belgique que se font les tirages 
annuels d'amortissement ; 

« Par ces motifs, la Cour, adoptant au surplus et en tant que 
de besoin les motifs des premiers juges, met l'appel h néant; 
confirme le jugement... » lltoi 0 août 1882.'! 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Deuxième chambre. — Prés idence de M. Schloss. 

30 janvier 1884. 

JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. — A C Q U I E S C E M E N T . — E X E C U 

T I O N . — USUFRUIT. — GROSSES REPARATIONS. 

On ne lient induire qu'une partie renonce à discuter le fondement 
de l'acti-n, du fait qu'elle n'a pas interjeté appel du jugement 
interliicutoire qui se borne, dans son dispositif, à ordonner une 
mesure d'instruction. 

Le nuprupriétairc ne peut être contraint à faire les grosses répa
rations dont la cause est déjà existante au moment de l'usu
fruit. 

I I . K M T I I Ï A l l>K I S I L M A I S A X C K D E M K I X - D E V A X T - Y I R T O N ' 

C . l ' O C R M U E T . I 

AI. Cou . INET, avocat g é n é r a l , a pris les conclusions 
suivantes devant la Cour : 

n Le bureau de bienfaisance de Meix-devant-Virton a la nue-
propriélé d'une ferme située dans cette commune et dont l'usu
fruit appartient au sieur Fourniret. A la suite d'un premier procès 
intervenu entre eux. Fourniret a assigné le nu-propriétaire pour 
le faire condamner il renouveler les toitures entières des bâti
ments d'exploitation et du corps-de-logis. 

Ce jugement a été exécuté' sans appel de la part d'aucune des 
parties. Cependant, en assistant à l'expertise, Fourniret et le 
bourgmestre de Meix-devant-Virton ont fait certaines réserves. 

Le tribunal d'Arlon a statué au fond par un jugement qui porte 
la date du 28 juin 1883. 

Appel. 
Ce débat judiciaire a pour objet non seulement l'obligation du 

nu-propriétaire relative aux grosse3 réparations, mais encore 
l'étendue de la chose jugée ou la force obligatoire du préjugé 
résultant des jugements interlocutoires, et aussi les conséquences 
de l'acquiescement donné il ces jugements, ou du défaut d'appel 
interjeté contre eux. 

Nous avons à examiner si la théorie juridique, appliquée à ces 
matières par les premiers juges est conforme à la loi et aux prin
cipes généraux du droit. 

Les jugements interlocutoires sont ceux qui, en ordonnant une 
preuve, une vérification ou une instruction, préjugent le fond du 
procès. C'est ce préjugé du fond qui constitue le caractère essen
tiel des jugements interlocutoires. A la différence de, ceux-ci, les 
jugements préparatoires se. bornent à régler la procédure. ; les 
jugements définitifs statuent expressément sur le litige ou sur 
certaines de ses parties. 

11 est parfois difficile, en pratique, de qualifier un jugement 
sous ce rapport. Les nombreux arrêts rendus sur cette matière en 
sont la preuve. 

Mais, dans notre espèce, les parties sont d'accord pour recon-



naître que le premier jugement du tribunal d'Arlon, celui du 
6 juillet 1 8 8 2 , est bien un interlocutoire. I l ordonne une preuve, 
une expertise .dont l'utilité et l'admissibilité supposent l'interpré
tation de l'article 6 0 5 du code civil défavorable au nu-proprié
taire. 11 préjuge donc contre le bureau de bienfaisance de Meix-
devant-Virton, que celui-ci est obligé d'effectuer les grosses 
réparations des bâtiments soumis à l'usufruit. Ce n'est qu'un pré
jugé, parce que le dispositif du jugement concerne uniquement 
l'expertise ordonnée à l'exclusion de toute fin de non-recevoir et 
de tout autre objet. Le tribunal d'Arlon, dans les motifs de su 
décision, 'relève i l est vrai que le défendeur, appelant actuel, 
n'a pas contesté la recevabilité de l'action, qu'au fond, il a con
testé qu'il y eût nécessité de rétablir en entier les toitures dont il 
s'agissait. Mais c'est la seule allusion que le premier juge ait faite 
au fond du droit ou aux exceptions qu'on pouvait opposer à la 
demande de l'intimé. Elle revêt un caractère général et vague qui 
n'ajoute rien aux termes du dispositif du jugement. 

En droit, on est d'accord pour reconnaître que l'interlocutoire 
ne lie pas le juge. Cette maxime juridique a cependant donné 
lieu à des discussions. 

L'intimé lui attribue une interprétation qui aurait pour effet de 
l'anéantir complètement. 

Dans son système, qui est celui des premiers juges, tout juge
ment interlocutoire renferme deux parties : l'une par laquelle 
une mesure d'inscription est prescrite et sur laquelle le juge peut 
revenir; l'autre qui préjuge ce qui n'est pas encore l'objet de la 
décision du tribunal et sur laquelle au contraire celui-ci ne peut 
revenir. Ce serait h la première partie seule que s'appliquerait la 
maxime dont nous nous occupons. 

L'intimé invoque, à l'appui de sa thèse, l'autorité de C H A I V E A U 

m" 1 6 1 6 ) et plusieurs arrêts, notamment une décision de votre 
cour en date du 2 0 mars 1 8 7 2 . ( B E L O . J U D . , 1 8 7 2 . p. 1 2 9 0 . ) 

Cette théorie juridique aurait pour résultat d'attribuer l'autorité 
de la chose jugée à ce qui ne constitue qu'un préjugé, à ce qui 
n'est qu'une conséquence plus ou moins éloignée de la mesure 
ordonnée par le jugement interlocutoire; tandis qu'il serait loi
sible au juge de revenir sur ce qui forme le dispositif de sa déci
sion, sur ce qui a été expressément jugé. 

Ni vos arrêts, ni la jurisprudence en général n'ont consacré 
une pareille hérésie judiciaire. Quant à C I I A L V E A I ' , il défend pré
cisément l'opinion contraire de celle (pie l'intimé, trompé proba
blement par une citation inexacte de Di'rituc, lui attribue. ( C H A I -

V E A U , édition C. des C, Ouest. 1 6 1 6 , $ V : supplément, eod. lac». 
Dissertation de I Î O D I È R E . ) 

Seule, la chose jugée, celle qui l'orme l'objet de la décision 
expresse du juge, n'est pas susceptible de discussion nouvelle. 
Mais les contestations sur lesquelles le juge 'ne s'est pas encore 
prononcé peuvent toujours lui être soumises. La loi n'a pas 
imposé aux parties l'ordre dans lequel elles doivent présenter 
leurs moyens de défense. Il n'y a d'exception que pour certaines 
tins de non-recevoir spécialement prévues, notamment par les 
articles 1 6 8 et suiv., 1 7 3 du code de procédure civile. 

Le préjugé résultant d'un jugement interlocutoire ne forme pas 
chose jugée, parce qu'il ne fait pas partie du dispositif, qu'il n'en 
est pas non plus la conséquence directe, immédiate et nécessaire. 

La doctrine est à peu près unanime pour adopter l'opinion de 
C H A U V E A U , qui était déjà enseignée par C A R R É (Ouest. 1 6 1 6 et 
1 6 3 0 ) . Dans l'interlocutoire donc, la partie qui ordonne la preuve 
ou l'acte de procédure est une décision sur laquelle le juge ne 
peut revenir, elle devient définitive faute d'appel ou en cas d'ac
quiescement; quant au préjugé, il ne lie pas le juge: celui-ci 
peut l'abandonner dans le jugement qui statue sur le fond du 
procès. 

Parmi les décisions judiciaires, i l en est beaucoup qui revêtent 
le double caractère d'interlocutoire et de définitive. Souvent le 
juge, en ordonnant une preuve ou un autre acte d'instruction, 
statue en termes formels sur une exception ou un moyen déter
miné. 11 se déclare compétent, puis il organise une expertise; i l 
reconnaît que telle partie a acheté par contrat valable l'immeuble 
litigieux, puis i l admet l'adversaire à prouver que cette propriété 
a été perdue par prescription et acquise par lui. Ce sont des juge
ments mixtes, à la fois définitifs et interlocutoires : définitifs, en 
ce qui concerne la compétence et l'achat, interlocutoires pour le 
reste. 

Ces décisions rendent assez difficile l'étude de la jurisprudence 
relative aux jugements interlocutoires. Souvent un arrêt semble à 
première lecture restreindre la portée de la maxime : l'interlocu
toire ne lie pas le. juge. Si on l'examine atlentivement, on s'aper
çoit qu'il a décidé dans une espèce où un premier jugement non 
frappé d'appel avait statué définitivement et en termes exprès sur 
un point du litige, puis avait ordonné une preuve. C'était ce point 
réglé définitivement que l'une ou l'autre des parties voulait 

remettre en discussion. 11 n e s'agissait donc pas d'un préjugé, 
mais d'une chose jugée véritable. 

L'appel des décisions interlocutoires a été autorisé avant le 
jugement définitif, « parce que, dit C A R R É (Commentaire de l'ar-
a licle -152), elles peuvent, quoiqu'elles n'aient d'autre objet 
« apparent que d'éclairer la religion des juges, finir dans leurs 
« résultats par les égarer, soit dans la fausse persuasion qu'ils se 
« seraient liés en la prononçant, soit par cette tendance nant
it relie de l'homme à suivre une première impression, soit e n f i n 

« par ce sentiment d'amour-propre, qui trop souvent résiste 
« à ce qu'il reconnaisse l'erreur dans laquelle i l est tombé. » 

L'appel des jugements interlocutoires doit être interjeté dans 
les trois mois de leur date; après, il n'est pas recevable. 

Mais quel est l'effet du défaut d'appel interjeté en temps utile? 
L'acquiescement exprès , tacite ou résultant du défaut de 

recours exercé contre une décision judiciaire confère à celle-ci 
l'autorité de la chose jugée. Mais i l n ' e n change pas la nature. A 
moins d'une intention manifeste, clairement exprimée et qui 
transformerait l'acquiescement e n transaction ou en compromis, 
le jugement interlocutoire auquel une partie a acquiescé conserve 
son caractère spécial. 

Le préjugé qu'il renferme ne lie pas plus le juge qu'aupara
vant. L'adhésion des parties assure, impose même l'exécution de 
la décision judiciaire telle qu'elle est réglée par le dispositif, mais 
elle n'emporte pas un autre résultat. C'est ce qui fait dire à 
T A I . A N D I E R , dans son Traité de l'appel (p. 76, n ° 87), « qu'en 

« général, l'acquiescement à un jugement n'emporte adhésion 
•< qu'à son dispositif. » ( L A R O M R I É R E , Commentaire de l'arti
cle 1351, n" f6 ; cass. franc., 30 décembre 1878 (Joi'iiN. nu P A L . . 
1879, p. Li5k 15 juillet 1878 I J O U R N . m: P A L . , 1879, p. 661): 
Garni, 2-i mai 1882, P A S . R E L U E , 1882, 2, 300.) 

En appliquant à notre espèce les principes que nous venons 
d'exposer, nous devons en conclure que le jugement du 0 juillet 
1882 était purement interlocutoire. 11 ordonnait une vérification 
par experts ; mais il ne décidait pas que le bureau de bienfai
sance de Meix-devan'-Virlon, en sa qualité de nu-propriétaire, 
était obligé d'exécuter les grosses réparations réclamées par 
l'état de l'immeuble litigieux. Ce point formait seulement l'objet 
d'un préjugé sur lequel le tribunal pouvait revenir. Le premier 
juge (levait même appliquer à la cause l'article 605 du code civil, 
sans se préoccuper de sa première décision, du moment qu'une 
partie appuyait sa défense sur l'interprétation de cette disposition 
législative. Le défendeur, eu concourant à l'exécution du juge
ment interlocutoire et en négligeant de recourir à la voie de 
l'appel, ne s'est pas privé de la faculté de l'aire valoir ultérieure
ment des moyens tirés du fond du droit et qui, présentés au 
début de l'instance, auraient rendu l'expertise inutile. 

L'intimé invoque aussi un prétendu contrat judiciaire. Il sou
tient qu'en demandant lui-même une expertise, l'appelant, défen
deur originaire, s'est soumis aux résultats de cette opération et 
s'est interdit de produire une lin de non-recevoir incompatible 
avec l'admissibilité de la preuve qu'il sollicitait. 

Il faut remarquer que l'appelant n'a réclamé l'expertise qu'en 
ordre subsidiaire. Les qualités du jugement de 1882 établissent 
qu'il a d'abord demandé que son adversaire lût débouté de l'ac
tion. 11 est vrai que cette partie principale des conclusions n'a 
pas été appuyée de moyens spéciaux et n'a pas été plaidée aussi 
longuement que la partie subsidiaire. Mais il n'est pas prouvé 
que le défendeur aurait renoncé à sa conclusion principale. Le 
contraire résulte même des qualités. 

Jamais il n'y a eu, entre les parties, concours de volontés rela
tivement à l'expertise. Lorsque le défendeur la demandait d'une 
façon subsidiaire, le demandeur la repoussait comme inutile. Plus 
tard, quand le demandeur s'est prévalu de l'avis des experts, le 
défendeur l'a répudié comme inefficace. 11 n'y a pas eu accord à 
ce sujet; le contrat judiciaire n'a donc pas existé. 

En supposant même qu'il n 'y eût pas eu de dissentiment entre 
les parlies pour réclamer une expertise, on ne devrait pas en 
conclure qu'elles ont renoncé tacitement aux autres moyens de 
défense. Les renonciations ne se présument pas. 

En se mettant d'accord pour provoquer un interlocutoire, les 
plaideurs soumettent leur convention ainsi formée à toutes les 
dispositions qui régissent les jugements interlocutoires e u x -
mêmes et notamment au principe que le préjugé résultant d 'une 

pareille décision ne fait pas obstacle à toute discussion ultérieure 
sur la pertinence de la preuve ordonnée. 

Si la cour adopte la solution que nous proposons, pour les 
questions de procédure, i l y aura lieu d'apprécier l'étendue de 
l'obligation du nupropriétaire relativement aux grosses répara
tions. 

Les articles 600 et suiv. du code civil traitent des obligations 
de l'usufruitier. 



L'usufruitier prend les choses dans l'état où elles se trouvent 
(art. 600). 

Il n'est tenu qu'aux réparations d'entretien. 
Les grosses réparations demeurent il la charge du propriétaire, 

à moins qu'elles n'aient été occasionnées par le défaut de répara
tion d'entretien depuis l'ouverture de l'usufruit; auquel cas 
l'usufruitier en est aussi tenu (art. 605.') 

Les grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes, 
le rétablissement des poutres et des couvertures entières, celui 
des digues et des murs de soutènement et de clôture, aussi en 
entier. 

Toutes les autres réparations sont d'entretien (art. 006). 
Ni le propriétaire, ni l'usufruitier ne sont tenus de rebâtir ce 

qui est tombé de vétusté ou ce qui a été détruit par cas fortuit 
(art. 607). 

Les dispositions règlent la matière des réparations en cas 
d'usufruit. 

On s'est demandé si, en vertu de l'article 605, l'usufruitier avait 
une action contre le nupropriétaire pour contraindre celui-ci à 
effectuer les grosses réparations devenues nécessaires depuis 
l'ouverture de l'usufruit? 

D E L V I N C O U R T et M . L A U R E N T enseignent l'affirmative. Suivant 
eux, le texte de l'article 605 est impératif. Après avoir constaté' 
l'obligation qui pèse sur l'usufruitier de faire les réparations 
d'entretien, le législateur, dans cet article, continuant le même 
ordre d'idées, impose au propriétaire l'obligation d'effectuer les 
autres réparations. Les mots à la charge du propriétaire, qui se 
trouvent dans l'article 605, indiquent celte obligation. 

Les rédacteurs du code civil ont employé plusieurs fois les 
mots : « la charge de, notamment dans les articles 055 et 664, et 
toujours ils ont caractérisé ainsi une participation à des frais à 
laquelle on pouvait contraindre les obligés. 

Eulin, l'article 607 décide que le propriétaire n'est pas tenu de 
rétablir ce qui est tombe'1 de vétusté ou ce qui a été détruit par 
cas forfuit. Cette disposition serait inutile, si le propriétaire 
n'était pas obligé d'effectuer les grosses réparations. Elle ferait 
double emploi avec l'article 605, puisque les travaux qu'elle 
prévoit ou constituent de grosses réparations, ou sont encore plus 
importants que celles-ci. 

Tels sont les principaux arguments invoqués par M . L A U R E N T à 
l'appui de son opinion. 

Cependant, la grande majorité îles auteurs (notamment Tôt ).-
L I E R , t. 111, n° 443; P R O U D H O N , De l'usufruit, n"1' 1652, 1675 
et suiv., M A R C A D É , t. I l , n" 517 ; D E . M O I . O M K E ) et la jurisprudence 
ont adopté le système contraire. Il est beaucoup plus juridique, 
se concilie avec les principes généraux du droit, et nous ne dou
tons pas que la cour ne l'applique à la cause actuelle. 

L'usufruit est une véritable servitude, qui a pour effet de con
traindre le propriétaire à subir l'exercice du droit de l'usufruitier, 
mais qui ne lui impose aucune obligation de faire quelque chose. 
Le droit romain et l'ancienne jurisprudence, appliquant cette 
règle à la matière qui nous occupe, ont toujours décidé que le 
propriétaire n'était pas tenu envers l'usufruitier à effectuer les 
grosses réparations. C'est par erreur que D E L V I N C O U R T a prétendu 
que P O T H I E R enseignait le contraire. 

Nous ne voyons nulle part dans les travaux préparatoires du 
code civil l'intention manifestée par le législateur de l'an M l de 
modifier l'organisation de l'usufruit sous ce rapport. Cette insti
tution est restée ce qu'elle était. Elle diffère essentiellement du 
contrat de louage, en vertu duquel le bailleur est tenu de pro
curer au locataire la jouissance de l'objet loué et qui l'oblige à 
faire les réparations laissées à sa charge. 

Le texte de l'article 605 n'a pas la poriée que lui attribue les 
adversaires de l'opinion que nous soutenons, i l distingue entre 
les grosses réparations et les réparations d'entretien; il constate 
ainsi l'obligation de l'usufruitier : l'usufruitier n'est tenu qu'aux 
réparations, d'entretien. Lorsqu'il s'agit de grosses réparations et 
du propriétaire, les termes employés sont complètement diffé
rents : Les grosses réparations demeurent à la charge du proprié
taire. 

Ces mots n'impliquent par eux-mêmes aucune obligation d'ef
fectuer les réparations; ils indiquent la personne qui doit payer 
les dépenses, lorsqu'elles ont été faites. 

L'article 600 refuse à l'usufruitier le droit d'exiger des répara
tions au commencement de l'usufruit. Si le propriétaire veut alors 
en effectuer, c'est à ses frais. Les mots de l'article 605 : les 
grosses réparations D E M E U R E N T ' à la charge du propriétaire, 
signifient que la position juridique antérieure des intimés con
tinue à subsister relativement ù ces réparations. Le premier 
alinéa de l'article vient d'y apporter un changement pour les 
réparations d'entretien. 

Selon M. L A U R E N T , la locution à la charge du propriétaire sup

pose nécessairement que celui-ci est tenu aux grosses répara
tions. 11 fait remarquer que dans plusieurs autres articles du code, 
notamment ceux portant les numéros 655, 664, les mêmes termes 
se reproduisent et qu'ils impliquent toujours une obligation 
d'effectuer les réparations dont il s'agit. 

Les mots à la charge de, dans les articles 655 et 664, comme 
dans l'article 605, exprime l'idée d'une répartition de frais et 
non celle d'une obligation d'effectuer des travaux. 

Si, dans les cas des articles 655 et 664. ceux auxquels incombe 
)a dépense des réparations et reconstructions sont tenus de les 
faire, ce n'est pas à cause des mots : à la charge du, employés 
dans les articles en question, c'est en raison de la nature des 
droits qui y sont réglés et en vertu du texte entier de ces disposi
tions et tle celles qui s'y rapportent directement. 

Les rédacteurs du code civil se sont servis parfois de la locution 
à la charge de, pour exprimer une simple idée de répartition. 
Dans l'article 1544 notamment, ils prévoient le cas d'une dot 
constituée par le père seul, pour droits paternels et maternels-, 
ils décident que la dot demeure eu entier à la charge du père. 

11 ne s'agit plus ici de l'aire la dot, de la promettre, i l ne s'agit 
que de payer ou "d'imputer. Ces dernières idées sont représentées 
par les mots : demeure à la charge de, comme dans l'article 60.5. 

Enfin, pour combattre l'interprétation donnée généralement à 
la disposition dont nous nous occupons, on a tiré argument de 
l'article 607, qui décide que le propriétaire ne doit point rebâtir 
ce qui est tombé de vétusté ou par cas fortuit : si le propriétaire 
n'est pas tenu d'effectuer des grosses réparations, à plus forte 
raison n'est-il pas obligé de reconstruire les bâtiments écroulés. 
Cette disposition de l'article 607, a-t-on dit, serait inutile dans le 
système de la jurisprudence actuelle. 

C'est une erreur. Car en législation, il n'est pas sans utilité de 
régler une question dont la solution est préjugée par une disposi
tion antérieure. 

L'article 607 est une suite de l'article 605. Dans ce dernier, 
les rédacteurs du code civil ont statué sur les réparations : les 
unes doivent être faites par l'usufruitier, les autres demeurent à 
charge du propriétaire, s'il juge à propos de les effectuer. Par 
l'article 607, ils règlent la matière des reconstructions et ne les 
imposent ni au propriétaire, ni à l'usufruitier, quelles que soient 
les choses qui en fassent l'objet. 

Les motifs que nous venons d'exposer ont engagé la jurispru
dence à consacrer d'une façon unanime l'opinion de M A R C A D É , de 
P R O U D H O N , de T O U L L I E R , de D E M O L O M B E et de presque tous les 
auteurs. Elle décide que l'usufruitier n'a pas d'action contre le 
propriétaire pour le contraindre à effectuer les grosses répara
tions. 

Bruxelles. 22 décembre 1881 ( B E I . G . J U D . , 1882, p. 417, et le 
réquisitoire); Toulouse, 23 mai 1881 ( J O U R N . D U P A L . , 1881. 
p. 801 et note); Toulouse, 9 février 1865 ( J O U R N . D U P A L . . 

1865, p. 715). 
Nous concluons à la réformation du jugement. La demande de 

l'intimé! n'est pas fondée en droit. 
Le bureau de bienfaisance de Meix-devant-Virton n'est pas tenu 

à exécuter les réparations réclamées par le sieur Eourniret. 11 a 
pu faire valoir ce moyen et devant le tribunal et devant la cour, 
nonobstant le jugement interlocutoire du 6 juillet 1882. » 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'intimé est usufruitier d'une maison 
avec granges et écuries, situées ii Virton, dont la nuepropriété 
appartient à l'appelant ; 

« Une son action a pour but de faire condamner ce dernier au 
renouvellement de la toiture de la dite maison; 

« Que les parties sont d'accord pour reconnaître que l'objet de 
la demande consiste dans de grosses réparations nécessitées par 
l'état de vétusté et de délabrement de l'immeuble; 

« Attendu que l'appelant soutient que l'usufruitier n'a pas 
d'action contre le nupropriétaire pour le contraindre à faire ces 
réparations ; que l'intimé prétend que l'appelant ayant consenti a 
exécuter les travaux, n'est plus recevable dans son appel et ne 
peut plus s'opposera la demande; 

« Qu'il fait résulter cet acquiescement du fait que l'appelant 
aurait provoqué une expertise décrétée par un jugement non 
frappé d'appel ; qu'il importe d'examiner le bien fondé de ces 
soutènements ; 

« .4. Quant à la non-recevabilité : 
« Attendu que, loin d'avoir acquiescé à la demande, l'appelant 

a conclu au principal, en première instance, il ce que le deman
deur fût débouté de son action, et que ce n'est qu'en ordre sub
sidiaire qu'il a sollicité une expertise qui devait porter sur la 
nécessité et l'opportunité des réparations, alors que l'intimé 

] invoquait une expertise intervenue dans un procès antérieur; 
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« Attendu que l'appelant, seul juge de son intérêt, doit être 
considéré comme n'ayant provoqué eetle expertise que pour sa 
propre édification; que rien dans sa manière de procéder ne peut 
faire supposer qu'il se serait engagé à exécuter les travaux et 
qu'il aurait renoncé à faire valoir les moyens que la loi met à sa 
disposition pour repousser l'action dirigée contre l u i ; que son 
acquiescement et cette renonciation ne peuvent découler du juge
ment interlocutoire non frappé d'appel par lui , ce jugement se 
bornant, dans son dispositif, à ordonner une mesure d'instruction ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que c'est à tort que les 
premiers juges ont fait état pour accueillir la demande d'un con
trat judiciaire intervenu entre parties ; 

« B. Au fond : 
« Attendu qu'il ne s'agit pas au procès de réparations qui 

auraient été occasionnées par la faute du propriétaire ; que l'usu
fruit est une véritable servitude qui n'oblige le nupropriétaire à 
aucune prestation personnelle quelconque, mais l'oblige seule
ment à souffrir l'exercice de la servitude ; que l'usufruitier prend 
les choses dans l'état où elles se trouvent; qu'il doit les recevoir 
en bon ou en mauvais état et qu'il ne doit compter que sur une 
jouissance de courte durée si l'édifice menace une ruine pro
chaine, parce que ce n'est que cela qui lui a été donné ou légué ; 
qu'il s'en suit que le nupropriétaire, n'étant pas obligé de les 
réparer pour lui en délivrer la jouissance, ne peut être contraint 
à faire les grosses réparations dont la cause est déjà existante 
lors de l'ouverture de l'usufruit ; 

« Attendu que tels étaient les principes enseignés sous le droit 
romain, principes que notre loi civile a confirmés dans son arti
cle 590, placé dans la section qui traite des droits de l'usufrui
tier, et par conséquent des obligations du nupropriétaire, et dans 
lequel i l n'astreint ce dernier qu'au devoir purement négatif de 
s'abstenir de tout acte qui serait de nature à nuire aux droits de 
l'usufruitier; 

« Attendu également que l'article G07 du code civil, qui n'est 
que la reproduction de la loi 7, au Dit»., de lisufructu, complète 
la pensée du législateur moderne, en décrétant que ni le proprié
taire ni l'usufruitier ne sont tenus de rebâtir ce qui est tombé de 
vétusté ou ce qui a été détruit par cas fortuit ; 

« Attendu que l'article 605 du code civil, en édictant que les 
grosses réparations demeurent à charge du propriétaire, n'est pas 
explicite au point de les imposer au propriétaire; qu'il n'a voulu 
indiquer qu'une chose, c'est que l'usufruitier n'en est pas tenu; 
que les expressions « à charge du propriétaire >> signifient que la 
position juridique des intéressés continue à subsister relativement 
aux réparations, à l'exception de celles d'entretien dont est tenu 
l'usufruitier, en vertu des termes impératifs de l'alinéa premier: 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme 
M. l'avocat général C O I . M N E T , dit l'appel recevablc et fond»'' ; 
réforme le jugement à quo... » (Du 30 janvier 1884. — Plaid. 
M M E S E X S C H et T E D E S C O , tous deux du barreau d'Arlon. i 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Deuxième chambre. — Prés idence de M. Schloss. 

26 mars 1884. 

BÉNÉFICE D ' É M O L U M E N T . — INVENTAIRE. - — I N E X A C T I 

TUDES. — DÉCHÉANCE. — TUTEUR L E G A L . — F A U T E . 

RESPONSABILITÉ. — T I E R S . 

Des inexactitudes ou. des omissions involontaires dans l'inventaire 
dresse' à la requête de la femme commune eu biens, au décès de 
son mari, ne peuvent entraîner pour elle la déchéance du béné
fice d'émolument. 

Ce bénéfice ne peut être, enlevé à la femme, que lorsqu'elle a agi de 
mauvaise foi. 

Le tuteur légal qui a, en vertu de ses fondions, posé dans sa ges
tion des faits dommageables pour des tiers, ne peut en être res-
psnsuble que suivant les règles du droit commun. 

La vente par le tuteur légal d'une partie du mobilier sans remplir 
les formalités légales, ne peut engager sa. responsabilité vis-à-vis 
des créanciers, alors surtout qu'il n'est point justifié qu'il aurait 
causé un dommage et s'il s'est toujours déclaré prêt à tenir 
cumple du prix perçu. 

Pareil acte n'est donc pas de nature à l'obliger personnellement au 
payement d'une créance de la succession. 

I LA VEl'VE L A M B 1 N E T C . MüLOT. j 

Les faits sont exposés dans l ' a r rê t . 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action intentée par l'intimé a pour 
objet de faire condamner l'appelante, tant comme femme com
mune que comme tutrice légale de son enfant mineur, au paye
ment de la somme de 7,100 francs, prêtée à feu le notaire 
Lambinet; que cetle action est fondée sur ce que l'appelante 
serait déchue tant du bénéfice d'émolument que du bénéfice d'in
ventaire, pour ne pas ;,voir fait un bon et fidèle inventaire, et 
pour avoir posé certains actes de vente sans accomplir les forma
lités légales, et sur ce qu'elle serait tenue, dès lors, vis-à-vis des 
créanciers, du payement intégral des dettes de son époux ; 

« En ce qui concerne le premier moyen : 
« Attendu que le bénéfice accordé à la femme par l'article 1483 

du code civil est soumis, par la loi, à la condition d'avoir fait un 
bon et fidèle inventaire; que cette disposition, interprétée par 
l'ancien droit auquel elle a été empruntée, doit s'entendre d'un 
inventaire l'ait loyalement et de bonne foi, et que des inexactitudes 
ou omissions involontaires ne peuvent entraîner pour la femme 
une déchéance rigoureuse et de droit étroit ; qu'au surplus, c'est 
là ce qui résulte incontestablement de la comparaison du texte 
précité avec.les articles 1456 et 1460 du code civil et 801 du 
même code, lesquels ne frappent la femme ou l'héritier bénéfi
ciaire de déchéance que dans le cas où i l y a, soit recel, soit 
divertissement de quelques elfets de la communauté ou de la suc
cession; ipie le sens et la portée de l'article 1483 sont fixés par 
ces dispositions corrélatives et concordantes, et que, par suite, le 
bénéfice d'émolument ne peut être enlevé à la femme que lors
qu'elle aura agi de mauvaise foi: 

« Attendu, en fait, que l'invenlaire dressé à la mort du notaire 
Lambinet a été fait dans les formes légales ; que s'il contient cer
taines inexactitudes et omissions, il est constant qu'elles ne sont 
dues qu'à des erreurs bien explicables eu égard à la situation des 
affaires du de ctijus et à l'inexpérience de sa veuve, qui a pu se 
faire illusion sur la position fâcheuse et obérée de la succession; 
que, dès lors, c'est à tort que les premiers juges ont déclaré l'ap
pelante déchue de son bénéfice d'émolumcnl ; 

« Sur les deuxième et troisième moyens : 
« Attendu qu'il ne peut être question dans la cause d'une 

déchéance du bénéfice d'inventaire, puisque l'appelante n'est pas 
successible et n'a agi et pu agir qu'en qualité de tutrice légale de 
de son enfant mineur ; 

« Attendu que si, comme telle et en vertu de ses fonctions, 
elle a, dans sa gestion, posé des faits dommageables pour les 
tiers, elle ne peut en être responsable que suivant les règles du 
droit commun et le principe de l'article 1582 du code civil; 

« Attendu que rien aux débats n'établit l'existence d'un fait de 
cette nature accompli par l'appelante et qui aurait été pour l'in
timé la source d'un préjudice ; 

« Attendu que le grief articule contre la veuve Lambinet par 
l'intimé, et basé sur ce qu'elle a vendu une partie du mobilier, 
savoir la bibliothèque, le cheval et la voiture, sans remplir les 
formalités légales, ne peut avoir, sous aucun rapport, les consé
quences que le tribunal en a déduites; que cette vente ne peut 
évidemment attribuer à l'appelante la qualité d'héritière pure et 
simple, puisqu'elle n'est pas successible; (pie, d'autre part, il 
n'est point justifié qu'elle aurait causé un dommage quelconque à 
l'intimé: qu'enfin l'appelante, en disposant ainsi de certains 
objets de peu d'importance, a toujours déclaré qu'elle était prête 
;i tenir compte du prix perçu ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que la responsabilité 
de l'appelante, agissant en qualité- de tutrice légale, ne peut être 
engagée vis-à-vis des tiers par ce l'ail de vente, et que les premiers 
juy;es ont admis à tort qu'un pareil acte était de nature à l'obliger 
personnellement au payement de la créance de l'intimé; 

« Attendu que l'intimé avait, comme tout créancier, le droit 
d'opposition conformément à l'article 808 du code civil, et que, 
s'il n'a pas usé de celte faculté, il ne peut se l'imputer qu'à lui-
même; 

« Attendu qu'en vertu de ses obligations légales, l'appelante 
doit rendre compte de son administration, du contenu de l'inven
taire et de tout ce qui est échu en partage à l'héritier mineur ou 
à elle-même ; qu'elle déclare être prête à rendre ce compte dans 
les formes légales et que les parties sont d'accord pour recon
naître (pie la' cause n'est point en état en ce qui regarde ce 
compte, et qu'au surplus, l'intimé se borne à conclure à la con
firmation du jugement dont appel; qu'il ôchet donc de réserver 
tous les droits des parties quant à ce point; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu 11. D E L W A I D E , avocat 
général, en son avis conforme, réforme le jugement dont est 
appel; et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, dit pour 
droit que l'appelante n'est pas déchue de son bénéfice d'émolu
ment ; dit qu'il ne peut s'agir pour elle d'une déchéance du béné
fice d'inventaire ; dit qu'elle n'est pas, soit comme tutrice, soit 
en nom personnel, tenue de la créance réclamée par l'intimé ; en 



conséquence, la décharge de toutes les condamnations prononcées 
contre elle; déboute l'intimé! de ses lins et conclusions, et le 
condamne aux dépens des deux instances ; donne acte à la dite 
appelante de ce qu'elle est prête, comme elle l'a toujours été, à 
rendre dans la l'orme légale, conformément aux articles ïrll et O'J.'i 
du code de procédure civile et 803 du code civil, le compte 
qu'elle doit aux créanciers de la succession bénéficiaire et de la 
communauté; déclare suffisante l'oll're de rendre le compte pré
mentionné et de comprendre l'intimé dans les répartitions au 
marc le franc, faites ou à faire entre les créanciers de la succes
sion, sauf les causes de préférence, le tout en se conformant aux 
articles 803, 808 et 1483 du code civil : réserve tous ses droits 
sous ce rapport... » (JJu -M mars 1884. Plaid. M M ' S Dri 'OXT et 
M I C H A Ë M S , du barreau d'Arlon.i 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Grandjean, premier président . 

10 mai 1884. 

E X P R O P R I A T I O N F O R C E E . — D E M A N D E E N D I S T R A C T I O N . 

SOCIÉTÉ A N O N Y M E N U L L E . — ' T R A N S C R I P T I O N D E L A 

D E M A N D E . 

Des associés qui prétendent que la société commerciale à charge 
de laquelle a été pratiquée une saisie immobilière est nulle et 
qu'ils sont les propriétaires, et qui introduisent une demande 
en distraction, ne sont point tenus, quoique cette demande doive 
être formée tant contre la partie saisie que contre le saisissant, 
de notifier, soit leur demande, soit leur appel du jugement 
intervenu sur celle-ci, à la société qu'ils prétendent privée de 
toute capacité juridique. 

Me jieut être reçue sans avoir été transcrite au bureau des lu/po-
Ihéques et inscrite en marge des actes eu vertu desquels les biens 
suisis sont la propriété de la partie saisie, la demande en dis
traction introduite par des membres d'une société commerciale 
qui prétendent que celle-ci étant nulle, ils sont les véritables 
propriétaires des biens saisis et que les actes transcrits attri
buent à la société. 

La fin de non-recevoir, tirée delà non-transcription aux hypothè
ques d'une demande eu annulation ou révocation de droits 
résultant d'actes soumis à la transcription, peut cire produite 
pour la première fois en degré d'appel. 

( C L A E Y S E T C O N S O R T S C. l.A V I I . I . E l»E N I K I ' P O K T . | 

Saisie, à la r e q u ê t e de la v i l le de Xieupor t et à charge 
de la Société anonyme des terrains mil i ta i res de Xiei t -
port , de divers immeubles provenant des l'ortilieations 
île cette v i l l e . 

Sur l'assignation de la société saisie pour entendre 
prononcer la va l id i té de la saisie, la société ne compa
ra i t point. 

Demande en distraction de L . Claeys et consorts, 
introduite par r e q u ê t e notifiée à la partie saisissante, et 
exposant •• que tous les immeubles saisis appartiennent 
•' en pleine p rop r i é t é aux exposants, ainsi que cela 
» r é su l t e : 

» 1° D'un acte authentique reçu par les notaires De 
•• Brauwer et De l ' u y d l , de Xieupor t , le <> novembre 
•• 187« ; 

" 2" D'un acte authentique reçu par le notaire De 
l ' uyd t , à ISieuport, le 10 a o û t 1878; 

3'' D'un acte authentique r eçu p a r l e m ê m e notaire 
•' De Puydt, le 15 j u i l l e t 1877, lesquels t i t res ont é té 
•• déposés au greffe ; 

" . . . Que la saisie des biens dont s'agit est nul le , et 
•- qu ' i l y a lieu de l'aire surseoir à l 'adjudication des 
•• immeubles d é c r i t s . •• En conséquence , i ls concluent 
à ce qu ' i l soit d i t » que les immeubles saisis seront dis-
- t rai ts de la saisie, et qu ' i l soit o r d o n n é au conservu-
••> teur des h y p o t h è q u e s de l 'arrondissement de Furnes 
» de rayer la saisie faite ; dire qu ' i l sera sursis à leur 
» adjudication j u s q u ' a p r è s qu ' i l a i t é té s t a t u é sur la 
<> p r é s e n t e demande en distract ion. 

Les p réd i t s trois actes invoqués dans cette r e q u ê t e 
aux fins de distraction, é t a i e n t : 

1° La vente par la v i l le de Xieupor t à . L . Claeys de la 

moi t ié indivise des susdits terrains provenant de> Luai-
fications (G novembre 187(>) ; 

2° L'acte de const i tut ion de la société anonyme des 
terrains mil i ta ires , avec apport par L . Claeys à cette 
société de la moi t ié indivise par lui acquise (15 j u i l l e t 
1877) ; 

Et 3° la vente par la v i l l e de Xieupor t à la société 
anonyme des terrains mi l i t a i res de l 'autre moi t i é i n d i 
vise des dits terrains. 

Les demandeurs en dis t ract ion, pour justif ier loin: 
demande, soutiennent que la sociélé anonyme des ter
rains mil i ta i res , à défaut d'avoir un but commercial , 
est nulle et non existante comme socié té anonyme, el 
sans pe r sonna l i t é ju r id ique n i existence l é g a l e ; que les 
biens saisis appartiennent donc aux demandeurs, seuls 
contractants à l'acte de société s u s m e n t i o n n é du 15 j u i l 
let 1877. 

La partie saisissante répond que - dans le sy s t ème ne 
» publ ic i té consac ré par la loi du 15 d é c e m b r e 1851 sur 
- le rég ime h y p o t h é c a i r e , nu l acte ne peut valoir eon-
» tre les tiers comme acquisition de droi ts immobil iers . 
» qu 'à la condition de faire, par la t ranscr ipt ion, con-
« n a î t r e le p r o p r i é t a i r e vé r i t ab le , et que ju sque - l à 
" toute p r o c é d u r e en saisie ne peut ê t r e poursuivie que 
" contre celui qui est r ense igné comme p r o p r i é t a i r e 
- dans les actes transcri ts ; que si ces actes sonteux-
•• mêmes e n t a c h é s d ' i r r é g u l a r i t é et de vices, les in t é -

cessés doivent agir en redressement ou annulation 
- par une action qui , e l l e -même , doit ê t r e rendue 
" publique par l ' inscription en marge de l'acte a t t a q u é ; 
- que j u s q u e - l à , le p r o p r i é t a i r e apparent est le seul que 
•• les tiers doivent c o n n a î t r e , et (pue celui dont le p r é -
•• tendu dro i t de p r o p r i é t é n'est point rendu public par 
•> des actes en due l'orme, d û m e n t transcrits et rendant 
•> ainsi son droi t connu de tous, ne doit s'imputer 
- qu 'à lu i -même s'il ne peut pas agir comme p r o p r i é t a i r e 
•' et avoir les bénélices de la p r o p r i é t é v i s -à -v i s des 
•> tiers. -

Le 22 mars 1881 , jugement du t r i buna l c i v i l de 
Furnes, qui , cons idé ran t que la société anonyme d< s 
terrains mil i ta i res a pour objet exclusif, aux termes de 
ses statuts, le nivellement et La réa l i sa t ion des terrains 
provenant des anciennes l'ortilieations de X i e u p o r t : 
que l'achat et la revente d'immeubles ne saurait consti
tuer des actes de commerce, •• mais qu'ayant volontai-
« rement [iris les apparences d'une société cominer-
» ciale, la société anonyme des terrains mil i ta i res doit 
» en subir les conséquences , et qu'elle est par suite 

valablement ass ignée , s o m m é e et, notifiée à la maison 
sociale, c o n f o r m é m e n t à l 'art icle (59, 0", du code de 

« p rocédure civile (Jugement du t r ibunal de Bruges, 
•> du 2-1 mars 1873, c o n t i n u é par a r r ê t de la cour d'ap-
« pel, du 10 j u i l l e t 1873 | I ' A S I C R I S I E , 1873, I I , 3801), 
« déc la re la demande en distraction ni reeevable, ni 
•> fondée; déc la re bonne et valable la saisie... •> 

Xous avons r a p p o r t é ce jugement su/>r<i, p. 525: 
Appel de ci; jugement est notifié à la v i l le de Xieu 

port , à la r e q u ê t e de L . Claeys et consorts, avec assi
gnation devant la cour, pour y entendre ordonner que 
les immeubles saisis seront distraits de la saisie et s'en
tendre condamner aux frais des deux instances. 

La vi l le i n t imée , invoquant l 'ar t icle G2 de la loi du 
15 a o û t 1851 et les articles 112 et 114 de la lo i du 
18 mai 1873, sontient que les appelants sont non rece-
vables en leur appel pour ne l 'avoir pas notifié à la 
partie saisie, la société anonyme, qu i , quoique défail
lante, é ta i t partie; au jugement d é c l a r a n t la saisie vala
ble; elle soutient que si l'appel é t a i t reeevable, i l serait 
non fondé comme l'ait sans grief, la demande en distrac
t ion n'ayant pu ê t r e r e çue par le t r ibuna l à défaut de 
notification à la partie saisie. La demande en distrac
t ion est une demande en intervention en la p r o c é d u r e 
spécia le de la saisie i m m o b i l i è r e ; et celui qui prend la 
voie de la demande en distraction, doit strictement en 
observer toutes les formes. La société anonyme des ter 



rains t i tu la i res , fût-elle nulle, ce qui é ta i t con t e s t é , les 
articles 112 et 114 de la loi du 18 mai 1873 donnaient 
encore à la société nulle des r e p r é s e n t a n t s , et le juge
ment où elle avait é té partie ne pouvait ê t r e ré formé 
sans qu'elle fut i n t imée . 

L ' a r r ê t qui suit fait c o n n a î t r e la r éponse des appe
lants à ce premier moyen. 

Subsidiairemenl, l ' i n t imée , c o n s i d é r a n t que les immeu
bles, objet de la demande en dis t ract ion, é t a i en t la pro
priété de la part ie saisie en ver tu d'actes qui avaient 
été soumis à la t ranscript ion, que la demande tendait à 
faire proposer la r évoca t ion des droits r é s u l t a n t de ces 
actes et à faire a t t r ibuer les biens dont s'agit aux appe
lants pour diverses parts, d'ailleurs non ind iquées , 
qu'une telle action n 'eû t pu ê t r e r e ç u e q u ' a p r è s inscrip
tion en marge des t i tres, d û m e n t t ranscri ts ,de la partie 
saisie, conclut à ce que les demandes et conclusions des 
appelants fussent déc la rées non recevables. 

La Cour a s t a t u é en ces termes : 

A R R Ê T . - « Vu les pièces ; 
« Ouï les parties en leurs moyens et conclusions et M . le sub

stitut du procureur général P R X N E M A X en son avis conforme ; 
« Attendu que la ville de Nieuport, intimée, soutient en ordre 

principal que l'appel n'est point rccevable, par le motif qu'il n'a 
point été notilié à la société des terrains militaires de Nieuport, 
contre laquelle était dirigée la demande en validité de saisie: 

« Attendu que cette exception se fonde sur l'article 63 de la 
loi du 15 août 1854, qui dispose que la demande en distraction 
sera formée contre le saisissant et contre la partie saisie; 

« Attendu que, s'il est vrai «pie la requête en distraction doit 
être signitiée au vécu de la loi à la partie saisie, il y a lieu de 
remarquer que, dans l'espèce, les requérants en distraction ont 
soutenu, tant en leurs conclusions prises en première instance 
qu'en celles portées devant la cour, que la société dite des ter
rains militaires n'a point d'existence juridique comme telle; qu'elle 
ne constitue point une personnalité juridique distincte de celle 
des associés; que ceux-ci sont propriétaires en nom personnel 
des immeubles saisis; 

« Attendu donc que les demandeurs en distraction eussent 
contredit à leur propre soutènement, s'ils avaient notilié leur 
requête et ultérieurement leur appel à la société des terrains 
militaires, à laquelle ils déniaient toute capacité juridique, alors 
surtout que l'intervention des dits requérants dans l'instance 
engagée au sujet de la saisie pratiquée, était précisément basée 
sur l'inexistence de la partie contre laquelle la ville de Nieuport 
avait cru devoir former une demande en validité de saisie ; 

« Attendu, en ce qui touche plus spécialement la notification 
de l'appel, que cette notification était d'autant moins requise 
dans l'espèce que le jugement à quo constate, in terminis, que 
la société anonyme des terrains militaires n'a point d'individua
lité juridique distincte de celle des associés et que ceux-ci sont 
copropriétaires indivis de l'avoir social, et condamne conséquem-
ment au délaissement des immeubles saisis tout à la fois la société 
anonyme et les associés en nom personnel ; 

« Attendu que c'était donc à charge des requérants eux-mêmes, 
associés et copropriétaires indivis des immeubles litigieux, que la 
validité de la saisie était prononcée: qu'il est évident que, dans 
ces conditions, il ne pouvait leur incomber de signifier leur appel 
à d'autre partie qu'à la partie saisissante; 

« En ce qui touche l'exception de non-recevabilité opposée en 
ordre subsidiaire par la partie intimée et déduite du défaut de 
transcription de la demande : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 3 de la loi hypothécaire, 
aucune demande tendant à faire prononcer l'annulation ou la 
révocation de droits, résultant d'actes soumis à la transcription, 
ne sera reçue dans les tribunaux qu'après avoir été inscrite en 
marge de la transcription prescrite par l'article 1 e r ; 

« Attendu qu'au regard des tiers, les biens immeubles, objets 
de la demande eu distraction, sont la propriété' de la partie saisie, 
en vertu d'actes qui ont été soumis à la transcription ; 

« Attendu que la demande en distraction tend à faire pronon
cer la révocation des droits résultant de ces actes et à taire attri
buer les biens aux appelants, demandeurs en distraction; 

« Attendu qu'une telle demande ne peut être reçue sans avoir 
été inscrite ; qu'il importe peu que les appelants dénient toute 
capacité juridique à la société dont s'agit; que celle-ci, par le 
fait de la transcription régulière des actes de vente dont s'agit au 
procès, reste vis-à-vis des tiers propriétaire des immeubles 
saisis, objets de la demande en distraction ; qu'il faut donc que, 
par l'inscription en marge, les tiers soient avertis de l'action en 

annulation introduite au sujet des immeubles spécifiés aux actes 
transcrits ; 

« Attendu qu'il n'est pas constaté qu'il ait été satisfait dans 
l'espèce aux prescriptions de l'article 3 précité; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit, toutes conclusions 
contraires écartées, dit n'y avoir lieu d'accueillir l'exception 
déduite du défaut de notification de la requête en distraction et 
de l'appel à la partie saisie: rejette cette exception comme non 
fondée ; 

« Déclare l'intimée fondée en l'exception déduite du défaut de 
transcription de la demande; 

« Dit que celle-ci ne pouvait être reçue et que le premier juge 
ne pouvait v statuer qu'après l'accomplissement de cette forma
lité : 

« En conséquence, met à néant le jugement dont appel, en 
tant qu'il a statué sur la demande en distraction; entendant ei 
faisant ce que le premier juge aurait dû faire, déclare les appe
lants hic et mine non recevables en leur demande en distraction: 

« Et vu l'art. 32 de la loi du 15 août 1854, fixe jour pour l'ad
judication au samedi 7 juin 1884, à trois heures de relevée; con
damne les appelants aux dépens des deux instances... » (Du 
10 mai 1884. — Plaid. M M " E. D E I . E C O U R T C . An. Dr Bois.) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Prés idence de M. Sautois. 

27 février 1884 

H O S P I T A L I È R E S . — I M P U T A T I O N S C A L O M N I E U S E S . 

P R E U V E . 

Les religieuses desservant un hôpital civil uni un caractère, public 
cl la preuve île la vérité d'imputations dirigées contre elles peut 
être admise ; mais il faut la désignation précise des faits que les 
plutgnuntes tiennent pour calomnieux pour que cette preuve 
puisse être ordonnée. 

( D E H A E C K E R E T C . O V . O K T S C . F I X J A E R E T A E . N S E E 1 . E . ) 

J U G E M E N T . — « Quant au défendeur principal : 
« Attendu que l'auteur des articles incriminés est connu ; qu'il 

est domicilié en Belgique, et que dès lors il échet de mettre hors 
cause le défendeur principal (lunjaer). qui n'en a été que l'édi
teur ; 

« Quant à l'intervenant (Aenseele) : 
« Attendu qu'il se reconnaît l'auteur des deux articles insérés 

dans le journal « De Toekomst », aux dates respectives des 13 et 
20 juin 1883, le premier intitulé : De zuslerltcns van het hospi-
taal; le second : Mog de hospitaal kivestie ; 

« Attendu que pour atteindre le but qu'il se propose, celui de 
faire exclure l'élément religieux du service des hôpitaux civils, le 
rédacteur de ces articles, dépassant les bornes d'une discussion 
loyale et permise, a déversé l'injure et l'outrage sur les ordres 
religieux en général, et en particulier sur les sœurs hospitalières 
de (land ; 

« Attendu que ces injures sont de nature à porter atteinte à 
l'honneur des demanderesses et à leur causer un dommage maté
riel et moral ; 

« Attendu que l'intervenant ne peut se dégager de la responsa
bilité civile d'un fait dommageable dont il est l'auteur, en allé
guant sa bonne foi ou l'absence de toute animosité personnelle 
contre l'une ou l'autre des demanderesses en cause, qu'il déclare 
ne pas connaître personnellement : 

« Attendu que dans leur écrit de conclusions, signifié le 15 dé
cembre 1883, les demanderesses ne contestent pas qu'à raison 
des fonctions qu'elles remplissent, elles rentrent dans la catégo
rie des personnes ayant un caractère public, et que dès lors celui 
qui a dirigé contre elles, à raison des faits relatifs à leurs fonc
tions, des imputations qu'elles déclarent calomnieuses, doit être 
admis à en fournir la preuve par toutes les voies ordinaires, sauf 
la preuve contraire; 

« Attendu, néanmoins, que les demanderesses ont déclaré se 
référer à justice sur la demande d'admission à preuve relative à 
ceux des faits leur imputés qui touchent à l'exercice de leurs 
fonctions ; 

« Attendu que dans ce même écrit de conclusions, répondant 
aux conclusions de la partie défenderesse en date du 24 novem
bre 1883, tendant à ce qu'il soit ordonné aux demanderesses de 
préciser et coter quelles sont les imputations contenues dans les 
articles incriminés qu'elles considèrent comme calomnieuses, l'on 
ne trouve pas l'énoncé exact, complet et précis des faits dont la 



preuve pourrait être imposée au défendeur; que dans cet état de 
la cause, i l n'y a pas lieu d'en admettre la preuve, ni d'y avoir 
égard dans l'évaluation du dommage causé ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'il n'y a pas lieu de s'arréler à des 
plaintes isolées, qu'il est impossible d'éviter de la part des indi
gents et des malades soignés dans les hôpitaux, quels que soient 
le zèle, le dévouement et le désintéressement des personnes pré
posées à leur service; et si un abus était commis par l'une ou 
par l'autre des sœurs hospitalières qui desservent l'hôpital, par un 
excès de zèle religieux contraire au règlement, il serait injuste 
d'en rendre responsable toute la communauté; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . D E K E K G I I O V E , substitut 
du procureur du roi, en son avis en partie conforme, faisant droit, 
écartant toutes lins et conclusions contraires, met hors de cause 
le défendeur originaire ; reçoit l'intervention et y statuant, déclare 
les articles dont i l s'agit injurieux et dommageables ; autorise les 
demanderesses à faire insérer les motifs et dispositif du présent 
jugement dans tels journaux qu'elles jugeront convenir, aux frais 
de l'intervenant, jusqu'à concurrence d'une somme de 0 0 0 francs 
récupérable sur simples quittances ; le condamne à tous les dé
pens... » (Du27 février 1 8 8 4 . —Plaid. M M C S C O O R E M A N C . A K N O U L D 
et D E G R E E F , tous deux du barreau de Bruxelles.) 

OBSERVATIONS. — Les statuts des s œ u r s hosp i t a l i è r e s 
desservant l 'hôpi ta l de Gand ont é té a p p r o u v é s par 
déc re t i m p é r i a l , c o n f o r m é m e n t au décre t du 18 février 
1809 sur les c o n g r é g a t i o n s hosp i t a l i è res . 

JUSTICE DE PAIX DE IHOLENBEEK-SAINT-JEAN. 
Siégeant : M. Beernaert, juge de paix. 

24 juillet 1883. 

CLÔTURE FORCÉE. — V I L L E E T FAUBOURG. COUR ET 

J A R D I N . — DROIT DE SE CLORE. — L I M I T E S . 

Les tenues « villes et faubourgs », employés par l'aetiele (563 du 
code civil ne sont qu'exemplatifs. 

L'article 6 6 3 du code civil doit être applique' chaque fois que la 
nécessité de se clôturer est motivée par des cuisons de tranquil
lité publique et de sûreté entre voisins. 

IKRASMt'S 0. I.A V E U V E BOO.N. ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que dans l'action actuelle, tout se 
résume au point de savoir si dans l'espèce soumise au tribunal 
l'article 063 du code civil trouve oui ou non son application: 

« Attendu que le but principal de cet article est celui de la 
tranquillité publique et de la sûreté réciproque entre voisins; 

« Attendu que la raison aussi bien que la jurisprudence sont 
d'accord pour ne pas voir, dans le texte de cet article, aucune 
expression qui interdirait son application à une clôture autre que 
celle de cours ou jardins ; que l'esprit de cette mesure prise par 
le législateur prouve à lui seul que les expressions : cours et jar
dins, villes et faubourgs, sont données par lui non d'une manière 
restrictive, mais pour donner quelques exemples où l'article dont 
il s'agit devra être appliqué, sans en aucune façon exclure des 
situations autres, où la nécessité de se clôturer se présente avec 
les mêmes raisons de tranquillité publique et de sûreté entre 
voisins ; 

« Attendu qu'il découle de ces considérations que les questions 
de l'espè-e actuelle trouveront toujours leur solution dans les 
circonstances de la cause; 

« Qu'il ne suffit pas de s'arrêter au nom de ville ou de fau
bourg, mais qu'il faudra rechercher si la réunion des habitations 
est assez vaste, assez compacte, assez importante par l'étendue 
de sa population et l'importance des choses qu'elle renferme, 
en un mot, si l'on se trouve dans un des cas auquel il faut 
appliquer les salutaires prescriptions de l'article invoqué; 

« Attendu que si le système invoqué parla défenderesse devait 
prévaloir, que l'article 0 0 3 du code civil ne lui serait pas appli
cable parce qu'aucune loi ni aucun arrêté royal n'a rangé la 
commune de Laeken parmi les villes ni parmi les faubourgs do la 
ville de Bruxelles, i l en résulterait, par une conséquence directe, 
que cet aitielene trouverait son application ni à Molenbeek-Saint-
Jean, ni dans aucune des communes qui encadrent la capitale et 
forment ensemble ce qu'on appelle l'agglomération bruxelloise, 
bien que leur population dépasse celle de la capitale et qu'elles 
aient des intérêts identiques à celle-ci pour pouvoir, comme elle, 
invoquer l'article dont i l est question ; 

« Attendu enfin que si l'on devait se tenir slricfement aux 

termes de cet article 0 0 3 du code civil, i l est certain qu'il ne serait 
même plus applicable en Belgique, car, légalement parlant, il 
n'existe que des communes dans le royaume, et l'appellation de 
ville n'est due qu'à l'empire de l'habitude, sans aucune préroga
tive sur les autres communes de plus ou de moindre importance : 

« Attendu qu'il y a lieu d'admettre les conclusions subsidiaires 
de la défenderesse, tendant à la nomination d'un expert; que 
d'ailleurs le demandeur conclut également aux mêmes iins ; 

« Par ces motifs, avant de faire droit, nommons en qualité 
d'expert en cause le sieur Verbrugghe, géomètre à Schaerbeek, 
lequel, dispensé par les parties du serment préalable à ses opéra
tions d'expertise, visitera le mur litigieux, le mesurera contradic-
toirement et nous fera rapport complet sur la situation du dit mur, 
sa valeur et le prix de la mitoyenneté à payer par la défende
resse... » (Du 2 4 juillet 1 8 8 3 . "— Plaid. MMCS

 . 1 . D E S C H R Y N M A E -

K E R S c. V A N U E N K E K K H O Y E . ) 

JURIDICTION COMMERCIALE 

TRIBUNAL DE COIMIIERCE DE BRUXELLES. 
Prés idence de M. Lotte, juge. 

9 avr i l 1884. 

C O N C U R R E N C E DÉLOYALE. ^ — C E S S I O N D E C O M M E R C E . 

I N T E R D I C T I O N D E S E R É T A B L I R . — V E N T E S F A I T E S 

DANS L E RAYii .N P R O H I B E . I N T E R P R É T A T I O N DU 

C O N T R A T . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Lu clause par laquelle celui qui cède un commerce de charbons, 
s'interdit de continuer ce commerce ù Bruxelles et dans ses fau-
biairgs, doit s'interpréter, d'après l'intention des parties, comme 
comprenant dans le rayon prohibé la commune de Laeken et 
toute l'agglomération bruxelloise, à l'exclusion seulement des 
parties rurales. 

La cession d'un commerce de charbons peut, d'après les circon
stances, impliquer celle du commerce de cokes et de combustibles 
généralement qucleon<iucs. 

Le cessionnaire a seul le droit de continuer les marchés en 
cours, à l'exclusion du cédant, qui se prévaudrait en vain, pour 
prétendre les parachever à son profit, de ce que ces marchés 
seraient antérieurs à la cession. 

Le cédant n'est pas recevable de se plaindre de la publicité faite 
pur le cessionnaire en dehors des localités cédées, ù défaut par 
lui de continuer un commerce analogue et en l'absence, dès lors, 
île toute possibilité de dommage. 

l'iSUYSCIIAERT C D O B B E E A E R E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que par conventions verbales avenues 
entre parties le 1 2 mai 1 8 8 3 , le défendeur a cédé au demandeur 
son commerce de charbons avec, tout le matériel attaché à son 
exploitation; que le défendeur s'engageait en même temps à ne 
plus faire d'affaires de charbons à Bruxelles et clans ses fau
bourgs ; 

« Attendu que le demandeur, se basant sur ce que le défendeur 
aurait contrevenu à cet engagement, l'a fait assigner aux fins de 
s'entendre condamner, par corps, à lui payer 8 , 0 0 0 lianes à litre 
de dommages-intérêts et de voir ordonner la publication du juge
ment dans trois journaux de Bruxelles; 

« Qu'à l'appui de son action, il prétend que le défendeur a. 
en juin, juillet et août 1 8 8 3 , fourni trois bateaux de charbons de 
6 0 , 0 0 0 kilogrammes chacun, à M. Van Ilyck, négociant en char
bons, rue dé Molenbeek, à Laeken, et qu'en juillet, septembre et 
novembre 1 8 8 3 , i l a livré treize wagons de coke industriel de 
1 0 , 0 0 0 kilogrammes chacun, à M. J.-li. Van Espen, fondeur, quai 
aux Pierres de Taille, n" 0 , à Bruxelles: 

« En ce qui concerne le fait Van Dyck ; 
« Attendu que tout d'abord le défendeur soutien! qu'il s'esl 

interdit de faire le commerce de charbons seulement à Bruxelles 
et dans ses faubourgs, et que la commune de Laeken, tout au 
moins pour la partie de son territoire où est située la rue de 
Molenbeek, n'est pas un faubourg de Bruxelles ; 

« Attendu qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, de décider si, au 
point de vue de l'article 0 0 3 du code civil, toute la commune de 
Laeken doit être considérée comme un faubourg; 

« Qu'il impone uniquement de rechercher quelle a été la 
commune intention des parties el si Laeken a été par elles coin-



pris dans le rayon sur lequel s'étendrait, pour !e défendeur, l 'in
terdiction de faire la concurrence au demandeur et de lui reprendre 
la clientèle cédée et payée ; 

« Qu'à cet égard, il n'est pas douteux que les contractants ont 
voulu étendre l'interdiction aux localités où le demandeur pou
vait, étant donné le genre de commerce exercé, établir sa clientèle, 
c'est-à-dire à toute l'agglomération bruxelloise, la ville elle-même 
et toutes les parties non exclusivement rurales des communes 
suburbaines •. 

« Qu'il est donc certain que la rue de Molenbeek, à Laeken, 
est comprise dans le terrhoire désormais interdit au défendeur 
pour le négoce de charbons ; 

» Attendu que le défendeur prétend n'avoir pas vendu de 
charbons à Van Dyck, que celui-ci a acheté directement au char
bonnage et que lui-même n'est intervenu que pour garantir le 
pavement du prix dû par son ami; 

« Attendu que les prétendues relations d'amitié entre Van Dyck 
et le défendeur ne sont nullement prouvées ; que le défendeur 
lui même affirme que son soi-disant ami, pour lequel il aurait 
exposé une somme relativement importante, n'a jamais été son 
client ; 

« Qu'ensuite le défendeur a reçu directement de Van Dyck le 
prix du charbon livré, pour solde de sa facture; que la caution 
n'agit pas ainsi, qu'elle ne se charge pas de l'encaissement de la 
somme due par le cautionne; 

« Que son obligation et son rôle se bornent à payer à défaut de 
celui-ci ; 

« Qu'il est certain que le défendeur devait, par l'opération Van 
Dyck, réaliser un bénélice, la marchandise ayant été vendue à ce 
dernier à raison de fr. I l-.'it) les 1.000 kilogrammes, alors qu'à 
cette époque le prix du charbon (Hait de 1-i francs ; 

<( Qu'il n'y a pas à s'arrêter à l'articulation du défendeur, qu'il 
aurait l'ait béni-licier le demandeur de la vente dont s'agit, celle-ci 
ayant été portée il son compte par le charbonnage; que celte arti
culation n'est qu'une simple allégation dénuée de toute preuve; 

« En ce qui concerne le fait Van l'.spen : 
« Attendu que le défendeur soutient qu'il n'a cédé' an deman

deur (pie son commerce de charbons et que. dés lois, il a con
servé toute sa liberté pour exercer le négoce de tout autre 
combustible : 

« Attendu que la saine interprétation des conventions verbales 
admises entre parties et les documents du procès, démontrent que 
ce système de défense n'est pas fonde: 

« Que, dans les conventions, l'on doit rechercher quelle a élé 
la commune intention des parties contrariantes, plutôt que de 
s'arrêter au sens littéral des termes (art. IKiO du code civil); 

« Que cette intention ne peut être douteuse; que le défendeur 
a entendu céder au demandeur sou commerce de combustibles 
généralement quelconques; qu'il l'a autorisé il continuer il se 
servir de son enseigne, qui mentionne notamment le coke: 
(pie le défendeur est force d'ailleurs de reconnaître que l'ex
ception prétendue ne porterait que sur le coke industriel et (pie le 
coke domestique taisait partie du commerce cédé; qu'il avoue 
ainsi que, contrairement il sa propre allégation, celui-ci com
prenait autre chose (pie les charbons cl que, dès lors, l'exception 
invoquée par lui aurait du être lurmelleinent exprimée: 

« Que la liste des clients du défendeur avant la cession en 
comprend plusieurs qui prenaient exclusivement du coke; que 
ces clients sont des fondeurs et que cette circonstance, ainsi que 
les quantités fournies, prouvent que leurs approvisionnements se 
composaient de coke industriel; 

« Que dans les premiers jours qui suivirent la cession, le 
défendeur a lui-même renseigné dans la comptabilité du deman
deur des ventes de coke métallurgique; 

« Qu'enfin, le i\ mai 1883, le défendeur demandait à son 
cessionnaire l'autorisation (h- faire arriver pour son compte un 
wagon de coke, la provision s'en trouvant épuisée ; que les docu
ments du procès démontrent à toute évidence qu'il s'agissait bien 
là de coke lavé ou indislriel ; 

« Attenfu (pie le défendeur ne peut nier que les livraisons 
faites à Van Espen sont des mois de juillei, août et septembre 
1883 ; mais qu'il soutient qu'il ne taisait qu'exécuter un marché 
contrarié le -H) janvier 1883 et (pie celui-ci étant antérieur à la 
convention de cession, il avait le droit de le parachever; 

« Que la date attribuée par le défendeur à la vente Van Espen 
n'est nullement démontrée; mais qu'en toute hypothèse, il est 
certain que le commerce cédé comprenait les marchés en cours 
non encore exécutés, ainsi que le défendeur l'a compris lui-même 
en imposant au demandeur les charges d'une convention verbale 
qui le liait à la commune de. Saint-Gilles; 

« Attendu que vainement le défendeur prétend prouver son 

entière bonne foi, par ce fait qu'il aurait scrupuleusement 
transmis au demandeur les commandes qui lui étaient adressées 
directement par des clients; qu'à cet égard, i l n'y a pas lieu de 
s'arrêter aux documents produits, la plupart de ceux-ci étant pos
térieurs à l'inlentement de l'action et certains parmi les autres 
étant manifestement fabriqués pour les besoins de la cause et en 
vue de la défense; 

« Attendu (pie les fails cotés en ordre subsidiaire par le défen
deur sont, ou dès à présent démentis par les éléments de la cause, 
ou non pertinents et non relevants; qu'il n'y a donc pas lieu de 
s'y arrêter; 

" Attendu que, de tout ce qui précède, i l suit que le défendeur 
a contrevenu à la défense lui imposée et par les principes géné
raux du droit en matière de cession, et par la convention verbale 
du li mai 1883: que les deux fails ci-dessus nettement établis 
autorisent en effet à présumer, d'une manière précise et concor
dante, que le défendeur, postérieurement à la cession consentie 
au demandeur, a continué au moins dans une certaine mesure le 
commerce en gros de charbons et coke ; que ce fait a causé au 
demandeur un préjudice dont réparation est due: 

« Que dans l'appréciation de ce préjudice, il importe de tenir 
compte de ce que le défendeur n'ayant jamais remonté une 
maison pour la vente, n'a pu traiter qu'un certain nombre 
d'affaires en gros et que, d'autre part, au commerce du deman
deur est surtout attaché une clientèle de demi-gros ou même de 
détail ; 

« Que le demandeur trouvera dans la somme ci-après allouée 
la réparation équitable du dommage causé ; que la concurrence 
du défendeur ne s'étant jamais exercée publiquement, il est inu
tile d'ordonner l'insertion du présent jugement dans des journaux: 

« Qu'il n'y a pas lieu de prononcer contre le défendeur la 
contrainte par corps ; 

« Sur la demande reconventionnelle : 
« Attendu que, se basant sur un prétondu préjudice lui cause 

par ce fait que le demandeur a annoncé au public qu'il avait 
repris tout ce qui concernait son commerce de charbons, cokes 
et bois il brûler, le défendeur demande que le tribunal dise qu'il 
a agi sans droit en ce faisant et ordonne l'insertion du jugement 
dans des journaux : 

« Qu'il esl certain que le commerce cède comprenait les objets 
indiqués par le demandeur 'M qu'il était libre d'informer le public 
de la cession : 

« Qu'à la vérité, celle-ci n'avait eu pour objet que le genre de 
commerce dont s'agit à Bruxelles el dans les faubourgs, mais que 
le défendeur devrait établir que le demandeur a fait de la publi
cité en dehors de ces localités, el ensuite, pour justifier de la pos
sibilité d'un dommage, prouver que lui-même exerce un commerce 
analogue en province: que, loin de tenter cette preuve, il prétend 
lui-même dans ses conclusions d'audience qu'il ne s'occupe plus 
d'affaires commerciales et vit en rentier: 

« Par ces motifs, le Tribunal, déboulant les parties de toutes 
lins et conclusions contraires, et sans s'arrêter aux faits cotés par 
le défondeur, condamne celui-ci il payer an demandeur I,.'i00 fr. 
il litre de dommages-intérêts, avec les intérêts judiciaires de cette 
somme; déclare le défendeur mal fonde en son action reconven
tionnelle, l'en déboule; condamne le défendeur à tous les dé
pens... » (Du 9 avril 188.1. - Plaid. M M " A L E X A N D R E I Î R A I X el 
A. V A N D E R E I . S T . I 

ACTES OFFICIELS. 

T l t t B I ' N A I . D E P R E M I È R E I N S T A N T ! : . — I l l ' I S S I K R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 7 mai 1881, M. Jean, candidat huissier à 
Bandoni', est nommé huissier près tribunal de p'-emière instance 
séant à Mons, en remplacement de M. Huwart, décédé. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 0 mai 1881, M. Boniver, commis greffier à la 
justice de paix (lu premier canton d'Anvers, candidat huissier en 
cetle ville, e-t nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant à Anvers, en remplacement de M. Peeters. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — D É M I S S I O N . 

Par arrêté royal du 9 mai 188-1, la démis-ion de M. Cautineau, de 
ses fondions d'huissier près le tribunal de première ins'ance 
séant ii Cba.'leroi, est acceptée. 

A U i f l n . - H T Y P ^ L ' - t ' i i p l i i ' e " - . ' " r t a n v C h r . u x . 3 7 . H J - H Y P I I A K 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT : 

BELGIQUE 2 5 francs. 

ALLEMAGNE \ 

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS, Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 

HOLLANDE I J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . . M t d L e ! ! é e s 

HOLLANDE I a M. P A Y E N , avocat, 
F R A N C E R A N C S ' D É B A T S J U D I C I A I R E S . 3, rue des Cultes, 8, 
ITALIE ; à Bruxelles. 

Us réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai nous no pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — H est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deui exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e chambre. — Prés idence de M. Terlinden. 

21 novembre 1883. 

El -TET DE C O M M E R C E . — B I L L E T A O R D R E . — P A Y E 

M E N T A P R E M I È R E ^ DEMANDE. — P A Y A B L E A V U E . 

S T I P U L A T I O N D ' I N T É R Ê T S . — L I E U DE P A Y E M E N T . 

D O M I C I L E DU C R E A N C I E R . - B O N P O U R . — V A L I D I T É . 

C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . — El -TET R É T R O A C T I I ' . 

NON C O M M E R Ç A N T . 

L'indication de l'époque à laquelle le payement d'un billet à ordre 
doit s'effectuer n'est pas essentiellement exigée pour sa validité. 

Est donc valable, le billet à ordre qui énonce qu'il est iiayable à 
première demande. Dans ce cas, il est payable à vue. 

La loi ne s'oppose pas à ce que l'on stipule des intérêts dans un 
billet il. ordre, même payable u vue. 

Il n'y a rien de contraire à la nature ni il l'essence du billet à 
ordre dans l'indication du domicile du ciéaucier comme lieu de 
payement, ni dans l'addition du hou pour. 

Le principe de la rétroactivité des lois ne s'applique qu'au fond du 
droit. 

La loi qui modifie, la compétence régit les actions intentées sous son 
empire. Peu importe, la date antérieure de l'obligation qui fait 
naître le procès. 

Depuis la loi du l.'i décembre 187-2 et lu loi du 2.'i murs 187(i, //• 
billet ii. ordre est dans tous les cas un acte de commerce, cl la 
juridiction commerciale est seule compétente pour connaître des 
différends qu'il engendre. 

Le tribunal de commerce est donc seul compétent pour connaître de 
l'action en payement d'un billet ii ordre, bien qu'il ne porte que. 
des signatures de non commerçants, qu'il n'ait pas pour occa
sion un acte de commerce et qu'il ait été créé antérieurement à 
la loi du l.'i décembre. 1872. 

lllIlRlNtAlT C. RRKSOI'S.I 

M . l'avocat g é n é r a l STAES a donné son avis en ces 
termes : 

« La première question du procès est celle de savoir si l'écrit 
litigieux constitue ou non un billet à ordre. Kappelons-en la 
teneur : 

« A première demande, nous soussignés, Dominique Dubrun-
t'aut, débiteur principal, et Jean-liaptiste Dubrunfaut, caution 
solidaire, tous deux cultivateurs à Marquain, payerons solidaire
ment à M. Anicet Urosous, garde champêtre au dit Marquain, ou 
ii son ordre, une somme de douze .eut quatre-vingt-deux francs 
89 centimes, valeur reçue comptant en espèces coursables en 
Belgique, remboursable de même avec l'inlérét annuel à raison 
de cinq pour cent. Le tout en mains et au domicile du créancier 
à dater de ce jour. 

« Marquain, le trois août 1872. 
« Bon pour douze cent quatre-vingt-deux francs 89 centimes. 

« (Signé) J.-B. D L B R U . N F A L T , 1). D L ' B R L ' N K A L ' T . » 

Selon la partie intimée, ce ne serait point là un billet à ordre : 
1" Parce qu'il est payable à première demande; 

2" Parce qu'il contient une stipulation d'intérêts; 
:f" Parce qu'il est payable au domicile du créancier: 
4" Parce qu'il porte un bon pour. 
Aucune de ces raisons ne nous paraît admissible. 
Aux termes de l'article 84 de la loi du 20 mai 1872, comme de 

l'article 188 du code de 1808. l'une des énoncialions du billet h 
ordre est celle de l'époque à laquelle le payement doit s'effectuer; 
mais il est satisfait à celle condition, notamment par la mention 
que le billet sera payable à première demande. Ces mots sont 
svnonvmes de ii vue ou à présentation. i . \ r l . 129 et 187 du code 
de 1808, 20 et 2:-! de la loi du 20 mai 1872.) 

11 est mémo a nnier que d'après l'article 81 de cette dernière loi, 
l'indical ion de l'époque du payement n'est pas essentielle, et que 
son omission a pour effet de rendre le billet payable à vue. 

Le billet à ordre doit énoncer encore la somme îi payer; mais 
cela n'empêche pas de stipuler des intérêts à un taux déterminé. 
Celte stipulation ne jette aucune incertitude sérieuse sur la somme 
ii payer. Comme le dit la cour de cassation de France, dans son 
arrêt du ."> février 18r>S 111. le seul peut-être sur la matière (et cité 
par l'appelant"). « le calcul le plus simple permet de déduire le 
« montant de l'intérêt de deux dates combinées, celle de la SOU-
« srription et celle de l'échéance ». Ajoutons qu'il n'importe que le 
billet soit payable il vue. C'est au souscripteur à savoir à quoi il 
s'engage el à tenir prêts les fonds qui peuvent lui élre réclamés en 
capital el intérêts, intérêts dont le montant s'élèvera jour par jour. 

(.tuant il l'indication du domicile du créancier comme lieu du 
payement el il l'addition du bon pour, rien ni dans le code de 
ISOS, ni dans .la loi du 20 mai 1872 ne s'y oppose. 11 n'y a rien 
là de contraire soit il l'essence, soit à la nature du billet à ordre. 

Ce qui conslilue l'essence de semblable billet, c'est la possibi
lité de la transmission par la voie de l'endossement, c'est l'indi
cation du nom de celui il l'ordre de qui le billel est souscrit, indi
cation que contient parfaitement le billet dont question. Celui-ci 
remplit même une des conditions de l'article 188 du code de 1808 
que la loi «le 1872 a supprimée, savoir : l'indication de la valeur 
fournie. 

Nous sommes donc bien en présence d'un écrit qui non seu
lement consti!ue un billet à ordre sous la loi de 1872, mais encore 
qui le constituait déjà sous la législation plus rigoureuse, sous 
l'empire de laquelle il a été confectionné. 

Ceci posé, vient la seconde question. L'article 2 de la loi du 
l.'i décembre 1872, par modification de la législation précédente, 
a rangé parmi les actes de commerce le billet à ordre, même ne 
portant aucune signature de négociant el n'ayant pas pour occa
sion des opérations de commerce, trafic, change, banque ou 
courtage (ait. OHG du code de 1808). 

Le procès a été entamé le 22 novembre 1882. II n'est pas con
testé que le billet à ordre dont s'agit ne réunissait pas les condi
tions exigées par la législation sous l'empire de laquelle i l est 
né, pour qu'il dût élre considéré comme acte de commerce. I l 
n'est pas davantage contestable, nous l'avons vu, (pie l'écrit serait 
commercial s'il était né sous l'empire de notre loi du 15 décem
bre 1872. Il n'est pas moins certain enfin que, dans celte dernière 
hypothèse, ce lui le tribunal de commerce qui eût dû connaître 
de la contestation à laquelle l'écrit a donné lieu, article 12 delà 
loi du 2.'i mars 1870. lin est-il autrement parce que l'écrit date 
d'avant la loi de 1872? C'est la question de savoir si le principe 
de la non-rétroactivité des lois doit trouver ici son application. 

La partie appelante le disait avec raison, la question se borne 

( 1 ) D A L L O Z . Pér.. 1 8 0 8 , I , 38(3. 



à ceci : La loi , en déférant à la juridiction commerciale la con
naissance d'une action relevant jusque-là de la juridiction civile, 
a-t-elle porté atteinte à un droit acquis? La que-lion étant ainsi 
réduite à son expression la plus simple et la plus juridique, la 
solution s'indique clairement. 

11 n'y a pas, en général, de droit acquis en matière de compé
tence. Je comprends que lorsqu'une procédure est entamée, il y 
ait droit acquis à la continuer devant la juridiction qui en a été 
légalement saisie. C'est ce qu'ont reconnu la loi du 25 mars 
1811 (2i et celle du 25 mars 1876 (ij . Je comprend* encore que 
quand la compétence et le fond du droit se tiennent, lorsque le 
droit dépend de la juridiction mémo qui doit en connaître, on 
puisse, pour ne pas appliquer une compétence nouvelle, invoquer 
un droit acquis. Ainsi, si la correctionnalisaiion venait à être 
supprimée, la loi nouvelle ne pourrait pas, sans méconnaître des 
droits acquis, atteindre les faits antérieurs, qui devraient, comme 
par le passé, rester susceptibles d'Otre renvoyés devant la juridic
tion correctionnelle. Mais quand aucune instance n'est encore 
engagée, qu'aucun frais n'est f i l ; quand une loi nouvelle, sans 
toucher au droit lui-même, vient seulement, dans une pensée do 
meilleure administration de la justice, par conséquent dans un 
but d'ordre public, attribuer la connaissance du droit à une juri
diction nouvelle, aucun dommage n'est infligé au droit lui-même. 
Il doit être, au contraire, censé mieux protégé par la lui nom elle, 
loin de subir une atteinte quelconque. 

C'est ce qui se présente dans la matière du procès : le législa
teur a considéré que le billet à ordre, comme la lettre de change, 
comme le mandat à ordre, connue h- billet au porteur, est avant 
tout un instrument de crédit, invente par le commerce pour les 
besoins du commerce et qui ne s'est introduit dans la vie civile 
qu'exceptionnellement et par une sorte d'intrusion, puisque, de 
leur nature, les cessions de créance civile n'ont d'effet vis-à-vis 
des tiers que moyennant signification du transport au débiteur,-
ou acceptation du transport par le débiteur dans un acte authen
tique, article 1690 du code civil. La transmissibilité par voie 
d'endossement appartenant aux usages commerciaux, le législa
teur a pensi' qu'il fallait en attribuer la connaissance exclusive à 
la juridiction consulaire. 

L'article 636 du code de 1808 offra il cette anomalie que le 
billet à ordre, de la compétence des tribunaux ordinaires au 
moment de sa création, pouvait devenir de la compétence consu
laire par II! fait postérieur d'un tiers, l'endossement par un com
merçant. La compétence était incertaine jusqu'au payement : et 
si parmi les signataires il si; glissait un seul commerçant, ce 
n'était pas le tribunal civil, bien (pie juridiction de droit commun, 
qui le cas échéant était appelé à en connaître, mais le tribunal 
de commerce, bien que juridiction d'exception. Le législateur 
de 1808 lui-même comprenait déjà (pie le billel à ordre, comme 
effet de circulation, appartenait naturellement au' commerce: et 
le législateur belge de 1872 n'a fait que restituer au principe 
toutes ses conséquences. Hans l'un des procès-verbaux de la com
mission extrapariementaire qui a élaboré le projet de revision du 
code de-commerce, nous lisons : « Le particulier non commerçant 
« qui signe une lettre de change se rend justiciable des Irihu-
« naux consulaires; pourquoi doit-il en être autrement de celui qui 
« signe un billet à ordre, alors que, dans un cas comme dans 
« l'autre, la valeur qu'il crée est destinée h circuler dans le cnm-
« merce et que la facilité de circulation est la même 'i1.' » 

Comme toute loi emportant changement de compétence, la loi 
du 15 décembre 1872 n'a eu en vue que l'intérêt du justiciable 
lui-même. Pour quelle raison donc, comme telle, ne s'applique
rait-elle pas aux faits antérieurs? ("est, comme on l'a dit, l'ordi-
nalorium litis qui doit être toujours présumé favorable, (plant 
aux choses qui intéressent la décision à rendre par le juge, notam
ment les obligations dérivant du contrat, la nature des preuves, 
la sanction du dispositif, comme par exemple la contrainte par 
corps, les causes d'extinelion de l'obligation, par exemple la 
prescription, i l en est tout autrement. C'est le ileeisnrium litis; 
etici le principe de la non-rétroactivité des lois reprend toute sa 
puissance (5). 

Je conclus à la réformation. » 

L a Cour a rendu l ' a r rê t suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que l'intimé l'onde son action sur un 

(2) Art. 24 et 25. 
(3) Art. 5o et 56. 
(4) Séance du 22 mars 1879. Document!: parlementaires, 

Chambre des représentants, 1864-1865. p. 526. 
(5) B O R M A N S , n° 583; D E M O L O M H K . t. 1, n o s 58 et 59; Liège, 

3 février 1875 ( P A S . . 1875. 2, 249). 

écrit daté du 3 août 1872, enregistré à Tournai le 2 janvier 1883, 
écrit qui porte les signatures des appelants et qui est ainsi 
conçu : « A première demande, nous soussignés, Dominique 
« Dubriinfaut. débiteur principal, et Jean-Ba.ptiste Dubrunfaut, 
« caution solidaire, tous deux cultivateurs à Marquain, payerons 
« solidairement à M. Anicel Bresous, garde champêtre au dit 
« Marquain, ou à son ordre, une somme de fr. 1,282-89, valeur 
« reçue comptant en espèces coursables en Belgique, rembour-
« sable de même, avec l'intérêt annuel à raison de 5 p. c , le 
« tout en mains et au domicile du créancier à dater de ce jour. 
" Marquain, le 3 août 1872. Bon pour fr. 1,282-89, J.-B. Du-
« brunfaut. 1). Dubrunfaut; » 

<< Attendu (pie cet écrit, trace postérieurement à la loi du 
20 mal 1872. réunit toutes les conditions exigées par l'article 84 
de cette loi pour constituer un billet à ordre; 

« Atlendu, en effet, qu'il énonce la somme à payer et le nom 
de celui à l'ordre de qui il est souscrit ; que s'il ne porte pas l'in
dication de l'époque à laquelle le payement doit s'effectuer, i l 
mentionne qu'il est payable // première demande, expression 
synonyme de celle employée par la loi quand elle dit : payable 
à rue ; 

« Ou'il est, au surplus, à remarquer que, d'après la loi du 
20 mai 1872. l'indication de l'époque à laquelle le payement doit 
s'effectuer n'est pas essentiellement exigée, puisque l'article 84 
précité décide qu'il défaut d'indication d'époque, le billet est 
payable il vue ; qu'il s'ensuit que. loin de s'arrêter aux objections 
déduites par l'intimé de ce que le billet est payable à première 
demande, la cour trouve dans ce le.mention la preuve que l'in
tention des pallies étaii de se conformer complètement aux exi
gences de l'article 84 de la loi du 20 mai 1872; qu'il faut égale
ment tenir compte, dans cet ordre d'idées, de cette circonstance 
(pie l'acte a été Iracé sur un timbre spécialement destiné aux 
effets de commerce; 

« Attendu que rien ne s'oppose à ce que. comme dans l'espèce, 
l'on stipule des intérêts dans un billel à ordre, même payable à 
vue; (pie c'est au souscripteur du billet à connaître les consé
quences de son engagement et à tenir prêts les fonds qui peuvent 
lui être réclamés en capilal et intérêts, et dont le montant s'élè
vera jour par jour: 

« Attendu qu'il n'y a également rien de contraire à la nature 
ou ;i l'essence du bill"! à ordre dans l'indication du domicile du 
créancier comme lieu de paye rit, ni dans l'addition du bon 
pmir, aucune disposition de la loi du 20 mai 1872 ne prohibant 
semblables mentions : 

« Atltendu (pie le billet il ordre soumis à la cour, ne portant 
aucune signature de commerçant et n'ayant pas pour occasion 
des opérations de commerce, trafic, change, banque ou courtage, 
n'est réputé acte de commerce que depuis la loi du 15 décembre 
1872, loi postérieure à la date du billet; 

« Attendu qu'aux termes de f article 12 de la loi du 25 mars 
1876, les tribunaux de commerce connaissent des'contestations 
relatives aux actes réputés commerciaux par la loi ; 

« Attendu que le procès actuel ayant été entamé le 22 novem
bre 1882 seulement, il échet d'examiner si le principe de la non-
rétroartivilé des lois doit trouver son application dans l'espèce, 
et si la loi qui a déféré il la juridiction commerciale la connais
sance d'une action relevant jusque-là île la juridiction civile, a 
porté atteinte il un droit acquis par les contractants du 3 août 
1872: 

« Attendu qu'il faut distinguer les droits résultant des obliga
tions contractées, et qui font partie du domaine des parties, du 
droit que les mêmes parties ont de poursuivre l'exécution forcée 
de ces obligations: que si le code proclame (pie la loi ne dispose 
que pour l'avenir, il n'a en vue que des droits qui découlent 
immédiat ••ment du contrat, droits auxquels la conscience défend 
de porter alleinle par une disposition légale prise postérieure
ment a leur naissance; qu'il n'en est plus de même lorsque les 
pai lies réclament l'appui de la puissance publique pour obtenir 
l'exécution des obligations résultant du contrat; qu'il esl du 
domaine du législateur de régler et de modifier soit les condilions 
de l'intervention du pouvoir public, soit les formes de cette inter
vention : 

« Attendu que parmi ces conditions et formes se trouve la 
compétence, qui n'est que l'indication par la loi du juge qu'elle 
désigne aux parties pour entendre discuter le fond de leurs pré
tentions et pour y statuer; 

« Attendu que si le législateur se borne à indiquer aux parties 
une juridiction nouvelle, sa décision, uniquement inspirée par le 
désir de voir administrer la justice de la façon la plus favorable 
aux intérêts des citoyens, ne touche en rien au fond des droits 
acquis par les contrats antérieurs; 

« Attendu que le pouvoir législatif, en estimant que le billet à 



ordre elail dans lous les eas un .acte de commerce, et que les dif
férends qu'il engendrerait devaient être toujours appréciés par 
les tribunaux de commerce, ¡1 été mû par cette pensée qu'il était 
plus logique de soumettre à une jui id-rtion unique les contesta
tions qui provenaient d'origine semblable: que la désignation de 
la juridiction commerciale se jusiitie par celle considération que 
le billet à ordre est un instrument de crédit crée surtout pour les 
besoins des commerçants et dont on se sert si exceptionnellement 
dans la vie civile, qu'on peut déclarerque le itou commerçant qui 
y a recours veut faire acte de commerce ; 

« Attendu que l'article 55 de la loi du 25 mars 1870, s'inspi-
rant de l'article 1041 du code de procédure civile, et décidant, 
comme l'avait déjà l'ait l'article 24 de la loi du 25 mars 1841, 
que, seules, les affaires introduites avant la mise en vigueur de 
la loi seront continuées devant le juge saisi, démontre que, 
comme le déclarait formellement à la Chambre le ministre de la 
justice, on voulait que le travail opéré porte le plus tôt quoique 
fruit, ce qui ne pouvait s'obtenir qu'en appliquant ht loi à toutes 
les contestations à venir, sans distinguer la date de la convention 
qui les faisait naître ; 

« Attendu que semblable argument se déduit des termes de 
l'article 56 de la loi du 25 mars 1870, reproduisant textuelle
ment l'article 'i.'i de la lui de!84I,au sujet de laquelle M. I . I K I I T S , 

rapporteur, s'exprimait ainsi : « Tant qu'il n'a été rendu aucun 
« jugement capable de nuire aux parties, elles n'ont aucun droit 
« de se plaindre du premier juge, ni, par conséquent, d'interjeter 
« appel. Concluons delà que. jusqu'à ce moment, le législateur 
« peut, sans faire rétroagir la loi. investir le juge du droit de 
« connaître en dernier ressort d'une affaire dont auparavant il ne 
« pouvait prendre connaissance qu'à charge d'appel : » 

« Attendu que sous l'empire de l'article 030 du code de com
merce de 1808, le billet à ordre, qui était de la compétence des 
tribunaux ordinaires lors de sa création, pouvait devenir de la 
compétence consulaire par le fait postérieur d'un tiers : l'endos
sement par un commerçant ; que la partie intimée.dans l'espèce, 
ne peut donc pas soutenir qu'elle aurait voulu se soustraire à la 
compétence commerciale lorsqu'elle a contracté ; 

« Attendu que le principe de la non-rétroactivité serait violé 
si la loi obligeait le juge il appliquer des dispositions nouvelles 
aux choses qui intéressent le fond de la décision à prendre, telles 
(pie les obligations dérivant du contrat, la nature des preuves, 
les causes d'extinction de l'obligation, la prescription, par exem
ple, ce qui n'est certes pas le cas pour une loi de compétence, 
qui, sans diminuer le respect dù à ce qui touche au fond du droit, 
se borne à changer le juge qui doit en taire l'application dans les 
contestations futures: 

« Attendu qu'il n'échet pas de donner acte aux appelants, ainsi 
qu'ils y concluent, de ce qu'ils réservent leurs droits au fond, 
puisque la Cour n'est pas et ne pouvait être saisie que d'un juge
ment statuant uniquement sur une exception d'incompétence: 

« Par ces motifs, la Cour, entendu 11. l'avocat général S T A K S en 
son avis conforme et écartant toutes conclusions contraires, met il 
néant le jugement à quo; émendant, dit que le tribunal civil de 
Tournai était incompétent pour connaître de l'action intentée par 
l'intimé en payement d'un billet il ordre: condamne l'intimé aux 
dépens des deux instances... » (Du 21 novembre 1883. — Plaid. 
M M E S D E L A X T S H E E I I E et C A N L E K . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e chambre. — Prés idence de M. Terlinden. 

26 décembre 1883. 

CRÉDIT O U V E R T . — L E T T R E D E C H A N G E . — G A R A N T I E 

H Y P O T H É C A I R E . — T R A N S M I S S I O N P A R E N D O S S E M E N T . 

S O L D E F I N A L DU C O M P T E . — F I X A T I O N . — E F F E T S 

C R É É S . C O N D I T I O N S P R E S C R I T E S P A R L ' A C T E . 

Les garanties hypothécaires, accessoires de la lettre de change, se 
transmettent avec la propriété de celle-ci, par le simple, endosse
ment. 

Lorsqu'une hypothèque a été consentie pour sûreté d'un crédit 
ouvert, les porteurs des effets créés ou négociés en vertu de ce. 
crédit peuvent il ne en profiter, mais seulement jusqu'à concur
rence du solile final du compte. 

Mais on ne peut admettre, pour constituer ce solde, que les effets 
réunissant les conditions fixées dans l'acte d'ouverture de 
crédit. 

(CAMBIER ET OONSOIITS (',. I.h. (.lUAlEUt A I.A FAILLITE VVALMEÎl. I 

Les l'aits sont exposés dans l ' a r rê t . 

AititÉT. — « Attendu que, par actes enregistrés des 9 juin, 
i'ii décembre 1873 et 0 janvier 1875, devant les notaires Coppcns, 
de t'.r.immont cl De Deyn, de Steenhuy/.e, Wulnier a ouvert à 
Van Nieuwenliove trois crédits s'elcvant ensemble à 90,000 francs; 
que, par les mêmes actes, Van Nieuwenliove a accordé, sur cer
tains immeubles, hypothèque il Walnier. à concurrence de la 
même somme ; 

« Attendu que les actes de 1873 portent que le crédit consis
tera à escompter aux époux Van Nieuwenliove, au fur et à mesure 
de leurs besoins, des lettres de change, billets à ordre ou autres 
valeurs de portefeuille qu'ils endosseraient à l'ordre de Walnier, 
lesquelles valeurs doivent, dans lous les cas, présenter toutes les 
conditions d'admissibilité à la Banque nationale de Belgique et 
ne pourront pas avoir plus de quatre-vingt-dix jours à courir; 

« Que lacté de 1875 indique que Van Nieuwenliove jouira du 
crédit, soit en présentant un bordereau d'escompte ou toute 
autre valeur à escompter admissible à la Banque nationale, 
valeurs dont l'échéance ne pourra déliasser quatre-vingt-dix jours; 

« Attendu que Van Nieuwenliove et Walnier furent tous deux 
declares eu étal de faillite; 

« Attendu qu'il est constant et reconnu entre parties : 
« .1 . Oue la masse créancière de Walnier a été admise au 

passif de la faillite Van Nieuwenliove pour une somme de 
fr. -21 (¡,41)0-53: 

« A. Que la faillite Walnier. en suite de lávenle des immeu
bles hypothéqués par Van Nieuwenliove, fut colloquée, selon 
procès-verbal d'ordre, en date du 12 février 1880, pour une 
somme de fr. 20,741-87, il valoir sur la créance de 90,000 francs 
résultant des trois ouvertures de. crédit; 

« ('.. Due les appelants, membres du Comptoir d'escompte, 
produisent des traites endossées par Van Nieuwenliove à Walnier 
et par celui-ci il la Banque, nationale pour une somme de 
fr. 48.778-28 ; 

« Attendu que, devant la cour, l'inlinié limite sa conclusion 
principale à la confirmation du jugement à quo, renonçant ainsi 
aux prétentions qu'il émettait en première instance et qui étaient, 
au principal, de faire déclarer la masse faillie de Walnier seule 
propriétaire (tes fr, 20.741-87 lui attribues dans l'ordre du 
12 février 1880, et, en ordre subsidiaire, de faire décider que la 
subrogation dont se prévalent les appelants ne peut recevoir 
d'application que dans la proportion pour laquelle figurent les 
fr. 48,778-20 d'effets leur remis par Walnier dans l'ensemble du 
crédit réalisé parce dernier à Van Nieuwenliove et qui s'est élevé 
à fr. 2IO,4ii(>-53: 

« Attendu que les appelants, au contraire, maintiennent leurs 
conclusions ayant pour objet d'obtenir les fr. 20,741-87, conclu
sions motivées sur ce que l'intimé, pour venir prendre une part 
de cette somme, doit justilier que Van Nieuwenliove a épuisé le 
solde de sou crédit clic/. Walnier par l'endossement à l'ordre de 
celui-ci de valeurs autres que celles qu'ils produisent, et réunis
sant également les conditions présenles par les actes d'ouverture, 
valeurs dont Walnier serait resté porteur; 

n Attendu que l'article 20 de la loi du 20 mai 1872 porte, au 
deuxième alinéa, que : « Si l'hypothèque a été consentie pour 
« suivie d'un crédit ouvert, les porteurs des effets créés ou négo-
« cies en vertu de cette ouverture de crédit, ne pourront en pro-
« titer que jusqu'à concurrence du solde final du compte ; » 

« Attendu qu'il s'en suit que si le législateur de 1872 a établi, 
dans l'article 20, une exception aux règles de publicité édictées 
par l'article 5 de la loi du 10 décembre 1851, en décidant que 
les garanties hypothécaires, accessoires de la lettre de change, se 
transmettent avec la propriété de celle-ci, par le simple endosse
ment, il n'a voulu appliquer cette exception qu'aux seules éven
tualités qu'il prévoyait expressément; 

« Qu'il faut donc décider, aux termes de la loi, que les por
teurs des effets, dans le cas de la contestation soumise à la cour, 
ne peuvent proliter de l'hypothèque que jusqu'à concurrence du 
solde linal du compte, solde qu'il est nécessaire d'établir, mais 
en n'admettant, pour le constituer, que les effets créés en vertu 
de l'ouverture de crédit, c'est-à-dire réunissant les conditions 
tixées dans l'acte d'ouverture; 

« Attendu que c'est donc à tort que le premier juge a conclu 
de la seule circonstance que la faillite Walnier a été admise à la 
faillite Van Nieuwenliove pour une somme de fr. 216,460-53, 
que les droits hypothécaires concédés par Van Nieuwenliove à 
Walnier à concurrence de 90,000 francs n'ont été transmis aux 
appelants (pie pour une somme de fr. 48,778-20 et sont, pour le 
surplus, restés à Walnier, alors même que les conditions des 
actes de crédit n'auraient pas été observées pour les valeurs for
mant ce surplus; 



« Attendu, d'un autre coté, que. connue le disait M . L E I . I E V R E 

'ala Chambre des représentants, le 7 décembre 18(59, « les mots 
« garanties hypothécaires employés par la loi ne sont pas limi-
« tatii's et que la créance se transmet par endossement avec tous 
« les droits, privilèges et hypothèques qui résultent, soit de la 
« convention, soit de la loi ; » 

« Que si l'on applique ces principes au cas actuel, les appe
lants, connaissant les conditions des conventions d'ouverture de 
crédit, ont dû croire, lorsqu'ils ont escompté, que le crédit ne 
serait épuisé que par des valeurs également admissibles à la 
Banque nationale, qu'il ne se réaliserait donc pas sur la seule 
garantie de Van Nieuwenhove; qu'ils ont donc le droit d'exiger 
de l'intimé, qui veut concourir avec eux à la distribution du pro
duit de l'hypothèque, la preuve que les stipulations des contrats 
dont ils sont devenus cessionnaires pour partie, ont été observées: 

<c Attendu que l'intimé conclut subsidiairemenl à être admis, 
en prosécution de cause, à la production du surplus des ell'ets 
représentant l'épuisement du crédit et à la preuve de la confor
mité de ces effets aux conditions des contrats d'ouverture de 
crédit; qu'il échoit d'accueillir cette demande en la formulant 
ainsi qu'il va être dit ci-après ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M. l'avocat 
général S T A E S , avant faire droit, admet le curateur à établir pal
la production des livres de Walnier et par celle des ell'ets, que le 
solde du crédit dont il se prévaut a été réalisé par escompte de 
traites; que ces traites réunissent les conditions proscrites par les 
ouvertures de crédit et que la faillite Walnier en est actuellement 
propriétaire; partje adverse admise en preuve contraire: dépens 
réservés... J> ^l)u 26 décembre 1883. — Plaid. M .M'" I Î L K H N A E R T . 

B R I F A L T et D E B U R L E T . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e chambre. — Présidence de M. Joly. 

1 ' février 1884. 

ACTION C I V I L E . — V O L AU P R E J U D I C E I ) ' U X C n N . I O I N T . 

P R E S C R I P T I O N . 

Les soustractions commises au préjudice de. iiarenls vu alliés a 
certains degrés, bien que ne pouvant être soumises à ta juridic
tion répressive, n'eu sont pus moins tjuuii/iécs vols et considérées 
comme des délits. 

Elles restent en conséquence soumises au. principe d'après lequel 
l'action civile résultant d'un délit se prescrit par le même laps 
de temps que l'action publique. 

( M U A N T C . F A I . 1 S K E T C O N S O R T S . ) 

Le Tr ibuna l c iv i l de Charleroi avait rendu le juge
ment suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur postule la restitu
tion d'objets qu'il prétend avoir été détournés à son préjudice en 
1878, et subsidiairement le payement de ces objets: 

« Attendu que les défendeurs, tout en déniant le détournement, 
invoquent la prescription édictée par l'article 22 de la loi du 
17 avril 1878: 

« Attendu (pie cet article dispose que l'action publique et l'ac
tion civile résultant d'un délit seront prescrites après trois années 
révolues, selon la distinction d'époques établie par l'article pré
cédent ; 

« Attendu qu'au jour de l'intentement de l'action, plus de trois 
ans s'étaient écoulés depuis la perpétration du prétendu détour
nement; 

« Qu'on n'allègue pas qu'il y aurait eu dans l'intervalle des 
actes d'instruction ou de poursuite; 

« Que le bénéfice de la prescription est ronséquenunent acquis 
aux défendeurs ; 

« Attendu que l'article 462 du code pénal de 1867 ne saurait 
modifier en rien cette décision; 

« Que si cet article, par des considérations d'utilité sociale, ne 
permet pas de poursuivre devant la justice répressive les soustrac
tions commises par des époux au préjudice de leurs conjoints, 
par des ascendants au préjudice de leurs descendants, etc., ou 
par des alliés aux mêmes degrés, i l n'en est pas moins vrai que 
les dites soustractions constituent des vols et, partant, des délits ; 
que cela ressort du texte de l'article 402 susdit et des discussions 
parlementaires qui ont précédé son adoption ; que, si la thèse 
contraire était accueillie, il en résulterait cette anomalie étrange, 

que ceux que le législateur a \oulu favoriser pourraient élrc 
attraits devant la juridiction civile, alors que les tiers échappe
raient à toute responsabilité; 

« Attendu que l'admission du moyen tiré de la prescription 
rend inutile l'examen des autres; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï, en son avis sur la contrainte 
par corps, M . C A I I . I . Y . juge suppléant, lf. de ministère public, et 
sans s'arrêter à la preuve sollicitée, déclare l'action prescrite; en 
conséquence, en déboute le demandeur et le condamne aux 
dépens... » (Du 10 mai 1883. - Plaid. J I M E S V A N D E P U T T E . 

du barreau de Bruxelles, e. A I D E N T . ) 

La Cour de Bruxelles a conf i rmé en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que si les faits servant de base à la 
demande de restitution d'objets mobiliers étaient établis, i l en 
résulterait que les intimés se seraient rendus coupables d'une 
soustraction frauduleuse, et que, par suite, la demande se trouve
rait prescrite, pour n'avoir pas été intentée dans les trois ans, a 
partir du jour où les faits constitutifs du vol ont été perpétrés; 

« Attendu que l'article 462 du code pénal ne l'ait pas obstacle 
à l'application du principe d'après lequel l'action civile résultant 
d'un délit se prescrit par le même laps de temps que l'action 
publique ; 

« Que si les soustractions commises au préjudice de parents 
ou allies à certains degrés ne donnent lieu qu'à des réparations 
civiles, elles n'en sont pas moins qualifiées vols et considérées 
dès lois comme des délits, à raison desquels les complices étran
gers à la famille peu\ent être poursuivis devant la juridiciion 
répressive : 

« Attendu que la défense faite au ministère public de provo
quer des peines au sujet des vols prévus à l'article 402, a été 
édictée dans l'intérêt du repos et de la tranquillité des familles; 
que cette raison s'oppose énergiquement à ce que la partie lésée 
puisse, dans un intérêt purement pécuniaire, agiter, pendant 
trente ans. des questions de nature a semer la division et la haine 
enlre personnes étroitement liées par les liens de la parenté ou de 
l'alliance ; 

« Attendu, quant à l'appel incident, que les passages des con
clusions de l'appelant dont la suppression est demandée, s'im
posaient par la nature même de l'action intentée: 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, entendu 
M . l'avocat général V A N M A L D E G I I E M en ses conclusions con
formes, met à néant tant l'appel principal que l'appel incident, 
et condamne l'appelant Brianl aux dépens... (Du l P 1 février 
1884. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — Prés idence de M. Joly. 

7 février 1884-

DOMAINE P U B L I C . — ÉPIKICE M I L I T A I R E . — C A S E R N E . 

D E C L A S S E M E N T . P U I S S A N C E G O U V E R N E M E N T A L E . 

C O N V E N T I O N C I V I L E . — A C T E D E L ' A U T O R I T E M I L I T A I R E . 

P O U V O I R J U D I C I A I R E . — I N C O M P E T E N C E . — E X P R O P R I A 

T I O N . — A C C O R D A V E C L E G O U V E R N E M E N T . — P R O 

M E S S E P O L I T I Q U E . — E F F E T J U R I D I Q U E . 

/.c déclassement il'un édifice dépendant du domaine, militaire est 
un acte île la imissance gouvernementale, rentrant dans les 
attributions du ministre de la guerre. 

Pareil acte ne. peut former la matière d'une, convention civile. 
Le pouvoir judiciaire violerait le principe de la séparation des 

pouvoirs, en s'enquérant de la date à laquelle l'autorité militaire 
aurait pu déclasser une caserne. 

L'accord constaté entre le gouvernement et une société immobilière, 
sur des modifications à faire à un plan d'alignement et dans le 
contrat intervenu entre la ville et cette société pour l'exécution 
de ce plan, ne peut juridiquement empêcher le gouvernement de 
formuler comme il le juge convenable l'arrêté royal autorisant 
l'expropriation, qu'il est appelé à prendre dans la sphère de ses 
attributions politiques. 

LA S O C I É T É D U Q U A R T I E R N O T K E - D A M E - A I X - N E I G E S C . I . ' É T A T B E L G E , 

E T L ' É T A T B E L G E C . L A V I L L E D E B R U X E L L E S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que la société du quartier Notre-Dame-
aux-Neiges fonde son action en dommages-intérêts sur le retard 
prétendument apporté par l'Etat dans la délivrance de la caserne 
des Annonciades ; 

file:///oulu


« Attendu qu'il est constant, en l'ail, que la dite caserne a été 
remise à l'appelante le 7 janvier 1 8 7 0 : 

« Attendu que les dépendances du domaine public sont abso
lument inaliénables, aussi longtemps qu'elles conservent leur 
destination naturelle ou légale (code civil, art. 5 3 8 , 1 1 2 8 , 1 5 9 8 
et 2 2 2 6 ) ; 

« Attendu que l'appelante reconnaît elle-même que l'arrêté 
royal du 2 9 juin 1 8 7 4 n'a pas eu pour effet d'opérer le déclasse
ment de l'immeuble litigieux ; 

« Attendu que les pièces produites démontrent, d'ailleurs, que 
la destination publique du dit immeuble a été régulièrement 
maintenue jusqu'au 7 janvier 1 8 7 9 par l'autorité militaire, agis
sant en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par les art. 1 E R , 
2 et 5 , titre I V , de la loi du 8 juillet 1 7 9 1 ; 

« Attendu qu'il est, dès lors, impossible d'admettre l'existence 
légale d'une convention par laquelle l'Etat aurait assumé l'obli
gation civile de remettre la caserne des Annonciades dès le 
3 1 décembre 1 8 7 7 , ou à toute autre date antérieure au 7 janvier 
1 8 7 9 (code civil, art. 1 1 2 8 ) ; 

« Attendu que l'appelante reproche, il est vrai, à l'Etat de ne 
pas avoir fait cesser plus tôt la destination publique de l'immeuble 
dont i l s'agit ; 

« Mais attendu que le déclassement d'un édifice dépendant du 
domaine militaire est un acte de la puissance gouvernementale, 
rentrant dans les attributions du ministre de la guerre (loi du 
8 juillet 1 7 9 1 , litre I V , art. 2 ) ; 

« Attendu que pareil acte ne peut former la matière d'une 
convention civile juridiquement existante; 

« Qu'il est bien évident, par suite, que la cour violerait le 
principe de la séparation des pouvoirs, en s'enquérant de la date 
à laquelle l'autorité militaire aurait pu déclasser la caserne des 
Annonciades, sans nuire aux intérêts généraux dont la protection 
lui est confiée ; 

« Attendu que rien ne prouve, au surplus, que l'Etat ait 
jamais entendu s'obliger, comme personne civile, au déclasse
ment et à la remise de la dite caserne dans un délai précis, fatal 
et de rigueur ; 

« Attendu que la thèse contraire, soutenue par la partie Mahieu, 
repose sur la correspondance échangée, en juin 1 8 7 4 , entre le 
ministre de l'intérieur et les représentants des quatre sociétés 
qui ont fondé plus tard la société anonyme du quartier Notre-
Dame-aux-Neiges ; 

« Attendu que, sainement interprétée, la dite correspondance 
montre purement et simplement qu'avant de formuler l'arrêté 
royal du 2 9 juin 1 8 7 4 , le ministre de l'intérieur a voulu s'en
tendre avec les auteurs de l'appelante sur les modifications que, 
par le dit arrêté, il serait bon d'introduire : 

« l u Dans le plan général d'alignement adopté par la ville de 
Bruxelles, le 2 6 mai 1 8 7 4 , en vue de la transformation du quar
tier Notre-Dame-aux-Neiges -, 

« 2 ° Dans le contrat avenu, le 9 mars de la même année, entre 
la ville de Bruxelles et les sociétés fondatrices de la société 
appelante, en vue de l'exécution du plan dont il vient d'être 
parlé ; 

« Attendu que, dans cet ordre d'idées, il faut reconnaître que, 
malgré l'accord constaté par la dépêche ministérielle du 2 6 juin, 
le gouvernement restait libre, juridiquement du moins, de for
muler, comme i l le jugerait convenable, l'arrêté qu'il était appelé' 
à prendre, dans la sphère de ses attributions politiques, en vertu 
des lois du 1 " juillet 1 8 5 8 , du 1 5 novembre 1 8 6 7 , du 2 8 mai 
1 8 7 0 et de l'article 7 0 de la loi communale; 

« Qu'en tous cas, il est certain qu'à raison de son objet, l'accord 
dont il s'agit n'est pas un acte de la vie civile et que, partant, il 
ne peut avoir la portée que l'appelante lui attribue ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'on ne voit réellement pas l'intérêt ou 
la cause qui, dans l'espèce, aurait pu déterminer le ministre de 
l'intérieur à contracter au nom de l'Etat une obligation soumise 
aux règles du droit privé; 

« Que pareille obligation serait inexplicable, alors même qu'on 
supposerait que. versant dans une erreur manifeste, le ministre 
ait cru qu'aux termes de l'article 1E R de la loi du 1E R juillet 1 8 5 8 , 
modifiée par celle du 1 5 novembre 1 8 6 7 , le domaine public 
pouvait être exproprie au même titre que le domaine privé ; 

« Qu'il n'est pas douteux, en effet, que libre d'accorder ou de 
refuser l'autorisation requise par l'article l o r de la loi du 2 7 mai 
1 8 7 0 . le gouvernement restait maître de prémunir l'Etat contre 
l'expropriation trop >'apide de la caserne des Annonciades, soit 
en retardant la dite autorisation, soit en imposant des obliga
tions à l'appelante, sans se lier lui-même par une promesse quel
conque ; 

« Attendu, enfin, qu'à supposer gratuitement que la dépêche 

ministérielle du 2 0 juin 1 8 7 4 puisse être considérée connue l'ac
ceptation d'une obligation civile imposée à l'Etat, il resterait à 
préciser la nature et l'objet du contrat ainsi formé; 

« Attendu que la partie Mahieu a présenté à cet égard trois 
thèses essentiellement distinctes ; 

« Attendu qu'elle a soutenu d'abord que le contrat dont il 
s'agit implique vente ou cession amiable de la caserne des 
Annonciades ; 

« Attendu que cette première thèse, la seule qui soit en har
monie avec le contenu de l'exploit introductit d'instance du 
2 2 février 1 8 7 9 , doit nécessairement être écartée; 

« Qu'en effet, i l est absolument impossible d'admettre que le 
ministre ait voulu se placer au-dessus des lois qui frappent le 
domaine public d'une indisponibilité complète et qui exigent le 
concours du pouvoir législatif pour l'aliénation volontaire des 
immeubles dépendants du domaine privé de l'Etat (code civil, 
art. 5 3 7 , 8 2 ; loi du 2 2 novembre-11'1'décembre 1 7 9 0 , art. 8 ) : 

« Attendu que l'appelante a soutenu, en second lieu, que, pal
la correspondance dont elle se prévaut, le ministre a pris l'enga
gement de faire évacuer la caserne des Annonciades par le régi
ment des guides avant le 3 1 décembre 1 8 7 7 ; 

« Attendu qu'une obligation civile suppose une cause de même 
nature ; 

« Qu'il est évident, dès lors, que si l'on refuse à rengagement 
préindiqué le caractère d'une promesse essentiellement politique, 
on doit tenir pour certain que cet engagement n'était pas pur et 
simple et se trouvait, au contraire, subordonné à la condition sus
pensive de l'acquisition par l'appelante d'un droit civil à la pos
session de l'immeuble litigieux; de telle sorte que la question à 
résoudre serait encore celle de savoir si l'appelante a légalement 
acquis ce droit avant le 7 janvier 1 8 7 9 , date à laquelle le dit 
immeuble a été déclassé par l'autorité compétente : 

« Attendu que la partie Mahieu a compris, sans doute, que sur 
cette question la négative s'impose, puisque, dans sa réplique, 
elle a tini par prétendre que l'objet direct et immédiat de l'obli
gation contractée par le ministre était la construction d'une nou
velle caserne, dans laquelle le régiment des guides aurait pu 
s'installer dès le 3 1 décembre 1 8 7 7 ; 

» Attendu qu'il suffi de jeter un coup d'util sur la correspon
dance vantée par l'appelante, pour se convaincre que cette der
nière prétention n'a rien de fondé et que jamais la construction 
d'une nouvelle caserne n'a formé, entre elle et l'Etat, l'objet 
direct ou indirect d'un convention quelconque; 

« Attendu que les considérations ci-dessus déduites démontrent 
que l'action en dommages-intérêts introduite par la société du 
quartier Notre-Dame-aux-Neiges ne peut être accueillie et qu'en 
conséquence l'action en garantie dirigée par l'Etat contre la ville 
de Bruxelles doit également être icjetée; 

« Attendu qu'en l'absence de toute contestation, i l y a lieu 
d'adjuger à l'Etat la demande reconventionnelle formée par lui 
devant le premier juge et tendant au payement par la partie 
Mahieu d'une somme de 0 , 0 0 0 francs avec les intérêts judiciaires : 

« l'ar ces motifs, la Cour, entendu M . l'avocat général V A N 
M A I . D E G I I E M en son avis conforme, met le jugement dont appel à 
néant : 1" dans toutes ses dispositions relatives à la demande 
principale; 2 ° en tant qu'il a decidi: que la somme de 6 , 0 0 0 fr., 
demandée reconvcntionnellement par l'Etal, serait l'objet d'un 
décompte ultérieur; émcndanl quant à ce, déboute la société du 
quartier Notre-Dame-aux-Neiges de son action en dommages-Inté
rêts et la condamne à payer à l'Etat la somme de 0 , 0 0 0 francs, 
avec les intérêts judiciaires; confirme, pour le surplus, le juge
ment à quo; condamne la partie Mahieu aux dépens des deux 
instances sur les demandes principale et reconventionnelle ; con
damne l'Etat aux dépens d'appel sur la demande en garantie... » 
(Du 7 février 1 8 8 4 . — Plaid. MMes

 D E Q U E S N E , V A N D I E V O E T , 

L E J E I N E , G . L E C L E R C O . et D U V T V I E I O 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
T r o i s i è m e chambre. — Présidence de M. Lecocq. 

19 février 1884. 

S A I S I E I M M O B I L I È R E . — D E M A N D E E N V A L I D I T E . — S A I S I 

D É F A I L L A N T . — D R O I T D ' A P P E L . — M O T I F S I M P L I C I 

T E M E N T R E P R O D U I T S . 

La partie saisie qui a fait défaut en première instance sur la 
demande en validité d'une saisie immobilière, est non recevable 
à interjeter appel du jugement aui déclare la saisie valable. 



Losque les qualités du jugement de validité d'une saisie immobi
lière se bornent à mentionner que le saisi a conclu uniquement 
à ce qu'il plaise au tribunal déclarer le demandeur ni recevable 
ni fondé en son action, la cour peut induire des considérants du 
jugement que le saisi a fait valoir en première instance les 
mêmes moyens que ceux énoncés dans l'acte d'appel et dans les 
conclusions d'appel. 

( B O L L E N E T C O N S O R T S C . E N G E L E N E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que les intimés ont fait assigner les appe
lants devant le tribunal civil de Tongres, pour entendre statuer 
sur la validité d'une saisie immobilière pratiquée à charge de ces 
derniers ; 

« Attendu qu'Hélène Roumans, épouse de Lambert Gybels, et 
Jean Vanderhoven, veuf de Marie-Catherine Roumans, appelants 
repris sous les n o s 8 et 9 des conclusions d'appel, ont seuls con
stitué avoué sur la dite assignation, et que la validité de la saisie, 
prononcée contradictoirement contre eux, ne l'a été que par 
défaut contre les sept autres appelants ; 

« Attendu que l'appel formé par les susdits défaillants n'est pas 
recevable; 

« Que ce principe résulte de l'article 36, S 5, de la loi du 
15 août 1854, d'après lequel le jugement qui statue sur la validité 
de la saisie ne doit être signifié qu'aux avoués des parties qui 
auront élevé des contestations, et n'est pas susceptible d'opposi
tion de la part des défaillants; de l'article 37. qui ne fait courir 
le délai d'appel qu'a partir de la signification du jugement à avoué; 
enfin, de l'article 71, qui ne permet à la partie saisie de présen
ter en appel que les moyens déjà proposés par elle en première 
instance ; 

« Que ces dispositions, qui supposent toutes un débat contra
dictoire, devant les premiers juges, avaient fait dire au rapporteur 
de la loi de 1854 « que le saisi qui ne comparait pas sur la 
« demande en validité ne peut interjeter appel du jugement qui 
« déclare la saisie valable » ; 

« Attendu au surplus que la matière n'est pas indivisible; que 
les immeubles saisis sur les défaillants ne sont pas les mêmes que 
ceux dont l'expropriation est poursuivie à charge des débiteurs 
qui ont constitue avoué; que les défaillants ne peuvent donc, 
comme ils le prétendent, profiter de l'appel formé par ces der
niers ; 

« Quant à la fin de non-recevoir opposée par les intimés contre 
l'appel interjeté par Hélène Roumans et Jean Vanderhoven, et 
déduite de ce qu'ils n'auraient présenté aucun moyen en pre
mière instance : 

« Attendu que si les qualités du jugement se bornent à men
tionner que l'avoué des dites parties a conclu uniquement « à ce 
« qu'il plaise au tribunal déclarer les demandeurs ni recevables 
« ni fondés en leur action », i l résulte, d'autre part, des consi
dérants du jugement, que les parties ont fait valoir devant le tri
bunal les mêmes moyens que ceux insérés dans leur acte d'appel 
et reproduits dans leurs conclusions devant la cour; 

« Attendu que cet appel est donc recevable, mais qu'il n'est 
pas fondé ; 

« Qu'en effet, les appelants prétendent à tort que les immeu
bles saisis n'auraient pas été valablement hypothéqués, pour le 
motif que les créances qu'elles étaient appelées à garantir ne 
seraient ni liquides ni certaines, et parce que, notamment, elles 
ne seraient nullement justifiées par l'acte du notaire Keelhof, de 
Stockheim. du 20 février 1872; 

« Attendu que les créances litigieuses représentent le prix 
d'immeubles provenant de la succession de Michel Nelissen, ven
dus par les intimés et achetés par les appelants, lors d'une, vente 
tenue par le notaire Keelhof, à la date précitée; 

« Attendu que l'acte de vente a été transcrit au bureau de la 
conservation des hypothèques, à Tongres, le 4 mai 1872, et qu'en 
outre, des inscriptions d'office ont été prises, au vœu de la loi ; 

« Attendu que cette transcription a conservé aux vendeurs leur 
privilège; que l'acte transcrit mentionne, en effet, le nombre des 
vendeurs, les prix d'adjudication, la quotité revenant à chacun 
des vendeurs dans ce prix, ainsi que les immeubles affectés du 
privilège-, qu'il constate, en outre, que la totalité des prix restait 
due et indique l'époque de leur exigibilité; que, grâce à ces don
nées, i l est donc aisé de déterminer la somme à concurrence de 
laquelle les immeubles des appelants sont grevés par les créances 
des intimés ; que ces créances sont, dès lors,certaines et liquides; 

« Attendu qu'il importe peu que les immeubles dépendants de 
la communauté des époux Michel Nelissen et dont le prix revient 
exclusivement à cette dernière, aient été vendus concurremment 
avec ceux de Michel Nelissen, dont ses héritiers étaient seuls 
appelés à se partager le produit, puisque, ici encore, l'acte trans
crit spécifie ces divers biens et ne permet aucune confusion ; 

« Attendu, à la vérité, que les appelants Hélène Roumans et 
Jean Vanderhoven, étant des colicitants, une liquidation ultérieure, 
tenant compte des reprises réciproques à exercer par la veuve 
Nelissen et parles héritiers de son mari, pourrait, si ces reprises 
s'effectuaient sur le produit de la vente, modifier les sommes 
revenant à chacun des ayants droit; 

« Mais attendu que les appelants envisagent à tort ce résultat 
comme devant rendre incertaine et non liquide la créance pro
venant de la vente; qu'ils confoni ont ainsi la vente avec la liqui
dation dont elle est indépendante, et appliquent aux sommes à 
déterminer par celle-ci le privilège destiné a garantir le prix de 
vente, qui forme seul l'objet de la poursuite actuelle: 

« Attendu, toutefois, que c'est contrairement aux articles 42 et 
50 de la loi du loaoût 1854 que les premiers juges ont condamné 
les appelants aux dépens; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général P E L W A I D E 

et de son avis, dit non recevable l'appel formé par : 1° Théodore 
Bollen; 2° Christine liollen et son époux Léonard Engelen; 3°Ca
therine Conings, veuve de Gérard Tiinmermans: 4" Jean Vander
hoven; 5°Elisabeth Vanderhoven et son époux Théodore Gorissen : 
6° Barbe Vanderhoven; 7° Jean Lambrighs; reçoit l'appel de 
1° Hélène Roumans et de son époux Lambert Gybels ; 2° Jean Van
derhoven, veuf de Marie-Catherine Roumans et, y faisant droit, 
confirme le jugement dont appel, sauf en ce qui concerne les 
frais; fixe jour pour la vente des immeubles saisis au...; dit que 
les frais de première instance et d'appel seront considérés comme 
frais de saisie, et, comme tels, privilégiés sur le prix de la 
vente... » (Du 19 février 1884. — Plaid.' MM e s

 M E Y E R S . du bar
reau de Tongres, c. D I P O N T . I 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

T r o i s i è m e chambre. — Prés idence de M. Lecocq. 

9 février 1884. 

B R E V E T D ' I N V E N T I O N . — C E S S I O N . — P R O C E D E I N D U S 

T R I E L . — A P P L I C A T I O N . — I M P O S S I B I L I T É . — D E F A U T 

D ' O B J E T . — N U L L I T E . G A R A N T I E D E F A I T . — E X C L U 

S I O N . — E F F E T S . 

Est nulle, comme n'ayant ni objet ni cause, la cession d'un brevet 
pour une machine à l'aide de laquelle on devait exploiter une-
industrie, si les procédés décrits ne sont pas susceptibles d'une 
application industrielle et ne répondent pas aux promesses du 
cédant. 

La clause constituant l'exclusion de toute garantie de fait, ne peut 
avoir pour effet d'exonérer le cédant de son fait personnel et des 
défauts cachés de la chose vendue. 

( I I E M t Y C. DE R I . Ê R R T . ) 

L ' a r r ê t (ait c o n n a î t r e suffisamment les laits. 

A R R Ê T . — « Attendu que les conventions des parlics ont été 
sainement interprétées par les premiers juges ; 

« Que l'objet des contrats de cession et de vente dont i l s'agit 
consistent respectivement dans un brevet décrivant une machine 
à forger les clous de fer à cheval, à l'aide de laquelle on pouvait 
exploiter cette branche d'industrie, et dans la livraison de ma
chines répondant à cette destination; 

« Que les intimés allèguent que si les machines, conformes 
d'ailleurs au brevet, fabriquent des clous, cette fabrication a lieu 
dans des conditions qui enlèvent à ce procédé industriel tout 
résultat pratique ; 

« Qu'ils articulent notamment que ces machines ne fonc
tionnent régulièrement que pendant une heure ou deux; qu'elles 
se détériorent alors dans certains de leurs organes, cessent de 
fabriquer et nécessitent des réparations plus ou moins impor
tantes ; 

« Que ces arrêts continuels et les réparations qui sont la con
séquence d'un défaut qu'ils ignorent et qui constitue un vice 
caché, ne permettent qu'une fabrication insignifiante et font 
atteindre au produit un prix nullement en rapport avec sa valeur 
réelle; 

« Attendu que si ces allégations étaient prouvées, l'annulation 
de la cession et de la vente des machines devrait être prononcée, 
non seulement parce que le consentement des intimés aurait été 
vicié par une erreur portant sur les qualités substantielles de la 
chose vendue que les parties ont eues en vue, mais encore parce 
que la cession n'avait ni objet ni cause, les procédés décrits 



n'étant pas susceptibles d'une application industrielle et ne répon
dant pas aux promesses des vendeurs ; 

« Que les parties ont stipulé, il est vrai, que les appelants 
étaient tenus de la garantie de droit et, d'autre part, que les 
intimés auraient le droit de disposer du brevet comme de chose 
leur appartenant et à leurs risques et périls, à dater du jour du 
contrat; mais qu'il ne s'agit pas là d'une clause de non garantie 
( tour des faits antérieurs à la cession et notamment pour le cas où 
le brevet, qui était vendu pour lot),000 francs, n'aurait intrinsè
quement aucune valeur; 

« Qu'en supposant même que cette clause puisse avoir la 
portée que les appelants lui attribuent et constitue l'exclusion de 
toute garantie de fait, elle ne pourrait encore avoir pour effet de 
les exonérer de leurs faits personnels, et des défauts cachés de la 
chose vendue, qu'ils connaissaient au moment de la convention; 

« Attendu qu'il n'échet pas de donner acte aux appelants ni 
des conclusions qu'ils ont prises devant la cour lors de l'arrêt du 
23 novembre 1882, ni des constatations de cet arrêt, qui fait 
partie, ainsi que les conclusions, des documents versés au dos
sier ; 

« Que les motifs de cet arrêt, qui n'avait pas à décider la ques
tion soumise actuellement à la cour, n'ont nullement la portée 
que leur attribuent les appelants, ne constituent pas la chose 
jugée et ne peuvent, sous aucun rapport, s'opposer à l'expertise 
réclamée par les intimés ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, sans avoir 
égard à toutes conclusions contraires, donne acte aux appelants 
de ce cpie la convention du ISseptembre 1880 estainsi conçue 
confirme le jugement dont est appel ; condamne les appelants aux 
dépens... » (Du 9 février 1884. — Plaid. M M E S D U P O N T , M A R T I A L 

et H A N S S L N S . J 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Deux ième chambre. — Prés idence de M. De Meren. 

27 juin 1883. 

SÉPARATION DE CORPS. — GARDE DES ENFANTS. — A D 

M I N I S T R A T I O N PROVISOIRE. — P È R E . 

I,'instance en divorce n'enlève pas au père l'autorité' paternelle 
qu'il exerce seul durant le mariage. 

L'administration provisoire, des enfants reste donc en principe au 
mari, demandeur ou défendeur, pendant cette instance. 

Cette règle est applicable à la séparation de corps comme au 
divorce. 

IDE R . . . <:. V A N H . . . ) 

A R R Ê T . — '« Attendu que le père seul exerce l'autorité pater
nelle durant le mariage (code civ., art. 373) ; 

« Attendu qu'une.instance en divorce ne lui enlève pas cette 
autorité; qu'au contraire l'article 2ti7 du code dispose que l'admi
nistration provisoire des enfants reste en principe au mari deman
deur ou défendeur; que seulement ce même article confère au 
tribunal le pouvoir d'en ordonner autrement, sur la demande 
soit de la mère, soit de la famille ou du procureur du roi, lors
que le plus grand avantage des enfants le commande; 

« Que, par suite, même en admettant, avec la presque unani
mité des auteurs et avec la jurisprudence, que la partie finale de 
l'article 207 soit applicable en matière de séparation de corps, i l 
faut que pareil intérêt résulte manifestement des éléments de la 
cause, pour que la mesure exceptionnelle et dérogatoire au droit 
commun autorisée par cette disposition soit susceptible d'être 
adoptée ; 

« Attendu que rien, dans l'espèce, ne démontre qu'il y ait lieu 
d'y recourir; 

« Attendu, en effet, que ni 1 âge, ni le sexe d'aucun des 
enfants ne peuvent faire décider que la garde de ceux-ci ou de 
quelques-uns d'entre eux doit être enlevée au père pour être con
fiée à la mère ou à une tierce personne, puisqu'il résulte des 
explications mêmes des parties que depuis que l'appelante a été 
autorisée à résider en dehors de maison conjugale, celle-ci reste 
organisée de telle façon que les soins désirables peuvent être 
donnés à tous ses enfants, sans exception ; 

« Attendu, en outre, que dans les faits articulés par l'appelante à 
l'appui de sa demande en séparation de corps, on n'en relève 
aucun de nature à faire craindre qu'il en soit autrement ; que les 
griefs des époux et notamment ceux exposés par l'appelante ne 
concernent que leur vie commune, les relations de tous les jours 
entre eux; que, par suite, à tous les titres, la protection due aux 
seuls intérêts actuellement en cause est assurée par l'application 

à l'espèce du droit commun, relativement à l'administration pro
visoire des enfants ; 

« Attendu, toutefois, que la tension actuelle des rapports entre 
les époux et la cause particulière qui lui est assignée par l'appe
lante, et que celle-ci représente comme ayant persisté jusqu'ores, 
doivent être pris en considération pour la détermination du lieu 
où l'appelante sera admise à voir ses enfants, durant l'instance ; 

« Attendu qu'à cet égard le choix fait implicitement de l'habi
tation de l'intimé par le premier juge ne parait pas susceptible 
d'être maintenu et qu'il y a lieu de mettre à profit l'offre affirmée 
au procès, et au surplus suffisamment constatée, faite de sa mai
son, pour la visite des enfants, par l'oncle de l'appelante, le sieur 
P. de IJ...-W..., demeurant à Ertvelde, commune très rapprochée 
d'Oost-Eecloo; 

« Attendu, enfin, qu'il n'existe aucun motif de réduire, ainsi 
que le demande l'intimé, la pension alimentaire provisoirement 
allouée par le premier juge à l'appelante, le chiffre en étant pro
portionné tant aux facultés du mari qu'aux besoins personnels de 
la femme ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M . C A L M E R , 
substitut du procureur général, en son avis conforme, statuant dans 
les seules limites des appels principal et incident, confirme le 
jugement à quo, sous l'unique réserve du dispositif concernant la 
visite par l'appelante de ses enfants, durant l'instance en sépara
tion de corps, lequel dispositif est mis à néant; et émendant sur 
ce point spécial, autorise l'appelante à visiter ses enfants dans la 
maison de son oncle, le sieur P. de R...-W..., demeurant à Ert
velde, une fois par semaine, aux jours et heures à convenir à 
l'amiable entre parties, sinon le dimanche de chaque semaine de 
neuf heures du matin à six heures du soir; dit qu'à cette fin ces 
enfants seront amenés aux jours et heures ainsi déterminés dans 
la maison précitée, si mieux n'aime l'appelante les faire prendre 
pour les amener au même lieu, et que, le temps écoulé, ils seront 
ramenés au domicile paternel par les soins de l'intimé ; et vu la 
qualité des parties,compense les dépens de l'instance d'appel... » 
(Du 27 juin 1883. — Plaid. M M E S D R U B B E L et M E C H E L Y N C K . ) 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deux ième chambre. — Prés idence de M. Vanden Peereboom. 

7 janvier 1884. 

MARCHANDISES NEUVES. ' — V E N T E P U B L I Q U E E N D E T A I L . 

É T E N D U E DE L A PROHIBITION. — MISE E N V E N T E . 

EXPERTISE. 

La défense de. vendre en détail des marchandises neuves à cri 
public s'applique non seulement à la vente consommée où com
mencée, mais à la simple mise en vente. 

Le vendeur ne peut prétendre qu'il ne s'agit pas d'une vente 
publique en détail, s'il n'a pas requis une, expertise avant la 
mise en vente. 

( A R I X . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen : Violation et fausse appli
cation des articles 1 et 2 de la loi du 20 mai 1840, en ce que 
l'arrêt dénoncé punit la simple mise en vente en détail de mar
chandises neuves, tandis que la loi ne prévoit que la vente con
sommée ou tout au moins commencée : 

« Considérant que l'arrêt attaqué constate qu'à Schaerbeek, en 
juillet 1883, le demandeur en cassation a mis en vente des mar
chandises neuves en détail et à cri public; 

« Considérant que de la combinaison des articles 1 et 9 de la 
loi du 20 mai 1846, il résulte que la défense de vendre en détail 
des marchandises neuves à cri public, si ce n'est dans les cas 
prévus par les articles 3 à 7, s'applique non seulement à la vente 
consommée ou commencée, mais aussi à la simple mise en vente; 

« Qu'en effet, aux termes de l'article 9, toute contravention à 
la loi doit être punie, outre une amende, de la confiscation des 
marchandises mises en vente; 

« Que cette disposition prouve que la mise en vente tombe sous 
l'application de la loi ; 

« Considérant que telle est la portée assignée à la loi par la 



discussion qui, à la Chambre des représentants, en a précédé 
l'adoption; 

« Sur le deuxième moyen : Violation de l'article 2 de la loi du 
•20 mai 1846, en ce que l'arrêt dénoncé déclare qu'il y a eu mise 
en vente en détail, sans examiner si les objets prétendument uns 
en vente rentraient dans l'énumération du dit article ou dans son 
§ 11, en dehors des conditions de quantité ou de valeur requises 
par cet article pour que la vente soit qualifiée en détail et en ce 
qu'il tend à imposer au vendeur l'obligation de faire estimer les 
lots avant la mise en vente : 

« Considérant que, suivant l'arrêt attaqué, les marchandises 
neuves mises en vente étaient de celles qui. d'après l'article 2, ne 
peuvent être vendues à cri public que par des lots de 100 francs 
au moins; 

« Considérant que la disposition finale de cet article exige que 
la valeur des lots soit estimée aux frais du vendeur, par deux 
experts nommés par le collège des bourgmestre et échevins; 

« Considérant que, selon l'arrêt attaqué, le demandeur en 
cassation n'a requis, avant la mise en vente, aucune expertise 
pour constater qu'il ne s'agissait pas d'une vente publique en 
détail ; 

« Que, partant, il n'est pas recevable à prétendre qu'il se 
trouvait dans le cas où la vente publique de marchandises neuves 
cesse d'être défendue par la loi : 

« Sur le troisième moyen : Violation des articles 2 et 9 de la 
loi du 20 mai 1840, en ce que l'arrêt dénoncé prononce une 
confiscation en termes généraux, sans avoir constaté que chacun 
des objets confisqués à été compris dans un lot de moins de 
100 francs et après avoir même reconnu implicitement que cer
tains de ces objets ont une valeur d'au moins 100 francs : 

« Considérant que les marchandises neuves n'ayant pas été 
expertisées conformément à la loi. leur mise en vente publique, 
quelle que fût leur valeur, était prohibée par la loi ; 

« Que, dès lors, le juge devait en prononcer la confiscation: 
« Considérant qu'il suit de ce qui précède, que l'arrêt attaqué 

n'a contrevenu à aucune des dispositions invoquées par le 
pourvoi; 

« Considérant, au surplus, que toutes les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité ont été observées, et qu'au 
fait légalement reconnu constant, la loi pénale a été justement 
appliquée; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E P A E P E en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É I . O T , avocat général, rejette 
le pourvoi et condamne le demandeur aux dépens... » (Du 7 jan
vier 1884.) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL CIVIL DE TURNHOUT. 

.IFGEANT CON'Sl LAIDEMENT. 

Prés idence de M. Diercxsens. 

7 f é v r i e r 1884. 

A J O U R N E M E N T . — M E N T I O N S R E Q U I S E S . — F O R U M C O N 

T R A C T E S . — F O R U M S O I . U T I O N I S . — V E N T E C O M M E R C I A L E . 

O B L I G A T I O N D E L I V R E R . — L I E U D E L ' E X E C U T I O N . 

L'exploit d'ajournement ne doit mentionner ni le lieu <di l'obliga
tion est née, ni celui oii elle doit être exécutée, lors même que le 
tribunal saisi puise sa compétence dans le forum contractus ou 
dans le forum solutionis. 

Entre commerçants, sauf convention contraire, ta livraison des 
choses vendues est censée faite au lieu d'expédition à l'acheteur. 

( C U Y L E N C . D E l t O E C K . I 

J U G E M E N T . — « Sur l'exception d'incompétence, fondée sur 
ce que l'exploit introductif d'instance ne mentionne point le lieu 
où l'obligation est née et celui où elle doit être exécutée, et sur 
ce que la marchandise devait être livrée à Anvers et était payable 
à Anvers : 

« Vu l'article 42 de la nouvelle loi sur la compétence ; 
« Attendu qu'aucune disposition légale n'édicte que l'exploit 

d'ajournement doit mentionner le lieu où l'obligation est née et 
celui où elle doit être exécutée; que. spécialement, l'article 61 

du code de procédure civile, en énumérant tout ce que doit con
tenir l'exploit d'ajournement, est muet à cet égard ; 

« Et attendu que le défendeur n'établit nullement que la mar
chandise devait être livrée à Anvers et était payable à Anvers ; 
que dès lors i l y a lieu d appliquer la règle de doctrine et de 
jurisprudence consacrée par l'article 100 de la loi du S mai 1872. 
que la marchandise, une fois sortie des magasins du vendeur, 
voyage aux risques et périls de l'acheteur: d'où il suit que le 
beurre litigieux a été livré à Herenthals, lieu de son expédition; 

« Attendu au surplus qu'il est établi par les pièces versées au 
procès que le prix était payable au domicile du vendeur; 

« l'ai' ces motifs, le Tribunal, siégeant consulairement, reje
tant toutes conclusions contraires, se déclare compétent; ordonne 
aux parties de plaider et conclure au fond ; fixe à cette fin l'au
dience du 21 février courant; condamne le défendeur aux dépens 
de l'incident... » (Du 7 février 1884. — Plaid. MM« V A N H A Ï . C . 
I I O E F N A E G E I . S . ) 

• 
ACTES OFFICIELS. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 13 mai 1884, 
M. Titeea, candidat notaire à llooghlede, est nommé notaire à 
cette résidence, en remplacement de son père, décédé. 

J U S T I C E I I E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . - D É M I S S I O N . Par arrêté 
royal du 13 mai 1884, la démission de M. Martin, de ses fonc
tions de juge suppléant à la justice de paix du canton île Chimav. 
est acceptée. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 13 mai 1884, la 
démission de M. (iliesquièro. de ses fonctions de notaire à la 
résidence de Gand, est acceptée. 

T R I B U N A L I>E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R - A D J O I N T S U R N U 

M É R A I R E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 13 mai 1884. 
M. lilanrke, est nommé greffier-adjoint surnuméraire au tribunal 
de première instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. Delvoye. appelé à d'autres fonctions. 

J U S T I C E D E P A I X . - J U G E S U P P L É A N T . N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 14 mai 1884, M. Linlermans, candidat notaire à 
Sencffe, esl nommé juge suppléant à la justice paix de ce canton, 
en remplacement de M. Morlel. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 14 mai 1884, M. Donckerwolke, candidat 
huissier Grammont, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance séant à Turnhout, en remplacement de M. Leest-
mans, démissionnaire. 

J U S T I C E D E P A I X . - - J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du l.'i mai 1884, M. Pier.s. notaire à Anvers, est nommé 
juge suppléant à la justice de paix du troisième canton d'Anvers. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du l.'i mai 1884, 
M. Dassonville, docteur en droit, candidat notaire et juge sup
pléant à la justice de paix du canton de Neufchàteao, est nommé 
notaire à la résidence de Saint-Hubert, en remplacement de 
M. Castilhon. décédé. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 13 mai 1884, M. Liégeois, candidat huissier à 
Laroche, est nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant à Marche, en remplacement de son père, démissionnaire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . - A V O U É . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 16 mai 1884, M. Peterinck, avocat à Tournai, 
esl nommé avoué près le tribunal de première instance séant en 
cette ville. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S S U P P L É A N T S . — N O M I N A T I O N S . Par 

arrêté royal du 16 mai 1884, sont nommés : 
Juge suppléant à la justice de paix du troisième canton d'An

vers, M. Vande Velde, avocat en cette ville; 
Juge suppléant à la justice de paix du canton d'Harlebeke. 

M. Gheysens, propriétaire en cette ville. 
N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 16 mai 1884. 

M. Maris, notaire à Herck-la-Ville, juge suppléant à la justice de 
paix de ce canton, est nommé notaire à la résidence de Kermpt, 
en remplacement de M. Vliegen. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R - A D J O I N T . — N O 

M I N A T I O N . Par arrêté royal du 16 mai 1884, M. Huyghe, huissier 
près le tribunal de première instance séant à Fumes, est nommé 
greffier-adjoint au même tribunal, en remplacement de M . Van-
massenhove, appelé à d'autres fonctions. 
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